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ONOREVOLI SENATORI. — 1. Durante i lavo
ri della sessione plenaria nel giugno 1983, il 
Consiglio di cooperazione doganale (CCD) ha 
adottato la «Convenzione internazionale sul 
sistema armonizzato di designazione e codi
ficazione delle merci». 

La Convenzione sostituirà la «Convenzione 
sulla nomenclatura per la classificazione del
le merci nelle tariffe doganali» del 1950, alla 
quale aderiscono tutti gli Stati membri come 
parti contraenti, ed il sistema armonizzato 
soppianterà la nomenclatura del Consìglio di 
cooperazione doganale (NCCD) come base 
delle tariffe doganali e delle statistiche rela
tive agli scambi internazionali. 

Il sistema armonizzato è una nomenclatu
ra creata per la descrizione delle merci nel 
commercio internazionale. Esso consiste es
senzialmente in due livelli descrittivi. Il pri
mo, una versione aggiornata della nomencla
tura del Consiglio di cooperazione doganale, 
sarà composto di circa 1.200 voci. Il secondo 
livello comprenderà poco più di 3.500 suddi
visioni per le voci principali. Nell'insieme, il 
sistema fornirà circa 5.000 descrizioni detta
gliate di gruppi o classi di merci, ciascuno 
dei quali sarà individuato da un codice spe
ciale a sei cifre. 

Il principale obiettivo del sistema armo
nizzato è quello di fornire una base per degli 
strumenti integrati comprendenti le tariffe 
doganali e le nomenclature delle statistiche 
relative agli scambi. I bisogni supplementari 
degli utilizzatori troveranno riscontro nella 
creazione di suddivisioni complementari do
po le sottovoci internazionali a sei cifre del 
sistema armonizzato. Oltre all'utilizzo del 
sistema per dei fini statistici doganali o com
merciali, il sistema dovrebbe servire, in par
te, al momento opportuno, come base per le 
tariffe dei trasporti e per permettere l'elabo
razione di correlazioni statistiche più precise 
fra dati relativi al commercio e dati relativi 
alla produzione. Si prevede anche che i pro
duttori arriveranno ad incorporare le descri
zioni e i codici del sistema armonizzato nei 

loro sistemi d'informazione commerciale e a 
citarli sulle fatture di esportazione delle loro 
merci. 

2. L'elaborazione di un tale sistema era 
stata decisa nel 1973, in accoglimento dei 
voti espressi da un certo numero di organiz
zazioni interessate a facilitare il commercio 
internazionale, preoccupate per l'esistenza di 
una molteplicità di diversi codici e designa
zioni delle merci in uso presso i vari utenti 
(dogane, statistiche commerciali, trasporta
tori, autorità portuali, banche, compagnie di 
assicurazione, eccetera) attivi nel commercio 
internazionale. 

Tale molteplicità obbligava importatori ed 
esportatori a ridesignare e ricodificare le 
stesse merci in molti modi diversi nel corso 
di un'unica transizione commerciale interna
zionale, aumentando notevolmente i costi di 
import-export. Le organizzazioni in questione 
erano quindi alla ricerca di una norma inter
nazionale comune che coprisse almeno le 
classi o gruppi di merci più importanti nel 
commercio internazionale. 

Le Comunità europee e gli Stati membri 
hanno appoggiato sin dall'inizio questo pro
getto, per due ragioni principali. In primo 
luogo, esso è considerato un'importante mi
sura di agevolazione degli scambi commer
ciali. In secondo luogo, e cosa non meno 
importante, con questo progetto si conta di 
indurre gli Stati Uniti e il Canada, che non 
sono firmatari dell'attuale Convenzione del 
1950 e che usano nomenclature totalmente 
diverse, ad adottare la stessa base della Co
munità per le loro tariffe doganali e statisti
che commerciali e ad accettare la stessa 
disciplina internazionale. 

I lavori di elaborazione sono durati dal 
1973 al 1983 in seno al Comitato per il 
sistema armonizzato del Consiglio di coope
razione doganale. La stesura ha richiesto 
tempo e fatica, ma la Comunità è riuscita a 
far accettare internazionalmente la grande 
maggioranza delle sue esigenze in fatto di 
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nomenclatura. Le posizioni assunte sono sta
te il risultato di una stretta collaborazione 
tra la Commissione delle Comunità europee, 
gli Stati membri ed i rappresentanti delle 
industrie europee. 

3. La nuova Convenzione comprende una 
disposizione che permette alla Comunità 
economica europea di diventare parte con
traente al medesimo tempo che i suoi Stati 
membri. La stessa prevede, tuttavia, che, 
allorquando una Unione doganale o econo
mica diventi parte contraente allo stesso 
tempo di uno o più dei suoi Stati membri, le 
suddette parti contraenti non dispongano, 
insieme, che di un solo voto. Questa limita
zione è stata ritenuta accettabile, tenuto con
to della natura della Convenzione e del fatto 
che la sua applicazione verrà sorvegliata dal 
consiglio plenario del Consiglio di coopera
zione doganale dove tutti gli Stai membri 
della Comunità dispongono del loro diritto di 
voto. 

Si ritiene che gli Stati Uniti ed il Canada 
firmino la Convenzione così come tutti i 
firmatari della nomenclatura del Consiglio di 
cooperazione doganale attuale. La partecipa
zione degli Stati Uniti, in particolare, è con
siderata dalla Comunità come indispensa
bile. 

L'amministrazione degli Stati Uniti si è 
già impegnata a mettere in applicazione il 
sistema armonizzato, ma nessuna garanzia 
precisa può essere fornita prima che la legi
slazione necessaria venga approvata dal Con
gresso americano. Per questo motivo il Con

siglio della Comunità economica europea ha 
deciso che la Comunità e gli Stati membri 
firmino la Convenzione su riserva della sua 
accettazione. La formalità della firma ha 
avuto luogo congiuntamente il 10 maggio 
1986. Lo strumento di accettazione verrà 
depositato appena sarà confermato che i par
tners commerciali più importanti della Co
munità, ed in particolare gli Stati Uniti, 
avranno aderito alla Convenzione, nella pro
spettiva che la Convenzione entri in vigore il 
1° gennaio 1988. 

A tale fine la procedura di ratifica dovreb
be essere perfezionata entro la fine dell'anno 
1986, sia per quanto riguarda la Comunità 
economica europea e tutti gli Stati membri, 
sia per quanto riguarda gli Stati Uniti, dato 
che la ratifica di questi ultimi rappresenta 
una condizione senza la quale la Comunità e 
gli Stati membri non procederanno al depo
sito dello strumento di accettazione. 

Una volta realizzata tale condizione, gli 
Stati membri e la Comunità procederanno 
congiuntamente all'espletamento della for
malità di deposito dei relativi strumenti di 
ratifica-accettazione. 

L'entrata in vigore della Convenzione è 
stata modificata dal Protocollo adottato a 
Bruxelles il 24 giugno 1986, il cui articolo 1 
stabilisce che la Convenzione stessa entrerà 
in vigore il 1° gennaio immediatamente suc
cessivo ad almeno tre mesi dalla data di 
firma, senza riserva di ratifica, o di ratifica o 
di adesione da parte di perlomeno 17 Stati o 
Unioni doganali. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

1. Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare la Convenzione internazio
nale sul sistema armonizzato di designazione 
e codificazione delle merci, adottata a Bru
xelles il 14 giugno 1983, e il Protocollo di 
modifica adottato a Bruxelles il 24 giugno 
1986. 

Art. 2. 

1. Piena ed intera esecuzione è data agli 
Atti di cui all'articolo 1 a decorrere dalla 
loro entrata in vigore in conformità all'arti
colo 13 della Convenzione, come modificato 
dagli articoli 1 e 2 del Protocollo. 

Art. 3. 

1. La presente legge entra in vigore il 
giorno successivo a quello della sua pubbli
cazione nella Gazzetta Ufficiale. 
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PREAMBULE 

Les Parties contractantes à la présente Convention, élaborée sous les auspices du Conseil de 
cooperation douanière, 

Désireuses de faciliter le commerce international, 

Désireuses de faciliter la collecte, la comparaison et l'analyse des statistiques, en particulier 
celles du commerce international, 

Désireuses de réduire les frais qu'entratne la nécessité d'attribuer aux marchandises une 
nouvelle designation, un nouveau classement et un nouveau code lorsque, au cours des échanges 
internationaux, elles passent d'un système de classement à un autre, et de faciliter Puniformìsation 
des documents commerciaux ainsi que la transmission des données, 

Considérant que revolution des techniques et des structures du commerce international rend 
nécessaires des modifications importantes à la Convention sur la Nomenclature pour la 
classification des marchandises dans les tarifs douaniers faite à Bruxelles le 15décembre 1950, 

Considérant également que le degré de detail requis à des fins tarifaires et statistiques par les 
gouvernements et les milieux commerciaux dépasse actuellement de loin celui qu'offre la 
Nomenclature annexée à la Convention précitée, 

Considérant qu'il importe de disposer, aux fins des négociations commerciales internationales, 
de données exactes et comparables, 

Considérant que le Système harmonise est destine à ètre utilise pour la tarification et les 
statistiques afférentes aux différents modes de transport des marchandises, 

Considérant que le Système harmonise est destine à ètre incorporé, dans toute la mesure 
possible, dans les systèmes commerciaux de designation et de codification des marchandises, 

Considérant que le Système harmonise est destine à favoriser l'établissement d'une correlation 
aussi étroite que possible entre les statistiques du commerce d'importation et d'exportation, d'une 
part, et les statistiques de production, d'autre part, 

Considérant qu'une correlation éiroite doit ètre maintenue entre le Système harmonise et la 
Classification Type pour le Commerce International (CTCI) des Nations Unies, 

Considérant qu'il convient de répondre aux besoins mentionnés ci-dessus par le truchement 
d'une nomenclature tarifaire et statistique combinée pouvant ètre utilisée par les divers intervenants 
du commerce international, 

Considérant qu'il est important d'assurer la tenue à jour du Système harmonise en fonction de 
revolution des techniques et des structures du commerce international, 

Considérant les travaux déjà accomplis dans ce domaine par le Comité du système harmonise 
établi par le Conseil de cooperation douanière, 

Considérant que, si la Convention sur la Nomenclature précitée s'est révélée un instrument 
efficace pour atteindre un certain nombre de ces objectifs, le meilleur moyen de parvenir aux résultats 
souhaités consiste à conclure une nouvelle convention internationale, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Artide Premier 

Definitions 
Aux fins de la présente Convention on entend : 
a) par Système harmonise de designation et de codification des marchandises, dénommé ci-après 

le Système harmonise : la nomenclature comprenant les positions et sous-positions et les 
codes numériques y afférents, les notes de sections, de chapitres et de sous-positions ainsi que 
les regies generates pour l'interprétation du Système harmonise, figurant dans l'annexe à la 
présente Convention; 
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b) par nomenclature tarifaire : une nomenclature établie selon la legislation de la Partie 
contractante pour la perception des droits de douane à ('importation; 

e) par nomenclatures statistiques : des nomenclatures de marchandises élaborées par la Partie 
contractante pour recueillir les données servant à l'établissement des statistiques du 
commerce d'importation et d'exportation; 

d) par nomenclature tarifaire et statistìque combinée : une nomenclature combinée integrant la 
nomenclature tarifaire et les nomenclatures statistiques et juridiquement presente par la Partie 
contractante aux fins de la declaration des marchandises à l'importation; 

e) par Convention portant creation du Conseil : la Convention portant creation d'un Conseil de 
cooperation douanière faite à Bruxelles le 15 décembre 1950; 

f) par Conseil : le Conseil de cooperation douanière visé au paragraphe e) ci-dessus; 

g) par Secrétaire general : le Secrétaire general du Conseil; 

h) par ratification : la ratification proprement dite, l'acceptation ou l'approbation. 

Artide 2 

Annexe 
L'annexe à la présente Convention fait partie intégrante de celle-ci et toute reference à cette 

Convention s'applique également à cette annexe. 

Artide 3 

Obligations des Parties contractantes 
Sous reserve des exceptions mentionnées à l'article 4 : 

a) Chaque Partie contractante s'engage, sauf application des dispositions de l'alinea e) du 
present paragraphe, à ce que, à partir de la date à laquelle la présente Convention entre 
en vigueur à son égard, ses nomenclatures tarifaire et statistiques soient conformes au 
Système harmonise. Elle s'engage done, pour l'établissement de ses nomenclatures 
tarifaire et statistiques : 

1°) à utiliser toutes les positions et sous-positions du Système harmonise, sans 
adjonction ni modification, ainsi que les codes numériques y afférents; 

2°) à appliquer les regies generates pour ('interpretation du Système harmonise ainsi que 
toutes les notes de sections, de chapitres et de sous-positions et à ne pas modifier 
la portée des sections, des chapitres, des positions ou des sous-positions du Système 
harmonise; 

3°) à suivre l'ordre de numérotation du Système harmonise; 

b) Chaque Partie contractante met égaiement à la disposition du public ses statistiques du 
commerce d'importation et d'exportation conformément au code à six chiffres du Système 
harmonise ou, à l'ìnitiative de cette Partie contractante, au-delà de ce niveau, dans la 
mesure où cette publication n'est pas exclue pour des raisons exceptionnelles telles que 
ceìles ayant trait au caractère confidentiel des informations d'ordre commercial ou à la 
sécurité nationale; 

e) Aucune disposition du present article n'oblige les Parties contractantes à utiliser les 
sous-positions du Système harmonise dans ieur nomenclature tarifaire, à condition de se 
conformer dans Ieur nomenclature tarifaire et statistique combinée aux obligations visées 
en a) 1°), a) 2°) et a) 3°) ci-dessus. 
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2. En se conformant aux engagements vises au paragraphe 1 a) du present article, chaque Parile 
contractante peut apporter les adaptations de texte qui seraient indispensables pour donner 
effet au Système harmonise au regard de sa legislation nationale. 

3. Aucune disposition du present article n'interdit aux Parties contractantes de créer, à l'intérieur 
de leurs nomenclatures tarifaire ou statistiques, des subdivisions pour le classement des 
marchandises à un niveau au-delà de celui du Système harmonise, à condition que ces 
subdivisions soient ajoutées et codées à un niveau au-deià de celui du code numérique à six 
chiffres qui figure dans l'annexe à la présente Convention. 

Artide 4 

Application partielle par les pays en développement 
1. Tout pays en développement Partie contractante peut différer l'application d'une partie ou de 

l'ensemble des sous-positions du Système harmonise pendant la période qui pourrait ètre 
nécessaire compte tenu de la structure de son commerce international ou de ses capacités 
administratives. 

2. Tout pays en développement Partie contractante qui opte pour une application partielle du 
Système harmonise conformément aux dispositions du present article s'engage à tout mettre 
en oeuvre pour appliquer le Système harmonise complet à six chiffres dans les cinq ans qui 
suivent la date a laquelle la présente Convention entre en vigueur à son égard ou dans tout autre 
délai qu'il pourrait juger nécessaire compte tenu des dispositions du paragraphe 1 du present 
article. 

3. Tout pays en déveìoppement Partie contractante qui opte pour une application partielle du 
Système harmonise conformément aux dispositions du present article applique soit toutes les 
sous-positions à deux tirets d'une sous-position à un tiret ou aucune, soit toutes les 
sous-positions à un tiret d'une position ou aucune. Dans de tels cas d'application partielle, le 
sixième chiffre ou les cinquième et sixième chiffres correspondant à la partie du code du 
Système harmonise qui n'est pas appliquée sont remplacés par «0» ou «00» respectivement. 

4. Tout pays en développement qui opte pour une application partielle du Système harmonise 
conformément aux dispositions du present article notifie au Secrétaire general, en devenant 
Partie contractante, les sous-positions qu'il n'appliquera pas à la date à laquelle la présente 
Convention entrerà en vigueur à son égard et lui notifie également les sous-positions qu'ii 
applique ultérieurement. 

5. Tout pays en développement qui opte pour une application partielle du Système harmonise 
conformément aux dispositions du present article peut notifier au Secrétaire general, en 
devenant Partie contractante, qu'il s'engage formellement à appliquer le Système harmonise 
complet à six chiffres dans les trois ans qui suivent la date à laquelle la présente Convention 
entre en vigueur à son égard. 

6. Tout pays en développement Partie contractante qui applique partiellement le Système 
harmonise conformément aux dispositions du present article est libere des obligations 
découlant de l'article 3 en ce qui concerne les sous-positions qu'il n'applique pas. 
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Artide 5 

Assistance technique aux pays en développement 
Les pays développés Parties contractantes fournissent aux pays en développement qui en font 

la domande une assistance technique selon des modalités convenues d'un commun accord, 
s'agissant notamment de la formation de personnel, de la transposition de ieurs nomenclatures 
actuelles dans le Système harmonise et de conseils sur les mesures à prendre pour tenir à jour Ieurs 
systèmes transposes, compte tenu des amendements apportés au Système harmonise, ainsi que sur 
l'application des dispositions de la présente Convention. 

Artide 6 

Comité du système harmonise 
1. Il est institué, conformément à la présente Convention, un Comité dénommé Comité du système 

harmonise, compose des représentants de chaque Partie contractante. 

2. Le Comité du système harmonise se réunit en règie generale au moins deux fois par an. 

3. Ses reunions sont convoquées par le Secrétaire general et, sauf decision contraire des Parties 
contractantes, se tiennent au siège du Conseil. 

4. Au sein du Comité du système harmonise, chaque Partie contractante a droit à une voix; 
néanmoins, aux fins de la présente Convention et sans prejudice de toute Convention qui serait 
conclue à l'avenir, lorsqu'une Union douanière ou économique ainsi qu'un ou plusieurs de ses 
Etats membres sont Parties contractantes, ces Parties contractantes n'émettent ensemble 
qu'un seul vote. De mème, lorsque tous les Etats membres d'une Union douanière ou 
économique qui peut devenir Partie contractante aux termes des dispositions de Particle 11 b) 
deviennent Parties contractantes, ils n'émettent ensemble qu'un seul vote. 

5. Le Comité du système harmonise élit son President ainsi qu'un ou plusieurs Vice-Présidents. 

6. Il établit son règlement intérieur par decision prise à la majorité des deux tiers des voix 
attribuées à ses membres. Ce règlement est soumis à Papprobation du Conseil. 

7. il invite, s'il le juge utile, des organisations intergouvernementales et d'autres organisations 
internationales à participer à ses travaux en qualité d'observateurs. 

8. Il crée, le cas échéant, des sous-comités ou des groupes de travail, compte tenu notamment des 
dispositions du paragraphe 1 a) de Particle 7, et determine la composition, les droits relatifs au 
vote et le règlement intérieur de ces organes. 

Artide 7 

Fonctions du Comité 
Le Comité du système harmonise exerce, compte tenu des dispositions de Particle 8, les 
fonctions suivantes : 

a) il propose tout projet d'amendement à la présente Convention qu'il estime souhaitable 
"ompte tenu notamment des besoins des utilisateurs et de Pévolution des techniques ou 
des structures du commerce international; 

ti) il redige des notes explicatives, des avis de classement et d'autres avis pour 
i'interpretation du Système harmonise; 

o) il formule des recommandations afin d'assurer une interpretation et une application 
uniformes du Système harmonise; 
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d) il réunit et diffuse tous renseignements relatifs à l'application du Système harmonise; 

e) il fournit, d'office ou sur demande, des renseignements ou conseils sur toutes les 
questions relatives au classement des marchandises dans le Système harmonise aux 
Parties contractantes, aux Etats membres du Conseil ainsi qu'aux organisations 
intergouvernementales et autres organisations ìntemationales que le Comité estime 
appropriées; 

f) il présente à chaque session du Conseil des rapports sur ses activités, y compris des 
propositions d'amendement, de notes explicatives, d'avis de classement et d'autres avis; 

g) il exerce, en ce qui concerne le Système harmonise, tous autres pouvoirs ou fonctions que 
le Conseil ou les Parties contractantes peuvent juger utiles. 

2. Les decisions administratives du Comité du système harmonise qui ont des incidences 
budgétaires sont soumises à l'approbation du Conseil. 

Artide 8 

Róle du Conseil 
1. Le Conseil examine les propositions d'amendement à la présente Convention élaborées par le 

Comité du système harmonise et les recommande aux Parties contractantes conformément à 
la procedure de Particle 16, à moins qu'un Etat membre du Conseil qui est Partie contractante 
à la présente Convention ne demande que tout ou partie des,propositions en cause ne soit 
renvoyé devant le Comité pour un nouvel examen. 

2. Les notes explicatives, les avis de classement, les autres avis se rapportant à ('interpretation 
du Système harmonise et les recommandations visant à assurer une interpretation et une 
application uniformes du Système harmonise qui ont été rédigés au cours d'une session du 
Comité du système harmonise conformément aux dispositions du paragraphe 1 de Particle 7, 
sont reputes avoir été approuvés par le Conseil si, avant la fin du deuxième mois qui suit celui 
au cours duquel cette session a été dose, aucune Partie contractante à la présente Convention 
n'a notifie au Secrétaire generai qu'elle demande que la question soit soumise au Conseil. 

3. Lorsque le Conseil est saisi d'une question conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 
present article, il approuve lesdits notes explicatives, avis de classement, autres avis ou 
recommandations, à moins qu'un Etat membre du Conseil qui est Partie contractante à la 
présente Convention ne demande à les renvoyer en totalité ou en partie devant le Comité pour 
un nouvel examen. 

Artide 9 

Taux des droits de douane 
Les Parties contractantes ne prennent, par la présente Convention, aucun engagement en ce qui 

concerne le taux des droits de douane. 

Artide 10 

Règlement des dìfférends 
1. Tout differenti entre des Parties contractantes en ce qui concerne Interpretation ou 

l'application de la présente Convention est réglé, autant que possible, par voie de négociations 
directes entre lesdites Parties. 
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2. Tout différend qui n'est pas ainsi régté est porte par les Parties au différend devant le Comité 
du système harmonise qui l'examine et fait des recommandations en vue de son règlement. 

3. Si le Comité du système harmonise ne peut régler le différend, il le porte devant le Conseil qui 
fait des recommandations conformément à Particle III e) de la Convention portant creation du 
Conseil. 

4. Les Parties au différend peuvent convenir d'avance d'accepter les recommandations du Comité 
ou du Conseil. 

Artide 11 

Conditions requises pour devenir Partie contractante 
Peuvent devenir Parties contractantes à la présente Convention : 

a) les Etats membres du Conseil; 

b) les Unions douanières ou économiques auxquelles la competence a été transferee pour 
conclure des traités à l'égard de certaines ou de toutes les matières regies par la présente 
Convention; et 

e) tout autre Etat auquel le Secrétaire general adresse une invitation à cette fin conformément aux 
instructions du Conseil. 

Artide 12 

Procedure pour devenir Partie contractante 
1. Tout Etat ou Union douanière ou économique remplissant les conditions requises peut devenir 

Partie contractante à la présente Convention : 

a) en ia signant, sans reserve de ratification; 

b) en déposant un instrument de ratification après l'avoir signée sous reserve de ratification; 
ou 

e) en y adhérant après que la Convention a cesse d'etre ouverte à ia signature. 

2. La présente Convention est ouverte jusqu'au 3 i décembre 1986 au siège du Conseil, à Bruxelles, 
à la signature des Etats et des Unions douanières ou économiques visés à Particle 11. Après 
cette date, elle sera ouverte à Ieur adhesion. 

3. Les instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès du Secrétaire general. 

Artide 13 

Entrée en vigueur 
1. La présente Convention entre en vigueur le 1» Janvier qui suit dans un déiai de douze mois au 

moins et de vingt-quatre mois au plus la date à laquelle un minimum de dix-sept Etats ou Unions 
douanières ou éconcmiques visés à Particle 11 ci-dessus Pont signée sans reserve de 
ratification ou ont depose Ieurs instruments de ratification ou d'adhésion, mais pas avant le 
1* janvier 1987. 
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A l'égard de tout Etat ou Union douanière ou économique qui signe la présente Convention sans 
reserve de ratification, qui la ratifie ou y adhère après que le nombre minimal requis au 
paragraphe 1 du present article a été atteint, la présente Convention entre en vigueur le 
1« Janvier qui suit dans un délai de douze mois au moins et de vingt-quatre mois au plus la 
date à laquelle, sans préciser une date plus rapprochée, cet Etat ou cette Union douanière ou 
économique a signé la Convention sans reserve de ratification ou depose son instrument de 
ratification ou d'adhésion. Toutefois, la date d'entrée en vigueur découlant des dispositions du 
present paragraphe ne peut pas ètre antérieure à celle prévue au paragraphe 1 du present 
article. 

Artide 14 

Application par les territoires dependants 
Tout Etat peut, soit au moment de devenir Partie contractante à la présente Convention, soit 
ultérieurement, notifier au Secrétaire general que cette Convention s'étend à l'ensemble ou à 
certains des territoires dont les relations internationales sont placées sous sa responsabilité et 
qui sont désignés dans la notification. Cette notification prend effet le 1» Janvier qui suit dans 
un délai de douze mois au moins et de vingt-quatre mois au plus la date à laquelle le Secrétaire 
general la recoit, sauf si une date plus rapprochée y est précisée. Toutefois, la présente 
Convention ne peut devenir applicable à ces territoires avant son entrée en vigueur à l'égard de 
l'Etat interesse. 

2. La présente Convention cesse d'etre applicable au territoire désigné à la date à laquelle les 
relations internationales de ce territoire ne sont plus placées sous la responsabilité de la Partie 
contractante ou à toute date antérieure notifiée au Secrétaire general dans les conditions 
prévues à Particle 15. 

Artide 15 

Dénonciation 
La présente Convention est conclue pour une durée illimitée. Toutefois, toute Partie contractante 

peut la dénoncer et la dénonciation prend effet un an après la reception de Pinstrument de 
dénonciation par le Secrétaire general, sauf si une date plus éloignée y est précisée. 

Artide 16 

Procedure d'amendement 
Le Conseil peut recommander aux Parties contractantes des amendements à la présente 
Convention. 

Toute Partie contractante peut notifier au Secrétaire general qu'elle formule une objection à 
Penconfe d'un amendement recommandé et peut ultérieurement lever cette objection dans le 
délai précise au paragraphe 3 du present article. 

Tout amendement recommandé est réputé accepté à Pexpiration d'un délai de six mois à 
compter de la date à laquelle le Secrétaire general a notifie ledit amendement à condition qu'au 
terme de ce délai il n'existe aucune objection. 
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4. Les amendements acceptés entrent en vigueur pour toutes les Parties contractantes à l'une des 
dates ci-après : 

a) dans le cas où Pamendement recommandé est notifie avant le 1 " avril, le 1<* Janvier de la 
deuxième année qui suit la date de cette notification, 

ou 

b) dans le cas où Pamendement recommandé est notifie le 1* avril ou ultérieurement, le ~\K 

janvier de la troisième année qui suit la date de cette notification. 

5. A la date visée au paragraphe 4 du present article, les nomenclatures statistiques de chaque 
Partie contractante ainsi que sa nomenclature tarifaire ou, dans le cas prévu au paragraphe 1 e) 
de Particle 3 sa nomenclature tarifaire et statistique combinée, dolvent étre rendues conformes 
au Système harmonise amende. 

6. Tout Etat ou Union douanière ou économique qui signe la présente Convention sans reserve de 
ratification, qui la ratifie ou qui y adhere est réputé avoir accepté les amendements qui, à la date 
à laquelle cet Etat ou cette Union est devenu Partie contractante, sont entrés en vigueur ou ont 
été acceptés conformément aux dispositions du paragraphe 3 du present article. 

Artide 17 

Droits des Parties contractantes à l'égard du Système harmonise 
En ce qui concerne les questions relatives au Système harmonise, le paragraphe 4 de Particle 6, 

Particle 8 et le paragraphe 2 de Particle 16 confèrent à chaque Partie contractante des droits: 

a) à l'égard de toutes les parties du Système harmonise qu'elle applique conformément aux 
dispositions de la présente Convention; ou 

b) jusqu'à la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur à son égard conformément 
aux dispositions de Particle 13, à l'égard de toutes les parties du Système harmonise qu'elle est 
tenue d'appliquer à cette date conformément aux dispositions de la présente Convention; ou 

e) à l'égard de toutes les parties du Système harmonise à condition qu'elle se soit formeliement 
engagée à appliquer le Système harmonise complet à six chiffres dans le délai de trois ans visé 
au paragraphe 5 de Particle 4 et jusqu'à l'expiration de ce délai. 

Artide 18 

Reserves 
Aucune reserve à la présente Convention n'est admise. 

Artide 19 

Notifications par le Secrétaire general 
Le Secrétaire general notifie aux Parties contractantes, aux autres Etats signataires, aux Etats 

membres du Conseil qui ne sont pas Parties contractantes à la présente Convention et au Secrétaire 
general de l'Organisation des Nations Unies : 

a) les notifications regues conformément à Particle 4; 

b) les signatures, ratifications et adhesions visées à Particle 12; 
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c) la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur conformément à Particle 13; 

d) les notifications regues conformément à Particle 14; 

e) les dénonciations regues conformément à Particle 15; 

f) les amendements à la présente Convention recommandés conformément à Particle 16; 

g) les objections formulées aux amendements recommandés conformément à Particle 16 ainsi que 
Ieur retrait éventuel; 

h) les amendements acceptés conformément à Particle 16, ainsi que la date de Ieur entrée en 
vigueur. 

Artide 20 

Enregistrement auprès des Nations Unies 
Conformément à l'Artide 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention est 

enregistrée au Secretariat des Nations Unies à la requéte du Secrétaire general du Conseil. 

En foi de quoi les soussignés à ce dùment autorisés ont signé la présente Convention. 

Fait à Bruxelles, le 14 juin 1983, en langues frangaise et anglaise, les deux textes faisant 
également foi, en un seul exemplaire qui est depose auprès du Secrétaire general du Conseii qui en 
transmet des copies certifiées conformes à tous les Etats et à toutes les Unions douanières ou 
économiques visés dans Particle 11. 



Atti parlamentari - 16 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

PROTOCOLE D'AMENDEMENT A 
LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR LE SYSTÈME HARMONISE 

DE DESIGNATION ET DE CODIFICATION DES MARCHANDISES 
(Bruxelles, le 24 juin 1986) 

Les Parties contractantes à la Convention portant creation du Conseil de cooperation doua
nière signée à Bruxelles le 15 décembre 1950 et la Communauté économique européenne, 

Considérant qu'il est souhaitable que la Convention internationale sur le Système harmonise 
de designation et de codification des marchandises (faite à Bruxelles le 14 juin 1983) entre en 
vigueur le 1er Janvier 1988, 

Considérant qu'à moins que Particle 13 de ladite Convention ne soit amende, la date d'entrée 
en vigueur de cette Convention demeurera incertaine, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Artide Premier 

Le paragraphe 1 de Particle 13 de la Convention internationale sur le Système harmonise de 
designation et de codification des marchandises, faite à Bruxelles le 14 juin 1983 (dénommée ci-
après la « Convention »), est remplacé par ce qui suit : 

" 1 La présente Convention entre en vigueur le 1er Janvier qui suit immédiatement après trois mois 
au moins la date à laquelle un minimum de dix-sept Etats ou Unions douanières ou économi
ques visés à Particle 11 ci-dessus Pont signée sans reserve de ratification ou ont depose Ieurs 
instruments de ratification ou d'adhésion, mais pas avant le 1er Janvier 1988." 

Artide 2 

A. Le present Protocole entre en vigueur en mème temps que la Convention à condition qu'un mini
mum de dix-sept Etats ou Unions douanières ou économiques visés à Particle 11 de la Conven
tion aient depose Ieurs instruments d'acceptation du Protocole auprès du Secrétaire general du 
Conseil de cooperation douanière. Toutefois, aucun Etat ou Union douanière ou économique he 
peut déposer son instrument d'acceptation du present Protocole s'il n'a pas préalablement signé 
ou ne signe en mème temps la Convention sans reserve de ratification ou n'a pas depose ou ne 
depose pas en mème temps son instrument de ratification ou d'adhésion à la Convention. 

B. Tout Etat ou Union douanière ou économique qui devient Partie contractante à la Convention 
après l'entrée en vigueur du present Protocole aux termes du paragraphe A ci-dessus est Partie 
contractante à la Convention amendée par le Protocole. 

Copie certifiée, 

PER «ORA CONFORf 

G.R. Dickerson, 
Secrétaire general. 
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annexe 

nomenclature du système harmonise 

annex 

harmonized system nomenclature 
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TABLES DES MATIERES 
Regies generates pour I'interpretation du Système harmonise. 

SECTION I 

ANIMAUX VIVANTS ET PRO DUI TS DU REGNE ANIMAL 

Notes de Section. 

1 Antmaux vivants. 
2 Viandes et abats comestibles. 
3 Poissons et crustacés, moltusques et autres invertébrés aquatiques. 
4 Laits et produits de fa laìterie; oeufs d'oiseaux; miei naturel; produits 

comestibles d'orìgine animale, non dénommés ni compris ailleurs. 
5 Autres produits d'origine animale, non dénommés ni compris ailleurs. 

SECTION II 

PRODUITS DU REGNE VEGETAL 

Note de Section. 

6 Plantes vivantes et produits de ia floriculture. 
7 Legumes, plantes, racines et tubercules aiìmentaires. 
8 Fruits comestibles; écorces d'agrumes ou de melons. 
9 Café. thè. mate et épices. 

10 Céréales. 
11 Produits de la rninoterie; ma»; amidons et fécules; inuline; gluten de 

froment. 
12 Qraines et fruits oléagineux; graines, semences et fruits divers; 

plantes industrielies ou médicinales; pailles et fourrages. 
13 Gommes, réstnes et autres sues et extraits végétaux; 
14 Matìères à tresser et autres produits d'origine vegetale, non dénom

més ni compris ailleurs. 

SECTION III 

GRAISSES ET HUILES ANIMALES OU VEGETALES; 
PRODUITS DE IEUR DISSOCIATION; 

GRAISSES ALIMENT AIRES ELABOREES; 
CIRES D'ORIGINE ANIMALE OU VEGETALE 

15 Graisses et huiles animates ou végétales; produits de Ieur 
dissociation; graisses alimentaires élaborées; cires d'origine 
animale ou vegetale. 

SECTION IV 

PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES; 
BOISSONS, LIO Ul DES ALCOOLIQUES ET VINAIGRES; 
TABACS ET SUCCEDANES DE TABAC FABRIQUES 

Note de Section. 

16 Preparations de viandes, de poissons ou de crustacés, de mollusques 
ou d'autres invertébrés aquatiques. 

17 Sucres et sucreries. 

18 Cacao et ses preparations. 

19 Preparations à base de céréales, de farines. d'amidons, de fécules ou 

de lait; patisseries. 

20 Preparations de legumes, de fruits ou d'autres parties de plantes. 

21 Preparations alimentaires diverses. 

22 Boissons, liquides aicooiiques et vinaigres. 

23 Résidus et déchets des industries aì'mentaires; aliments prepares 
pour animaux. 

24 Tabacs et succédanés de tabac fabriqués. 

- DOCUMENTI 

SECTION V 

PRODUITS MINERAUX 

25 Sei; soufre; terres et pierres; plàtres, chaux et cìments. 
26 Minerals, scories et cendrés. 
27 Combustibles minéraux, huiles minéraies et produits de Ieur distilla 

tion; matìères bitumineuses; cires minéraies. 

SECTION VI 

PRODUITS DES INDUSTRIES CHIMIQUES OU DES 
INDUSTRIES CONNEXES 

Notes de Section. 
28 Produits chimiques inorganiques; composes inorganiques ou organi-

ques de métaux précleux, d'éléments radioactifs, de métaux des 
terres rares ou d'isotopes. 

29 Produits chimiques organtques. 
30 Produits pharmaceutiques. 
31 Engraìs. 
32 Extraits tannants ou tinctoriaux; tanins et Ieurs derives; pigments et 

autres maìières colorantes; peintures et vernis; mastics; encres. 
33 Huiles essentìelles et résinqTdes; produits de parf umerie ou de toilette 

prepares et preparations cosmétiques. 
34 Savons, agents de surface organiques, preparations pour iessives, 

preparations lubrifiantes, cires artificielles, cires préparées, 
produits d'entretlen, bougies et articles similaìres, pates à modeler, 
•cires pour l'art dentaire» et compositions pour l'art dentaìre à base 
de piètre. 

35 Matìères albuminoìtfes; produits à base d'amidons ou de fécules 
modifies; codes; enzynnes. 

36 Poudres-et explosffs; articles de pyrotechnìe; allumettes; alliages 
pyrophoriques; matìères inflammables. 

37 Produits photographiques ou cinématograpftiques. 
38 Produits divers des industries chimiques. 

SECTION VII 

MATIERES PLASTIQUES ET OUVRAGES EN CES MATIERES; 
CAOUTCHOUC ET OUVRAGES EN CAOUTCHOUC 

Notes de Section. 

39 Matìères plastiques et ouvrages en ces matìères. 

40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc. 

SECTION Vili 

PEAUX, CUIRS. PELLETERIES ET OUVRAGES EN CES 
MATIERES; ARTICLES DE BOURRELLERIE OU DE SELLERIE; 

ARTICLES DE VOYAGE, SACS A MAIN ET CONTENANTS SIMILAIRES; 
OUVRAGES EN BOY AUX 

41 Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs. 

42 Ouvrages en cuin articles de bourrellerie ou de sellerie; articles de 
voyage, sacs à main et contenants similaires; ouvrages en boyaux. 

43 Pelleteries et iourTures; pelleteries factices. 

SECTION IX 

BOIS, CHARBON DE BOIS ET OUVRAGES EN BOIS; 
UEGE ET OUVRAGES EN LIEGE; OUVRAGES DE SPARTERIE 

OU DE VANNERIE 

44 Bois, charbon de bois et ouvrages en bois. 

45 Liège et ouvrages en Hège. 

46 Ouvrages de sparterie ou de vannerie. 
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SECTION X 

PATE DE BOIS OU D'AUTRES MATIERES FIBREUSES 
CELLULOSIOUES; DECHETS ET REBUTS DE PAPIER OU DE 

CARTON; PAPIER ET SES APPLICATIONS 

47 Pàté de '30is ou d'autres matìères fibreuses cehulosiques; déchets et 
rebuts de papier ou de carton. 

48 Papiers el cartons; ouvrages en pàté de cellulose, en papier ou en 
carton. 

49 Produits de l'édttion, de la presse ou des autres industries graphìques; 
textes manuscrits ou dactylographies et plans. 

SECTION XI 

MATIERES TEXTILES ET OUVRAGES EN CES MATIERES 

Notes de Section. 

50 Soie. 

51 Laine, poils fins ou grossiers; fits et tissus de crin. 

52 Coton. 

53 Autres fibres textiles végétates; fits de papier et tìssus de tils de 

papier. 

54 Filaments synthétiques ou artificìeis. 

55 Fibres synthétiques ou artificielles discontinues. 

56 Ouates, feutres et nontissós; fils spéciaux; ficelles, cordes et 

cordages; articles de corderie. 

57 Tapis et autres revètements de sol en matières textiles. 

58 Tìssus spéciaux; surfaces textiles touffetées; dentei ies; tapisseries; 
passementeries; broderies. 

59 Tissus imprégnés, endutts, recouverts ou stratifies; articles 
techniques en matières textiles. 

SECTION XIV 

PERLES FINES OU DE CULTURE, PIERRES GEMMES OU 
SIMtLAIRES, METAUX PRECIEUX, PLAQUES OU DOUBLES 
DE METAUX PRECIEUX ET OUVRAGES EN CES MATIERES; 

BIJOUTERIE DE FANTAISIE; MONNAIES 

71 Pedes fines ou de culture, pierres gernmes ou stmilaires, métaux 
précieux, plaques ou doubles de métaux précieux et ouvrages en 
ces matières; bijouterie de fantaisie; monnaies. 

SECTION XV 

METAUX COMMUNS ET OUVRAGES EN CES METAUX 

Notes de Section. 

72 Fonte, fer et acier. 

73 Ouvrages en fonte, fer ou acier. 

74 Cuivre et ouvrages en cuivre. 

75 Nickel et ouvrages en nickel. 

76 Aluminium et ouvrages en aluminium. 

77 (fléservé pour une utilisation future éventuelte dans te Système harmonise) 

78 Plomb et ouvrages en plomb. 

79 Zinc et ouvrages en zinc. 

80 Etaln et ouvrages en ótain. 

81 Autres métaux comrnuns; cermets; ouvrages en ces matières. 

62 Outlts et outltlage, articles de coutellerle et couverts de table, en 
métaux comrnuns; parties de ces articles, en métaux comrnuns. 

83 Ouvrages divers en métaux comrnuns. 

60 Etoffes de bonneterie. 

61 Vètements et accessoires du vétement. en bonnetene. 

62 Vètements et accessoires du vétement, autres qu'en bonneterie. 

63 Autres articles textiles confectionnés; assortìments; friperie et 
chiffons. 

SECTION XII 

CHAUSSURES, COIFFURES, PARAPLUIES, PARASOLS, 
CANNES, FOUETS. CRAVACHES ET LEURS PARTIES; 

PLUMES APPRETEES ET ARTICLES EN PLUMES; 
FLEURS ARTIFICIELLES; OUVRAGES EN CHEVEUX 

64 Chaussures, guètres et articles analogues, parties de ces objets. 

65 Coiffures et parties de coiffures. 

66 Pa rapi u ies, ombre.les, parasols, cannes, cannes-sièges, fouets, 
cravaches et Ieurs parties. 

67 Plumes et duvet appretés et articles en plumes ou en duvet; fleurs 
artificielles; ouvrages en cheveux. 

SECTION XIII 

OUVRAGES EN PIERRES, PLAT RE, CIMENT, AM I ANTE, MICA 
OU MATIERES ANALOGUES; PRODUITS CERAMIQUES; 

VERRE ET OUVRAGES EN VERRE 

68 Ouvrages en pierres, ptàtre, ciment, anrante, mica ou matières 
analogues. 

SECTION XVI 

MACHINES ET APPAREILS, MATERIEL ELECTRIQUE 
ET LEURS PARTIES; APPAREILS D'ENREGISTREMENT OU 

DE REPRODUCTION DU SON, APPAREILS 
D'ENREGISTREMENT OU DE REPRODUCTION DES 

IMAGES ET DU SON EN TELEVISION, ET PARTIES ET 
ACCESSOIRES DE CES APPAREILS 

Notes de Section. 

84 Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, appareils et engins 
mécaniques; parties de ces machines ou appareils. 

85 Machines, appareils et matériels électriques et Ieurs parties; appareils 
d'enregistrement ou de reproduction du son, appareils d'enregistre-
nient ou de reproduction des images et du son en television, et 
parties et accessoires de ces appareils. 

SECTION XVII 

MATERIEL DE TRANSPORT 

Notes de Section. 

86 Véhicuies et materiel pour voies ferrées ou similaires et Ieurs parties; 
appareils mécaniques (y compris électromécaniques) de signalisa-
tion pour voies de communication. 

87 Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres véhicuies terrestres. 
Ieurs parties et accessoires. 

88 Navigation aérienne ou spatiale. 

89 Navigation maritime ou fluviale. 

69 Produits céramiques. 

70 Verre et ouvrages en verre. 
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SECTION XVIII 

INSTRUMENTS ET APPAREILS D'OPTIQUE, 
DE PHOTOGRAPHIE OU DE CINEMATOGRAPHIE, 
DE MESURE, DE CONTROLE OU DE PRECISION; 

INSTRUMENTS ET APPAREILS MEDICO-CHIRURGICAUX; 
HORLOGERIE; INSTRUMENTS DE MUSIOUE; 

PARTIES ET ACCESSOIRES DE CES INSTRUMENTS OU 
APPAREILS 

90 instruments et appareils d'optique, de photographie ou de cinémato-
graphie. de mesure, de contróle ou de precision; instruments et 
appareils médicc-chirurgicaux; parties et accessoires de ces instru
ments ou appareils. 

91 Horlogerie. 

92 Instruments de mustque; parties et accessoires de ces instruments. 

SECTION XIX 

ARMES, MUNITIONS ET LEURS PARTIES ET ACCESSOIRES 

93 Amies, munitions et Ieurs parties et accessoires. 

SECTION XX 

MARCHANDISES ET PRODUITS DIVERS 

94 Meubles; mobilier médico-chìrurgical; articles de literie et simi'aires; 
appareils d'éclaìrage non dénommés ni compris ailleurs; lampes-
réclames, enseignes lumineuses, plaques indicatrices lumineuses 
et articles similaires; constructions prófabriquées, 

95 Jouets, jeux, articles pour divertissements ou pour sports; Ieurs 
parties et accessoires. 

96 Ouvrages divers. 

REGLES GENERAIES POUR ^INTERPRETATION 
OU SYSTEME HARMONISE 

Le classement des marchandises dans ia Nomenclature est effectué 
conformément aux principes ci-après . 
1. Le libellé des litres de Sections, de Chapitres ou de Sous-Chapitres est 

considéré cornme n'ayant qu'une valeur indicative, le classement étant 
determine légalement d'après les termes des positions et des Notes de 
Sections ou de Chapitres et, lorsqu'elles ne sont pas contraires aux 
termes desdites positions et Notes, d'après les Regies suivantes 

2. a) Toute reference a un article dans une position déterminee couvre cet 
article mème incompiet ou non fini à la condition qu'il présente, en 
l'état, les caractéristiques essentieiles de ('article complet ou finì. 
Elle couvre égafement l'article complet ou fini, ou à considérer 
comme tei en vertu des dispositions qui precedent, lorsqu'il est pré
sente a l'état démonté ou non monte. 

b) Toute mention d'une matière dans une position déterminee se rap-
porte à cette matière soit à l'état pur, soit mélangée ou bien associée 
a d'autres matières. De mème, toute mention tì'ouvrages en une 
matière déterminee se rapporte aux ouvrages constitués entìèremem 
ou partiellement de cette matière. Le classement de ces produits 
melanges ou articles composites est effectué suivant les principes 
ónoncós dans la Règie 3. 

3. Lorsque des marchandises paraissent devoir ètre classóes sous deux 
ou plusieurs positions par application de la Règie 2 b) ou dans tout 
autre cas, le classement s'opère comme suit : 
a) La position la plus spéci fique doit avoir la priorltó sur les positions 

d'une portée plus generale. Toutefois, lorsque deux ou plusieurs 
positions se rapportent chacune à une partie seulement des matiè
res constituant un produit mélange ou un article composite ou à une 
partie seulement des articles dans le cas de marchandises presen
tees en assortìments conditionnés pour la vente au detail, ces posi
tions sont à considérer, au regard de ce produit ou-de cet article, 
comme également spéclfiques mème si fune d'elles en donne par 
ailleurs une description plus précise ou plus complète. 

b) Les produits melanges, les ouvrages composes de matières diffó-
rentes ou constitués par ['assemblage d'artìcies dìfférents et les mar
chandises présentées en assortiments conditionnés pour la vente au 
detail, dont le classement ne peut étre effectué &n application de la 
Règie 3 a), sont classes d'après la matière ou l'article qui Ieur confère 
Ieur caractère essentiet lorsqu'il est possible d'opérer cette determi
nation. 

SECTION XXI 

OBJETS D'ART, DE COLLECTION OU D'ANTIQUITE 

97 Objets d'art, de collection ou d'antiquité. 

98 (Reserve pour certains usages particuhers par les Parties contractantes) 

99 (Reserve pour certains usages particuhers par les Parties contractantes) 

c) Dans le cas où ies Regies 3 a) et 3 b) ne permettent pas d'effectuer le 
classement, ia merchandise est classes dans la position placée la 
demière par ordre de numórotatìon parmi celles susceptibles d'etre 
vaiabfement prises en consideration. 

4. Les marchandises qui ne peuvent pas ètre classóes en vertu des Regies 
visóes ci-dessus sont classées dans la position afferente aux articles 
les plus analogues. 

5. Outre les dispositions qui precedent, les Regies suivantes sont appli-
cables aux marchandises reprises ci-après '. 
a) Les étuis pour appareils photographiques, pour instruments de musi-

que, pour armes, pour instruments de dessin, les écrins et les cove
nants similaires, spécialement aménagés pour recevoir un article 
determine ou un assortiment, susceptibles d'un usage proiongé et 
présentés avec les articles auxquels its sont destines, sont classes 
avec ces articles iorsqu'iis sont du type normalement vendu avec 
ceux-ci. Cette Règie ne concerne pas, toutefois, les contenants qui 
confèrent à l'ensemble son caractère essentiel. 

b) Sous reserve des dispositions de la Règie 5 a) ci-dessus, les emballa-
ges contenant des marchandises sont classes avec ces dernières 
Iorsqu'iis sont du type normalement utilise pour ce genre de mar
chandises. Toutefois, cette disposition ne s'appiique pas lorsque les 
emballages sont susceptibles d'etre utilises valablement d'une 
facon répétée. 

6. Le classement des marchandises dans les sous-positions d'une méme. 
position est determine légalement d'après les termes de ces sous-
positions et des Notes de sous-positions ainsi que, mutatis mutandis, 
d'après ies Regies ci-dessus, étant entendu que ne peuvent ètre compa-
rées que les sous-positions de mème niveau. Aux fins de cette règie, les 
Notes de Sections et de Chapitres sont également applicables sauf dis
positions contraires. 
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Section 

Animaux vivants et produits du règne animai 

Notes. 

1. Toute reference dans la présente Section à un genre particulier ou a 
une espèce particuiière d'animai s'applique également. sauf disposi 
tions contraires, aux jeunes animaux de ce genre ou de cette espèce. 

2. Sauf dispositions contraires. toute mention dans la Nomenclature des 
produits secnes ou óessecries couvre également les produits déshydra
tés. évaporés ou lyophiiisés, 

Chapitre 1 

Animaux vivants 

Chapitre 2 

Viandes et abats comestibles 

Note. 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) en ce qui concerne les n°s 02.01 à 02.08 et 0210, les produits 
ìmpropres à I'alimentation humaine; 

b) les boyaux, vessies et estomacs d'animaux (n° 05.04), ni le sang 
d'animai <n°s 05.11 ou 30.02); 

e) les graisses animates autres que les produits du n° 02.09 
(Chapitre 15). 

Note. 

1. Le present Chapitre comprend tous les animaux vivants, à i'exclusion : 

a) des poissons et des crustacés. des mollusques et des autres inverté
brés aquatiques, des n°s 03.01, 03.06 ou 03.07; 

bì des cultures de microorganismes et des autres produits du n° 30.02; 

e) des animaux du n° 95.08. 

N°de 
position 

N°de 
posit ion 

01.01 

01.02 

Codedu 
S.H. 

0101.11 
0101.19 
0101.20 

0102.1G 
0102.90 

Chevaux, anes, mutets et bardots, vhrants 
 Chevaux: 
  Reproducteurs de race pure 
•  Autres 
 Anes, mulets et bardots 

Animaux vivants de l'espèce bovine. 
 Reproducteurs de race pure 
 Autres 

Codedu 
S.H. 

0201.10 

0201.20 

0201.30 

0202.10 

0202.20 

0202.30 

Viandes des animaux de l'espèce bovine, 
fraiches ou réfrigérées. 
 En carcasses ou demicarcasses 

 Autres morceaux non désossés 

Viandes des animaux de l'espèce bovine, 

 En carcasses ou demicarcasses 

 Autres morceaux non désossés 

 Désossóes 

Viandes des animaux de l'espèce porcine, 
f raicnes, réfrigérées ou congelées. 

 Fraiches ou rófrlgéróes : 

  En carcasses ou demicarcasses 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

0103.91 

0103.92 

N
0 de 

position 

Animaux vivants de l'espèce porcine. 
 Reproducteurs de race pure 

 Autres : 

  D'un poids intérieur à 50 kg 

  D'un poids égal ou supérieur à 50 kg 

Animaux vivants des especes ovine ou 
caprine. 

0104.10 

0104.20 

; 0105.11 

| 0105.19 

J 0105.91 

| 0105.99 

■ 0106.00 

 De l'espèce ovine 

 De l'espèce caprine 

Coqs, poules, canards, oies, dfndons, 
dindes et pintades, vivants, des especes 
domestiques. 

 D'un poids n'excédant pas 185 g : 

•  Coqs et poules 

  Autres 

 Autres : 

  Coqs et poules 

  Autres 

Autres animaux vivants

Codedu 
S.H. 

0203.12 

0203.19 

0203.21 

0203.22 

0204.21 

0204.22 

0204.23 

0204.30 

0204.41 
0204.42 
0204.43 
0204.50 

 Jambons, épaules et ieurs morceaux, 
non désossés 

 Autres 
Congelées : 

 En carcasses ou demicarcasses 

 Jambons, épaules et Ieurs morceaux, 
non désossés 

 Autres 

Viandes des animaux des especes ovine 
ou caprine, fraiches, réfrigérées ou con
gelées. 
 Carcasses et demicarcasses d'agneau, 

fraiches ou réfrigérées 

 Autres viandes des animaux de l'espèce 
ovine, fraiches ou réfrigérées : 

  En carcasses ou demicarcasses 

  En autres morceaux non désossés 

  Désossées 

 Carcasses et demicarcasses d'agneau. 
congelées 

 Autres viandes des animaux de l'espèce 
ovine, congelées : 

  En carcasses ou demicarcasses 
•  En autres morceaux non désossés 

  Désossées 

 Viandes des animaux de l'espèce 
caprine 

Viandes des animaux des especes cheva
line, asine ou mulassière, fraiches, réfrigé
rées ou congelées. 
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Code du 
S.H. 

0207.21 

0207.22 

0207.23 

0207.31 

0207.39 

Abats comestibles des animaux des 
especes bovine, porcine, ovine, caprine, 
chevaline, asine ou mulassière, Irais, réfri

gèrés ou congelés. 

0206.10 

0206.21 

0206.22 

0206.29 

0206.30 

0206.41 

0206.49 

0206.80 

0206.90 

: De l'espèce bovine, frais ou réfrigèrés 

 De l'espèce bovine, congelés : 

 Langues 

  Foies 

  Autres 

 De l'espèce porcine, frais ou réfrigèrés 

 De l'espèce porcine, congelés : 

  Foies 

  Autres 

 Autres, frais ou réfrigèrés 

 Autres, congelés 

Viandes et abats comestibles, frate, réfrigè

rés ou congelés, des volalHes du n° 01i)5. 

 Volailles non découpées en morceaux, 
frafches ou réfrigérées 

 Volailles non découpées en morceaux, 
congelées : 

  Coqs et poules 

  Dindons et dindes 

  Canards, oies et pintades 

 Morceaux et abats de volail les (y 
compris les foies), frais ou réfrigèrés : 

  Foies gras d'oies ou de canards 

 Autres 

Chapitre 3 

Poissons et crustacés, mollusques et autres 
invertébrés aquatiques 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les mammifères marins (n° 01.06) et ieurs viandes (n°s 02.08 ou 
02,10); 

b) les poissons (y compris Ieurs foies, oeufs et lattances) et les crusta^ 
cés, les mollusques et les autres invertébrés aquatiques, morts et 
impropres à I 'alimentation humaine de par Ieur nature ou Ieur état de 
presentation (Chapitre 5); les farines, poudres et agglomérés de 
poissons ou de crustacés, mollusques ou autres invertébrés 
aquatiques, impropres a ('alimentation humaine (n° 23.01); 

e) le caviar et les succédanés du caviar prepares à partir d'ceufs de 
poìsson (n° 16.04). 

N ° d e 
posit ion 

Code du 
S.H. 

0301.92 

0301.93 

0301.99 

Poissons vivants. 

 Poissons d'ornement 

 Autres poissons vivants : 

  Truites (Salmo trutta. Salme gairónen. 
Salmo clarki, Salmo aguabonita. Salmo 
gìlae) 

•  Anguilles (Anguilla spp.) 

 Carpes 

  Autres 

Code du 
S.H. 

0207.41 

0207.42 

0207.43 

0207.50 

0208.10 

0208.20 

0208.90 

0209.00 

0210.12 

021019 

0210.20 

0210.90 

N ° d e 
posit ion 

 Morceaux et abats de volail les autres 
que les foies, congelés : 

 ■ De coqs ou de poules 

• • De dindons ou de dindes 

  De canards, oies ou pintades 

 Foies de volailles, congelés 

Autres viandes at abats comestibles, 
frais, réfrigèrés ou congelés. 

 De lapins ou de lièvres 

 Cuisses de grenouilles 

 Autres 

Lard sans parties maigres, graisse de 
ocre et graisse de volailles non fondues, 
frais, réfrigèrés, congelés, sales ou en 
saumure, séchés ou fumés. 

Viandes et abats comestibles, safes ou en 
saumure, séchés ou fumés; farines et 
poudres, comestibles, de viandes ou 
d'abats. 

Viandes de l'espèce porcine : 

Jambons, épaules et Ieurs morceaux, 
non désossés 

Poitrines (entrelardées) et Ieurs 
morceaux 

 ■ Autres 

• Viandes de l'espèce bovine 

 Autres. y compris les farines et poudres. 
comestibles, de viandes ou d'abats 

Code du 
S.H, 

0302.22 

0302.23, 

0302.29 

Poissons frais ou réfrigèrés, à ('exception 
des fifets de poissons et autre chair de 
poissons du n° 03.04. 

 Salmonidés, à ['exclusion des foies, 
ceufs et faitances : 

  Truites (Salmo trutta. Salmo gairdneri, 
Salmo clarki, Salmo aguabonita, Salmo 

■ Saumons du Pacifique (Oncorhynchus 
spp.}, saumons de l 'Atlantìque (Salmo 
salar) et saumons du Danube (Hucno 
hucho) 

 Poissons plats (Pleuronectidés, 
Bothidés. Cynoglossióés. SoféJdés, 
Scophthaimidés et Gtharitìés), à 
('exclusion des foies, ceufs et laitances : 

■ Flétans (Reìnhardtius hippogtossoides, 
Hippoglossus hipoogiossus. Hippoglossus 
stenolepis) 

■ Plies ou carrelets (Pleuronectes filatessa) 

Soles fSo/ea spp.) 

Autres 



Atti parlamentari  2 4  Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Codedu 
S.H. 

N°de 
position 

0302.32 

0302.33 

0302.39 

0302.40 

 Thons (du genre Thunnus), listaos ou 
bonites a ventre rayé (Euthynnus 
(Katsuwonus) pelamis), à i'exclusion des 
foies, ceufs et laitances : 

 Thons blancs ou germons (Thunnus 
aialunga) 

 Thons à nageoires jaunes (Thunnus 
albacares) 

Listaos ou bonites à ventre rayé 

 Autres 

 Harengs (Ciupea harengus, Qupea 
pallasiì), à I'exclusion des foies, oeufs et 
laitances 

 Morues (Gadus moihua, Gadus ogac, 
Gaóus macrocephaìus), à I'exclusion des 
foies, ceufs et laitances 

 Autres poissons, à I'exclusion des foies, 
ceufs et laitances : 

■ Sardines (Sardina pilchardut 
Sardinops spp.), sardtnelles (Sardine/te 
spp.}, sprats ou esprots (Sprittus 
sprattus) 

Eglefins (Melanogrammus aeglefinus) 

Codedu 
S.H. 

0303.49 

0303.60 

• Plies ou carrelets (Pteuronectes ptatessa} 

■ Soles (Soteasppj 

Thons (du genre Thunnus), listaos ou 
bonites à ventre rayé (Euthynnus 
(Katsuwonus) pelamis), à I'exclusion des 
foies, ceufs et laitances ; 

■ Thons blancs ou germons 
(Thunnus aialunga) 

■ Thons à nageoires jaunes 
(Thunnus albacares) 

•  Listaos ou bonites à ventre rayé 

 Harengs (Ciupea harengus, Ciupea 
pallasiì), à I'exclusion .des foies, oeufs et 
laitances 

 Morues (Gadus morhua, Gadus ogac, 
Gadus macrocephaìus), à I'exclusion des 
foies, ceufs et laitances 

Codedu 
S.H. 

0302.63 

0302.64 

0302.65 

0302.66 

0302.69 

0302.70 

N°de 
position 

  Lieus noirs (Pollachius virens) 

  Maquereaux (Scomber scombrus, 

Scomber australasicus, Scomber japonicus) 

 Squales 

  Anguilles (Anguilla spp.,) 

 Autres 

 Foies, ceufs et laitances 

Poissons congelés, à ('exception des 
filets de poissons et autre chair de 
poissons du n° 03.04. 

 Saumons du Pacifìque (Oncomyncnus 
spp.}, à I'exclusion des foies, oeufs et lai
tances 

 Autres salmonidés, à I'exclusion des 
foies, oeufs et laitances : 

  Truites (Salmo trutta, Salmo gairdneri, 
Salmo clarki, Salmo aguabonita, Salmo 
gilae) 

  Saumons de l'Atlantique (Salmo salar) et 
saumons du Danube (Hucho hucho) 

  Autres 

■ Poissons plats (Pleuronectidés. 
Bothidés, Cynoglossidés. Soléidès, 
Scophthaimidés et Citharidés), à 
I'exclusion des foies, ceufs et laitances : 

  Flétans (Reinhardtius hippoglossoides, 
Hippoglossus hippoglossus, Hippoglossus 
stenolepis) 

Codedu 
S.H. 

0304.10 

0304.20 

0304.90 

 Autres poissons, à I'exclusion des foies, 
ceufs et laitances : 

 • Sardines (Sardina pilchardus, 
Sardinops spp.), sardinelles (Sardinella 
spp.), sprats ou esprots (Sprattus 
sprattus) 

0303.72 

0303.73 

0303.74 

0303.75 

0303.76 

0303.77 

0303.78 

0303.79 

0303.80 

  Eglefins {Me/anogrammus aeglefinus) 

  Lieus noirs (Pollachius virens) 

  Maquereaux (Scomber scombrus, 
Scomber australasicus. Scomber 
japonicus) 

•  Squales 

 Anguilles (Anguilla spp.) 

■  Bars (loups) (Dicentrarchus labrax, 
Dicentrarchus punctatus) 

  Merius (Merluccius spp., Urophycis spp.) 

 ■ Autres 

 Foies, ceufs et laitances 

Filets de poissons et autre chair de 
poissons (mème hachée), frais, réfrigèrés 
ou congelés. 

 Frais ou réfrigèrés 

 Fìlets congelés 

 Autres * 

Poissons séchés, sales ou en saumure; 
poissons fumés, metne cuits avant ou 
pendant le fumage; farine de pofsson 
propre à l'afimentation humaine. 

 Farine de poisson propre à t'alimenta
tion humaine 
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Code du 
S.H. 

0305.42 

0305.49 

0305.61 

0305.62 

0305.63 

0305.69 

 Foies, ceufs et laitances de poissons, 
séchés, fumés, sales ou en saumure 

 Filets de poissons, séchés, sales ou en 
saumure, mais non fumés 

 Poissons fumés, y compris les filets : 

  Saumons du Pacifique fOncorrjyncftus 
spp.}, saumons de l'Atlantique (Salmo 
salar) et saumons du Danube (Hucho 
hucho) 

  Harengs (Ciupea harengus, Ciupea pallasiì) 

  Autres 

 Poissons séchés, mème salés mais non 
fumés : * 

  Morues (Gadus morhua, Gadus ogac, 
Gadus macrocephaìus) 

 Poissons salés mais non séchés ni 
fumés et poissons en saumure : 

  Harengs (Ciupea harengus, Ciupea pallasiì) 

  Morues (Gadus morhua, Gadus ogac, 

Gadus macrocephaìus) 

■  Anchois (Engraulis spp.) 

■ ■ Autres 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

0307.21 
0307.29 

0307.31 
0307.39 

0307.41 
0307.49 

0307.51 
0307.59 
0307.60 

0307.91 
0307.99 

 Coquitles St Jacques ou peignes, péton 
cies ou vanneaux, autres coquiliages 
des genres P+cten, Chlamys ou 
Placopecten : 

•  Vivants, frais ou réfrigèrés 
 Autres 
 Moules (Mytilus spp., Perna spp,} ; 
  Vivantes, fraiches ou réfrigérées 
  Autres 
• Seiches (Sepia officinalis, Rossia 

macrosoma) et sépioles (Sepiola spp.}; 
calmare et encornets (Ommastrephes 
spp., Lotigo spp., Nototodarus spp., 
Sepioteuthis spp.) : 

  Vivants, frais ou réfrigèrés 
.* Autres 
 Pouipes ou pieuvres (Octopus spp.) : 
■ ■ Vivants, frais ou réfrigèrés 
 Autres 
 Escargots autres que de mer 
 Autres : 
  Vivants, frais ou réfrigèrés 
 Autres 

Codedu 
S.H. 

0306.11 

0306.12 

0306.13 

0306,14 

0306.19 

0306.21 

0306.22 

0306.23 

0306.24 

0306.29 

Crustacés, méme décortlquéa, vfvants, 
frais, réfrigèrés, congelés, séchés, salés 
ou en saumure; crustacés non decortl
ques, culto a l'eau ou i la vapeur, mème 
réfrigèrés, congetés, séchés, sale* ou en 
saumure. 

 Congetés : 

  Langoustes (Palinurus spp., Panulirus 

spp., Jasusspp.) 

• ■ Homards (Homarus spp.) 

  Crevettes 

 Crabes 

  Autres 

 Non congelés : 

  Langoustes (Palinurus spp, Panulirus 

spp., Jasus spp.) 

■  Homards (Homarus spp.) 

■  Crevettes 

 Crabes 

 Autres 
Mollusques, méme separé» de Ieur 
coqullle, vivants, frais, réfrigèrés, conge
lés, séchés, salés ou en saumure; inverté
brés aquatiques autres que les crustacés 
et mollusques, vivants, frais, réfrigèrés, 
congelés, séchés, salés ou en saumure. 

 HuTtres 

Chapitre 4 

Lati et produHs de la latterie; ceufs d'ofseaux; 
miei naturai; produits comestibles d'origine animale, 

non dénommés ni compris ailleurs 

1. On considera comme laìt le lait complet et le lait partieliement ou com

plètement écrémé. 

2. Les produits obtenus par concentration du lactosérum avec adjonction 
de lait ou de matières grasses du lait sont à classer dans le n° 04.06 en 
tant que fromages è la condition qu'ils prósentent les trois caractéris
tiques ciaprès : 

a) avoir une teneur en matières grasses du lait, calculée en poids sur 
extrait sec, de 5 % ou plus; 

b) avoir une teneur en extrait sec, calculée en poids, d'au moins 70 % 
mais n'excédant pas 85 %; 

e) ètre mis en forme ou susceptibles de Tètre. 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

Lait et crème de lait, non concentres ni 
additionnés de sucre ou d'autres edul
corami. 

 D'une teneur en poids de matières 
grasses n'excédant pas 1 % 

 D'une teneur en poids de matières 
grasses excédant 1 % mais n'excédant 
pas 6 % 

 D'une teneur en poids de matières 
grasses excédant 6 % 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

04.03 

0402.21 

0402.29 

0402.91 

0402.99 

0403.10 

0403.90 

Lait et crèma de lait, concentres ou addi
fionnés de sucre ou d'autres édulcorants. 
 En poudre. en granules ou sous d'autres 

formes solides, d'une teneur en poids de 
matières grasses n'excédant pas 1,5 % 

 En poudre, en granules ou sous d'autres 
formes solides, d'une teneur en poids de 
matières grasses excédant 1,5 % : 

  Sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants 

  Autres 

 Autres : 

  Sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants 

 Autres 

Babeurre, lait et creme calllés, yoghourt, 
képhir et autres iafts et crémes f ermentés 
ou acidifies, mème concentres ou addl
tionnés de sucre ou d'autres édulcorants 
ou aromatisés ou addttlonnés de fruits ou 
de cacao. 
 Yoghourt 

 Autres 

Lactosérum, méme concentre ou addi
tionné de sucre ou d'autres édulcorants; 
produits consistent en composants natu
rals du lait, méme additlonnés de sucre 
ou d'autres édulcorants, non dénommés 
ni compris ailleurs. 

 Lactosérum, mème concentre ou addi

tionnó de sucre ou d'autres édulcorants 

Chapitre 5 

Autres produits d'origine animate, 
non dénommés ni compris ailleurs 

1. Le present Chapitre ne comprend pas . 

a) les produits comestibles autres que le sang d'animai (liquide ou 
desséché) et que les boyaux, vessies et estomacs d'animaux, 
entiers ou en morceaux; 

b) les cuirs, peaux et pelleteries, autres que les produits du nD 05.06 et 
les rognures et déchets similaires de peaux non tannées du n° 05 11 
(Chapitres 41 ou 43); 

e) les matières premieres textiles d'origine animale autres que le crin 
et les déchets de crin (Section XI); 

d) les tètes préparées.pour articles de brasserie (n° 96.03). 

2. Les cheveux détirés de longueur, mais non remis dans le mème sens, 
sont considórés comme cheveux bruts {n° 05.01). 

3. Dans la Nomenclature, on considère comme Noire la matière fournìe 
par les defenses d'éléphant, de morse, de narval, de sanglier, les 
cornes de rhinoceros ainsi que les dents de tous les animaux. 

4. Dans ia Nomenclature, on considère comme crins les poils de la cri
nière ou de la queue des équidés ou des bovìdés. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Cheveux bruts, méme iavés ou dégrais
sés; déchets de cheveux. 

N° de i Code du 
position i S.H. 

04.05 

04.06 

0405.00 

0406.10 

0406.20 

0406.30 

0406.40 

0406 90 

N°de 
position 

Beurre et autres matières grasses du laH. 

Fromages et caltlebotte. 

 Fromages frais {y compris le fromage de 
lactosérum) non fermentés et caillebotte 

 Fromages ràpés ou en poudre, de tous 
types 

 Fromages fondus, autres que rapes ou 
en poudre 

 Fromages à pàté persillée 

 Autres fromages 

Oaufs d'oiseaux, en coquilles, frais, con
serves ou cuits. 

Oeufs d'oiseaux, dépourvus de ieurs 
coquilles, et faunes d'eaufs, frais, séchés, 
cuits è l'eau ou a la vapeur, moutés, con
gelés ou autrement conserves, méme 
additionnés de sucre ou d'autres édul
corants. 

04.09 

04.10 

i 

! 0408.11 

! 0408.19 

| 
! 0408.91 

| 0408.99 

: 0409.00 

0410.00 

 Jaunes d'ceuls 

  Séchés 

•  Autres 

 Autres : 

■ ■ Séchés 

 ■ Autres 

Miei neturel. 

Produits contest 

Codedu 
S.H. 

non dénommés ni compris ailleurs. 

0503.00 

050610 

0506.90 

Soles de poro ou de sanglier; poils de 
biaireau et autres poils pour la brasserie; 
déchets de ces soles ou polis. 

 Soies de porc ou de sanglier et déchets 
de ces soies 

Crins et déchets de crins, mème en 
nappes avec ou sans support. 

Boyaux, vessies et estomacs d'animaux, 
entiers ou en morceaux, autres que ceux 
de poissons. 

Peaux et autres parties d'oiseaux revé
tues de Ieurs plumes ou de Ieur duvet, 
plumes et parties de plumes (méme 
rognées), duvet, bmts ou simplement net
toyés, désinfeetés ou traltés en vue de 
Ieur conservation; poudres et déchets de 
plumes ou de parties de plumes. 

 Plumes des especes utilisées pour le 
rembourrage; duvet 

Os et cornlltons, bruts, dégraissés, sim
plement prepares (mais non découpés en 
forme), acidulés ou dégélatinés; poudres 
et déchets de ces matières. 

 Osseine et os acidulés 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

N°de 
position 

05.09 

05.10 

0507.10 
0507.90 

0509.00 

0510.00 

ivoire, écaille de tortue, fanons (y compris 
les barbes) de baleine ou d'autres marnml-
f ères marins, comes, bois, sabots, ongles, 
griffes et becs, bruts ou simplement pre
pares, mais non découpés en forme; 
poudres et déchets de ces matières. 
- Ivoire; poudre et déchets d'ivoire 
- Autres 

Corail et matières simllalres, bruts ou sim
plement prepares, mais non autrement 
travatllés; coquilles et carapaces de mol
lusques, de crustacés ou d'echinodermes 
et os de seiches, bruts ou simplement 
prepares, mais non découpés en torme, 
Ieurs poudres et Ieurs déchets. 

Eponges naturelles d'origine animale. 

Ambre grls, castoréum, civette et muse; 
cantharides; bile, mèm» aéchée; glandes 
et autres substances d'origine animale 
utllfsées pour la preparation de produits 
pharmaceutiques, fraiches, réfrigérées, 
congelées ou autrement conservées de 
facon provisoire. 

ProduHs d'origine animale, non dénom
més n! compris ailleurs; animaux morta 
des Chapitres 1 ou 3, Impropres à ('ali
mentation humaine. 
- Sperme de taureaux 
- Autres : 
- - Produits de poissons ou de crustacés, 

mollusques ou autres invertébrés aqua
tiques; animaux morts du Chapitre 3 

-- Autres 

Codedu 
S.H. 

0602.91 

0602.99 

0603.10 

0603.90 

0604.91 

0604.99 

- Arbres, arbustes, arbrisseaux et 
buissons à fruits comestibles, greffés ou 
non 

- Rhododendrons et azalées, greffés ou 
non 

- Rosters, greffés ou non 

- Autres : 

- - Blanc de champignons 

-- Autres 

Fleurs et boutons de fleurs, coupes, pour 
bouquets ou pour ornaments, frais, 
séchés, Mandila, taints, imprégnés ou 
autrement prepares. 

- Frais 

- Autres 

Fsufllages, leullles, rameaux et autres 
parties de plantes, sans fleurs ni boutons 
de fleurs, et heroes, mousses et lichens, 
pour bouquets ou pour ornaments, frais, 
séchés, Manchls, telrtts, Imprégnés ou 
autrement prepares. 

- Mousses et lichens 

- Autres : 

- - Frais 

-- Autres 

Section II 
Produits du rógne vegetal 

Chapitre 7 

Legumes, plantes, racines at tubercules altmentalres 

Note. 
1.- Dans la présente Section, ('expression agglomèrés sous forme de 

pellets desiane les produits prósentés sous forme de cyllndres, 
bouiettes, etc. agglomèrés soit par simple pression, soit par adjonction 
d'un liant dans une proportion n'excédant pas 3 % en poids. 

Chapitre 6 
Plantes vtvantos et produits de la floriculture 

Notes. 
1.- Sous reserve de la deuxlème partie du n° 06.01, le present Chapitre 

comprend uniquement les produits fournis habituellement par les hor-
ticulteurs, les pépiniéristes ou les fleuristes, en vue de la plantation ou 
de I'ornementation. Sont, toutefois, exclus de ce Chapitre, les pommes 
de terre, les oignons potagers, les échatotes, les aulx potagers et les 
autres produits du Chapitre 7; 

2.- Les bouquets, corbeiltes, couronnes et articles similaires sont assimi-
lés aux fleurs ou aux feuillages des n°s 06.03 ou 06.04, et il n'est pas 
tenu compte des accessoires en autres matières. Toutefois, ces posi
tions ne couvrent pas les collages et tableautins similaires du n° 97.01. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

0601.10 

0601.20 

0602.10 

Bulbes, oignons, tubercules, racines tube-
reuses, griffes et rhizomes, en repos vege-
tatif, en vegetation ou en fteur; plants, 
plantes et radnes de ohlcorée autres que 
les racines du n" 12.12. 
- Bulbes, oignons, tubercules, racines 

tubéreuses, griffes et rhizomes, en repos 
végétatif 

- Bulbes, oignons, tubercules, racines 
tubéreuses, griffes et rhizomes, en vege
tation ou en fleur; plants, plantes et 
racines de chteorée 

Autres plantes vtvantes (y compris laura 
racines), boutures et greffons; blanc de 
champignons. 
- Boutures non racinées et greffons 

1 - Le present Chapitre ne comprend pas les produits fourragers du 
n° 12.14. 

2.- Dans les n°s 07.09, 07.10, 07.11 et 07.12 la designation legumes 
comprend également les champignons comestibles, les truffes, les oli
ves, les càpres, les courgettes, les courges, les aubergines, le mais 
doux (Zea mays var saccharata), les piments du genre Capsicum ou du 
genre Pimenta, les fenouils et des plantes potagères comme le persil, le 
cerfeutl, l'estragon, le cresson et (a marjolaine cultivée (Majorana 
hortensis ou Origanum majorana). 

3.- Le n° 07.12 comprend tous les legumes sees des especes ciassees 
dans les n°s 07.01 è 07.11, à I'exclusion : 

a) des legumes à cosse sees, écossés {n° 07.13); 
] b) du mais doux sous les formes specifiées dans les n°s 11.02 à 11.04; 

c) des farines, semoufes et flocons de pommes de terre (n° 11.05); 

d) des farines et semoules des legumes à cosse sees du n° 07.13 
(n° 11.06). 

4.- Les piments du genre Capsicum ou du genre Pimenta séchés ou broyés 
ou pulverises sont toutefois exclus du present Chapitre (n° 09.04). 
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Code du 
S.H. 

0701.10 

0701.90 

N°de 
position 

0703.10 

0703.20 

0703.90 

0704.10 

0704.20 

0704.90 

0705.11 

0705.19 

Pommes de terre, à l'état frais ou 
refrigerò. 

• De semence 

 Autres 

Tomates, à l'état frais ou refrigerò. 

Oignons, échatotes, aulx, poireaux et 
autres legumes alilacés, A l'état frais ou 
réfrigéré. 

 Oignons et échalotes 

 Aulx 

 Poireaux et autres légumes alilacés 

Choux, chouxf Ieurs, choux frtsés, choux
raves et produits comestibles similaires 
du genre Brassica, è l'état frais ou 
refrigerò. 

 Chouxfl'eurs et chouxfieurs brocolis 

 Choux de Bruxelles 

 Autres 

Lahues (Lactuca sativa) et chicorées 
(Cichorium spp), A l'état frais ou réfrigéré. 

 Laitues : 

•  Pommées 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

0709.51 

0709.52 

0709.60 

0709.70 

0709.90 

0710.10 

 Champignons et truffes : 

  Champignons 

  Truffes 

 Piments du genre Capsicum ou du genre 
Pimenta 

 Epinards, tétragones (épinards de 
Nouvel leZélande) et arroches (épinards 
géants) 

 Autres 

Légumes, non cults ou cuits A l'eau ou à 
la vapeur, congelés. 

 Pommes de terre 

 Légumes à cosse, écossés ou non : 

0710.21 

0710.22 

0710.29 

0710.30 

0710.40 

0710.80 

0710.90 

•  Pois (Pisum sativum) 

■  Haricots (Vigna spp., Phaseolus soo.) 

 Autres 

 Epinards, tétragones (épinards de 
NouvelleZélande) et arroctTes (épinards 
geants) 

 Mais doux 

 Autres légumes 

 Melanges de légumes 

Code du 
S.H. 

0705.21 

0705.29 

0706.10 

0706.90 

0707,00 

0708.10 

0708.20 

0708.90 

0709.10 

0709.20 

0709.30 

0709.40 

■ N°de 
position 

 Chicorées : 

  Witloof (Cichorium intybus var. foliosum) 

  Autres 

Carottes, navata, betteraves i salaria, sai
slfis, célertsraves, radts et racines comes
tibles similaires, è l'état frais ou réfrigéré. 

 Carottes et navets 

 Autres 

Concombres et comtehons, è l'état frale 
ou réfrigéré. 

Légumes A cosse, écossés ou non, A 
l'état frais ou réfrigéré. 

 Pois (Pisum sativum) 

 Haricots (Vigna spp., Phaseolus spp.) 

 Autres légumes à cosse 

Autres légumes, A l'état frais ou réfrigéré. 

• Artichauts 

 Asperges 

Aubergines 

 Céieris autres que les célerisraves 

Codedu 
S.H. 

0711.10 

0711.20 

0711.30 

0711.40 

0711.90 

0712.10 

071220 

0712.30 

0712.90 

0713.10 

0713.20 

Légumes conserves provlsolrement (au 
moyen de gaz sulf ureux ou dans de l'eau 
sale*, soufrée ou addRIonnée d'autres 
substances servant A assurer provtsolre
ment Ieur conservation, par example), 
mais Impropres à i'alimentanon en i'état. 

 Oignons 

 Olives 

 Càpres 

 Concombres et cornichons 

 Autres légumes; melanges de légumes 

Légumes sees, méme coupes en 
morceaux ou en tranches ou Wen broyés 
ou pulverises, mais non autrement prepa
res. 

 Pommes de terre, méme coupées en 
morceaux ou en tranches mais non 
autrement préparées 

 Oignons 

 Champignons et truffes 

 Autres légumes; melanges de légumes 

Légumes à cosse sees, écossés, méme 
décortlqués ou cassés. 

 Pois (Pisum sativum) 

 Pois chiches 

 Haricots (Vigna spp., Phaseolus spp.} : 

  Haricots des especes Vigna mungo (L) 
Hepper ou Vigna radiata (L) Witczek 
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Codedu 
S.H. 

0713.32 

0713.33 

0713.39 

0713.40 

0713.50 

0713.90 

0714.20 

0714.90 

N°de 
position 

  Haricots «petits rouges» (haricots 

Adzuki) (Phaseolus ou vigna angulans) 

 • Haricots communs (Phaseolus vulgan J 

  Autres 

 Lentilles 
 Fèves (Vieta faba vat majcr) et iéveroles 

(Vieta taba var equina. Vicia taba var minor) 

Racines de manioc, d'arrowrool ou de 
salep, toptnambours, patates douces et 
racines et tubercules similaires i haute 
teneur en f écule ou en inuline, f rais ou 
séchés, méme'débités en morceaux ou 
agglomèrés sous tonne de pellets; moeile 
de sagoutier. 

 Racines de manioc 

 Patates douces 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

0802.40 

0802.50 

0802.90 

0803.00 

0804.10 

0804.20 

0804.30 

0804.40 

0804.50 

0805.10 

0805.20 

 ChStaignes et marrons (Castanea spp ) 

 Pistaches 

 Autres 

Bananes, y compris les plantains, fraiches 
ou sèches. 

Dattes, tigues, ananas, avocati, goyaves, 
mangues et mangoustans, frais ou sees. 

 Dattes 

 Figues 

- Ananas 

 Avocats 

 Goyaves, mangues et mangoustans 

Agrumes, frais ou sees. 

 Oranges 

 Mandarines (y compris les tangerines et 
satsumas); Clementines, wilkings et 
hybrides similaires d'agrumes 

 Citrons (Otrus limon. Citrus hmonum) et 
limes (Otrus aurantitolia) 

0805.40 

0805.90 

0806.10 

0806.20 

 Pamplemousses et pomelos 

 Autres 

Raisins, frais ou sees. 

 Frais 

 Sees 

Chapitre 8 

Fruits comestibles; écorces d'agrumea ou de melons 

Notes. 

1. Le present Chapitre ne comprend pas les fruits non comestibles. 

2 Les fruits réfrigèrés sont à classer dans les mèmes positions que les 
fruits frais correspondants. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

| 0801,10 

\ 0801.20 
Ì 
! 0801.30 

Noix do coco, nolx du Brési! et noix de 
cajou, fraiches ou sèches, mème sans 
Ieurs coques ou décortlquées. 

 Noix de coco 

 Noix du Brésìl 

■ Noix de cajou 

Autres fruits A coques, frais ou sees, 
mème sans leurs coques ou décortiqués. 

0802.11 

0802.12 

0802.21 

0802.22 J 

i 
0802.31 | 

0802.32 I 

 Amandes : 

  En coques 

  Sans coques 

• Noisettes (Corylus spp 

■ En coques 

  Sans coques 

 Noix communes : 

 En coques 

  Sans coques 

Code du 
S.H. 

0807.10 

0807.20 

0808.10 

0808.20 

0809.10 

0809.20 

0809.30 

0809.40 

0810.10 

0810.20 

Melons (y compris les pastéques) et 
papayes, frais. 

 Melons (y compris les pastéques) 

 Papayes 

Pommes, poires et colngs, frais. 

 Pommes 

 Poires et coings 

Abricots, cerises, peches (y compris les 
brugnons et nectarines), prunes et 
prunelles, frais. 

 Abricots 

 Cerises 

 Péches, y compris les brugnons et nec

tarines 

 Prunes et prunelles 

Autres fruits, frais. 

Fraises 

 Framboises. mures de ronce ou de 
mùrier et mùresframbotses 

 Groseiiles à grappes. y compris les 
cassis, et groseiiles à maquereau 

• Airelles, myrtflies et autres fruits au 
genre Vaccmium 
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N° de 
posit ion 

Code du 
S.H-, 

0811.10 

0811.20 

N° de i Code du 
posit ion S.H. 

0812.10 

0812.20 

0812.90 

0813.10 

0813.20 

0813.30 

0813.40 

0813.50 

08.14 I 0814.00 

Fruits, non cuits ou cuits à l'eau ou à la 
vapeur, congelés, méme additionnès de 
sucre ou d'autres édulcorants. 

- Fraises 

- Framboises. rnùres de ronce ou de 
mùrier, mùres-lramboises et groseiiles à 
grappes ou à maquereau 

- Autres 

Fruits conserves provisoirement (au 
moyen de gaz sulfureux ou dans l'eau 
salée, soufrée ou additionnée d'autres 
substances servant A assurer provisoire
ment Ieur conservation, par example), 
mais impropres à ralìmentation en l'état. 

- Cerises 

- Fraises 

- Autres 

Fruits séchés autres que ceux des 
n°s 08.01 A 08.06; melanges de fruita 
séchés ou de fruits A coques du present 
Chapitre. 

- Abricots 

- Pruneaux 

- Pommes 
- Autres fruits 

- Melanges de fruits séchés ou de fruits à 
coques du present Chapitre 

Ecorces d'agrumes ou de melons (y 
compris de pastéques), fraiches, conge
lées, presentees dans l'eau salée, soufrée 
ou additionnée d'autres substances 
servant è assurer provisoirement Ieur con
servation ou bien séchées. 

09.03 

09.04 

09.05 

09.06 

0904.11 

0904.12 

0904.20 

0905.00 

0906.10 

0906.20 

Thè. 

- Thè veri (non fermentò) présente en 
emballages immédiats d'un contenu 
n'excédant pas 3 kg 

- Thè veri (non termenté) présente autre
ment 

- Thè noir (fermenté) et thè partieflement 
fermenté, présentés en emballages 
immédiats d'un contenu n'excédant pas 
3 kg 

- Thè noir (fermenté) et thè partiellement 
fermenté, présentés autrement 

Poivre (du genre Pipert piments du genre 
Capsicum ou du genre Pimenta, séchés ou 
broyés ou pulverises. 

- Poivre: 

- - Non broyé ni pulverise 

- - Broyé ou pulverise 

- Piments séchés ou broyés ou pulverises 

Vanille. 

Cannelle et fleurs de canneller. 

- Non broyées ni pulvérisées 

- Broyées ou pulvérisées 

Girofles (antofles, clous et griffes). 

Chapitre 9 

Café, thè, mate et éplces 

1 - Les melanges entre eux des produits des n°s 09.04 à 09.10 sont à 
classer comme suit : 

a) les melanges entre eux de produits d'une mème posit ion restent 
classes sous cette posit ion; 

b) les melanges entre eux de produits de posit ions différentes sont 
classes sous le n° 09.10. 

Le fait que les produits des n°s 09.04 à 09.10 (y compris les 
melanges visés aux paragraphes a) ou b) ci-dessus) sont additionnès 
d'autres substances n'affecte pas Ieur classement, pour autant que les 
melanges ainsi obtenus gardent le caractère essentiel des produits 
visés dans chacune de ces posit ions. Dans le cas contraire, ces me
langes sont exclus du present Chapitre; ils relèvent du •~° 21.03 s'ils 
consti tuent des condiments ou assaisonnements composes. 

2.- Le present Chapitre ne comprend pas le poivre dit «de Cubèbe» (Piper 
cubebe) ni les autres produits du n° 12.11. 

N ° d e 
posit ion 

N D d e 
posit ion 

Code du 
S.H, 

Café, méme torréfié ou décaféiné; coques 
et pellicules de café; succédanés du café 
contenant du café, quelles que soient les 
proportions du mélange. 

0901.11 

0901.12 

0901.21 

0901.22 ! 

0901.30 

0901.40 

- Café non torréfié : 

- - Non décaféiné 

- - Décaféiné 

- Café torréfié : 

- - Non décaféiné 

- - Décaféiné 

- Coques et pellicules de café 

- Succédanés du café contenant du café 

Code du 
S.H. 

0908.10 

0908.20 

0908.30 

0909.10 

0909.20 

0909.30 

0909.40 

0909.50 

Noix muscades, macia, amomes et carda-
momes. 

- Noix muscades 

- Macis 

- Amomes et cardamomes 

Graines d'anis, de badlane, de fenouil, de 
coriandre, de cumin, de carvi ou de geniò-
vre. 

- Graines d'anis ou de badiane 

• Graines de coriandre 

- Graines de cumin 

- Graines de carvi 

Graines de fenouil ou de genièvre 

Gingembre, safran, curcuma, thym, 
feuilles de laurier, curry et autres épìces. 

0910.10 

0910.20 

0910.30 

0910.40 

0910.50 

0910.91 

0910.99 

- Gingembre 

- Safran 

- Curcuma 

- Thym; feuilles de laurier 

- Curry 

- Autres épices : 

- - Melanges visés à la Note 1 b) du 
present Chapitre 

- - Autres 
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Chapitre 10 

Céréales 

Chapitre 11 

Produits de ia minatorie; malt; 

amidons et fécules; inuline; gluten de froment 

iuits mentionnés dans les ìibellés de positions du present 
: ne relèvent de ces positions que si les grains sont presents, 
i épis ou sur tiges. 

■nt Chapitre ne comprend pas les grains qui ont été mondés 
•ment travaillés. Toutefois, le riz décortiqué, bianchì, poli, 
uve, converti ou en brisures reste compris dans le n° 10.06. 

! ne comprend pas le mais doux (Chapitre 7). 

position. 

ite comme froment (ole) dur le froment de l'espèce Triticurri 
les hybrides derives du croisement interspócifique du 
vm qui présentent le mème nombre (28) de chromosomes 

Code du 
S.H. 

1001.10 
1001.90 

1002.00 

1003.00 

1004.00 

1005.10 
1005.90 

1006.10 
1006.20 

Froment (blé) et móteil. 
 Froment (blé) dur 
 Autres 

Seigle. 
Orge. 
Avoine. 
Mais. 
 De semence 
 Autre 

Riz. 
 Riz en palile (riz paddy) 
 Riz décortiqué (riz cargo ou riz brun) 

1. Sont exclus du present Chapitre : 

a) les.malts torrefies, conditionnés pour servir de succédanés du café 
(n°s 09.01 ou 21.01, selon le cas); 

b) les farines, semoules, amidons et fécules prepares du na 19.01; 

e) les cornflakes et autres produits du n° 19.04; 

d) les légumes prepares ou conserves des n°s 20.01, 20.04 ou 20.05; 

e) les produits pharmaceutiques (Chapitre 30); 

f) les amidons et fécules ayant le caractère de produits de partumerie 
ou de toilette prepares ou de preparations cosmétiques 
(Chapitre 33). 

2. A) Les produits provenant de ia minoterie des céréales designees dans 
le tableau ciaprès relèvent du present Chapitre s'ils ont simuitané
ment, en poids et sur produit sec : 

a) une teneur en amidon (déterminee d'après la méthode polari mé
trique Ewers modifiée) excédant celie indiquée dans la 
colonne (2); 

b) une teneur en cendres (deduction faite des matières minéraies 
ayant pu ètre ajoutees) n'excédant pas celle mentionnée dans la 
colonne (3). 

Ceux ne rempiissant pas les conditions cidessus sont à 
ciasser au n° 23.02. 

B) Les produits de l'espèce relevant du present Chapitre en vertu des 
dispositions cidessus sont à ciasser aux n°s 11.01 ou 11.02 lorsque 
Ieur taux de passage à travers un tamis de toile métallique, d'une 
ouverture de maitles correspondent à ce! les indiquées dans les 
colonnes (4) ou (5), selon le cas, est (en poids) égal ou supérieur à 
celui mentionné en regard de la cereale. 

Code du 
S.H. 

1006.30 

1006.40 

1007.00 

1008.10 

1008.20 

1008.30 

1008.90 

• Riz semibianchi ou bianchi, mème poli 
ou glacé 

 Riz en brisures 

Sorgho à grains. 

Sarrasin, millet et alpiste; autros cénaatos 

 Sarrasin 

 Millet 

■ Aipiste 

 Autres céréales 

Dans le cas contraire, ils sont à ciasser dans les n°s 11.03 ou 11.04. 

Nature de 
ia cereale 

(1) 

Froment et seigle 

Orge 

Avoine 

Mais et sorgho a 
grains 

Riz 

Sarrasin 

Teneur 
en 

amidon 
(2) 

■15 % 

45 % 

4 5 % 

45% 

4 5 % 

45% 

Teneur en 
cendres 

(3) 

2.5 % 

3 % 

5 % 

2 % 

1.6 % 

4 % 

Taux de passage dans un 
tamis d'une ouverture de 

mailles de 

315 
micrometres 

(microns) 
(4) 

8 0 % 

8 0 % 

8 0 % 

8 0 % 

8 0 % 

500 
micrometres 

(microns) 
(5) 

9 0 % 

3. Au sens du n° 11.03, on considère comme gruaux et semoules les 
produits obtenus par fragmentation des grains de céréales et répon
dant à la condition correspondante suivante : 

a) les produits du mais doivent passer à travers un tamis de toile métal
lique d'une ouverture de mailles de 2 mm dans .'a proportion d'au 
moms 95 % en poids; 

b) les produits d'autres céréales doivent passer à travers un tamis de 
toile métallique d'une ouverture de mailles de 1.25 mm dans la pro
portion d'au moins 95 % en poids. 
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N ° d e 
posit ion 

11.01 

11.02 

S.H. 

1101.00 

1102.10 

1102.20 

1102.30 

1102.90 

N ° d e 
position 

Farines de froment (blé) ou de métetl. 

; Farines de céréales autres que de froment 
i (blé) ou de méteil. 

 Farine de seigle 

• Farine de mais 

!  Farine de riz 

 Autres 

; Gruaux, semouies et agglomèrés sous 
| forme de pellets, de céréales. 

i 

1103.11 

1103.12 I 

1103.13 ì 

1103.14 i 

1103.19 

1103.21 

1103.29 

 Gruaux et semouies : 

  De froment (blé) 

 D'avoine 

  De mais 

  De riz 

  D'autres céréales 

 Agglomèrés sous torme de pellets 

  De froment (blé) 

  D'autres céréales 

Codedu 
S.H. 

1108.11 

1108.12 

1108.13 

1108.14 

1108.19 

1108.20 

1109.00 

Amidons et fécules; inuline. 

Amidons et fécules 

Amìdon de froment (blé) 

 Amìdon de mais 

  Fécule de pommes de terre 

  Fécule de manioc (cassave) 

  Autres amidons et fécules 

 Inuline 

Gluten de froment (blé), méme à fétat 
sec. 

1104.11 

1104.12 

Grains de céréales autrement travaillés 
(mondés, aplatis, en flocons, periés, 
tranches ou concassés, par exempie), à 
('exception du riz du n° 10.06; germes de 
céréales, entiers, aplatis, en flocons ou 
moulus. 

 Grains aplatis ou en f locons : 

  D'orge 

  D'avoine 

 • D'autres céréales 

N° de Code du 
position S.H. 

 Autres grains travaillés (mondés, periés, 
tranches ou concassés, par exemple) : 

1104.21 

1104.22 

1104.23 

1104.29
 ! 

1104.30 ; 

  D'orge 

•  D'avoine 

  De mais 

.■ D'autres céréales 

 Germes de cereale 
f locons ou moulus 

Farine, semoule et flocons de pommes de 
terre. 

1105.10  Farine et semouie 

1105,20  Flocons 

Farines et semouies des légumes è cosse 
sees du n° 07.13, de sagou ou des racines 
ou tubercules du n° 07.14; farines, 
semouies et poudres des produits du 
Chapitre 8. 

1106.10  Farines et semouies des légumes à 
cosse sees du n° 07.13 

1106.20 i • Farines et semouies de sagou, des ra

cines ou des tubercules du n° 07.14 

1106.30 i Farines, semouies et poudres des 
produits du Chapitre 8 

Malt, méme torréfié. 

1107.10 !  Non torréfié 

1107,20 : Torréf ié 

Chapitre 12 

Graines et fruits otéagineux; graines, semences 
et fruits divers; plantes Industrielles ou médlclnales; 

pailles et fourrages 

1. Les noix et amandes de palmìste, les graines de coton, les graines de 
ricìn, les graines de sésame, les graines de moutarde, les graines de 
carthame, les graines d'oeillette ou de pavot et les graines de karité, 
notamment, sont considórées comme graines oléagineuses au sens du 
n° 12.07. En sont, par contre, exclus les produits des n°s 08.01 ou 08.02 
ainsi que les olives (Chapitre 7 ou Chapitre 20). 

2. Le n° 12.08 comprend non seulement les farines non déshuilées mais 
aussi les farines qui ont été partiellement déshuilées ou qui ont été dés

huilées puts entièrement ou partiellement rehuìlèes avec ieurs huiles 
initiates. En sont, par contre, exclus les résidus des n°s 23.04 à 23.06. 

3. Les graines de betteraves, les graines pour prairies, les graines de 
fleurs ornementaies, les graines potagères, les graines d'arbres fores

tiere ou fruitiers, les graines de vesces (autres que celles de l 'espèce 
Vida faba) ou de lupins, sont considórées comme graines a ensemencer 
du n° 12.09. 

Sont, par contre, exclus de cette posit ion, mème s'ils sont desti

nes à servir de semences : 

a) les légumes à cosse et le mais doux (Chapitre 7); 

b) les ópices et autres produits du Chapitre 9; 

e) les céréales (Chapitre 10); 

d) les produits des n°s 12.01 è 12.07 ou du n
c 12.11. 

4. Le n° 12.11 comprend, notamment, les plantes et parties de plantes des 
especes suivantes : le basilic, la bourrache, le ginseng, l 'hysope, la 
réglisse, les diverses especes de menthe, le romarin, la rue, la sauge et 
I'absinthe. 
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bn sont, par contre, exclus : 

a) les produits pharmaceutiques du Chapitre 30; 

b) les produits de parfumerie ou de toilette prepares et preparations 
cosmétiques du Chapitre 33; 

e) les insecticides, fongicides, herbicides, déstnfectants et produits 
similaires du n° 38.08. 

5. Pour l'application du n° 12.12, le terme algues ne couvre pas : 

a) les rnicroorganismes monocellulaires morts du n° 21.02; 

b) les cultures de microorganismes du n° 30.02; 

e) les engrais des n°s 31.01 ou 31.05. 

Codedu 
S.H. 

1202.10 

1202.20 

1203.00 

12.04 i 1204.00 

1205.00 

Fèves de soia, méme concassees. 

Arachjdee non griltées ni autrement 
cuites, méme décortiquées ou concas
sees. 

 En coques 

 Décortiquées, mème concassees 

Coprati. 

Graines de Un, méme concassees. 

Graines da navette ou de colza, méme 
concassees. 

Graines de toumesol. méme concassees. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

1209.25 

1209.26 

1209.29 

1209.30 

1209.91 

1209.99 

1210.10 

1210.20 

1211.10 

1211.20 

1211.90 

 Du pàturin des prés du Kentucky (Poa 
pratensis L) 

 De ray grass (Lolìum multiflorum Lam.. 
Loiium perenne L) 

■ De fléole des prés 

 Autres 

Graines de plantes herbacées utillsées 
principalement pour Ieurs fleurs 

Autres : 

 Graines de légumes 

 Autres 

Cones de houbfon frais ou seca, méme 
broyés, moulus ou sous forme de pellets; 
lupullne. 

 Cones de houblon, non broyés ni moulus 
ni sous forme de pellets 

 Cones de houblon, broyés, moulus ou 
sous forme de pellets; lupullne 

Plantes, parties de plantes, graines et 
fruits des especes utillsées principale
ment en parfumerie, en médeclne ou à 
usages Insecticides, parasiticides ou simi
laires, frais ou sees, méme coupes, con
cassés ou pulverises. 

 Racines de régfisse 

 Racines de ginseng 

• Autres 

Codedu 
S.H. 

N°de 
position 

Autres graines et fnitts otéaglneux, méme 
concassés. 

1207.10 

1207.20 

1207.30 

1207.40 

1207.50 

1207.60 

1207.91 

1207.92 

1207.99 

 Noix et amandes de palmiste 

 Graines de coton 

 Graines de ricìn 

 Graines de sósame 

 Graines de moutarde 

• Graines de carthame 

 Autres : 

  Graines d'ceillette ou de pavot 

•  Graines de karité 

 Autres 

Farines de graines ou de fruits olèagi
neux, autres que fa farine de moutarde. 

120810  De fèves de soja 

1208.90 Autres 

Graines, fruits et spores à ensemencer. 

 Graines de betteraves : 

1209.11 |   Graines de betteraves à sucre 

1209.19  Autres 

 Graines fourragères, autres que les 
graines de betteraves : 

1209.21  Deluzerne 

1209.22   De trèfle ( Trifoiìum spp.) 

1209.23  Defétuque 

Codedu 
S.H. 

1214.10 

1214.90 

Caroubes, algues, betteraves à sucre et 
Cannes à sucre, fraiches ou sèches, 
méme pulvérisées; noyaux et amandes de 
fruits et autres produits végétaux (y 
compris les racines de chlcorae non 
torréf iees de la variété Cichorium mtybus 
sativum) servant principalement è 
l'allmentatkm humaine, non dénommés ni 
compris ailleurs. 

1212.10 

1212.20 

1212.30 

1212.91 

1212.92 

1212.99 

 Caroubes, y compris les graines de 
caroubes 

 Algues 

 Noyaux et amandes d'abricots, de 
péches ou de prunes 

 Autres ; 

  Betteraves à sucre 

  Cannes à sucre 

  Autres 

Pailles et belles de céréales brutes, méme 
hachées, moulues, pressées ou agglomé
rées sous torme de pellets. 

Rutabagas, betteraves fourragères, 
racines fourragères, foin, luzeme, trèfle, 
sainfoin, choux fourragers, iupin, vesces 
et produits fourragers similaires, méme 
agglomèrés sous forme de pellets. 

 Farine et agglomèrés sous forme de 
pellets de tuzerne 
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Chapitre 13 

Gommes, résines et autres sues et extraits végétaux. 

Chapitre 14 

Matières à tresser et autres produits d'origine vegetale, 
non dénommés ni compris ailleurs 

 Le n° 13.02 comprend notamment i'extrait de réglisse, ('extrait de 
pyrèthre, I'extrait de houblon. I'extrait d'aloès ettopium. 

En sont. par contre, exclus : 

a) les extraits de réglisse contenant plus de 10 % en poids de saccha
rose ou présentés comme sucreries (n° 17.04); 

b) les extraits de malt (n° 19.01); 

e) les extraits de café, de thè ou de mate (n° 21.01); 

d) les sues et extraits végétaux constìtuant des boissons alcooliques, 
ainsi que les preparations alcooliques composées des types utilises 
pour la fabrication des boissons (Chapitre 22); 

e) le carnphre nature! et la glycyrrhizine et les autres produits des 
n°s 29.14 ou 29.38; 

f) les medicaments des n°s 30.03 ou 30.04 et les réactifs destines à la 
determination des groupes ou des facteurs sanguins (n° 30.06); 

g) les extraits tannants ou tinctoriaux (n°s 32.01 ou 32.03); 

h) les huiles essentielles, liquides ou concretes, et les résinoTdes, ainsi 
que les eaux distìllées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles 
essentielles (Chapitre 33); 

ij) le caoutchouc nature), le balata, la guttapercha, le guayule, le chicle 
et les gommes naturelles analogues (n° 40.01). 

Notes. 

1. Sont exclues du present Chapitre et classées à la Section XI, les matiè
res et fibres végétales des especes principalement utillsées pour la 
fabrication des textiles, quelle que soit ieur preparation, ainsi que les 
matières végétales qui ont subi une ouvraison speciale en vue de Ieur 
utilisation exclusive comme matières textiles. 

2. Le n° 14.01 comprend notamment les bambous (mème fendus, sciés 
tongìtudinalement, coupés de longueur, avec extrémités arrondies, 
blanchis, ignifugés, polis ou teints), les éclisses d'osier, de roseaux et 
similaires, les moelles de rotin et le rotin file. N'entrent pas dans cette 
position les éclisses, lames ou rubans de bois (n° 44.04). 

3. N'entre pas dans le n° 14.02 la laine de bois (n° 44.05). 

4. N'entrent pas dans le n° 14.03 les tétes préparèes pour articles de bras
serie (n° 96.03). 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

1401.10 

1401.20 

1401.90 

Matières végétales des especes principa
lement utillsées en vannerie ou en spar
terie (bambous, rotms, roseaux, Jones, 
osiers, raphla, palfles de céréales net
toyées, Manchles ou telntes, écorces de 
tilleul, par exemple). 

 Bambous 

 Rotins 

 Autres 

N°de 
position 

13.01 

N°de 
position 

i Gomme laque; gommes, résines, 

j gommes résines et baumes, naturate. 

1301.10 j  Gomme laque 

1301.20 I  Gomme arabique 

1301,90 i  Autres 

; Sues et extraits végétaux; matières 
: pectiques, pectinates et pectates; 
I agaragar et autres mucilages et 
| épaìssissants derives des végétaux, 
! méme modifies. 

1302.11 

1302.12 

1302,13 

1302,14 

1302.19 

1302.20 | 

 Sues et extraits végétaux : 

■  Opium 

  De réglisse 

•  De houblon 

  De pyrèthre ou de racines de pia 
rote none 

•  Autres 

Matières pectiques, pectinates et 
pectates 

;  Muctlages et épaississants derives des 
j végétaux, mème modifies : 

1302.31 | • Agaragar 

1302.32 ; Mucilages et épaississants de carou
; bes, de graines de caroubes ou de 
; graines de guarée, méme modifies 

1302.39 Autres 

Code du 
S.H. 

1402.91 
1402.99 

1403.10 

1404.20 

1404.90 

Matières végétales des especes principa
lement utillsées pour le rembourrage 
(kapok, crin vegetai, crin marta, par exem
ple), méme en nappes avec ou sans 
support en autres matières. 

 Kapok 

 Autres : 

  Crin vegetai 

 Autres 

Matières végétales dea especes principa
lement utillsées pour la fabrication des 
balais ou des brasses (sorgho, plassava, 
ctilendent, Istle, par exemple), méme en 
torsades ou en faisceaux. 

 Sorgho à balais (Sorghum vuigare var. 
technicum) 

ProduHs végétaux non dénommés ni 
compris ailleurs. 

 Matières premieres végétales des 
especes principalement utilisées pour la 
teinture ou le tannage 

 Linters de colon 

 Autres 
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Section III 
Graisses et huiles animates ou végétales; 

produits de ieur dissociation; graisses alimentaires 
ólaborées; cires d'orìgine animale ou vegetale 

Chapitre 15 

Graisses et huiles animates ou végétales; 
produits de Ieur dissociation: graisses alimentaires 

èlaborées: cires d'origine animale ou vegetale 

1 Le present Chapitre ne comprend pas : 
a) le lard et la graisse de porc ou de volailles du n° 02.09; 
b) le beurre, la graisse et l'huile de cacao (n° 18.04); 
e) les preparations alimentaires contenant en poids plus de 15 % de 

produits du n° 04.05 (Chapitre 21 généralement); 
d) les eretons (n° 23.01) et les résidus des n°s 23.04 à 23.06; 
e} les acides gras isolés, les cires preparées, les corps gras transfor

més en produits pharmaceutiques, en peintures, en vernis, en 
savons, en produits de parfumerie ou de toilette prepares ou en pre
parations cosmétlques, les huiles sulfonées et autres produits de la 
Section VI; 

f) le factice pour caoutchouc derive des huiles (n° 40.02). 
2. Le n° 15.09 ne couvre pas les huiles obtenues à partir d'olives à faide 

de solvants (n° 15.10). 
3. Le nD 15.18 ne comprend pas les graisses et huiles et Ieurs fractions, 

simplement dénaturées, qui restent classées dans la position dont re
lèvent les graisses et huiles et Ieurs fractions non dénaturées corres
pondantes. 

4. Les pàtes de neutralisation (soap-stocks), les lies ou feces d'huiles, le 
brai stéarique, le brai de suint et la poix de glycerine entrant dans le 
n° 15.22. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Salndoux; autres graisses de porc et 
graisses de volailles, fondues, méme p 
sees ou extraites a l'aide de solvants. 

Code du 
S.H. 

1508.10 
1508.90 

1509.10 

1509.90 

1511.10 
1511.90 

Huile d'arachide et ses fractions, méme 
rafflnées, mais non chimìquement modi
fies. 

 Huile brute 

 Autres 

Huile d'olive et ses tractions, mème raffi
nées, mais non chimiqùement modifiées. 
 Vierges 
 Autres 

Autres huiles et Ieurs fractions, obtenues 
exdusivement à partir d'olives, méme raf
flnées, mais non chimìquement modifiées 
et melanges de ces huiles ou fractions 
avec dea huiles ou fractions du n° 15.09. 

Huile de palme et ses fractions, méme 
rafflnées, mais non chimìquement modi
fiées. 
 Huile brute 
 Autres 

Huiles de toumesol, de carthame ou de 
coton et Ieurs fractions, méme rafflnées, 
mais non chimìquement modifiées. 
 Huiles de toumesol ou de carthame et 

Ieurs fractions : 
1512.11 
1512.19 

1512.21 

1512.29 

  Huiles brutes 
• Autres 
 Huìie de coton et ses fractions : 
  Huile brute, mème dépourvue de 

gossypo! 
 Autres 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

1504.10 

1604.20 

1504.30 

1505.10 

1505.90 

1507.10 

1507.90 

N°de 
position 

Gralaaea dee animaux daa «speco 
bovina, pvtne ou caprina, brutaa ou fon
dile», marna presse*» ou axtraRa* i l'aloe 
de solvants. 

Stearine aotaha, huile de salndoux, otéo
stearine, oleomargarine et bulle de sulf, 
non émulalonnéet, ni mélange» ni autre
ment preparées. 

Gralaaee et hullea et leum tractions, de 
poissons ou de mammifere» marina, 
méme rafflnées, mala non chimìquement 
modifiées. 

 Huiles de foies de poissons et Ieurs 
fractions 

 Graisses et huiles de poissons et Ieurs 
fractions, autres que les huiles de foies 

■ Graisses et huiles de mammitères 
.marins et Ieurs fractions 

Graisse de sufnt et substances graases 
dérivéea, y compris la lanoline. 

- Graisse de suìnt brute (suintine) 

 Autres 

Autres gralaaea et nulle» animates et 
leura tractlona, méme rafHnéea, mata non 
chimìquement modifiées. 

Huile dejsoja et aea tractions, mime raffl
nées, mala non chimlquement modifiées. 

 Huile brute, mème dégommée 

 Autres 

S.H. 

1513.11 
1513.19 

1513.21 
1513.29 

1514.10 
1514.90 

1515.11 
1515.19 

1515.21 
1515.29 
1515.30 
1515.40 
1515.50 
1515.60 
1515.90 

Huiles de coco (huile de coprali), de pai
miste ou de babassu et laura tractions, 
méme rafflnées, mais non chimìquement 
modifiées. 
 Huile de coco (huile de coprah) et ses 

fractions : 
- • Huile brute 
•  Autres 
 Huiles de palmiste ou de babassu et 

Ieurs fractions : 
  Huiles brutes 
 Autres 

HuHea de navette, de colza ou de mou
tarde et Ieurs fractions, méme rafflnées, 
mala non chnnlquemefit modlfléea. 
• Huiles brutes 
 Autres 

Autres gralaaea et hullea vegetale» (y 
compri» ITurue de jojoba) e! Ieurs 
fraction*, flues, méme rafflnées, mala non 
cMmlQuomeflt modlfiéea. 
 Huile de Un et ses fractions : 
  Huile brute 
 Autres 
 Huile de maTs et ses fractions : 
  Huile brute 
 Autres 
 Huite de ricin et ses fractions 
 Huile de tung (d'abrasin) et ses fractions 
 Huile de sésame et ses fractions 
 Huile de jojoba et ses fractions 
 Autres 
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N° de 
position 

Codedu 
S.H. 

1516.10 

1516.20 

1517.90 
1518.00 

1519.11 
1519.12 
1519.13 
1519.19 
1519.20 
1519.30 

Graisses et huiles animates ou végétales 
et Ieurs fractions, partiellement ou totale-
ment hydrogénées, tnterestérif iées, rées-
térifiees ou éla'idintsées, mème rafflnées, 
mais non autrement preparées. 
- Graisses et huiles animates et Ieurs 

fractions 
- Graisses et huiles végétales et Ieurs 

fractions 
Margarine; melanges ou preparations 
alimentaires de graisses ou d'huiles ani
mates ou végétales ou de fractions de dtf-
férentes graisses ou huiles du present 
Chapitre, autres que les graisses et huiles 
alimentaires et Ieurs fractions du n* 15.16. 
- Margarine, à I'exclusion de la margarine 

liquide 
- Autres 
Graisses et huiles animates ou végétales 
et Ieurs fractions, cuRes, oxydées, déshy-
dratées, sulfurées, soufflé*», standoHsées 
ou autrement modifiées chimìquement, è 
I'exclusion de celles du n° 15.18; melan
ges ou preparations non alimentaires de 
gralases ou d'huiles animates ou végéta
les ou de fractions de dlHérentee graisses 
ou huHes du present Chapitre, non 
dénommés ni compris ailleurs. 
Acides gras monccarboxyilques Indus
trials; huiles acides de raff Inage; atcools 
gras industrie!*. 
• Acides gras monocarboxyliques indus

trials : 
- - Acide stóarique 
- • Acide oléique 
- - Tali acides gras 
- - Autres 
• Huiles acides de raffinage 
- Atcools gras Industrlels 

Section IV 
Produits des industries alimentaires; boissons, 

liquìdes alcooliques et vinaigres; tabacs 
et succédanés de tabac fa bri q uè s 

Note. 

1.- Dans la présente Section, {'expression agglomèrés sous torme de pellets 
désigne les produits présentés sous forme de cylindres, boulettes. etc 
agglomèrés soit par simple pression, soit par adjonction d'un liant 
dans une proportion n'excédant pas 3 % en poids. 

Chapitre 16 

Preparations de viandes, de poissons ou 
de crustacés, de mollusques ou 
d'autres Invertébrés aquatiques 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas les viandes, les abats, les 
poissons, crustacés, mollusques et autres invertébrés aquatiques, pre
pares ou conserves par les procédés énumérés aux Chapitres 2 ou 3. 

2.- Les preparations alimentaires relèvent du present Chapitre à condition 
de contenir plus de 20 % en poids de saucisse, de saucisson, de 
viande, d'abats, de sang, de poisson ou de crustacés, de mollusques ou 
d'autres invertébrés aquatiques ou une combinatson de ces produits. 
Lorsque ces preparations contlennent deux ou plusieurs produits men-
tionnés ci-dessus, elles sont classèes dans la position du Chapitre 16 
correspondant au comoosant qui prédomìne en poids. Ces disposi
tions ne s'appliquent ni aux produits farcìs du n° 19.02, ni aux prepara
tions des n°s 21.03 ou 21.04. 

N° de Code du 
position S.H. 

1521,10 

1521.90 

Glycerine, méme pure; eaux et tessfves 
grycérineuses. 

- Glycerine brute; eaux et lessives giycéri-
neuses 

- Autres, y compris la glycerine synthé-
tique 

Cires végétales (autres que les triglyceri
des), cires d'abeilles ou d'autres insectes 
et spermaceti, mème raftinés ou ootorés. 

- Cires végétales 

- Autres 

Dégras; residua provenant du traltement 
des corps gras ou des cires animaies ou 
végétales. 

Notes de sous-poartlons. 

1.- Au sens du n° 1602.10, on entend par preparations homogénéisées des 
preparations de viande, d'abats ou de sang, finement homogénéisées, 
condltìonnées pour la vente au detail comme aliments pour enfants ou 
pour usages diététiques, en recipients d'un contenu n'excédant pas 
250 g. Pour l'application de cette definition, il est fait abstraction des 
divers ingredients ajuutés, le cas échéant, à la preparation, en faible 
quantité, comme assaisonnement ou en vue d'en assurer la conserva
tion ou è d'autres fins. Ces preparations peuvent contenir, en faible 
quantité, des fragments vlsibles de viande ou d'abats. Le n° 1602.10 a 
fa priorité sur toutes les autres sous-positions du n° 16.02. 

2.- Les poissons et crustacés cites dans les sous-positions des n°s 16.04 
ou 16.05 sous leur seul nom commun appartiennent aux mèmes espe
ces que celles qui sont mentionnées dans le Chapitre 3 sous les 
mèmes appellations. 

N°de 
position 

16.01 

16.02 

Codedu 
S.H. 

1601.00 

1602.10 
1602.20 

1602.31 
1602.39 

1602.41 
1602.42 
1602.49 
1602.50 
1602-90 

Sauciases, saudssons et produits simi
laires, de viande, d'abats ou de sang; pre
parations alimentaires i base de ces 
produits. 
Autres preparations et conserves de 
viandes, d'abats ou de sang. 
- Preparations homogénéisées 
- De totes de tous animaux 
- De volailles du n° 01.05 : 
-- Dedinde 
-- Autres 
- De l'espèce porcine : 
- - Jambons et Ieurs morceaux 
- - Épaules et Ieurs morceaux 
- - Autres, y compris les melanges 
- De l'espèce bovine 
- Autres, y compris les preparations de 

sang de tous animaux 
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N
a
de 

position 
Codedu 

S.H. 
N°de 

position 

Extraits et jus de viande, de poissons ou 
de crustacés, de mollusques ou d'autres 
invertébrés aquatiques. 

Preparations et conserves de poissons; 
caviar et ses succédanés prepares à partir 
d'oauts de poisson. 

 Poissons entiers ou en morceaux, a 
I'exclusion des poissons hachés : 

1604.11 

1604.12 

1604.13 

1604.14 

1604,15 

1604.16 

1604.19 

1604.20 

■  Saumons 

  Harengs 

  Sardines, sardinelles et sprats ou 
esprots 

  Thons, listaos et sardes (Sarda spp.) 

 Maquereaux 

 Anchois 

 Autres 

 Autres preparations et conserves de 
poissons 

 Caviar et ses succédanés 

Crustacés, mollusques et autres Inverté
brés aquatiques, prepares ou conserves. 

1605.10 

1605.20 

160530 

1605.40 

1605.90 

 Crabes 

 Crevettes 

 Homards 

 Autres crustacés 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

1702.10 

1702.20 

1702.30 

1702.50 

1702.60 

1703.10 

1703.90 

1704.10 

1704.90 

Autres sucres, y compris Is lactose, le 
maltose, le glucose et le fructose (iévu
losa) chimìquement purs, à l'état solide; 
sirops de sucres sans addition d'aromati
sants ou de colorants; succédanés du 
mìei, méme melanges de mie) naturai; 
sucres et méiasses caramelises. 
 Lactose ei sirop de lactose 

 Sucre et sirop d'érable 

 Glucose et sirop de glucose, ne conte
nant pas de fructose ou contenant en 
poids à l'état sec moins de 20 % de 
fructose 

 Glucose et sirop de glucose, contenant 
en poids à l'état sec de 20 % inclus à 
50 % exclus de fructose 

 Fructose chimiquement pur 

 Autre fructose et sirop de fructose, con
tenant en poids è l'état sec plus de 
50 % de fructose 

 Autres, y compris le sucre inverti (ou 
interverti) 

Méiasses resultant de ('extraction cu du 
raffìnage du sucre. 
 Méiasses de canne 

 Autres 

Sucrertes sans cacao (y compris le choco

lat bfane). 
 Gommes à màcher (chewinggum), 

mème enrobées de sucre 

Chapitre 17 

Sucres et sucrertes 

Chapitre 18 

Cacao et ses preparations 

1 Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les sucreries contenant du cacao (nc 18.06); 

b) les sucres chimìquement purs (autres que le saccharose, le lactose, 
le maltose, le glucose et le fructose (lévulose)) et les autres produits 
du n° 29.40; 

e) les medicaments et autres produits du Chapitre 30. 

1. Le present Chapitre ne comprend pas les preparations des n°s 04.03, 
19.01,19.04,19.05, 21.05, 22.02, 22.08, 30.03 ou 30.04. 

2. Le n° 18.06 comprend les sucreries contenant du cacao, ainsi que, 
sous reserve des dispositions de la Note 1 du present Chapitre, les 
autres preparations allmentatres contenant du cacao. 

Note de sous*positions. 

1  Au sens des ntt
s 1701.11 et 1701.12, on entend par sucre bruì le sucre 

contenant en poids, è l'état sec, un pourcentage de saccharose corres 
pondant a une lecture au polarimétre inférieure è 99.5°. 

N° de Ì Code du 
position i S.H. 

I Sucres de canne ou de betterave et sac
! charose chimiquement pur, à l'état solide. 

t ■ Sucres bruts sans addition d aromati
sants ou de colorants : 

1701.11 ;  De canne 

! 1701.12 j  De betterave 

|  Autres. 
j 

1701.91 |   Additionnès o'aromatisants ou de 
! colorants 

N°de 
position 

18.04 
18.05 

Codedu 
S.H, 

1803.10 
1803.20 

1604.00 

1805.00 

1806.10 

1806.20 

Cacao en fòves et brisures de fèves, bruts 
ou torrefies. 
Coques,. peiltcules (pelurss) et autres 
déchets de cacao. 
Pàté de cacao, méme dégraissée. 
 Non dégraissée 
 Complètement ou partieilemen* 

dégraissée 

Beurre, graisse et huile de cacao. 
Poudre de cacao, sans addition de sucre 
ou d'autres édulcorants. 
Cbocolat et autres preparations alimen

taires contenant du cacao. 
 Poudre de cacao, avec addition de sucre 

ou d'autres édulcorants 
 Autres preparations présentées soit en 

blocs d'un poids excédant 2 kg. soit à 
l'état liquide ou pàteux ou en poudres. 
granules ou formes similai/es, en reci
pients ou en emballages immédiats, 
d'un contenu excédant 2 kg 
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N° de Code du 
position ' S.H, 

N°de 
position 

 Autres. présentés en tablettes. barres ou 
batons : 

1806.31 I 

1806.32 i 

1806.90 ' 

  Fourrés 

■  Non fourrés 

 Autres 

Code du 
S.H. 

1902.11 
1902.19 
1902.20 

1902.30 
1902.40 
1903.00 

Extraits de malt; preparations alimen
taires de farines, semouies, amidons, 
fécules ou extraits de mart, ne contenant 
pas de poudre de cacao ou en contenant 
dans une proportion infèrieure è 50 % en 
poids, non dénommées ni comprises 
ailleurs; preparations alimentaires de 
produits des n*s 04.01 à 04.04, ne 
contenant pas de poudre de cacao ou en 
contenant dans une proportion inférieure 
a 10 % en poids, non dénommées ni 
comprises ailleurs. 
 Preparations pour ('alimentation des 

enfants, conditionnées pour la vente au 
detail 

 Melanges et pates pour la preparation 
des produits de la boulangene. de la 
patisserie ou de la biscuiterie du 
n° 19.05 

 Autres 
Pàtes alimentaires, méme cuites ou far

cies (de viande ou d'autres substances) 
ou blen autrement preparées, telles que 
spaghetti, macaroni, noullles, lasagnes, 
gnocchi, ravioli, cannelloni; couscous, 
méme prepare. 
 Pàtes alimentaires non cuites ni farcies 

ni autrement preparées : 
  Contenant des ceufs 
 Autres 
 Pàtes alimentaires farcies (méme cuites 

ou autrement preparées) 
 Autres pàtes alimentaires 
 Couscous 
Tapioca et ses succedanea prepares è 
partir de fécules, sous forme de flocons, 
grumeaux, grains periés, cribiures ou 
formes similaires. 

Chapitre 19 

Preparations à base de céréales, de farines, 
d'amidons, de fécules ou de lait; patisseries 

1. Le present Cnapitre ne comprend pas : 

a) è ('exception des produits farcis du n° 19.02, les preparations ali
mentaires contenant plus de 20 % en poids de saucisse, de saucìs
son, de viande, d'abats, de sang, de poisson ou de crustacés, de 
mollusques, d'autres invertébrés aquatiques ou d'une combinaison 
de ces produits (Chapitre 16); 

b) les produits à base de farines, d'amidons ou de fécules (biscuits, 
etc.) spéciaiement prepares pour l'alimentation des animaux 
fn° 23.09); 

e) les medicaments et autres produits du Chapitre 30. 

2, Dans le present Chapitre. on entend par farines et semouies les farines 
et semouies de céréales du Chapitre 11 et les autres farines, semouies 
et poudres d'origine vegetale quel que soit le Chapitre dont elles 
relèvent. 

3. Le n° 19.04 ne couvre pas les preparations contenant plus de 8 % en 
poids de poudre de cacao ou enrobées de chocolat ou d'autres prepa
rations alimentaires contenant du cacao du n" 18.06 (n° 18.06). 

4. Au sens du n° 19.04, l'expression autrement preparées signifie que les 
céréales ont subì un traitement ou une preparation plus poussés que 
ceux prévus dans les positions ou les Notes des Chapitres 10 ou 11. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

•1905.10 

1905.20 

1905.30 

1905.40 

1905.90 

Produits à base de céréales obtenus par 
soufflage ou grillage («com flakes», par 
exemple); céréales autres que le mais, en 
grains, précuKes ou autrement preparées. 

 Produits à base de céréales obtenus par 
soufflage ou grìtiage 

 Autres 

Produits de la boulangerle, de la patisse
rie ou de la biscuiterie, méme additionnès 
de cacao; hostles, cachets vldes des 
types utilises pour medicaments, pains à 
cacheter, pétes séchées de farine, d'ami
don ou de fécule en feuilles et produits 
similaires. 

 Pain croustiilant dit «knàckebrot» 

 Pain d'épices 

 Biscuits additionnès d'édulcorants; 
gaufres et gaufrettes 

 Biscottes. pain grille et produits 
similaires grilles 
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C h a p i t r e 2 0 

Preparations de légumes, de fruits 
ou d'autres parties de plantes 

1. Le present Chapitre ne comprend pas ; 

a) les légumes et fruits prepares ou conserves par les precedes énumé

rés aux Chapitres 7. 8 ou 11 ; 

b) les preparations alimentaires contenant plus de 20 % en poids de 
saucisse. de sauetsson. de viande. d'abats, de sang, de poisson ou 
de crustacés, de mollusques. d'auires invertébrés aquatiques ou 
d'une combinaison de ces produits (Chapitre 16); 

e) les preparations alimentaires composites homogénéisées du 
n° 21 04. 

2. N'entrent pas dans les n°s 20.07 et 20.08 les gelées et pàtes de fruits, 
les amandes dragéifiées et les produits similaires présentés sous 
forme de confiseries (n° 17.04) ou les articles en chocolat (n° 18.06). 

3. Les n°s 20.01, 20.04 et 20.05 couvrent, selon le cas, les seuls produits 
du Chapitre 7 ou des nQ

s 11.05 ou 11.06 (autres que les farines, semou

ies et poudres des produits du Chapitre 8) qui ont été prepares ou con

serves par des procédés autres que ceuxment ionnós dans la Note 1 a). 

4. Les jus de tomates doni la teneur, en poids, en extrait sec est de 7 % 
ou plus relèvent du n° 20.02. 

5. Au sens du n° 20.09, on entend par jus non fermentés, sans addition 
d'alcool les jus dont le t itre alcoométrique volumique (voir Note 2 du 
Chapitre 22) n'excède pas 0,5 % vol. 

Notes de souspositions. 

1. Au sensdu n° 2005.10, on entend par légumes homogénéisés des prepa

rations de légumes f inement homogénéisées, condttionnées pour la 
vente au detail comme aliments pour enfants ou pour usages diététi

ques, en recipients d'un contenu n'excédant pas 250 g. Pour l'applica

tion de cette definit ion, il est fait abstraction des divers ingredients 
ajoutés, le cas échéant, à la preparation, en faible quantité, comme 
assaisonnement ou en vue d'en assurer la conservation ou à d'autres 
fins. Ces preparations peuvent contenir, en faible quantité, des 
fragments visibles de légumes. Le n° 2005.10 a la priorité sur toutes les 
autres souspositions du n° 20.05. 

N ° d e 
position 

Code du 
S.H. 

2007.91 

2007.99 

Autres légumes prepares ou conserves 
autrement qu'au vinafgre ou à l'acide acé

tique, non congelés. 

2005.10 

2005.20 

2005.30 

2005.40 

2005.51 

2005.59 

2005.60 

2005.70 

2005.80 

2005.90 

 Légumes homogénéisés 

 Pommes de terre 

 Choucroute 

 Pois (Pisum sativum) 

■ Haricots (Vigna spp., Phaseolus spp.) : 

  Haricots en grains 

  Autres 

 Asperges 

 Olives 

 Mats doux (Zea mays var. saccharata) 

 Autres légumes et melanges de légumes 

Fruits, écorces de f ruHs et autres parties 
de plantes, conf rts au sucre (égouttés, 
giacés ou cristallisés). 

Confitures, gelées, marmeiadea, purees et 
pàtes de fruits, obtenues par culsson, 
avec ou sans addition de sucre ou 
d'autres édulcorants. 

 Preparations homogénéisées 

 Autres : 

 Agrumes 

  Autres 

 Au sens du n° 2007.10, on entend par preparations homogénéisées des 
preparations de fruits finement homogénéisées, condttionnées pour la 
vente au detail comme aliments pour enfants ou pour usages diété

tiques, en recipients d'un contenu n'excédant pas 250 g. Pour l'applica

tion de cette definit ion, il est fait abstraction des divers ingredients 
ajoutés, le cas échéant, à la preparation, en faible quantité, comme 
assaisonnement ou en vue d'en assurer ia conservation ou à d'autres 
fins. Ces preparations peuvent contenir, en faible quantité, des 
fragments visibles de fruits. Le n° 2007.10 a ìa priorité sur toutes les 
autres souspositions du n° 20.07. 

N ° d e 
position 

N ° d e 
position 

Codedu 
S.H. 

2001.10 

2001.20 

2001.90 

2002.10 

2002.90 

2003.10 

2003.20 

2004.10 

2004.90 

Légumes, fruits et autres parties comes

tibles de plantes, prepares ou conserves 
au vinaigre ou a l'acide acétlque. 

■ Concombres et cornichons 

 Oignons 

 Autres 

Tomates preparées ou conservées autre

ment qu'au vinaigre ou è l'acide acétlque. 

 Tomates, entières ou en morceaux 

 Autres 

Champignons et truffes, prepares ou con

serves autrement qu'au vinaigre ou à 
l'acide acétlque. 

 Champignons 

 Truffes 

Autres légumes prepares ou conserves 
autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acé 
t ique, congelés. 

 Pommes de terre 

 Autres légumes et melanges de légumes 

Codedu 
S.H. 

2008.91 

2008.92 

2008.99 

2009.11 

2009.19 

FmHs et autres parties comestibles de 
plantes, autrement prepares ou conser

ves, avec ou sens addition de sucre ou 
d'autres édulcorants ou d'alcool, non 
dénommés ni compris ailleurs. 

 Fruits à coques, arachides et autres 
graines, méme melanges entre eux : 

2008.11 

2008.19 

2008.20 

2008.30 

2008.40 

2008.50 

2008.60 

2008.70 

2008.80 

  Arachides 

  Autres, y compris les melanges 

 Ananas 

 Agrumes 

 Poires 

 Abricots 

 Cerises 

 Péches 

 Fraises 

 Autres, y compris les melanges à 
l 'exception de ceux du n° 2008.19 : 

•  Cceurs de palmiere 

 Melanges 

  Autres 

Jus de fruits (y compris les moùts de rai

sin) ou de légumes, non fermentés, sans 
addition d'alcool, avec ou sens addition 
de sucre ou d'autres édulcorants. 

 Jus d'orange : 

  Congelés 

 Autres 
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N° de ; Code du 
position i S.H. 

N°de 
position 

2009.20 ! - Jus de pamplemousse ou de pomelo 

2009.30 I - Jus de tout autre agrume 

2009.40 

2009.50 

2009.60 

2009.70 

2009.80 

2009.90 

- Jus d'ananas 

- Jus de tornate 

- Jus de raisin (y compris les moùt 
raisin) 

- Jus de pomme 

- Jus de tout autre fruit ou legume 

- Melanges de jus 

21.03 

Codedu 
S.H. 

2102.10 
2102.20 

2103.10 
210320 

2103.30 

2103.90 

- Extraits, essences et concentres de cafe 
et preparations à base de ces extraits. 
essences ou concentres ou à base de 
café 

- Extraits, essences et concentres de the 
ou de mate et preparations a base de 
ces extraits, essences ou concentres ou 
à base de thè ou de mate 

- Chicorée torréfiée et autres succédanés 
torrefies du café et Ieurs extraits, essen 
ces et concentres 

Levures {vivantes ou mortes); autres 
mterc-organismes monocellulaires marts 
(è I'exclusion des vacclns du n* 30.02); 
poudres é lever preparées. 
- Levures vivantes 
- Levures mortes; autres micro-

organismes monocellulaires morts 
- Poudres à lever preparées 
Preparations pour sauces et sauces pre
parées; condiments et assaisonnements, 
composes; farine de moutarde et mou
tarde préparée. 
- Sauce de soja 
- «Tornato-Ketchup» et autres sauces 

tomates 
- Farine de moutarde et moutarde 

préparée 
- Autres 
Preparations pour soupes, potage» ou 
bouillons; soupes, potages ou bouillons 
prepares; preparations alimentaires com
posites homogénéisées. 
- Preparations pour soupes, potages ou 

bouillons; soupes, potages ou bouillons 
prepares 

- Preparations alimentaires composites 
homogénéisées 

Chapitre 21 
Preparations alimentaires diverses 

Notes. 

1 .• Le present Chapitre ne comprend pas : 
a) les melanges de legumes du n° 07.12: "• 
b) les succédanés torrefies du café contenant du café, en quelque pro

portion que ce soit (n° 09.01); 
e) les épices et autres produits des n°s 09.04 à 09.10; 
d) les preparations alimentaires, autres que les produits décrits aux 

n°s 21.03 ou 21.04, contenant plus de 20 % en poids de saucisse, de 
saucisson, de viande, d'abats, de sang, de poisson, de crustacés, de 
mollusques, d'autres invertébrés aquatiques ou d'une combinaison 
de ces produits (Chapitre 16); 

e) !es preparations alcooliques composées des types utilises pour la 
fabrication des boissons. dont le titre alcoométrique volumique (voir 
Note 2 du Chapitre 22) excède 0,5 % vol (n° 22.08); 

f) les levures conditionnées comme medicaments et les autres 
produits des n°s 30.03 ou 30.04; 

g) les enzymes preparées du n° 35.07, 
2- Les extraits des succédanés visés a la Note 1 b) ci-dessus relèvent du 

n° 21.01. 
3- Au sens du nD 21.04, on entend par preparations alimentaires composites 

homogénéisées, des preparations consistent en un mélange finement 
homogénéisé de plusieurs substances de base, telles que viande, pois
son. legumes, fruits, conditionnées pour la vente au detail comme ali
ments pour enfants ou pour usages diététiques, en recipients d'un 
contenu n'excédant pas 250 g. Pour l'application de cette definition, il 
est fait abstraction des divers ingredients ajoutés, le cas échéant, au 
mélange, en faible quantité, comme assaisonnement ou en vue d'en 
assurer la conservation ou a d'autres fins. Ces preparations peuvent 
cootenir, en faible quantité, des fragments visibles. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

Extraits, essences at concentres de café, 
de thè ou de mate et preparations à base 
de ces produits ou à base de café, thè ou 
mate; chicorée tonéflée et autres succé
danés torrefies du café et Ieurs extraits, 
essences et concentres. 

Codedu 
S.H. 

Glaces de conaommation, méme conte
nant du cacao. 

Preparations alimentaires non dénom
mées ni comprises ailleurs. 

- Concentrats de protéìnes et substances 
protéiques texturées 
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Chapitre 22 

Boissons, llquides alcooliques et vinaigres 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) l'eau de mer(n° 25.01). 

b) les eaux distillées. de conductibilité ou de méme degré de pureté 
(n° 28.51); 

c) las solutions aqueuses contenant en poids plus de 10 % d'acide 
acétique(n° 29.15); 

d) les medicaments des n°s 30.03 ou 30.04; 

e) les produits de parfumerie ou de toilette (Chapitre 33). 

2.- Aux fins du present Chapitre et des Chapitres 20 et 21, le litre eccome-
iriaue volunvaue est determine à la temperature de 20 °C. 

3.- Au sens du n° 22.02, on entend paroo/ssons non alcooliques les boissons 
dont le titre alcoométrique volumique n'excède pas 0,5 % vol. Les 
boissons alcooliques sont ciassées selon le cas dans les n°s 22.03 a 
22.06 ou dans le n° 22.08. 

Note de sous-position. 

1,- Au sens du n° 2204.10, on entend par vins mousseux les vins prósentant, 
Iorsqu'iis sont conserves à la temperature de 20 °C dans des recipients 
fermés, une surpression égaie ou supórieure à 3 bars. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

2208.20 

2208.30 

2208.40 

2208.50 

2208.90 

2209.00 

Autres boissons termentées (cldre,.pofré, 
hydromei, par exemple). 

Alcool éthylfque non denature d'un tltre 
alcoométrique volumique de 80 % voi ou 
plus; alcool óthylique et eaux-de-vie dena
tures de tous tltres. 

- Alcool éthytique non denature d'un titre 
alcoométrique volumique de 80 % voi ou 
plus 

- Alcool óthylique et eaux-de-vie denatures 
de tous titres 

Alcool éthylique non denature d'un tltre 
alcoométrique volumique de moins de 
80 % vol, eaux-de-vie, liqueurs et autres 
boissons spiritueuses; preparations alcoo
liques composées des types utilises pour 
la fabrication des boissons. 

• Preparations alcooliques composées 
des types utilises pour la fabrication des 
boissons 

- Eaux-de-vie de vin ou de mare de raìsin 

- Whiskies 

- Rhum et taf ia 

- Gin et genièvre 

- Autres 

Vinaigres comestibles et succédanés de 
vinaigre comestibles obtenus à partir 
d'acide acétlque. 

N°de 
position 

22.03 
22.04 

Codedu 
S.H. 

2201.10 
2201.90 

2202.90 
2203.00 

2204.29 
2204.30 

2205.10 

i 2205.90 

Eaux, y compris les eaux minéraies natu
ralise ou artlficieties et les eaux gazél-
f lées, non addltlonnées de sucre ou 
d'autres édulcorants ni aromatisées; 
giace et nefge. 
- Eaux minéraies et eaux gazóifièes 
- Autres 
Eaux, y compris les eaux minéraies et les 
eaux gazóifièes, addltlonnées de sucre ou 
d'autres édulcorants ou aromatisées, et 
autres boissons non alcooliques, à 
i'exclusion des jus de fruits ou de légu
mes du n° 20.09, 
- Eaux, y compris les eaux minéraies et 

les eaux gazéifìées, additionnées de 
sucre ou d'autres édulcorants ou aroma
tisées 

- Autres 
Bières de malt. 
Vins de raisins frais, y compris les vins 
enrichls en alcool; moots de raisln autres 
que ceux du n° 20.09. 
- Vins mousseux 
- Autres vins; moùts de raisin dont la fer

mentation a été empèchée ou arrètóe 
par addition d'alcool : 
- En recipients d'une contenance n'excé

dant pas 2 I 
-- Autres 
- Autres moùts de raisin 
Vermouths et autres vins de raisins frais 
prepares à Calde de plantes ou de 
substances aromatlques. 
- En recipients d'une contenance n'excé

dant pas 2 l 
- Autres 

Chapitre 23 

Résidus et déchets des Industries alimentaires; 
ailments prepares pour animaux 

- Sont Indus dans le n° 23.09 les produits des types utilises pour ('ali
mentation des animaux, non dénommés ni compris ailleurs, obtenus 
par le traitement de matières végétales ou animates et qui, de ce fait. 
ont perdu les caraetéristiques essentielles de la matière d'origine. 
autres que les déchets végétaux, résidus et sous-produits végétaux 
tssus de ce traitement. 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

2302.10 
2302.20 
2302.30 
2302.40 
2302.50 

Farines, poudres et agglomèrés sous 
forme de pellets, de viandes, d'abats, de 
poissons ou de crustacés, de mollusques 
ou d'autres invertébrés aquatiques, impro
pres à ('alimentation humaine; cretons. 
- Farines, poudres et agglomèrés sous 

forme de pellets, de viandes ou d'abats; 
cretons 

- Farines, poudres et agglomèrés sous 
forme de pellets, de poissons ou de 
crustacés, de mollusques ou d'autres 
invertébrés aquatiques 

Sons, remoulages et autres résidus, 
mème agglomèrés sous forme de peliets, 
du criblage, de la mouture ou d'autres 
traitements des céréales ou des légurni-
neuses. 
- De mais 
- De riz 
- De froment 
- D'autres céréales 
- De légumineuses 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

2303.10 

2303.20 

2303.30 

Résidus d'amidonnerie et résidus 
similaires, pulpes de betteraves, bagasses 
de Cannes à sucre et autres déchets de 
sucrerie, drécnes et déchets de brasserie 
ou de distillerie, méme agglomèrés sous 
forme de pellets. 
- Résidus d'amidonnerie et résidus simi

laires 
- Pulpes de betteraves, bagasses de 

cannes à sucre et autres déchets de 
sucrerie 

- Drèches et déchets de brasserie ou de 
distillerie 

Tourteaux et autres résidus solides, 
méme broyés ou agglomèrés sous forme 
de pallets, de ('extraction de limile de 
soja. 

Tourteaux et autres résidus solides, 
méme broyés ou agglomèrés sous forme 
de pellets, de l'extraction de limile d'ara
chide. 

Tourteaux et autres résidus solides, 
méme broyés ou agglomèrés sous forme 
de pellets, de l'extraction de graisses ou 
huiles végétales, autres que ceux des 
n°s 23.04 ou 23.05. 

2306.10 
2306.20 
2306.30 
2306.40 
2306.50 
2306.60 
2306.90 

De coton 
De lin 
De toumesol 
De navette ou de colza 
De noix de coco ou de coprah 
De noix ou d'amandes de palmiste 
Autres 

Chapitre 24 

Tabacs et succédanés de tabac tabriqués 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas les cigarettes medica men leu ses 
(Chapitre 30). 

N°de 
position 

24.01 

Codedu 
S.H. 

2401.10 
2401.20 

2402.10 

2402.20 
2402.90 

2403.91 

2403.99 

Tabacs bruts ou non f abriqués; déchets 
de tabac. 
- Tabacs non écòtés 
- Tabacs partiellement ou totalement 
écòtés 

- Déchets de tabac 

Clgares (y compris ceux à bouts coupes), 
clgarHIos et cigarettes, en tabac ou en 
succédanés de tabac. 
- Cigares (y compris ceux à bouts coupés) 

et cigarillos, contenant du tabac 
- Cigarettes contenant du tabac 
- Autres 

Autres tabacs et succedanea de tabac, 
tabriqués; tabacs «homogénéisés-» ou 
ttreconstHués»; extraits et sauces de 
tabac. 
- Tabac à fumer, mème contenant des 

succédanés de tabac en toute pro
portion 

- Autres : 
- - Tabacs «homogénéisés» ou 

«reconstitués» 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

2308.10 

2308.90 

Lies de vin; tartre brut. 

Matières végétales et déchets végétaux, 
résidus et sous-prodults végétaux, mème 
agglomèrés sous forme de pellets, des 
types utilises pour {'alimentation des ani
maux, non dénommés ni compris ailleurs. 

- Glands de chène et marrons d'Inde 

- Autres 

Preparations des types utilises pour ('ali
mentation des animaux. 

- Aliments pour chiens ou chats, condi
tionnés pour la vente au detail 

Notes. 

Section V 
Produits minaraux 

Chapitre 25 

Sei; soufra; terres et plerres; 
plàtres, chaux et ciments 

1.- Sous reserve des exceptions, explicites ou implicites, resultant du 
libello des positions ou de la Note 4 ci-après, n'entrent dans les posi
tions du present Chapitre que les produits à l'état brut ou les produits 
lavés (méme è falde de substances chimiques éliminant les impuretés 
sans changer la structure du produit), concassés, broyés, pulverises, 
soumis à lévigation, crìbiós, tamisés, enrichis par f lottation, separation 
magnétique ou autres precedes mécaniques ou physiques (à ('excep
tion de la cristallisatton), mais non les produits grilles, calcines, resul
tant d'un mélange ou ayant subi une main-d'oeuvre supérieure à celle 
tndiquée dans chaque position. 

Les produits du present Chapitre peuvent ètre additionnès d'une 
substance anttpoussiéreuse, pour autant que cette addition ne rende 
pas le produit apte à des emplois particuliers plutòt qu'à son emploi 
general. 

2.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) le souf re sublime, le soufre precipite et le soufre colloidal (n° 28.02); 
b) ies terres colorantes contenant en poids 70 % ou plus de fer com

bine évalué en Fe203 (n° 28.21); 
e) les medicaments et autres produits du Chapitre 30; 

d) les produits de parfumerie ou de toilette prepares et ies preparations 
cosmétiques (Chapitre 33); 

e) les pavés, bordures de trottoirs et dalles de pavage (n° 68.01); les 
cubes, dés et articles similaires pour mosaiques (nD 68.02); les 
ardoises pour toitures ou revétements de bàtiments (n° 68.03); 

f) les pierres gemmes (n°s 71.02 ou 71.03); 

g) les cristaux cultivós de chlorure de sodium ou d'oxyde de magne
sium (autres que les elements d'optique) d'un poids unitaire égal ou 
supérieur à 2,5 g, du n° 38.23; les elements d'optique en chlorure de 
sodium ou en oxyde de magnesium (n° 90.01); 
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h) ies craies de biltards (n° 95.04); 
ij) les craies à écrire ou à dessiner et les craies de tail Ieurs (n° 96.09). 

3.- Tout produit susceptible de relever à la fois du n° 25.17 et d'une autre 
position de ce Chapitre est à ciasser au n° 25.17. 

4.- Le n° 25.30 comprend notamment : la vermiculite. ia perlite et les chlori-
tes, non expansées; les terres colorantes, méme calcinées ou mélan-
gées entre elles; les oxydes de fer micacés naturels; l'ócume de mer 
naturelle (méme en morceaux polis); l'ambre (succin) nature!; l'écume 
de mer et(l'ambre reconstitués, en piaquettes, baguettes, batons ou 
formes similaires, simplement moulés; le jais; le carbonate de 
strontium (strontianite), mème calcine, à I'exclusion de l'oxyde de 
strontium: les débris et tessons de potorie. 

N°de 
position 

N°de 
position 

25.02 

25.03 

Codedu 
S.H. 

2503.10 
2503.90 

Sei (y compris le sei prepare pour la table 
et le sei denature) et chlorura de sodium 
pur, mème en solution aqueuse; tmu de 
mer. 
Pyrites de fer non grfttées. 
Soufrée de toute espèce. è I'exclusion du 
soufre sublime, du aoufre precipite et du 
soufre colloidal. 
• Soufres bruts et soufres non raffinés 
- Autres 

| | Graphite naturai. 
) 2504.10 - En poudre ou en paillettes 
I 2504.90 I - Autre 
I | Sables naturels de touts espéce, méme 
| | colore*, A I'exclusion dea saWea 
| I métalilfèrea du Chapftre 26. 

- Sables siliceux et sable quartzeux 
- Autres sables 

l 2505.10 
I 2505.90 

Codedu 
S.H. 

2511.10 
2511.20 
2512.00 

2513.21 
2513.29 
2514.00 

Sulfate de baryum nature! (ban/tine); car
bonate de baryum nature! (withérite), 
méme calcine, A I'exclusion de l'oxyde de 
baryum du n° 28.16. 
- Sulfate de baryum nature! (barytine) 
- Carbonate de baryum nature) (withérite) 
Farines sfliceuses fossile* (kieselguhr, tri-
polite, dlatomlta, par exemple) et autres 
terres slllceuses analogues, d'une densità 
apparente n'excédant pas 1, memo calci
nées. 
Piene ponce; émeri; corlndon naturai, 
grenat nature! et autres abraslfs naturels, 
mème traitós thermlquement 
- Pierre ponce : 
- - Brute ou en morceaux irréguliers, y 

compris la pierre ponce concassée 
(graviers de pierre ponce ou 
«bimskies») 

-- Autre 
- Emeri, corindon naturel, grenat naturai 

et autres abrasifs naturels : 
- - Bruts ou en morceaux irréguliers 
-- Autres 
Ardoise, méme dégrossle ou simplement 
débftée, par sciage ou autrement, en 
blocs ou en plaques de forme canèe ou 
rectangulalre. 
Marbré*, travertins, écausslnes et autres 
pierres cateaires de taHle ou de construe-
tion d'une densHé apparente Agate ou 
superieure A 2,5, et albétre, méme dégras-
sis ou simplement débttés, par sciage ou 
autrement, en blocs ou en plaques de 
forme carrée ou rectanguJaire. 
- Marbres et travertins : 
- - Bruts ou dógrossis 

N°de 
position 

25.09 

25.10 

Codedu 
S.H. 

2506.21 

2506.29 

2508.10 

2508.20 

2506.30 

2508.40 

2508.50 

2508.60 

2508.70 

2509.00 

2510.10 

2510.20 

N°de 
position 

Quartz (autres que lea sables naturels); 
quartzftes, méme dégrossles ou simple
ment débrtées, oar adage ou autrement, 
en blocs ou en plaques de forme carrée 
ou rectangulalre. 

- Quartz 

- Quartzites : 

- - Brutes ou dégrossles 

- - Autres 

Kaolin et autres argHee kaof Inique*, 
mème calcines. 

Autres argttea (A ('exclusion dea arglles 
expansées du n* 68.06), andaloustte, cya-
ntta, slllimanlte, méme calcmées; mulIHe; 
terres de chamotte ou de dinas. 

- Bentonite 

- Terres décolorantes et terres A foulon 

- Argiles rétractalres 

- Autres argiles 

- Andalousite, cyanite et siliimanite 

- Munite 

- Terres de chamotte ou de dinas 

Crete. 

Phosphates de calcium naturals, phos
phates alumlnocalciques naturels et 
crates phosphatées. 

- Non moulus 

- Moulus 

Codedu 
S.H. 

2515.12 

2515.20 

2516.11 
2516.12 

2516.21 
2516.22 

2516.90 

- - Simplement dóbités, par sciage ou 
autrement, en blocs ou en plaques de 
forme carrée ou rectangulaire 

- Ecaussines et autres pierres calcaires 
de tallio ou de construction; albàtre 

Granfi, porphyra, basarle, grès et autres 
pierres de telile ou de construction, méme 
dégrossls ou «implement débttés, par 
sciage ou autrement, en blocs ou en 
plaques de forme carrée ou rectangulalre. 
- Granit : 
- - Brut ou dégrossi 
- - Simplement débite, par sciage ou 

autrement, en blocs ou en plaques de 
forme carrée ou rectangulaire 

- Grès : 
- - Brut ou dégrossi 
- - Simplement débite, par sciage ou 

autrement, en blocs ou en plaques de 
forme carrée ou rectangulaire 

- Autres pierres de tarile ou de construc
tion 

Callfoux, graviers, pierres concassees, 
des types genéralement utilises pour le 
bétonnage ou pour Pempfenrement des 
routes, des voies ferrées ou autres bal
lasts, gelata et sllex, méme traltés therml
quement; macadam de laltler, de scories 
ou de déchets industrials similaires, 
méme comprenant des matières reprises 
dans la premiere partie du liberile; tarma-
eadam; granules, sciata et poudres de 
pierres des n°s 25.15 ou 25.16, méme 
traltés thermlquement 
- Callloux, graviers, pierres concassees, 
des types genéralement utilises pour le 
bétonnage ou pour l'empierrement des 
routes, des voies ferrées ou autres bal
lasts, galets et sitex, mème traités ther-
miquement 



Atti parlamentari -As settato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Codedu 
S.H. 

2517.41 
2517.49 

2518.20 
2518.30 

2520.10 
2520.20 

N°de 
position 

- Macadam de laitier, de scories ou de 
déchets industriels similaires, mème 
comprenant des matières citées dans le 
n° 2517.10 

- Tarmacadam 
- Granules, éclats et poudres de pierres 

des n°s 25.15 ou 25.16, mème trartès 
thermiquement : 

- - De marbré 
- Autres 

Dolomie, méme frittée ou catcinée; dolo
mie dégrossie ou simplement débttée, par 
sciage ou autrement, en blocs ou en 
plaques de forme canèe ou rectangulalre; 
pisé de dolomie. 
- Dolomie non calcinóe ni frittée, dite 

«caie» 
- Dolomie catcinée ou frittée 
- Pise de dolomie 

Carbonate de magnesium nature! (magne
site); magnesie étectrofondue; magnèsie 
calcine* A mori (frittée), méme contenant 
de faible» quantité» d'autres oxydes ajou
tés avant le trtttage; autre oxyde de 
magnesium, meme pur. 

- Carbonate de magnesium nature! 
(magnesite) 

- Autres 

Gypse; anhydrite; plàtres, méme coloree 
ou addfttonnés de talbtes quantHés 
d'accélérateurs ou de retardateurs. 
- Gypse; anhydrite 
- Plàtres 

25.27 

25.28 

Codedu 
S.H. 

2526.10 

2526.20 

2527.00 

2528.10 
2528.90 

2529.10 

2529.21 

2529.22 

2529.30 

2530.20 

2530.30 
2530.40 
2530.90 

Steatite naturane, méme dégrossie ou 
simplement débHee par sciage ou autre
ment, en blocs ou en plaques de fonile 
canee ou rectangulaire; tale. 
- Non broyés ni pulverises 
- Broyés ou pulverises 

Cryotithe naturelle; chtoiite naturelle. 

Borates naturels et Ieurs concentres 
(méme calcines), A I'exclusion des borates 
extraits des saumures naturelles; acide 
borique naturai tftrant au maximum 85 % 
de H3BO3 sur produit sec. 
- Borates de sodium naturels 
- Autres 

Feldspati), leucite; néphéllne et néphéitrte 
syenite; spatri ftuor. 
- Feldspath 
- Spath ftuor : 
- - Contenant en poids 97 % ou moins de 

fluorure ae calcium 
• • Contenant en poids plus de 97 % de 

fluorure de calcium 
- Leucite; néphéllne et néphéllne syénite 

Matières minéraies non dénommées ni 
comprises ailleurs. 
- Vermiculite, pertite et chtorites, non 

expansées 
- Kiésérite, epsomite (sulfates de magne

sium naturels) 
- Terres colorantes 
- Oxydes de fer micacés naturels 
- Autres 

Code du 
S.H. 

2521.00 

2522.10 

2522.20 

2522.30 

2523.21 

2523.29 

2523.30 

2523.90 

2524.00 

j 2525,10 

! 
| 2525.20 
I 2525.30 

Chapitre 26 

Minerals, scories et cendres 
Castines; pierres A chaux ou A ciment 

Chaux vive, chaux étetnte et chaux 
hydrauitque, A I'exclusion de l'oxyde et de 
l'hydroxyde de calcium du n" 28.25. 

- Chaux vive 

- Chaux éteinte 

- Chaux hydraulique 

Cimenta hydrauliques (y compris les 
ciments non pulverises dtts «clinkers»), 
méme coloréa. 

- Ciments non pulverises dits «clinkers» 

- Ciments Portland : 

- - Ciments blancs. méme colorés artifi-

ciellement 

- • Autres 

- Ciments alumineux ou fondus 

- Autres ciments hydrauliques 

Ami ante (asbeste). 

Mica, y compris le mica cllvé en lamelles 
Irmguliéres («splittings-); déchets de mica. 

- Mica brut ou dive en feuilles ou lamelles 
irrégulières 

- Mica en poudre 

- Déchets de mica 

Notes. 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) ies laltiers et déchets industriels similaires prepares sous forme de 
macadam (n° 25.17); 

b) le carbonate de magnesium naturel (magnesite), mème calcine 
(n° 25.19); 

e) les scories de déphosphoration du Chapitre 31 ; 
d) les laines de laitier, de scortes, de roche et les laines minéraies simi

laires (n° 68.06); 
e) les déchets et dóbris de métaux précieux ou de plaqué ou doublé de 

métaux précieux (n° 71.12); -
f) les mattes de cuivre, les mattes de nickel et les mattes de cobalt, 

obtenues par fusion des minerais (Section XV). 

2.- Au sens des n°s 26.01 à 26.17, on entend par minerals les minerais des 
especes mtnéralogiques effectivement utilises, en metallurgie, pour 
l'extraction du mercure, des métaux du n° 28.44 ou des métaux des 
Sections XIV ou XV, mème s'ils sont destines à des tins non métaliurgt-
ques, mais à la condition, toutefois, qu'ils n'arent pas subì d'autres pre
parations que ceiles normalement réservées aux minerais de l'industrie 
métailurgique. 

3.- N'entrent sous te n° 26.20 que les cendres et résidus qui sont des types 
utilises dans l'industrie pour l'extraction du metal ou la fabrication de 
composes métalliques. 

N°de 
position 

26.01 

Codedu 
S.H, 

2601.11 
2601.12 
2601.20 

Minerals de fer et Ieurs concentres, y 
compris ies pyrites de fer grillées (cendres 
de pyrites). 
- Minerais de fer et Ieurs concentres, 

autres que les pyrites de fer grillées 
(cendres de pyrites); . 

- - Non agglomèrés 
- Agglomèrés 

- Pyrites de fer grillées (cendres de 
pyrites) 



Atti parlamentari - 45 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

2603.00 

2604.00 

2605.00 

2606.00 

2607.00 

2608.00 

2609.00 

2610.00 

2611.00 

2612.10 

2612.20 

2613.10 

2613.90 

N°de 
position 

Minerais de manganése et Ieurs concen
tres, y compris les minerais de fer manga-
nésifères d'une teneur en manganése de 
20 % ou plus en poids, sur produit sec. 

Minerais de cuivre et Ieurs concentres. 

Minerais de nickel et Ieurs concentres. 

Minerais de cobalt et Ieurs concentres. 

Minerais d'aluminium etleurs concentres. 

Minerais de plomb et Ieurs concentres. 

Minerais de zinc et Ieurs concentres. 

Minerals d'étain et Ieurs concentres. 

Minerals de chrome et Ieurs concentres. 

Minerals de tungstèno et Ieurs 
concentres. 

Minerais d'uranium ou de thorium et Ieurs 
concentres. 

Minerais d'uranium et Ieurs concentres 

- Minerais de thorium et Ieurs concentres 

Minerals de molybdéne et Ieurs concen
tres. 

• Grilles 

- Autres 

Minerais de tifane et ieurs concentres. 

Codedu 
S.H. 

Autres scories et cendres, y compris les 
cendres de varech. 

N° de < Code du 
position S.H, 

2615.10 

2615.90 

2616.10 
2616.90 

2617.10 
2617.90 

2620.11 
2620.19 
2620.20 
2620.30 
2620.40 

2620.50 
2620.90 

Minerals de niobium, de tanfate, de vana
dium ou de zirconium et Ieurs concentres. 

- Minerais de zirconium et Ieurs concen
tres 

Minerais de métaux précieux et Ieurs con
centres. 
- Minerais d'argent et Ieurs concentres 
- Autres 

Autres minerais et Ieurs concentres. 
- Minerais d'antimoìne et Ieurs concentres 
- Autres 

Laitier granule (sabte-laitier) provenant de 
la fabrication du fer ou da Cader. 

Scories, lattiere (autres que le laitier gra
nule), battituras et autres déchets de la 
fabrication du fer ou de Cader. 

Cendres et résidus (autres que ceux de la 
fabrication du fer ou de Cader) contenant 
du méta! ou das composes métsfhques 

Contenant principalement du zinc : 
• Mattes de galvanisation 

Autres 
Contenant principalement du plomb 
Contenant principalement du cuivre 
Contenant principalement de l'alumt-
nium 
Contenant principalement du vanadium 
Autres 

Chapitre 27 

Combustibles minéraux, huiles minéraies et 
produits de Ieur distillation; matières bitumineuses; 

cires minéraies 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les produits organiques de constitution chimique définte présentés 
isolément: cette exclusion ne vise pas le methane et le propane purs, 
qui relèvent du n° 27.11; 

b) les medicaments des ncs 30.03 ou 30.04; 

e) les hydrocarbures non saturés melanges des n°s 33.01, 33.02 ou 
38.05. 

2.- Les termes huiles de pètrole ou de minéraux bltumineux, employes 
dans le libello du n° 27.10, s'appliquent non seulement aux huiles de 
pótrole ou de minéraux bitumineux, mais également aux huiles ana
logues ainsi qu'à cefles constttuées principalement par des hydrocar
bures non saturés melanges, dans lesqueiles les constìtuants non 
aromatiques prédominent en poids par rapport aux constituants aro-
matiques, quel que soit le procède d'obtention, 

Toutefois, les termes ne s'appliquent pas aux polyoléfìnes 
synthétiques tiquides dont moins de 60 % en volume distillent à 300 ̂ C 
rapportés à 1.013 millibars par application d'une méthode de distilla
tion à basse pressron (Chapitre 39), 

Notes de sous-positions. 

1,- Au sens du nQ 2701.11, on entend par anthracite une houille à teneur 
limite en matières volatiles (calculée sur produit sec, sans matières 
minéraies) n'excédant pas 14 %. 

2.- Au sens du n° 2701.12, on entend par houille bitumineuse une houille a 
teneur limite en matières volatiles (calculée sur produit sec, sans 
matières minéraies) excédant 14 % et dont la valeur limite calorifique 
(calculée sur produit numide, sans matières minéraies) est égale ou 
supérieure à 5.833 kcal/kg. 
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3 Au sensdes n°s 2707.10,2707.20.2707.30,2707.40et 2707.60, on entend 
par benzols, toluois. xylols, naphtalène et phenols des produits qui contien
nent respectivement plus de 50 % en poids de benzene, toluène. 
xylene, naphtalène et phénol. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Code du 
S.H 

2701.11 

2701.12 

2701.19 

2701.20 

2702.10 

2702.20 

2703.00 

2704.00 

Houilles; briquettes, boulets et combusti
bles solides similaires obtenus à partir de 
la houille. 

 Houilles, méme pulvérisées, mais non 
agglomérées : 

  Anthracite 

  Houille bitumineuse 

  Autres houilles 

 Briquettes, boulets et combustibles soli
des similaires obtenus à partir de la 
houille 

Lignites, mème agglomèrés, A I'exclusion 
du Jais. 

 Lignites, méme pulverises, mais non 
agglomèrés 

 Lignites agglomèrés 

Tourbe (y compris la tourbe pour lltiére), 
méme agglomerée. 

Cokes et semlcokes de houille, de lignite 
ou de tourbe, méme agglomèrés; charbon 
de comue. 

! Gaz de houille, gaz A l'eau, gaz oeuvre et 
i gaz similaires, A Cexcluskm des gaz de 

pétroie et autres hydrocarbures gazeux. 

Codedu 
S.H. 

2711.11 

2711.12 

2711.13 

2711,14 

2711.19 

2711.21 

2711.29 

2712.10 

2712.20 

Huiles de pétroie ou de minéraux bitumi
neux, autres que les huiles brutes; prepa
rations non dénommées ni comprises 
ailleurs, contenant en poids 70 % ou plus 
d'huiles de pétroie ou de minéraux bitumt
neux et dont ces huiles constituent 
('element de base. 

Gaz de pétroie et autres hydrocarbures 
gazeux. 

 Liquefies : 

  Gaz nature! 

  Propane 

  Butanes 

  Ethylene, propylene, butylène et buta

diène 

 Autres 

 A l'état gazeux ; 

  Gaz nature! 

 Autres 

Vaseline; paraffine, ciré de pétroie micro
cristalline, «slack wax», ozokerite, ciré de 
lignite, ciré de tourbe, autres cires minéra
ies et produits similaires obtenus par 
synthèse ou par d'autres precedes, mème 

 Faraffine contenant en poids moins de 
0,75 % d'huile 

N° de Code du 
position ; S.H. 

N°de 
position 

2707.10 

2707.20 

2707.30 

2707.40 

2707.50 

2707,91 

2707.99 

Goudrons de houille, de lignite ou de 
tourbe et autres goudrons minéraux, 
méme déshydratés ou étetés, y compris 
les goudrons reconstitués. 

Huiles et autres produits provenant de la 
distillation des goudrons de houille de 
haute temperature; produits analogues 
dans lesquals les constituents aromati
ques prédominent en poids par rapport 
aux constituents non aromattques. 

Benzols 

Toluois 

Xylols 

Naphtalène 

Autres melanges d'hydrocarbures aro
rnaiiques distillant 65 % ou plus de Ieur 
volume (y compris les pertes) à 250 °C 
d'après la méthode ASTM D 86 

 Phenols 

 Autres : 

  Huiles de creosote 

  Autres 

Codedu 
S.H. 

2713.11 

2713.12 

2713.20 

2713.90 

2714.10 

2714.90 

Coke de pétroie, bitume de pétroie et 
autres residua des huiles de pétroie ou de 
minéraux Mtumlneux. 

Coke de pétroie : 

  Non calcine 

  Calcine 

 Bitume de pétroie 

 Autres résidus des huiles de pétroie ou 
de minéraux bìtumineux 

Bltumes et aaphaKes, naturels; schistes 
et sables bìtumineux; asphaltttes at 
roches asphafllques. 

 Schistes et sables bìtumineux 

 Autres 

Melanges bìtumineux A base d'asphalte 
ou de bitume naturels, de bitume de 
pétroie, de goudron minerai ou de brai de 
goudron mineral (mastics bìtumineux, 
«cutbacks», par exemple). 

Energie électrique. (position facultative) 

2708.10 

2708.20 

Brai et coke de brai de goudron de houille 
ou d'autres goudrons minéraux. 

■ Brai 

 CoKe de brai 

27.09 2709 00
 : Huiles brutes de pétroie ou de minéraux 

bìtumineux. 
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Section VI 
Produits des industries chimiques 

ou des industries connexes 

Notes. 

1- a) Tout produit (autre que les minerais de métaux radioactifs), répon-
dant aux specifications du libellé de l'un des n°s 28.44 ou 28.45. 
devra ètre classe sous cette position, et non dans une autre position 
de ia Nomenclature. 

b) Sous reserve des dispositions du paragraphs- a) ci-dessus, tout 
produit répondant aux specifications du libellé de l'un des nDs 28.43 
ou 28.46, devra ètre classe dans cette position, et non dans une autre 
position de la présente Section. 

2.- Sous reserve des dispositions de la Note 1 ci-dessus, tout produit qui, 
en ras son, soit de sa presentation sous forme de doses, soit de son con-
ditionnement pour la vente au detail, reJève de l'un des n°s 30.04,30.05, 
30.06,32.12,33.03,33.04,33.05,33.06, 33.07,35.06,37.07 ou 38.08, devra 
ètre classe sous cette position et non dans une autre position de la 
Nomenclature. 

3.- Les produits présentés en assortments consistant en plusieurs ele
ments constitutifs distincts relevant en totalità ou en partie de la pré
sente Section et reconnaissables comme étant destines, aprés 
mélange, à constituer un produit des Sections VI ou VII, sont à ciasser 
dans la position afferente a ce demìer produit, sous reserve que ces 
elements constitutifs soient : 

a) en raison de Ieur conditionnement, nettement reconnaissables 
comme étant destines à étre utilises ensemble sans ètre próalable-
rnent reconditionnés; 

b) présentés en méme temps; 

e) reconnaissables, de par Ieur nature ou Ieurs quanti tés respectives, 
comme complémentaires les uns des autres. 

Chapitre 28 

Produits chimiques Inorganiques; composes inorganiques 
ou organiques de métaux précieux, d'éléments radloactlfs, 

de métaux des terres rares ou d'isotopes 

Notes. 

1.- Sauf dispositions contraires, les positions du present Chapitre com-
prennent seulement ; 

a) des éiéments chimiques isolós ou des composes de constitution 
chimique définie, présentés isoiément, que ces produits contien-
nent ou non des impuretés; 

b) les solutions aqueuses des produits du paragraphe a) ci-dessus; 

e) les autres solutions des produits du paragraphe a) ci-dessus, pour 
aufant que ces solutions constituent un mode de conditionnement 
usuel et indispensable, exclusivement motive par des raisons de 
sécurité ou par les nécessités du transport et que le solvant ne rende 
pas le produit apte a des emplois particutiers plutòt qu'à son emploi 
general; 

d) les produits des paragraphes a), b) ou e) ci-dessus, additionnès d'un 
stabiMsant indispensable à Ieur conservation ou à Ieur transport; 

e) les produits des paragraphes a), b), e) ou d) ci-dessus, additionnès 
d'une substance antipoussréreuse ou d'un colorant, afin d'en facili-
ter ('identification ou pour des raisons de sécurité, pour autant que 
ces additions ne rendent pas le produit apte à des emplois particu-
liers plùtót qu'à son emploi general. 

2- Outre les dithionites et les sulfoxylates, stabilises par des matières 
organiques (n° 28.31), ies carbonates et peroxocarbonates de bases 
inorganiques (n° 2836), les cyanures, oxycyanures et cyanures com
plexes des bases inorganiques (n° 28.37), !es fulminates, cyanates et 
thiocyanates de bases inorganiques fn° 28.38), ies produits organiques 
compris dans les n°s 28.43 à 28.46 et les carbures (n° 28.49), seuls les 
composes du carbone énumérés ci-après sont à ciasser dans le 
present Chapitre : 

a) ies oxydes de carbone, le cyanure d'hydrogène. les acides fulmini-
que, ìsocyanique, thiocyanique et autres acides cyanogéniques 
stmples ou complexes (n° 28,11); 

- DOCUMENTI 

b) les oxyhalogénures de carbone (n° 28.12); 

e) le disulfure de carbone (n° 28.13); 

d) les thiocarbonates, les séléniocarbonates et tellurocarbonaìes. les 
séléniocyanates et tellurocyanates, les tétrathiocyanodiammmo-
chromates (reineckates) et autres cyanates complexes de bases 
inorganiques (n° 28.42); 

e) le peroxyde d'hydrogène, solidifié avec de l'uree (n" 28.47), lotfy 
sulfure de carbone, ies haiogénures de thiocarbonyle, le cyanogene 
et ses haiogénures et la cyanamide et ses derives métalhqups 
(n° 28.51), à I'exclusion de la cyanamide calcique, méme pure 
(Chapitre 31). 

3.- Sous reserve des dispositions de la Note 1 de la Section VI, le present 
Chapitre ne comprend pas : 

a) le chlorure de sodium et l'oxyde de magnesium, mème purs, et les 
autres produits de fa Section V; 

b) les composes organo-inorganiques, autres que ceux mentionnés 
dans la Note 2 ci-dessus; 

e) les produits visés dans les Notes 2, 3, 4 ou 5 du Chapitre 31; 

d) les produits inorganiques du genre de ceux utilises comme lumino-
phores, du n° 32.06; 

e) le graphite arti tic lei (n° 38.01), les produits extincteurs présentés 
comme charges pour appareils extincteurs ou dans des grenades ou 
bornbes extinctrices du n° 38.13; les produits encrivores condition
nés dans des emballages de vente au detail, du n° 38.23, les cristaux 
cultivés (autres que les elements d'optique) de sels halogénés de 
métaux alcalins ou alcalino-térreux, d'un poids unitaire égal ou 
supérieur à 2,5 g, du n° 38.23; 

f) les pierres gemmes, les pierres synthétiques ou reconsti tuées, les 
poudres et égrisés de pierres gemmes ou de pierres synthétiques 
(n°s 71.02 à 71.05), ainsi que les métaux précieux et Ieurs aitiages du 
Chapitre 71; 

g) les métaux, mème purs, et les ailiages métalliques de la Section XV; 

h) les elements d'optique, notamment ceux en sels halogénés de 
métaux alcalins ou alcalìno-terreux (n° 90.01). 

4.- Les acides complexes de constitution chimique définie constitués par 
un acide des elements non métalliques du Sous-Chapitre li et un acide 
métallique du Sous-Chapitre IV sont à ciasser au n° 28.11. 

5.- Les n°s 28.26 à 28.42 comprennent seulement les sels et peroxosels de 
métaux et ceux d'ammonium. 

Sauf dispositions contraires, les sels doubles ou complexes sont 
à ciasser au nc 28-42. 

6.- Le nD 28.44 comprend seulement : 

a) le technetium (n° atomique 43), le prométhium (n° atomique 61), le 
polonium (n° atomique84) et tous les elements de numero atomique 
supérieur à 84; 

b) les isotopes radioactifs naturels ou artifictels (y compris ceux des 
métaux précieux ou des métaux comrnuns des Sections XIV et XV), 
mème melanges entre eux; 

e) les composes, inorganiques ou organiques, de ces elements ou iso
topes, qu'ils soient ou non de constitution chimique définie, méme 
melanges entre eux; 

d) les ailiages, les dispersions (y compris les cermets), les produits 
céramiques et les melanges renfermant ces elements ou ces iso
topes ou Ieurs composes inorganiques ou organiques et d'une 
radioactivité spécifique excédant 0,002 microcurie par gramme; 

e) les elements combustibles (cartouches, assemblages) uses (irra-
diés) de réacteurs nucléaires; 

f) les produits radioactifs résiduaires utilisabies ou non. 

On entend par isotopes au sens de la présente Note et des 
nQs 28.44 et 28.45; 
- les nuclides isolés, à I'exclusion toutefois des elements existant 

dans la nature à l'état monoisotopique; 

- ies melanges d'isotopes d'un mème element, enrichis en l'un ou plu
sieurs de Ieurs isotopes, c'est-à-dire aux elements dont la composi
tion isotopique naYurelle a été modifiée artificiellement. 

7.- Entrent dans le n° 28.48, les combinaisons de phosphore et de cuivre 
{phosphures de cuivre) contenant plus de 15 % en poids de phosphore. 
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Les elements chimiques, tels que le silicium et le selenium, dopes en 
vue de Ieur utilisation en électronique restent classes dans le present 
Chapitre, à la condition qu'ils soient présentés sous des formes brutes 
de tirage, de cylindres ou de barres. Découpés sous forme de disques, 
de plaquettes ou formes analogues, ils relèvent du nD 38.18. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

2801.10 

2801.23 

2801.30 

2802.00 

I  ELEMENTS CHIMIQUES 

Fluor, chlore, brame et iode. 

 Chlore 

 iode 

 Fluor; brame 

Soufre sublime ou precipite; soufre colloi

dal. 

Carbone (noirs de carbone et autres tonnes 
de carbone non dénommées ni 
comprises ailleurs). 

Hydrogéne, gaz rares et autres elements 
non métalliques. 

2804.10 

2804.21 

2804.29 

2804.30 

2804.40 

2804.50 

 Hydrogéne 

 Gaz rares ; 

 Argon 

 Autres 

 Azote 

 Oxygéne 

 Bore; tellure 

28.10 

28.11 

Codedu 
S.H. 

2809.10 

2809.20 

2811.11 

2811.19 

2811.21 

2811.22 

2811.23 

2811.29 

2812.10 

2812.90 

Adde nftrìque; acides sultonitriques. 

Pentaoxyde de dlphosphore; acide phos

phorique et acides pofyphosphoriques. 

 Pentaoxyde de diphosphoré 

 Acide phosphorique et acides polyphos
phoriques 

Oxydes de bore; acides boriques. 

Autres acides inorganiques, et autres com
poses oxygénés inorganiques des elements 
non métalliques. 

 Autres acides inorganiques : 

  Fluorure d'hydrogène (acide 
fluomydrique) 

 Autres composes oxygénés inorgani
ques des elements non métalliques : 

  Dioxyde de carbone 

  Dioxyde de silicium 

  Dioxyde de soufre 

 Autres 

Ili. DERIVES HALOGÉNÉS, 
OXYHALOGENES OU SULFURES 

DES ELEMENTS NON MÉTALLIQUES 

Haiogénures et oxyhalogénures des 
elements non métalliques. 

 Chlorures et oxychlorures 

 Autres 

N°de 
position 

I Code du > 
! S.H. ì 

2804.61 ! 
j t 

I 2804.69 ! 
, 2804.70 
| 2804.80 I 
j 2804.90 

 Silicium : 
  Contenant en poids au moins 99,99 % 

de silicium 
  Autre 
 Phosphore 
 Arsenic 
 Sélénium 

N°de 
position 

2806.10 

2806.20 

2807.00 

Métaux alcalins ou alcaltnoterreux; 
métaux de terres rares, scandium et 
yttrium, méme melanges ou allies entre 
eux; mercure. 

I 
2805.11 ! 
2805.19 ! 

i 
2805.21 ' 
2805.22 '■ 
2805.30 

i 

2805.40 ! 

Métaux alcalins : 
 Sodium 
 Autres 
Métaux alcalinoterreux : 
 Calcium 
 Strontium et baryum 
Métaux de terres rares, scandium et 
yttrium, méme melanges ou allies entre 
eux 
Mercure 

II. ACIDES INORGANIQUES ET 
COMPOSES 

OXYGENES INORGANIQUES 
DES ELEMENTS NON MÉTALLIQUES 

Chlorure d'hydrogène (acide chloftiydri

que); acide chlorosuifurique

 Chlorure d'hydrogène (acide chlorhydri

que) 
 Acide chlorosulfurique 

Acide sulturique; déum. 

Codedu 
S.H. 

2813.10 
2813.90 

2814.10 
2814.20 

2815.11 
2815.12 

2815.20 

2815.30 

2816.10 
2816.20 

2816.30 

2817.00 

Sulfurea des elements non métalliques; 
ìrisutf ure de phosphore du commerce. 
 Disulfure de carbone 
 Autres 

IV. BASES INORGANIQUES ET OXYDES, 
HYDROXYDES ET PEROXYDES 

MÉTALLIQUES 

Ammoniac anhydre ou en solution 
aqueuse (ammoniaque). 
 Ammoniac anhydre 
 Ammoniac en solution aqueuse 

(ammoniaque) 

Hydroxyde de sodium (soude cauatlque); 
hydroxyde de potassium (potasse causti
que); peroxydes de sodium ou de 
potassium. 
 Hydroxyde de sodium (soude caustìque) : 
 Solide 

  En solution aqueuse (lessive de soude 
caustique) 

 Hydroxyde de potassium (potasse caus
tique) 

 Peroxydes de sodium ou de potassium 

Hydroxyde et peroxyda de magnesium; 
oxydes, hydroxydes et peroxydes, de 
strontium ou de baryum. 
 Hydroxyde et peroxyde de magnesium 
 Oxyde, hydroxyde et peroxyde de 

strontium 
 Oxyde, hydroxyde et peroxyde de 

baryurrT 

Oxyde de zinc; peroxyde de zinc. 
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Codedu 
S.H. 

2818.10 

2818.20 

2818.30 

2821.10 

2821.20 

N°de 
position 

281910 

2819.90 

2820.10 

2820.90 

- Trioxyde de chrome 

- Autres 

Oxydes de manganése. 

- Dioxyde de manganése 

- Autres 

2824.10 

2824.20 

2824.90 

Oxyde d'aluminium (y compris fé corindon 
artificial); hydroxyde d'aluminium. 

- Corindon artificiel 

- Autre oxyde d'aluminium 

- Hydroxyde d'aluminium 

Oxydes et hydroxydes de chrome. 

Oxydes et hydroxydes de fer; terres cofo-
rantes contenant en poids 70 % ou plus 
de fer combine évalué en Fe203. 

- Oxydes et hydroxydes de fer 

- Terres colorantes 

Oxydes et hydroxydes de cobalt; oxydes 
de cobalt du commerce. 

Oxydes de tltane. 

Oxydes de plomb; minium et mine orange. 

- Monoxyde de plomb (litharge, massicot) 

- Minium et mine orange 

- Autres 

Codedu 
S.H. 

2827.10 

2827.20 

2827.31 

2827.32 

2827.33 

2827.34 

2827.35 

2827.36 

2827.37 

2827.38 

2827.39 

2827.41 

2827.49 

2827.51 

2827.59 

2827.60 

2828.10 

2828.90 

Chtorures, oxychtorures et hydroxychionjres; 
bromures et oxybromures; iodures et 
oxyiodures. 

Chlorure d'ammontum 

Chlorure de calcium 

Autres chiorures : 

- De magnesium 

- D'aluminium 

- De fer 

- De cobalt 

- De nickel 

- De zinc 

- D'étain 

- De baryum 

- Autres 

Oxychlorures et hydroxychlorures : 

- De cuivre 

- Autres 

Bromures et oxybromures : 

- Bromures de sodium ou de potassium 

- Autres 

Iodures et oxyiodures 

Hypochlorites; hypochlorite de calcium du 
commerce; chlorites; hypobromftes. 

- Hypochlorite de calcium du commerce 
et autres hypochlorites de calcium 

Code du 
S.H. 

2825.10 

2825.20 

2825.30 

2825.40 

2825.50 

2825.60 

2825.70 

2825.80 

2825.90 

N°de 
position 

Hydrazine et hydroxylamine et ieurs sels 
inorganiques; autres bases inorganiques; 
autres oxydes, hydroxydes et peroxydes 
métalliques. 
- Hydrazine et hydroxylamine et Ieurs sels 

inorganiques 

- Oxyde et hydroxyde de lithium 

- Oxydes et hydroxydes de vanadium 

- Oxydes et hydroxydes de nickel 

- Oxydes et hydroxydes de cuivre 

- Oxydes de germanium et dioxyde de 

zirconium 

- Oxydes et hydroxydes de molybdène 

- Oxydes d'antimoine 

- Autres 

V.- SELS ET PEROXOSELS MÉTALLIQUES 
DES ACIDES INORGANIQUES 

Fluorures; ftuorosilicstes, fluoroaluminates 
et autres sets complexes de fluor. 

i 
2826.11 !" 

2826.12 J 

2826.19 | 

2826.20 i 

I 

Fluorures : 

- D'ammonium ou de sodium 

- D'aluminium 

- Autres 

Fluorosi!icates de sodium ou de 
potassium 

Codedu 
S.H. 

- Hexafluoraaiuminate de sodium 
(cryoiithe synthétiqué) 

Chlorates et perchlorates; bromates et 
perbromates; lodates et periodates. 

2829.11 

2829.19 

2829.90 

2830.10 

2830.20 

2830.30 

2830.90 

2831.10 

2831.90 

2832.10 

2832.20 

2832.30 

2833,11 

2833.19 

2833.21 

283322 

283323 

- Chlorates : 

- - De sodium 

- - Autres 

- Autres 

Sulfuree; potysulfures. 

- Sulfures de sodium 

- Sulfure de zinc 

- Sulfure de cadmium 

- Autres 

Dithkxiìtes et sutfoxylates. 

- De sodium 

- Autres 

Sulfites; thiosui fates. 

- Sulfites de sodium 

- Autres sulf i tes 

- Thiosulfates 

Sulfates; aluns; peroxosuifates (persulfates). 

- Sulfates de sodium : 

- - Sulfate de disodium 

- Autres 

- Autres sulfates : 

- - De magnesium 

-- D'aluminium 

- - De chrome 

4 
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Code du 
S.H. 

2833.24 

2833.25 

2833.26 

2833.27 

2833.29 

2833.30 

2833.40 

2834.10 

2834.21 

2834.22 

2834.29 

  De nickel 

  De cuivre 

 De zinc 

  De baryum 

  Autres 

 Aluns 

 Peroxosulfates (persutfates) 

Nitrites; nitrates. 

 Nitrites 

 Nitrates : 

  De potassium 

  Oe bismuth 

• Autres 

2835.21 

2835.22 

2835.23 

2835.24 

2835.25 

2835.26 

2835.29 

N°de 
position 

28.39 

Phosphlnates (hypophosphhes), 
phosphonates (phosphites), phosphates 
et polyphosphates. 
 Phosphlnates (hypophosphites) et 

phosphonates (phosphites) 

 Phosphates : 

  De triammonium 

  De mono ou de disodium 

 De trisodium 

  De potassium 

  Hydrogónoorthophosphate de calcium 

(«phosphate dicalcique») 

  Autres phosphates de calcium 

• Autres 

Codedu 
S.H. 

2839.11 
2839.19 
2839.20 
2839.90 

2840.11 
2840.19 
2840.20 
2840.30 

2841.10 
2841.20 
2841.30 
2841.40 
2841.50 

2841.60 

2841.70 
2841,80 
2841.90 

2842.10 
2842.90 

Silicates; silicates des métaux alcalins du 
commerce. 
 De sodium : 
 Métastlicates 
 Autres 
 De potassium 
 Autres 

Borates; peroxoborates (perborates). 
 Tetraborate de disodium (borax raff ine) : 
 Anhydre 

  Autre 
 Autres borates 
 Peroxoborates (perborates) 

Sets des addes oxométalllques ou 
peraxornétalHques. 
 Aluminates 
 Chromates de zìnc_ou de plomb 
 Dichromate de sodium 
 Dichromate de potassium 
 Autres chromates et dichromates; 

peroxochromates 
 Manganites, manganates et 

permanganates 
 Molybdates 
• Tungstates (wolframates) 
 Autres 

Autres sets des acides ou peroxoacides 
Inorganiques, è l'exduston des azotures. 
 Silicates doubles ou complexes 
 Autres 

Codedu 
S.H. 

2836.31 

2835.39 

 Polyphosphates : 
■  Triphosphate de sodium 

(tripolyphosphate de sodium) 

  Autres 

N°de 
position 

2837.11 

2837.19 

2837.20 

2838.00 

Carbonates; peroxocarbonates. 
(percsrbonates); carbonate d'ammonlum 
du commerce contenant du carbamate 
d'ammonlum. 
 Carbonate d'ammonium du commerce et 

autres carbonates d'ammonium 
2836.20 

2836.30 

2836.40 
2836.50 
2836.60 

2836.70 

2836.91 
2836.92 

2836 93 
2836,99 

 Carbonate de disodium 

 Hydrogénocarbonate (bicarbonate) de 
sodium 

 Carbonates de potassium 
 Carbonate de calcium 

 Carbonate de baryum 
 Carbonate de plomb 
 Autres : 

  Carbonates de lithium 
  Carbonate de strontium 
 Carbonate de bismuth 
 Autres 

Cyanures, oxycyanures et cyanures 
complexes. 
 Cyanures et oxycyanures : 
  De sodium 
  Autres 

 Cyanures complexes 

Fulminates, cyanates et thiocyanates. 

Codedu 
S.H. 

2843.21 
2843.29 
2843.30 
2843.90 

2844.30 

VI. DIVERS 
Métaux précieux a l'état coHoSdal; 
composes Inorganiques ou organiques de 
métaux précieux, de constitution 
chimique définie ou non; amalgames de 
métaux précieux. 
 Métaux précieux à l'état colloidal 
 Composes d'argent : 
  Nitrate d'argent 
 Autres 
 Composes d'or 
 Autres composes; amalgames 
Elements chimiques radioactifs et 
Isotopes radioactifs (y compris les 
elements chimiques et isotopes flsslles 
ou fertiles) et Ieurs composes; melanges 
et résidus contenant ces produits. 
 Uranium natural et ses composes, 

ailiages, dispersions (y compris les 
cermets), produits céramiques et 
melanges renfermant de f'uranium 
nature! ou des composes de l'uranium 
nature! 

 Uranium enrichi en U235 et ses 
composes; piutonium et ses composes; 
ailiages, dispersions (y compris les 
cermets), produits céramiques et 
melanges renfermant de l'uranium 
enrichi en U235, du piutonium ou des 
composes de ces produits 

 Uranium appauvri en U235 et ses 
composes; thorium et ses composes; 
ailiages, dispersions (y compris les 
cermets), produits céramiques et melan
ges renfermant de l'uranium appauvri en 
U235, du thorium ou des composes de 
ces produits 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

28.47 

28.48 

2845.10 
2845.90 

2846,10 
2846.90 
2847.00 

2849.10 
2849.20 
2849.90 

 Elements et isotopes et composes 
radioactifs autres que ceux des 
n°s 2844.10, 2844.20 ou 2844.30; ailiages, 
dispersions (y compris les cermets). 
produits céramiques et melanges 
renfermant ces elements, isotopes ou 
composes; résidus radioactifs 

 Elements combustibles (cartouches) 
usés (irradiés) de réacteurs nucléaires 

isotopes autres que ceux du n° 28.44; 
Ieurs composes inorganiques ou organi
ques, de constitution chimique définie ou 
non. 
 Eau lourde (oxyde de deuterium) 
 Autres 
Composes, Inorganiques ou organiques, 
des métaux des terres rares, de l*yttrium 
ou du scandium ou des melanges de ces 
métaux. 
 Composes de cérium 
 Autres 
Peroxyde d'rrydrogène (eau oxygénée) 
méme sofldtfté avec de l'uree. 
Phosphures, de constitution chimique 
définie ou non, è i'exduslon des ferro* 

 De cuivre (phosphures de cuivre), conte

nant plus de 15 % en poids de 
phosphore 

 D'autres métaux ou d'éléments non 
métalliques 

Carbura», de constitution chimique 
définie ou non. 
• De calcium 
 De silicium 
 Autres 

Chapitre 29 

Produits chimiques organiques 

1. Sauf dispositions contraires, ies positions du present Chapitre corn 
prennent seulement : 

a) des composes organiques de constitution chimique définie présen

tés isolément, que ces composes contiennent ou non des 
impuretés; 

b) des melanges d'isomères d'un mème compose organique (que ces 
melanges contiennent ou non des impuretés), à ('exclusion des 
melanges d'isomères (autres que Ses stéróoisomères) des hydrocar 
bures acycliques, saturés ou non (Chapitre 27); 

e) les produits des n°s 29.36 à 29.39, les éthers et esters de sucres et 
Ieurs sels du n° 29.40 et les produits du n° 29.41, de constitution chi
mique définie ou non; 

d) les solutions aqueuses des produits des paragraphes a), b) ou e) cì

dessus; 

e) les autres solutions des produits des paragraphes a), b) ou e) ci
dessus, pour autant que ces solutions constituent un mode de con
ditionnement usuel et indispensable, exclusivement motive par des 
raisons de sécurité ou par les nécessltés du transport, et que le 
solvent ne rende pas le produit apte è des emplois particuliers plutot 
qu'à son emploi general; 

f) les produits des paragraphes a), b), e), d) ou e) cidessus additionnée 
d'un stabllisant indispensable è Ieur conservation ou à Ieur 
transport; 

g) les produits des paragraphes a), b), e), d), e) ou f) cidessus, addition
nès d'une substance antlpousstéreuse, d'un colorant ou d'un odori
férant, aftn d'en faciliter ('identification ou pour des raisons de 
sécurité, pour autant que ces additions ne rendent pas te produit 
apte à des emplois particuliers plutot qu'à son emploi general; 

h) les produits ciaprès, mis au type, pour la production de colorants 
azoTques : sels de diazonium, copulants utilises pour ces sels et 
amines diazotables et ieurs sels. 

N°de 
position 

Codedu 
■ S.H. 

Hydrures, nHnires, azotures, slllciures et 
borures, de constitution chimique définie 
ounon. 

Autres composes inorganiques (y compris 
les eaux dlatlllées, de conductfofftté ou de 
méme degré de pureté); air liquide 
(y compris l'air liquide dont les gaz rares 
ont été éllmlnés); air comprime; 
amalgames autres que de métaux 
prédeux. 

2. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les produits du n° 15.04, ainsi que la glycerine (n° 15.20); 

b) l'alcool éthyllque (nQ
s 22.07 ou 22.08); 

e) le methane et ie propane (n° 27.11); 

d) les composes du carbone mentionnós à la Note 2 du Chapitre 28; 

e) l'uree (n°s 31.02 ou 31.05); 

f) les matières colorantes d'origine vegetale ou animale (n° 32.03), les 
matières colorantes organiques synthétiques, les produits organi
ques synthétiques des types utilises comme agents d'avivage fluo
rescents ou comme luminophores (n° 32.04) ainsi que les teintures 
et autres matières colorantes presentees dans des formes ou 
emballages pour la vente au detail (n° 32.12); 

g) ies enzymes (n° 35.07); 

h) te métaldéhyde, rhexaméthylènetétramine et les produits similaires, 
présentés en ta'blettes, batonnets ou sous des formes similaires 
impliquant teur utilisation comme combustibles, ainsi que les com
bustibles liquides et gaz combustibles liquefies en recipients des 
types utilises pour alimentar ou recharger les briquets ou ies allu
meurs et d'une capacitò n'excédant pas 300 cm

1 (n° 38.06); 

ij) les produits extincteurs présentés comme charges pour appareils 
extincteurs ou dans des grenades ou bombes extinctrices du 
n° 38.13; ies produits encrivores conditionnés dans des emballager 
de vente au detail, compris dans le n° 38.23; 

k) les elements d'optique, notamment ceux en tartrate d'éthylènedia
mine <n° 90.01). 

3. Tout produit qui pourrait relever de deux ou plusieurs positions du 
present Chapitre doit ètre classe dans celle de ces positions placée la 
dernière par ordre de numérotatlon. 

4. Dans les n°s 29.04 à 29.06, 29.08 à 29.11, et 29.13 à 29.20, toute refe
rence aux derives halogénés, sulfonós, nìtrós ou nitrosés, s'applique 
également aux derives mixtes lets que sulfohalogénés, nttrohalogénés. 
nitrosulfonés ou nltrosulfohalogénós. 
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Les groupements nitrés ou nitrosés ne doivent pas ètre 
considérés comme fonctions azotées au sens du n° 29.29. 

Pour l'application des n°s 29.11, 29.12, 29.14, 29.18 et 29.22, on 
entend par foncfidns oxygénées uniquement les fonctions (les groupes 
organiques caractéristiques contenant de l'oxygène) mentionnées 
dans les libeilés des n°s 29.05 à 29.20. 

5.- a) Les esters de composes organiques à fonction acide des Sous-
Chapitres I à VII avec des composes organiques des mèmes Sous-
Chapitres sont à ciasser avec celui de ces composes qui appartieni 
à là position de ces Sous-Chapitres placée la dernière par ordre de 
numérotation. 

b) Les esters de l'alcool éthylique ou de la glycerine avec des compo
ses organiques à fonction acide des Sous-Chapitres 1 à VII sont à 
ciasser dans la mème position que les composes à fonction acide 
correspondants. 

e) Sous reserve de la Note 1 de la Section VI et de la Note 2 du 
Chapitre 28 : 
1 °) les sels inorganiques des composes organiques tels que les 

composes à fonction acide, à fonction phénol ou à fonction 
énol, ou les bases organiques, des Sous-Chapitres I à X ou du 
n° 29.42, sont à ciasser dans la position dont relève le compose 
organique correspondent; 

2°) les sels formés par la reaction entre des composes organiques 
des Sous-Chapitres I à X ou du n° 29.42 sont à ciasser dans la 
position dont relève ia base ou l'acide (y compris les composes 
à fonction phénol ou à fonction énol) à partir duquei its sont 
formés et qui est placée fa dernière par ordre de numérotation 
dans le Chapitre. 

d) Les alcoolates métalliques sont à ciasser dans la mème position 
que les alcoois correspondants sauf dans le cas de l'éthanol et de la 
glycerine (n° 29.05). 

e) Les haiogénures des acides carboxyilques sont à ciasser dans la 
méme position que les acides correspondants. 

6.- Les composes des n°s 29.30 et 29.31 sont des composes organiques 
dont la molecule comporte, outre des atomes d'hydrogène, d'oxygene 
ou d'azote, des atomes d'autres elements non métalliques ou de 
métaux, tels que soufre, arsenic, mercure, plomb, dìrectement lies au 
carbone. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

2901.23 

2901.24 

2901.29 

2902.11 

2902.19 

2902.20 

2902.30 

2902.41 

2902.42 

2902.43 

2902.44 

2902.50 

2902.60 

2902.70 

2902.90 

2903.11 

2903.12 

2903.13 

- - Butène (butylène) et ses isomères 

- - Buta-1, 3-diène et isoprène 

-- Autres 

Hydrocarbures cydtques. 

- Cyclaniques, cycléniques ou cydoterpé-
niques: 

-- Cyciohexane 

-- Autres 

- Benzene 

- Toluène 

- Xylenes : 

- - o-Xylène 

-• m-Xytòne 

- - p-Xytène 

- - Isomères du xylene en mélange 

- Styrène 

- Ethylbenzène 

Cumène 

- Autres 

Derives twtogénéa dea hydrocarbures. 

- Derives chlorés saturés des hydrocarbu
res acycllques : 

- • Chlorométhane (chlorure de móthyle) et 
chloroéthane (chlorure d'éthyle) 

- - Dichiorométhane (chlorure de 
methylene) 

• - Chloroforms (trichlorométhane) 

Les n°s 29.30 (thiocomposés organiques) et 29.31 (autres 
composes organo-inorganiques) ne comprennent pas les derives 
sulfonés ou halogénés (y compris les derives mixtes) qui, exception 
faite de l'hydrogène, de l'oxygène et de l'azote, ne component, en 
liaison directe avec le carbone, que les atomes de soufre ou d'halogène 
qui Ieur confèrent le caractère de derives sulfonés ou halogénés (ou de 
derives mixtes). 

7.- Les n°s 29.32, 29.33 et 29.34 ne comprennent pas les ópoxydes avec 
trois atomes dans le cycle, les peroxydes de cétones, les polymères 
cyciiques des aldehydes ou des thioaldóhydes, les anhydrides d'acides 
carboxyliques polybasiques, les esters cyciiques de polyatcools ou de 
polyphenols avec des acides polybasiques et les imides d'acides poly
basiques. 

Les dispositions qui precedent ne sont applicables que lorsque la 
structure hétérocycìique rósulte exclusivement des fonctions cycli-
santes énuméróes ci-dessus. 

Note de sous-positions. 

1.- A l'intérieur d'une position du present Chapitre, ies derives d'un com
pose chimique (ou d'un groupe de composes chimiques) sont à ciasser 
dans la mème sous-position que ce compose (ou ce groupe de compo
ses), pourvu qu'ils ne soient pas repris plus spécifiquement dans une 
autre sous-position et qu'il n'existe pas de sous-position résiduelle 
dénommée -Autres» dans la sèrie des sous-positions concernées. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

2901.21 

2901 !22 

!.. HYDROCARBURES ET LEURS 
DERIVES HALOGÉNÉS, SULFONÉS, 

NITRES OU NITROSÉS 

Hydrocarbures acycllques. 
• Saturés 

- Non saturés : 

- - Ethylene 

- - Propène (propylene) 

Codedu 
S.H. 

2903.14 

2903.15 

2903.16 

2903.19 

2903,21 
2903.22 
2903.23 
2903.29 
2903.30 

2903.51 

2903.59 

2903.61 

2903.62 

2903.69 

- Tétrachlorure de carbone 

- 1,2-Dichtoroéthane (chlorure d'éthyiène) 

- 1,2-Dlchloropropane (chlorure de propy
lene) et dichlorobutanes 

- Derives chlorés non saturés des hydro
carbures acyclìques : 

* - Chlorure de vinyle (chloroéthylène) 

- - Trichloroéthylène 

- - Tétrachloroéthylène (perchloroéthylène) 

-- Autres 

- Derives fluorés, derives bromés et 
derives ìodés des hydrocarbures 
acycllques 

- Derives halogénés des hydrocarbures 
acyclìques contenant au moins deux * 
halogénés différents 

- Derives halogénés des hydrocarbures 
cyclaniques, cycléniques ou cycloterpé-
niques : 

- - 1,2,3,4,5,6-Hexachlorocyclohexane 

- - Autres 

- Derives halogénés des hydrocarbures 
aromatiques ; 

- - Chlorobenzène, o-dichlorobenzène et 
p-dichiorobenzène 

- - Hexachlorobenzène et DDT (1,1,1-trì-
chloro-2,2-biSv>chlorophényl)éthane) 
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Codedu 
S.H. 

2904.10 

2904.20 

2904.90 

N°de 
position 

2905.11 

2905.12 

2905.13 

2905.14 

2905.15 

2905.16 

2905.17 

2905.19 

Derives sulfonés, nKres ou nltrosés des 
hydrocarbures, méme halogénés. 

- Derives seulement sulfonés, ieurs sels et 
Ieurs esters éthyliques 

- Derives seulement nitrés ou seulement 
nitrosés 

li.- ALCOOLS ET LEURS DERIVES 
HALOGÉNÉS. SULFONÉS, NITRES OU 

NITROSÉS 

Alcools acycllques et Ieurs derives halo
génés, sulfonés, nitrés ou nltrosés. 

- Monoalcools saturés : 

- - Methanol (alcool méthyllque) 

- - Propane-1-ol (alcool propyiique) et 

propane-2-ol (alcool isopropylique) 

- - Butane-1-ol (alcool n-butylìque) 

- - Autres butanols 

- - Pentanol (alcool amylique) et ses 
isomères 

- - Octano! (alcool octylique) et ses 
isomères 

-- Dodócane-1-oi (alcool laurique), hexa-
décane-1-ol (alcool cétylique) et 
octadécane-1-ol (alcool stéarique) 

-- Autres 

Code du 
S.H. 

2906.21 

2906.29 

2907.11 

2907.12 

2907.13 

2907.14 

2907.15 

2907.19 

2907.21 

2907.22 

2907.23 

2907.29 

2907.30 

- Aromatiques ; 

- - Alcool benzyiique 

- - Autres 

III.- PHENOLS ET PHENOLS-ALCOOLS ET 
LEURS DERIVES HALOGÉNÉS, 

SULFONÉS, NITRES OU NITROSÉS 

Phenols; phénois-alcoois. 

- Monophénols : 

- - Phénol (hydroxybenzène) et ses sels 

- - Crésols et ieurs sels 

- - Octylphénol, nonylphénol et Ieurs iso

mères; sels de ces produits 

- - Xylénols et Ieurs sels 

- - Naphtols et Ieurs sels 

-- Autres 

- Polyphenols : 

- • Résorcino! et ses sels 

- - Hydroquinone et ses sels 

- • 4,4MsopropylÌdènediohérK)l (bisphénol A, 

diphénylolpropane) et ses sels 

-- Autres 

- Phénois-alcoois 

Codedu 
S.H. 

2905.21 

2905.22 

2905.29 

2905.31 
2905.32 
2905.39 

2905.41 

2905.42 

2905.43 

2905.44 

2905.49 

2905.50 

N°de 
position 

2906.11 

2906.12 

2906.13 

2906.14 

2906.19 

- Monoalcools non saturés : 

- - Alcool alfylique 

- - Alcools terpéniques acycllques 

-- Autres 

- Diois : 

- - Ethylene glycol (éthanediol) 

- • Propylene glycol (propane-1,2-dioi) 

- - Autres 

- Autres polyalcools : 

- - 2-Ethyl-2-(hydraxyméthyl)propane-1,3-dioi 

(triméthytolpropane) 

- - Pentaérythritol (penthaérythrite) 

-- Mannitol 

- - D-g!ucitol (sorbitol) 

- - Autres 
- Derives halogénés, sultonés, nitrés ou 

nitrosés des alcools acyclìques 

Alcools cyciiques et Ieurs derives halogé
nés, sulfonés, nitrés ou nitrosés. 

- Cyclaniques, cycléniques ou cyclc-
terpéniques : 

- - Menthol 

- - Cyclohexanol, méthylcyciohexanols et 
diméthylcyclohexanols 

- - Sterols et inositols 

- - Terpinéols 

- - Autres 

Codedu 
S.H. 

2908.10 

2908.20 

2908.90 

2909.11 

2909.19 

2909.20 

Derives halogénés, sulfonés, nitrés ou 
nltrosés des phenols ou des phénds-

- Derives seulement halogénés et Ieurs 
sels 

- Derives seulement sulfonés, Ieurs sels et 
Ieurs esters 

IV.- ETHERS, PEROXYDES D'ALCOOLS, 
PEROXYDES D'ETHERS, PEROXYDES DE 

CETONES, EPOXYDES AVEC TROIS 
ATOMES DANS LE CYCLE, ACETALS ET 

HEMI-ACETALS, ET LEURS DERIVES 
HALOGÉNÉS, SULFONÉS. NITRES OU 

NITROSÉS 

Ethers, éthers-aicools, éthers-phénols, 
éthers-alcoofs-phénds, peroxydes 
d'alcools, peroxydes d'óthers, peroxydes 
de cétones (de constitution chimique défi
nie ou non), et Ieurs derives halogénés, 
sulfonés, nitrés ou nitrosés. 

- Ethers acyclìques et Ieurs derives halo
génés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

- Ether diéthylique (oxyde de diéthyle) 

• - Autres 

- Ethers cyclaniques, cycléniques, cyclo-
terpéntques et Ieurs derives halogénés, 
sulfonés, nitrés ou nitrosés 

- Ethers aromatiques et ieurs derives halo 
génés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 
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Codedu 
S.H. 

2909.41 

2909.42 

2909.43 

2909.44 

2909.49 

2909.50 

N°de 
position 

2910.10 

2910.20 

2910.30 

2910.90 

- Ethers-alcools et Ieurs derives halogé
nés. sulfonés. nitrés ou nitrosés : 

- - 2,2-Oxydiéthanoi (diéthylène glycol) 

- - Ethers monqrnéthyiìques de l'éthylène 
glycol ou du diéthylène glycol 

- - Ethers monobutyliques de l'éthylène 
glycol ou du diéthylène glycol 

- - Autres éthers monoaikyliques de l'éthy
lène glycol ou du diéthylène glycol 

- - Autres 

- Ethers-phénols, éthers-alcools-phénols 
et Ieurs derives halogénés, sulfonés, 
nitrés ou nitrosés 

- Peroxydes d'alcools, peroxydes d'éthers, 
peroxydes de cétones, et Ieurs derives 
halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

Epoxydes, ópoxy-alcools, époxy-phénds 
et époxy-éthers, avec troia atomes dana te 
cyde, et Ieurs derives halogénés, sulfo
nés, nitrés ou nltrosés. 

- Oxlranne (oxyde d'éthyiène) 

- Móthyloxiranne (oxyde de propylene) 

- 1-Chloro-2,3-époxypropane (ópichloro-
hydrine) 

Acétals et hémi-acétala, mème contenant 
d'autres fonctions oxygénées, et Ieurs 
derives halogénés, sulfonés, nitrés ou 
nltrosés. 

Codedu 
S.H. 

2914.11 
2914.12 
2914.13 

2914.19 

2914.21 
2914.22 
2914.23 
2914.29 
2914.30 

2914.49 
2914.50 

2914.61 
2914.69 
2914.70 

Vi.- COMPOSES A FONCTION CETONE 
OU A FONCTION QUINONE 

Cétones et quinones, méme contenant 
d'autres fonctions oxygénées, et Ieurs 
derives halogénés, sulfonés, nitrés ou 
nltrosés. 

Cétones acyclìques ne contenant pas 
d'autres fonctions oxygénées : 
- Acetone 
- Butanone (méthyléthylcétone) 
- 4-Méthylpentane-2-one (méthytisobutyi-

cétone) 
- Autres 
Cétones cyclaniques, cycléniques ou 
cycloterpéniques ne contenant pas 
d'autres fonctions oxygénées : 

-- Camphre 
- - Cyclohexanone et méthytcyclohexanones 
• - lonones et méthylionones 
-- Autres 
- Cétones aromatiques ne contenant pas 
d'autres fonctions oxygénées 

- Cétones-alcools et cétones-aldóhydes : 
- - 4-Hydroxy-4-méthylpentane-2-one 

(diacétone alcool) 
-- Autres 
- Cétones-phénols et cétones contenant 
d'autres fonctions oxygénées 

- Quinones : 
- - Anthraquinone 
-• Autres 
- Derives halogénés, sulfonés, nitrés ou 

nitrosés 

Codedu 
S.H. 

N°de 
position 

2912.11 

2912.12 

2912.13 

2912.19 

2912.21 

2912.29 

2912.30 

2912.42 

2912.49 

2912.50 

2912.60 

2913.00 

V.- COMPOSES A FONCTION ALDEHYDE 

Aldehydes, méme contenant d'autres 
fondtons oxygénées; pdymères cyciiques 
des aldehydes; paraformaldehyde. 

- Aldehydes acyclìques ne contenant pas 
d'autres fonctions oxygénées ; 

- - Méthanai (formaldehyde) 

- - Ethanal (acétaìdéhyde) 

- - Butanai (butyraldéhyde, isomère 
normal) 

- Aldehydes cyciiques ne contenant pas 
d'autres fonctions oxygénées ; 

• - Benzaldéhyde (aldehyde benzoìque) 

- - Autres 

- Aldéhydes-alcools 

- Aldéhydes-éthers, aldéhydes-phénols et 
aldehydes contenant d'autres fonctions 
oxygénées: 

• - Vanilline (aldehyde méthylprotocaté-
chique) 

- - Ethylvanilline (aldehyde éthylprotoca-

téchique) 

- - Autres 

- Polymères cyciiques des aldehydes 

- Paraformaldehyde 

Derives halogénés, sulfonés, nitres ou 
nltrosés des produits du n° 29.12. 

Codedu 
S.H. 

2915.11 
2915.12 
2915.13 

2915.21 

2915.22 

2915.23 

2915.24 

2915.29 

2915.31 
2915.32 
2915.33 
2915.34 
2915.35 
2915.39 
2915.40 

2915.50 

VII.- ACIDES CARBOXYLIQUES, LEURS 
ANHYDRIDES, HALOGENURES, 

PEROXYDES ET PEROXYACIDES; LEURS 
DERIVES HALOGÉNÉS, SULFONÉS, 

NITRES OU NITROSÉS 

Acides monocarboxyliques acydlques 
saturés et Ieurs anhydrides, haiogénures, 
peroxydes et peroxyaddea; Ieurs derives 
halogénés, sulfonés, nines ou nitrose». 

Acide formique, ses sels et ses esters ; 

- Acide formique 

- Sels de l'acide formique 

- Esters de l'acide formique 
Acide acétique et ses sels; anhydride 
acétique : 

- Acide acétique 

- Acétate de sodium 

- Acetates de cobalt 

- Anhydride acétique 

- Autres 
Esters de l'acide acétique 

- Acétate d'éthyle 

- Acétate de vinyle 

- Acétate de n-butyle 
- Acétate d'isobutyle 

- Acétate de 2-éthoxyéthyfe 

- Autres 

Acides mono-, di- ou trichloroacétlques, 
Ieurs sels et Ieurs esters 

- Acide proplonique, ses sels et ses esters 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

N°de 
position 

2916.11 
2916.12 
2916.13 
2916.14 
2916.15 

2916.19 
2916.20 

2916.31 
2916.32 

 Acides butyriques, acides valériques, 
Ieurs sels et Ieurs esters 
Acide palmitique. acide stéarique, Ieurs 
sels et ieurs esters 

 Autres 

Acides monocarboxyliques acydiques 
non saturés et acides monocarjboxyliques 
cyciiques, Ieurs anhydrides, haiogénures, 
peroxydes et peroxyaddes; Ieurs derives 
halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés. 
 Acides monocarboxyliques acyclìques 

non saturés, Ieurs anhydrides, haiogénu
res, peroxydes, peroxyaddes et Ieurs 
derives : 

•  Acide acrylique et ses sels 
 • Estere de l'acide acrylique 
•  Acide méthacrylique et ses sels 
  Esters de l'acide méthacrylique 
  Acides olóique, linoiéique ou itnoléni

que, Ieurs sels et Ieurs esters 
 Autres 
 Acides monocarboxyliques cyclaniques, 

cycléniques ou cycloterpénìques, Ieurs 
anhydrides, haiogénures, peroxydes, 
peroxyaddes et Ieurs derives 

 Acides monocarboxyliques aromatiques, 
' Ieurs anhydrides, haiogénures, peroxydes, 

peroxyacides et Ieurs derives : 
  Acide benzoìque, ses sels et ses esters 
  Peroxyde de benzoyle et chlorure de 

benzoyls 
  Acide phénylacétique, ses sels et ses 

estera 
 Autres 

Code du 
S.H. 

2918.11 
2918.12 
2918.13 
2918.14 
2918.15 
2918.16 

2918.17 

2918.21 
2918 22 

2918.29 
2918.30 

Acides carboxytiques contenant des fonc
tions oxygénées supplémentaires et Ieurs 
anhydrides, haiogénures, peroxydes et 
peroxyacides; Ieurs derives halogénés, 
sulfonés, nitrés ou nitrosés. 
 Acides carboxytiques à fonction alcool 

mais sans autre fonction oxygénée, 
Ieurs anhydrides, haiogénures, peroxv 
des, peroxyacides et Ieurs derives ; 

  Acide lactìque, ses sels et ses esters 
  Acide tartrique 
  Sels et esters de l'acide tartrique 
  Acide cttrique 
  Sels et esters de l'acide citrique 
  Acide gluconique, ses sels et ses 

esters 
 Acide phénylglycoiique (acide mandéli

que), ses sels et ses esters 
 Autres 
 Acides carboxyliques à fonction phénol 

mais sans autre fonction oxygénée, 
ieurs anhydrides, haiogénures, peroxy
des, peroxyacides et Ieurs derives ; 

■  Acide salicyilque et ses sels 
•  Acide Oacétylsalicylique, ses sels et 

ses esters 
  Autres esters de l'acide salicyfique et 

ieurs sels 
 Autres 
 Acides carboxyliques à fonction 

aldehyde ou cotone mais sens autre 
fonction oxygénée, Ieurs anhydrides, 
haiogénures, peroxydes, peroxyacides et 
Ieurs derives 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

2917.11 

2917.12 

2917.13 

2917.14 

2917.19 

2917.20 

N°de 
position 

Acides polycarboxyliques, Ieurs anhydri
des, haiogénures, peroxydes et peroxyaci
des; laure derives hatogenés, suttonés, 
nitrés ou nitrosés. 

 Acides polycarboxyliques acycllques, 
Ieurs anhydrides, haiogénures, peroxy
des, peroxyacides et Ieurs derives : 

  Acide oxalique, ses sels et ses esters 

  Acide adipique, ses sets et ses esters 

  Acide azélaique, acide sébacique, Ieurs 

sels et Ieurs esters 

  Anhydride maléique 

■  Autres 
 Acides polycarboxyliques cyclaniques, 
cycléniques ou cycloterpénìques, Ieurs 
anhydrides, haiogénures, peroxydes, 
peroxyacides et Ieurs derives 

 Acides polycarboxyliques aromatiques, 
Ieurs anhydrides, haiogénures, peroxy
des, peroxyacides et Ieurs derives : 

2917,31 

2917.32 

2917.33 

2917.34 

2917.35 

2917.36 

2917.37 

2917.39 

  Orthophtalates de dibutyie 

  Orthophtalates de dioctyle 

Orthophtalates de dinonyle ou de 
didécyle 

  Autres esters de i acide orthophtalique 

  Anhydride phtal ique 

■  Acide téréphtalique et ses sels 

  Téréphtalate de mméthyle 

  Autres 

Codedu 
S.H. 

2921.12 

2921.19 

2921.21 

2921.22 

2921.29 

Vili. ESTERS DES ACIDES 
INORGANIQUES ET LEURS SELS, 
ET LEURS DERIVES HALOGÉNÉS, 

SULFONÉS, NITRES OU NITROSÉS 

Esters phoaphorlques et Ieurs sets, y 
compris les ladophospnates; Ieurs 
derives halogénés, sulfonés, nitrés ou 
nitrosés. 

Estera des autres acides Inorganiques (à 
t'exduston des esters des hafogénuras 
d'hydrogène) et Ieurs sels; Ieurs derives 
hatogenés, sulfonés, nitrés ou nltrosés. 

 Esters *hiophosphoriques (phosphoro
thioates) et Ieurs sels; Ieurs derives halo
génés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

 Autres 

IX. COMPOSES A FONCTIONS AZOTEES 

Composes à fonction amine. 
 Monoamines acyclìques et Ieurs derives; 

sels de ces produits : 

  Mono, di ou triméthylamine et Ieurs 

sels 

  Dtéthytamine et ses sels 

 Autres 
 Poiyarnines acyclìques et Ieurs derives; 

sels de ces produits : 

  Ethylènediamine et ses sels 

  Hexaméthytènediamine et ses sels 

•  Autres 
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Nu de ; Code du 
position j S.H. 

N°de 
position 

2921.41 

2921.42 

2921.43 

2921.44 

2922.11 

2922.12 

2922.13 

2922.19 

-Monoamines et poiyarnines cyclaniques. 
cycléniques ou cycloterpénìques, et 
Ieurs derives; sets de ces produits 

- Monoamines aromatiques et Ieurs deri
ves; sels de ces produits ; 

- Aniline et ses sels 

- - Derives de l'aniline et ieurs sels 

- - Toluidines et Ieurs derives; sels de ces 
produits 

- - Diphénylamine et ses derives; sels de 
ces produits 

- - 1-Naphtylamine (alpha-naphtylamìne), 
2-naphtylamine (bèta-naphtylamine) et 
Ieurs derives; sels de ces produits 

- - Autres 

- Poiyarnines aromatiques et Ieurs deri
ves; sels de ces produits : 

- - e-, m-, p-Phénylènedìamìne, diaminoto* 
tuènes, et Ieurs derives; sels de ces 
produits 

-- Autres 

Composes amines è fonctions oxygénées. 

• Amino-alcoois, Ieurs éthers et Ieurs 
esters, autres que ceux à fonctions oxy
génées différentes; sels de ces produits ; 

- - Monoéthanofamine et ses sels 

- • Diéthanolamine et ses sels 

- - Triéthanolamine et ses sets 

- - Autres 

Codedu 
S.H. 

2929.10 

2929.90 

- Amides (y compris les carbamates) cycii
ques et Ieurs derives; sels de ces 
produits : 

- - Uréines et Ieurs derives; sets de ces 
produits 

Composes à fonction carboxyim.de (y 
compris la saccharine et ses sels) ou à 
fonction Imlne. 

- Imtdes et Ieurs derives; sels de ces 
produits : 

2925.11 

2925.19 

2925.20 

2926.10 

2926.20 

2926.90 

- - Saccharine et ses sels 

-- Autres 

- Imines et ieurs derives; sels de ces 
produits 

Composes à fonction nitrite. 

- Acryionitrite 

- 1-Cyanoguantdine (dicyandiamide) 

- Autres 

Composes dlazoìques, azoì'ques ou 
azoxyques. 

Derives organiques de ("hydrazine ou de 
Itiydroxyiamine. 

Composes è autres fonctions azotées, 

- Isocyanates 

- Autres 

N° de j Code du 
position i S.H. 

2922.21 

2922.22 

2922.29 
2922.30 

2922.41 

2922.42 
2922.49 
2922.50 

2923.10 
2923.20 

N°de 
position 

- Amìno-naphtols et autres amino-
phénols, Ieurs éthers et esters, autres 
que ceux à fonctions oxygénées diffé
rentes; sels de ces produits : 

- - Acides aminonaphtolsulfoniques et 
Ieurs sels 

- - Anisidìnes, dianisldines, phénétidines, 
et Ieurs sels 

- - Autres 
- Amino-aidéhydes, amino-cétones et 

amino-quinones, autres que ceux à fonc
tions oxygénées différentes; sels de ces 
produits 

- Amino-acides et Ieurs esters, autres que 
ceux à fonctions oxygénées différentes; 
sels de ces produits ; 

- - Lysine et ses esters; sels de ces pro
duits .. : 

- - Acide glutamique et ses sels 
- - Autres 
- Amino-alcools-phénols, amino-acides-

phénols et autres composes amines à 
fonctions oxygénées 

Sels et hydroxydes d'ammonlum quater-
nafres; lécithines et autres phosphoami-
nolipides. 
- Choline et ses sels 
- Lécithines et autres phosphoamlno-

lipides 
- Autres 
Composes à fonction carboxyamide; 
composes à fonction amide de l'acida 
carbon ique. 
- Amides (y compris les carbamates) acy

clìques et Ieurs derives; sels de ces 
produits 

29.31 

29.32 

Codedu 
S.H. 

2930.10 

2930.20 

2930.30 

2930.40 

2930.90 

2931.00 

2932.11 
2932.12 
2932.13 

2932.19 

2932.21 

2932.29 
2932.90 

X.- COMPOSES ORGANO-
iNORGANIQUES, COMPOSES 
HETEROCYCUQUES, ACIDES 
NUCLEIQUES ET LEURS SELS, 

ET SULFONAMIDES 

Thlccompoaoa organiques. 

- Dlthlocarbonates (xanthates, xanthogé-
nates) 

- Thiocarbamates et dithlocarbamates 

- Monc~,di- ou tétrasulfures de thìourame 

- Methionine 

- Autres 

Autre* composes organo4norgantques. 

Composes hétérocydiques è hétéro-
atome(s) d'oxygène excluafvemenf. 

- Composes dont la structure comporte' 
un cycle furanne (hydrogéne ou non) non 
condense : 

- - Tétrahydrofuranne 

- - 2-Furaldéhyde (furfural) 

- - Alcool furfurylique et alcool tétrahydrc-

furfuryltque 

-- Autres 

- Lactones ; 

- - Coumarine, móthylcoumarines et éthyt-

coumarines 

- - Autres lactones 

- Autres 

http://carboxyim.de
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

N°de 
position 

2933,11 
2933.19 

2933.21 
2933.29 

2933.31 
2933.39 
2933.40 

2933.61 
2933.69 

Composes hétérocycliques à hétéro
atomefs) d'azote exclusivement; acides 
nudèiques et Ieurs sels. 
 Composes dont la structure comporte 

un cycle pyrazole (hydrogéne ou non) 
non condense : 

Phénazone (antipyrine) et ses derives 
  Autres 
 Composes dont la structure comporte 

un cycle imidazole (hydrogéne ou non) 
non condense : 

  Hydantoì'ne et ses derives 
 Autres 
 Composes dont la structure comporte 

un cycle pyridine (hydrogéne ou non) 
non condense : 

•  Pyridine et ses sels 
  Autres 
 Composes dont la structure comporte 

un cycle quinoléine ou isoquinoléine 
(hydrogéne ou non), non condenses 

 Composes dont la structure comporte 
un cycle pyrimidine (hydrogéne ou non) 
ou pipérazine; acides nuclótques et ieurs 
sels : 

■   Malonylurée (acide barbiturique) et ses 
derives; sels de ces produits 

 Autres 
 Composes dont la structure comporte 

un cycle triazine (hydrogéne ou non) non 
condense : 

  Mélamine 
 Autres 

Codedu 
S.H, 

2936.26 

2936.27 

2936.28 

2936.29 

2936.90 

2937.91 

2937.92 

2937.99 

  Vitamine Bi? et ses derives 

  Vitamine C et ses derives 

  Vitamine E et ses derives 

  Autres vifamìnes et Ieurs derives 

 Autres, y compris les concentrats 
naturels 

Hormones, naturelles ou reproduKes par 
synthèse; Ieurs derives utilises principale
ment comme hormones; autres stóroìdes 
utilises principalement comme hormones. 

 Hormones du lobe antérieur de 
l'hypophyse et similaires, et ieurs 
derives 

 Hormones corticosurrénales et Ieurs 
derives : 

  Cortisone, hydrocortisone, prednisone 
(déhydrocorttsone) et prednisolone 
(déhydrohydrocortisone) 

  Derives halogénés des hormones 
corticosurrén ales 

  Autres 

 Autres hormones et Ieurs derives; autres 
stéroides utilises principalement comme 
hormones ; 

  insuline et ses sels 

  Gestrogènes et progestogènes 

  Autres 

Codedu 
S.H. 

2933.79 
2933.90 

2934.90 

2935.00 

2936.21 
2936.22 
2936.23 
2936.24 

2936.25 

N
D
de 

position 

 Lactames : 
  6Hexanelactame (epsiion

caprolactame) 
  Autres lactames 
 Autres 
Autres composes hétérocycliques. 
 Composes dont la structure comporte 

un cycle thiazole (hydrogéne ou non) non 
condense 

 Composes comportant une structure a 
cycles benzothiazole (hydrogénés ou 
non) sans autres condensations 

 Composes comportant une structure à 
cycles phénothiazine (hydrogénés ou 
non) sans autres condensations 

 Autres 

Sulfonamides. 
XI. PROVITAMINES, VITAMiNES ET 

HORMONES 
Provltamines et vitamines, naturelles ou 
reproduites par synthèse (y compris les 
concentrats naturels), ainsi que Ieurs deri

ves utilises principalement en tant que 
vitamines, melanges ou non entre eux, 
méme en solutions quetconques. 

Provltamines, non mélangées 
 Vitamines et Ieurs derives, non melan

ges : 
  Vitamines A et Ieurs derives 
 Vitamine Bj et ses derives 
  Vitamine B2 et ses derives 
  Acide D ou DL pantothénique (vita

mine B3 ou vitamine 85) et ses derives 
  Vitamine Bg et ses derives 

Codedu 
S.H. 

2938.10 

2938.90 

2939.21 

2939.29
 V 

2939.30 

2939.40 

2939.50 

2939.70 

2939.90 

XII. HETEROSIDES ET ALCALOIDES 
VEGETAUX, NATURELS OU REPRODUITS 

PAR SYNTHÈSE, LEURS SELS, LEURS 
ETHERS, LEURS ESTERS ET AUTRES 

DERIVES 

Hótérosldes, naturels ou reproduits par 
synthèse, ieurs sels, Ieurs éthers, Ieurs 
esters et autres derives. 

 Rutoside (aitine) et ses derives 

 Autres 

Alcalotdes végétaux, naturels ou repro
duits par synthèse, Ieurs sels, Ieurs 
éthers, Ieurs esters et autres derives. 

 Aicalofdes de l'opium et Ieurs derives; 
sels de ces produits 

 Alcaloì'des du quinquina et Ieurs derives; 
sels de ces produits : 

 Quinine et ses sels 

 Autres 

Caféine et ses sels 

Ephédrines et Ieurs sels 

Theophylline et aminophylline 
(théophyllineéthyfènediamine) et Ieurs 
derives; sels de ces produits 

Alcalordes de l'ergot de seigle et ieurs 
derives; sels de ces produits 

 Nicotine et ses sels 

 Autres 



Atti parlamentari - 58 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

N* de i Code du 
position [ S.H. 

29.40 I 2940.00 

2941.10 

2941.20 

2941.30 

2941.40 

2941.50 

2941.90 

2942.00 

XIII.- AUTRES COMPOSES ORGANIQUES 

Sucres chimiquement pura, à ('exception 
du saccharose, du lactose, du maltose, du 
glucose et du fructose (levulose); éthers et 
esters de sucres et Ieurs sels, autres que 
les produits des n°s 29.37, 29.38 ou 29.39. 

Antibiotiques. 

- Pénìcillines et ieurs derives, à structure 
d'acide pénìciUanique; sels de ces 
produits 

- Streptomycines et Ieurs derives; sels de 
ces produits 

- Tetracyclines et Ieurs derives; sels de 
ces produits 

- Chloramphenicol et ses derives; sels de 
ces produits 

- Erythromycìne et ses derives; sels de 
ces produits 

- Autres 

Autres composes organiques. 

3.- Ne sont compris dans le n° 30.06 que les produits suivants qui devrom 
ètre classes dans cette position et non dans une autre position de ia 
Nomenclature : 
a) les catguts stériles, les ligatures stériles similaires pour sutures chi 

rurgicales et les adhésifs stériles pour tissus organiques utilises en 
chirurgie pour reformer les plaies; 

b) les laminaires stériles; 
e) les hémostatiques resorbables stériles pour la chirurgie ou l'art 

dentaire; 
d) les preparations opacifiantes pour examens radiographiques, ainsi 

que les réactifs de diagnostic concus pour ètre employes sur le 
patient et qui sont des produits non melanges présentés sous torme 
de doses ou bien des produits melanges, constitués par deux ingré 
dients ou davantage, propres aux mèmes usages; 

e) les réactifs destines à ia determination des groupes ou des facteurs 
sanguins; 

f) ies ciments et autres produits d'obturation dentaire; les ciments 
pour la refection osseuse; 

g) les trousses et bottes de pharmacie garnies, pour soìns de première 
urgence; 

h) les preparations chimiques contraceptives à base d'hormones ou de 
spermicides. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3001.10 

3001.20 

3001.90 

Glandes et autres organes è usages opo-
thérapiques, i l'état desséché, méme pul
verises; extraits, è usages opothéraptques, 
de glandes ou d'autres organes ou de 
Ieurs secretions; héparine et sea sets; 
autres substances humafnes ou animales 
preparées è dee fins thérapeutlques ou 
ptopiiytactiques non dénommées ni com
prises ailleurs. 
- Glandes et autres organes, è l'état 

desséché, mème pulverises 
- Extraits de glandes ou d'autres organes 

ou de Ieurs secretions 
- Autres 

Chapitre 30 

Produits pharmaceutiques 

Notes. 

1,- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les aliments diététiques, aliments enrichis. aliments pour dtabéti-
ques, complements alimentaires, boissons toniques et eaux minéra
ies (Section IV); 

b) ies plàtres spécialement calcines ou finement broyés pour l'art den
taire (n° 25.20); 

e) les eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles 
essentielles. médicinales (n° 33.01); 

d) les preparations des n°s 33.03 à 33.07, mème si eiles ont des proprié-
tés thérapeutiques ou prophylactiques; 

e) !es savons et autres produits du n° 34.01 additionnès de substances 
médicamenteuses; 

f) les preparations à base de piètre pour l'art dentaire (n° 34.07); 
g) l'albumine du sang non préparée en vue d'usages thérapeutiques ou 

prophylactiques (n° 35.02). 

2.- Au sens des nDs 30.03 et 30.04 et de la Note 3 d) du Chapitre, on con
sidère : 

a) comme produits non melanges ; 
1) les solutions aqueuses de produits non melanges; 
2) tous ies produits des Chapitres 28 ou 29; 
3) les extraits végétaux simples du n° 13.02, simplement titrés ou 

dissous dans un solvant quelconque; 
b) comme produits melanges : 

1) les solutions et suspensions coiloidales (à I'exclusion du soufre 
colloidal); 

2) les extraits végétaux obtenus par le traitement de melanges de 
substances végétales; 

3) les sels et eaux concentres obtenus par evaporation des eaux 
minéraies naturelles. 

N"de 
position 

Codedu 
S.H. 

3002.31 
3002.39 
3002.90 

3003.31 
3003.39 
3003.40 

Sang humain; sang animal prepare en vue 
d'usages thérapeutiques, prophylactiques 
ou de diagnostic; serums specif tques 
d'anlmaux ou de peraonnea Immunises at 
autres constituents du sang; vacdns, 
toxlnes, cultures de mlcn>organismes (a 
l'exduskm dea levures) et produits simi
laires. 
- Serums spócifiques d'animaux ou de 

personnes Immunises et autres consti
tuents du sang 

- Vaccins pour la médecine humaine 
- Vaccins pour la médecine vétérinaire ; 
- - Vaccins antiaphteux 
-- Autres 
- Autres 
Medicaments (è I'exclusion des produits 
des n*s 30.02, 30.05 ou 30.06) constitués 
par des produRs melanges entre eux, pre
pares è des fins thérapeutiques ou 
prophylactiques, mais ni présentés sous 
forme da doses, ni conditionnés pour la 
vente au detail. 
• Contenant des pénìcillines ou des deri

ves de ces produits, à structure d'acide 
péniclllanique, ou des streptomycines ou 
des derives de ces produits 

- Contenant d'autres antibiotiques 
- Contenant des hormones ou d'autres 

produits du n° 29.37, mais ne contenant 
pas d'antibiotiques : 

- - Contenant de l'insuline 
-* Autres 
- Contenant des alcaloTdes ou Ieurs deri

ves, mais ne contenant ni hormones, ni 
autres produits du n° 29.37, ni antibioti
ques 

- Autres 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3004.31 
3004.32 

3004.39 
3004.40 

3004.50 

3004.90 

30.05 

3005.10 

3005.90 

Medicaments (à I'exclusion des produits 
des n°s 30.02, 30.05 ou 30.06) constitués 
par des produits melanges ou non melan
ges, prepares à des tins thérapeutiques 
ou prophyladiques, présentés sous forme 
de doses ou conditionnés pour fa vente 
au detail. 
- Contenant des pénìcillines ou des deri

ves de ces produits, à structure d'acide 
péniciilanique^ ou des streptomycines ou 
des derives de ces produits 

- Contenant d'autres antibiotiques 
- Contenant des hormones ou d'autres 

produits du n° 29.37, mais ne contenant 
pas d'antibiotiques : 

- - Contenant de l'insuline 
- - Contenant des hormones coriicosurré-

nales 
- - Autres 
- Contenant des alcalotdes ou Ieurs deri

ves, mais ne contenant ni hormones, ni 
autres produits du n° 29.37, ni antibioti
ques 

- Autres medicaments contenant des vita
mines ou d'autres produits du n° 29.36 

- Autres 

Ouates, gazes, bandes et articles analo
gues (pansements, sparadraps, sinapis
ms», par example), Imprégnés ou 
recouverta de substances pharmaceutl-
ques ou condHlonnéa pour la venta au 
detail è dea fina medicale^ chfrw-gtcale*, 
dentaire» ou vétérinalre». 
- Pansements adhésifs et autres articles 

ayant une couche adhesive 
- Autres 

Chapitre 31 

Engrals 

Notes. 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) le sang animal du n° 05.11; 

b) les produits de constitution chimique définie présentés isolément. 
autres que ceux décrits dans les Notes 2 A), 3 A), 4 A) ou 5 ci-
dessous; 

e) les cristaux cultivés de chlorure de potassium (autres que les ele
ments d'optique), d'un poids unitatre égal ou supérieur à 2,t g, du 
n° 38.23; les elements d'optique en chlorure de potassium (n° 90.01). 

2.- Le n° 31.02 comprend uniquement, sous reserve qu'ils ne soient pas 
présentés sous les conditionnements prévus au n° 31.05 ; 

A) les produits ci-après : 

1) le nitrate de sodium, mème pur; 
2) le nitrate d'ammonium, mème pur; 
3) les sels doubles, méme purs, de Sulfate d'ammonium et de nitrate 

d'ammonium; 
4) le sulfate d'ammonium, mème pur, 
5) les sels doubles (mème purs) ou les melanges de nitrate de 

calcium et de nitrate d'ammonium; 
6) les sets doubles (mème purs) ou les melanges de nitrate de 

calcium et de nitrate de magnesium; 
7) la eyanamide calcique, mème pure, tmprégnée ou non d'huile; 
8) l'uree, mème pure; 

B) les engrais consistent en melanges entre eux de produits visés à 
l'alìnea A) ci-dessus; 

C) les engrais consistant en melanges de chlorure d'ammonium ou de 
produits visés aux alinéas A) ou B) ci-dessus avec de la craie, du 
gypse ou d'autres matières inorganiques dépourvues de pouvoir fer-
tilisant; 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3006.20 

3006.30 

3006.40 

Preparations et articles pharmaceutioue» 
visés par la Note 3 du Chapftre. 

• Catguts stériles, ligatures stériles simi
laires pour sutures chlrurglcales et adhé
sifs stériles pour tissus organiques 
utilises en chirurgie pour reformer les 
piaies; laminalres stériles; hémostati-
ques resorbables stériles pour la chirur
gie ou l'art dentaire 

- Réactifs destines à la determination des 
groupes ou des facteurs sanguins 

- Preparations opacifiantes pour examens 
radiographiques; réactifs de diagnostic 
concus pour ètre employes sur le patient 

- Ciments et autres produits d'obturation 
dentaire; ciments pour ia refection 
osseuse 

- Trousses et boites de pharmacie gamies, 
pour soins de première urgence 

- Preparations chimiques contraceptives à 
base d'hormones ou de spermicides. 

D) les engrais (iquides consistant en solutions aqueuses ou ammonia-
cales de produits visés aux alinéas A) 2) ou A) 8) ci-dessus, ou d'un 
mélange de ces produits. 

3.- Le n" 31.03 comprend uniquement, sous reserve qu'ils ne soient pas 
présentés sous les conditionnements prévus au n° 31.05 : 
A) les produits ci-après : 

1) les scories de déphosphoratlon; 
2) les phosphates naturels du n° 25.10, grilles, calcines ou ayant 

subi un traitement thermique supérieur à celui visant à óliminer 
les impuretés; 

3) les superphosphates (simples, doubles ou triples); 
4) l'hydrogénoorthophosphate de calcium renfermant une propor

tion de fluor égale ou supérieure à 0,2 %, calculée sur le produit 
anhydre à l'état sec; 

B) les engrais consistant en melanges entre eux de produits visés à 
l'alinea A) ci-dessus, mais abstraction fatte de la teneur lìmite de 
fluor; 

O les engrais consistant en melanges de produits visés aux alinéas A) 
ou B) ci-dessus, mais abstraction faite de la teneur lìmite de fluor, 
avec de la craie, du gypse ou d'autres matières inorganiques dépour
vues de pouvoir fertilisant. 

4.- Le n° 31.04 comprend uniquement, sous reserve qu'ils ne soient pas 
présentés sous les conditionnements prévus au n° 31,05 : 
A) les produits ci-après : 

1) les sels de potassium naturels bruts (carnallite, kainite, sylvinite 
et autres); 

2) le chlorure de potassium, mème pur, sous reserve des disposi
tions de la Note 1 e); 

3) le sulfate de potassium, méme pur; 
4) le sulfate de magnesium et de potassium, méme pur; 

B) les engrais consistant en melanges entre eux de produits visés a 
l'alinea A) cì-dessus. 

5.- L'hydrogénoorthophosphate de diammonium (phosphate dìammoni-
que) et le dihydrogénoorthophosphate d'ammonium (phosphate 
monoammonique), méme purs, et Ies melanges de ces produits entre 
eux entrant dans le n° 31.05. 



Atti parlamentari  60  Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

 Au sens du n° 31.05, ['expression autres engrais ne couvre que les 
produits des types utilises comme engrais, contenant en tant que 
constituants essentiels au moins un des elements feriilisants ; azote, 
phosphore ou potassium. 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

3102.21 
3102.29 
3102.30 

3102.40 

3102.50 
3102.60 

3102.70 
3102.80 

Engrais d'origine animale ou vegetale, 
méme melanges entre eux ou traltés chi
miquement; engrais resultant du mélange 
ou du traitement chimique de produits 
d'origine animale ou vegetale. 

Engrais minéraux ou chimiques azotes. 
 Uree, méme en solution aqueuse 
 Sulfate d'ammonium; sels doubles et 

melanges de sulfate d'ammonium et de 
nitrate d'ammonium : 

  Sulfate d'ammonium 
 Autres 
 Nitrate d'ammonium, mème en solution 

aqueuse 
 Melanges de nitrate d'ammonium et de 

carbonate de calcium ou d'autres matiè
res inorganiques dépourvues de pouvoir 
fertilisant 
Nitrate de sodium 
Sels doubles et melanges de nitrate de 
calcium et de nitrate d'ammonium . 
Cyanamide calcique 
Melanges d'uree et de nitrate d'ammo

nium en solutions aqueuses ou ammo 
niacales 
Autres, y compris les melanges non 
visés dans les souspositions précé
dente 

Codedu 
S.H. 

3105.59 

3105.60 

3105.90 

 Autres engrais minéraux ou chimiques 
contenant les deux elements fertili
sants : arate et phosphore : 

  Contenant des nitrates et des phos

phates 

  Autres 

 Engrais minéraux ou chimiques conte
nant les deux elements fertiiisants : 
phosphore et potassium 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

3103,10 

3103.20 

3103.90 

Engrais minéraux ou chimiques 
 Superphosphates 

 Scories de déphosphoration 

 Autres 

3104.10 

3»04.20 

3104.30 

3104.90 

! 3105,20 

Engrais minéraux ou chimiques potassi
ques. 
 Carnallite, sylvìntte et autres sels de 

potassium naturels bruts 

 Chlorure de potassium 

• Sulfate de potassium 

 Autres 

Engrais minéraux ou chimiques contenant 
deux ou troia des elements fertiiisants : 
azote, phosphore et potassium; autres 
engrais; produits du present Chapitre pré
sentés soft en tabiettes ou formes similai
res, soft en emballages d'un poids brut 
n'excédant pas 10 kg. 

 Produits du present Chapitre présentés 
soil en tabiettes ou formes similaires, 
soit en emballages d'un poids brut 
n'excédant pas 10 kg 

■ Engrais minéraux ou chimiques conte
nant les trois elements fertiiisants ; 
azote, phosphore et potassium 

 Hydrogénoorthophosphate de diammo
nìum (phosphate diammonique) 

 Dihydrogénoorthophosphate d'ammo
nium (phosphate monoammonique), 
méme en mélange avec l'hydrogéno
orthophosphate de diammonium (phos
phate diammonique) 

Chapitre 32 

Extraits tannarli» ou ttnctoriaux; 
tanins et laura derives; 

pigments et autres matières colorantes; 
peintures et vemls; mastics; encres 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les produits de constitution chimique définie présentés isolément, à 
I'exclusion de ceux rópondant aux specifications des n°s 32.03 ou 
32.04, des produits inorganiques des types utilises comme lumìno
phores (n° 32.06), des verres derives du quartz ou autre silice fondus 
sous des formes visées au n° 32.07 et des teintures et autres ma
tìères colorantes présentées dans des formes ou emballages pour ia 
vente au detail du n° 32.12; 

b) les tannates et autres derives tanniques des produits des nD
s 29.36 

à 29.39,29.41 ou 35.01 à 35.04; 

e) les mastics d'asphalte et autres mastics bìtumineux (n° 27.15). 

2. Les melanges de sels de diazonlum stabilises et de copuìants utilises 
pour ces sels, pour la production de colorants azolques, sont compris 
dans le n° 32.04. 

3. Entrant également dans les n°s 32.03,32.04,32.05 et 32.06, les prepara
tions à base de matières colorantes (y compris, en ce qui concerne le 
n° 32.06, les pigments du n° 25.30 ou du Chapitre 28, les paillettes et 
poudres métalliques), des types utilises pour colorar toute matière ou 
bien destinées à entrar comme ingredients dans ia fabrication de pre
parations colorantes. Ces positions ne comprennent pas toutefois les 
pigments en dispersion dans les milieux non aqueux, à l'état liquide ou 
pàteux, des types utilises à la fabrication de peintures (n° 3212), ni ies 
autres preparations visées aux n°s 32.07, 32.08. 3209, 32.10. 32.12. 
32.13 ou 32.15. 

4. Les solutions (autres que ies collodions), dans des solvants organiques 
votatils, de produits visés dans le libellé des na

s 3901 a 39,13 sont com
prises dans le nD 32.08 lorsque la proportion du solvant excède 50 % du 
poids de la solution. 
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5- Au sens du present Chapitre, les termes matières colorantes ne couvrent 
pas les produits des types utilises comme matières de charge dans les 
peintures à l'huile, mème s'ils peuvent également ètre utilises en tant 
que pigments colorants dans les peintures à l'eau. 

6, Au sens du n° 32.12me sont considérées comme lewlìes pour le mar-
quage au ter que les feuilles minces des types utilises, par exemple, 
pour le marquage des reliures, des cuirs ou coiffes de chapeaux, et 
constituées par : 

a) des poudres métalliques impalpables (mème de métaux précieux) 
ou bien des pigments agglomèrés au moyen de colle, de gelatine ou 
d'autres liants; 

b) des métaux (mème précieux) ou bien des pigments deposes sur une 
tentile de matière quelconque, servant de support. 

N°de 
position 

N° de Ì Code du 
position S.H. 

3201.10 

3201.20 

3201.30 

3201.90 

Extraits tannants d'origine vegetale; 
tanins et Ieurs sels, éthers, esters et 
autres derives. 

- Extrait de quebracho 

- Extrait de mimosa 

- Extraits de chdne ou de chàtaignier 

- Autres 

Produits tannants organiques synthéti
ques; produits tannants Inorganiques; pre
parations tannarne», méme contenant des 
produits tannants naturals; preparations 
enzymauques pour le prétannage. 

- Produits tannants organiques 
synthétiques 

Codedu 
S.H. 

3206.10 

3206.20 

3206.30 

3206.41 

3206.42 

3206.49 
3206.50 

- - Autres, y compris les melanges de 
matières colorantes de plusieurs des 
n°s 3204.11 à 3204.19 

- Produits organiques synthétiques des 
types utilises comme agents d'avivage 
fluorescents 

- Autres 

Laques colorantes; preparations visées a 
la Note 3 du present Chapitre, à base de 
laques colorantes. 

Autres matières colorantes; preparations 
visées à la Note 3 du present Chapitre, 
autres que celtes des n°s 32.03, 32.04 ou 
32.05; produits inorganiques des types uti
lises comme luminophores, mème de 
constitution chimique définie. 

- Pigments et preparations à base de 
dioxyde de tifane 

- Pigments et preparations à base de 
composes du chrome 

- Pigments et preparations à base de 
composes du cadmium 

- Autres matières colorantes et autres pre
parations ; 

- - Outremer et ses preparations 

- - Lithopone, autres pigments et prepara
tions à base de sulfure de zinc 

- - Pigments et preparations à base 
d'hexacyanoferrates (ferrocyanures ou 
ferricyanures) 

- - Autres 
- Produits inorganiques des types utilises 

comme luminophores 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3204.11 

3204,12 

3204.13 

3204.14 

3204.15 

3204.16 

3204.17 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Matières colorantes d'origine vegetale ou 
animale (y compris lea extraits tlnctoriaux 
mala i I'exclusion des noirs d'origine ani
male), mente de constitution chimique 
définie; preparations visées à la Note 3 du 
present Chapitre, à base da matières colo
rantes d'origine vegetale ou animale. 
Matières colorantes organiques synthé
tiques, méme de constitution chimique 
définie; preparations visées i la Note 3 du 
present Chaprtm, è base de matferes colo
rantes organiques synthétiques; produits 
organiques synthétiques des types utili
ses comme agents d'avivage fluorescent» 
ou comme luminophores, méme de cons
titution chimique définie. 
- Matières colorantes organiques synthéti

ques et preparations visées à la Note 3 
du present Chapitre, à base de ces 
matières colorantes : 

- - Colorants disperses et preparations à 
base de ces colorants 

- - Colorants acides, mème metallises, et 
preparations à base de ces colorants; 
colorants mordants et preparations à 
base de ces colorants 

- Colorants basiques et preparations à 
base de ces colorants 

- - Colorants directs et preparations à 
base de ces colorants 

- - Colorants de cuve (y compris ceux utili-
sables en l'état comme colorants pig-
mentaires) et preparations à base de 
ces colorants 

- - Colorants réactifs et preparations à 
base de ces colorants 

- - Colorants pigmentaires et preparations 
à base de ces colorants 

3207.10 

3207.20 

3207.30 

3207.40 

3208.10 
320820 

3209.90 

3210.00 

Pigments, opacitiants et couleurs prepa
res, compositions vttrìflabfes, engobes, 
lustres liquide» et preparations similaires, 
des types utilises pour la ceramlque, 
rémalllerle ou la verrerle; fritte» de verro 
et autres verres, sous forme de poudre, de 
granatile*, de lamelles ou de flocons. 
- Pigments, opacffiants et couleurs prepa

res et preparations similaires 
- Compositions vitrifiables, engobes et 

preparations similaires 
- Lustres iiqutdes et preparations similai

res 
- Frittes et autres verres, sous torme de 

poudre, de grenailles, de lamelles ou de 
flocons 

Peintures et verni» à base de potymères 
synthétiques ou de polymères naturels 
modifies, disperses ou dlsaous dans un 
milieu non aqueux; solutions déflnies à la 
Note 4 du present Chapitre. 
- A base de polyesters 
- A base de polymères acryliques ou viny-

fiques 
- Autres 

Peintures et vemis è base de polymères 
synthétiques ou de polymères naturels 
modifies, disperses ou dlssous dans un 
milieu aqueux. 
- A base de polymères acryliques ou viny-

liques 
- Autres 

Autres peintures et vemis; pigments à 
l'eau prepares des types utilises pour le 
finlssage des cuirs. 
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N°de 
position 

32.11 

32.12 

Code du 
S.H. 

3212.10 
3212.90 

3213.10 
3213.90 

3214.10 
3214.90 

3215.11 
3215.19 
3215.90 

N°de 
position 

Siccatlf s prepares. 

Pigments (y compris les poudres et 
flocons métalliques) disperses dans des 
milieux non aqueux, sous forme de liquide 
ou de pate, des types utilises pour la 
fabrication de peintures; feuilles pour le 
marquage au fer, telntures et autres 
matières cdorantes presentees dans des 
formes ou emballages pour la vente au 
detail. 
- Feuilles pour le marquage au fer 
- Autres 

Couleurs pour la peinfure artlstique, 
l'enseignement, la peinture des ensei-
gnes, la modification des nuances, l'amu-
sement et couleurs similaires, en 
pastilles, tubes, pots, flacons, godets ou 
conditionnements similaires. 
- Couleurs en assortments 
- Autres 

Mastic de vttrier, ciments de rèsine et 
autres mastics; endults utilises en pein
ture; enduits non réfractalres dea types 
utilises en maconnerfe. 
- Mastics; enduits utilises en peinture 
- Autres 

Encres d'Imprimerle, encres ù écrire ou è 
dessfner et autres encres, méme concen-
trees ou sous formes soHdes. 
- Encres d'imprirnerie ; 
-- Noires 
-- Autres 
- Autres 

33.03 

Codedu 
S.H. 

3301.11 

3301.12 

3301.13 

3301.14 

3301.19 

3301.21 

3301.22 

3301.23 

3301.24 

3301.25 

3301.26 

3301.29 

3301.30 

3301.90 

3302.10 

3302.90 

3303.00 

- Huiles essentielles d'agrumes : 

- - De bergamote 

- - D'orange 

- - De citron 

- - De lime ou limette 

- - Autres 

-Huiles essentielles autres que d'agrumes 

- - De geranium 

- - De jasmin 

- - De lavande ou de lavandin 

• - De menthe poivree (Mentha piperita) 

• - D'autres menthes 

-- Devétiver 

-- Autres 

- Résino'fdes 

- Autres 

Melanges de substances odorlferantes et 
melanges (y compris les solutions alcooli
ques) à base d'une ou de plusieurs de ces 
substances, des types utilises comme 
matières de base pour l'Industrie. 

- Des types utilises pour les industries ali
mentaires ou des boissons 

Partums et eaux de toilette. 

Chapitre 33 

Huiles essentielles et resinoide»; 
produits de parfumerie ou de toilette prepares 

et preparations cosmétlques 

1- Le present Chapitre ne comprend pas ; 

a) les preparations alcooliques composées des types utilises pour la 
fabrication des boissons, du n° 22.08; 

b) ies savons et autres produits du n° 34.01; 
e) ies essences de terebentine, de bois de pin ou de papeterie au sul

fate et les autres produits du n° 38.05. 

2.- Les n°s 33.03 à 33,07 s'appliquent notamment aux produits méme non 
melanges (autres que les eaux distìliées aromatiques et solutions 
aqueuses d'huiles essentielles), propres à ètre utilises comme produits 
de ces positions et conditionnés pour la vente au detail en vue de Ieur 
emploi à ces usages. 

3.- On entend par produits de parfumerie ou de toilette prepares et preparations 
cosmétigues au sens du n° 33.07, notamment ies produits 
suivants : les petits sachets contenant une partie de piante 
aromatìque; les preparations odoriférantes agissant par combustion; 
les papiers parfumés et les papiers imprégnés ou enduits de fards; les 
solutions liquides pour verres de contact ou pour yeux artificiels; les 
ouates, feutres et nontissés, imprégnés, enduits ou recouverts de 
parfum ou de fards; les produits de toilette prepares pour animaux. 

N«de 
position 

NDde 
position 

Code du 
S.H. 

Huiles essentielles (déterpenées ou non), 
y compris celles dltes «concretes» ou 
«absolues»; resinoide»; solutions concen-
trèes d'huiles essentielles dans les 
graisses, les huiles fixes, le» cires ou 
matières analogues, obtenues par entou
rage ou maceration; sous-produfts terpèni-
ques residua ires de la déterpénatlon des 
huiles essentielles; eaux distìliées aroma
tiques et solutions aqueuses d'huiles 
essentielles. 

Codedu 
S.H. 

3304.10 
3304.20 
3304.30 

3304.91 

3304.99 

3305.10 
3305.20 

3305.30 
3305.90 

3306.10 
3306.90 

Produits de beauté ou de maquillage pre
pares et preparations pour Pentretlen ou 
les sotns de la peau, autres que les medi
caments, y compris les preparations antl-
solalres et les preparations pour bronzar, 
preparations pour manucures ou pedi
cures. 
- Produits de maquillage pour les lèvres 
- Produits de maquillage pour les yeux 
- Preparations pour manucures ou 

pedicures 
- Autres 
- - Poudres, y compris les poudres com-

pactes 
-- Autres 
Preparations capHlalres. 
- Shampooings 
- Preparations pour l'onduiation ou le 

déf risage permanents 
- Laques pour cheveux 
- Autres 
Preparations pour ('hygiene buccal© ou 
dentaire, y compris les poudres at crèrnes 
pour faciliter l'adhérence des dentiere. 
- Dentifrices 
- Autres 
Preparations pour le prérasage, le rasage 
ou rapres-rasage, desodorisants corpo
rals, preparations pour bains, dépllatoires, 
autres produits de parfumerie ou de toi
lette prepares et autres preparations cos
métlques, non dénommés ni compris 
ailleurs; desodorisants de locaux, prepa
res, méme non parfumés, ayant ou non 
des propriétés désinfectantes. 
- Preparations pour le prérasage, le 

rasage ou l'après-rasage 
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N° de ! Codedu ] 
position j S.H. 

3307.20 

3307.30 

3307.41 

3307.49 

3307.90 

- Desodorisants corporels et antisudoraux 

- Sels parfumés et autres preparations 
pour bains 

- Preparations pour parfumer ou pour 
désodoriser les locaux. y compris les 
preparations odorìférantes pour ceremo
nies religieuses : 

- - -Agarbatti» et autres preparations odo

rìférantes agissant par combustion 

-- Autres 

- Autres 

4.- Les termes huiles de pétroie ou de minéraux bitumineux, employes dans ie 
libellé du n° 34.03, s'entendent des produits dèfinis à la Note 2 du Cha
pitre 27. 

5.- Sous reserve des exclusions indiquées ci-dessous, les termes cires 
artificielles et cires preparées employes dans le libellé du n° 34.04. 
s'appliquent seulement ; 

A) aux produits prósentant le caractère des cires, obtenus par un pro-
cede chimique, mème solubles dans t'eau; 

B) aux produits obtenus en mélangeant entre el les différentes cires; 

C) aux produits présentant le caractère des cires, à base de cires ou de 
paraffìnes et contenant, en outre, des graisses, des rósines, des 
matières minéraies ou d'autres matières. 

Par contre, le n° 34.04 ne comprend pas ; 

a) les produits des n°s 15.16,15.19 ou 34.02, mème s'ils présentent le 
caractère des cires; 

b) les cires animates non mélangées et les cires végétales non mélan
gées, mème coloróes, du n° 15.21; 

e) les cires minéraies et les produits similaires du n° 27.12, méme 
melanges entre eux ou simplement colorés; 

d) lés cires mélangées, dispersóes ou dissoutes dans un milieu liquide 
(n°s 34.05,38.09, etc.). 

Chapitre 34 

Savons, agents de surf ace organiques, 
preparations pour lessrves, preparations lubrifiantes, 

cires artificielles, cires preparées, 
produits d'entretien, bougie» et articles similaires, 

pàtes à modeler, «cires pour l'art dentaire- et compositions 
pour l'art dentaire i base de piètre 

Notes. 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les melanges ou preparations alimentaires de graisses ou d'huiles 
animates ou végétales des types utilises comme preparations pour 
le démoulage (nD 15.17); 

b) les composes isolés de constitution chimique définie; 

e) les shampooings, les dentifrices, les crèmes et mousses à raser ot 
les preparations pour bains, contenant du savon ou d'autres agents 
de surface organiques (n°s 33.05,33.06 ou 33.07). 

2.- Au sens du n° 34.01, te terme savons ne s'appiique qu'aux savons solu
bles dans l'eau. Les savons et autres produits de cette position peuvent 
ètre additionnès ou non d'autres substances (désinfectants, poudres 
abrasives, charges, produits médicamenteux, par exemple). Ceux con
tenant des abrasifs ne relèvent toutefois de cette position que s'ils sont 
présentés en barres, en morceaux ou sujets frappés ou en pains. Pré
sentés sous d'autres formes, lis sont à ciasser dans ie n° 34.06 comme 
pàtes et poudres à récurer et preparations similaires. 

3.- Au sens du n° 34.02, les agents de surface organiques sont des 
produits qui, Iorsqu'iis sont melanges avec de l'eau à une concentra
tion de 0,5 % à 20 °C et laissés au repos pendant une heure à la méme 
temperature : 

a) donnent un liquide transparent ou translucide ou une emulsion 
stable sans separation de ia matière insoluble; et 

b) réduisent la tension superficieiie de l'eau à 4,5 x 10* N/rn 
(45 dynes/cm) ou moins. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3401.19 

3401.20 

3402.11 

3402.12 

3402.13 

3402.19 

3402.20 

3402.90 

Savona; produits et preparations organi
ques tensto-actlt» è usage de savon, en 
barres, en pains, en morceaux ou en 
auleta frappés, méme contenant du savon; 
papier, ouates, fsutra» et nontlssés, 
imprégnés, enduits ou recouverts de 
savon ou de detergents. 

- Savons, produits et preparations organi
ques tensio-actifs en barres, en pains, 
en morceaux ou en sujets frappés, et 
papier, ouates, feutres et nontissés, 
imprégnés, enduits ou recouverts de 
savon ou de detergents ; 

- - De toilette (y compris ceux à usages 
médicaux) 

- Savons sous autres formes 

Agents de surface organiques (autres que 
les savons); preparations tensfo-actìves, 
preparations pour lesshws (y compris les 
preparations auxilialres de lavage) et pre
parations de nettoyage, méme contenant 
du savon, autres que celles du n° 34.01. 

- Agents de surface organiques, mème 
conditionnés pour la vente au detail : 

-- Anioniques 

- - Cationiques 

- - Non-ioniques 

- Autres 

- Preparations conditionnées pour ia 
vente au detail 
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H° de Code du s 
position j S.H. j 

3404.10 

3404.20 

3404.90 

Preparations lubrifiantes (y compris les 
huiles de coupe, les preparations pour le 
dégrippage des écrous, les preparations 
antirouille ou anticonroslon et les prepara
tions pour le démoulage, à base de lubri-
fiants) et preparations des types utilises 
pour l'ensimage des matières textiles, 
l'huilage ou le graissage du cuir, des pel
leteries ou d'autres matières, à I'exclusion 
de celles contenant comme constrtuants 
de base 70 % ou davantage en poids 
d'huiles de pétroie ou de minéraux bìtumi
neux. 

- Contenant des huiles de pétroie ou de 
minéraux bìtumineux : 

- - Preparations pour le traitement des 
matìères textiles, du cuir. des pellete
ries ou d'autres matières 

- - Autres 

- Autres : 

- - Preparations pour le traitement des 
matières textiles, du cuir, des pellete
ries ou d'autres matières 

- - Autres 

Cires artiflcielles et cires preparées. 

- De lignite modifìé chimìquement 

- De polyéthylène-glycols 

- Autres 

Chapitre 35 

Matières albuminmdes; produits à base d'amidons 
, ou de fécules modifies; cotles; enzymes 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas ; 

a) Ies levures (n° 21.02); 

b) les constituents du sang (autres que l'albumine du sang non prépa 
rèe en vue d'usages thérapeutiques ou prophylactiques), les mèdica 
ments et autres produits du Chapitre 30; 

e) les preparations enzymatìques pour le prétannage |n° 32.02); 

d) les preparations enzymatìques pour t rem page ou pour lessives et 
les autres produits du Chapitre 34; 

e) les protéines durcies (n° 39.13); 

f) les produits des arts graphiques sur supports de gelatine 
(Chapitre 49). 

2.- Le terme dextrine employe dans le libellé du nD 35.05 s'applique aux 
produits provenant de la degradation des amidons ou fécules, ayant 
une teneur en sucres réducteurs, exprimée en dextrose, sur matière 
sèche, n'excédant pas 10 %. 

Les produits de l'espèce d'une feneur excédant 10% relèvent 
du n° 17.02. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3501.10 

3501.90 

Caseine», caséinates et autres derives 
des caseine»; cdles de caseine. 

- Caséines 

- Autres 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

N°de 
position 

Cirages et crèmes pour chaussures, 
encaustfques, brillanta pour carrossaries, 
vene ou métaux, pàtes et poudres à recu-
rer et preparations similaires, (méme sous 
forme de papier, ouates, feutres, nontlssés, 
matière plastique ou caoutchouc 
alveola Iras, Imprégnés, enduits ou recou
verts de ces preparations), à I'exclusion 
des cires du n° 34.04. 

- Cirages, crèmes et preparations similai
res pour chaussures ou pour cuir 

- Encaustiques et preparations similaires 
pour l'entretien des meubles en bois, 
des parquets ou d'autres boiseries 

- Briilants et preparations similaires pour 
carrosseries, autres que les briilants 
pour métaux 

- Pàtes, poudres et autres preparations à 
récurer 

Bougies, chandetles, cierges et articles 
similaires. 

Pàtes à modeler, y compris celles presen
tees pour ('amusement des antants; com
positions dHes «cires pour l'art dentaire» 
presentees en assortiments, dans des 
emballages de vente au detail ou en pla-
quettes, fers à cheval, bétonnets ou sous 
des formes similaires: autres composi
tions pour l'art dentaire, a base de plàtre. 

Codedu 
S.H. 

3502.10 
3502.90 

AJbumlnes, albuminates et autres derives 
des albummes. 
- Ovalbumins 

- Autres 

Gelatines (y compris celles presentees en 
teulHee de tonne carrée ou rectangulalre, 
méme ouvrées en surface ou colonies) et 
Ieur» derives; ichtyocolle; autres cdles 
d'origine animale, è I'exdusfon des codes 
de caseine dun» 35.01. 

Peptones et Ieurs derives; autres matières 
proteiques et Ieurs derives, non dénom
més ni compris allleur»; poudre de peau, 
trartée ou non au chrome. 

Dextrine et autres amidons et fécules 
modifies (les amidons et fécules prégéiati-
nlaés ou estértflés, par exemple); cdles à 
base d'amidons ou de fécules, de dextrine 
ou d'autres amidons ou fécules modifies. 

- Dextrine et autres amidons et fécules 
modifies 

-Codes 

Cdles et autres adhéslf s prepares, non 
dénommés ni compris ailleurs; produits 
de toute espéce è usage de cdles ou 
d'adhéslfs, conditionnés pour la vente au 
detail comme cottes ou adhéslfs, d'un 
poids net n'excédant pas 1 kg. 

- Produits de toute espèce à usage de 
colles ou d'adhésifs, conditionnés pour 
la vente au detail comme colles ou adhé-
sifs, d'un poids net n'excédant pas 1 kg 
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N° de | Code du 
position | S.H. 

N°de 
position 

3507.10 

3507.90 

- Autres : 

- • Adhésifs à base de caoutchouc ou de 
matières piasttques (y compris les rési-
nes artificielles) 

- Autres 

Enzymes; enzymes preparées non dénom
mées ni comprises ailleurs. 

- Presure et ses concentrats 

- Autres 
36.06 

Codedu 
S.H. 

3604.10 

3604.90 

3606.90 

Articles pour teux d'artifice, fusées de 
signalisation ou paragréles et similaires, 
petards et autres articles de pyroteehnìe. 

- Articles pour feux d'artifice 

- Autres 

Atlumettes, autres que les articles de 
pyroteehnìe du n° 36.04. 

FefTOcérium et autres ailiages pyrc-
phoriques sous toutes formes; articles en 
matières inflammables cites à la Note 2 
du present Chapitre. 

- Combustibles iiquides et gaz combus
tibles liquefies en recipients des types 
utilises pour alimentar ou recharger les 
briquets ou les allumeurs et d'une capa
citò n'excédant pas 300 cm3 

- Autres 

Chapitre 36 

Poudres et exptosHs; artldea de pyroteehnìe; atlumettes; 
ailiages pyrophoriques; matières Inflammables 

Chapitre 37 

Produits photographlque» ou clnématographfques 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas les produits de constitution chi
mique définie présentés isolément, à ('exception, toutefois, de ceux 
visés par la Note 2 a) ou 2 b) ci-dessous. 

2.- On entend par articles en matìères inflammables, au sens du n° 36.06, 
exclusivement : 

a) la métaldéhyde, i'hexaméthylènetétramine et les produits similaires, 
présentés en tabiettes, bàtonnets ou sous des formes similaires 
impliquant Ieur utilisation comme combustibles, ainsi que les com
bustibles à base d'alcool et les combustibles prepares simile -es, 
présentés à l'état solide ou pàteux; 

b) les combustibles Iiquides et gaz combustibles liquefies en reci
pients des types utilises pour alimenter ou recharger les briquets ou 
les allumeurs et d'une capacité n'excédant pas 300 cm*; 

c) les torches et flambeaux de rèsine, les allume-feu et similaires. 

NDde 
position 

Codedu 
S.H. 

Poudres propulsive». 

Explosifs prepares, autres que les 
poudres propulsive». 

Mèches de aurate; cordeaux detonante; 
amorces at capsules fulminante»; attu-
meurs; détonateurs éféctriquea. 

1.- Le present Chapitre ne comprend ni les déchets ni les matières de 
rebut. 

2.- Dans te present Chapitre, le terme photographique quali fie un procède 
qui permet fa formation d'Images vlsibles directement ou indirecte-
ment par l'action de la lumière ou d'autres formes de rayonnement sur 
des surfaces sensìbles. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3701.10 
3701.20 

3701.30 

3701.91 

3701.99 

Plaques et films plana, photographiques, 
aertsJbllisés, non Impreaslonnés, en 
autres matières qua le papier, le carton ou 
lea textile»; films photographiques plans 
è développement et tlrage Instantanés, 
senslbllises, non Impreaslonnés, méme en 
chargeurs. 

Pour rayons X 
Films à développement et tirage instan
tanés 
Autres plaques et films dont la dimen
sion d'au moins un coté excède 255 mm 
Autres : 
- Pour la photographle en couleurs 

(polychrome) 
- Autres 

Pellicules photographiques senslbilisées. 
non impresstonnees, en rouleaux, en 
autres matières que le papier, le carton ou 
le» textiles; pellicules photographiques à 
développement et tlrage instantanés, en 
rouleaux, sensibHIséea, non impression-
nee». 
- Pour rayons X 
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N° de ; Codedu 
position I S.H. 

3702.3-V 

3702.32 

3702.39 

3702.42 

3702.43 

3702.44 

3702.51 

3702.52 

3702.53 

N°de 
position 

- Pellicules à développement et tirage 
instantanés 

- Autres pellicules. non perforées, d'une 
iargeur n'excédant pas 105 mm : 

- - Pour la photographie en couleurs 
(polychrome) 

- - Autres, comportant une emulsion aux 
haiogénures d'argent 

- - Autres 
- Autres pellicules, non perforées, d'une 

Iargeur excédant 105 mm : 
- - D'une Iargeur excédant 610 mm et 

d'une longueur excédant 200 m, pour la 
photographie en couleurs (polychrome) 

- - D'une Iargeur excédant 610 mm et 
d'une longueur excédant 200 m, autres 
que pour la photographie en couleurs 

- - D'une Iargeur excédant 610 mm et 
d'une longueur n'excédant pas 200 m 

- - D'une Iargeur excédant 105 mm mais 
n'excédant pas 610 mm 

- Autres pellicules, pour la photographie 
en couleurs (polychrome) : 

- - D'une Iargeur n'excédant pas 16 mm et 
d'une longueur n'excédant pas 14 m 

- - D'une Iargeur n'excédant pas 16 mm et 
d'une longueur excédant 14 m 

- - D'une Iargeur excédant 16 mm mais 
n'excédant pas 35 mm et d'une 
longueur n'excédant pas 30 m, pour 
diaposltives 

- - D'une Iargeur excédant 16 mm mais 
n'excédant pas 35 mm et d'une 
longueur n'excédant pas 30 m, autres 
que pour diaposltives 

- - D'une Iargeur excédant 16 mm mais 
n'excédant pas 35 mm et d'une 
longueur excédant 30 m 

- - D'une Iargeur excédant 35 mm 

Codedu 
S.H. 

3707.10 

3707.90 

Preparations chimiques pour usages 
photographiques, autres que les vemis, 
colles, adhésifs et preparations similaires; 
produits non melanges, sdt dosés en vue 
d'usages photographiques, sdt condition
nés pour la vente au detail pour ces 
mèmes usages et prèts A l'emploi. 

- Emulsions pour surfaces sensibles 

- Autres 

Codedu 
S.H. 

3702.91 

3702.92 

3702.93 

3702.94 

3703.10 

3703.20 

3703.90 

3704.00 

3705.10 
3705.20 
3705.90 

[ 3706.10 
l 3706.90 

- Autres : 
- • D'une Iargeur n'excédant pas 16 mm et 

d'une longueur n'excédant pas 14 m 
- - D'une Iargeur n'excédant pas 16 mm et 

d'une longueur excédant14 m 
- - D'une Iargeur excédant 16 mm mais 

n'excédant pas 35 mm et d'une 
longueur n'excédant pas 30 m 

- - D'une Iargeur excédant 16 mm mais 
n'excédant pas 35 mm et d'une 
longueur excédant 30 m 

- - D'une iargeur excédant 35 mm 

Papiers, cartons et textiles, photogra
phiques, senslbllises, non impresslonnés. 
- En rouleaux, d'une Iargeur excédant 

610 mm 
- Autres, pour la photographie en couleurs 

(polychrome) 
- Autres 

Plaques, pellicules, films, papiers, cartons 
et textiles, photographiques, impres
slonnés mais non dévetoppés. 

Plaques et pellicula», photographiques, 
ìmpresslonnées et dévektppées, autres 
que les films cinématographlques. 
- Pour la reproduction offset 
- Microfilms 
- Autres 

Films cinématographlques, Impreaslonnés 
et dévetoppés, comportant ou non l'enre-
glstrement du son ou ne comportant que 
l'enregistrement du son. 
- D'une Iargeur de 35 mm ou plus 
- Autres 

Chapitre 38 

Produits divers des Industrio» chimiques 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les produits de constitution chimique définie présentés tsolóment, 
autres que ceux ci-après : 
1) le graphite artificial (n° 38.01); 
2) les insecticides, antirongeurs, fongicides, herbicides, inhibiteurs 

de germination et régulateurs de croissance pour plantes, désin-
fectants et produits similaires, présentés dans des formes ou 
emballages prévus su n° 38.08; 

3) ies produits extincteurs présentés comme charges pour appareils 
extincteurs ou dans des grenades ou bombes extinctrlces (n° 
38.13); 

4) les produits visés dans ies Notes 2 a) ou 2 e) ci-après; 
b) les melanges de produits chimiques et de substances alimentaires 

ou autres ayant une vateur nutritive, des types utilises dans la prepa
ration d'atlments pour la consommatlon humaine (n° 21.06 genéra
lement); 

c) les medicaments (n°s 30.03 ou 30.04). 

2.- Sont compris dans le n° 38.23 et non dans une autre position de ia-
Nomenclature : 

a) les cristaux cultìvés (autres que les elements d'optique) d'oxyde de 
magnesium ou de sels halogénés de métaux alcalins ou alcalino 
terreux, d'un poids unitaire égal ou supérieur à 2,5 g; 

b) les huiles de fusel; l'huile de Dìppel; 
e) les produits encrivores conditionnés dans des emballages de vente 

au detail; 

d) les produits pour correction de stencils et les autres Iiquides correc 
teurs, conditionnés dans des emballages de vente au detail: 

e) les montres fusibles pour le controle de la temperature des fours 
(cones de Soger, par exemple). 
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N°de 
position 

38.03 

38.04 

Codedu 
S.H. 

3801.10 

3801.20 

3801.30 

N°de 
position 

38.09 

3802.10 

3802.90 

Graphite artltidet; graphite colloidal ou 
•emi-cdlwdal; preparations è base de 
graphite ou d'autre carbone, sous forme 
de pàtes, blocs, ptaquettes ou d'autres 
deml-pròduits. 

- Graphite artificiel 

- Graphite colloidal ou serni-coltoldal 

- Pàtes carbonées pour electrodes et 
pàtes similaires pour le revètement inté
rieur des fours 

- Autres 

Charbons actives; matières minerale» 
naturelles acthréea; noir» d'origine ani
male, y compris le noir animai éputsé. 
- Charbons activés 

- Autres 

Tali di , méme rafftne. 

Lesshrea residuali-»» de la fabrication des 
pàtes de cellulose, méme concantnes, 
dé»ucré«« ou tratte** chimlquemerrt, y 
compria tea llgnoeuffonates, mais è 
f'exduskm du tali di du n- 38.03. 

Essence» de térébenthme, de boia de pln 
ou de papeterie au «ulfate et autre* 
essence» terpénfque* provenant de la dis
tillation ou d'autre* traitement» de» bota 
de conifere*; dlpentène brut; etaence de 
papeterie au btsulf tu et autre* paracymè-
ne* bruta; nulle de pln contenant l'alpha* 
terplnéd comme constituent principal. 

Essences de terebentine, de bois de 
pin ou de papeterie au sulfate 

Codedu 
S.H. 

3809.10 

3809.91 

3809.92 

3809.99 

3810.10 

3811.11 
3811.19 

Agents d'appret ou de flnlssage, accéléra-
teurs de talliture ou de fixation de mafie-
ras odorante» et autres produits et 
preparations (parements prepares et pre
parations pour le mordancage, par exam
ple), des types utilises dans l'Industrie 
textile, l'Industrie du papier, l'industrie du 
cuir ou le* Industries similaires, non 
dénommés ni compris ailleurs. 
- A base de matières amylacées 
- Autres ; 
- - Des types utilises dans l'industrie 

textile 
- • Des types utilises dans l'industrie du 

papier 
- - Autres 
Preparations pour hi decapage des 
métaux; flux è souder ou à eraser et 
autre* preparations auxlilaires pour le 
soudage ou le brasage de* métaux; pàtes 
et poudre* è souder ou à brasar compo
se** de metal et d'autres produits; prepa
rations de* types utilises pour l'enrobage 
ou I* fourrage de* electrode» ou des 
baguettes de soudage. 
- Preparations pour le decapage des 

métaux; pàtes et poudres à souder ou à 
braser composées de metal et d'autres 
produits 

- Autres 
Preparations antidetonante», tnhibtteurs 
d'oxydatJon, additi*» peptlsarrt», améHo* 
rants de viacoarté, addttlfa antl-corroslf s 
et autre* addrtlf» prepares, pour hull** 
minerale* (y compri* r****ne*) ou pour 
autres liquid*» utilises aux méme» fins 
que le* huHes minerale*. 
- Preparations antldétonantes : 
- - A base de composes du plomb 
-- Autres 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3805.20 

3805.90 

3806.10 

3806.20 

3806.30 

3806.90 

N°de 
position 

3808.10 

3808.20 

3808.30 

3808.40 

3808.90 

- Huile de pin 

- Autres 

Cotophan** *t adda» résmlqu**, et Ieur» 
derive»; essence de colophane at hull** 
de cotophan*; gomma* fondu**. 

- Colophanes 

- Sels de colophanes ou d'acides rést-
niques 

- Gommes esters 

- Autres 

Goudrons de bois; huile» de goudron de 
oda; creosoto d* boi*; mélhytéite; pofx 
vegetale*; pdx de bra***rf* *t prepara* 
tion* «ImHaire* à b**« da cotophan**, 
d'addo* résmtques ou de poix vegetale». 

Insectlcid**, antlrongeurs, tongidde», her
bicides, inhlbneur» de germination et 
regulateurs de crohwance pour plant**, 
déslnfactant* et produrla «imttalres, pré
sente» dana dea forme* ou emballage* de 
vente au detail ou è l'état de preparations 
ou sous form* d'artlde* tei» qua rubar**, 
meche» *t bougies soufres et papier tue-
mouches. 

- Insecticides 

- Fongicides 

- Herbicides, ìnhibiteurs de germination et 
regulateurs de croissance pour plantes 

- Disinfectants 

- Autres 

Codedu 
S.H. 

3811.29 
3811.90 

3812.10 

3812.20 

3812.30 

3815.11 

3815.12 

3815.19 
3815.90 

- Additlfs pour huiles lubrìflantes : 
- - Contenant des huiles de pétroie ou de 

minéraux bitumeux 
-- Autres 
- Autres 
Preparations dite» accélérateurs de vul
canisation»; pJasttf (ants composite» pour 
caoutchouc ou maueres plasuqu**, non 
dénommés ni compri* afHeurs; prepara
tion» antloxydantec at autre» stabilisa-
taure composite» pour caoutchouc ou 
matters* ptasuque*. 
- Preparations dites «accélérateurs de vul

canisation» 
- Plastifiants composites pour caout

chouc ou matières plastiques 
- Preparations antioxydantes et autres 

stabilisateurs composites pour caout
chouc ou matières plastiques 

Composition* et charge* pour appareils 
exttncieur»; grenades et bombe* exttne-
t rices. 
Solvants et dlluant* organiques compo
sites, non dénommés ni compri* ailleurs; 
preparations concue* pour enlever les 
peintures ou le* verni*. 
Inttlateura de reaction, accélérateurs de 
reaction et preparations catalyttques, non 
dénommé» ni compris ailleurs. 
- Catalyseurs supportés : 
- - Ayant comme substance active le 

nickel ou un compose de nickel 
- - Ayant comme substance active un 

metal précieux ou un compose de 
metal précieux 

--«utres 
- Autres 
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N°de 
position 

38.16 

38.20 

38.21 

38.22 

38.23 

Code du 
S.H. 

3817.10 
3817.20 
3818.00 

3820.00 

3821.00 

_ 3822.00 

Ciments, mortiers, bétons et composi
tions similaires réfractaires, autres que 
les produits du n° 38.01. 
Alkylbenzénes en melanges et alkylnaph-
falènes en melanges, autres que ceux des 
n°s 27.07 ou 29.02. 
- Alkylbenzénes en melanges 
- Alkylnaphtalènes en melanges 
Elements chimiques dopes en vue de Ieur 
utilisation en électronique, sou* forma de 
dlsques, piaquettes ou formes analogues; 
composes chimiques dopes en vue de 
Ieur utilisation en électronique. 
Liquide* pour f reins hydrauliques et 
autres Iiquides prepares pour transmis
sions hydrauliques, ne contenant pas 
d'huiles de pétroie ni de minéraux bìtumi
neux ou *n contenant mdns de 70 % en 
poids. 
Préparatkm» antfoel et liquide* prepare* 
pour déghrrage. 
Milieux de culture prepares pour le déve-
loppernent de* mleroonjanleine*. 
Réactifs compose* de diagnostic ou de 
laboratdre, autres que ceux des n°* 30.02 
ou 30.06. 
Llants prepares pour moules ou noyaux 
de fonderie; produits chimiques *t prepa
rations de* industri** chimiques ou des 
Industrie* comexes (y compri* c*Ue* 
consistant en mélange* da produits natu
re!»), non dénommé* ni compris aHteurs; 
produits réstdualr** de* Industrie» chimi
que» ou de* mdustrie* cottnaxe*. non 

Section Vii 
Matières plastiques et ouvrages en ces matières; 

caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 

Note» 

1.- Les produits présentés en assortments consistant en plusieurs ele
ments constitutifs distincts relevant en totalité ou en partie de la pré
sente Section et reconnaissables comme étant destines, après 
mélange, à constituer un produit des Sections VI ou VII, sont à ciasser 
dans la position afferente à ce dernier produit, sous reserve que ces 
elements constitutifs soient ; 

a) en raison de Ieur conditionnement, nettement reconnaissables 
comme étant destines à ètre utilises ensemble sans atre préalable-
ment reconditionnós; 

b) présentés en méme temps; 

e) reconnaissables, de par Ieur nature ou Ieurs quantités respectives. 
comme comptémentalres les uns des autres. 

2.- A l'exception des articles des n°s 39.18 ou 39.19, relèvent du 
Chapitre 49 les matières plastiques, le caoutchouc et les ouvrages en 
ces matières revètus d'impressions ou d'i (lustrations n'ayant pas un 
caractère accessoire par rapport à Ieur utilisation initials. 

- Uants prepares pour moules ou noyaux 
de fonderie 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

3823.40 

3823.50 

! 3823.60 

• Acides naphténiques, Ieurs sets insolu-
bles dans l'eau et leurs esters 

- Carbures métalliques non agglomèrés 
melanges entre eux ou avec des Hants 
métalliques 

- Additifs prepares pour ciments, mortiers 
ou bétons 

- Mortiers et bétons, non réfractaires 

- Sorbitol autre que celui du n° 2905.44 

3823.90 I - Autres 

Chapitre 39 

Matières plaatiqu*» et ouvrages en ces matières 

1.- Dans la Nomenclature, on entend par matières plastiques les matières 
des positions n°s 39.01 à 39.14 qui, lorsqu'elies ont été soumises à une 
Influence extérieure (genéralement la chaleur et la pression avec, le cas 
échéant, ('intervention d'un solvant ou d'un plastifiant), sont suscepti
bles ou ont été susceptibles, au moment de la polymerisation ou à un 
stade ultérieur, de prendre par moulage, coulage, profìlage, laminage 
ou tout autre procède, une forme qu'elles conservent lorsque cette 
influence a cesse de s'exercer. 

Dans la Nomenclature, ('expression matières plastiques couvre éga
lement la fibre vulcanisée. Ces termes ne s'appliquent toutefois pas 
aux matières à considérer comme des matières textiles de ia 
Section XI. 

2.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les cires des n°s 27.12 ou 34.04; 

b) ies composes organiques ìsolés de constitution chimique définie 
(Chapitre 29); 

e) Phéparine et ses sels (n° 30.01); 

d) les feuilles pour le marquage au fer, du n° 32.12; 

e) les agents de surface organiques et les preparations du n° 34.02; 

f) ies gommes fondues et les gommes esters (n° 38.06); 

g) le caoutchouc synthótique, tei qu'il est definì au Chapitre 40, et Ses 
ouvrages en caoutchouc synthétique; 

h) les articles de sellerie ou de bourreilerie (n° 42.01), les rnalles. vali
ses, mallettes, sacs à main et autres contenants du n° 42.02; 

ìj) ies ouvrages de sparterie ou de vannerie, du Chapitre 46; 
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k) les revètements muraux du nD 48-14; 
I) ies produits de la Section XI (matières textiles et ouvrages en ces 

matières); 
m)fes articles de la Section XII (chaussures et parties de chaussures, 

coiffures et parties de coiffures, parapluies, parasots, cannes, 
fouets, cravaches et feurs parties, par exemple); 

n) les articles de bijouterie de fantaisie du n° 71.17; 

o) les articles de la Section XVI (machines et appareils, materiel élec-
trique); 

p) les parties du materiel de transport de ia Section XVII; 

q) les articles du Chapitre 90 (elements d'optique, montures de lunet
tes, instruments de dessin, par exemple); 

r) les articles du Chapitre 91 (boTtes de montres, cages et cabinets de 
pendules ou d'appareils d'horiogerle, par exemple); 

s) les articles du Chapitre 92 (Instruments de musique et ieurs parties, 
par exemple); 

t) les articles du Chapitre 94 (rneubles, appareils d'éclairage, ensei-
gnes lumineuses, constructions préfabriquées, par exemple); 

u) ies articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, par 
exemple); 

v) les articles du Chapitre 96 (brasses, boutons, fermetures à glissière, 
peignes, embouts et tuyaux de pipes, fume-cigarettes ou similaires, 
parties de bouteilles isolantes, stylos, porte-mine, par exemple). 

3.- N'entrent dans les n°s 39.01 à 39.11 que les produits obtenus par vote 
de synthèse chimique et relevant des categories ci-après ; 

a) les polyoléf ines synthétiques iiquides dont moins de 60% en volume 
disti Item à 300 °C rapportés à 1.013 millibars par application d'une 
méthode de distillation à basse pression (n°s 39.01 et 39.02); 

b) les résines faiblement polymértsóes du type coumarone-lndène 
(n° 39.11); 

e) les autres polymères synthétiques comportant au moins 5 motifs 
monomòres, en moyenne; 

d) les silicones (n° 39.10); 

e) les résols (n° 39.09) et les autres própolymères. 

9.- Au sens du n° 39.18, les termes revéfemenfs de murs ou de plafonds en 
matières plastiques s'enfendent des produits présentés en rouleaux 
d'une targeur minimale de 45 cm, susceptibles d'etre utilises pour la 
decoration des murs ou des plafonds, constitués par de la matière 
plastique fixée de manière permanente sur un support en une matière 
autre que le papier, la couche de matière plastique (de la face appa
rente) étant grainée, gaufrée, colorlée, imprimée de motifs ou 
autrement dócoréa. 

10.- Au sens des n°s 39.20 et 39.21, ('expression plaques, feuilles. pellicules, 
bandes et lames s'applique excluslvement aux plaques, feuilles, pel
licules, bandes et lames (autres que celles du Chapitre 54) et aux blocs 
de forme géométrique régullère, méme imprlmés ou autrement travail
lés an surface, non découpés ou simplement découpés de forme 
carrée ou rectangulaire mais non autrement travaillés (mème si cette 
operation Ieur donne te caractère d'articles prèts à l'usage). 

11.- Le n° 39.25 s'applique exdusivement aux articles ci-après pour autant 
qu'ils ne soient pas couverts par les positions precédentes du Sous-
Chapitre il : 

a) Reservoirs, cìternes (y compris les fosses septiques), cuves et reci
pients analogues, d'une contenance excédant 3001. 

b) Elements structuraux utilises notamment pour la construction des 
sols, des murs, des cloisons, des plafonds ou des toits. 

e) Gouttières et Ieurs accessoires. 

d) Portes, tenètres et ieurs cadres, chambranles et seulis. 

e) Rambardes, balustrades^ rampes et barrieres similaires. 
f) Volets, stores (y compris les stores vénltlens) et articles similaires, 

et Ieurs parties et accessoires. 

g) Rayonnages de grandes dimensions destines à ètra montés et fixés 
à demeure dans les magasins, ateliers, entrepots, par exempie. 

h) Motifs décoratlfs architecturaux, notamment les cannelures, 
coupoles, colombiere. 

IJ) Accessoires at garnitures destines à ótre fixes à demeure aux 
portes, fenetres, escallers, murs ou autres parties de bàtiment, 
notamment les boutons, les poigrtéss, les crochets, les supports, les 
porte-serviettes, les plaques d'interruptaurs et autres plaques de 
protection. 

4.- Sauf dispositions contraires, au sens du present Chapitre, les copoly-
mères (y compris les copolycondensats, fes produits de copolyaddt-
tion, les copolymères en bloc et les copolymères greffés) et les 
melanges de polymères relèvent de la position couvrant les polymères 
du comonomère qui predomina en poids sur tout autre comonomère 
simple, ies comonomères dont les polymères relèvent de la mème posi
tion étant è considérer comme constituant un comonomère simple. 

Si aucun comonomère simple ne predomina, les copolymères ou 
melanges de polymères, sulvant fé cas, relèvent de la dernière par ordre 
de numérotation des positions qui pourraient ètre retenues pour Ieur 
classement. 

On entend par copofymères tous fes polymères dans lesquels la 
part d'aucun monomère ne represents 95 % ou davantage en poids de 
la teneur totale du polymère. 

5.- Les polymères modifies chimiquement, dans lesquels seuls les appen
dices de la chalne poiymórique principale ont été modifies par reaction 
chimique, sont à classar dans ia position afferente au polymère non 
modifìé. Cette disposition ne s'applique pas aux copolymères greffés. 

6.- Au sens des n°s 39.01 à 39.14, ('expression tor/nes orimaires s'applique 
uniquement aux formes ci-après : 
a) Iiquides et pàtes, y compris les dispersions (emulsions 

et suspensions) et les solutions; 
b) blocs irréguliers, morceaux, grumeaux, poudres (y compris les 

poudres à mouler), granules, flocons et masses non cohérentes 
similaires. 

7.- Le n° 39.15 ne comprend pas les déchets, dóbris et rognures d'une 
seule matière thermoplastique transformés sous formes primaires 
(nDs 39.01 à 39.14). 

8.- Au sens du n° 39.17, les termes tubes et tuyaux s'entendent des 
produits creux, qu'il s'agisse de demi-produits ou de produits finis (ies 
tuyaux d'arrosage nervurés, les tubes perforés, par exemple) des types 
utilises genéralement pour acheminer, conduìre ou dlstribuer des gaz 
ou des Iiquides. Ces termes s'entendent également des enveioppes 
tubulaires pour saucisses ou saucissons et autres tubes et tuyaux 
plats. Toutefois, à ('exception des derniers cités. ceux qui ont une 
section transversale intérieure autre que ronde, ovale, rectangulaire (la 
longueur n'excédant pas 1,5 fois ia Iargeur) ou en forme de polygone 
rógulier, ne sont pas à considérer comme tubes et tuyaux mais camme 
profiles. 

Not* de sous^msttlons. 

1.- A l'intérieur d'une position du present Chapitre, les copolymères (y 
compris les copolycondensats, les produits de copolyaddition, les 
copolymères en bloc et les copolymères greffés) sont à cfasser dans la 
mème sous-position que les homopolymères du comonomère predomi
nant et les polymères modifies chimiquement des types mentionnós 
dans la Note 5 du Chapitre sont à ciasser dans la mème sous-position 
que le pofymère non modlfió, pour autant que ces copolymères ou ces 
polymères modifies chimiquement ne soient pas repris plus spécifi-
quement dans une autre sous-position ou qu'il n'existe pas de sous-
posftlon résiduelle dénommée «Autres» dans la sèrie des sous-
positions en cause. Les melanges de polymères sont à classar dans la 
méme sous-position que les copolymères (ou fes homopolymères, 
suivant le cas) obtenus à partir des mèmes monomères dans ies 
mèmes proportions. 

N°de 
position 

39.01 

39.02 

Codedu 
S.H. 

3901.10 

3901.20 

3901.30 

3901.90 

3902.10 
3902.20 
3902.30 
3902.90 

I.- FORMES PRIMAIRES 

Polymères de l'éthytene, sous forme* pri 
maire». 
- Polyethylene d'une densité inférieure à 

0,94 
- Polyethylene d'une densité égaie ou 

' supérieure à 0,94 
- Copolymères d'éthylène et d'acótate de 

vinyle 
- Autres 

Pofymère* de propylene ou d'autres de
fines, sous formes primaires. 
- Polypropylene 
- Polyisobutylène 
- Copolymères de propylene 
- Autres 
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N° de j Codedu , [ 
position i S.H. I 

N°de 
position 

3903.11 

3903.19 

3903.20 

3903.30 

3903.90 

3904.21 

3904.22 

3904.30 

3904.40 

3904.50 

3904.61 

3904.69 

3904.90 

Polymères du styrène, sous formes pri-
maires. 

Polystyrene : 

- - Expansible 

- - Autres 

- Copolymères de styrène-acrylonitriie 
(SAN) 

- Copolymères d'acrylonitrile-butadiène-
styrène (ABS) 

- Autres 

Pdymères du chlorure de vinyle ou 
d'autres defines halogénés, sous formes 

, primaires. 

- Polychlorure de vinyle, non mélange à 
d'autres substances 

- Autre polychlorure de vinyle : 

- - Non plastifié 

- - Plastifié 

- Copolymères du chlorure de vinyle et 
d'acétate de vinyle 

- Autres copolymères du chlorure de 
vinyle 

- Polymères du chlorure de vinylldène 

- Polymères fluorés : 

- - Polytótrafluoroéthylène 

-- Autres 

- Autres 

39.10 

39.11 

Code du 
S.H. 

3908.10 

3908.90 

3909.10 

3909.20 

3909.30-

3909.40 

3909.50 

3910.00 

3912.11 

3912.12 

3912.20 

Potyamides sous formes primaires. 
- Polyamide^, -11, -12, -6,6, -6,9. -6,10 ou 

-6,12 

Rèsine» amlnlques, rèsine» phéndiques 
et potyuréthanes, sous formes primaires. 
- Résines uréiques; résines de thiourée 

- Résines mélaminiques 

- Autres résines amtniques 

- Résines phéndiques 

- Polyuréthanes 

Silicones sous tonnes primaires.. 

Rèsine* de pétroie, résines de 
coumarone-indène, potyterpénes, pdysul-
fures, poiysulfones et autres produits 
mentfonnés dans la Note 3 du present 
Chapitre, non dénommés ni compris 
ailleurs, sous forme* primaires. 
- Résines de pétroie, résines de couma-

rone, résines d'indène, résines de 
coumarone-indène et polyterpènes 

- Autres 

Cellulose et ses derive* chimiques, non 
dénommés ni compris ailleurs, sous 
formes primaires. 
- Acetates de cellulose : 

- - Non plastiftés 

-- Plastifiós 

- Nitrates de cellulose (y compris les col
lodions) 

Codedu 
S.H. 

3905.11 
3905.19 
3905.20 

3905.90 

3906.10 

3906.90 

N°de 
position 

Polymère» d'acétate de vinyle ou d'autre» 
esters de vinyle, sous forme* primaires; 
autres pdymères de vinyle, sous forme» 
primaires. 

- Polymères d'acétate de vinyle : 

- - En dispersion aqueuse 

-- Autres 

- Alcools polyvinyliques, mème contenant 
des groupes acétate non hydrolysés 

Pdymères acryliques sous forme* pri
maires. 

- Polyméthacrylate de méthyie 

- Autres 

Pdyacétals, autres pdyóthers et résines 
époxydes, sous formes primaires; pofycar-

3907.10 

3907.20 

3907.30 

3907.40 

3907.50 

3907.60 

3907.91 

3907.99 

Donates, résines aikydes, p 
ques et autres polyesters, s 
primaires. 
- Polyacétals 

- Autres polyéthers 

- Résines époxydes 

- Polycarbonates 

Résines alkydes 

- Polyethylene téréphtalate 

- Autres polyesters : 

- - Non saturés 

- - Autres 

Codedu 
S.H. 

3912.31 
3912.39 
3912.90 

3913.10 
3913.90 

3915.10 
3915.20 
3915.30 
3915.90 

3916.10 
3916.20 
3916.90 

- Ethers de cellulose : 
- - Carboxyméthylcellulose et ses sels 
-- Autres 
- Autres 

Polymères naturels (acide alglnique, par 
exemple) et polymères naturels modifies 
(proteine» durdes, derive* chimiques du 
caoutchouc nature), par exemple), non 
dénommés ni compri* ailleurs, sous 
formes primaires. 
- Acide alginique, ses sels et ses esters 
- Autres 

Echangeurs d'Iona è base de pdymères 
des n°s 39.01 à 39.13, sous formes pri
maires. 

IL- DÉCHETS, ROGNURES ET DEBRIS: 
DEMl-PRODUITS; OUVRAGES 

Déchets, rognures et debris de matières 
plastiques. 
- De polymères de l'éthylène 
- De polymères du styrène 
- De polymères du chlorure de vinyle 
- D'autres matières plastiques 

Monofilament* dont la plus grande dimen
sion de la coupe transversale excède 
1 mm (mortoti!*), Jones, batons et profiles, 
méme ouvrés en surface mais non autre
ment travaillés, en matières plastiques. 
- En polymères de l'éthylène 
- En polymères du chlorure de vinyle 
- En autres matières plastiques 
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N° de | Code du 
position \ S.H. 

39.17 l 

3917.21 
3917.22 
3917.23 
3917.29 

3917.39 
3917.40 

3918.10 
3918.90 

3919.10 

3919.90 

N°de 
position 

Tubes et tuyaux et ieurs accessoires 
(joints, coudes, raccords, par exemple), en 
matières plastiques. 
- Boyaux arttficiels en prutéinf s durcies 

ou en mattères plastiques cellulostques 
- Tubes et tuyaux rigtdes : 
- - En polymères de l'éthylène 
- - En polymères du propylene 
- - En polymères du chlorure de vinyle 
- - En autres matières plastiques 
- Autres tubes et tuyaux : 
- - Tubes et tuyaux souples pouvant sup

porter au minimum une pressìon de 
27,6 MPa 

- - Autres, non renforcés d'autres matières 
ni autrement associés à d'autres ma
tières, sans accessoires 

- - Autres, non renforcés d'autres matières 
ni autremeht associés à d'autres ma
tières, avec accessoires 

- - Autres 
- Accessoires 
Revétements de sols en matières plas
tique», méme auto-adhéstf», en rouleaux 
ou sous forme* de catreaux ou de dalles; 
revétements de murs ou de plafonds en 
matières pi*a*lqu*s definì» dans la Note 9 
du present Chapitre, 
- En polymères du chlorure de vinyle 
- En autres matières plastiques 
Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicu
la* et autres torme» piate*, auto-adhéslfs, 
en matières plastiques, méme en 
rouleaux. 
- En rouleaux d'une Iargeur n'excédant 

pas 20 cm 
- Autres 

Codedu 
S.H. 

3921.11 

3921.12 

3921.13 

3921.14 

3921.19 

3921.90 

3922.10 

3922.20 

3922.90 

3923.21 

3923.29 

3923.30 

Autres plaques, feuilles, pellicules, 
bandes et lames, en matières dastiques. 
- Produits alvéolaires : 

- - En polymères du styrène 

- - En polymères du chlorure de vinyle 

• - En polyuréthanes 

- - En cellulose régénérée 

- - En autres matières plastiques 

- Autres 

Balgndres, douches, lavabo», bidets, 
cuvettes d'alsance et Ieurs sieges et 
couvercles, reservoirs de citasse et 
article* similaires pour usage* sanitaires 
ou hyglenfque*, en mailer** plastiques. 

- Baignoires, douches et lavabos 

- Sièges et couvercles de cuvettes 
d'aisance 

- Autres 

Artide* de transport ou d'emballaga, en 
matières plastiques; bouchons, 
couvercles, capsules et autres dispositi!s 
de fermature, en matières plastiques. 

- Boites, caisses, casiere et articles 
similaires 

- Sacs, sachets, pochettes et cornets ; 

- - En polymères de l'éthylène 

- - En autres matières plastiques 

- Bonbonnes, boutei lies, flacons et 
articles similaires 

Codedu 
S.H. 

3920.10 
3920-20 
3920.30 

3920.41 
3920.42 

3920.51 
3920.59 

3920.61 
3920.62 
3920.63 
3920.69 

3920.71 
3920.72 
3920.73 
3920.79 

3920.91 
3920.92 
3920.93 
3920,94 
3920.99 

N°de 
position 

Autres plaques, feuilles, pellicules, 
bandes et lames, en matter*» plastiques 
non alvéolaire», non renforcees ni strath 
ffees, ni pareillement asscdées à d'autres 
matières, sans support. 
- En polymères de l'éthylène 
- En polymères du propylene 
- En polymères du styrène 
- En polymères du chlorure de vinyle : 
- - Rigldes 
- - Souples 
- En polymères acryliques : 
- - En poiyméthacrylate de méthyle 
-- Autres 
- En polycarbonates, en résines alkydes, 

en polyesters allyliques ou en autres 
polyesters ; 

- - En polycarbonates 
- - En polyethylene téréphtalate 
- En polyesters non saturés 
- - En autres polyesters 
- En cellulose ou en ses derives chi

miques : 
- En cellulose régénérée 
- - En fibre vulcanisóe 
- - En acétate de cellulose 
- - En autres dénvés de la cellulose 
- En au'res matières plastiques ; 
- - En butyral de pclyvinyle 
- - En polyamides 
- - En résines aminiques 
- En résines phéndiques 

En autres matièr«s oiastìques 

39.26 

Codedu 
S.H. 

3923.40 

3923.50 

3923.90 

3924.10 

3924.90 

3925.10 

3925.20 

3925.30 

3925.90 

3926.10 
3926.20 

3926.30 

3926.40 

3926.90 

- Bobines, busettes, canettes et supports 
similaires 

- Bouchons, couvercles, capsules et 
autres dispositifs de fermature 

- Autres 
Vaisseile, autres article* de ménage ou 
d'economie domestique «t articles 
dnyglene ou de tdtette, en matière* 
plastiques. 
- Vaissetle et autres articles pour le 

service de la table ou de ia cuisine 
- Autres 
Artldes d'équlpement pour la 
construction, an matière* plastiques, non 
dénommés ni compris ailleurs. 
- Reservoirs, foudres, cuves et recipients 

analogues, d'une contenance excédant 
3001 

- Portes, fenétres et Ieurs cadres, 
chambrantes et seuìts 

- Volets, stores (y compris les stores 
vónitiens) et articles similaires, et Ieurs 
parties 

- Autres 

Autres ouvrages en matières plastiques et 
ouvrages en autres matlèrss des 
n*s 39.01 à 39.14. 
- Articles de bureau et articles scolaires 
- Vètements et accessoires du vétement 

(y compris les gants) 
- Garnitures pour meubìes, carrosseries 

ou similaires 
- Statuettes et autres objets 

d'ornementation 
- Autres 
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Chapitre 40 

Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 

Notes. 

1- Sauf dispositions contraires. la denomination cìoaichouc s'entend, 
dans la Nomenclature, des produits suivants. mème vulcanises, durcis 
ou non ; caoutchouc natural, balata, gutta-percha. guayule, chicle et 
gommes naturelles analogues, caoutchoucs synthétiques, lactice 
pour caoutchouc derive des huiles et ces divers produits régénérés. 

2,- Le present Chapitre ne comprend pas ; 

a) ies produits de la Section XI (matières textiles et ouvrages en ces 
matières); 

b) les chaussures et parties de chaussures du Chapitre 64; 

e) les coiffures et parties de coiffures, y compris les bonnets de bain, 
du Chapitre 65; 

d) les parties en caoutchouc durci, pour machines ou appareils méca
niques ou éiectriques, ainsi que tous objets ou parties d'objets en 
caoutchouc durci à usages électrotechniques de la Section XVI; 

e) les articles des Chapitres 90, 92, 94 ou 96; 

f) les articles du Chapitre 95 autres que ies gants de sport et Ses arti
cles vises aux n°s 40.11 à 40.13. 

3.- Dans les n°s 40.01 à 40.03 et 40.05, ['expression formes primaires s'ap
plique uniquement aux formes ci-après ; 

a) Iiquides et pàtes (y compris le latex, mème prévulcanisé, et autres 
dispersions et solutions); 

b) blocs irréguliers, morceaux, bailes, poudres, granules, miettes et 
masses non cohérentes similaires. 

4,- Dans ia Note 1 du present Chapitre et dans le libellé du n° 40.02, la 
denomination caoutchouc synthétique s'applique : 

b) Les caoutchoucs et melanges de caoutchoucs qui contiennent des 
substances mentionnées ci-après demeurent classes dans ies 
n°s 40.01 ou 40.02, suivant te cas, pour autant que ces caoutchoucs 
et melanges de caoutchoucs conserved Ieur caractère essentiel ae 
matière brute : 
1°) émuisifiants et agents antipoissage; 

2°)faibles quantités de produits de decomposition des émulsi 
fìants; 

3°) agents tbermosensibles (en vue genéralement d'obfenir des 
latex thermosensibiltsés), agents de surface cationiques ien vue 
d'obtenìr genéralement des latex éiectropositifs), antioxydants, 
coagulants, agents d'érniettement, agents antigel, agents pepli 
sants, conservateurs, stabiltsants, agents de contròie de la vis 
cosité et autres additifs spéciaux analogues, en très faibies 
quantités. 

6.- Au sens du n° 40.04, on entend par déchets, débns et rognures ies 
déchets, débris et rognures provenant de la fabrication ou du travail du 
caoutchouc et les ouvrages en caoutchouc définitivement inutilisabies 
en tant que tels par suite de decoupage, usure ou autres motifs. 

7.- Les fits nus de caoutchouc vulcanise, de tout prof il, dont la plus grande 
dimension de la coupe transversale excède 5 mm, entrent dans le 
n° 40.08. 

8.- Le n° 40.10 comprend les courroies transporteuses ou de transmission 
en tissu impregna, enduit ou recouvert de caoutchouc ou strati! ìé avec 
cette mème matière, ainsi que celles fabriquées avec des tils ou ficelles 
textiles imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc. 

9.- Au sens des n°s 40.01, 40.02, 40.03, 40.05 et 40.08, on entend par 
plaques, feuilles et bandes uniquement les plaques, feuilles et bandes 
ainsi que les blocs de forme régulière, non découpés ou simplement 
découpés de forme carrée ou rectangulaire (mème si cette operation 
Ieur donne le caractère d'articles prèts à ('usage, en l'état), mais qui 
n'ont pas subì d'autre ouvraison que, le cas échéant, un simple travail 
de surface (impression ou autre). 

Quant aux profiles et batons du n° 40.08, ce sont les profiles et 
batons, mèrne coupes de longueur, qui n'ont pas subi d'autre ouvraison 
qu'un simple travail de surface. 

a) a des matières synthétiques non saturées pouvant ètre transfor-
mées irréversibfement, par vulcanisation au soufre, en substances 
non thermoptastiques qui, à une temperature comprise entre 18 °C 
et 29 DC, pourront, sans se rompre, subir un aliongement les portant 
à trois fois Ieur longueur primitive et qui, après avoir subi un altonge-
ment les portant à deux fois Ieur longueur primitive, reprendront, en 
moins de cinq minutes, une longueur au plus égale à une fois et 
demie Ieur iongueur primitive. Aux fins de cet essai, l'addition de 
substances nécessaires à la ratification, telles qu'activateurs ou 
accélérateurs de vulcanisation, est autorisóe; la presence de ma
tières visées à la note 5 b) 2°) et 3°) est aussi admise. En revanche, 
la presence de toutes substances non nécessaires à fa rótification, 
teiles qu'agents diluants, piastif iants et matières de charge, ne l'est 
pas; 

b) aux thioplastes (TM); 

e) au caoutchouc natural modìfìé par greffage ou par mélange avec 
des matières plastiques, au caoutchouc natural dépolymérisé, aux 
melanges de matières synthétiques non saturées et de hauts poly
mères synthétiques saturés, sice&broduits satisf „ni aux conditions 
d'aptitude à la vulcanisation, d'allongement et de rémanence fixées 
à l'alinea a) ci-dessus. 

5.- a) Les n°s 40.01 et 40.02 ne comprennent pas les caoutchoucs ou 
melanges de caoutchoucs additionnès, avant ou après coagulation : 

1°}d'accélérateurs, de retardateurs, d'activateurs ou d'autres 
agents de vulcanisation (exception faite de ceux ajoutés pour la 
preparation du iatex prévulcanisé); 

2°) de pigments ou d'autres matières colorantes, autres que ceux 
simplement destines à faciliter Ieur identification; 

3°) de plastifiants ou d'agents diluants (exception faite des huiles 
minéraies dans le cas des caoutchoucs étendus aux huiles), de 
matières de charge, inertes ou actives, de solvants organiques 
ou de toutes autres substances à ('exception de celles autori- , 

^sées à l'alinea b); 

N°de 
position 

4U01 

Codedu 
S.H. 

4001.21 
4001.22 

4001.29 
4001.30 

4002.11 
4002.19 
4002.20 

4002.31 

4002.39 

4002.41 
4002.49 

Caoutchouc nature), baiata, gutta-percha. 
guayule, chicle et gomme» naturelle* 
analogue*, sou* form** primaires ou en 
plaque*, feuilles ou banda*. 
- Latex de caoutchouc nature!, mème 

prévulcanisé 
- Caoutchouc natural sous d'autres 

formes : 
- - Feuilles fumées 
- - Caoutchoucs techniquement specifies 

(TSNR) 
-- Autres 
- Balata, gutta-percha, guayule, chicle et 

gommes naturelles analoguèSt . 
Caoutchouc Bynthetlqu* eff acuce pour 
caoutchouc derive de* hulls», sous 
forme* prtmalre* ou en plaques, feuilles 
ou bande»; melanges de* produits du 
n° 40.01 avec de» produrla de la présente 
position, sous forma» primaires ou en 
plaques, fedite* ou bande*. 
- Caoutchouc sty rène-butadiène (SBR); 

caoutchouc styrène-butadiène carboxylé 
(XSBR) : 

-- Latex 
- - Autre* 
- Caoutchouc butadiène (BR) 
- Caoutchouc isobutène-isoprène (butyle) 

(tlR); caoutchouc isobutène-isoprène 
haiogónó (CMR ou BMR) ; 

- - Caoutchouc isobutène-isoprène (butyle) 
(HR) 

- - Autres 
- Caoutchouc chioraprène 

(chlorobutadiène) (CR) ; 
-- Latex 
-- Autres 
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Codedu 
S.H. 

4002.51 
4002.59 
4002.60 
4002.70 

4002.80 

4002.91 
4002.99 
4003.00 

4005.10 

4005.20 

4005.91 
4005.99 

4006.10 
4006.90 

 Caoutchouc acrylonitri tebutadiène 
(NBR) : 
 Latex 
 Autres 

 Caoutchouc isoprène (IR) 
• Caoutchouc éthylènepropylènediéne 

non conjugué (EPDM) 
 Melanges des produits du n° 40.01 avec 

des produits de la présente position 
 Autres ; 
  Latex 
 Autres 

Caoutchouc ragénéré sou* forme* 
primaires ou en plaques, feuilles ou 
bande*. 

Déchets, débris et rognures de 
caoutchouc non durci, méme réduHs en 
poudre ou en granules. 

Caoutchouc mélange, non vulcanise, sous 
formes primaires ou en plaques, feuilles 
ou bandes. 
 Caoutchouc additionné de noir de 

carbone ou de silice 
 Solutions; dispersions autres que celles 
du n° 4005.10 

 Autres : 
  Plaques, feuilles et bandes 
 Autres 

Autres formes (baguettes, tubes, profiles, 
par example) et articles (daques, 
rondelle*, par example) en caoutchouc 
non vulcanise. 
 Profiles pour te rechapage 
 Autres 

N°de 
position 

40.11 

Code du 
S.H. 

4011.20 

4011.30 
4011.40 
4011.50 

4011.91 
4011.99 

4012.10 
4012.20 
4012.90 

4013.20 
4013.90 

4014.10 
4014.90 

Pneumatiques neufs, en caoutchouc. 
 Des types utilises pour fes voitures de 

iourtsme (y compris les voitures du type 
■break» et les voitures de course) 

 Des types utilises pour autobus ou 
camions 

 Des types utilises pour avions 
 Des types utilises pour motocycles 
 Des types utilises pour bicyclettes 
 Autres ; 
  A crampons, à chevrons ou similaires 
 Autres 

Pneuma^Que* recnapes ou usages en 
caoutchouc; bandages, bandes de 
roulement amovfbtes pour pneumatiques 
et «flaps», en caoutchouc. 
 Pneumatiques rechapés 
 Pneumatiques usages 
 Autres 

Chambre* a air, en caoutchouc 
 Des types utilises pour les voitures de 

tourisme (y compris les voitures du type 
•break» et les voitures de course), les 
autobus ou les camions 

 Des types utilises pour bicyclettes 
 Autres 

Articles dhygléne ou de pharmacle (y 
compris tea tétlnes), en caoutchouc 
vulcanise non durd, méme avec parties 
an caoutchouc durci 
 Préservatifs 
 Autres 

Codedu 
S.H. 

4008.11 
4008.19 

4008.21 
4008.29 

N°de 
position 

4010.91 
4010.99 

Fils et corde* de caoutchouc vulcanise. 

Plaques, feuilles, bandes, baguettes et 
profiles, en caoutchouc vulcanise non 
durci. 
 En caoutchouc alveolaire : 
  Plaques, feuilles et bandes 
- - Autres 
 En caoutchouc non alveolaire ; 
  Plaques, feuilles et bandes 
 Autres 

Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanise 
non durci, méme pourvus da leurs 
accessoires (joints, coudes, racconta, par 
exemple). 
 Non renforcés d'autres matières ni 

autrement associés à d'autres matières, 
sans accessoires 

 Renforcés seulement de méta! ou 
autrement associés seulement à du 
metal, sans accessoires 

 Renforcés seulement de matières 
textiles ou autrement associés 
seulement à des matières textiles, sans 
accessoires 

 Renforcés d'autres matières ou autre
ment associés à d'autres matières, sans 
accessoires 

 Avec accessoires 

CoumHes transporteuses ou de 
transmission, en caoutchouc vulcanise. 
 De section trapezoidale 
 Autres : 
  D'une Iargeur excédant 20 cm 
 Autres 

Codedu 
S.H. 

4015.11 

4015.19 

4016.91 

4016.92 

4016.93 

4016.94 

4016.95 

4016.99 

Vétement* et accessdres du vétement (y 
compri* les gants) en caoutchouc 
vulcanise non durci, pour tous usages. 

 Gants : 

•  Pour chirurgie 

•  Autres 

Autres ouvrages en caoutchouc vulcanise 
non durd. 

 En caoutchouc alveolaire 

 Autres : 

  Revétements de sol et tapis de pied 

  Gommes à effacer 

  Joints 

  Parechocs, mème gonflables, pour 

accostage des bateaux 

  Autres articles gonflables 

 Autres 

Caoutchouc durd (ebonite, par exemple) 
sous toutes formes, y compris fes déchets 
et débris; ouvrages en caoutchouc durci. 
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Section Vili 
Peaux, cuirs, pelleteries et ouvrages en ces matières; 

articles de bourrelierie ou de sellerie; articles de voyage, 
sacs à main et contenants similaires; ouvrages en boyaux 

Chapitre 41 

Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs 

Notes. 
1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les rognures et déchets similaires de peaux non tannées (n° 05.11); 
b) les peaux et parties de peaux d'oiseaux revétues de Ieurs plumes ou 

de Ieur duvet (n°s 05.05 ou 67.01, selon le cas); 
e) les peaux brutes, tannées ou apprètées, non épiiées, d'animaux à 

poils (Chapitre 43). Entrant toutefois dans le Chapitre 41 les peaux 
brutes non épiiées de bavins (y compris ies buffles), d'équidés, 
d'ovins (à ('exclusion des peaux d'agneaux dits astrakan, 
breitschwanz, caracul, persìaner ou similaires, et des peaux d'agneaux 
des Indes, de Chine, de Mongolie ou du Tibet), de caprins (à 
I'exclusion des peaux de chèvres, de cjievrettes ou de chevreaux du 
Yemen, de Mongdie ou du Tibet), de porcins (y compris le pècari), de 
chamois, de gazelle, de renne, d'élan, de cerf, de chevreuil ou de 
chien. 

2.- Dans la Nomenclature, l'expression cuir reconstitué s'entend des ma
tières reprises au n° 41.11. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Peaux brutes de bovina ou d'équidés 
(fraiches, ou salées, séchees, chadées, 
plcklée* ou autrement conserve**, mais 
non tannées ni parchemmées ni 
autrement preparées), mème épiiées ou 
refendues. 

- Peaux entières de covins, d'un poids 
unltalre n'excédant pas 8 kg lorsqu'elles 
sont sèches, 10 kg lorsqu'elles sont 
salóes sèches et 14 kg lorsqu'elles sont 
fraiches, salées vertes ou autrement 
conservées 

41.06 

Code du 
S.H. 

4104.21 

4104.22 

4104.29 

4104.31 

4104.39 

4105.11 
4105.12 
4105.19 
4105.20 

4106.11 
4106.12 
4106.19 
4106.20 

- Autres cuirs et peaux de bovins et peaux 
d'équidés, tannés ou retannés mais sans 
autre preparation uttérìeure, mème 
refendus : 

- - Cuirs et peaux de bovins, à prétannage 
vegetai 

- - Cuirs et peaux de bovins, autrement 
prétannés 

• - Autres 
- Autres cuirs et peaux de bovins et peaux 

d'équidés, parcheminés ou prepares 
après tannage : 

- - Présentant le coté fleur, refendus ou 
non 

-- Autres 

Peaux épiiées d'ovins, préparée*, autres 
qua celle» de» n«s 41.08 ou 41.09. 
• Tannées ou retannées mais sans autre 

preparation ultérieure, méme refendues. 
- - A prétannage vegetai 
- - Autrement prétannées 
- - Autres 
- Parcheminées ou preparées après 

tannage 

Peaux épUée* de caprili*, préparée*, 
autre* que catte* de» n°» 41.08 ou 41.09. 
- Tannées où retannées mais sans autre 

preparation ultérieure, méme refendues ; 
- - A prétannage vegetai 
- - Autrement prétannées 
-- Autres 
- Parcheminées ou preparées après 

tannage 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

4101.21 
4101.22 
4101.29 
4101.30 

4101.40 

4102.21 
4102.29 

4103.10 
4103.20 
4103.90 

N°de 
position 

Autres peaux de bovins, fraiches ou 
salées vertes : 
- Entières 
- Croupons et demi-croupons 
- Autres 
Autres peaux de bovins, autrement 
conservées 
Peaux d'équidés 

Peaux brute* d'ovins (fraiches, ou salées, 
séchees, chaulées, pteklées ou autrement 
conservées, mal* non tannées ni 
parcheminées ni autrement preparées), 
méme épiiées ou refendues, autres qua 
esile* exdues par la Note 1 e) du present 
Chapitre. 
- Lainées 
- Epilées ou sans laine : 
-- Picklées 
-- Autres 

Autres peaux brutes (fraiches, ou salées, 
séchees, chaulées, pteklées ou autrement 
conservées, mais non tannées ni 
parcheminées ni autrement preparées), 
méme épiiées ou refendues, autres que 
cdles exdues par les Notes 1 b) ou 1 e) 
du present Ctiadtre. 
- De caprins 
- De reptiles 
- Autres 

Cuirs et peaux épilés de bovins et peaux 
épiiées d'équidés, prepares, autres que 
ceux des n°s 41.08 ou 41.09. 
- Cuirs et peaux entiers de bovins, d'une 

surface unìtaire n'excédant pas 28 pieds 
carrés (2.6 m1) 

Codedu 
S.H. 

4107.10 

4107.21 

4107.29 

4107.90 

- De porcins 

- De reptiles : 

• - A prétannage vegetai 

-- Autres 

- D'autres animaux 

Peaux «pile** d'autres animaux, 
préparée*, autres que cdles des nDs 41.08 
ou 41.09. 

Cuirs et peaux chamdsés (y compris le 
chamois combine). 

Cuir* et peaux vemis ou plaques; cuirs et 

Rognures et autre» déchets de cuirs ou 
de peaux prepare* ou de cuir reconstitué, 
non trtHIsable* pour la fabrication 
d'ouvrages en cuir; sciure, poudre d 
farine de cuir. 

Cuir reconstitué, à base de cuir ou de 
fibre» de cuir, en plaques, feuilles ou 
bandes, méme enroutees. 
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Chapitre 42 

Ouvrages en cuir; articles de bourreilerie 
ou de sellerie; articles de voyage, sacs à main 
et contenants similaires; ouvrages en boyaux 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les catguts stériles et ligatures stériles similaires pour sutures chi-
rurgicales(n° 30.06); 

b) les vètements et accessoires du vétement (autres que les gants) en 
cuir, fourrés intérieurement de pelleteries naturelles ou factices, 
ainsi que les vètements et accessoires du vétement en cuir compor
tant des parties extérieures en pelleteries natureffes ou factices, 
lorsque ces parties excèdent le ròle de simples garnitures (n°s 43.03 
ou 43.04, selon le cas); 

e) les articles confectionnés en filet du n° 56.08; 

d) les articles du Chapitre 64; 

e) ies coiffures et parties de coiffures du Chapitre 65; 

f) les fouets, cravaches et autres articles du n° 66.02; 
g) les boutons de manchettes, bracelets et autres articles de bijouterie 

de fantaisie(n° 71.17); 
h) les accessoires et garnitures de sellerie ou de bourreilerie (mors, 

étriers, boucles, par exemple) présentés isotément (Section XV, 
genéralement); 

ij) les cordes harmoniques, les peaux de tambours ou d'instruments 
similaires, ainsi que ies autres parties d'instruments de musique 
(n° 92.09); 

k) les articles du Chapitre 94 (meubles, appareils d'éclairage, par 
exemple); 

I) les articles du Chapitre 95 (Jouets, jeux, engins sportifs, par 
exemple); 

m) les boutons, les boutons-pression, les formes pour boutons et 
autres parties de boutons ou de boutons-pression, les ébauches de 
boutons, du n° 96.06. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

4202.11 

4202.12 

4202.19 

4202.21 

4202.22 

4202.29 

4202.31 

4202.32 

4202.39 

4202.91 

4202.92 

4202.99 

4203.10 

- A surface extérieure en cuir naturel, en 
cuir reconstitué ou en cuir verni 

- A surface extérieure en matières 
plastiques ou en matières textiles 

- Sacs à main, méme à bandolière, y 
compris ceux sans poignée : 

- - A surface extérieure en cuir naturel, en 
cuir reconstitué ou en cuir verni 

- - A surface extérieure en feuilles de 
matières plastiques ou en matières 
textiles 

-- Autres 

- Articles de poche ou de sac à main : 

- - A surface extérieure en cuir naturel, en 
cuir reconstitué ou en cuir verni 

- - A surface extérieure en feuilles de 
matières plastiques ou en matières 
textiles 

- - Autres 

- Autres : 

- - A surface extérieure en cuir naturel, en 
cuir reconstitué ou en cuir verni 

- - A surface extérieure en feuilles de 
matières plastiques ou en matières 
textiles 

-- Autres 

Vétement* et accessoire» du vétement en 
cuir naturel ou reconstitué. 

2.- Outre les dispositions de la Note 1 ci-dessus, le n° 42.02 ne comprend 
pas : 
a) les sacs faits de feuilles en matière plastique, méme imprtmées, 

avec poignées, non concus pour un usage prolongó (n° 39.23); 
b) (es articles en matières à tresser (n° 46.02); 
e) les articles en métaux précieux, en plaques ou doubles de métaux 

précieux, en pedes fines ou de culture, en pierres gemmes ou en 
pierres synthétiques ou reconstitutes (Chapitre 71). 

3.- Au sens du n° 42.03, ("expression vètements et accessoires du vétement 
s'applique notamment aux gants (y compris les gants de sport et les 
gants de protection), aux tabliers et autres équtpements spéciaux de 
protection individue!le pour tous metiers, aux breteiles, ceintures, cein-
turons, baudriers et bracelets, mais à ('exception des bracelets de 
montres(nQ 91.13). 

N°de 
position 

N°de 
position 

42.01 

Codedu 
S.H. 

Articles de sdlerie ou de bourreilerie pour 
tous animaux (y compris te* traits, tal****, 
genoullleres, musdiere*, tapi* de selle», 
fonte», manteaux pour chlen* et articles 
almtlalrea), en toute* matières. 

Malie», valfses et maltettes, y compris le* 
manette* de toitett* et le* mallett** porte-
documents, serviettes, cartabtes, étuis à 
lunettes, étuis pour jumdie*, appareils 
photographiques, camera*, Instruments _ 
de musique ou arme* et contenants *lm^ 
laire»; sacs de voyage, trousse* de toi
lette, sacs è dos, sacs à main, sacs è 
provisions, portefeuWe», porte-monnale, 
porte-carta*, étuis à cigarette», blaguas è 
tabac, trousse* A outils, sacs pour arti
cles de sport, boftea pour ttacons ou 
bljoux, bdtea è poudre, écrirts pour orfè-
vrerie et contenants similaires, en cuir 
naturel ou reconstitué, en feuilles de 
matières plastiques, en matières textile*, 
en fibre vulcanise* ou en carton, ou 
recouverts, en totaltté ou an majeure 
partie, de ces méme* matière*. 

- Malles, vatises et malleties, y compris 
les mallettes de toilette et maltettes 
porte-documents, serviettes, cartables et 
contenants similaires ; 

Codedu 
S.H. 

4203.21 

4203.29 

4203.30 

4203.40 

4204.00 

4206.10 

4206.90 

- Gants et moufles : 

-- Spéctalement concus pour la pratique 
de sports 

-- Autres 

- Ceintures, ceinturons et baudriers 

• Autres accessoires du vétement 

Artide* en cuir naturel ou reconstitué, à 
usages techniques. 

Autres ouvrages en cuir naturel ou 
reconstitué. 

Ouvrages en boyaux, en baudruches, en 
vessi** ou en tendon*. 

- Cordes en boyaux 

- Autres 
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Chapitre 43 

Pelleteries et fourrures; pelleteries factices 

N°de 
position 

Note». 

1.- Indépendamment des pelleteries brutes du n° 43.01, le terme pelleteries. 
dans la Nomenclature, s'entend des peaux tannées ou apprètées, non 
épiiées, de tous les animaux. 

2.- Le present Chapitre ne comprend pas : 
a) les peaux et parties de peaux d'oiseaux revétues de Ieurs plumes ou 

de Ieur duvet (n°s 05.05 ou 67.01, selon le cas); 

b) les peaux brutes, non épiiées, de la nature de celtes que la Note 1 e) 
du Chapitre 41 classe dans ce dernier Chapitre; 

e) les gants comportant à la fois des pelleteries naturelles ou factices 
et du cuir (n° 42.03); 

d) les articles du Chapitre 64; 

e) les coiffures et parties de coiffures du Chapitre 65; 

f) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, par 
exemple). 

3.- Relèvent du n° 43.03 les pelleteries et parties de pelleteries, 
assemblées avec adjonction d'autres matières, et les pelleteries et 
parties de pelleteries, cousues en forme de vètements, de parties ou 
d'accessoires du vétement ou en forme d'autres articles. 

4.- Entrant dans Ies n°s 43.03 ou 43.04, selon le cas, les vètements et 
accessoires du vétement de toutes sortes (autres que ceux exclus du 
present Chapitre par (a Note 2), fourrés intórieurement de pelleteries 
naturelles ou factices, ainsi que les vètements et accessoires du 
vétement comportant des parties extérieures en pelleteries naturelles 
ou factices, lorsque ces parties excèdent le ròte de simples garnitures. 

5.- Dans la Nomenclature, on considère comme pelleteries factices les 
imitations de pelleteries obtenues à faide de lalne, de pdis ou d'autres 
fibres rapportés par collage ou couture sur du cuir, du tissu ou d'autres 
matières, à I'exclusion des Imitations obtenues par tissage ou par 
tricotage (n°s 58.01 ou 60.01, genéralement). 

Codedu 
S.H. 

4X2.19 

4302.20 

4303.10 

4303.90 

4304.00 

- - D'agneaux dits astrakan, breitschwanz, 
caracul, persianer ou similaires, 
d'agneaux des Indes, de Chine, de 
Mongolie ou du Tibet 

- - Autres 

- Tétes, queues, pattes et autres 
morceaux, déchets et chutes, non 
assembles 

- Pelleteries entières et Ieurs morceaux et 
chutes, assembles 

Vétement», •ccassdre* du vétement d 
autre* article* *n p*4iet*rie*. 

- Vètements et accessoires du vétement 

• Autres 

PaSletari** facile** et arttde* *n 
pelletvri** factices. 

N°de 
position 

43.01 

Codedu 
S.H. 

ì 4301.10 

4301.20 

4301.30 

4301.40 

4301.50 

4301.60 

4301.70 

4301.80 

4301.90 

4302.11 
4302.12 

Pdleterie* brut** (y compris les t*t*s, 
queues, pattes et autres morceaux 
utlllsable* en pdleterie*), autres que le* 
peaux brute* de* n°* 41.01,41.02 ou 
41.03. 
- De visons, entières, mème sans les 

tètes, queues ou pattes 
- De lapins ou de lièvres, entières, mème 

sans les tètes, queues ou pattes 
- D'agneaux dits astrakan, breitschwanz, 

caracul, persianer ou similaires, 
d'agneaux des Indes, de Chine, de 
Mongolie ou du Tibet, entières, mème 
sans les tètes, queues ou pattes 

- De castors, entières, mème sans ies 
tètes, queues ou pattes 

- De rats musqués, entières, mème sans 
fes tètes, queues ou pattes 

- De renards, entières, mème sans les 
tètes, queues ou pattes 

- De phoques ou d'otaries, entières, méme 
sans les tètes, queues ou pattes 

- Autres pelleteries, entières, mème sans 
les tètes, queues ou pattes 

- Tètes, queues, pattes et autres 
morceaux utiltsables en pelleterie 

Pelleteries tannées ou apprètées (y 
compris le* lète*, queues, pattes et 
autres morceaux, déchets et chutes), non 
assemblées ou assemblée* (sans 
adjonction d'autres matières), autres que 
celles du n" 43.03. 
- Pelleteries entières, mème sans les 

tétes, queues ou pattes, non 
assemblées : 

- - De visons 
- - De lapins ou de lièvres 

Section IX 
Bois, charbon de bois et ouvrages en bois; Ilege et ouvrages 

en Itège; ouvrages de sparterie ou de vannerte 

Chapitre 44 

Boi*, charbon de bds et ouvrages en bds 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 
a) les bois en copeaux, en éciats, concassés, moulus ou pulverises, 

des especes utttisèes principalement en parfumerie, en médecine 
ou à usages insecticides, parasiticides ou similaires (n° 12.11); 

b) les bambous et autres matières à tresser du n° 14.01; 
e) les bois en copeaux, en éciats, moulus ou pulverises des especes 

utilisées principalement pour la teinture ou le tannage (n° 14.04); 
d) les charbons actives (n° 38.02); 
e) les articles du n° 42.02; 
f) les ouvrages du Chapitre 46; 
g) les chaussures et Ieurs parties, du Chapitre 64; 
h) les articles du Chapitre 66 (les parapluìes, les Cannes et Ieurs 

parties, par exemple); 
I]) les ouvrages du n° 68.08; 
k) la bijouterie de fantarste du n° 71.17; 
I) les articles de la Section XVI ou de la Section XVII (pieces méca

niques, bottlers, enveloppes, cabinets pour machines et appareils et 
pieces de charronnage, par exemple); 

m) les articles de la Section XVIII (les cages et cabinets d'appareils 
d'horlogerie et les instruments de musique et leurs parties, par 
exemple); 

n) les parties d'armes (n° 93.05); 
o) les articles du Chapitre 94 (meubies, appareils d'eclairage, cons

tructions prótabriquées, par example); 
p) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, par 

exemple); 
q) les articles du Chapitre 96 (pipes, parties de pipes, boutons et 

crayons, par exemple) à I'exclusion des manches et montures, en 
bois, pour articles du n° 98.03; 
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r) les articles du Chapitre 97 (objets d'art, par exemple). 
2. Au sens du present Chapitre, on entend par bois dits «densities» le bois 

massif ou constitué par des placages, ayant subi un traitement chi
mique ou physique (pour le bois constitué par des placages, ce traite
ment doit ètra plus poussé qu'il n'est nécessaire pour assurer la cohe
sion) de nature à provoquer une augmentation sensible de la densité ou 
de la dureté, ainsi qu'une plus grande resistance aux effets méca
niques, chimiques ou électriques. 

3. Pour l'application des nc
s 44.14 à 44.21, les articles en panneaux de 

particules ou panneaux similaires, en panneaux de fibres, en bois stra
tifies ou en bois dits «densifiés* sont assimiiés aux articles correspon
dants en bois. 

4. Les produits des n°s 44.10, 44.11 ou 44.12 peuvent ètre travaillés de 
manière à obtenir les profils admis pour les bois du n° 44.09, cintrés, 
ondulés, perforés, découpés ou obtenus sous des fognes autres que 
carrée ou rectangulaire ou soumis à toute autre ouvraison, pour autant 
que celleci ne Ieur confère pas le caractère d'articles d'autres 
positions. 

5. Le n° 44.17 ne couvre pas les outils dont la lame, le tranchant, la sur
face travaillante ou toute autre partie travati I ante est constitué par 
l'une quelconque des matières mentlonnées dans la Note 1 du 
Chapitre 82. 

6. Au sens du present Chapitre et sous reserve des Notes 1 b) et 1 f) ci
dessus, le terme bois s'applique également au bambou et aux autres 
matières de nature lìgneuse. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

4401.21 
4401.22 
4401.30 

Bois de chauffage en rondtns, bùches, 
ra mille», fagots ou sou* forme* 
similaires; bds en plaquette* ou en 
paruculeB; sclures, déchets et débris de 
bois, méme agglomèrés sous forme de 
buche», briquettes, boulettes ou sous 
formes similaires. 
 Bois de chauffage en rondìns, bùches, 

ramllles, fagots ou sous formes 
similaires 

 Bois en plaquettes ou en particules : 
  De conifères 
  Autres que de conifères 
 Sciures, déchets et débris de bois, 

mème agglomèrés sous forme de 
bùches, briquettes, boulettes ou sous 
formes similaires 

44.05 

44.06 

Codedu 
S.H. 

4404.10 
4404.20 

4406.10 
4406.90 

Bois feulllards; échalas fendus; pieux et 
piquets en bds, appointés, non sciés 
longitudinalement; bois simplement 
dégrossis ou arrondis, mais non toumés 
ni courbés ni autrement travaillés, pour 
cannes, parapniies, mariettas doutils ou 
similaires; bds en éclisses, lames, rubans 
et similaires. 
 De conifères 
 Autres que de conifères 

Lame (palile) de bds; farine de bois. 

Traverses en bois pour vdes ferrées ou 
similaires. 
 Non imprégnées 
 Autres 

Bois sclés ou dédossés 
longitudinalement, tranches ou déroutés, 
méme rabotós, poncés ou cdlés par 
fdnture digitale, d'une épaisseur 
excédant 6 mm. 
 De conifères 
 Des bois tropicaux énumórés ciaprès : 
  Dark Red Merantl, Light Red Meranti, 

Meranti Bakau, White Lauan, White 
Meranti, White Seraya, Yellow Meranti, 
Alan, Keruing, Ramin, Kapur, Teak, 
Jongkong, Merbau, Jelutong et 
Kempas 

 Okoumé, Obeche, Sapelli, Sipo, Acajou 
d'Afrique, Makoré, Irako, Tiama, 
Mansonia, Homba, Dibétou, Limba et 
Azobé 

  Baboen, Mahogany (Swietema spp.}, 
Imbuia et Balsa 

N°de 
position 

Codedu 
S;H. 

4403.91 

4403.92 

4403.99 

N°de 
position 

Charbon de bois (y compris te charbon de 
coques ou de noix), méme aggloméré. 

Bois bruts, méme écorcés, désaubferés 
ou squarti». 

 Traités avec une peinture, de la creosote 
ou d'autres agents de conservation 

• Autres, de conifères 

 Autres, des bois tropicaux énumérés 
ciaprès : 

  Dark Red Meranti, Light Red Meranti et 
Meranti Bakau 

  White Lauan, White Meranti, White 
Seraya, Yellow Meranti et Alan 

  Keruing, Ramin, Kapur, Teak, 
Jongkong, Merbau, Jelutong et 
Kempas 

 ■ Okoumé, Obeqhe, Sapelli, Sipo, Acajou 
d'Afrique, Makoré et Iroko 

  Tiama, Mansonia, liomba, Dibétou, 

Limba et Azobé 

 Autres 

  De chéne 

  De hètre 

  Autres 

Codedu 
S.H. 

4407.91 
4407.92 
4407.99 

4409.10 
4409.20 

4410.10 
4410.90 

 Autres : 
  De chène 
  De hètre 
 Autres 

Feuilles de piacage et feuilles pour 
contreplaqués (méme }dntées) et autres 
bds sclés longitudinalement, tranches ou 
déroulés, méme rabotós, poncés ou cdlés 
par jdnture digitale, d'une épaisseur 
n'excédant pas 6 mm. 
 De conifères 
Des bois tropicaux énumérés ciaprès : 
Dark Red Meranti, Light Red Meranti, 
White Lauan, Sipo, Limba, Okoumé, 
Obeche, Acajou d'Afrique, Sapelli, 
Baboen, Mahogany (Swietenia spp.), 
Palissandro du Brésii et Bois de Rose 
fernette 

 Autres 

Bds (y compri* les lame* et f rise» à 
parquet, non assemblées) profiles 
(languetés, rainés, bouvetés, feuillurés, 
chanfreinés, Jdnts en V, moulurés, 
arrondis ou similaires) tout au long d'une 
ou de plusieurs rives ou faces, mème 
rabotés, poncés ou colles par jdnture 
digitale. 
 De conifères 
 Autres que de conifères 

Panneaux de particules et panneaux 
similaires, en bds ou en autres matières 
llgneuses, méme agglomèrés avec des 
résines ou d'autres Hants organiques. 
 De bois 
 D'autres matières ligneuses 
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N°de 
position 

44.11 

Codedu 
S.H. 

4411.11 

4411.19 

4411.21 

4411.29 

4411.31 

4411.39 

4411.91 

4411.99 

N°de 
position 

Panneaux de fibres de bds ou d'autres 
matières llgrteuses, méme aggiomérées 
avec de* résines ou d'autres Hants 
organiques. 
- Panneaux de fibres d'une masse 

volumique excédant 0,8 g/cma : 
-- Non ouvrès mécaniquement ni 

recouverts en surface 
-- Autres 
- Panneaux de fibres d'une masse 

volumique excédant 0,5 g/cm' mais 
n'excédant pas 0,8 g/cm1 ; 

- - Non ouvrés mécaniquement ni 
recouverts en surface 

- - Autres 
- Pannea>. x de fibres d'une masse 
volumique excédant 0,35 g/cm3 mais 
n'excédant pas 0,5 g/cm1 : 

- - Non ouvrés mécaniquement ni 
recouverts en surface 

-- Autres 
- Autres : 
- - Non ouvrés mécaniquement ni 

recouverts en surface 
-- Autres 
Bois contre-plaquéc, bds plaques et bob 
stratifies slmilalre». 
• Bois contre-plaqués constitués 

exclusivement de feuilles de bote dont 
chacune a une épaisseur n'excédant pas 
6 mm: 

• - Ayant au moins un pli extérieur en bois 
tropicaux énumérés ci-après : Dark Red 
Meranti, Light Red Meranti, White 
Lauan, Sipo, Limba, Okoumé, Obeche, 
Acajou d'Afrique, Sapelli, Baboen, 
Mahogany (Swietenia spp,). Palissandro 
du Brésil ou Bois de Rose fernette 

Codedu 
S.H. 

4418.20 

4418.30 

4418.40 

4418.50 

4418.90 

4419.00 

4420-10 

442050 

4421.10 

4421.90 

Ouvrages de menwserie et pieces de 
charpent* pour construction, y compris 
les panneaux cellutaires, les panneaux 
pour parquets et les bardeaux («shingles» 
et «shakes»), en bois. 

- Fenètres, portes-lenétres et Ieurs cadres 
et chambranles 

- Portes et Ieurs cadres, chambranles et 
seuils 

- Panneaux pour parquets 

- Coffrages pour le bétonnage 

- Bardeaux («shingles» et «shakes») 

- Autres 

Artide* en bds pour la table mi la 
cuisine. 

Bois marquetés et bds Incrustés; 
coffrets, écrins et étuis pour bijouterie ou 
orfévrerle, et ouvrages similaires, en bds; 
statuette* et autres objets d'omement, en 
bois; articles d'ameubiement en bois ne 
relevant pas du Chapitre 94. 

- Statuettes et autres objets d'ornement, 
enbois 

- Autres 

Autres ouvrages en bois. 

- Cintras pour vètements 

- Autres 

44.14 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

4412.12 

4412.19 

4412.21 

4412.29 

4412.91 

4412.99 

- - Autres, ayant au moins un pli extérieur 
en bois autres que de conifères 

-- Autres 
- Autres, ayant au moins un pli extérieur 

en bois autres que de conifères : 
- - Contenant au moins un panneau de 

particules 
- - Autres 
- Autres : 
- - Contenant au moins un panneau de 

particules 
- - Autres 

4414.00 

Bois dits «densities», eri blocs, planches, 
lames ou profiles. 

Cadres en bds pour tableaux, photo
graphies, mlroirs ou obfsts similaires. 

Calsses, caissettes, cageots, cylindres et 
emballages similaires, en bds; tambours 
(tourets) pour cables en bds; palettes 
simples, palettes-caisses d autres 
plateaux de chargement, en bds. 
- Caisses, caissettes, cageots, cylindres 

et emballages similaires; tambours 
(tourets) pour cables 

- Palettes simples, palettes-caisses et 
autres plateaux de chargement 

Futallles, cuves, baquets d autres 
ouvrages de tonndlerie et Ieurs parties, 
en bds, y compris les merrains. 

Outils, monture» et manches d'outfts, 
montures de brasses, manches de balais 
ou de brasses, en bois; formes, 
embauchdrs et tendeurs pour 
chaussures, en bois. 

Chapitre 45 

Uège et ouvrages en Ileo* 

Note. 

1.* Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les chaussures et Ieurs parties, du Chapitre 64; 

b) les coiffures et Ieurs parties, du Chapitre 65; 

c) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engtns sportifs, par 
exemple). 

N°de 
position 

45.01 

Codedu 
S.H. 

4501.90 

4502.00 

4503.10 
4503.90 

Lt*g* naturel brut ou simplement prepare; 
déchets de llége; llége coricasse, granule 
ou pulverise. 
-Liege naturel brut ou simplement 
prepare 

-Autres 

Liege natural, écrouté ou simplement 
équarri, ou en cubes, plaques, feuHies ou 
bandes de forme carrée ou rectangulalre 
(y compris les ébauches è aretes vtves 
pour bouchons). 

Ouvrages en liege naturel. 
-Bouchons 
-Autres 

Llége aggtoméré (avec ou sans liant) et 
ouvrages an llége aggtoméré. 
- Cubes, briques, plaques, feuilles et 

bandes; carreaux de toute forme; 
cylindres pleins, y compris les disques 

- Autres 
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Chapitre 46 
i 

Ouvrages de spartane ou de vannerie 

1.- Dans le present Chapitre, le terme matières à tresser vise les matières 
dans un état ou sous une forme tels qu'elles puissent ètra tressées, 
entrelacées, ou soumises à des procédés analogues. Sont notamment 
considérés comme telies, la pailie, les brins d'osier ou de saule, les 
bambous, les joncs, les roseaux, les rubans de bois, les tanières 
d'autres végétaux (raphìa, feuilles étroites ou bandes provenant de 
feuilles de feurilus, par exemple) ou d'écorces, les fibres textiles 
naturelles non filées, les monofilaments et tes lames et formes 
similaires en matières plastiques, les lames de papier, mais non les 
lanières de cuir ou de peaux prepares ou de cuir reconstitué, les bandes 
de feutre ou de nontissés, ies cheveux, le crin, les mèches et fils en 
matières textiles, les monofilaments et les lames et formes similaires 
du Chapitre 54. 

2.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) ies revétements muraux du n° 48.14; 

b) les ficelies, cordes et cordages, tressós ou non (n° 56.07); 

e) les chaussures, coiffures et Ieurs parties, des Chapitres 64 et 65; 

d) les véhicuies et les corps de caisses pour véhicuies, en vannerie 
(Chapitre 87); 

e) les articles du Chapitre 94 (meubles, appareils d'éclairage, par 
exemple). 

3.- Au sens du n° 46.01, on considère comme matières à tresser, tresses et 
articles similaires en matìères à tresser, parallelises les articles constitués 
par des matières à tresser, tresses ou articles similaires en matières à 
tresser, juxtaposes et réunis en nappes à l'aide de liens, mème si ces 
derniers sont en matières textiles filées. 

Section X 
Pàtes de bois ou d'autres matières fibreuses celiulosiques; 

déchets et rebuts de papier ou de carton; 
papier et ses applications 

Chapitre 47 

Pàtes de bois ou d'autres matières fibreuses celiulosiques; 
déchets et rebuts de papier ou de carton 

- Au sens du n° 47.02, on entend par pàres chimiques de bas, a ovssoudre 
les pàtes chimiques dont la fraction de pàté insoluble est de 92 % en 
poids ou plus s'agissant des pàtes de bois à la soude ou au sulfate ou 
de 88 % en poids ou plus s'agissant des pàtes de bois au bisulfite 
après une heure dans une solution de soude caustique à 18 % 
d'hydroxyde de sodium (NaOH) à 20 °C et, en ce qui concerne les 
seules pàtes de bois au bisulfite, dont la teneur en cendres n'excède 
pas 0,15 % en poids. 

N°de 
position 

47.01 

47.02 

Codedu 
S.H. 

4701.00 

4702.00 

4703.11 

4703.19 

Pàtes mécaniques de bds. 

Pàtes chimiques de bds, à dissoudre. 

Pàtes chimiques de bds, à la soude ou au 
sulfate, autres qua le* pàté* è dissoudre. 

- Ecrues : 

- - De conifères 

- - Autres que de conifères 

N° de | Code du 
position i S.H. 

Ncde 
position 

4601.91 

4601.99 

460210 

460290 

Tresses et articles similaires en matières 
à tresser, méme assembles en bandes; 
matières à tresser, tresses *t artìdes 
similaires en matières à tresser, tissés ou 
parallelises, è plat, méme finis (nattes, 
paillassons et dales, par exemple). 

- Tresses et articles similaires en matières 
à tresser, mème assembles en bandes 

- Nattes, paillassons et claies en matières 
végétales 

- Autres : 

- - En matières végétales 

- - Autres 

Ouvrages de vannerie obtenus 
directement en forme à partir de matières 
è tresser ou contectionnés à l'aide des 
articles du n° 46.01; ouvrages en luffa. 

- En matières végétales 

Autres 

47.05 

47.06 

Codedu 
S.H. 

4703.21 

4703.29 

4704.11 

4704.19 

4704.21 

4704.29 

- Mi-bianchies ou blanchìes : 

- - De conifères 

- - Autres que de conifères 

Pàtes chimiques de bds, au bisulfite, 
autres que les pàtes à dissoudre. 

Ecrues : 

- De conifères ( 

- Autres que de conifères 

Mi-blanchìes ou blanchies : 

- De conifères 

- Autres que de conifères 

Pàtes ml-chimiques de bds. 

4706.10 

4706.91 

4706.92 

4706.93 

Pàtes d'autres matières fibreuses 
celiulosiques. 

- Pàtes de linters de coton 

- Autres : 

- - Mécaniques 

-- Chimiques 

- - Mì-chimiques 

Déchets d rebuts de papier ou de carton. 

- Re papiers ou cartons Kraft écrus ou de 
papiers ou cartons ondufés 

- D'autres papiers ou cartons obtenus 
principalement à partir de pàté chimique 
blanchie, non colorés dans la masse 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

- De papiers ou cartons obtenus 
principalement à partir de pàté 
mécanique (jjoùrnaux, period iques et 
imprimés similaires, par exemple) 

- Autres, y compris les déchets et rebuts 
non tries 

2.- Sous reserve des dispositions de la Note 6, entrent dans les n°s 48.0! 
à 48.05 les papiers et cartons ayant subì, par calandrage ou autrement. 
un lissage, satinage, lustrage, glagage, polissage ou operations 
similaires de tinissage ou bien un faux filigranage ou un surtacage. 
ainsi que les papiers, cartons, ouate de cellulose et nappes de fibres ae 
cellulose, colorés ou marbrés dans la masse (autrement qu'en surface* 
par quelque procede que ce soit- Toutefois, les papiers, cartons, ouate 
de cellulose et nappes de fibres de cellulose qui ont subì un autre 
traitement tei que le couchage, l'enduction, f'imprégnation, ne relèvent 
pas de ces positions, sauf dispositions contraires du n° 48.03. 

3.- Dans ce Chapitre sont considérés comme papier journal les papiers non 
couchés ni enduits, du type utilise pour ('impression des journaux, dont 
65 % au moins en poids de la composition fibreuse totale sont 
constitués par des fibres de bois obtenues par un procède mécanique, 
non colles ou très iégèrement colles, dont l'indice de lissage mesuré à 
l'appareil Bekk n'excède pas 200 secondes sur chacune des faces, d'un 
poids au m* compris entra 40 g inclus et 57 g inclus et d'une teneur en 
cendres n'excédant pas 8 % en poids. 

A.- Outre les papiers et cartons formés feuille à feuille (papiers à la main). 
le n° 48.02 comprend uniquement les papiers et cartons tabriqués 
principalement à partir de pàté blanchie ou à partir de pàté obtenue par 
un procede mécanique et qui satisfont à l'une des conditions ci-après : 

Pour ies papiers ou cartons d'un poids au ma n'excédant pas 
150 g : 

a) contenir 10 % ou davantage de fibres obtenues par un procede 
mécanique, et 

1) avoir un poids au m2n'excédant pas 80 g, ou 

2) ètra colorés dans la masse 

b) contenir plus de 8 % de cendres, et 

1) avoir un poids au m2 n'excédant pas 80 g, ou 

2) ètre colorés dans la masse 

Chapitre 48 

Papiers d cartons; ouvrages en pàté de cellulose, 
en papier ou en carton 

Notes. 

1 - Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les articles du Chapitre 30; 

b) les feuilies pour le marquage au fer, du n° 32.12; 
e) les papiers parfumés et ies papiers imprégnés ou enduits de fards 

(Chapitre 33); 

d) les papiers et l'ouate de cellulose imprégnés, enduits ou recouverts 
de savon ou de detergents (n° 34,01), ou de crèmes, encaustiques, 
briilants ou preparations similaires (n° 34.05); 

e) les papiers et cartons sensibilisés des n°s 37.01 à 37.04; 

f) les matières plastiques stratifiées comportant du papier ou du 
carton, Ses produits constitués par une couche de papier ou de 
carton enduit ou recouvert de matière plastique lorsque l'épaisseur 
de cette dernière excède la mottié de l'épaisseur totale, et les 
ouvrages en ces matières, autres que les revétements muraux du 
n° 48.14 (Chapitre 39); 

g) les articles du n° 42.02 (articles de voyage, par exemple); 

h) les articles du Chapitre 46 (ouvrages de sparterie ou de vannerie); 

ij) ies fils de papier et les articles textiles en fils de papier (Section XI); 

k) les articles des Chapitres 64 ou 65; 

l) les abrasifs appliques sur papier ou carton (nD 68.05) et le mica 
applique sur papier ou carton (n° 68.14); par contre, les papiers et 
cartons recouverts de poudre de mica relèvent du present Chapitre; 

mi les feuilles et bandes minces de metal sur support en papier ou en 
carton (Section XV); 

n) les articles du n° 92.09; 

o) les articles du Chapitre 95(jouets, jeux, engins sportifs, par exemple) 
ou du Chapitre 96 (boutons. par exempie). 

e) contenir plus de 3 % de cendres et posseder un indice de blancheur 
(facteur de reflectance) de 60 % ou plus (*) 

d) contenir plus de 3 % mais pas plus de 8 % de cendres, posseder un 
Indice de blancheur (facteur de reflectance) infórieur à 60 % (*) et un 
indice de resistance à l'éclatement n'excédant pas 2,5 kPa/g/m2 

e) contenir 3 % de cendres ou moins, posseder un indice de blancheur 
(facteur de reflectance) de 60 % ou plus (*} et un indice de resistance 
à réclatement n'excédant pas 2,5 kPa/gW. 

Pour les papiers ou cartons d'un poids au m2 excédant 150 g : 
a) étre colorés dans la masse 
b) posseder un indice de blancheur (facteur de reflectance) de 60 % ou 

plus ("), et 
1) une épaisseur n'excédant pas 225 micrometres (microns), ou 
2) une épaisseur supérieure à 225 micrometres (microns) mais 

n'excédant pas 508 micrometres (microns) et une teneur en 
cendres supérieure à 3 % 

e) posseder un indice de blancheur (facteur de reflectance) ìnférieur à 
60 % ("), une épaisseur n'excédant pas 254 micrometres (microns) et 
une teneur en cendres supérieure à 8 %. 

Le n° 48.02 ne comprend pas, toutefois, les papiers et cartons 
f litres (y compris les papiers pour sachets de thè), les papiers et cartons 
feutres. 

5.- Dans ce Chapitre, ori entend par papiers et cartons Kraft des papiers et 
cartons dont 80 % au moins en poids de la composition fibreuse totale 
sont constitués par des fibres obtenues par le procède chimique au 
sulfate ou à la soude. 

6.- Les papiers, cartons, ouate de cellulose et nappes de fibres de 
cellulose, pouvant relever à la fois de deux ou plusieurs des n°s 48.01 
à 48.11 sont classes dans celle de ces positions qui apparaìt la dernière 
par ordre de numérotation dans la Nomenclature. 

7.- N'entrent dans les n°s 48,01,48.02,48.04 à 48.08,48.10 et 48.11 que le 
papier, le carton, l'ouate de cellulose et les nappes de fibres de 
cellulose présentés sous l'une des formes suivantes : 
a) en bandes ou rouleaux dont la Iargeur excède 15 cm; ou 
b) en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au moins un coté 

excède 36 cm et l'autre 15 cm à l'état non pile. 

C) L'indice de blancheur (facteur de reflectance) est à mesurer par la 
methods Elrepho, GÈ ou toute autre méthode equivalente reconnue sur 
le plan international. 
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Sous reserve des dispositions de la Note 6, ies papiers et cartons 
formés feuille à feuille (papiers à là main) de tout format et de toute 
forme obtenus tels quels, c'est-à-dire dont tous les bords presented 
des dentelures venues de fabrication, restent classes au n° 48.02. 

8.- On entend par papiers pemts et tevèiements muraux similaires au sens du 
n° 48.14 : 

a) les papiers présentés en rouleaux, d'une Iargeur égale ou supérieure 
à 45 cm mais n'excédant pas 160 cm. propres à la decoration des 
murs ou des plafonds : 

1) graines, gaufrés, coloriés, imprimés de motifs ou autrement 
décorés en surface (de tontisses. par exemple). mème enduits ou 
recouverts de matière plastique protectrice transparente; 

2) dont la surface est granulée en raison de l'incorporation de 
particules de bois, de palile, etc.; 

3) enduits ou recouverts sur l'endroit de matière plastique, la 
couche de matière plastique étant grainée, gaufrée, cotorióe, 
imprimóe de motifs ou autrement dócorée; ou 

4) recouverts sur l'endroit de matières à tresser, mème tissées à plat 
ou parai iélìsées; 

b) les bordures et fri ses, en papier, traité comme ci-dessus, mème en 
rouleaux, propres à la decoration des murs ou des plafonds; 

e) les revétements muraux en papier formés de plusieurs panneaux, en 
rouleaux ou en feuilles, imprimés de manière à former un paysage, 
un tableau ou un motif une fois posés au mur. 

Les ouvrages sur un support en papier ou carton susceptibles 
d'etre utilises aussi bien comme couvre-parquets que comme 
revétements muraux relèvent du n° 48-15. 

9.- Le n° 48.20 ne couvre pas les feuilles et cartes non assemblées, 
découpées a format, memo imprimées, estampées ou perforées. 

10.- Entrant notamment dans le n° 48.23 les papiers et cartons perforós 
pour mécaniques Jacquard ou similaires et le papier-dentelle. 

11.- A ('exception des articles des n°s 48.14 ou 48.21, le papier, le carton, 
l'ouate de cellulose et les ouvrages en ces matières revétus 
d'impressìons ou d'illustrations n'ayant pas un caractère accessoire 
par rapport à Ieur utilisation initiate relèvent du Chapitre 49. 

3.- Au sens du n° 4805.10, on entend par papier mi-chimique pour cannelure 
le papier présente en rouleaux, dont 65 % au moins en poids de la 
composition fibreuse totale sont constitués par des fibres ecrues de 
bois feuillus obtenues par un procède mi-chimique. et. dont ia 
resistance à la compression mesurée selon la méthode CMT 60 
(Concora Medium Test avec 60 minutes de conditionnement) excède 
20 kgf pour une humidité relative de 50 %, à une temperature de 23 °C. 

4.- Au sensdu n° 4805.30, on entend par papier sulfite dèmballage le papier 
frictionné dont plus de 40 % en poids de la composition fibreuse totale 
sont constitués par des fibres de bois obtenues par le procède 
chimique au bisulfite, d'une teneur en cendres n'excédant pas 8 % et 
d'un indice d'éclatement Mullen égal ou supérieur à 15. 

5.- Au sens du n° 4810.21, on entend par papier couché léger, dit <-L w C » le 
papiercouché sur les deux faces, d'un poids total au m1 n'excédant pas 
72 g, comportant un poids de couche n'excédant pas 15 g/m! par face. 
sur un support dont 50 % au moins en poids de la composition fibreuse 
sont constitués par des fibres de bois obtenues par un procède 
mécanique. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Papier Journal, en rouleaux ou en feuilles. 

Papiers at cartons, non couches ni 
enduits, des types utilises pour l'écriture, 
('Impression ou d'autres fins graphiques, 
et papiers d cartons pour cartes ou 
bandes à perforar, en rouleaux ou en 
feuilles, autres qua les papier* des 
n°s 48.01 ou 48.03; papiers d cartons 
forme* feuille à feuille (papiers à la main). 

- Papiers et cartons formés feuille à 
feuille (papiers à la main) 

Nrtes de soua-posftfons. 

1.- Au sens des n°s 4804.11 et 4804.19, sont considórós comme papiers et 
cartons pour couverture, dits «Kraftliner», les papiers et cartons apprètés 
ou frictionnés, présentés én rouleaux, dont 80 % au moins en poids de 
la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de bois 
obtenues par le procèdo chimique au sulfate ou à ia soude, d'un poids 
au mJ supérieur à 115 g et d'une resistance minimale à l'óclatement 
Mullen égale aux valeurs indiquées dans le tableau ci-dessous ou, pour 
tout autre poids, à Ieurs equivalents interpolós ou extrapotés 
linéairement, 

N°de 
position 

Grammage 
g/m* 
115 
125 
200 
300 
400 

Resistance minimale à l'óclatement Mullen 
kPa 
393 
417 
637 
824 
961 

- Au sens des n°s 4804.21 et 4804.29, sont considérés comme papiers 
Kraft pour sacs de grande contenance les papiers apprètés, présentés en 
rouleaux, dont 80 % au moins en poids de la composition fibreuse 
totale sont constitués par des fibres obtenues par le procède chimique 
au sulfate ou à la soude, d'un poids au m1 compris entre 60 g inclus et 
115 g inclus et rópondant indifféremment à l'une ou à l'autre des 
conditions ci-après : 

a) avoir un indice d'éclatement Mullen égal ou supérieur à 38 et un 
ailongement supérieur à 4,5 % dans le sens travers et à 2 % dans le 
sens machine. 

b) avoir des resistances mìnimales à ia déchirure et à ia rupture par 
traction telles qu'ìndiquées dans le tableau ci-dessous ou, pour tout 
autre poids, à Ieurs equivalents interpolés linéairement : 

I 
; 
i Grammage 

g/m! 

; 60 
70 
80 

j 100 
i 115 

Resistance minimale à 
la déchirure 

mN 
sens 

machine 

700 
830 
965 

1.230 
1.425 

sens machine 
plus sens traverà 

1.510 
1.790 
2.070 
2.635 
3.060 

Resistance minimale à la 
rupture par traction 

kNmi 
sens sens machine 

travers 

1,9 
2.3 
2.8 
3,7 
4,4 

plus sens travers 

6 
7,2 
8,3 

10,6 
12,3 

Codedu 
S.H. 

4802.20 

4802.30 
4802.40 

4802.51 
4802.52 

4802.53 
J4802.60 

4803.00 

4804.11 
4804.19 

•*Papiers et cartons supports pour papiers 
ou cartons photosensibles, sensibies à 
la chaleur ou électrosensìbles 

- Papiers supports pour carbone 
• Papiers supports pour papiers peints 
- Autres papiers et cartons, sans fibres 

obtenues par un procède mécanique ou 
dont 10 % au plus en poids de la 
composition fibreuse totale sont 
constitués par de telles fibres : 

- - D'un poids au m2 inférieur à 40 g 
- - D'un poids au m1 de 40 g ou plus mais 

n'excédant pas 150 g 
- - D'un poids au m* excédant 150 g 
- Autres papiers et cartons, dont plus de 

10 % en poids de ia composition 
fibreuse totale sont constitués par des 
fibres obtenues par un procède 
mécanique 

Papiers des types utilises pour papiers de 
toilette, pour serviettes à démaquiller, 
pour essuie-mains, pour serviettes ou 
pour papiers similaires à usages 
domeatlques, d'hygfène ou de toilette, 
ouate de cdlutose et nappes de fibres de 
cellulose, méme erepés, ptlssés, gaufrés, 
estampés, perforès, coloriés en surface, 
décorés en surface ou imprimés, en 
rouleaux d'une Iargeur excédant 36 cm ou 
en feuilles de forme carrée ou 
rectangulalre dont un coté au mdns 
excède 36 cm à l'état non dtó-
Papiers et cartons Kraft, non couches ni 
enduits, en rouleaux ou en feuilles, autres 
que ceux des n°s 48.02 ou 48.03. 
- Papiers et cartons pour couverture. dits 

«Kraftliner» : 
-- Ecrus 
- - Autres 
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Codedu 
S.H. 

4804.31 

4804.39 

4804.41 

4604.42 

4804.51 

4804.52 

 Papiers Kraft pour sacs de grande 
contenance ; 

 Ecrus 

  Autres 

 Autres papiers et cartons Kraft d'un 
poids au.m

2 n'excédant pas 150 g : 

 Ecrus 

 ■ Autres 

 Autres papiers et cartons Kraft d'un 
poids au m2 compris entre 150 g exclus 
et 225 g exclus : 

 Ecrus 

 Btanchis uniformóment dans la masse 
et dont plus de 95 % en poids de la 
composition fibreuse totale sont 
constitués par des fibres de bois 
obtenues par un procèdo chimique 

 Autres 

 Autres papiers et cartons Kraft, d'un 
poids au m3 égal ou supérieur à 225 g : 

 Ecrus 

- - Btanchis uniformément dans la masse 
et dont pius de 95 % en poids de la 
composition fibreuse totale sont 
constitués par des fibres de bois 
obtenues par un procède chimique 

-- Autres 

Autres papiers d cartons, non couches d 
enduits, en rouleaux ou en f euHIe*. 

 Papier michlmlque pour cannelure 

N°de 
position 

48.07 

Codedu 
S.H. 

4808.10 

4808.20 

4808.30 

4808.90 

4809.10 
4809.20 
4809.90 

Papiers d cartons assembles à plat par 
collage, non couches ni enduits à la 
surface ni imprégnés, méme renforcés 
intérieurement, en rouleaux ou en feuilles. 
 Papiers et cartons entredeux», 

assembles avec du bitume, du goudron 
ou de l'asphalte 

 Autres : 
  Papier et carton paille, mème 

recouverts de papier autre que papier 
paille 

 Autres 
Papiers et cartons ondutés (mème avec 
recouvrement par collage), crèpe*, 
pfissés, gaufré*, estampés ou perforés, en 
rouleaux ou en fedite*, autres que ceux 
des n°s 48.03 ou 48.18. 
 Papiers et cartons ondulés, mème 

perforés 
 Papiers Kraft pour sacs de grande 

contenance, crèpés ou plissés, mème 
gaufrés, estampés ou perforés 

 Autres papiers Kraft, crèpés ou plissés, 
mème gaufrés, estampés ou perforés 

 Autres 
Papiers carbone, papiers dits 
•autooopiants» d autres papiers pour 
duplication ou reports (y compris le* 
papier* couches, enduHs ou Imprégnés 
pour atendls ou pour plaques offset), 
memo Imprimé*, en rouleaux d'une 
Iargeur excédant 38 cm ou en feuilles de 
forni* canèe ou rectangulaire dont un 
coté au moins excède 38 cm è l'état non 
pile. 
 Papiers carbone et papiers similaires 
 Papiers dits ■autocopiants» 
 Autres 

N° de j Code du 
position I S.H. 

4805.21 

4805.22 

4805.29 

4805.30 

4805.40 

4805.50 

4805.60 

4805.70 

4805.80 

4806.10 

4806.20 

4806.30 

4806.40 

 Papiers et cartons multicouches : 

  Dont chaque couche est blanchie 

  Dont seulement une couche extérieure 
est blanchie 

  Ayant trois couches ou plus dont 
seulement les deux couches 
extérieures sont blanchies 

  Autres 

 Papier sulfite d'emballage 

 Papier et cartonfiltre 

 Papier et carton feutre, papier et carton 
laineux 

 Autres papiers et cartons d'un poids au 
m

2 n'excédant pas 150 g 

 Autres papiers et cartons d'un poids au 
m

2 compris entra 150 g exclus et 225 g 
exclus 

 Autres papiers et cartons d'un poids au 
m

2 égal ou supérieur à 225 g 

Papiers et cartons sulfurtsés, papiers 
ingraissables, papierscalques d papier 
dit «crisial» et autres papier* calandrò* 
transparents ou translucldes, en rouleaux 
ou en feuilles. 

 Papiers et cartons sulfurisós (parchemin 
vegetai) 

 Papiers ingraissables (greaseproof) 

 Papierscalques 

 Papier dit «cristal» et autres papiers 
calandrés transparents ou translucides 

N°de 
position 

48.10 

Codedu 
S.H. 

4810.11 
4810.12 

4810.21 
4810.29 

Papiers et carton* couché* au kadìn ou à 
d'autres substance* hwrganlques aur une 
ou sur le* deux face*, avec ou sans 
Hants, A l'axdusion de tout autre 
couchaga ou endudlon, méme cdories 
en surface, decora* en surface ou 
imprimé*, en rouleaux ou en feuilles. 
 Papiers et cartons des types utilises 

pour l'ócriture, l'impression ou d'autres 
fins graphiqués, sans fibres obtenues 
par un procede mécanique ou dont 10 % 
au plus en poids de la composition 
fibreuse totale sont constitués par de 
telles fibres : 

  D'un poids au m1 n'excédant pas 150 g 
  D*un poids au ma excédant 150 g 
 Papiers et cartons des types utilises 

pour l'écriture, l'impression ou d'autres 
fins graphiqués, dont plus de 10 % en 
poids de la composition fibreuse totale 
sont constitués par des fibres obtenues 
par un procède mécanique : 

  Papier couché lóger, dit «L.W.C.» 
• Autres 
 Papiers et cartons Kraft autres que ceux 
des types utilises pour l'écriture, 
l'impression ou d'autres fins 
graphiqués : 

  Btanchis uniformément dans 'a masse 
et dont plus de 95 % en poids de la 
composition fibreuse totale sont 
constitués par des fibres de bois 
obtenues par un procede chimique, 
d'un poids au m2 n'excédant pas 150 g 

  Blanchis uniformément dans la masse 
et dont plus de 95 % en poids de la 
composition fibreuse totale sont 
constitués par des fibres de bois 
obtenues par un procède chimique, 
d'un poids au m2 excédant 150 g 

 Autres 



Atti parlamentari - 83 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

N° de I Code du 
position i S.H. 

4810.91 
4810.99 

4811.21 
4811.29 

4811.39 
4811.40 

4813.10 
4813.20 

N°de 
position 

- Autres papiers et cartons : 
-- Multtcouches 
- Autres 

Papiers, cartons, ouate de cdlulose d 
nappes de fibre* de cdlulose, couches, 
enduits, imprégnés, recouverts, coloriés 
en surface, décorés en surface ou 
imprimés, en rouleaux ou en feuilles, 
autres que les produits des n°s 48.03, 
48.09, 48.10 ou 48.18. 
- Papiers et cartons goudronnés, bìtumés 

ou asphattés 
- Papiers et cartons gommes ou adhésifs : 
-- Auto-adhésifs 
-- Autres 
- Papiers et cartons enduits, imprégnés 

ou recouverts de mattare plastique (à 
I'exclusion des adhésifs) : 

- - Blanchjs, d'un poids au m1 excédant 
150 g 

- - Autres 
- Papiers et cartons enduits, imprégnés 
ou recouverts de ciré, de paraffine, de 
stearine, d'huile ou de glycerine 

• Autres papiers, cartons, ouate de 
cellulose et nappes de fibres de 
cellulose 

Bloc* f Ittrants d pto<iu** filtrante*, en 
pàt* A papier. 

Papier è cigarettes, litem* decòupé à 
format ou *n cartiere ou en tube*. 
- En cahters ou en tubes 
- En rouleaux d'une Iargeur n'excédant 

pas 5 cm 
- Autres 

Codedu 
S.H. 

4817.20 

4819.10 

4819.20 

4819.30 

- Cartes-lettres, cartes postales non 
illustrées et cartes pour correspondance 

- Boites, pochettes et presentations 
similaires, en papier ou carton, 
renfermant un assortment d'articìes de 
correspondance 

Papier hygiénique, mouchoirs, serviettes a 
démaqulller, essuie-malns, nappes, ser
viettes de table, couches pour oébós, ser
viettes d tampons hygléniques, draps de 
lit d articles similaires à usages 
domeittques, de toilette, hygléniques ou 
hosptfatiers, vétement* d accessoires du 
vétement, en pàté à papier, papier, ouate 
de cdlulose ou nappe* de fibres de 

4818.10 
4818.20 

4818.30 
4818.40 

4818.50 
4818.90 

- Papier hygiénique 
- Mouchoirs, serviettes a démaquiller et 

essuie-mains 
- Nappes et serviettes de table 
- Serviettes et tampons hygléniques, 

couches pour bébés et articles 
hygléniques similaires 

- Vètements et accessoires du vétement 
- Autres 

Botte*, sacs, pochettes, comets et autres 
emballages en papier, carton, ouate de 
cellulose ou nappes do fibres de 
cdlulose; cartonnage* d* bureau, de 
magaatn ou «imllaire*. 
- Boites et caisses en papier ou carton 

ondula 
- Bottes et cartonnages, pliants, en papier 

ou carton non ondulé 
- Sacs d'urte Iargeur à la base de 40 cm 

ou plus 

Codedu 
S.H. 

4814.10 
4814.20 

4816.10 
4816.20 
4816.30 
4816.90 

N°de 
position 

Papier* perni* d revétemerrt* muraux 
•imllalre*; vttrauphanles. 
- Papier dit «Ingrain-
- Papiers peints et revétements muraux 
similaires, constitués par du papier 
endult ou recouvert, sur l'endroit, d'une 
couche de matière plastique grainée, 
gaufrée, coloriée, imprimée de motifs ou 
autrement decorse 

• Papiers peints et revétements muraux 
similaires, constitués par du papier 
recouvert, sur l'endroit, de matières à 
tresser, mème tlssées à plat ou 
parallóiisées 

- Autres 

Couvre-parqueta A •upports de papier ou 
de carton, mem* découpés. 

Papiers carbone, papiers dits 
«autocoplanta* d autre* papiers pour 
duplication ou report* (autres que ceux du 
n° 48.09), stencils complete et plaques 
offset, en papier, méme conditionnés en 
boftea. 
- Papiers carbone et papiers similaires 

"'- Papiers dit -autocopiants» 
- Stencils complets 
- Autres 

Envefoppes, carte*4*ttre*, carte* postales 
non llluatrée* d cart** pour 
correspondance, en papier ou carton; 
botta*, pochettes d presentations 
similaires, en papier ou carton, 
renfermant un assortiment d'artici** de 
correspondance. 
- Enveloppes 

; Codedu 
S.H. 

4819.40 

4819.50 

4819.60 

4820.20 
4620.30 

- Autres sacs; sachets, pochettes (autres 
que celles pour dlsques) et cornets 

- Autres emballages, y compris les 
pochettes pour dlsques 

- Cartonnages de bureau, de magasin cu 
similaires 

Registra*, Ihrras comptables, carrots (de 
notes, de commende», de quittances), 
agendas, blocs-memorandums, doc* de 
papier A lettre* d ouvrages similaires, 
cahlers, sous-main, daueurs, rettures (à 
feulllet* mobile* ou autre*), chemises et 
couverture* A dossiers d autre* articles 
sodaires, de bureau ou de papeterie, y 
compris ies (lasse* d carnet* manlfdd, 
méme comportant de* feuilles de papier 
carbone, en papier ou carton; album* 
pour échantlllormages ou pour cdlecttons 
d couverture* pour livree, en papier ou 
carton. 
- Registres, livres comptables, carnets (de 

notes, de commandes, de quittances), 
btocs-mémorandums, blocs de papier à 
lettres, agendas et ouvrages similaires 

- Cahlers 
- Classeurs, reliures, chemises et 

couvertures à dossiers 
• Liasses et carnets manifold, mème 
comportant des feuilles de papier 
carbone 

4820.50 

4820.90 

4821.10 
4821.90 

- Albums pour échanti Monnages ou pour 
collections 

- Autres 

Etiquettes de tous genres, en papier ou 
carton, Imprimées ou non. 
- Imprimées 
- Autres 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

4823.11 
4823.19 
4823.20 
4823.30 

4823.51 
4823.59 
4823.60 

4823.70 

4823.90 

Tambours, bobirtes, busettes, canettes d 
supports similaires, en pàté à papier, 
papier ou carton, méme perforés ou 
durci*. 
- Des types utilises pour l'enroulement 

des fils textiles 
- Autres 

Autres papiers, cartons, ouate de 
cdlulose et nappe* de fibres de cdlulose 
découpés A format; autres ouvrages en 
pàté à papier, papier, carton, ouate de 
cellulose ou nappe* de fibre* de 
cdlulose. 
- Papier gomme ou adhésif, en bandes ou 

en rouleaux ; 
- - Auto-adhésifs 
-- Autres 
- Papier et carton-fìltre 
- Cartes non perforées, mème présentées 

en bandes, pour machines à cartes 
perforées 

- Papiers à diagrammes pour appareils 
enregistraurs, en boblnes, en feuilles ou 
en disques 

- Autres papiers et cartons des types 
utilises pour l'écriture, l'impression ou 
d'autres fins graphiqués : 

- - Imprimés, estampés ou perforés 
- - Autres 
- Plateaux, plats, assiettes, tasses, 

gobelets et articles similaires, en papier 
ou carton 

- Articles moulés ou presses en pàté à 
papier 

• Autres 

e) les livres présentés en fascicules ou en feuilles distinctes de tout 
format, constituant une oeuvre complète ou une partie d'une oeuvre 
et destines à ètre brochés, cartonnés ou relies. 

Toutefois, les gravures et illustrations ne comportant pas de text e 
et présentées en feuilles distinctes de tout format relèvent du n° 49.11. 

5.- Sout; reserve de la Note 3 du present Chapitre, le n° 49.01 ne couvre pas 
les publications qui sont consacrées essentiellement à la publicité 
(brochures, prospectus, catalogues commerciaux, annuatres publiés 
par des associations commerciales, propagande touristìque, par 
exemple). Ces publications relèvent du n° 49.11. 

6.- Au sens du n° 49.03, on considère comme albums ou livres d 'images pour 
enfants les albums ou livres pour enfants dont ('illustration constitué 
l'attrait principal et dont le texte n'a qu'un intórét secondatre. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

4901.10 

4901.91 

4901.99 

4902.10 

4902.90 

4903.00 

Livrea, brochure* d imprimé* similaires, 
mème sur feulllds isole*. 
- En feuiilets isolós, mème pliés 

- Autres : 

- - Dicttonnalres et encyclopédies, mème 
en fascicules 

- - Autres 

Joumaux et publications périodlques 
imprimé*, mème Illudré* ou contenant de 
la publicité. 

- Paraissant au moins quatre fois par 
semai ne 

Album* ou livres d'Imago* d albums A 
deadlier ou A coiorler, pour enfants. 

Chapitre 49 

Produits de l'édMon, de la pressa ou 
dea autres industries graphiqués; 

texte* manuscrtts ou dactylographies d pian* 

N°de 
position 

Notes. 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les négatifs et positifs photographiques sur supports transparents 
(Chapitre 37); 

b) les cartes, plans et globes, en relief, mème imprimés (n° 90.23); 

e) les cartes à jouer et autres articles du Chapitre 95; 

d) ies gravures, estampés et lithographies originates (n° 97.02), les 
timbres-poste, timbres fiscaux, marques postales, enveloppes 
premier jour, entiers postaux et analogues du n° 97.04, ainsi que les 
objets d'antiquité ayant plus de 100 ans d'àge et autres articles du 
Chapitre 97. 

2.- Au sens du Chapitre 49, le terme imprimé signtfie également reproduit 
au moyen d'un duplicateur, obtenu par un procède commende par 
ordinateur, par gaufrage, photographie, photocopie, thermocopie ou 
dactylographie. 

3.- Les joumaux et publications periodiques cartonnés ou reliés ainsi que 
les collections de journaux ou de publications périodlques présentées 
sous une méme couverture relèvent du n° 49.01, qu'ils contiennent ou 
non de ia publicité. 

4.- Entrent également dans le n° 49.01 ; 

a) les recueils de gravures, de reproductions d'oeuvres d'art, de 
dessins, etc., constituant des ouvrages complets, paginés et 
susceptibles de former un livre, lorsque fes gravures sont 
accompagnées d'un texte se rapportant à ces oeuvres ou à Ieur 
auteur, 

b) les planches illustróes présentées en mème temps qu'un Itvre et 
comme complement de celui-ci; 

Codedu 
S.H. 

4904.00 

4905.10 

4905.91 
4905.99 
4906.00 

4907.00 

4908.10 
4908.90 
4909.00 

4910.00 

Musique manuscrit* ou Imprimé*, 
llludrée ou non, méme rdtee. 
Ouvrages cartographlque* de tous 
genres, y compri* le* carta* murales, fes 
piana topographlqu** d le* globes, 
imprimé*. 
-Globes 
- Autres : 
- - Sous forme de livres ou de brochures 
-- Autres 
Pian* d dessins d'archttetìes, 
cTtngénleura d autres p\ans et dessins 
mdustrids, commerciaux, topographtques 
ou dmilaire*. obtenus en originai A la 
main; text** écrits A la main; 
reproduction* photographiques sur papier 
•analoHtsé d copi** obtenues au carbone 
de* plans, dessins ou text** visés cl-

Tlmbres-post*, timóre* fiscaux d ana
logue», non oblttéres, ayant cours ou 
destine* A avdr cours dan* le pays de 
destination; papier timbre; billets de 
banque, chèque*, tltres d'adions ou 
d'obtlgations d tltre* similaires. 
Decalcomanie* de tous genres. 
- Décalcornanfes vìtrif tables 
- Autres 

Carte* postai** Imprimées ou lllustrees; 
carte* imprimé*» comportant des voeux 
ou de* messages personnds, mème 
illuetrées, avec ou san* enveloppes, 
garniture* ou application*. 
Calendriers de tous genres, Imprimés, y 
compri* le* blocs de calendriers A 
effeullter. 
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N° de i Code du 
position S.H. 

4911.91 

4911.99 

Autres imprimés, y compris les images, 
les gravures et Ies photographies. 

- Imprimés publìcitaires. catalogues 
commerciaux et similaires 

- Autres : 

- - Images, gravures et photographies 

- Autres 

I) les articles en matières textiles des n°s 42.01 ou 42.02; 
m) les produits et articles du Chapitre 48 (l'ouate de cellulose, par 

exemple); 
n) les chaussures et parties de chaussures, guètres, jambières et 

articles analogues du Chapitre 64; 
o) les résilles, filets à cheveux et autres coiffures et Ieurs parties, du 

Chapitre 65; 
p) les produits du Chapitre 67; 
q) ies produits textiles revètus d'abrasifs (n° 68.05), ainsi que les fibres 

de carbone et ouvrages en ces fibres du n° 68.15; 
r) les fibres de verre, les articles en fibres de verre et Ies broderies 

chimiques ou sans fond visible dont le fit brodeur est en fibres de 
verre (Chapitre 70); 

s) les articles du Chapitre 94 (meubles, articles de literie, appareils 
d'óclairage, par exemple); 

t) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, filets pour 
activités sportives, par exemple). 

2.- A) Les produits textiles des Chapitres 50 à 55 ou des n°s 58.09 ou 59.02 
contenant deux ou plusieurs matières textiles sont classes comme 
s'ils étaient entièrement constitués de la matière textile qui 
predomino en poids sur chacune des autres matières textiles. 

B) Pour l'application de cette règie : 
a) les fils de crin gulpés (na 51.10) et ies filés métalliques (n° 56.05) 

sont considérés pour Ieur poids total comme constituant une 
matière textile distincte; les fils de metal sont considérés comme 
une matière textile pour le classement des tissus dans lesquels 
ìls sont incorporés; 

b) le choix de la position à retenir pour le classement s'opère en 
determinant, en premier lleu, le Chapitre, puf*, au seìn de ce 
Chapitre, la position applicable, abstradion faite de toute 
matière textile n'appartenant pas à ce Chapitre; 

e) lorsque les Chapitres 54 et 55 sont tous deux à prendre en 
consideration avec un autre Chapitre, ces deux Chapitres sont 
traités comme un seul et mème Chapitre; 

d) lorsqu'un Chapitre ou une position se rapportent à plusieurs 
matières textiles, ceties-cì sont traitées comme constituant une 
seule matière textile. 

C) Les dispositions des paragraphes A) et B) s'appliquent aussi aux fils 
specifies aux Notes 3,4, 5 ou 6 ci-après. 

Section XI 
Matières textiles et ouvrages en ces matières 

1.- La présente Section ne comprend pas : 

a) les poils et soies de brasserie (n° 05.02), les crins et déchets de crins 
(n° 05.03); 

b) ies cheveux et ouvrages en cheveux (n°s 05.01, 67.03 ou 67.04); 
toutefois, les étreindelles et tissus épais en cheveux des types 
communément utilises pour les presses d'huilerie ou pour des 
usages techniques analogues sont repris au n° 59.11; 

e) les linters de coton et autres produits végétaux du Chapitre 14; 

d) l'amiante du na 25.24 et les articles en armante et autres produits 
des n°s 68.12 ou 68-13; 

e) les articles des n°s 30.05 ou 30.06 (ouates, gazes, bandes et articles 
analogues destines à des fins medicates, chirurgica.es, dentaires ou 
vétérmaires, ligatures stériles pour sutures chirurgicales, par 
exemple); 

f) les textiles sensibiiisés des n°s 37.01 à 37.04; 

g) les monofilaments dont la plus grande dimension de la coupe 
transversaie excède 1 mm et les lames et formes similaires (paille 
artificieile, par exemple) d'une Iargeur apparente excédant 5mm, en 
matière plastique (Chapitre 39), ainsi que les tresses, tissus et autres 
ouvrages de sparterie ou de vannerie en ces mèmes articles 
(Chapitre 46); 

h) les tissus, étoffes de bonneterie, feutres et nontissós, imprégnés, 
enduits ou recouverts de matière plastique ou stratifies avec cette 
méme matière, et les articles en ces produits, du Chapitre 39; 

ìj) les tissus, étoffes de bonneterie, feutres et nontlssés, Imprégnés, 
enduits ou recouverts de caoutchouc ou stratifies avec cette mème 
matière, et les articles en ces produits. du Chapitre 40; 

k) les peaux non épiiées (Chapitres 41 ou 43) et. les articles en 
pelleteries naturelles ou factices de?» n°s 43.03 ou 43.04; 

3.- A) Sous reserve des exceptions prévues au paragraphe B) ci-après, on 
entend dans la présente Section par fìcelies, cordes et cordages les fils 
(simples, retore ou càblés) : 

a) de soie ou de déchets de soie titrant plus de 20.000 decitex; 

b) de fibres synthétiques ou artificlelles (y compris ceux taits de 
deux ou plusieurs monofilaments du Chapitre 54), titrant plus de 
10.000 décitex; 

e) de chanvre ou de lin : 

1°) polis ou glacós, titrant 1.429 décitex ou plus; 

2°) non polis ni glacós, titrant plus de 20.000 décitex; 

d) de coco, comportant trois bouts ou plus; 

e) d'autres fibres végétales, titrant plus de 20.000 décitex; 

f) armés de fils de metal. 

B) Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas : 

* a) aux fils de laine, de poils ou de crin, et aux fils de papier, non 
armés de fils de metal; 

b) aux cables de filaments synthétiques ou artificiels du Chapitre 55 
et aux multifilaments sans torsion ou avec une torsion inférieure 
à 5 tours par metre du Chapitre 54; 

e) au poi! de Messine du n° 50.06, et aux monofilaments du 
Chapitre 54; 

d) aux filés métalliques du n° 56.05; les fils textiles armés de fils de 
metal sont regis par le paragraphe A) f) ci-dessus; 

e) aux fils de chenille, aux fils guipés et aux fils dits «de chatnette» 
du n° 56.06. 

4.- A) Sous reserve des exceptions prévues au paragraphe B) ci-après, on 
entend par fils conditionnés pour la vente au detail dans les Chapitres 
50,51,52,54 et 55 fes fils (simples, retors ou càblés) disposes : 

http://chirurgica.es
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a) sur cartes, bobines, tubes ou supports similaires, d'un poids 
maximal (support compris) de : 
1°)85 g pour les fils de soie, de déchets de soie ou de filaments 

synthétiques ou artificiels; ou 

2°) 125 g pour les autres fils; 

b) en boules, en pelotes. en écheveaux ou en échevettes d'un poids 
maximal de : 

1°)85 g pour les fils de filaments synthétiques ou artificiels de 
moins de 3.000 décitex, de soie ou de déchets de soie; où 

2°) 125 g pour les autres fils de moins de 2.000 décitex; ou 

3°) 500 g pour les autres fils; 

e) en écheveaux subdivisés en échevettes au moyen d'un ou plusieurs 
fils diviseurs qui les randent ìndépendantes les unes des autres, les 
échevettes présentant un poids uniforme n'excédant pas : 

1°) 85 g pour les fils de soie, de déchets de soie ou de filaments 
synthétiques ou artificiels; ou 

2°) 125 g pour les autres fils. 

B) Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas : 

a) aux fits simples de toutes matières textiles, exception faite : 

1°) des fils simples de laine ou de poils fins, ecrus; et 

2°) des fits simples de laine ou de poils fins, blanchis, teints ou 
imprimés, titrant plus de 5.000 décitex; 

b) aux fils écrus, retors ou càblés : 

1°)de soie ou de déchets de soie, quel que soit le'mode de 
presentation; ou 

2°) des autres matières textiles (à l'exception de la laine et des poils 
fins) présentées en écheveaux; 

e) aux fits retors ou càblés, blanchis, teints ou imprimés, de soie ou de 
déchets de soie, titrant 133 décitex ou moins; 

d) aux fils simples, retors ou càblés de toutes matìères textiles, 
présentés : 

1°) en écheveaux à dévidage croisé: ou 

d) tes articles découpés de toute forme, ayant fait i'objet d'un travati de 
tirage de fils; 

e) les articles assembles par couture, par collage ou autrement (à 
I'exclusion des pieces du méme textile réunies aux extrémités de 
facon à former une pièce de plus grande longueur, ainsi que des 
pieces constituées par deux ou plusieurs textiles superposes sur 
toute Ieur surface et assembles ainsi entre eux. mème avec 
intercalation d'une matière de rembourrage); 

f) les articles en bonneterie obtenus en forme, présentés en pieces 
comprenant plusieurs unites. 

8.- N'entrent pas dans les Chapitres 50 à 55 et, sauf dispositions 
contraires, dans tes Chapitres 56 à 60, les articles confectionnés au 
sens de la Note 7 ci-dessus. Ne relèvent pas des Chapitres 50 à 55 les 
articles des Chapitres 56 à 59. 

9.- Sont assimiiés aux tissus des Chapitres 50 à 55, tes produits 
constitués par des nappes de fils textiles parallelises qui se 
superposed à angle aigu ou droit. Ces nappes sont fixées entre elles 
aux points de croisement de Ieurs fils par un liant ou par 
thermosoudage. " 

10.- Les produits élastiques formés de matières textiles associées à des 
fils de caoutchouc sont à ciasser dans la présente Section. 

11.- Dans la présente Section, le terme imprégnés s'entend également des 
adhértsés. 

12.- Dans la présente Section, le terme polyamides s'entend également des 
aramtdes. 

13.- Sauf dispositions contraires, les vètements en matières textiles 
appartenant a des positions différentes sont à ciasser dans Ieurs 
positions respectives, mème s'ils sont présentés en assortiments pour 
la vente au detail. 

Notes de sous-posHIons. 

1.- Oans la présente Section et, le cas échéant, dans la Nomenclature, on 
entend par : 
a) FU» d'élastomères 

les fils de filaments (y compris les monofilaments) en matières 
textiles synthétiques, autres que les Ills textures, qui peuvent, sans 
se rompre, subir un allongement les portant à trots fois Ieur longueur 
primitive d qui, après avoir subi un allongement ies portant à deux 
fois Ieur longueur primitive, reprendront, en moins de cinq minutes, 
une longueur au pius égale à une fois et demie Ieur longueur 
primitive. 

2°) sur support ou sous autre conditionnement imptiquant Ieur 
utilisation dans l'industrie textile (sur tubes de métjers à 
retordre, canettes (cops), busettes contques ou cònes, ou 
présentés en cocons pour metiers à broder, par exemple). 

5.- Dans Ies n°s 52.04, 54.01 et 55.08, on entend par fils à coudre les fils 
retors ou càblés satisfaisant à la fois aux conditions suivantes : 

a) disposes sur supports (bobines, tubes, par exemple) et d'un poids, 
support compris. n'excédant pas 1.000 g; 

b) apprètés; et 

e) de torsion finale «Z». 

6.- Dans la présente Section, on entend par fils a haute tenacità les fils dont 
la ténacité, exprimée en cN/tex (centinewton par tex), excède les lìmites 
suivantes : 

Fils simples de nylon ou d'autres polyamides, 
ou de polyesters , :..60cN/tex 

Fils retors ou càblés de nylon ou d'autres 
polyamides, ou de polyesters 53 cN/tex 

Fits simples, retors ou càblés de rayonne 
viscose 27 cN/tex. 

7.- Dans ia présente Section, on entend par conlectionnés : 

a) les articles découpés de forme autre que carrée ou rectangulaire; 

b) les articles obtenus à l'état fini et prèts à l'usage ou pouvant ètre 
utilises après avoir été séparés en coupant simplement les fils non 
entretacés, sans couture ni autre main-d'oeuvre complémentaire, 
tels que certains torchons, serviettes de toilette, nappes, foulards 
(cartes) et couvertures; 

c) les articles dont les bords ont été soit ourlés ou roulottós par 
n'importe quel procède, soit arrétés par des (ranges nouóes 
obtenues à l'aide des fils de l'article lui-mème ou de fils rapportós; 
toutefois, ne sont pas à considérer comme confectionnées les 
matières textiles en pieces dont les bords dépourvus de lisières ont 
été simplement arrètés; 

b) His ecru* 
tes fils : 

1°) présentant la couleur naturelle des fibres constitutives et 
n'ayant subi ni blanchiment, ni teinture (méme dans la masse), ni 
impression; ou 

2°) sans couleur bien determines (dits «fils grisaille-) tabriqués à 
partir d'efftlochés. 

Ces fils peuvent avoir recu un apprèt non colore ou une couleur 
fugace (la couleur fugace disparaft après un simple lavage au savon) 
et, dans le cas des fibres synthétiques ou artificieltes, avoir été 
traités dans ia masse avec des produits de matage (dioxyde de 
tifane, par exemple). 

e) Fits blanchis 

les fils : 
1°) ayant subi une operation de blanchiment ou fabrìqués avec des 

fibres blanchies, ou, sauf disposition contraire, teints en blanc 
(mème dans la masse) ou ayant regu un apprèt btanc; ou 

2°) constitués d'un mélange de fibres ecrues et de fibres blanchies; 
ou 

3°) retors ou càblés, constitués de fils écrus et de fils blanchis. 

d) Fila odore* (teints ou Imprimé*) 

les fils : 

1°) teints (méme dans la masse) autrement qu'en blanc ou en 
couleur fugace ou bien imprimés, ou tabriqués avec des fibres 
teintes ou imprimées; ou 

2°) constitués d'un mélange de fibres teintes de couleurs 
différentes ou d'un mélange de fibres ecrues ou blanchies et de 
fibres coiorees (fits jaspés ou mélés), ou imprimés en une ou 
plusieurs couleurs de distance en distance, de manière à 
presenter ('aspect d'une sorte de pointillé (fils chinés); ou 

3°) dont la mèche ou le ruban de la matière textile a été imprimé: ou 

4°) retors ou càblés, constitués de fils écrus ou blanchis et de fils 
colorés. 

Les definitions ci-dessus s'appliquent aussi, mutatis mutandis, aux 
monofilaments, aux lames ou formes similaires du Chapitre 54. 
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e) Tissus écrus 
les tissus obtenus à partir de fils écrus et n'ayant subi ni 
blanchiment, ni teinture, ni) impression. Ces tissus peuvent avoir 
recu un apprèt non colore ou une couleur fugace. 

f) Tissus blanchis 
les tissus : 
1°) blanchis ou, sauf disposition contraire, teints en blanc ou ayant 

recu un apprèt blanc, à la pièce; ou 

2°) constitués de fits blanchis; ou 
3°) constitués de fils écrus et de fils blanchis. 

g) Tissus teints 
les tissus : 
1°) teints autrement qu'en blanc (sauf disposition contraire), d'une 

seule couleur uniforme ou ayant recu un apprèt colore autre que 
blanc (sauf disposition contraire), à la pièce; u 

2°) constitués de fits colorés d'une seule couleur uniforme. 

h) Tissus en fils de dlverses couleurs 
les tissus (autres que les tissus imprimés) : 

1°) constitués de fils de couleurs différentes ou de fits de nuances 
différentes d'une mème couleur, autres que la couleur naturelle 
des fibres constitutives; ou 

2D) constitués de fils écrus ou blanchis et de fits colorés; ou 

3°) constitués de fils jaspés ou melos. 

(Dans tous les cas, ies fils constituant les lisières et ies chefs de 
pieces n'entrent pas en ligne de compte.) 

ij) Tissus Imprimés 

ies tissus imprimés à la pièce, méme s'ils sont constitués de fits de 
diverses couleurs. , 

(Sont assimilós aux tissus imprimés les tìssus présentant des 
dessins obtenus au plnceau, à la brosse, au pistolet, par papier 
transfert, par flocage, par procede batik, par exempie.) 

Le mercerisage n'a aucune Incidence sur le classement des fils ou 
tissus dans les definitions ci-dessus. 

N°de 
position 

50.01 

50.02 

50.03 

Codedu 
S.H. 

5003.10 

5003.90 

5007.10 

5007.20 

Chapitre 50 

Soie 

Cocons de vers è soie propres au 
dévidage. 

Sole grège (non mouliné*). 

Déchets de soie (y compris les cocons 
non dévidable*, les déchets de fils et tes 
efflioches). 

-Non cardés ni peignés 

-Autres 

Fils de sole (autres que les fits de déchets 
de sole) non conditionnés pour la vente 
au detail, 

FU* de déchets da soie, non conditionnés 
pour la vente au detail. 

FU* de soie ou de déchets de sole, 
condmonnea pour la vente au detail; poi! 
de Messine (crin de Florence). 

Tissus de sole ou de déchets de soie. 

- Tissus de bourrette 

- Autres tissus, contenant au moins 85 % 
en poids de soie ou de déchets de soie 
autres que la bourrette 

- Autres tissus 

k) Armuretdle 
une structure de tissu dans laquelle chaque fil de trame passe 
alternai ivement au-dessus et en dessous de fils successifs de la 
chaìne, et chaque fil de fa chaine passe alternai ivement au-dessus 
et en dessous de fils successifs de la trame. 

2.- A) Les produits des Chapitres 56 à 63 contenant deux ou plusieurs 
matières textiles sont considérés comme entlèrement constitués de 
la matière textile qui serait refenue conformément à la Note 2 de la 
présente Section pour le classement d'un produit des Chapitres 50 
à 55 obtenu à partir des mémes matières. 

B) Pour l'application de cette règie : 

-a) il n'est tenu compte, le cas échéant, que de la partie qui deter
mine le classement au sens de la Règie generale interpretative 3; 

b) il n'est pas tenu compte du plancher lorsque les produits textiles 
comportent un plancher et une surface veloutée ou bouclée; 

e) il n'est tenu compte que du tissu de fond dans le cas d^s 
broderies du n° 58.10. Toutefois, pour les broderies chimiques, 
aériennes ou sans fond apparent, le classement est opere en 
tenant compte uniquement des fils brodeurs. 

Chapitre 51 

Laine, pdt* fin* ou grossiere; fils d tissus de crin 

Note. 

1.- Dans la Nomenclature, on entend par : 

a) laine la fibre naturelle recouvrant tes ovins; 

b) poils fins les polis d'alpaga, de lama, de vigogne, de chameau, de 
yack, de chèvre mohair, chèvre du Tibet, chèvre de Cachemire ou 
similaires (à I'exclusion des chèvres communes), de lapin (y compris 
le lapin angora), de lièvra, de castor, de ragondin ou de rat musqué; 

e) poils grossiers tes poils des animaux non énumérés ci-dessus, à 
i'exclusion des poils et soles de brosserie (n° 05.02) et des crins 
(n° 05.03). 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Laines, non cardées ni pelgnées. 
- En suint, y compris les laines lavées è 

dos: 

5101.11 

5101.19 

5101.21 

5101.29 

5101.30 

5102.10 

5102.20 

-- Laines de tonte 

- - Autres 

- Dégraissées, non carbonisées : 

- - Laines de tonte 

-• Autres 

- Carbonisées 

Polla fina ou grosaiers, non carota ni 
peignés. 
• Polls tins 

- Poils grossiers 
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N° de 
position 

Code du 
S.H. 

5103.10 

5103.20 

5103.30 

5104.00 

5105.21 

5105.29 

5105.30 

5105.40 

5106.10 

5106.20 

N ° d e 
posit ion 

Déchets de laine ou de poils f ins ou 
grossiers, y compris les déchets de fi ls 
mais à I'exclusion des eff i lochés. 

- Blousses de laine ou de poils fins 

- Autres déchets de laine ou de poils f ins 

- Déchets de poils grossiers 

Effi lochés de laine ou de pd t s f ins ou 
grossiers. 

Laine, poils fins ou grossiers, cardés ou 
peignés (y compris la «laine peignée en 
vrac»). 

- Laine cardée 

- Laine peignée : 

- - «Laine peignée en vrac» 

- - Autre 

- Poils f ins, cardés ou peignés 

- Poils grossiers, cardés ou peignés 

Fils de laine cardée, non conditlortnés 
pour la vente au detail. 

- Contenant au moins 85 % en poids de 
laine 

- Contenant moins de 85 % en poids de 
laine 

Fits de laine peignée, non conditionnés 
pour la vente au detail. 

- Contenant au moins 85 % en poids de 
laine 

- Contenant moins de 85 % en poids de 
laine 

Codedu 
S.H. 

51.13 5113.00 

- Autres, melanges principalement ou 
uniquement avec des fi laments 
synthétiques ou artif iciels 

- Autres, melanges principalement ou 
uniquement avec des fibres synthétiques 
ou artif icieiles discontinues 

Tìssus de polis grossiers ou de crin. 

N ° d e 
posit ion 

Code du 
S.H. 

5108.10 

5108.20 

| 5109.10 

5109.90 

5110.00 

5111.11 

5111.19 

5111.20 

5112.11 

5112.19 

Fils de poils f ins, cardés ou peignés, non 
condit ionnés pour la vente au detail. 

- Cardés 

- Peignés 

Fils de laine ou de pdts fins, conditionnés 
pour la vente au detail. 

- Contenant au moins 85 % en poids de 
iaine ou de poils f ins 

- Autres 

Fils de p d l s grossiers ou de crin (y 
compris les fils de crin guipés), mème 
conditionnés pour la vente au detail. 

Tissus de laine cardée ou de polls flns 
cardés. 

- Contenant au moins 85 % en poids de 
laine ou de poils fins : 

- - D'un poids n'excédant pas 300 g/m2 

- - Autres 

- Autres, melanges principalement ou 
uniquement avec des f i laments 
synthétiques ou artif iciels 

- Autres, melanges principalement ou 
uniquement avec des fibres synthétiques 
ou artif icieiles discontinues 

- Autres 

Tissus de laine peignée ou de poi ls flns 
peignés. 

- Contenant au moins 85 % en poids de 
laine ou de poils f ins : 

- - D'un poids n'excédant pas 200 g/m2 

- - Autres 

Chapitre 52 

Coton 

Note de sous-position*. 

1.- Au sens des n °s 5209.42 et 5211.42, on entend par tissus dits «Denim» les 
t issus à armure sorge, dont le rapport d'armure n'excède pas 4, y 
compris le sergé brisé ou satin de 4, à effet de chaTne, dont les f i ls de 
chains sont teints en bleu et dont les f i ls de trarne sont écrus, blanchis, 
teints en gris ou colorés dans un bieu plus clair que les Il ls de chaine. 

N ° d e 
posit ion 

52.01 

52.02 

52.03 

52.04 

Codedu 
S.H. 

5202.91 

5202.99 

5204.19 

5204.20 

Coton, non carde ni peigné. 

Dechd* de coton (y compri* le* déchets 
de IH* d le* effilochés). 

- Déchets de f i ls 

• Autres : 

- - Effilochés 

- - Autres 

Crton, carde ou peigné. 

R I * A eoudre de coton, méme 
conditionnés pour la vente au detail. 

- Non condit ionnés pour la vente au 
detail : 

- - Contenant au moins 85 % en poids de 

coton 

-- Autres 

- Condit ionnés pour ia vente au detail 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

5205.31 

Fils de coton (autres que les fils A 
coudre), contenant au mdn* 85 % en 
poids de coton, non conditionnés pour la 
vente au detail. 
- Fits simples, en fibres non peignées : 
- - Titrant 714,29 décitex ou plus 

(n'excédant pas 14 numéros métriques) 
- - Titrant moins de 714,29 décitex mais 

pas moins de 232,56 décitex (excédant 
14 numéros métriques mais n'excédant 
pas 43 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 232,56 décitex mais 
pas moins de 192.31 décitex (excédant 
43 numéros métriques mais n'excédant 
pas 52 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 192.31 décitex mais 
pas moins de 125 décitex (excédant 
52 numéros métriques mais n'excédant 
pas 80 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 125 décitex (excédant 
80 numéros métriques) 

- Fils simples, en fibres peignées : 
- - Titrant 714,29 décitex ou plus 

(n'excédant pas 14 numéros métriques) 
- - Titrant moins de 714,29 décitex mais 

pas moins de 232,56 décitex (excédant 
14 numéros métriques mais n'excédant 
pas 43 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 232,56 décitex mais 
pas moins de 192,31 décitex (excédant 
43 numéros métriques mais n'excédant 
pas 52 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 192,31 décitex mais 
pas moins de 125 décitex (excédant 
52 numéros métriques mais n'excédant 
pas 80 numéros métriques) 

- • Titrant moins de 125 décitex (excédant 
80 numéros métriques) 

- Fila retors ou cables, en fibres non 
peignées : 

- - Titrant en HI* simples 714,29 décitex ou 
plus (n'excédant pas 14 numéros 
métriaues en fils simoies) 

N°de 
position 

52.06 

Codedu 
S.H. 

5206,11 

5206.12 

5206.21 

5206.22 

Fils de coton (autres que les Ms A 
coudre), contenant moins de 85 % en 
poids de eden, non conditionnés pour la 
vente au detail. 
- Fils simples, en fibres non peignées : 
- - Titrant 714,29 décitex ou plus 

(n'excédant pas 14 numéros métriques) 
- - Titrant moins de 714,29 décitex mais 

pas moins de 232,56 décitex (excédant 
14 numéros métriques mais n'excédant 
pas 43 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 232,56 décitex mais 
pas moins de 192,31 décitex (excédant 
43 numéros métriques mais n'excédant 
pas 52 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 192,31 décitex mais 
pas moins de 125 décitex (excédant 
52 numéros métriques mais n'excédant 
pas 80 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 125 décitex (excédant 
80 numéros métriques) 

- Fils simples, en fibres peignées : 
- - Titrant 714,29 décitex ou plus 

(n'excédant pas 14 numéros métriques) 
- - Titrant moins de 714,29 décitex mais 

pas moins de 232,56 décitex (excédant 
14 numéros métriques mais n'excédant 
pas 43 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 232,56 décitex mais 
pas moins de 192,31 décitex (excédant 
43 numéros métriques mais n'excédant 
pas 52 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 192,31 décitex mais 
pas moins de 125 décitex (excédant 
52 numéros métriques mais n'excédant 
pas 80 numéros métriques) 

- - Titrant moins de 125 décitex (excédant 
80 numéros métriques) 

- Flis retors ou cables, en fibres non 
peignées : 

- - Titrant en fits simples 714,29 décitex ou 
plus (n'excédant pas 14 numéros 
métriques en fils simples) 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5205.35 

N°de 
position 

- - Titrant en fits simples moins de 714,29 
décitex mais pas moins de 232,56 
décitex (excédant 14 numéros 
métriques mais n'excédant pas 
43 numéros métriques en fits simples) 

- - Titrant en ftls simples moins de 232,56 
décitex mais pai moins de 192,31 
décitex (excédant 43 numéros 
métriques mais n'excédant pas 
52 numéros métriques en fils simples) 

- - Titrant en f i l* simples moms de 192,31 
décitex mai* pai moins de 125 décitex 
(excédant 52 numéros métriques mais 
n'excédant pas SO numéros métriques 
en fils simple*} 

- - Titrant en fila simples moins de 125 
décitex (excédant 80 numéros 
métriques en fila simples) 

- Fils retors ou cables, en fibre* 
peignées: 

- - Titrant en fits simples 714,29 décitex ou 
plus (n'excédant pas 14 numéros 
métriques en fils simples) 

- - Titrant en fif* simples moins de 714,29 
décitex mais pas moins da 232,56 
décitex (excédant 14 numéros 
métriques mais n'excédant pas 
43 numéros métriques en fits simples) 

- • Titrant en fits simples moins de 232,56 
décitex mais pas moins de 192,31 
décitex (excédant 43 numéros 
métriques mais n'excédant pas 
52 numéros métriques en fils simples) 

- • Titrant en fils simples moins de 192,31 
décitex mais pas moins de 125 décitex 
(excédant 52 numéros métriques mais 
n'excédant pas 80 numéros métriques 
en fils simples) 

- Titrant en fils simples moins de 
125 décitex (excédant 80 numéros 
métriques en fils simples) 

Codedu 
S.H. 

5206.32 

5206.41 

5206.42 

5207.10 

5207.90 

- - Titrant en fils simples moins de 714,29 
décitex mais pas moins de 232,56 
décitex (excédant 14 numéros 
métriques mais n'excédant pas 
43 numéros métriques en fils simples) 

- - Titrant en ftls simples moins de 232,56 
décitex mais pas moins de 192,31 
décitex (excédant 43 numéros 
métriques mais n'excédant pas 
52 numéros métriques en fils simples) 

- - Titrant en fils simples moins de 192,31 
décitex mais pas moins de 125 décitex 
(excédant 52 numéros métriques mais 
n'excédant pas 80 numéros métriques 
en fits simples) 

- • Titrant en fits simples moins de 125 
décitex (excédant 80 numéros 
métriques en ftls simples) 

- Fils retors ou càblés, en fibres 
peignées : 

- - Titrant en fits simples 714,29 décitex ou 
plus (n'excédant pas 14 numéros 
métriques en fils simples) 

- - Titrant en fits simples moins de 714,29 
décitex mais pas moins de 232,56 
décitex (excédant 14 numéros 
métriques mais n'excédant pas 
43 numéros métriques en fils simples) 

- - Titrant en ftls sfmples moins de 232,56 
décitex mais pas moins de 192,31 
décitex (excédant 43 numéros 
métriques mais n'excédant pas 
52 numéros métriques en fils simples) 

- - Titrant en fils simples moins de 192,31 
décitex mais pas moins de 125 décitex 
(excédant 52 numéros métriques mais 
n'excédant pas 80 numéros métriques 
en fils simples) 

• - Titrant en fits simples moins de,125 
décitex (excédant 80 numéros 
métriques en fits simples) 

Fits de coton (autres que les f i l * A coudre) 
conditionnés pour la vente au detail. 
- Contenant au moins 85 % en poids de 

coton 
- Autres 
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Codedu 
S.H. 

5208.11 

5208.12 

5208.13 

5208.19 

5208.21 

5208.22 

5208-23 

5208.29 

5208.31 . 

5208.32 

5208.33 

5208.39 

5208.41 

5208.42 

5208.43 

5208.49 

Tissus de cdon, contenant au mdns 85% 
en poids de cdon, d'un poids n'excédant 
pas 200 g/m1. 
- Ecrus : 
- - A armure toile. d'un poids n'excédant 

pas 100 o/m* 
- - A armure toile. d'un poids excédant 

100 g/m* 
- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 
- - Autres tissus 
- Blanchis : 
- - A armure toile, d'un poids n'excédant 

pas 100 g/m1 

• - A armure toile, d'un poids excédant 
100 g/m1 

- - A armure sergé ou croisé dont le 
rapport d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus 
- Teints : 
- - A armure toile, d'un poids n'excédant 

pas 100 g/m1 

- - A armure toile, d'un poids excédant 
100 g/m1 

- - A armure sergé ou croisé dont le 
rapport d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus 
- En fils de diverses couleurs : 
- - A armure toile, d'un poids n'excédant 

pas 100 g/m1 

- - A armure toile, d'un poids excédant 
100 g/m1 

- - A armure sergé ou croisé dont le 
rapport d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5209.51 

520952 

5210.11 

5210.12 

5210.21 

5210.22 

5210.31 

5210.32 

5210.41 

5210.42 

- Imprimés : 

- - A armure toile 

- - A armure sergé ou croisé dont le 
rapport d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus 

Ttesu* de coton, contenant moins de 
85 % en poM* de coton, melanges 
principalement ou uniquement avec des 
flore* synthétlqite* ou artlhctdlw, d'un 
poids n'excédant pas 200 g/m1. 

- Ecrus : 

-- A armure toile 

- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 

- - Adres tissus 

- Btanchis : 

- - A armure toile 

- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 

-- Autres tissus 

- Teints : 

-- A armure toile 

- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus : 

- En fils de diverses couleurs : 

- - A armure toile 

- - A armure sergé ou croisé dont le 
rapport d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus 

Codedu 
S.H. 

5208.51 

5208.52 

5208.53 

5208.59 

5209.11 
5209.12 

5209.19 

5209.21 
5209.22 

5209.29 

5209.31 
5209.32 

5209.39 

5209.41 
5209.42 
5209.43 

5209.49 

- Imprimés : 
- - A armure toile, d'un poids n'excédant 

pas 100 g/m1 

- - A armure toile, d'un poids excédant 
100 g/m1 

- - A armure sergé ou croisé dont le 
rapport d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus 

Tissus de coton, contenant au mdns 
85 % en poids de coton, d'un poto* 
excédant 200 g/m1. 
- Ecrus : 
- - A armure toile 
- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 
- - Autres tissus 
- Blanchis : 
- - A armure toile 
- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 
- - Autres tissus 
- Teints. 
- - A armure toile 
- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 
- - Autres tissus 
- En ftls de diverses couleurs : 
- - A armure toile 
- - Tissus dits «Denim» 
- - Autres tissus à armure sergé ou croisé 

dont le rapport d'armure n'excède 
pas 4 

- - Autres tissus 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5210.51 
5210.52 

5211.11 
5211.12 

5211.19 

5211.21 
5211.22 

5211.31 
5211.32 

5211.39 

5211.41 
5211.42 
5211.43 

• Imprimés : 
- - A armure toile 
- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 
- • Autres tìssus 

Tissus de colon, contenant mdns de 
85 % en poids de coton, mélange* 
principalement ou uniquement avec de* 
fibre* synthétiques ou art»Iddi**, d'un 
poids excédant 200 g/m1. 
- Ecrus : 
- - A armure toile 
- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 
- - Autres tissus 
- Blanchis : 
- - A armure tolte 
- • A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 
- - Autres tissus 
- Teints : 
- - A armure toile 
- - A armure sergé ou croisé dont le 

rapport d'armure n'excède pas 4 
• - Autres tissus 
- En fits de diverses couleurs : 
- - A armure toile 
- - Tissus dits «Denim» 
- - Autres tissus à armure sergé ou croisé 

dont le rapport d'armure n'excède 
pas 4 

-- Autres tissus 
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N°de 
wsition 

52.12 

Codedu 
S.H. 

5211.51 

5211.52 

5211.59 

5212.11 

5212.12 

5212.13 

5212.14 

5212.15 

5212.21 

5212.22 

5212.23 

5212.24 

5212.25 

 Imprimés : 

 ■ A armure toile 

 • A armure sergé ou croisé dont te 
rappon d'armure n'excède pas 4 

  Autres tissus 

Autres tlaaua da coton. 

 D'un poids n'excédant pas 200 g/m
1 

• Ecrus 

  Blanchis 

 • Teints 

•  En fils de diverses couleurs 

 imprimés 

 D'un poids excédant 200 g/m
1 : 

 Ecrus 

 Blanchis 

  Teints 

  En fits de diverses couleurs 

 Imprimés 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Coco, abaca (chanvre da Manille ou Musa 
textìlis Wee), ramie d autres fibres textiles 
vegetale* non denomina** d comprise* 
ailleurs, brut* ou travaillés mal* non filés; 
étoupa* d déchets de ce* Imre* (y 
compri* les déchets da fits d le* 

5305.11 

5305.19 

5305.21 

5305.29 

5305.91 

5305.99 

5306.10 

5306.20 

• De coco (coir) : 

• Brut 

— Autre 

 D'abacà : 

• Brut 

■ Autre 

■ Autres : 

 Bruts 

 Autres 

Fila ito Un. 

■ Simples 
 Retora ou cables 

FHa da ]uta ou d'autre, libre» textile» 
llberienne» du n" 53.03. 

5307.10 

5307.20 

5306.10 
530820 

5306.30 

5306.90 

 Simples 

 Retors ou cables 

FMs d'autres fibra, textile* vegetale»; fila 
da papier. 
• Fils de coco 

 Fils de chanvre 

 Fils de papier 

• Autres 

Ctiapftro53 

Autre» fibre» textile» vegetale*, Ma da papier 
et tlaaua de Ala de papier 

N°de 
position 

N°de 
position 

53.01 

53.03 

Codedu 
S.H. 

5301.21 
5301.29 
5301.30 

5302.10 
5302.90 

5303.10 

5303.90 

5304.10 

5304.90 

Un brut ou travalhe mala non tue; étoupa» 
et decrwt» de Un fr comoda le» dechet» 
do Ma et KM atfNochéa). 
. Un brut ou roui 
 Un brìsé, telile, peigné ou autrement 

travafllé, mais non file : 
■ Brtaé ou telile 
.  Autre 
 Etoupes et déchets de Un 
Chanvre (Cannabis saliva L) brut ou 
tnwallM mala non file; étoupa* et décbet» 
de chanvre (y compila wa dechet» de fila 
et le* erHtachéa). 
■ Chanvre brut ou roui . 
 Autres 
Jute et autres fibra* hmuìea llbenann** (a 
rexchiston auHn.au chanvre et de la 
rem»), bruta ou travattte mala non Né*; 
étoupa* et dechet* da ce» fibre* (y 
compri* I** dechet» de fu» et le» 
errHoehé*). 
 Jute et autres fibres textiles libériennes, 

bnjts ou rouis 
 Autres 
Sleal et autre* fibre* taxtK** du genre 
Agave, bruta au travatUé* mala non tue»; 
étoupa* et déchets de oa* fibra* (y 
compri» wa dechet» de fu» at lea 
ettilochée). 
 Sisal et autres fibres textiles du genre 
Agave, bruts 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

5309.11 

5309.19 

5309.21 

5309.29 

5310.10 

5310.90 

 Contenant au moins 65 % en poids de 
l in: 

  Ecrus ou blanchis 

. Autres 

 Contenant moina de 85 % en poids de 
l in: 

  Ecrus ou blanchis 

  Autres 

Ttaus de jute ou d'autre» fibre» textiles 
itt*r|enne* du n° 53.03. 

 Ecrus 

. Autres 

Tkwua d'autre* Hbw* textile» vegetale»; 
tissus da III» da papier. 

http://auHn.au
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Chapitre 54 

Filaments syitthetique* ou artiffdd* 

Notes. 

1. Dans la Nomenclature, les termes fibres synthétiques ou artificieiles 
s'entendent de fibres discontinues et de filaments de polymères orga
niques obtenus industrie! tement : 

a) par polymerisation de monomères organiques, tels que polyamides, 
polyesters, polyuréthanes ou derives, polyvinyliques; 

b) par transformation chimique de polymères organiques naturels (cel
lulose, caseine, protéines, algues, par exemple), tels que rayonne 
viscose, acétate de cellulose, cupro ou alginate. 

On considera comme synthétiques les fibres dèflnles en a) et 
comme artificieiles cdles définies en b). 

Les termes synthétiques et artificieiles s'appliquent également, dans 
le mème sens, à I'expression matières textiles. 

2. Les n°s 54.02 et 54.03 ne comprennent pas les cables de filaments 
synthétiques ou artificiels du Chapitre 55. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5401.10 

5401.20 

Fila è coudre de filaments *ynthétiqu** 
ou artlf Idds, méme conditionnés pour la 
vent* au dotali. 

 De filaments synthétiques 

 De filaments artificiels 

Fila de Riamente synthétiques (autre* que 
les fits i coudre), non condtttortné* pour 
la vente au déteH, y compri* le* 
monofilaments svmnétlou** da moiri* de 
67 décitex. 

 Fils è haute ténaclté de nylon ou 
d'autres polyamides 

Codedu 
S.H. 

5403.32 

5403.33 
5403.39 

5403.41 
5403.42 
5403.49 

  D'acétate de cellulose 
 Autres 

 Autres fils, retors ou càblés 
  De rayonne viscose 
 D'acétate de cellulose 
 Autres 

5404.10 
5404.90 

5406.10 
5406.20 

 Autres fils, simples ; 
  De rayonne viscose, sans torsion ou 

d'une torsion n'excédant pas 120 tours 
par metre 

■ ■ De rayonne viscose, d'une torsion 
excédant 120 tours par metre 

Monofilament* synthétiques de 67 décitex 
ou più» et dont la plua grande dimension 
de la coupe transversal» n'excède paa 
1mm; lame» et forme» similaires (palila 
artlf Ideila, par exemple) en mattare* 
textile» «ynthetlque», dont la Iargeur 
apparente n'excède pas 5 mm. 
 Monofilaments 
 Autres 

Monofilament» artifici*!» de 67 décitex ou 
plus et dont la plus grande dimension de 
la coup* transversale n'excède pas 1 mm; 
lam** et torme» etmllalree (paille 
artifici*»*, par exemple) an matières 
textUe» annidane», dont la Iargeur 
apparent* n'excède p u 5 mm. 

RI* de filament» synthétiques ou 
artificiali (autre» que le* fil* * coudre), 
conditionnés pour la vente au detail. 
• Fils de filaments synthétiques 
■ Fils de filaments artificiels 

N°de 
position 

5402.20  Fils à haute ténacité de polyesters 
■ Fils textures ; 

5402.31 •  De nylon ou d'autres polyamides, 
titrant en fils simples 50 tex ou moins 

5402.32   De nylon ou d'autres polyamides, 
titrant en fits simples plus de 50 tex 

5402.33 | ■  De polyesters 

5402.39 j •  Autres 

|  Autres fils, simples, sans torsion ou 
\ d'une torsion n'excédant pas 50 tours 

par metre ; 

5402.41   De nylon ou d'autres polyamides 

5402.42 |   De polyesters, partiellement orientés 

5402.43   De polyesters, autres 

5402.49 I   Autres 
 Autres fils, simples, d'une torsion 

excédant 50 tours par metre ; 

5402.51 ■  De nylon ou d'autres polyamides 

5402.52   De polyesters 

5402.59 • • Autres 

. Autres fils, retors ou càblés : 

5402.61   De nylon ou d'autres polyamides 

5402.62   De polyesters 

5402.69   Autres 

Fila de filaments artificials (autres que les 
fila è coudre), non condrtlonnés pour la 
vente au detail, y compris les monofi
laments artificiels de moins de 67 décitex. 

5403.10 ! , Fils à haute ténacité en rayonne viscose 
5403.20 '  Fils textures 

Codedu 
S.H. 

5407.10 

Tlaaua de fila de filaments aynthétiques, y 
compris les tlaaua obtenua è partir dea 
produrla du n° 54.04. 
• Tissus obtenus à partir de fils à haute 

ténacité de nylon ou d'autres 
polyamides ou de polyesters 

5407.20 

5407.30 

5407.41 
5407.42 
5407.43 
5407.44 

5407.51 
5407.52 
5407.53 
5407.54 
5407.60 

5407.71 
5407.72 
5407.73 
5407.74 

 Tissus obtenus à partir de tames ou 
formes similaires 

• «Tissus» visés à la Note 9 de la 
Section XI 

 Autres tissus, contenant au moins 85 % 
en poids de filaments de nylon ou 
d'autres polyamides : 

 • Ecrus ou btanchis 
 Teints 
•  En fils de diverses couleurs 
 Imprimés 
 Autres tissus, contenant au moins 85 % 

en poids de filaments de polyester 
textures : 

~ Ecrus ou blanchis 
  Teints 
  En fils de diverses couleurs 
. Imprimés 
 Autres tissus, contenant au moins 85 % 

en poids de filaments de polyester non 
textures 

 Autres tissus, contenant au moins 85 % 
en poids de filaments synthétiques : 

  Ecrus ou blanchis 
 Teints 
  En fits de diverses couleurs 
 ■ Imprimés 
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Codedu 
S.H. 

5408.21 

5408.22 

5408.23 

5406.24 

■ Autres iissus. contenant moins de 85 % 
en poids de filaments synthétiques et 
melanges principalement ou uniquement 
avec du coton : 

5407.81 

5407.82 

5407.83 

5407.84 

5407.91 

5407.92 

5407.93 

5407.94 

  Ecrus ou blanchis 

  Teints 

  En fils de diverses couleurs 

 • Imprimés 

 Autres tissus : 

  Ecrus ou blanchis 

 Teints 

  En fils de diverses couleurs 

 Imprimés 

TlMus de fils de filaments artlf tcids, y 
compri* le* tissus obtenus è partir de* 
produits du n* 54.05. 

 Tissus obtenus à partir de fils à haute 
ténacité de rayonne viscose 

 Autres tissus, contenant au moins 85 % 
en poids de filaments ou de tames ou 
formes similaires, artificiels ; 

•  Ecrus ou blanchis 

  Teints 

  En fils de diverses couleurs 

 Imprimés 

Chapitre 55 

Fibre* syrrthdiques ou artlftddles discontinues 

Note. 

1. Au sens des n°s 55.01 et 55,02, on entend par càotes de filaments synthéti
ques ou artificiels, tes cables constitués par un ensemble de filaments 
parallèles, de longueur uniforme et égale à celle des cables et satisfai
sant aux conditions suivantes : 

a) longueur du cable excédant 2 m; 

b) torsion du cable inférieure à 5 tours par metre; 

e) titre unftaire des filaments intérieur à 67 décitex; 

d) càotes de filaments synthétiques seulement : les càblés doivent 
avoir été éttrés et, de ce fait, ne pas pouvoir ètre allonges de plus de 
100 % de Ieur longueun. 

e) titre total du cable excédant 20.000 décitex. 
Les cables d'une longueur n'excédant pas 2 m relèvent des 

n°s 55.03 ou 55.04. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5501.10 

5501.20 

5501.30 

5501.90 

5502.00 

Cable* de filaments synthétiques. 

 De nylon ou d'autres polyamides 

 De polyesters 

 Acryliques ou modacryllques 

 Autres 

Cables de filament* artificiels. 

Codedu 
S.H. 

5408.31 

5408.32 

5408.33 

5408.34 

• Autres tissus : 

  Ecrus ou blanchis 

 Teints 

  En fils de diverses couleurs 

  imprimés 

N
D
de 

position 
Codedu 

S.H. 

5503.10 

5503.20 

5503.30 

5503.40 

5503.90 

5504.10 
5504.90 

5505.10 
5505.20 

5506.10 
5506.20 
5506.30 
5506.90 

5507.00 

Fibre* synthétlqu** discontinues, non 
cardée* ni peignées ni autrement 
transform*** pour la filature. 
 De nylon ou d'autres polyamides 

 De polyesters 

 Acryliques ou modacryllques 

 De polypropylene 

 Autres 

Fibre* artHIdd!** discontinues, non 
cardée* ni peignées ni autrement 
transform*** pour la filature. 

• De viscose 

 Autres 

Décnds de flore* synthétiques ou 
artifiddles (y compris les Mousses, les 
décnds de fits d le* eflitocries). 

 De fibres synthétiques 

• De fibres artificieiles 

Fibre* *yrrthétkiues discontinues, 
card***, peignées ou autrement 
transform*** pour la filature. 

 De nylon ou d'autres polyamides 

 De polyesters 

 Acryliques ou modacryliques 

 Autres 

Fibre* artifiddles discontinues, cardées, 
peignée* ou autrement transtormées pour 
la filature. 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Ì 5508.10 
ì 5508.20 

5509.11 

5509.12 

5509.21 

5509.22 

5509.31 

5509.32 

5509.41 

5509.42 

N°de 
position 

Fits à coudre de fibres synthétiques ou 
artificieiles discontinues, méme 
conditionnés pour la vente au detail. 
 De fibres synthétiques discontinues 

 De fibres artiftcietles discontinues 

Fils de fibres synthétiques discontinues 
(autres que le* fils à coudre), non 
conditionnés pour la venta au detail. 
 Contenant au moins 85 % en poids de 

fibres discontinues de nylon ou d'autres 
polyamides : 

 Simpies 
  Retors ou càblés 
 Contenarrt au moins 85 % en poids de 

fibres discontinues de polyester : 
 Simples 

  Retors ou càblés 
 Contenant au moins 85 % en poids de 

fibres discontinues acryliques ou 
modacryliques : 

 Simples 
 Retors ou càblés 
■ Autres fits, contenant au moins 85 % en 

poids de fibres synthétiques 
. discontinues : 
• Simples 
  Retors ou càblés 
 Autres fils, de fibres discontinues de 

polyester : 
  Mélangées principalement ou 

uniquement avec des fibres artificieiles 
discontinues 

Codedu 
S.H. 

5512.11 

5512.19 

Fils de fibres synthétiques ou artifiddles 
discontinues {autres que les fils à coudre), 
conditionnés pour la venie au detail. 

 De fibres synthétiques discontinues, 
contenant au moins 85 % en poids de 
ces fibres 

 De fibres synthétiques discontinues, 
contenant moins de 85 % en poids de 
ces fibres 

 De fibres artificieiles discontinues 

Tissus de fibre* synthétiques dis
continue* contenant au moins 85 % en 
poids de fibres synthetloues discontinues. 

 Contenant au rnoins 85 % en poids de 
fibres discontinues de polyester : 

  Ecrus ou btanchis 

 Autres 

 Contenant au moins 85 % en poids de 
fibres discontinues acryliques ou 
modacryliques : 

5512.21 

5512.29 

5512.91 

5512.99 

  Ecrus ou btanchis 

 Autres 

 Autres : 

  Ecrus ou btanchis 

 Autres 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5509.52 

5509.53 

5509.59 

5509.61 

5509.62 

5509.69 

5509.91 

5509.92 

5509.99 

5510.11 
5510.12 
5510.20 

  Mélangées principalement ou 
uniquement avec de la laine ou des 
polls fins 

  Mélangées principalement ou 
uniquement avec du coton 

  Autres 
 Autres fils, de fibres discontinues 

acryliques ou modacryliques : 
  Mélangées principalement ou 

uniquement avec de la laine ou des 
poils fins 

  Mélangées principalement ou 
uniquement avec du coton 

 Autres 
 Autres fils : 
  Melanges principalement ou 

uniquement avec de la laine ou des 
poils fins 

  Melanges principalement ou 
uniquement avec du coton 

  Autres 

Fils de fibres artificieiles discontinues 
(autres que les fils é coudre), non 
conditionnés pour la vente au detail. 
 Contenant au moins 85 % en poids de 

fibres artificieiles discontinues : 
  Simples 
  Retors ou càblés 

N°de 
position 

55.13 

 Autres his, melanges principalement ou 
j uniquement avec de la laine ou des polis 

fins 
 Autres fiis, melanges principalement ou 

I uniquement avec du coton 
Autres fils 

Codedu 
S.H. 

5513.11 

5513.12 

5513.13 

5513.19 

5513.21 

5513.22 

5513.23 

5513.29 

5513.31 

5513.32 

5513.33 

5513.39 

5513.41 

Tissus de fibre* synthéttques disconti
nues, contenant moins de 85 % en poids 
de ces fibres, mélange* principalement ou 
uniquement avec du coton, d'un poids 
n'excédant pas 170 g/m

1
. 

 Ecrus ou blanchis : 
  En fibres discontinues de polyester, à 

armure toile 
  En fibres discontinues de polyester, à 

armure sergé ou croisé dont le rapport 
d'armure n'excède pas 4 

  Autres tissus de fibres discontinues de 
polyester 

 Autres tissus 
 Teints : 
  En fibres discontinues de polyester, è 

armure toile 
  En fibres discontinues de polyester, à 

armure sergé ou croisé dont le rapport 
d'armure n'excède pas 4 

  Autres tissus de fibres discontinues de 
polyester 

• Autres tissus 
 En fils de diverses couleurs : 
  En fibres discontinues de polyester, à 

armure toile 
  En fibres discontinues de polyester, à 

armure sergé ou croisé dont le rapport 
d'armure n'excède pas 4 

  Autres tissus de fibres discontinues de 
polyester 

  Autres tissus 
 Imprimés : 
  En fibres discontinues de polyester, à 

armure toile 



Atti parlamentari - 95 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

N°de [ Codedu 
position j S.H. 

| 5513.42 

5513.43 

5513.49 

5514.11 

5514.12 

5514.13 

5514.19 

5514.21 

5514.22 

5514.23 

5514.29 

5514.31 

5514.32 

5514.33 

N°Cre 
position 

■ - En fibres discontinues de polyester, à 
armure sergé ou croisé dont le rapport 
d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus de fibres discontinues de 
polyester 

- - Autres tissus 
Tissus de fibres synthétiques 
discontinues, contenant mdns de 85 % 
en poids de ces fibre*, melanges 
principalement ou uniquement avec du 
coton, d'un poids excédant 170 g/m*. 
- Ecrus ou blanchis : 
- - En fibres discontinues de polyester, à 

armure toile 
- - En fibres discontinues de polyester, à 

armure sergé ou croisé dont le rapport 
d'armure n'excède pas 4 

- • Autres tissus de fibres discontinues de 
polyester 

- - Autres tissus 
- Teints : 
- - En fibres discontinues de polyester, à 

armure toile 
- - En fibres discontinues de polyester, à 

armure sergé ou croisé dont le rapport 
d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus de fibres discontinues de 
polyester 

- • Autres tissus 
- En fits de diverses couleurs : 
- - En fibres discontinues de polyester, à 

armure toile 
- - En fibres discontinues de polyester, à 

armure sergé ou croisé dont le rapport 
d'armure n'excède pas 4 

- - Autres tissus de fibres discontinues de 
polyester 

Codedu 
S.H, 

5516.11 
5516.12 
5516.13 
5516.14 

5516.21 
5516.22 
5516.23 
5516.24 

5516.31 
5516.32 
5516.33 
5516.34 

- • Melanges principalement ou 
uniquement avec de la laine ou des 
poils fins 

- - Autres 

Tissus de fibres artifIddi** discontinue*. 
- Contenant au moins 85 % en poids de 

fibres artificieiles discontinues : 
- - Ecrus ou blanchis 
- - Teints 
- - En fils de diverses couleurs 
-- Imprimés 
- Contenant moins de 85 % en poìas de 

fibres artificieiles discontinues, 
mélangées principalement ou 
uniquement avec des filaments 
synthétiques ou artificiels : 

- • Ecrus ou blanchis 
- - Teints 
- - En fils de diverses couleurs 
-- Imprimés 
- Contenant moins de 85 % en poids de 

fibres artificieiles discontinues, 
mélangées principalement ou 
uniquement avec de la laine ou des poils 
ftns: 

- - Ecrus ou blanchis 
-- Teints 
- • En fils de diverses couleurs 
-- Imprimés 
- Contenant moins de 85 % en poids de 

fibres artificieiles discontinues, 
mélangées principalement ou 
uniquement avec du coton : 

- - Ecrus ou blanchis 

Codedu 
S.H. 

5514.39 

5514.41 

5514.42 

5514.43 

5514.49 

! 5515.13 

5515.22 

5515.29 

5515.91 

- - Autres tissus 
- Imprimés : 
- • En fibres discontinues de polyester, à 

armure toile 
- - En fibres discontinues de polyester, à 

armure sergé ou croisé dont le rapport 
d'armure n'excède pas 4 

- ■ Autres tissus de fibres discontinues de 
polyester 

- - Autres tissus 

Autres tissus de fibres synthétiques 
discontinues. 
- De fibres discontinues de polyester : 
- • Mélangées principalement ou 

uniquement avec des fibres 
discontinues de viscose 

- - Mélangées principalement ou 
uniquement avec des filaments 
synthétiques ou artificiels 

- • Mélangées principalement ou 
uniquement avec de la laine ou des 
poils fins 

- - Autres 
- De fibres discontinues acryliques ou 

modacryliques : 
- - Mélangées principalement ou 

uniquement avec des filaments 
synthétiques ou artificiels 

- - Mélangées principalement ou 
uniquement avee de la laine ou des 
poils fins 

-- Autres 
- Autres tissus : 
- - Melanges principalement ou 

uniquement avec des filaments 
synthétiques ou artificiels 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5516.42 

5516.43 

5516.44 

5516.91 

5516.92 

5516.93 

5516.94 

• ■ Teints 

■ - En fils de diverses couleurs 

-- Imprimés 

. Autres : 

■ - Ecrus ou blanchis 

-- Teints 

- - En fils de diverses couleurs 

-- Imprimés 
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Chapitre 56 

Ouates, feutres et nontissés; fils spéciaux; ftcelles. 
cordes et cordages; articles de corderie 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les ouates. feutres et nontissés. imprégnés. enduits ou recouverts 
de substances ou de preparations (de parlum ou de fard du 
Chapitre 33. de savon ou detergent du n'

1 34 01. de cirage. crème. 
encaustique. brtliant. etc, ou preparations similaires du n° 34.05. 
dadoucissant pour textiles du n° 38.09. par exemple), lorsque ces 
matières textiles ne servent que de support. 

b) les produits textiles du n° 58.11: 

e) les abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains, appliques 
sur supports en feutre ou nontissé (n° 68.05); 

dj le mica aggiornerò ou reconstitué sur support en teutre ou nontissé 
(n° 68.14); 

e) tes feuilles et bandes minces en metal fixées sur support en feutre 
ou nontissé (Section XV). 

2 Le terme feurre s'étend au feutre aiguilieté ainsi qu'aux produits 
constitués par une nappe de fibres textiles dont la cohesion a été 
renforcée par un'procède de couturetrìcotage à l'aide de fibres de la 
nappe etlemème. 

3 Les n°s 56.02 et 56.03 couvrent respect ivement les feutres et nontissés, 
imprégnés. enduits ou recouverts de matière plastique ou de 
caoutchouc ou stratifies avec ces mèmes matières quelle que soit la 
nature de ces matières (compacte ou alveolaire). 

Le n° 56.03 s'étend, en outre, aux nontissés comportant de la 
matière plastique ou du caoutchouc comme liant. 

N°de 
position 

56.02 

56.03 

56.04 

Codedu 
S.H. 

5602.21 
5602.29 
5602.90 
5603.00 

5604.10 

5604.20 

5604.90 
5605.00 

Feutres, méme Imprégnés, enduits, 
recouverts ou stratifies. 

Feutres aiguilietés et produits cousus 
tricotés 

 Autres feutres, non imprégnés ni enduits 
ni recouverts ni stratifies : 
 De lame ou de poils fins 

  D'autres matières textiles 
 Autres 
Nontissés, méme imprégnés, enduits, 
recouvert* ou stratifies. 
Fils d cordes de caoutchouc, recouverts 
de textiles; fils textiles, lames d formes 
simltatre* dea n°s 54.04 ou 54.05, 
imprégnés, enduits, recouvert* ou gainés 
de caoutchouc ou de matière plastique. 
■ Fils et cordes de caoutchouc, recouverts 

de textiles 
 Fils à haute ténacité de polyesters, de 

nylon ou d'autres polyamides ou de 
rayonne viscose, imprégnés ou enduits 

 Autres 
File* métatllques et Ills metallises, méme 
guipés, constitués par des fits textiles, 
des lame* ou forme* similaires des 
n°s 54.04 ou 54.05, combines avec du 
metal sou* torme de fils, de lame* ou de 
poudres, ou recouverts de metal. 
Fila guipés, lames et form** similaires 
des n°s 54.04 ou 54.05 gulp***, autres 
que ceux du n° 56.05 d autres que les Ills 
de crin guipés; fils da chenille; fils dits 
■de chainette*. 
Flcdtea, cordes d cordages, tre**** ou 
non, meme imprégnés, enduits, recouverts 
ou gainés de caoutchouc ou de matière 
ptestlque. 
 De jute ou d'autres fibres textiles 

libériennes du n° 53.03 

Les n°s 56.02 et 56.03 ne comprennent toutefois pas : 
a) les feutres, imprégnés. enduits ou recouverts de matière plastique 

ou de caoutchouc ou stratifies avec ces mèmes matières, contenant 
en poids 50 % ou moins de matières textiles, ainsi que les feutres 
entièrement noyés dans la matière plastique ou le caoutchouc (Cha
pitres 39 ou 40); 

b) les nontissés, soit entièrement noyés dans la matière plastique ou le 
caoutchouc, soit totalement enduits ou recouverts sur Ieurs deux 
faces de ces mémes matières. à condition que l'enduction ou le 
recouvrement soient perceptibles à l'ceil nu, abstraction faite, pour 
l'application de cette disposition, des changements de couleur pro
voqués par ces operations (Chapitres 39 ou 40); 

e) les feuilles plaques ou bandes en matière plastique ou caoutchouc 
alvéolaires, combinées avec du feutre ou du nontissé, dans les
quelles la matière textile ne seti que de support (Chapitres 39 ou 40). 

4  Le nD 56,04 ne comprend pas les fils textiles, ni les lames et formes 
similaires des n°s 54.04 ou 54,05, dont ('impregnation, l'enduction ou le 
recouvrement ne sont pas perceptibles à l'ceil nu (Chapitres 50 à 55 
genéralement); i! est fait abstraction, pour l'application de cette dispo
sition, des changements de couleur provoqués par ces operations. 

N° de Code du 
position S.H. 

56.01 Ouates de matières textiles et articles «n 
ces ouates; fibres textiles d'une longueur 
n'excédant pas S mm (tornisse*), noauds 
et noppes (boutons) de matières textiles. 

5601 10 • Serviettes et tampons hygiéniques, 
couches pour bébés et articles 
hygiéniques similaires, en ouates 

 Ouates; autres articles en ouates : 
5601 21 i  De coton 
5601 22 !   De fibres synthétiques ou artificieiles 

' 5601.29  Autres 
5601 30  Tontisses. nceuds et noppes (boutons) 

de matières textiles 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5607.21 

5607.29 

5607.30 

5607.41 

5607.49 

5607.50 

5607.90 

5608.11 

5608.19 

5608.90 

5609.00 

 De sisal ou d'autres fibres textiles du 
genre Agave : 

  Ftcelles lieuses ou botteleuses 

 Autres 

 D'abacà (chanvre de Manille ou Musa 
textilìs Wee) ou d'autres fibres (de feuilles) 
dures 

 De polyethylene ou de polypropylene : 

• • Ficeltes lieuses ou botteleuses 

• Autres 

 D'autres fibres synthétiques 

 Autres 

FHets à mailles nouées, en nappe* ou en 
pièoss, obtenus à partir de ttedies, cordes 
ou cordages; tttd* conrecnonnés pour la 
péche d autre» filets confedtonnés, en 
matières textiles. 

 En matières textiles synthétiques ou 
artificieiles : 

■  Filets confectionnós pour la pèche 

•  Autres 

 Autres 

Articles en Ills, lame* ou forme* 
slmilafres dea n*s 54.04 ou 54.05, 
f tedio*, corde* ou cordages, non 
dénommés ni compris ailleurs. 
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Chapitre 57 

Tapis d autre* revétements de sd en matière* textiles 

Note*. 

1. Dans ce Chapitre, on entend par tapis et autres revétements de sol en 
matières textiles tout revétement de sol dont la face en matière textile se 
trouve sur le dessus lorsque celuici est pose. Sont couverts également 
les articles qui possèdent ies caractéristiques des revétements de sol 
en matières textiles, mais qui sont utilises à d'autres fins. 

2. Le present Chapitre ne couvre pas les thibaudes. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5701.10 

5701.90 

Tapi* *n matter** textile*, è points noué* 
ou •nrouté*, mém* conlvcttonnés. 

 De laine ou de poils flns 

 D'autres matières textiles 

Codedu 
S.H. 

 D'autres matières textiles synthétiques 
ou de matìères textiles artificieiles 

 D'autres matières textiles 

Tapis et autres revétements de sd, en 
feutre, non touf f etés ni f loqués, méme 
confetìlonnés. 

 Carreaux dont la superficie n'excède pas 
0,3 m* 

Autres tapis d revétement* de sol en 
matières textiles, méme confedlonnés. 

Tapis d autre* revétements de sd en 
matière* twdiHos, t i * *** , non touftetéa ni 
Hoqués, méme confedlonnés, y compri* 
le* tapis dhs Kdlm» ou Kilim», 
kSchumack*» ou «Soumak», «Karamanle» 
d tapis «ImHaire* fisse* é la main. 

 Tapis dits «Ketlm» ou Kilim», 
Schumacks» ou «Soumak», 
■Karamanie» et tapis similaires tissés à 
la main 

• Revétements de sol en coco 

Codedu 
S.H. 

5702.31 

5702.32 

5702.41 

5702.42 

5702.51 

5702.52 

5702.91 

5?02.92 

5703.10 

5703.20 

 Autres, à velours, non confectionnés : 

  De laine ou de poils fins 

  De matières textiles synthétiques ou 

artificieiles 

■  D'autres matières textiles 

 Autres, à velours, confectionnés ; 

  De laine ou de poils fins 

  De matières textiles synthétiques ou 
artificieiles 

  D'autres matières textiles 

 Autres, sans velours, non 
confectionnés : 

  De laine ou de poils fins 

•  De matières textiles synthétiques ou 

artificieiles 

  D'autres matìères textiles 

• Autres, sans velours, confectionnés : 

 * De laine ou de poils fins 

  De matières textiles synthétiques ou 
artificieiles 

  D'autres matières textiles 

Tapis •* autre* revétements de ad sn 
matters* text))**, touffetés, méme 
confectionnés. 

 De laine ou de poils fins 

■ De nylon ou d'autres polyamides 

Chapitre 58 

Ti*sus spéciaux; surface* textiles touff etéea; 
denteile*; tad*s*n**; pa***rn*nt*rt*s; broderie* 

1. N'entrent pas dans le present Chapitre ies tissus specifies à la Note 1 
du Chapitre 59, imprégnés, enduits, recouverts ou stratifies et les 
autres articles du Chapitre 59. 

2. Relèvent aussi du n° 58.01 les velours et peluches par la trame non 
encore coupés qui ne presented ni poils ni boucles sur ieur face. 

3. On entend par tissus a point de gaze, au sens du n° 58.03, les tissus dont 
la chatne est compose* sur tout ou partie de Ieur surface de fits fixes 
(fils droits) et de fils mobiles (fils de tour), ces dernìers faisant avec les 
fits fixes un demitour, un tour complet ou plus d'un tour, de manière à 
former une boucle emprisonnant la trame. 

4. Ne relèvent pas du n° 58.04 les filets à mailles nouées, en nappes ou en 
pieces, obtenus à partir de ftcelles, cordes ou cordages, du n° 56.08. 

5. On entend par rubanerie au sens du n° 58.06 : 

a)  les tissus à chaìne et à trame (y compris les velours) en bandes 
d'une Iargeur n'excédant pas 30 cm et comportant des lisières 

 les bandes d'une Iargeur n'excédant pas 30 cm, provenant du 
decoupage de tissus et pourvues de fausses lisières tissées, 
cdlées ou autrement obtenues; 

b) les tissus à chaine et à trame tissés tubulairement, dont la Iargeur. 
a l'état aplati, n'excède pas 30 cm; 

e) les biats à bords replies, d'une Iargeur n'excédant pas 30 cm à l'état 
déplìé. 

Les rubans comportant des franges obtenues au tissage sont 
classes au n° 58.06. 
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6. L expression broóenes du n° 58.10 s'étend aux applications par couture 
de paillettes, de pertes ou de motifs décoratifs en textiles ou autres 
matières. ainsi qu'aux travaux effectués à l'aide de fils brodeurs en 
méta! ou en fibres de verre. Sont exclues du n° 58.10 les tapisseries a 
l'aiguiile (n° 58.05). 

7. Outre les produits du n° 58.09, relèvent également des positions du 
present Chapitre, les articles faits avec des fils de metal et des types 
utilises pour l'habillement. l'ameublement ou usages similaires. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

5801.23 

5801.24 

5801.25 

5801.26 

5801.31 

5801.32 

Velours d pduches tissés d tissus de 
chenille, autres que le* aittc*» du 
n° 58.06. 

 De laine ou de poils fins" 

 De coton ; 

  Velours et peluches par la trame, non 
coupes 

  Velours et peluches par la trame, 

coupés, còtelés 

  Autres velours et peluches par la trame 

  Velours et peluches par la chalne, 
épìnglés 

• • Velours et peluches par la chalne, 
coupés 

  Tissus de chenille 

 De fibres synthétiques ou artificieiles : 

  Velours et peluches par la trame, non 
coupés 

  Velours et peluches par la trame, 
coupés, cotelós 

Codedu 
S.H. 

5804.21 

5804.29 

5804.30 

5805.00 

5806.31 

5806.32 

5806.39 

5806.40 

5807.10 

5807.90 

 Dentetles à la mécanique : 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

 • D'autres matières textiles 

 Dentelles à la main 

Tapfsserfes tissées è la main (genre 
Gobelin*, Fiandre*, Aubusson, Beauvafs 
d similaires) d tapisaerle* è l'aiguiile (au 
pdft point, au pdnt de croix, par 
exemple), méme confedlonnées. 

Rubartene autre que le* article* du 
n° 58.07; rubar» «ans tram*, an fil* ou 
fibres parallelises d encdlés (bdducs). 

 Rubanerte de velours, de peluches, de 
tissus de chenille ou de tissus bouclés 
du genre éponge 

 Autre rubartene, contenant en poids 5 % 
ou plus de fils d'élastomères ou de fils 
de caoutchouc 

 Autre rubanerie : 

  De coton 

•  De fibres synthétiques ou artificieiles 

•  D'autres matières textiles 

• Rubens sans trame, en fits ou fibres 
parallelises et encollés (bolducs) 

Etiquettes, 
enmaUéres 

d artici** similaires 
en prece*, en mbans 

 Tissés 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

5801.33 

5801.34 

5801.35 

5801.36 

5801.90 

N°de 
position 

5802.11 

5802.19 

5802.20 

5802.30 

5803.10 

5803.90 

  Autres velours et peluche* par la trame 

■ ■ Velours et peluches par la chalne, 
épinglés 

  Velours et peluches par la chatne, 

coupés 

  Tissus de chenille 

 D'autres matières textiles 

Tissus bouclés du genre éponge, autres 
qua le* artldes du n° 58.06; surfaces 
textiles touffdées, autres que les produits 
du n° 57.03. 

Tissus bouclés du genre éponge, en 
coton : 

 Ecrus 

 Autres 

Tissus bouclés du genre éponge, en 
autres matières textiles 

Surfaces textiles touffetées 

Tissus è pdnt de gaze, autres que le* 
artldes du n" 58.06. 

 De coton 

 D'autres matières textiles 

Tulles, tullesbodnots et tissus à mailles 
nouées; dentelles en pieces, en bande* 
ou en motifs. 

 Tulles, tullesbobinots et tissus à mailles 
nouees 

Codedu 
S.H. 

5806.10 

5808.90 

5810.91 

5810.92 

5810.99 

5811.00 

Tre**** en piece»; article* de 
paaaementerte d artldes ornementaux 
analogues, en piece*, *ans broderie, 
autre* que ceux *n bonneterie; glands, 
fioche*, dive*, noix, pompon* d article* 
stmHalre*. 

 Tresses en pieces 

Autres 

Tissus de IH* d* metal d tissu* d* fltés 
métallique* ou de Ills textiles métaHlaé* 
du n° 56.05, des type* utilises pour 
l'habillement, l'ariteublement ou usages 
dmUalras, non dénommés ni compri* 
alHeurs. 

• Broderies chimiques ou aórìennes et bro

deries à fond découpé 

 Autres broderies : 

  De coton 

 • De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

Produrla tflxtH** en pièce*, constitués 
d'una ou plusieurs couche* de matières 
textiles associ*» à une matière de rem
bourrage, piqué*, capitonné* ou 
autrement ddaonnés, autres que les 

i du n9 58.10. 
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Chapitre 59 

Tissus Imprégnés, snduita, recouverts ou stratifies; 
artici** technique* en matières textiles 

Note*. 

1.- Sauf dispositions contraires, la denomination tissus, lorsqu'elle est uti
lises dans le present Chapitre, s'entend des tissus des Chapitres 50 à 
55 et des n°s 58.03 et 58.06, des tresses, des articles de passementerie 
et des articles omementaux analogues en pieces du n° 58-08 et des 
étoffes de bonneterie du n° 60.02. 

2.- Le n° 59.03 comprend : 

a) les tissus. imprégnés, enduits ou recouverts de matière plastique ou 
stratifies avec de la matière plastique, quet qu'en soit le poids au 
metre carré et quelle que soit la nature de la matière plastique (com-
pacte ou alveolaire), à l'exception : 
1) des tissus dont I'impregnation, l'enduction ou te recouvrement ne 

sont pas perceptibles à l'ceil nu (Chapitres 50 à 55,58 ou 60 gené
ralement); il est fait abstraction, pour l'application de cette dispo
sition. des changements de couleur provoqués par ces 
operations; 

2) des produits qui ne peuvent ètre enroulés à la main, sana se fen-
dtller, sur un mandrin de 7 mm de diametro à une temperature 
comprise entre 15 °C et 30 °C (Chapitre 39 genéralement); 

3) des produits dans lesquels le tissu est soit entièrement noyé 
dans la matterà plastique, soit totalement enduit ou recouvert sur 
ses deux faces de cette méme matière, à condition que l'enduc
tion ou le recouvrement soient perceptibles è l'ceil nu, abstraction 
faite, pour l'application de cette disposition, des changements de 
couleur provoqués par ces operations {Chapitre 39); 

4) des tissus enduits ou recouverts partiellement de mattare plas
tique qui presented des dessins provenant de ces traitements 
(Chapitres 50 è 55, 58 ou 60 genéralement); 

5) des feuilles, plaques ou bandes en matière plastique alveolaire, 
combinée* avec du tissu et dans lesquelies le tissu ne sort que de 
support (Chapitre 39); 

6) des produits textiles du n° 58.11; 

b) les tissus tabriqués è l'aide de fils, lames ou formes similaires, 
imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de matière plastique, du 
n° 56.04 

e) les feuilles de ptacage appitquées sur un support en tissu (n° 44.08;; 

f) les abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains appliques 
sur support en tissu (n° 68.05); 

g) le mica aggtoméré ou reconstitué sur support en tìssu (n° 68.14). 

h) tes feuilles et bandes minces en metal fixées sur support en tissu 
(Section XV). 

6.- Le n° 59.10 ne comprend pas : 

a) les courroies en matières textiles ayant moins de 3 mm d'épaisseur, 
à la pièce ou coupées de longueur; 

b) les courroies en tissus imprégnés, enduits ou recouverts de 
caoutchouc ou stratifies avec cette méme matière, ainsi que celles 
fabriquées avec des fils ou ficeltes textiles imprégnés, enduits, 
recouverts ou gainés de caoutchouc (n° 40.10). 

7.- Le n° 59.11 comprend les produits sutvants, qui sont considérés 
comme ne relevant pas d'autres positions de la Section XI : 

a) les produits textiles en pieces, coupés de longueur ou simplement 
découpés de forme carrée ou rectangulaire, énumérés limttatì-
vement ci-après (à I'exclusion de ceux ayant le caractère de produits 
des n°s 59.08 è 59.10) : 
- les tissus, feutres ou tissus doubles de feutre, combines avec une 

ou plusieurs couches de caoutchouc, de cuir ou d'autres 
matières, des types utilises pour la fabrication de garnitures de 
cardés, et les produits analogues pour d'autres usages 
techniques; 

- les gazes et toiles è bluter; 
- les étreinddles et tissus épais des types utilises pour les presses 

d'huiterie ou pour des usages techniques analogues, y compris 
ceux en cheveux; 

- les tissus, feutres ou non, méme imprégnés ou enduits, pour 
usages techniques, tissés à plat, a chalnes ou a frames multiples; 

- les tissus armés de metal, des types utilises pour des usages 
techniques; 

- ies cordons tubrtfiants et les tresses, cordes et produits textiles 
similaires de bourrage industrie), mème imprégnés, enduits ou 
armés; 

3.- On entend par revétements muraux en matières textiles, au sen* du 
n° 59.05, les produits présentés en rouleaux, d'une Iargeur égde ou 
supérieure à 45 cm, propres è la decoration des murs ou des plafonds, 
constitués par une surface textile, soit flxée sur un support, soit, en 
('absence d'un support, ayant sub! un traitement de f'envers (Impregna
tion ou enduction permettant l'encollage). 

Cette position ne comprend toutefois pas tes revétements muraux 
constitués par des tontlsses ou de la poudre de textile fixées directe-
ment sur un support en papier (n° 48.14) ou sur un support en matières 
textiles (n° 59.07 genéralement). 

4.- On entend par tissus caoutchoutés, au sens du n° 59.06 : 

a) les tissus Imprégnés, enduits ou recouverts de caoutchouc ou strati
fies avec cette mème matière : 
- d'un poids n'excédant pas 1.500 g/m1; ou 
- d'un poids excédant 1.500 g/m1 et contenant en pdds plus de 

50 % de matières textiles; 

b) les tissus tabriqués è l'aide de fils, tames ou formes similaires, 
imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc, du 
n° 56.04; 

agglomèrés entre eux au e) les nappes de fils textiles parallelises « 
moyen de caoutchouc; 

d) tes feuilles, plaques ou bandes en caoutchouc alveolaire combine** 
avec du tissu, dans lesquelies le tissu constitué plus qu'un simple 
support, autres que les produits textiles du n° 58.11. 

5.- Le n° 59.07 ne comprend pas ; 

a) les tissus dont ('impregnation, l'enduction ou te recouvrement ne 
sont pas perceptibles à l'ceil nu (Chapitres 50 à 55,58 ou 60 genérale
ment); If est fait abstraction, pour l'application de cette disposition, 
des changements de couleur provoqués par ces operations; 

b) les tissus peints (autres que les toiles peintes pour decors de thea
tres, fonds d'atelier* ou usages analogues); 

e) les tissus partiellement recouverts de tontisses, de poudre de llège 
ou de produits analogues, qui presented des dessins provenant de 
ces traitements; toutefois, les imitations de velours rested ctassées 
dans la présente position; 

u) les tissus ayant subi ies apprèts normaux de finissage à base de 
matières amylacées ou de matières analogues; 

b) les articles textiles è usages techniques (autres que ceux des 
n°s 59.08 è 59.10) (tissus et feutres sans fin ou munis de moyens de 
Jonction, des types utilises sur les machines à papier ou sur des 
machine* similaires (à paté, a amiante-clment, par exemple), dls
ques à pdir, Joints, rondelle* et autres parties de machines ou 
d'appardls, par exemple). 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

5902.10 
5902.20 
5902.90 

5903.10 
5903.20 
5903.90 

Tissus andult* de colte ou de matières 
amylacéet, des types utilises pour la 
rethire, I* cartormage, la gdnerte ou 
usage* dmlldres; tottes è calquer ou 
tranaparentes pour la dessln; idi*» 
prepare** pour la pdnture; bougran d 
tt**us slmltalre* ratdls dm type* utilises 
pour la cfiapetferle. 
- Tissus enduits de colle ou de matières 

amylacées, des types utilises pour la 
reliure, le cartonnage, la gatnerle ou 
usages similaires 

• Autres 

Nappo* tram*** pour pneumatiques 
obtenues i partir de flit * haute ténacité 
de nylon ou d'autres pdyamioe*, de 
pofyeders ou de rayonne viscose. 
- De nylon ou d'autres polyamides 
• De polyesters 
- Autres 

Tissus Impregné», anduits ou recouvert* 
de matière p***ttqu* ou stratifies avec de 
la matterà plastique, autres que ceux du 
n° 59.02. 
- Avec du polychlorure de vinyle 
- Avec du polyuréthane 
- Autres 
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Codedu 
S.H. 

5906.91 

5906.99 

Linoleum*, mème découpés; revétements 
de sol consistant «n un endutt ou un 
recouvrement appliqui sur un support 
textile, méme découpés. 

 Linoleums 

  Dont le support est constitué par un 
feutre aiguìliete ou un nontissé 

 • Dont le support textile est constitué 
autrement 

Revétements muraux en matters* textile*. 

Tissus caoutchoutéa, autres qua ceux du 
n° 59.02. 

 Rubans adhésifs d'une Iargeur 
n'excédant pas 20 cm 

 Autres : 

  De bonneterie 

 Autres 

Autres tissu* Impregna*, enduri* ou 
recouvert*; toHes pdnt** pour décor* d* 
theatres, fond* d'atelier ou usage* 
analogues. 

matière* textile*, pour lampe*, réchauds, 
briquet*, bougie* ou dmflalr**; manchon* 
i IncamJescence et étoffes tubulalrea 
tricot**» servant è Ieur fabrication, méme 
imprégnés. " 

Chapitre 60 

Étoffes de bonneterie 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) le* dentelles au crochet du n° 58.04; 

b) tes etiquettes, écussons et articles similaires de bonneterie du 
n° 58.07; 

e) les étoffes de bonneterie, imprégnées, enduites, recouvertes ou 
stratif lées, du Chapitre 59. Toutefds, les velours, peluches et étoffes 
bouclées en bonneterie, imprégnés, enduits, recouverts ou stratifies 
rested classes au n° 60.01. 

2. Ce Chapitre comprend également les étoffes faites avec des fits de 
metal d qui sont des types utilises pour l'habillement, l'ameublement 
ou usages similaires. 

3. Dans la Nomenclature, la denomination bonneterie s'étend aux produits 
cousustricotés dans lesquels les mailles sont constìtuées de fils 
textiles. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6001.21 

6001.22 

6001.29 

Velours, pduches (y compri* 
dm» «è tongs polis») et 

les étoffes 
boucle**, 

• Étoffes dite* «à longs polis» 

 Étoffes à bouclés : 

 De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

Codedu 
S.H. 

N°de 
position 

5911.31 

5911.32 

Tuyaux pour pomp** d tuyaux similaires, 
an matières textiles, mème avec 
armatures ou accessoires en autre* 
matières. 

Courrot** tran*portsuse* ou d* 
transmission en matières textHes, mème 
rvntorcées de metal ou d'autres matières. 

Produits d artldes textll** pour usages 
techniques, visés è la note 7 du present 
Chapitre. 

 Tissus, feutres et tissus doubles de 
feutre. combines avec une ou plusieurs 
couches de caoutchouc, de cuir ou 
d'autres matières, des types utilises 
pour la fabrication de garnitures de 
cardés, et produits analogues pour 
d'autres usages techniques 

 Gazes et toiles à bluter, méme 
confectionnées 

 Tissus et feutres sans fin ou munis de 
moyens de jonctìon, des types utilises 
sur les machines à papier ou sur des 
machines similaires (è pàté, à amiante
ciment, par exemple) : 

  D'un poids au m1 intérieur à 650 g 

  D'un poids au m3 égal ou supérieur à 
650 g 

 Etreindelles et tissus épats des types 
utilises sur des presses d'huilerie ou 
pour des usages techniques analogues, 
y compris ceux en cheveux 

 Autres 

60.02 

Codedu 
S.H. 

6001.91 

6001.92 

6001.99 

6002.10 

6002.20 

6002.30 

 Autres ; 

  De coton 

•  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

Autre* doff** de bonneterie. 

 D'une Iargeur n'excédant pas 30 cm, 
contenant en poids 5 % ou plus de fits 
d'élastomères ou de fils de caoutchouc 

 Autres, d'une Iargeur n'excédant pas 
30 cm 

 D'une Iargeur excédant 30 cm, 
contenant en poids 5 % ou plus de fils 
d'élastomères ou de fits de caoutchouc 

 Autres, de bonneteriechaìne (y compris 
cdles obtenues sur metiers à galonner) : 

6002.41 

6002.42 

6002.43 

6002.49 

6002.91 

6002.92 

6002.93 

6002.99 

■  De laine ou de polis lina 

. • De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

. Autres 

 Autres : 

  De laine ou de polis fins 

 De coton 

•  De fibres synthétiques ou artificieiles 

 Autres 
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Chapitre 61 

Vètements et accessoires du vétement, en bonneterie 

1.- Le present Chapitre ne comprend que des articles confectionnés en 
bonneterie. 

5.- Pour Vinterpretation du n° 61.11 : 
a) les termes vètements et accessoires du vétement pour béoés 

s'entendent des artldes pour enfants en bas àge d'une hauteur de 
corps n'excédant pas 86 cm; ils couvrent aussi les couches et les 
langes; 

b) les articles susceptibles de reiever à la fois du n° 61.11 et d'autres 
positions du present Chapitre doivent ètre classes au n° 61.11. 

2.- Ce Chapitre ne comprend pas : 

a) les articles du na 62.12; 

b} les articles de friperie du nD 6309; 

e) tes appareils d'orthopédte, tels que bandages herniaires, ceintures 
médico-chirurgicales (n° 90.21). 

3.- Au sens des n°s 61.03 et 61.04 : 

a) On entend par cosrumes ou complets et costumes tailleurs un 
assortment de vètements comprenant deux ou trois pieces 
réalisées dans une mème étoffe, compose : 

- d'un seul vétement concu pour recouVrìr la partie inférleure du 
corps et consistant en un pantafon, une culotte, un short (autre que 
pour le bain), une jupe ou une jupe-culotte, ne comportant ni 
bretelles, ni bavettes attenantes; 

- d'une seule veste ou veston dont l'extérieur, à ["exception des 
manches, est constitué par quatre panneaux ou davantage, concue 
pour recouvrir la partie supérieure du corps, éventuellement 
accompagnée d'un seul giiet tailleur. 

Tous les composants d'un costume ou complet ou d'un 
costume tailleur doivent ètre de la méme structure, du méme style, de 
la mème couleur et de la méme composition; ils doivent, en outre, 
ètre de tallies correspondantes ou compatibles. Si plusieurs 
elements du bas distinets sont présentés slmuttanément, par 
exemple, un pantalon et un short ou une Jupe ou une jupe-culotte et 
un pantalon, priorité dolt ètre donnée, en tant que partie du bas 
constitutive du costume ou complet, au pantalon et, dans te cas de 
costumes tailleurs, à ia jupe ou à la jupe-culotte, les autres elements 
étant è trailer séparément. 

6.- Au sens du n° 61.12, on entend par combinatsons et ensembles de ski les 
vètements ou les assortments de vètements qui, du fait de Ieur 
apparence generale et de Ieur texture, sont reconnaissables comme 
principalement destines à ètra portes pour la pratique du ski (aipin ou 
de randonnée). lis consistent : 

a) soit en une combinaìson de ski, c'est-à-dire en un vétement d'une 
seule pièce concu pour recouvrir les parties supérieure et inférleure 
du corps; outre les manches et un col, ed article peut comportar des 
poches ou des sous-pieds; 

b) soit en un ensemble de skì, c'est-à-dire en un assorti men t de 
vètements comprenant deux ou trois pieces, presentò pour la vente 
au detail et compose : 

- d'un seul vétement type anorak, biouson ou article similalre, dote 
d'une fermature à glissière, éventuellement accompagno d'un 
gMet; 

- d'un seul pantalon, méme montant au-dessus de la faille, d'une 
seule culotte ou d'une seule salopette à bretelles. 

l'ensemble de ski peut également ètre constitué par une 
combinaìson de ski du type mentionnó ci-dessus et par une sorte 
de veste matelassee sans manches, portée pardessus la 
combinaìson. 

Tous les composants d'un ensemble de ski doivent ètre realises 
dans une étoffe de méme texture, du mème style et de la mème 
composition, de mème couleur ou de couleurs différentes; ils 
doivent, en outre, ètre de tallies correspondantes ou compatibles. 

7.- Les vètements susceptibles de reiever è la fois du n° 61.13 et d'autres 
positions du present Chapitre, à I'exclusion du n° 61.11, doivent ètre 
classes aun° 61.13. 

L'exprèssion costumes ou complets couvre également les 
costumes de cérómonie ou de soirée ci-après, méme si toutes tes 
conditions ci-dessus ne sont pas remplies : 

- les costumes è jaquette, dans lesquels la veste unie (jaquette) 
présente des pans arrondis descendant très bas par derrlère et se 
trouve assortie d'un pantalon à rayures verticales; 

- ies frees (ou habits), faits ordinairement d'étoffe noire et 
comportant une veste relativament courte sur le devant, maintenue 
constamment ouverte et dont les basques étroites, échancrées sur 
ies hanches, sont pendantes par derrlère; 

- ies smokings, dans lesquels la veste, de coupe sensiblement 
identìque à celle des vestes ordinaires, sinon peut-ètre qu'elle 
permei de dégager davantage le plastron, présente la particulate 
d'avoir des revers briilants faits de soie ou d'un tissu imitant la soie. 

b) On entend par ensemble un assortment de vètements (autres que les 
articles des n°s 61.07,61.08 ou 61.09), comprenant plusieurs pieces 
réalisées dans une méme étoffe, présente pour la vente au detail et 
compose : 

- d'un seul vétement concu pour recouvrir la partie supérieure du 
corps, à l'exception du pull-over qui peut constituer une deuxième 
pièce de dessus dans le seul cas du «twin-set», et du gilet qui peut 
constituer une deuxième pièce dans les autres cas; 

• d'un ou de deux vètements différents, concus pour recouvrir la 
partie inférleure du corps et consistant en un pantalon, une 
salopette à bretelles, une culotte, un short (autre que pour le bain), 
une jupe ou une jupe-culotte. 

Tous les composants d'un ensemble doivent ètre de la méme 
structure, du mème style, de la méme couleur et de la mème 
composition; ils doivent, en outre, ètre de tailles correspondantes ou 
compatibles. Le terme ensemble ne couvre pas les survétements de 
sport (trainings) ni les combinaisons et ensembles de ski, du 
n° 61.12. 

• Les n°s 61.05 et 61.06 ne couvrent pas les vètements comportant des 
poches au-dessous de la taille ou des Dords cótes ou autres moyens 
permettant de resserrer le bas du vétement, ni les vètements 
comportant en moyenne moins de dix rangées de mailles par 
centimetre linéaire dans chaque direction, comptées sur une superficie 
d'au moins 10 cm x 10 cm. Le n° 61.05 ne comprend pas de vètements 
sans manches. 

8.- Les articles du present Chapitre qui ne sont pas reconnaissables 
comme étant des vètements d'hommes ou de gargonnets ou des 
vètements de femmes ou de fillettes doivent ètre classes avec ces 
dernlers. 

9.- Les articles du present Chapitre peuvent ètre obtenus avec des fils de 
metal. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6101.10 
6101.20 
6101.30 
6101.90 

6102.10 
6102.20 
6102.30 
6102.90 

6103.11 
6103.12 
6103.19 

Manteaux, cabans, capes, anoraks, 
btousons et articles similaires, en 
bonneterie, pour hommes ou garconnds, 
è I'exclusion des artldes du n° 61.03. 
- De laine ou de polis fins 
- De coton 
- De fibres synthétiques ou artificieiles 
- D'autres matières textiles 

Manteaux, cabans, capes, anoraks, 
btousons d artldes similaires, en 
bonneterie, pour femmes ou fillettes, è 
Cexduslon de* articles du n* 61.04. 
- De laine ou de poils fins 
- De coton 
- De fibres synthétiques ou artificieiles 
- D'autres matières textiles 

Costume* ou compids, ensembles, 
vedons, pantalon*, satopettes è bretelles, 
culottes et shorts (autres que pour le 
bain), en bonneterie, pour hommes ou 
garconnds. 
- Costumes ou complets : 
- - De laine ou de poils fins 
- - De fibres synthétiques 
- - D'autres matières textiles 
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N»de 
position 

Code du 
S.H. 

6103.21 

6103.22 

6103.23 

6103.29 

6103.31 

6103.32 

6103.33 

6103.39 

 Ensembles : 

  De lame ou de poils fins 

  De coton 

De fibres synthétiques 

 D'autres matières textiles 

 Vestons : 

 ■ De laine ou de poils fins 

•  De coton 

  De fibres synthétiques 

  D'autres matières textiles 

N°de 
position 

6103.41 

6103.42 

6103.43 

6103.49 

6104.11 

6104.12 

6104.13 

6104.19 

 Pantalons, salopettes à bretelles, 
culottes et shorts : 

 . De laine ou de poils fins 

 De coton 

•  De fibres synthétiques 

  D'autres matières textiles 

Costume* tailleurs, ensembles, vast**, 
robes, jupe*, jupeseulottes, pantaloni, 
salopettes è bretelle*, culottes d shorts 
(autres que pour le twin), en bonneterie, 
pour femmes ou fillettes. 

 Costumes tailleurs : 

  De laine ou de polls fins 

 De coton 

  De fibres synthétiques 

  D'autres matières textiles 

Codedu 
S.H. 

6105.10 

6105.20 

6105.90 

6106.10 

6106.20 

6106.90 

Chemises d chemisettes, en bonneterie, 
pour hommes ou garconnets. 

 De coton 

 De fibres synthétiques ou artificieiles 

 D'autres matières texnìes 

Chemisier*, blouses, btouseschemisiers 
et chemisettes, en bonnderie, pour 
femmes ou fillettes. 

 De coton 

 De fibres synthétiques ou artificieiles 

 D'autres matières textiles 

Slips, catecons, chemises de nult, pyja
ma*, pdgndr* de baln, robe* de chambre 
d article* similaires, en bonnderie, pour 
hommes ou garconnds. 

6107.11 

6107.12 

6107.19 

6107.21 

6107.22 

6107.29 

6107.91 

6107.92 

6107.99 

 Slips et catecons : 

 De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

 Chemises de nuit et pyjamas : 

 De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

 Autres : 

•  De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

 ■ D'autres matières textiles 

Codedu 
S.H. 

6104.21 

6104.22 

6104.23 

6104.29 

6104.31 

6104.32 

6104.33 

6104.39 

6104.41 

6104.42 

6104.43 

8104.44 

6104.49 

6104.51 

6104.52 

6104.53 

6104.59 

 Ensembles : 

  De laine ou de poils tins 

  De coton 

  De fibres synthétiques 

• • D'autres matières textiles 

■ Vestes : 

  De laine ou de poils fins 

■  De coton 

■  De fibres synthétiques 

.  D'autres matières textiles 

• Robes : 

  De laine ou de poils fins 

  De coton 

  De fibres synthétiques 

• De fibres artificieiles 

  D'autres matières textiles 

. Jupes et jupes^uiottes : 

  De iaine ou de poils fins 

■  De coton 

  De fibres synthétiques 

  D'autres matières textiles 

6104.61 

6104.62 

6104.63 

6104.69 

N°de 
position 

 Pantalons, salopettes à bretelles, 
culottes et shorts : 

  De laine ou de pollo fins 

. De coton 

 ■ De fibres synthétiques 

• • D'autres matières textiles 

Codedu 
S.H. 

6109.10 

6109.90 

Combination» ou fono* da rob**, Jupona, 
allpa, cn*mls*s d* nun. pyjamas, 
deshabilles, peignoir* de baln, roba, de 
chambre et artici** similaires, en bon
iwtert*. pour fammss ou fW*1te*. 

 Combinaisons ou fonds de robes et 
iupons: 

6108.11 

6108.19 

6108.21 

610822 

8108.29 

6108.31 

6108.32 

6108.39 

6108.91 

6108.92 

6108.99 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

 Slips et culottes : 

 De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

 Chemises de nuit et pyjamas : 

•  De coton 

• De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

 Autres : 

 De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

Tshirt* d maillots da corps, en bon

 De coton 

 D'autres matières textiles 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6110.10 
6110.20 
6110.30 
6110.90 

6111.10 
6111.20 
6111.30 
6111.90 

6112.11 
6112.12 
6112.19 
6112.20 

6112.31 
6112.39 

6112.41 
6112.49 

N°de 
position 

Chandaiis, pullovers, cardigan*, gllets d 
articles similaires, y compris les sous
pulls, en bonneterie. 
 De laine ou de poils fins 
 De coton 
 De fibres synthétiques ou artificieiles 
 D'autres matières textiles 

Vétement* d accessdres du vétement, en 
bonnderie, pour bébé*. 
 De laine ou de poils f in* 
 De coton 
 De fibres synthétiques 
 D'autres matières textiles 

Survétements de sport (trainings), 
combinaisons at ensembles de ski, 
maillots, culottes d slip* d* baln, en 
bonnderie. 
 Survétements de sport (trainings) : 
  De coton 
  De fibres synthétiques 
  D'autres matières textiles 
 Combinaisons et ensembles de ski 
 Maillots, culottes et slips de bain pour 

hommes ou garconnets : 
  De fibres synthétiques 
  D'autres matières textiles 
 Maillots, culottes et slips de bain, pour 

femmes ou fillettes : 
  De fibres synthétiques 
  D'autres matières textiles 

Code du 
S.H. 

6116.91 

6116.92 

6116.93 

6116.99 

6117.80 

6117.90 

 Autres ; 

 • De laine ou de poils fins 

  De coton 

  De fibres synthétiques 

 ■ D'autres matières textiles 

Autre* accessdres contedtonné* du 
vétement, en bonnderie; parties de 
vètements ou d'acce**dres du vétement, 
en bonneterie. 

 Chàles, écharpes, foulards, cachenez, 
cachecol, mantilles, voiles, votlettes et 
artldes similaires 

 Cravates, nceuds papitlons et foulards 
cravates 

 Autres accessoires 

 Parties 

6114.10 

6114.20 

6114.30 

6114.90 

Codedu 
S.H. 

Vètements confectionnés en étoffes de 
bonneterie des n°s 59.03,59.06 ou 59.07. 

Autres vètements, en bonnderie. 

 De laine ou de poils flns 

 De coton 

 De fibres synthétiques ou artificieiles 

 D'autres matières textiles 

Cdlants (basculottes), bas, rnibas, 
chaussettes d autre* articles chaussants, 
y compris tea bas è varices, en 
bonnderie. 

 Collants (basculottes) : 

  De fibres synthétiques, titrant en fits 
simples moins de 67 décitex 

  De fibres synthétiques, titrant en ftls 
simples 67 décitex ou plus 

6115.19   D'autres matières textiles 

6115.20  Bas et mibas de femmes titrant en fits 
simples moins de 67 décitex 

 Autres : 

6115.91   De laine ou de poils flns 

6115.92  De coton 

6115.93  De fibres synthétiques 

6115.99  D'autres matières textiles 

Ganterie en bonnderie. 

6116.10 i  Gants imprégnés, enduits ou recouverts 
! de matières plastiques ou de 
ì caoutchouc 

ChapKre62 

Vétement* d accessdres du vétement, 
autres qu'en bonneterie 

Notes. 

1. Le present Chapitre ne s'applique qu'aux articles confectionnés en 
tous textiles autres que l'ouate, a I'exclusion des articles en bonneterie 
(autres que ceux du n°62.12). 

2. Ce Chapitre ne comprend pas : 

a) les articles de frìperte du n° 63.09; 

b) les appareils d'orthopédìe, tels que bandages hemiaires, ceintures 
módlcochirurgtcales (n° 90.21). 

3. Au sens des n°s 62.03 et 62.04 : 

a) On entend par costumes ou complets et costumes tailleurs un assort
ment de vètements comprenant deux ou trois pieces réalisées dans 
une mème étoffe, compose : 

 d'un seul vétement concu pour recouvrir la partie Infórieure du 
corps et consistant en un pantalon, une culotte, un short (autre 
que pour le bain), une jupe ou une jupeculotte, ne comportant ni 
bretelles, ni bavettes attenantes; 

• d'une seule veste ou veston dont ('extérieur, à {'exception des 
manches, est constitué par quatre panneaux ou davantage. con

cue pour recouvrir la partie supérieure du corps, éventuellement 
accompagnée d'un seul gilet tailleur. 

Tous les composants d'un costume ou complet ou d'un costume 
tailleur doivent ètre de la mème structure, du mème style, de la mème 
couleur et de la mème composition; ils doivent, en outre, ètre de 
tai lies correspondantes ou compatibles. Si plusieurs elements du 
bas distincts sont présentés simultanément, par exemple, un panta

lon et un short ou une jupe ou une jupeculotte et un pantalon, prio

rité doit ètre donnée, en tant que partie du bas constitutive du 
costume ou compiei, au pantalon et, dans le cas de costumes 
tailleurs, à la jupe ou à la jupeculotte, tes autres elements étant à 
trailer séparément. 
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L'expression costumes ou complets couvre également les 
costumes de cérémonie ou de soirée ciaprès, mème si toutes les 
conditions cidessus ne sont pas remplies : 

• les costumes à jaquette, dans lesquels la veste unte (jaquette) 
présente des pans arrondis descendant très bas par derrtère et se 
trouveassortie d'un pantalon à rayures verticales; 

 les fracs (ou habits), faits ordmairement de drap noir et 
comportant une veste relativement courte sur le devant, 
maintenue constamment ouverte et dont les basques étroltes, 
échancróes sur les hanches, sont pendantes par derrtère; 

 les smokings, dans lesquels la veste, de coupe sensiblement 
identique à celle des vestes ordinaires, sinon peutètre qu'elle 
permet de dégager davantage le plastron, présente la 
particulate d'avoir des revers briilants faits de soie ou d'un tissu 
imitant la soie. 

b) On entend par ensemble un assortment de vètements (autres que les 
articles des n°s 62.07 ou 62.08), comprenant plusieurs pieces 
réalisées dans une mème étoffe, présente pour la vente au detail et 
compose : 
■ d'un seul vétement concu pour recouvrir ia partie supérieure du 

corps, à ('exception du gilet qui peut constituer une deuxième 
pièce; 

 d'un ou de deux vètements diffórents, concus pour recouvrir la 
partie inférteure du corps et consistant en un pantalon, une 
salopette à bretelles, une culotte, un short (autre que pour le 
batn), une jupe ou une jupeculotte. 

Tous les composants d'un ensemble doivent ètre de la méme 
structure, du mème style, de la rnème couleur et de la mème 
composition; ils doivent, en outre, ètre de tallies correspondantes ou 
compatibles. Le terme ensemble ne couvre pas les survétements de 
sport (trainings) ni les combinaisons et ensembles de ski, du 
n

c 62.11. 

4. Pour i'interpretation du n° 62.09 : 

a) les termes vètements et accessoires du vétement pour bébés 
s'entendent des artldes pour enfants en bas age d'une hauteur de 
corps n'excédant pas 86 cm; ils couvrent aussi les couches et les 
langes; 

b) les articles susceptibles de relever à la fois du n° 62.09 et d'autres 
positions du present Chapitre doivent ètre classes au n° 62.09. 

8. Les articles du present Chapitre qui ne sont pas reconnaissables 
comme étant des vètements d'hommes ou de garconnets ou des vète
ments de femmes ou de fillettes doivent ètre classes avec ces derniers. 

9. Les articles du present Chapitre peuvent ètre obtenus avec des fils de 
metal. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6201.11 

6201.12 

6201.13 

6201.19 

6201.91 

6201.92 

6201.93 

6201.99-

Manteaux, cabans, capes, anoraks, 
bfouson* d articles similaires, pour 
hommes ou garconnds, à I'exclusion des 
article* du n° 62.03. 

 Manteaux, Imperméables, cabans, capes 
et articles similaires : 

  De laine ou de poils fins 

 De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matìères textiles 

 Autres : 

  De laine ou de polis fWis 

■ De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

5. Les vètements susceptibles de relever à la fois du n° 62.10 et d'autres 
positions du present Chapitre, à I'exclusion du n° 62.09, doivent ètre 
classes au n° 62.10. 

6. Ausensdu n° 62.11, on entend par combinaisons et ensembles de ski les 
vètements ou les assortments de vètements qui, du fait de Ieur appa
rence generale et de Ieur texture, sont reconnaissables comme princi
palement destines à ètre portes pour la pratique du ski (alpin ou de 
randonnóe). lis consistent : 

a) soit en une combinaìson de ski, c'estàdire en un vétement d'une 
seule pièce concu pour recouvrir tes parties supérieure et inférteure 
du corps; outre les manches et un col, cet article peut comporter des 
poches ou des souspieds; 

b) soit en un ensemble de ski, c'estàdire en un assortment de vète
ments comprenant deux ou trois pieces, présente pour la vente au 
detail et compose : 

 d'un seul vétement type anorak, blouson ou article simìlalre, dote 
d'une fermeture à glissière, éventuellement accompagno d'un 
gilet; 

 d'un seul pantalon, méme montani audessus de la faille, d'une 
seule culotte ou d'une seule salopette à bretelles. 

L'ensemble de ski peut également ètre constitué par une combi
naìson de ski du type mentionné cidessus et par une sorte de veste 
matelassée sans manches, portée pardessus la combinaìson. 

Tous les composants d'un ensemble de ski doivent ètre realises 
dans une étoffe de mème texture, du mème style et de la mème com
position, de mème couleur ou de couleurs différentes; ils doivent, en 
outre, ètre de tailles correspondantes ou compatibles. 

7. Sont assimilés aux pochettes du n° 62.13 tes articles du n° 62.14 du 
type foulards, de forme carrée ou sensiblement carrée, dont aucun coté 
n'excède 60 cm. Les mouchoirs et pochettes dont l'un des cótés a une 
longueur excédant 60 cm sont ranges au n° 62.14. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Manteaux, cabans, capes, anoraks, 
bkMJSon* d articte* similaires, pour 
femmes ou fillettes, ft rexctusfon des 
arttctes du n° 6&04. 

 Manteaux, imperméables, cabans, capes 
et artldes similaires : 

6202.11 

6202.12 

6202.13 

6202.19 

6202.91 

6202.92 

6202.93 

6202,99 

 • De laine ou de polis flns 

 . De coton 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

 Autres : 

  De laine ou de poils fins 

  De coton 

■  De fibres synthétiques ou artificieiles 

•  D'autres matières textiles 

Costumes ou comptets, ensemble», 
veatcns, pantalons, salopettes à breteii 
culotte* d shorts (autres que pour le 
baln), pour hommes ou garconnds. 

6203.11 

6203.12 

6203.19 

6203.21 

6203.22 

6203.23 

6203.29 

 Costume* ou complets : 

  De faine ou de poils fins 

 • De fibres synthétiques 

  D'autres matières textiles 

 Ensembles : 

  De laine ou de polls flns 

 De coton 

  De fibres synthétiques 

  D'autres matìères textiles 
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N°de 
position 

Codedu ] 
S.H. | 

6203.31 I 

6203.32 I 

6203.33 I 

6203.39 I 

- Vestons : 

- - De laine ou de poils fins 

- - De coton 

- - De fibres synthétiques 

- - D'autres matières textiles 

N°de 
position 

I 6203.42 I 
I i 

6203.43 

6204.11 

6204.12 

6204.13 

6204.19 

6204.21 

6204.22 

6204.23 

I 6204.29 

- Pantalons, salopettes à bretelles. 
culottes et shorts : 

- - De laine ou de poils fins 

-- De coton 

- - De fibres synthétiques 

- - D'autres matières textiles 

Costume* taMleurs, ensemble*, veste*, 
robes, jupe*, jupes-cutott**, pantalons, 
salopette* à bretelle*, edotte* d short* 
(autre* que pour to bain), pour femmes ou 
flltette*. 

- Costumes tailleurs : 

- • De laine ou de poils fins 

- ■ De coton 

• - De fibres synthétiques 

- - D'autres matières textiles. 

- Ensembles : 

- - De laine ou de poils flns 

- - De coton 

- • De fibres synthétiques 

- • D'autres matières textiles 

Codedu 
S.H. 

6206.10 

6206.20 

6206.30 

6206.40 

6206.90 

Chemisier*, blouses, btouses-chemisiers 
at chemisettes, pour femmes ou fillettes. 

- De soie ou de déchets de soie 

■ De laine ou de polls fins 

- De coton 

- De fibres synthétiques ou artificieiles 

- D'autres matières textiles 

Qltots de corps, slip*, catecons, chemises 
de nutt, pyjamas, peignoirs de bain, robes 
de chambre d article* simHaires, pour 
hommes ou garconnds, 

6207.11 

6207.19 

6207.21 

6207.22 

6207.29 

6207.91 

6207.92 

6207.99 

- Slips et calecons : 

-- De coton . 

- - D'autres matières textiles 

- Chemises de nuit et pyjamas : 

-- De coton 

- • De fibres synthétiques ou artificieljgs 

- - D'autres matières textiles 

- Autres : 

- - De coton 

- • De fibres synthétiques ou artificieiles 

- - D'autres matières textiles 

Codedu 
S.H. 

6204.31 

6204.32 

6204,33 

6204.39 

6204.41 

6204.42 

6204.43 

6204.44 

6204.49 

6204.51 

6204.52 

6204.53 

6204.59 

6204.61 

6204.62 

6204.63 

6204.69 

6205.10 
6205.20 

6205.30 

6205.90 

- Vestes : 

• - De iaine ou de polis flns 
-- De coton 

- - De fibres synthétiques 

- - D'autres matières textiles 

- Robes : 

• • De laine ou de poils fins 
- - De coton 

- - De fibres synthétiques 

- - De fibres artificieiles 

- - D'autres matières textiles 

- Jupes et jupes-culottes : 

- - De faine ou de poils fins 

- - De coton 

- - De fibres synthétiques 
- - D'autres matterie textiles 

- Pantalons, salopettes à bretelles, 
culottes et shorts ; 

- - De laine ou de polls fins 

-- De coton 

- - De fibres synthétiques 

- - D'autres matières textiles 

Chemises d chemisettes, pour homme 
ou garconnds. 
• De laine ou de poils fins 
- De coton 

- De fibres synthétiques ou artificieiles 
- D'autres matières textiles 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6209.10 

6209.20 

6209.30 

6209.90 

6210.10 

6210.20 

QUets de corps et chemises da jour, 
combinaisons ou fond* de robe*, Jupons, 
•lips, chant!*** d* nuK, pyjamas, 
deshabilles, pdgnoire de baln. rob** de 
chambre et artici** almilairas, pour 
femmes ou f lllettes. 

- Combinaisons ou fonds de robes et 
jupons: 

6208.11 

6208.19 

6208.21 

6208.22 

6208.29 

6208.91 

6208.92 

6208.99 

- - De fibres synthétiques ou artificieiles 

- - D'autres matières textiles 

• Chemises de nuit et pyjamas : 

• - De coton 

- - De fibres synthétiques ou artificieiles 

- - D'autres matières textiles 

- Autres : 

-- De coton 

• - De fibres synthétiques ou artificieiles 

- - D'autres matières textiles 

Vétement* d accessoires du vétement 
pourbébés. 
- De laine ou de poils fins 

- De coton 

- De fibres synthétiques 

- D'autres matières textiles 

Vétement* confedlonnés en produits des 
n°s 56.02, 56.03, 59.03, 59.06 ou 59.07. 

■ En produits des n°s 56.02 ou 56.03 

- Autres vètements, des types visés dans 
les n°s 6201.11 à 6201.19 
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Codedu 
S.H. 

6210.30 

6210.40 

6210.50 

6211.11 
6211.12 
6211.20 

6211.31 
6211.32 
6211.33 
6211.39 

6211.41 
6211.42 
6211.43 
6211.49 

6212.10 
6212.20 
6212.30 
6212.90 

- Autres vètements, des types visés dans 
les n°s 6202.11 à 6202.19 

■ Autres vètements pour hommes ou 
garconnets 

• Autres vètements pour femmes ou 
fillettes 

Survétement de sport (trainings), 
combinaisons d ensemble* d* ski, 
mailtots, culotte* d dips de baln; autres 
vètements. 

Maillots, culottes et slips de bain : 
- Pour hommes ou garconnds 
- Pour femmes ou fillettes 
Combinaisons et ensembles de skì 
Autres vètements, pour hommes ou 
garconnets : 
- De laine ou de polis flns 
- De coton 
- De fibres synthétiques ou artificieiles 
- D'autres matières textiles 
Autres vètements, pour femmes ou 
fillettes : 
• De laine ou de poils flns 
- De coton 
• De fibres synthétiques ou artificieiles 
- D'autres matières textiles 

Sodton*-gorge, gain**, corsets, bretdtes, 
Jarretdl**, Jarretfères d articte* similaires 
d tour* partie*, méme *n bonneteri*. 
- Soutiens-gorge et bustlers 
- Gaines et gaines-culottes 
- Combines 
- Autres 

Chapitre 63 

Autres artldes textile* confedlonnés; assortlments; 
frtparte d chiffon* 

1.- Le Sous-Chapitre I, qui comprend des articles en tous textiles, ne 
s'applique qu'aux articles confectionnés. 

2.- Ce Sous-Chapitre I ne comprend pas : 

a) les produits des Chapitres 56 à 62; 

b) les articles de frlperle du n° 63.09. 

3.- Le n° 63.09 ne comprend que les articles énumérés fimitativement 
ci-après : 

a) articles en matières textiles : 

- vètements d accessdres du vétement, et Ieurs parties; 

- couvertures; 

- tinge de lit, de table, de toilette ou de cuisine; 

- articles d'ameublement, autres que les tapis des n°s 5701 à 57.05 
et tes rapisse ri es du n° 58.05; 

b) chaussures et coiffures en matières autres que l'amiante. 

Pour ètre classes dans cette position, les artldes énumérés 
ci-dessus doivent rempllr è la fois les conditions suivantes : 

- porter des trace* appréciables d'usage, et 

- ètre présentés en vrac ou en balles, sacs ou conditionnements 
similaires. 

Codedu 
S.H. 

6213.10 
6213-20 
6213.90 

6214.10 
6214.20 
6214.30 
6214.40 
6214.90 

6215.10 
6215.20 
6215.90 

6216.00 

6217.10 

6217.90 

N°de 
position 

Mouchdr* d pochettes. 

- De soie ou de déchets de soie 

• De coton 

- D'autres matières textiles 

Chiles, écharpes, foulards, cache-nez, 
cache-cd, mantHle*, voile* d vottettes, d 
artldes dmllalre*. 

- De soie ou de déchets de soie 

- De laine ou de poils fins 

- De fibres synthétiques 

- De fibres artificieiles 

- D'autres matières textiles 

Cravat**, mauds papHlons d foulard* 

- De soie ou de déchets de sole 

- De fibres synthétiques ou artificieiles 

- D'autres matières textiles 

Ganterìe. 

Autres accessdre* confectionnés du 
vétement; parti** de vétement* ou 
d'accessdre* du vétement, autres que 
cdte* du n° 62,12. 

- Accessoires 

- Parties 

Codedu 
S.H. 

8301.10 
6301.20 

6301.30 

6301.40 

6301.90 

.- AUTRES ARTICLES TEXTILES 
CONFECTIONNÉS 

- Couvertures chauffantes électriques 

• Couvertures (autres que les couvertures 
chauffantes électriques) de laine ou de 
poils fins 

- Couvertures (autres que les couvertures 
chauffantes électriques) de coton 

- Couvertures (autres que les couvertures 
chauffantes électriques) de fibres 
synthétiques 

- Autres couvertures 

Unge de IH, de table, de lotterie ou de 
culsm*. 

6302.10 

6302.21 

630&22 

6302.29 

6302.31 

6302.32 

6302.39 

6302.40 

- Unge de lit en bonneterie 
: Autre tinge de lit, imprimé : 

-• De coton 

- - De fibres synthétiques ou artificieiles 

- - D'autres matières textiles 

- Autre Unge de Ut : 

•- De coton 

- - De fibres synthétiques ou artificieiles 

- - D'autres matières textiles 

- Unge de table en bonneterie 
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Codedu 
S.H. 

6302.51 

6302.52 

6302.53 

6302.59 

6302.60 

6302.91 

6302.92 

6302.93 

6302.99 

 Autre Unge de table : 

  De coton 

 ■ De lin 

■  De fibres synthétiques ou artificieiles 

■  D'autres matières textiles 

 Linge de toilette ou de cuisine, boucle 
du genre éponge, de coton 

 Autre : 

•  De coton. 

  De lin 

  De fibres synthétiques ou artificieiles 

  D'autres matières textiles 

6303.11 

6303.12 

6303.19 

6303.91 

6303.92 

I 6303.99 

N°de 
position 

Vitrage», rideaux et «tons d'interteur; 
cantonnleres et tour* da IH*. 

 En bonneterie : 

• • De coton 

  De fibres synthétiques 

 . D'autres matières textiles 

 Autres : 

■  De coton 

  De fibres synthétiques 

  D'autres matières textiles 

63.07 

Codedu 
S.H, 

6306.21 

6306.22 

6306.29 

6306.31 

6306.39 

6306.41 

6306.49 

6306.91 

6306.99 

6307.20 

6307.90 

Tentes : 

 De coton 

 De fibres synthétiques 

. D'autres matières textiles 

Voiles : 

 De fibres synthétiques 

 D'autres matières textiles 

Matelas pneumatiques : 

 De coton 

 D'autres matières textiles 

Autres : 

■ De coton 

 D'autres matières textiles 

Autra* artldes conlectlonnes, y compri* 
le* patron* de vètements. 

 Serpillières ou wassingues, iavettes, 
chamolsettes et artldes d'entretien 
similaires 

. Ceintures et gilets de sauvetage 

. Autres 

II.ASSORTMENTS 

AuortfftMnta compose* d* pièce* de 
tissus at da fHs, mime awc secsssoires, 
pour la confection de tapis, de 
tapi* aeries, o* napp*s ds tabi* ou ds 
serviettes brode**, ou d'artlde* textiles 
slmlialrss, *n smballaass pour la venta au 
ostali. 

Codedu 
S.H. 

6305.39 
6305.90 

6306.11 
630612 
6306.19 

N"de 
position 

Autre* artici** d'ameublement, è 
f exclusion ds ceux du na 94A4. 

6304.11 
6304.19 

6304.91 
6304.92 
6304.93 

6304.99 

6305.10 

6305.20 

 Couvrelits : 
  En bonneterie 
 Autres 
 Autres : 
  En bonneterie 
  Autres qu'en bonneterie, de coton 
  Autres qu'en bonneterie, de fibres 

synthétiques 
  Autres qu'en bonneterie, d'autres 

matières textiles 

Sec* d sachet* d'embaltage. 
 De iute ou d'autres fibres textiles 

Mbériennes du n° 53.03 
 De coton 

 De matières textiles synthétiques ou 
artificieiles : 

  Obtenues à partir de lames ou formes 
similaires de polyethylene ou de 
polypropylene 

  Autres 
 D'autres matières textiles 

Baches, volte* pour embarcatlon*. 
ptanchea à volte ou chars A vdte, dora* 
d'exterteur, tentes d artldes de 

 Baches et stores d'extérieur ; 
 De coton 
  De fibres synthétiques 
  D'autres matières textiles 

Codedu 
S.H. 

6310.10 

6310.90 

ill. FRIPERIE ET CHIFFONS 

Articles de f ripete. 

Chiffon*, flcdles, corde* d cordages, en 
matière* textile*, sous form* de déchets 
ou d'arttdes hors d'usage. 

Tries 

 Autres 
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Section XII 
Chaussures, coiffures, parapluies, parasols, Cannes, fpuets, 

cravaches et Ieurs parties; plumes apprétóes et articles 
en plumes; fleurs artificieiles; ouvrages en cheveux 

Chapitre 64 

Chaussures, guétres d artldes analogues; parties de ces octets 

Ndes. 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les chaussons sans semeltes rapportées, en matières textiles {Cha
pitres 61 ou 62); 

b) les chaussures usagóes du n° 63.09; 

e) ies articles en armante (n° 68.12); 

d) ies chaussures et appareils d'orthopédie et Ieurs parties (n° 90.21); 

e) les chaussures ayant le caractère de jouets et fes chaussures aux
quelles sont fixes des patina (à giace ou à roulettes); les protège
tibias et les autres articles de protection utilises pour la pratique des 
sports (Chapitre 95). 

2. Ne sont pas considérés comme parties, au sens du n° 64.06, les che
vitles, protecteurs, céillets, crochets, bouclés, gatons, pompons, lacets 
et autres articles d'orno men tat ion ou de passementerie, qui suivent 
Ieur regime propre, ni les boutons de chaussures (n° 96.06). 

3. Au sens du present Chapitre, on tratte également comme caoutchouc ou 
comme matière plastique les tissus ou autres supports textiles présen
tant une couche extérieure apparente de caoutchouc ou de matière 
plastique. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6402.11 

6402.19 

6402.20 

6402.30 

6402.91 
6402.99 

6403.11 
6403.19 
6403.20 

Autre* chaussures è semelies «xtérieures 
d d**sus en caoutchouc ou en matière 
dastique. 

 Chaussures de sport : 

  Chaussures de ski 

 Autres 

 Chaussures avec dessus en lanières ou 
brides fixées à la semel le par des tétons 

 Autres chaussures, comportant, à 
l'avant, une coquìlle de protection en 
metal 

 Autres chaussures : 

  Couvrant la cheville 

  Autres 

Chaussures è semdle* •xtérteures en 
caoutchouc, matière ptadlque, cuir 
naturel ou recondHué d dessus en cuir 
naturel. 
 Chaussures de sport : 

  Chaussures de ski 

* Autres 

 Chaussures à semeltes extórieures en 
cuir naturel et dessus constitués par des 
lanières en cuir nature! passant sur le 
coudepied et entourant le gros orteii 

 Chaussures à semelies pri nei pales en 
bois dópourvues de semelies intérieures 
et d'une coquìlle de protection de metal 
è l'avant 

 Autres chaussures, comportant, à 
l'avant, une coquìlle de protection en 
méta! 

4. Sous reserve des dispositions de la Note 3 du present Chapitre : 
a) la matière du dessus est déterminee par la mattare constitutive dont 

la surface de recouvrement extérieure est la plus grande, sans égard 
aux accessoires ou renforts tels que bordures, protègechevllles. 
ornements, bouclés, pattes, ceillets ou dlsposJtlfs analogues; 

b) la matière constitutive de la semelle extérieure est déterminee par 
celle dont la surface au contact du sol est fa plus grande, sans égard 
aux accessoires ou renforts, tels que pointes, barrettes, clous, pro
tecteurs ou dìsposltifs analogues. 

Nde de sousposltlon*. 
1. Ausensdesn°s6402.11,6402.19,6403.11,6403.19 et6404.11, on entend 

par cnaussures de sport exclusivement : 

a) les chaussures concues en vue de la pratique d'une adivitó sportive 
et qui sont ou peuvent ètre rnunies de pointes, de crampons, d'atta
ches, de barres ou de disposftìfs similaires; 

b) les chaussures de patinage, chaussures de skl, chaussures pour la 
tutte, chaussures pour la boxe et chaussures pour te cycNsme. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

6401.91 

6401.92 

6401.99 I 

Chaussures dartene* à semel*** 
sxtérteures d dessus *n caoutchouc ou 
en matière d**tiqtie, dont le d***us n'a 
de ni réunl i la semdle «xtérieur* par 
couture ou par des rivets, de* ctous, des 
vis, des tétons ou de* dJspositifs 
similaires, ni forme de different** parties 
assemblées par ce* mèmes procede*. 

 Chaussures comportant, à l'avant, une 
coquHte de protection en metal 

 Autres chaussures : 

  Couvrant le genou 

■  Couvrant la cheville mais ne couvrant 
pas le genou 

Codedu 
S.H. 

6403.51 

6403.59 

6403.91 

6403.99 

6404.19 
6404.20 

6405.10 

6405.20 

6405-90 

 Autres chaussures à semeltes 
extérieures en cuir naturel : 

  Couvrant la cheville 

 Autres 

 Autres chaussures : 

 Couvrant la cheville 

 Autres 

Chaus*ures à semelle* extérieures en 
caoutchouc, matière ptadlque, cuir 
naturai ou reconstitué d dessus en 
matières textiles. 
 Chaussures à semelies extérieures en 

caoutchouc ou en matière plastique : 

  Chaussures de sport; chaussures dites 
de tennis, de basketball, de 
gymnastique, d'entralnement et 
chaussures similaires 

 Autres 

 Chaussures à semelies extórieures en 
cuir nature) ou reconstitué 

Autres chaussures. 
 A dessus en cuir naturel ou reconstitué 

 A dessus en matières textiles 

 Autres 

Parties de chaussures; semeHes 
Intérieures amoviblea, telonnettes et 
articles similaires amovlbles; guétres, 
jamblères d artldes similaires, et Ieurs 
parties. 

 Dessus de chaussures et Ieurs parties, à 
I'exclusion des contreforts et bouts durs 

http://et6404.11
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N° de | Code du 
position j S.H. 

- Semeltes extérieures et talons, en 
caoutchouc ou en matière plastique 

En autres matières 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6505.10 

6505.90 

6506.91 

6506.92 

6506.99 

6507.00 

Chapeaux d autres cdffures en 
bonnderie ou confedlonnés à l'aide de 
dentdte*, de teutre ou d'autres produits 
textiles, en pieces (mais non en bandes), 
meme gami*; rèsili** d filets è cheveux 
en touts* matières, meme gami». 

- Résllles et filets à cheveux 

- Autres 

Autres chapeaux et cdffures, méme 

gami*. 

- Coiffures de sécurité 

- Autres : 

- • En caoutchouc ou en matière plastique 

• - En pelleteries naturelles 

- - En autres matières 

Bande* pour garniture intérieur*, cdffos, 
couvre-cdffure*, carcasse*, visiere* et 
jugulalres pour la chapellert*. 

Chapitre 65 

Cdffures d parti** de cdffures 

Chapitre 66 

Pareplutes, ombrelle*, parasols, canne*, cannes-sléges, 
fouets, cravache* d Ieur* parties 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les coiffures usagées du n° 63.09; 

b) fes coiffures en amiante (n° 68.12); 

e) ies articles de chapellerie ayant le caractère de jouets, tels que les 
chapeaux de poupées et les articles pour camavai (Chapitre 95). 

2.- Le n° 65.02 ne comprend pas les cloches ou formes confectionnóes par 
couture, autres que celles obtenues par ('assemblage de bandes 
simplement cousues en spirales. 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

Cloche* non dresaéa* (mise* en forni*) ni 
tournurees (ml*** *n toumura), plateaux 
(dlsques), manebon* (cylindres) méme 
fendus dan* te *en* de la hauteur, an 
teutre, pour chapeaux. 

Cloche* ou torme* pour chapeaux, 
trasse** ou fabrìquée* par ('assemblage 
de bandes en tout** matière*, non 
dressées (mise* en forme) ni tournurees 
(mlsas en townure) ni gamie*. 

Chapeaux d autres cdffures en feutre, 
fabriqués à i'alda des cloches ou des 
plateaux du n° 65.01, méme gamls. 

6504 00 Chapeaux d autres cdffures, tressés ou 
fabriqués par ('assemblage de bandes en 

i toutes matières. méme gamls. 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 
a) les cannes-mesures et similaires (n° 90.17); 

b) les cannes-fusils, cannes-ópées, cannes plombóes et similaires 
(Chapitre 93); 

e) les articles du Chapitre 95 (les paraptuies et ombrelles 
manifestement destines à l'amusement des enfants, par exemple). 

2.- Le n° 66.03 ne comprend pas les foumitures en matières textiles, les 
fourreaux, les couvertures, glands, dragonnes et similaires, en toutes 
matières, pour articles des n°s 66.01 ou 66.02. Ces accessoires sont 
classes séparément, mème lorsqu'iia sont présentés avec les articles 
auxquels lis sont destines, mais non monies sur ces articles. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6601.91 

6601.99 

6602.00 

Paradutes, ombrelle* d parasds (y 
compris te* parapluies-cannes, les 
parasds de jardln d articles similaires). 

- Parasols de jardin et articles similaires 

- Autres : 

• - A mat ou manche télescopique 

- Autres 

Cannes, cannes-sléges, fouets, cravaches 
d articles similaires. 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Partiaa, gamiturea et accessoirea pour 
articles des n°s 66X11 ou 66.02. 

- Poignées et pommeaux 

- Montures assemblées, mème avec màts 
ou manches, pour parapiuies, ombreiies 
ou parasols 

H-àe 
position 

Codedu 
S.H. 

6702.10 

6702.90 

6703.00 

6704.11 

6704.19 

6704.20 

6704.90 

Peaux et autres partiea d'oiseaux 
revétuea da Ieurs piume* ou de Ieur duvet, 
plumes, parti** da plumes, duvet et 
artici** an ce* matière*, autres que les 
produrla du n* 05.05 et les tuyaux et noes 
de piume*, travaillés. 

Fleurs, feulllages et fruits artificiels et 
Ieurs parties; articles confectionnés en 
fieurs, feuiltages ou fruits artificiels. 

• En matières plastiques 

- En autres matières 

Cheveux ramfa, amine!*, blanchie ou 
autrement prepares; laine, polla et autres 
matières textiles, prepares pour la 
fabrication de perruques ou d'articies 
similaires. 

Perruques, barbe*, sourdis, cils, meches 
et articles analogues an cheveux, polls ou 
matières textiles; ouvrages an cheveux 
non dénommés ni compris ailleurs. 

- En matières textiles synthétiques : 

- - Perruques completes 

- - Autres 

- En cheveux 

• En autres matières 

Chapitre 67 

Plumes et duvet apprètés et artldes en plumes ou en duvet; 
fleurs artitldellss; ouvragea an cheveux 

Section XIII 
Ouvrages en pierres, piètre, clment, amianto, mica ou 

matières analogues; produits céramiques; 
verre et ouvrages en verre 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les étreindelies en cheveux (n° 59.11); 

b) les motifs floraux en denteile, broderie ou autres tissus (Section XI); 

e) les chaussures (Chapitre 64); 

d) les coiffures et les rósllies et filets à cheveux (Chapitre 65); 

e) les jouets, les engins sportifs et les articles pour carnaval 
(Chapitre 95); 

f) les plumeaux, les houppes et houppettes à poudre d les tamis en 
cheveux (Chapitre 96). 

2.- Le n° 67.01 ne comprend pas : 

a) les articles dans lesquels les plumes ou le duvet n'entrent que 
comme matières de rembourrage et notamment Ies articles de literfe 
du n° 94.04; 

b) les vètements et accessoires du vétement dans lesquels les plumes 
ou le duvet constituent de simples garnitures ou la matière de 
rembourrage; 

e) les fleurs, feuitlages et ieurs parties et articles confectionnés du 
n° 67.02. 

3.- Le h° 67.02 ne comprend pas : 

a) ies artldes de l'espèce en verre (Chapitre 70); 

b) les imitations de fleurs, de feuitlages ou de fruits en céramique, en 
pierre, en metal, en bois, etc., obtenues d'une seule pièce par 
moulage, forgeage, ciselage, estampage ou tout autre procede, ou 
bien formées de plusieurs parties assemblées autrement que par 
des ligatures, par collage, par emboltage ou par des precedes 
analogues. 

Chapitre 68 

Ouvrages en pierres, piètre, clment, amianto, 
mica ou matières analogues 

1.- La present Chapitre ne comprend pas : 

a) les articles du Chapitre 25; 

b) les papiers et cartons couches, enduits, imprégnés ou recouverts 
des n°s 48.10OU 46,11 (ceux recouverts de poudre de mica ou de gra
phite, papiers et cartons bitumés ou asphaltés, par exemple); 

e) les tissus et autres surfaces textiles enduits, imprégnés ou recou
verts des Chapitres 56 ou 59 (ceux recouverts de poudre de mica, de 
bitume ou d'asphatte, par exemple); 

d) les articles du Chapitre 71; 

e) les outils et parties d'outìis du Chapitre 82; 

f) les pierres lithographtques du n° 84.42; 

g) les isolateurs pour l'ólectricité (n° 85.46) et les pieces isolantes du 
n° 85.47; 

h) les petites meules pour tours dentaires (n° 90.18); 

ij) les articles du Chapitre 91 (cages et cabinets de pendules ou d'appa-
reils d'horlogerìe, par exemple); 

k) ies articles du Chapitre 94 (meublé*, appareils d'éctatrage, construc
tions préfabriquées, par exemple); 

I) fes articles du Chapitre 95 (jouets, jeux,, engins sportifs, par 
exemple); 
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m)les articles du n° 96.02, Iorsqu'iis sont constitués par des matières 
mentionnées dans la Note 2 b) du Chapitre 96. ies articles du 
n° 96.06 (les boutons, par exemple), du n° 96.09 lies crayons 
d'ardoise, par exemple) ou du n° 96.10 (les ardoises pour l écnture ou 
le dessin, par exemple); 

h) tes artldes du Chapitre 97 (objets d'art, par exemoie). 

 Au sens du n° 68.02, la denomination pierres de twlle ou de constructor 
travaillées s'applique non seulement aux pierres relevant des n°s 25.15 
ou 25.16, mais également à toutes autres pierres naturelles (quartzites. 
silex, dolomie, steatite, par exemple) paretilement travaillées, à 
l'exception de l'ardoise. 

N°de 
position 

N°de 
position 

68.01 

Code du 
S.H. 

6801.00 

6802.21 
6802.22 
6802.23 
6802.29 

Pavé*, bordure* de trottotrs et dalle* de 
pavage. en pierres ̂ naturati** (autres que 
l'ardoise). 
Pierre* de telile ou de construction 
(autres que t'arddss) travaillee* d 
ouvrages en ces pierres, à t'exduston de 
ceux du n° 68.01; cubes, dés et artldes 
similaires pour mosatquea, en pierres 
naturali** (y compris l'ardoi**), ménte sur 
support; granules, éciats et poudres de 
pierre* naturelles (y compri* l'ardoise), 
cdoré* artlflcidlement 
 Carreaux, cubes, dés et articles 

simitaires, mème de forme autre que 
carrée ou rectangulaire, dont ia plus 
grande surface peut ètre inserite dans 
un carré dont le coté est inférieur à 
7 cm; granules, éciats et poudres, 
colorés artificial lement 

• Autres pierres de faille ou de 
construction et ouvrages en ces pierres, 
simplement taillés ou sciés et è surface 
plane ou unie : 

■  Marbré, travertin et albatro 
  Autres pierres calcaires 
 ■ Granii 
  Autres pierres 

Codedu 
S.H. 

6805.10 

6805.20 

6805.30 

6806.10 

6807.10 

6807.90 

Abrasits naturels ou artificiels en poudre 
ou *n grains, appliques sur produits 
textiles, papier, carton ou autres matières, 
mente découpés, cousus ou eutrement 
assemble*. 

 Appliques sur tissus en matières textiles 
seulement 

 Appliqués sur papier ou carton 
seulement 

• Appliqués sur d'autres matières 

Laines da lattter, de scortes, de roche d 
laines minerete* similaires; vermicolite 
expanse*, argiles expansées, mousse de 
scortes d produits minéraux similaires 
axpansés; mélange* d ouvrages*en 
matter** mineral** à usages d'Isolante 
tnermlques ou sonore* ou pour 
rabsorptton du son, i f'exduston de ceux 
de* n°a 68.11,68.12 ou du Chapitre 69. 

 Laines de laitier, de scorie*, de roche et 
laines minéraies similaires, méme 
mélangées entre elles, en masses, 
feuilles ou rouleaux 

 Vermiculite expansée, argiles 
expansées, mousse de scories et 
produits minéraux similaires expanses, 
meme melanges entre eux 

 Autres 

Ouvrage* «n «sphatt* ou en produits 
similaires (potx de pétroie, brals, par 
exemple). 

 En rouleaux 

 Autres 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

6802.91 

6802.92 

6802.93 

6802.99 

6803.00 

6804.22 

6804.23 

6804.30 

N°de 
position 

 Autres : 

  Marbré, travertin et albàtre 

  Autres pierres calcaires 

- - Granii 

  Autres pierres 

Ardds* naturelle travalttée d ouvrages en 
ardo!** naturelle ou agglomera* 
(arooislne). 

Meules et articles similaires, sans bètte, è 
moudre, è défIbrer, è broyer, à atgul**r, i 
polir, à redlf ter, é trencher ou è 
tronconner, pierres è algulser ou i pdlr è 
la main, d Ieurs parties, en pierres 
naturelles, en abradfs naturels ou 

| arttflcids agglomèrés ou on céramique, 
méme avec parties en autres matières. 

 Meules à moudre ou à défibrer 

 Autres meules et articles similaires : 

 • En dìamant naturel ou synthétique, 
aggìoméré 

En autres abrasits agglomèrés ou en 
céramique 

 En pierres naturelles 

■ Pierres à aiguiser ou è polir à la main 

Codedu 
S.H. 

6809.19 

6809.90 

6810.11 

6810.19 

6810.20 

6810.91 

6810.99 

6811.10 

6811.20 

Panneaux, ptenche*, carreaux, bloc* d 
arttete* similaires, en fibre* vegetale*, en 
paHte ou *n copeaux, ptequette*, 
partlcutos, «dure* ou autres décnds d* 
bds, agglomèrés avec du clment, du 
piètre ou d'autres Hants minéraux. 

Ouvrage* «n pkàtn ou en compositions è 
base de piètre. 

 Planches, plaques, panneaux, carreaux 
et articles similaires, non omementés : 

  Revétus ou renforcés de papier ou de 
carton uniquement 

 Autres 

- Autres ouvrages 

Ouvrage* en clment, en beton ou en 

 Tuites, carreaux, dalles, briques et 
articles similaires : 

 • Blocs et briques pour la construction 

 Autres 

 Tuyaux 

- Autres ouvrages : 

  Elements préfabriqués pour le bailment 
ou le genie civil 

 Autres 

Ouvrages en amianteclment, cdtulose
tìment ou similaires. 

• Plaques ondulées 

 Autres plaques, panneaux, carreaux. 
tuiles et articles similaires 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

6812.20 
6812.30 
6812.40 
6812.50 

6812.60 
6812.70 

6813.10 
6813.90 

- Tuyaux, gainés et accessoires de 
tuyauterie 

- Autres ouvrages 

Amianto travalllé, en fibres; mélange* è 
bas* d'amianto ou à base d'amianto d de 
carbonate de magnesium; ouvrages en 
ces mélange* ou en amianto (IH*, tissus, 
vètements, cdffures, chaussures, minta, 
par exempted meme armés, autres que 
ceux des n°s 68.11 ou 68.13. 

- Amiante travaillé, en fibres; melanges à 
base d'amiante ou à base d'amianie et 
de carbonate de magnesium 

- Fils 

- Cordes et cordons, tressés ou non 
- Tissus et étoffes de bonneterie 
- Vètements, accessoires du vétement, 

chaussures et coiffures 
- Papiers, cartons et feutres 
- Feuilles en amiante et élastomères 

comprimés, pour joints, méme 
présentées en rouleaux 

- Autres 

Garnitures de friction (plaques, rouleaux, 
bande*, segment*, dlsques, ronddles, 
daqudtes, par exemple), non montées, 
pour trains, pour embrayagee ou pour 
tous organ** d* frotternent, è bas* 
d'amianto, d'autre* substance* minerale* 
ou de cdlulose, méme combine* avec d*s 
textile* ou d'autres matières. 
- Garnitures de freins 
- Autres 

Chapitre 69 

Produits céramiques 

Ndes. 

1.. Le present Chapitre ne comprend que les produits céramiques qui ont 
été cuits après avoir été préalablement mis en forme ou faconnés. Les 
n°s 69.04 à 69.14 vlsent uniquement les produits autres que ceux 
susceptibles d'etre classes dans les n°s 69.01 à 69.03. 

2.- Le present Chapitre ne comprend pas : 
a) les produits du n° 26.44; 

b) les articles du Chapitre 71, notamment les objets répondant à la 
definition de ia bijouterie de fantaisie; 

e) les cermets du n° 81.13; 

d) les articles du Chapitre 82; 
e) les isolateurs pour l'électriciié (n° 85.46) et les pieces isoi antes du 

n° 85.47; 

f) les dents artificieiles en céramique (n° 90.21); 
g) les articles du Chapitre 91 (cages et cabinets de pendules ou 

d'appareils d'horlogerie, par exemple); 
h) les articles du Chapitre 94 (meubles, appareils d'éclatrage, 

constructions préfabrìquées, par exemple); 

ij) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, par 
exemple); 

k) les articles du n° 96.06 (boutons, par exemple) ou du n° 96.14 (pipes, 
par exemple); 

I) les articles du Chapitre 97 (objets d'art, par exemple). 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

N°de 
position 

Mica travalllé d ouvrages en mica, y 
compris te mica agglomera ou 
reconstitué, méme sur support en papier, 
en carton ou en autres matières. 

- Plaques, feuilles et bandes en mica 
agglomerò ou reconstitué, mème sur 
support 

- Autres 

Ouvrages «n pierres ou en autres 
matières minerale* (y compris les 
ouvrages en tourbe), non dénommés ni 
compris ailleurs. 

- Ouvrages en graphite ou en autre 
carbone, pour usages autres 
qu'électriques 

- Ouvrages en tourbe 

- Autres ouvrages : 

- - Contenant de la magnesite, de la 
dolomie ou de la chromite 

Codedu 
S.H. 

6901.00 

!.. PRODUITS EN FARINES SIUCEUSES 
FOSSILES OU EN TERRES'SIUCEUSES 

ANALOGUES ET PRODUITS 
RÉFRACTAIRES 

Briques, datles, carreaux d autres dèe** 
ceremlquea en farm** dlloeu*** fossile* 
Ou*sdguhrf tripdlte, dtotomrto, par 
exemple) ou *n torre* siliceo*** 

Bnoues, dalles, carreaux d pieces 
céVarnlqu** analogue* de construction, 
retractaire*, autres que ceux *n farine* 
siliceo*** fosdtes ou en tene* sfttcsusa* 
analogue*. 
- Contenant en poids plus de 50 % des 

elements Mg, Ca ou Cr, prls isolément 
ou ensemble, exprimés en MgO, CaO ou 
Otfit 

- Contenant en poids plus de 50 % 
d'alumine (AI,Oj), de silice (Sto*) ou d'un 
mélange ou combinaison de ces 
produits 

- Autres 
Autres artlete* céramique* réfradalre* 
(comutts, ereusets, motifto*, busdtes, 
tampons, supports, coupdte*, tubes, 
tuyaux, gainés, baguette*, par example), 
autres que ceux en farine* sHtceuse* 
fo**H** ou *n terra* dltceu*** 
analogue*. 
-Contenant en poids plus de 50 % de 
graphite ou d'autres formes de carbone 
ou d'un mélange de ces produits 

- Contenant en poids plus de 50 % 
d'alumine (AIjO.) ou d'un mélange ou 
combinaison d'alumine et de silice (SiOz) 

- Autres 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

6904.10 
6904.90 

6905.10 
6905.90 

li  AUTRES PRODUITS CÉRAMIQUES 
Briques de construction, hourdis, cache

poutrelles et articles similaires, en 
céramique. 

Briques de construction 
Autres 

Tulles, elements de chemlnée, conduits 
de fumèe, omements architectoniques, en 
céramique, et autres potertes de bailment. 
 Tu i les 
 Autres 

9.06 | 6906.00 Tuyaux, gouttlères et accessdres de 
tuyauterie, en céramique. 

3.07 Carreaux et dalles de pavement ou de 
revétement, non vemissés ni émaillés, en 
céramique; cubes, dés et artldes simi
laires pour mosaiques, non vemissés ni 
émaillés, en céramique, meme sur 
support. 
 Carreaux, cubes, dés et articles simi

laires, mème de forme autre que carrée 
ou rectangulaire, dont la plus grande 
surface peut ètre inserite dans un carré 
dont le coté est inférieur à 7 cm 

 Autres 
Carreaux d dalles de pavement ou de 
revétement, vemissés ou émaillés, en 
céramique; cube*, dés d artldes slml
laire* pour mosa'iques, vemissés ou 
émaillés, en céramique, méme sur 
support. 
 Carreaux, cubes, dés et articles simi

laires, mème de forme autre que carrée 
ou rectangulaire, dont la plus grande 
surface peut ètre inserite dans un carré 
dont le coté est inférieur à 7 cm 

6908.90 I  Autres 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Statuettes d autres objets 
d'omementation en céramique. 

6913.10 

6913.90 

6914.10 

6914.90 

 En porcelaine 

• Autres 

Autres ouvrages en céramique 

 En porcelaine 

 Autres 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

).11 

).19 

6910.10 

6910.90 

Appareils et articles pour usage* 
chimiques ou autres usages techniques, 
en céramique; auge*, baca d recipient* 
similaires pour l'economie nini*, en 
céramique; cruchons at recipients simi
laires de transport ou d'smbaltege, en 
céramique. 

■ Appareils et articles pour usages 
chimiques ou autres usages techniques : 

  En porcelaine 

 Autres 

Evtera, lavabo*, colonne* de lavabo*, 
batgndres, bidets, cuvettes traisene*, 
reservoirs de erta***, urinous d appareils 
fixes similaires pour usage* saniteli**, en 
céramique. 

 En porcelaine 

 Autres 

Vaisadte, autres articles de ménage ou 
d'economie domedtque d artldes 
dfiyglène ou de fdtette, en porcdalne. 

 Articles pour le service de la table ou de 
la cuisine 

Vaisselfe, autre* articles de nrténage ou 
d'economi* domestiqu* et article* 
dfiygiène ou de toilette, en céramique, 
autres qu'en porcelaine. 

Chapitre 70 

Vene d ouvrages en vene 

Notes. 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les articles du n° 32.07 (compositions vitrifiables, frittes de verre, 
autres verres sous forme de poudre, de grenaillas, de lamelles ou de 
flocons, par exemple); 

b) les articles du Chapitre 71 (bijouterie de fantaisie, par exemple); 

e) les cables de fibres optiques du n° 85.44, les isoiateurs (n° 85.46) et 
les pieces isolantes pour l'électricìté (n° 85.47); 

d) les fibres optiques, les elements d'optique travaillés optiquement, 
ies seringues hypodermiques, les yeux artificiels, ainsi que tes ther
momètres, baromètres, aréomètres, densimètres et autres articles 
et instruments du Chapitre 90; 

e) les appareils d'éclairage, lampesréclames, enseignes lumineuses, 
plaques indicatrice? lumineuses et articles similaires, possédant 
une source d'éclairage fixée à demeure, ainsi que Ieurs parties, du 
n° 94.05; 

f) les jeux, jouets et accessoires pour arbres de Noèl, ainsi que les 
autres articles du Chapitre 95, autres que les yeux sans mécanìsme 
pour poupées ou pour autres articles du Chapitre 95; 

g) tes boutons, les vaporisateurs, ies bouteilles isolantes montées et 
autres articles du Chapitre 96. 

2. Au sens des n°s 70.03,70.04 et 70.05 : 

a) ne sont pas considérés comme travaillés ies verres ayant subi des 
ouvratsons avant ('operation de recuit; 

b) le decoupage de forme n'a aucune incidence sur le classement du 
verre en plaques ou en feuilles; 

e) on entend par couches absorbanies ou réfléchissantes, des couches 
métalliques ou de composes chimiques (oxydes métalliques, par 
exemple), d'épaisseur microscopique, qui absorbent notamment les 
rayons infrarouges ou améliorent tes quatités réfléchissantes du 
verre sans empècher sa transparence ou sa translucidité. 
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3. Les produits visés au n° 70.06 restent classes dans cette position, 
mème s'ils présentent le caractère d'ouvrages. 

4. Au sens du n° 70.19, on considère comme laine de verte : 

a) les laines minéraies dont la teneur en sìlice {Si02) est égale ou supé
rieure à 60 % en poids; 

b) les laines minéraies dont la teneur en silice (SiO?) est inférteure à 
60 %, mais dont la teneur en oxydes alcalins (K20 ou Na20) excède 
5 % en poids ou dont la teneur en anhydride borique (B203) excède 
2 % en poids. 

Les laines minéraies ne remplissant pas ces conditions relèvent 
du n° 68.06. 

5. Dans la Nomenclature, les quartz et autre silice fondus sont considérés 
comme verre. 

Nde de sous-positions, 

I. Au sens des n°s 7013.21, 7013.31 et 7013.91, l'expression crista! au 
plomb ne couvre que te verre ayant use teneur en monoxyde de plomb 
(PbO) égale ou supérieure à 24 % en poids. 

N°de 
position 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

7002.31 
7002.32 

Calcln d autres décnds d débris de 
verro; verre en masse. 

Verrà en buie* (autres que tea 
microspheres du n° 70.16), banes, 
baguettes ou tubes, non travalllé. 
 Billes 
 Barres ou baguettes 
• Tubes : 
  En quartz ou.en autre silice fondus 
  En autre verre d'un coefficient de 

dilatation linéaire n'excédant pas 
5x10* Par Kelvin antre 0 °C el 300

 D
C 

 Autres 

70.08 

70.09 

Codedu 
S.H. 

7007.29 

7008.00 

7009.91 
7009.92 

7010.10 
7010.90 

Vene des n*s 70.03,70.04 ou 70.05, 
courbé, blsauté, grave, percé, émaillé ou 
autrement travalllé, mai* non encadré ni 
assoclé i d'autres matières. 

Verre de sécurité, consistant en verres 
trempés ou torme* de feuilles contre
cdlées. 
 Verres trempés : 
  De^Jimenstons et formats permettant 

Ieur emploi dans les automobiles, 
aerodynes, bateaux ou autres véhicuies 

  Autres 
 Verres formés de feuilles contrecollées : 
  De dimensions et formats permettant 

Ieur emploi dans ies automobiles, 
aerodynes, bateaux ou autres véhicuies 

 Autres 

Vitrage* Isolante à parol* multiples. 

Mtrolrs en varrà, meme sncadréa, y 
compris le* mtrolrs retrovtseurs. 
 tvitroirs retrovtseurs pour véhicuies 
 Autres : 
  Non encadrés 
 Encadrés . 

Bentxmnes, boutdlle*, flacone, bocaux, 
poto, eotbaRage* tubutelras, ampoute* et 
autres recipiente de transport ou 
d'embdtage, en verre; bocaux i conserve* 
en verre, bouchons, couvercles d autres 
dfsposrtìf* de termeture, en verre. 
 Ampoules 
 Autres 

N° de i Code du 
position \ S.H. 

7003.19 

7003.20 

7003.30 

N°de 
position 

7005.29 

7005.30 

Vene dit «coute», en plaques, feuilles ou 
profile*, méme à couche absorbent* ou 
réfléchissante, mais non autrement 
travalllé. 
 Plaques et feuilles, non armées : 

■ • Cotorées dans la masse, opacifiées, 
piaquées (doublées) ou à couche 
absorbante ou réfléchissante 

 Autres 

 Plaques et feuilles, armées 

 Profiles 

Verre dire ou soufflé, en feuille*, méme à 
couche absorbante ou réfléchissante, 
mais non autrement travalHé. 

 Verre colore dans la masse, opacifié, 
plaqué (doublé) ou è couche absorbante 
ou réfléchissante 

 Autre verre 

Giace (vene flotte et verrà doud ou pdi 
sur une ou deux faces) en plaques ou en 
feuilles, méme è couche absorbante ou 
réftechfssade, mais non autrement 
travailtée. 

 Giace non armée, à couche absorbante 
ou réfléchissante 

• Autre giace non armée : 

  Colorée dans la masse, opacifiée, 
plaquée (doublée) ou simplement 
doucie 

• • Autre 

■ Glace armée 

Codedu 
S.H. 

7011.10 

7011.20 

7011.90 

7012.00 

7013.21 

7013.29 

7013.31 

7013.32 

7013.91 

7013.99 

Ampoules d envdopoes tubulalres, 
ouvertes, d Ieurs parties, en vene, sans 
garniture*, pour lampe* électriques, tube* 
cathodique* ou similaires. 

 Pour l'éclalrage ótectrlque 

 Pour tubes cathodiques 

 Autres 

Ampoute* an verro pour boutdlles 
Isdante* ou pour autre* recipients 
isothermlque*, dont l'Isdtfton ed 
assure* par te vide, 

Objets en verre pour te servfc* de la table, 
pour la cuisine, fa tdtette, te bureau, 
romementatton des appartamento ou 
usages similaires, autres qua ceux des 
n

B
s 70.10 ou 70.18. 

 Objets en vltrocérame 

 Verres à boire, autres qu'en vitrocérame 

  En crista! au plomb 

 Autres 

 Objets pour le service de ia table (autres 
que les verres à boire) ou pour la cuisine, 
autres qu'en vitrocérame 

  En cristal au plomb 

  En verre d'un coefficient de dilatation 
linéaire n'excédant pas 5 x 10* Par 

Kelvin entre 0 °C et 300 °C 

  Autres 

 Autres objds : 

  En cristal au plomb 

 Autres 
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N° de Code du 
position ' S.H. 

7017.10 

7017.20 

Vetrerie de signalisation et elements 
d'optique en vene (autres que ceux du 
n° 70.15), non travaillés ophquernent. 

Verres d'horiogerie et verres analogues, 
verres de lunetterie commune ou 
medicate, bombés, cintrés, creusés ou 
similaires, non travaillés optlquement; 
spheres (bouies) creuses et Ieurs 
segments, en verre, pour la fabrication de 
ces verres. 

7015.10 j  Verres de lunetterie medicale 

7015.90 I  Autres 

Paves, dalles, briques, carreaux, tulles d 
autres articles, en verrà presse ou moulé, 
méme arme, pour le bailment ou la 
construction; cubes, dés et autre verrerie, 
mème sur support, pour moaatques ou 
decorations similaires; vene* assembles 
en vttraux; verre dft «murUceiiulaire» ou 
verre «mousse* en blocs, parmeaux, 
deques, coquilles ou formes almilalras. 

 Cubes, dés et autre verrerie, mème sur 
support, pour mosaì'ques ou decorations 
similaires 

- Autres 

Verrerie de laboratdre, d'hyglène ou de 
pharmacte, ineme graduo* ou jaugée. 

 En quartz ou en autre silice fondus 

 En autre verre d'un coefficient de 
dilatation linéaire n'excédant pas 
5 x 10* Par Kelvin entre 0 °C et 300 °C 

 Autre 

Section XIV 
Pedes fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires, 

métaux précieux, plaques ou doubles de métaux précieux 
et ouvrages en ces matières; bijouterie de fantaisie; 

monnales 

Chapitre 71 

Perles fine* ou de culture, pierre* gemmesou similaires, 
mdaux précieux, ptequés ou doubles de métaux précieux 

d ouvrages en ces matières; bijouterie de fantaisie; 
monnales 

Notes. 

1. Sous reserve de l'application de la Note 1 a) de la Section VI et des 
exceptions prévues claprès, entre dans te present Chapitre tout article 
compose entièrement ou partiellement : 

a) de perles fines ou de culture ou de pierres gemmes ou de pierres 
synthétiques ou reconstituées; ou 

b) de métaux précieux ou de plaques ou doubles de métaux précieux. 

2. a) Las n°s 71.13, 71.14 et 71.15 ne comprennent pas les articles dans 
lesquels les métaux précieux ou les plaques ou doubles de métaux 
précieux ne sont que de simples accessoires ou garnitures de 
minime importance (initiates, rnonogrammes, viroles, bordures, par 
exemple); le paragraphe b) de la Note 1 précédente ne yjse pas jes 
kd^i®.?. de Xfspèce (*). 

(') La parile soulignée de !a Note 2 a) est à considérer comme une mention 
facultative. 

N
Q
de 

position 
Code du 

S.H. 

7019.10 

7019.20 

Pari** d* verre, Imitations de peri** ftnes 
ou do culture, imitation* da pterres 
gemme* et artldes similaires de 
venoterte, d tour* ouvrage* autres que la 
bijouterie d* tentatele; yeux en verre 
autre* que de prothése; statuette* d 
autres objets d'omefiMittetion, *n verre 
travalllé au chalumeau (verrà fIte), autre* 
que la bijouterie de tentatele; 
microsphere* de verni d'un dlarnMre 
n'excédant pas 1 mm. 

 Perles de verre, imitations de perles 
fines ou de culture, imitations de pierres 
gemmes et articles similaires de 
verroterie 

 Microspheres de verre d'un diametro 
n'excédant pas 1 mm 

 Autres 

Fibre* de verre (y compris la teine de 
verro) d ouvrages en ce* matières (fils, 
tissus, par «xempte). 

• Mèches, stratlfils (rovings) et fils, coupés 
ou non 

• Tissus, y compris les rubans 

 Voiles, nappes, mats, matelas, panneaux 
et produits similaires non tissés : 

7019.31 

7019.32 

7019.39 

7019.90 

■ Mats 

  Voiles 

  Autres 

• Autres 

Autre* ouvrages en verni. 

b) Ne relèvent du n° 71.16 que ies articles ne comportant pas de 
métaux précieux ni de plaques ou doubles de métaux précieux, ou 
n'en comportant que sous la forme de simples accessoires ou 
garnitures de minime importance. 

3. Le present Chapitre ne couvre pas : 
a) les amalgames de métaux précieux et les métaux précieux à l'état 

colloidal (n° 28.43); 
b) les ligatures stériles pour sutures chirurgicales, les produits 

d'obturatlon dentaire et autres articles du Chapitre 30; 
e) les articles du Chapitre 32 (lustres Iiquides, par exemple); 
d) les sacs à main et autres articles du n° 42.02, et les articles du 

n° 42.03; 
e) les articles des n°s 43.03 ou 43.04; 
f) les produits de la Section XI (matières textiles et articles en ces 

matières); 
g) les chaussures, coiffures et autres articles des Chapitres 64 ou 65; 
h) les parapluies, canne* et autres articles du Chapitre 66; 
ij) les artldes gamls d'égrlsés ou de poudres de pierres gemmes ou de 

poudres de pierres synthétiques, consistant en ouvrages en abrasits 
des n°s 68.04 ou 68.05 ou bien en outils du Chapitre 82; les outì Is ou 
articles du Chapitre 82, dont la partie travasante est constttuée par 
des pierres gemmes, des pierres synthétiques ou reconstituées; les 
machines, appareils et materiel étectrique et Ieurs parties, de !a 
Section XVI. Toutefois, les articles et parties de ces articles, 
entièrement en pierres gemmes ou on pierres synthétiques ou 
reconstituées, rostent compris dans le present Chapitre, à 
{'exception des saphirs et des dfamants travaillés, non montés, pour 
pointes de lecture (n° 85.22); 

k) les articles des Chapitres 90, 91 ou 92 (instruments scientifìques, 
horlogerle et Instruments de musique); 

I) les armes et Ieurs parties (Chapitre 93); 
m) les articles vises è la Note 2 du Chapitre 95; 
n) les articles du Chapitre 96, autres que ceux des n°s 96.01 à 96.06 ou 

96.15; 
o) les productions originates de l'art statuaire ou de la sculpture 

(n° 97.03), ies objets de collection (n° 97.05) et ies objds d'antiquité 
ayant plus de 100 ans d'àge (n°97.06). Toutefois, les perles fines ou 
de culture et les pierres gemmes restent comprises dans le present 
Chapitre. 
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4. a) On entend par métaux précieux l'argent, l'or et le platine. 
b) Le terme platine couvre le platine, ('iridium, l'osmium, le palladium, le 

rhodium et le ruthenium. 
e) Les termes pierres gemmes et pierres synthétiques ou reconstituées ne 

couvrent pas les substances mentionnées dans ia Note 2 b) du 
Chapitre 96. 

5. Au sens du present Chapitre, sont considérés comme ailiages de 
métaux précieux, les ailiages (y compris ies melanges frittés et les 
composes intermétalliques) qui contiennent un ou plusieurs métaux 
précieux, pour autant que le poids du méta! précieux, ou de l'un des 
métaux précieux, soit au moins égal à 2 % de celui de l'aliiage. Les 
ailiages de métaux précieux sont classes comme suit : 

a) tout aliiage contenant en poids 2 % ou plus de platine est classe 
comme aliiage de platine; 

b) tout aliiage contenant en poids 2 % ou plus d'or, mais pas de piatine 
ou moins de 2 % de piatine, est classe comme aliiage don 

e) tout autre aliiage entrant dans le present Chapitre est classe comme 
aliiage d'argent. 

6. Sauf dispositions contraires, toute reference, dans la Nomenclature, à 
des métaux précieux ou à un ou plusieurs métaux précieux 
nornmément désignés, s'étend également aux ailiages classes avec 
lesdits métaux par application de la Note 5. L'expression metal précieux 
ne couvre pas les articles définìs à la Note 7, ni les métaux comrnuns 
ou les matières non métalliques, platinés, dorés ou argentés. 

7. Dans la Nomenclature, on entend par plaques ou doubles de métaux 
précieux les articles comportant un support de metal et dont fune ou 
plusieurs faces sont recouvertes de métaux précieux par brasage, 
soudage, laminage à chaud ou par un procède mécanique similaire. 
Sauf dispositions contraires, les articles en métaux comrnuns 
incrustós de métaux précieux sont considérés comme plaqués ou 
doubles. 

2. Nonobstant les dispositions de la Note 4 b) du present Chapitre, au 
sens des n°s 7110.11 et 7110.19, te terme platine ne couvre pas f'ìridium, 
l'osmium, le palladium, le rhodium et le ruthenium. 

3. Aux flns du classement des ailiages dans les souspositions du 
n° 71.10, chaque aliiage est à ciasser avec celui des métaux : platine, 
palladium, rhodium, iridium, osmium ou ruthenium qui predomine en 
poids sur chacun de ces autres métaux. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

7101.21 

7101.22 

I. PERLES FINES OU DE CULTURE, 
PIERRES GEMMES ET SIMILAIRES 

Parte* fine* ou de culture, mem* 
travaillées ou assorti** mats non enfilees, 
ni monte** ni sente*; peitea fines ou da " 
culture, non assorti**, enfile** tompo
ralrement pour la facflité du transport. 
 Pedes fines 

 Perles de culture : 

•* Brutes 

 • Travaillées 

Diamanti, meme travalllé*, mate non 
unii 

7102.10 

7102.21 

7102.29 

7102.31 

7102.39 

 Non tries 

• industriels : 

  Bruts ou simplement sclés, clfvés ou 
débrutés 

 Autres 
 Non Industriels : 

  Bruts ou simplement sclés, clìvés ou 
débrutés 

■ Autres 

8. Au sens du n° 71.13, on entend par articles de biiouterte : 

a) les petits objets servant à la parure (bagues, bracelets, colliers, 
broches, bouclés d'oreiiles, chaìnes de montres, breloques, penden

. tifs, épingles de cravates, boutons de manchettes, médailles ou insi
gnes religieux ou autres, par exemple); 

b) les articles à usage personnel destines à ètre portes sur la personne, 
ainsi que les articles de poche ou de sac à main (étuis à cigares ou 
à cigarettes, tabatières, bonbonnières et poudrlers, bourses en cotte 
de ma il le. chapelets, par exemple). 

Au sens du méme numero, on entend par articles de joaitterie, les 
articles de bijouterie en métaux précieux ou en plaqués ou doubles 
de métaux précieux qui component des periés fines, de culture ou 
fausses, des pierres gemmes ou fausses, des pierres synthétiques 
ou reconstituées ou bien des parties en écaille, nacre, ivoire, ambre 
naturel ou reconstitué, jais ou corail. 

9. Au sens du n° 71.14, on entend par articles d'orfèvrerie, ies objets tels 
que ceux pour le service de ia table, de la toilette, ies garnitures de 
bureau, les services de fumeurs, les objets d'ornement intérieur, les 
articles pour l'exercìce des cuites. 

10. Au sens du n° 71.17, on entend par bijouterie de fantaisie, ies articles de 
la nature de ceux définis à la Note 8 a) (exception fatte des boutons et 
autres articles du n° 96.06, des peignés de coiffure, barrette* et similai
res ainsi que des épingles a cheveux du n° 96.15), ne comportant pas de 
perles fines ou de culture, de pierres gemmes, de pierres synthétiques 
ou reconstituées, ni  si ce n'est sous forme de garnitures ou d'acces
soires de minime importance  de métaux précieux ou de doubles ou 
plaqués de métaux précieux. 

Notes de sousposftlons. 

1. Au sens des n°s 7106.10, 7108.11, 7110.11, 7110.21, 7110.31 et 7110.41, 
les termes poudres et en poudte couvrent les produits qui passed à 
travers un tamis d'une ouverture de maille de 0,5 mm dans une propor
tion égale ou supérieure à 90 % en poids. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

7103.91 
7103.99 

7104.10 
7104.20 

7105.10 
7105.90 

7106.10 

Pierre* gemme* (précteuses ou fin**) 
autres qu* te* diamante, méme travaillées 
ou assorbo* mal* non «nfltees, ni 
monte*», tà sente*; pierres gemme* 
(précteuses ou fine*) autre» que tea 
diamante, non assorti**, enfHée* 
temporalrement pour la Iadlité du 
transport 
 Brute* ou simplement sciées ou 
dégrossles 

 Autrement travaillées : 
  Rubls, saphire et émeraudes 
 Autres 

Pierre* •yntttetlques ou raconstrtuées, 
meme travaillées ou assorbe* mal* non 
•nfftéas ni monte** d serti**; pierre» 
svTrthdlqu** ou reconstitué** non 
awortte*, enfi**** temporalrement pour la 
tadtité du transport 
 Quartz piézoétectrique 
 Autres, brutes ou simplement sciées ou 

dégrossies 
 Autres 

Egri*** d poudre* de pierres gemmes ou 
de ptorres syrithMIqu**. 
 De dlamants 
 Autres 

II. METAUX PRECIEUX, PLAQUES OU 
DOUBLES DE METAUX PRECIEUX 

Argent (y compri* l'argent dorè ou vermeil 
d l'argent platine), sous forme* brut** ou 
mlouvrées, ou en poudre. 
 Poudres 
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N"de 
positron 

Codedu 
S.H. 

7106.91 

7106.92 

 Autres : 

  Sous formes brutes 

  Sous formes miouvrées 

N°de 
position 

7108.11 

7108.12 

7108.13 

7108.20 

7109.00 

Plaqué ou doublé d'argent sur métaux 
comrnuns, sous formes brutes ou mi
ouvrees. 

Or (y compris l'or datine), sous fornies 
brutes ou miouvrees, ou en poudre. 

 A usages non monétaires : 

  Poudres 

  Sous autres formes brutes 

  Sous autres formes miouvrees 

 A usage monéjaire 

Plaqué ou doublé d'or sur métaux 
comrnuns ou sur argent, sous formes 
brutes ou miouvrées. 

Platine, sous forme* brutes ou mi
ouvrées, ou en poudre. 

V110.11 

7110.19 

7110.21 

7110.29 

7110.31 

7110.39 

 Platine ; 

  Sous formes brutes ou en poudre 

 Autres 

 Palladium : 

  Sous formes brutes ou en poudre 

 Autres 

 Rhodium : 

  Sous formes brutes ou en poudre 

 ■ Autres 

Codedu 
S.H. 

7114.11 

7114.19 

7114.20 

7115.10 

7115.90 

7116.10 
7116.20 

7117.19 

7117.90 

Artide* d'orfévrerie d tour* parties, en 
métaux précieux ou en ptoqoés ou 
doubles de métaux précieux. 
 En métaux précieux, mème revétus, 

plaqués ou doubles de métaux précieux : 

  En argent, mème revètu, plaqué ou 
doublé d'autres métaux précieux 

  En autres métaux précieux, mème 
revètus, plaqués ou doubles de métaux 
précieux 

 En plaqués ou doubles de métaux 
précieux sur métaux comrnuns 

Autres ouvrage* en métaux précieux ou 
en plaque* ou doublé* da métaux 
précieux. 

• Catalyseurs sous forme de toiles ou de 
treìllis en piatine 

 Autres 

Ouvrages en petto* fine* ou de culture, en 
piene* gemme* ou en pierres 
«ynthétlque* ou reconatttué**. 

 En periesr fines ou de culture 

 En pierres gemmes ou en pierres 
synthétiques ou reconstituées 

Bijouterie de tentato**. 
 En métaux comrnuns, méme argentea, 

dorè* ou platinés ; 

 • Boutons de manchettes et boutons 
similaires 

  Autres 

 Autres 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

7110.41 

7110.49 

N°de 
position 

 Iridium, osmium et ruthenium : 

  Sous formes brutes ou en poudre 

 Autres 

Ptequé ou doublé de platine sur métaux 
comrnuns, sur argent ou sur or, sous 
forme* brute* ou mlouvrée*. 

Déchets d débris de métaux précieux ou 
de plaqué ou doublé da métaux précieux. 

 D'or, mème de plaqué ou doublé d'or, à 
I'exclusion des cendres d'orfèvre con' 
tenant d'autres métaux précieux 

 De platine, mème de plaqué ou doublé 
de platine, è I'exclusion des cendres 
d'orfèvre contenant d'autres métaux 
précieux 

 Autres 

IH. BIJOUTERIE, JOAILLERIE ET AUTRES 
OUVRAGES 

Articles de bijouterie ou de joattterte d 
Ieurs parties, en métaux précieux ou en 
plaqués ou doubles de métaux précieux. 

 En métaux précieux, mème revétus, 
plaqués ou doubles de métaux précieux ; 

  En argent, mème revétu, plaqué ou 
doublé d'autres métaux précieux 

•  En autres métaux précieux, mème 
revètus, plaques ou doubles de métaux 
précieux 

 En plaqués ou doubles de métaux 
précieux sur métaux comrnuns 

Codedu 
S.H. 

7118.10 

711890 

• Monnales n'ayant pas cours legai, 
autres que les pieces d'or 
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Section XV 
Métaux comrnuns et ouvrages en ces métaux 

loles. 

.- La présente Section ne comprend pas : 
a) les couleurs et encres preparées à base de poudres ou paillettes 

métalliques. ainsi que les feuilles à marquer au fer (n°s 32.07 à 32.10, 
32.12, 32.13 ou 32.15); 

b) le ferrocérium et autres ailiages pyrophoriques (n° 36.06); 
e) les coiffures métalliques et Ieurs parties métalliques, des n°s 65.06 

ou 65.07; 

d) les montures de parapluies et autres articles du n° 66.03; 
e) les produits du Chapitre 71 (ailiages de métaux précieux, métaux 

comrnuns plaqués ou doubles de métaux précieux, bijouterie de 
fantaisie, par exemple); 

f) les articles de la Section XVI (machines et appareils; materiel 
éiectrique); 

g) les voies ferrées assemblées (n° 86.08) et autres articles de la 
Section XVII (véhicuies, bateaux, véhicuies aériens); 

h) les instruments et appareils de fa Section XVIII, y compris les 
ressorts d'horlogerìe; 

ij) ies plombs de chasse (n° 93.06) et autres articles de la Section XIX 
(armes et munitions); 

k) les articles du Chapitre 94 (meubìes, sornmiers, appareils 
d'éclairage, enseignes lumineuses, constructions préfabriquées, 
par exemple); 

I) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, par 
exemple); 

m) les tamis à main, les boutons, les porte-piume, porte-mine, plumes et 
autres articles du Chapitre 96 (ouvrages divers); 

n) les articles du Chapitre 97 (objets d'art, par exemple). 

- Dans la Nomenclature, on entend par parties et fournitures d'emploi 
general : 
a) les articles des n°s 73.07, 73.12, 73.15, 73.17 ou 73.18, ainsi que ies 

articles similaires en autres métaux comrnuns; 

6.- Dans la présente Section, on entend par : 

a) Déchets d débris 

les déchets et débris métalliques provenant de ia fabrication ou de 
l'usìnage des métaux et les ouvrages en métaux définitivement 
inutilisables en tant que tels par suite de bris, decoupage, usure ou 
autres motifs. 

b) Poudres 

les produits qui passent à travers un tamis d'une ouverture de maille 
de 1 mm dans une proportion égale ou supérieure à 90 % en poids. 

b) les ressorts et lames de ressorts en métaux comrnuns, autres que 
les ressorts d'horlogerìe (n° 91.14); 

e) les articles des n°s 83.01, 83.02, 83.08, 83.10 ainsi que les cadres et 
la miroìterie en métaux comrnuns du n° 83.06. 

Dans les Chapitres 73 à 76 et 78 a 82 (à ('exception du n° 73.15), ies 
mentions relatives aux parties ne couvrent pas les parties et 
fournitures d'emploi general au sens ci-dessus. 

Sous reserve des dispositions du paragraphe precedent et de la 
Note 1 du Chapitre 83, les ouvrages des Chapitres 82 ou 83 sont exclus 
des Chapitres 72 à 76 et 78 à 81. 

3.- Règie des ailiages (autres que les ferro-ailiages et les ailiages mères 
définis dans ies Chapitres 72 et 74) ; 
a) les ailiages de métaux comrnuns sont classes avec le metal qui 

prédomine en poids sur chacun des autres constituants; 

b) les ailiages de métaux comrnuns de la présente Section et 
d'éléments ne relevant pas de cette Section sont classes comme 
ailiages de métaux comrnuns de la présente Section lorsque le poids 
total de ces métaux est égal ou supérieur à celui des' autres 
elements; 

e) les melanges frittés de poudres métalliques, les melanges 
hétérogènes intimes obtenus par fusion (autres que les cermets) et 
les composes intermétalliques suivent le regime des ailiages. 

4- Sauf dispositions contraires, toute reference à un metal dans la 
Nomenclature s'entend également des ailiages classes avec ce metal 
par application de la Note 3. 

5- Règie des articles composites : 
Sauf dispositions contraires resultant du libellé des positions, les 

ouvrages en métaux comrnuns ou considérés comme tels, qui 
comprennent deux ou plusieurs métaux comrnuns, sont classes avec 
l'ouvrage correspondant du metal predominant en poids sur chacun 
&■ \ autres métaux. 

Pour l'application de cette règie, on considère : 
a) la fonte, le fer et l'acier comme constituant un seul metal; 

b) les ailiages comme constitués, pour la totatité de Ieur poids, par le 
méta! dont iis suivent le regime; 

e) un cermet <1u n* 81.13 comme constituant un seul metal commun. 

C*.apttre72 

Fonte, ter d acier 

Notes. 

1.- Dans ce Chapitre et, pour ce qui est des lettres d), e) et f) de la présente 
note, dans la Nomenclature, on considère comme : 
a) Fonte* brute* 

tes ailiages fer-carbone ne se prètant pratiquement pas è la 
deformation plastique, contenant en poids plus de 2 % de carbone 
et pouvant contenir en poids un ou plusieurs autres elements dans 
les proportions suivantes : 
-10 % ou moins de chrome 
- 6 % ou moins de manganése 
- 3 % ou moins de phosphore 
• 8 % ou moins de silicium 
-10 % ou moina, au total, d'autres elements. 

b) Fonte* sptoget 
les ailiages fer-carbone contenant en poids plus de 6 % mais pas 
plus de 30 % de manganése et répondant, en ce qui concerne les 
autres caractéristtques, à la definition de la Note 1 a). 

e) Ferro-alHage* 
ies ailiages sous formes de gueuses, saumons, masses ou formes 
primaires similaires, sous formes obtenues par le procède de la 
coulée contìnue ou en granai lies ou en poudre, méme aggtomérés, 
communérnent utilises soit comme produits d'apport dans la 
preparation d'autres ailiages, soil comme désoxydants, désulfu-
rants ou è des usages similaires dans la siderurgie et ne se prètant 
genéralement pas à la deformation plastique, contenant en poids 
4 % ou plus de fer et un ou plusieurs elements dans les proportions 
suivantes : 

- plus de 10 % de chrome 
- plus de 30 % de manganése 
- plus de 3 % de phosphore 

- plus de 8 % de silicium 
- plus de 10 % au total-d'autres elements, à I'exclusion du carbone, 
le pourcentage de cuivre ne pouvant toutefois excéder 10 %. 
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les matières ferreuses autres que ceiles du n° 72.03 qui, à 
{'exception de certains types d'aciers produits sous forme de pieces 
moulées, se prétent à la deformation plastique et contiennent en 
poids 2 % ou moins de carbone. Toutefois, les aciers au chrome 
peuvent presenter une teneur en carbone plus élevée. 

e) Aciers inoxydables 

les aciers allies contenant en poids 1,2 % ou moins de carbone et 
10,5 % ou plus de chrome, avec ou sans autres elements. 

0 Autres aciers allies 

les aciers ne répondant pas à la definit ion des aciers inoxydables et 
contenant en poids un ou plusieurs des elements ciaprès dans les 
proportions suivantes : 

0,3 % ou plus d'aluminium 

0.0008 % ou plus de bore 

0,3 % ou plus de chrome 

0,3 % ou plus de cobalt 

0,4 % ou plus de cuivre 

0,4 % ou plus de plomb 

1,65 % ou plus de manganése 

0,08 % ou plus de molybdène 

0.3 % ou plus de nickel 

0.06 % ou plus de niobium 

0,6 % ou plus de sil icium 

0,05 %*ou plus de t i tane 

0,3 % ou plus de tungstène (wolfram) 

0,1 % ou plus de vanadium 

0.05 % ou plus de zirconium 

0,1 % ou plus d'autres elements (sauf ie soufre, le phosphore, le 
carbone et l'azote) pris individuellement. 

Les produits laminés plats de forme autre que carrée ou 
rectangulaire et de toute dimension sont à ciasser comme produits 
d'une Iargeur de 600 mm ou plus pourvu qu'i ls n'aient pas le 
caractère d'artìcles ou d'ouvrages repris ailleurs. 

I) Fil machine 

les produits laminés à chaud, enroulés en spires non rangées (en 
couronnes), dont la section transversale pteine est en forme de 
cercle, de segment circuiaire, d'ovale, de carré, de rectangle, de 
triangle ou autre poiygone convexe. Ces produits peuvent comportar 
des indentations, bourrelets, creux ou reliefs obtenus au cours du 
laminage (aciers d'armature pour beton). 

m) Barres 

les produits ne répondant pas à l'une quelconque des definit ions 
précisées aux lettres ij), k) ou I) cidessus ni à la defini t ion des f i ls et 
dont la section transversale pleine et constante est en forme de 
cercle, de segment circuiaire, d'ovale, de carré, de rectangle, de 
tr iangle ou autre poiygone convexe. Ces produits peuvent 

 comporter des indentations, bourrelets, creux ou reliefs obtenus 
au cours du laminage (barres d'armature pour beton); 

 avoir subi une torsion après laminage. 

n) Profiles 

les produits d'une section transversaie pleine et constante, ne 
répondant pas à Cune quelconque des definit ions précisées aux 
lettres Ij), k), l) ou m) cidessus ni à la defini t ion des f i ls. 

Le Chapitre 72 ne comprend pas I 
73.02. 

o) Fil* 

s produits des n
Q

s 73.01 ou 

les produits obtenus à f roid, enroulés, ayant une section 
transversate de forme quelconque pleine et constante et ne 
répondant pas à la defini t ion des produits laminés plats. 

g) Déchets l i ngdés en fer ou en acier 

les produits grossièrement coulés sous forme de l ingots sans 
masselottes ou de saumons, présentant de profonds dófauts de 
surface et ne répondant pas, en ce qui concerne Ieur composit ion 
chimique, aux definit ions des fontes brutes, des fontes spiegel ou 
des ferrcalliages. 

h) Qrenailles 

les produits qui passent à travers un tamis d'une ouverture de maille 
de 1 mm dans une proportion ìnférieure à 9 0 % en poids et à travers 
un tamis d'une ouverture de maille de 5 mm dans une proportion 
égale ou supérieure à 90 % en poids. 

ij) Demiprodutts 

les produits de section pleine obtenus par coulée continue, méme 
ayant subi un laminage à chaud grossier; et 

les autres produits de section pleine ayant simplement subi un 
laminage à chaud grossier ou simplement dégrossis par forgeage 
ou par martelage, y compris les ébauches pour profiles. 

Ces produits ne sont pas présentés enroulés. 

k) Produits laminés plats 

!es produits laminés de section transversale pleine rectangulaire ne 
répondant pas à la definit ion précisée a la noie ij) cidessus, 

 enroulés en spires superposées, ou 

■ non enroulés, d'une Iargeur au moans égale à dix fois l'épaisseur si 
celleci est ìnférieure à 4,75 mm ou d'une Iargeur excédant 150 mm 
si l'épaisseur est de 4,75 mm ou plus sans toutefois excéder la 
moitié de ia Iargeur. 

Restent classes comme proauits laminés plats les produits de 
l'espèce présentant des moti fs en relief provenant directement du 
laminage (cannelures, stnes, gaufrages, larmes, boutons, rhombes, 
par exemple) ainsi que ceux perforés, ondulés, polis, pourvu que ces 
ouyratsons n'aient pas pour effet de Ieur conférer le caractère 
d'artìcles ou d'ouvraqes repris ailieurs. 

p) Barres creuses *x>ur te forage 

tes barres à section de forme quelconque, propres è la fabrication 
des fleurets, et dont la plus grande dimension extérieure de la coupe 
transversaie, excédant 15 mm mais n'excédant pas 52 mm, est au 
moins le double de ia plus grande dimension intórieure (creux). Les 
barres creuses en fer ou en acier ne répondant pas à cette definit ion 
relèvent du n° 73.04. 

2. Les métaux ferreux plaqués d'un méta) ferreux de qualité differente 
suivent te regime du metal ferreux predominant en poids. 

3. Les produits en fe rou en acier obtenus par electrolyse, par coulée sous 
presslon ou par frt ltage sont classes selon Ieur forme, Ieur composi t ion 
et Ieur aspect dans les posit ions afférentes aux produits analogues 
laminés à chaud. 

Notes de sousposttlons. 

1. Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Font** bruto* d i t e * * 

les fontes brutes contenant en poids, isolèment ou ensemble : 

 plus de 0,2 % de chrome 

 plus de 0,3 % de cuivre 

 plus de 0,3 % de nickel 

 plus de 0,1 % des elements suivants : aluminium, molybdène, 
t itane, tungstène (wolfram), vanadium. 

b) Acier» non allies de décottdag* 

ies aciers non allies contenant un ou plusieurs des elements 
suivants dans les proportions en poids ciindiquées : 

 0,08 % ou plus de soufre 

 0,1 % ou plus de plomb 

 plus de 0,05 % de selenium 

 plus de 0,01 % de tei Iure 

• plus de 0,05 % de bismuth. 
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e) Aciers au silicium dits «magnétiques» 
les aciers contenant en poids au moins 0,6 % mais pas plus de 6 % 
de silicium et,pas plus de 0,08 % de carbone, et pouvant contenir en 
poids 1 % ou moins d'aluminium, à I'exclusion de tout autre element, 
dans une proportion ayant pour effet de Ieur conférer le caractère 
d'autres aciers allies. 

d) Aciers à coupe rapide 

fes aciers allies contenant. avec ou sans autres elements, au moins 
deux des trois elements suivants : molybdène, tungstène et 
vanadium avec une teneur totale en poids égale ou supérieure à 7 % 
pour ces elements considérés ensemble, et contenant 0,6 % ou plus 
de carbone et de 3 à 6 % de chrome. 

e) Aciers sìlicomanganeux 

les aciers contenant en poids : 

 0,35 % ou plus mats pas plus de 0,7 % de carbone, 

 0,5 % ou plus mais pas plus de 1,2 % de manganése, et 

 0.6 % ou plus mais paspius de 2,3 % de silicium, S I'exclusion de 
tout autre element dans une proportion ayant pour effet de Ieur 
conférer le caractère d'autres aciers allies. 

2. Le classement des ferroai lì ages dans les souspositions du n° 72.02 
obéit à la règie ciaprès : 

Un ferroalliage est considerò comme binaire et classò dans la sous
position appropriée (si elle existe) lorsqu'un seul des elements d'alllage 
présente une teneur excédant le pourcentage minimal stipule dans la 
Note 1 e) du Chapitre. Par analogie, il est considère respectivement 
comme ternaire ou quatematre lorsque deux ou trois des elements 
d'aiiiage ont des teneurs excédant les pourcentages mirimaux 
indiqués dans ladite Note. 

Pour l'application de cette règie, ies elements non spéciflquement 
cités dans la Note 1 e) du Chapitre et couverts par les termes autres 
elements doivent toutefois presenter chacun une teneur excédant 10 % 
en poids. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

7202.91 
7202.92 
7202.93 
7202.99 

7204.21 
7204.29 
7204.30 

7204.49 
7204.50 

 Autres : 

•  Ferrotitane et ferrosilìcctitane 

•  Farrovanadium 

  Ferronìobium 

 Autres 

Produits ferreux obtenus par rédudion 
direct* des minerais de fer et autres 
produits ferreux sporigteux, en morceaux, 
boulettes ou forme* similaires; fer d'une 
pureté minimale sn poids de 99,94 %, en 
morceaux, boulettes ou forme* similaires. 

 Produits ferreux obtenus par reduction 
directe des minerais de fer 

 Autres 

Déchets d débris de fonte, de fer ou 
d'acter (terrain**); décnds lingotés en ter 
ou en ader. 

 Déchets et débris de fonte 

 Déchets et débris d'aciers allies : 

  D'aciers inoxydables 

  Autres 

 Déchets et débris de fer ou d'acier 
étamés 

 Autres déchets et débris : 

  Tournures, trisons, copeaux, meutures, 
scìures, limailles et chutes 
d'estampage ou de decoupage, mème 
en paquets 

 Autres 

 Déchets lingotés 

H° de I Code du 
position S.H. 

7201.10 

7201.20 

7201.30 

7201.40 

7202.11 

7202.19 

7202.21 

7202.29 
7202.30 

7202.41 

7202.49 
7202.50 
7202 60 
7202.70 
7202.80 

I. PRODUITS DE BASE; PRODUITS 
PRÉSENTÉS SOUS FORME DE 
GRENAILLES OU DE POUDRES 

Fontes brute* d fonte* sptegd en 
gueuses, saumons ou autre* formes 
primaires. 
 Fontes brutes non alliées contenant en 

poids 0,5 % ou moins de phosphore 

 Fontes brutes non alliées contenant en 
poids plus de 0,5 % de phosphore 

• Fontes brutes alliées 

 Fontes spiegai 

Farroalllages. 
 Ferromanganèse : 

  Contenant en poids plus de 2 % de 

carbone 

  Autres 

 Ferrostlicìum : 

  Contenant en poids plus de 55 % de 

silicium 

 Autres 

 Ferrosi iicomanganèse 

 Ferrochrome : 

  Contenant en poids plus de 4 % de 

carbone 

 Autres 

 Ferrosiliccchrome 

• Ferronìckei 

 Ferromolybdène 

 Ferrotungstène et ferrosilicotungstène 

N°de 
position 

72.05 

Codedu 
&H. 

7205.21 
720559 

7206.10 
7206.90 

7207.19 
7207.20 

Granatile* et poudre* de fonte brute, de 
fonte sptegd, de ter ou d'acter. 
 Grenailles 
■ Poudres ; 
  D'aciers allies 
  Autres 

IL FER ET ACIERS NON ALLIES 

F«r d aciers non allies sn Ungete ou 
autres torme* primaires, è I'exclusion du 
fer dun» 72.03, 
 Lingots 
Autres 

OemhKodufts en ter ou en edere non 
allies. 
 Contenant en poids moins de 0,25 % de 

carbone: 
■  De section transversale carrée ou 

rectangulaire et dont la Iargeur est 
inférleure à deux fois l'épaisseur 

  Autres, de section transversale rec

tangulalre 
 Autres 
 Contenant en poids 0,25 % ou plus de 

carbone 
Produit* temine* piate, *n ter ou en aciers 
non allies, d'une iargeur de 600 mm ou 
piti*, lamine* è chaud, non deques ni 
revètus. 
 Enroulés, simplement laminés à chaud, 

d'une épaisseur ìnférieure è 3 mm et 
ayant une limite d'élastlcitó minimale de 
275 MPa ou d'une épaisseur de 3 mm ou 
plus et ayant une limite d'éiasticité 
minimale ds 355 MPa : 

  D'une épaisseur excédant 10 mm 
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N° de i Code du 
S.H. 

7208.12 

7208.13 

7208.14 

7208.21 
7208.22 

7208.23 

7208.24 

7208.32 

7208.33 

7208.34 

7208.35 

N°de 
position 

- • D'une épaisseur de 4,75 mm ou plus 
mais n'excédant pas 10 mm 

- - D'une épaisseur de 3 mm ou plus mais 
ìnférieure è 4,75 mm 

- • D'une épaisseur ìnférieure à 3 mm 
- Autres, enroulés, simplement laminés è 

chaud: 
-- D'une épaisseur excédant 10 mm 
- - D'une épaisseur de 4,75 mm ou plus 

mais n'excédant pas 10 mm 
- - D'une épaisseur de 3 mm ou plus mais 

ìnférieure à 4,75 mm 
- - D'une épaisseur inférteure è 3 mm 
- Non enroulés, simplement laminés à 

chaud, d'une épdsseur inférleure è 
3 mm et ayant une limite d'ólastlclté 
minimale de 275 MPa ou d'une épaisseur 
de 3 mm ou plus et ayant une limite 
d'elastici té minimale de 355 MPa : 

- - Laminés sur les quatre faces ou en 
cannelures fermèes, d'une Iargeur 
n'excédant pas 1550 mm et d'une 
épaisseur de 4 mm ou plus, ne 
présentant pas de motifs en relief 

- - Autres, d'une épaisseur excédant 
10 mm 

- - Autres, d'une épaisseur de 4,75 mm ou 
plus mais n'excédant pas 10 mm 

• - Autres, d'une épdsseur de 3 mm ou 
plus mais inférleure à 4,75 mm 

- - Autres, d'une épaisseur inférteure à 
3 mm 

- Autres, non enroulés, simplement 
laminés è chaud : 

- - Laminés sur les quatre faces ou en 
cannelures fermèes, d'une Iargeur 
n'excédant pas 1550 mm et d'une 
épaisseur de 4 mm ou plus, ne 
présentant pas de motifs en relief 

72.10 

Codedu 
S.H. 

7209.31 
7209.32 

7209.33 

7209.34 

7209.41 
7209.42 

7209.44 
7209.90 

7210.11 
7210.12 
721050 

- Non enroulés, simplement laminés à 
froid, d'une épaisseur inférteure à 3 mm 
et ayant une limite d'élasticité minimale 
de 275 MPa ou d'une épaisseur de 3 mm 
ou plus et ayant une limite d'élasticité 
minimale de 355 MPa : 

- - D'une épaisseur de 3 mm ou plus 
- • D'une épaisseur excédant 1 mm mais 

Ìnférieure à 3 mm 
- - D'une épaisseur de 0,5 mm ou plus 

mais n'excédant pas 1 mm 
- - D'une épaisseur Ìnférieure è 0,5 mm 
- Autres, non enroulés, simplement 

laminés à froid : 
- - D'une épaisseur de 3 mm ou plus 
- • D'une épaisseur excédant 1 mm mais 

inférleure à 3 mm 
• - D'une épaisseur de 0,5 mm ou plus 

mais n'excédant pas 1 mm 
- - D'une épaisseur Ìnférieure à 0,5 mm 
- Autres 
Produits laminés plats, en fer ou en actora 
non am**, d'une Iargeur de 600 mm ou 
plus, plaqués ou ravdu*. 
- Eterne* : 
- - D'une épaisseur de 0,5 mm ou plus 
- - D'une épaisseur Ìnférieure à 0,5 mm 
- Plombés, y compris le fer teme 
- Zlngués dectrolytlquement : 
- - En acier d'urte épaisseur inférleure à 

3 mm et ayant une limite d'élasticité 
minimale de 275 MPa ou d'urte 
épaisseur de 3 mm ou plus et ayant 
une lìmite d'élasticité minimale de 
355 MPa 

-- Autres 

Codedu 
S.H. 

7208.42 

7208.43 

7208.44 

7208.45 

7208.90 

7209.11 

7209.12 

7209.13 

7209.14 

7209.21 

7209.22 

7209.23 

7209.24 

N°de 
position 

- - Autres, d'une épaisseur excédant 
10 mm 

- - Autres, d'une épaisseur de 4,75 mm ou 
plus mais n'excédant pas 10 mm 

- - Autres, d'une épaisseur de 3 mm ou 
plus mais inférteure à 4,75 mm 

- - Autres, d'une épaisseur Ìnférieure à 
3 mm 

• Autres 

Produits lamine* piste, en ter ou *n actor* 
non alile*, d'une Iargeur de 600 mm ou 
plus, temine* è froid, non plaqué* ni 
revétus. 
- Enroulés, simplement laminés A froid, 

d'une épaisseur ìnférieure à 3 mm et 
ayant une limite d'élasticité minimale de 
275 MPa ou d'une épaisseur de 3 mm ou 
plus et ayant une limite d'élasticité 
minimale de 355 MPa : 

- • D'une épaisseur de 3 mm ou plus 

- - D'une épaisseur excédant 1 mm mais 
ìnférieure à 3 mm 

- D'une épaisseur de 0,5 mm ou plus 
mais n'excédant pas 1 mm 

- D'une épaisseur ìnférieure à 0,5 mm 

Autres, enroulés, simplement laminés à 
froid : 
- D'une épaisseur de 3 mm ou plus 

- D'une épaisseur excédant 1 mm mais 
ìnférieure a 3 mrr, 

- D'une épaisseur de 0,5 mm ou plus 
mais n'excédant pas 1 mm 

- D'une épaisseur inférteure à 0,5 mm 

Codedu 
S.H. 

7210.41 
7210.49 
721030 

7210.80 
7210.70 

7211.12 

7211.19 

7211.21 

7211.22 

721159 

- Autrement zlngués : 
-- Ondulós 
-- Autres 
- Revètus d'oxydes de chrome ou de 

chrome et oxydes de chrome 
- Revétus d'aluminium 
- Peints, vemis ou revètus de matières 

plastiques 
- Autres 

Produits lamine* piate, *n ter ou an aciers 
non allies, d'une Iargeur Inférteure a 
600 mm, non plaqués d revètus. 
- Simplement laminés à chaud, d'une 

épaisseur ìnférieure à 3 mm et ayant une 
limite d'élasticité minimale de 275 MPa 
ou d'une épaisseur de 3 mm ou plus et 
ayant une limite d'éladicité minimale de 
355 MPa: 

- - Laminés sur Ees quatre faces ou en 
cannelures fermèes, d'une Iargeur 
excédant 150 mm et d'urte épaisseur 
de 4 mm ou plus, non enroulés et ne 
présentant pas de motifs en relief 

- • Autres, d'une épaisseur de 4,75 mm ou 
plus 

-- Autres 
- Autres, simplement laminés à chaud : 
• - Laminés sur les quatre faces ou en 

cannelures fermèes, d'une Iargeur 
excédant 150 mm et d'une épaisseur 
de 4 mm ou plus, non enroulés et ne 
présentant pas de motifs en relief 

• - Autres, d'une épaisseur de 4,75 mm ou 
plus 

-- Autres 
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Codedu 
S.H. 

7211.49 
7211.90 

N°de 
position 

• Simplement laminés à froid, d'une 
épaisseur inférteure à 3 mm et ayant une 
limite d'élasticité minimale de 275 MPa 
ou d'une épaisseur de 3 mm ou plus et 
ayant une limite d'élasticité minimale de 
355 MPa 

- Autres, simplement laminés à froid : 
- - Contenant en poids moins de 0,25 % 

de carbone 
-- Autres 
- Autres 

Produits laminés plats, en fer ou en aciers 
non allies, d'un* Iargeur fnférfeura à 
800 mm, plaqués ou revètus. 
- Etamés 
- Zlngués électrolytiquement : 
- - En acier d'une épaisseur ìnférieure à 

3 mm et ayant une limite d'élasticité 
minimale de 275 MPa ou d'une 
épaisseur de 3 mm ou plus d ayant 
une limite d'élasticité minimale de 
355 MPa 

7212.29 
7212.30 
7212.40 

7212.50 
7212.60 

-- Autres 
- Autrement zinguós 
- Peints, vemis ou revétus de matières 

plastiques 
- Autrement revétus 
• Plaqués 

Fil machine en fer ou en sclere non alile*. 
- Comportant des indentations, bourrelets, 

creux ou reliefs obtenus au cours du 
laminage 

- En aciers de décolletage 

Codedu 
S.H. 

7215.20 

7216.21 
7216.22 

7216.31 
7216.32 
7216.33 
7216.40 

7216.50 

7216.60 

7216.90 

- Autres, simplement obtenues ou 
parachevées à froid, contenant en poids 
moins de 0,25 % de carbone 

- Autres, simplement obtenues ou 
parachevées à froid, contenant eri poids 
0,25 % ou plus mais moins de 0,6 % de 
carbone 

- Autres, simplement obtenues ou 
parachevées a froid, contenant en poids 
0,6 % ou plus de carbone 

- Autres 

Profiles en fer ou en aciers non elités. 
- Profiles en U, en I ou en H, simplement 

laminés ou filés à chaud, d'une hauteur 
de moins de 80 mm 

- Profiles en L ou en T, simplement 
laminés ou filés à chaud, d'une hauteur 
de moins de 80 mm : 

- - Profiles en L 
- - Profiles en T 
- Profiles en U, en I ou en H, simplement 

laminés ou files à chaud, d'une hauteur 
de 80 mm ou plus : 

-- Profiles en U 
- - Profiles en I 
- - Profiles en H 
- Profiles en L ou en T, simplement 

laminés ou filés a chaud, d'une hauteur 
de 80 mm ou plus 

- Autres profiles, simplement laminés ou 
filés à chaud 

- Profiles simplement obtenus ou 
parachevés à froid 

- Autres 

Codedu 
S.H. 

7213.31 

7213.39 

7213.49 

7213.50 

7214.10 

7214.20 

7214.30 
7214.40 

7214.50 

7214.60 

Nade 
position 

- Autres, contenant en poids moins de 
0,25 % de carbone : 

- - De section circuiaire d'un diamètre 
inférieur à 14 mm 

- Autres, contenant en poids 0,25 % ou 
plus mais moins de 0,6 % de carbone : 

- - De section circuiaire d'un diamètre 
inférieur à 14 mm 

- Autres, contenant en poids 0,6 % ou 
plus de carbone 

Barres enter ou en aciers non allies, 
simplement forge**, lamine** ou filées è 
chaud ainsi que cdles ayant sub! une 
torsion après laminage. 
- Forgoes 

- Comportant des indentations, bourrelets, 
creux où reliefs obtenus au cours du 
laminage ou ayant subi une torsion 
après laminage 

- En acier de décolletage 

- Autres, contenant en poids moins de 
0,25 % de carbone 

- Autres, contenant en poids 0,25 % ou 
plus, mais moins de 0,6 % de carbone 

- Autres, contenant en poids 0,6 % ou 
plus de carbone 

Autres barres en fer ou en acier* non 

- En acier de décolletage, simplement 
obtenues ou parachevées è froid 

Codedu 
S.H. 

7217.11 

7217.12 

7217.13 

7217.19 

721751 

7217.22 

7217.23 

7217.29 

7217.31 

7217.32 

7217.33 

7217.39 

7218.10 

7218.90 

Fil* en ter ou «n actors non alile*. 

- Contenant en poids moins de 0,25 % de 
carbone: 

- - Non revètus, mème polis 

- - Zinguós 

- - Revètus d'autres métaux comrnuns 

-- Autres 

- Contenant en poids 0,25 % ou plus mais 
moins de 0,6 % de carbone : 

- - Non revètus. mème polis 

-- Zìngués 

- - Revétus d'autres métaux comrnuns 

-- Autres 

- Contenant en poids 0,6 % ou plus de 
carbone: 

- - Non revètus, mème polis 

-- Zingués 

• • Revètus d'autres métaux comrnuns 

-- Autres 

III.- ACIERS INOXYDABLES 

Aciers inoxydables sn Hngots ou autre* 
forme* primaires; demHxoduHs en aciers 
Inoxydables. 

- Ltngots et autres formes primaires 

- Autres 
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Code du j 
S.H. 

N°de 
position 

7219.11 

7219.12 

7219.13 

7219.14 

7219.21 

7219.22 

7219.31' 

7219.32 

7219.35 

7219.90 

Produits laminés plats en aciers 
inoxydables, d'une iargeur de 600 mm ou 
plus. 

- Simplement laminés à chaud, enroulés : 

- - D'une épaisseur excédant 10 mm 

- - D'une épaisseur de 4,75 mm ou plus 
mais n'excédant pas 10 mm 

- - D'une épaisseur de 3 mm ou plus mais 
inférteure à 4,75 mm 

- - D'une épaisseur ìnférieure à 3 mm 

- Simplement laminés à chaud, non 
enroulés : 

- • D'une épaisseur excédant 10 mm 

- - D'une épaisseur de 4,75 mm ou plus 
mais n'excédant pas 10 mm 

- - D'une épaisseur de 3 mm ou plus mais 

ìnférieure à 4,75 mm 

- - D'une épaisseur inférleure à 3 mm 

- Simplement laminés à froid : 

- • D'une épaisseur de 4,75 mm ou plus 

- - D'une épaisseur de 3 mm ou plus mais 
Ìnférieure à 4,75 mm 

- - D'une épaisseur excédant 1 mm mais 
ìnférieure à 3 mm 

- - D'une épaisseur de 0,5 mm ou plus 

mais n'excédant pas 1 mm 

- - D'une épaisseur inférleure à 0,5 mm 

- Autres 

Codedu 
S.H. 

7225.10 

7225.20 

7225.30 

7225.40 

7225.50 
7225.90 

7226.10 

7226.20 

7226.91 
7226.92 
7226.99 

7227.10 
7227.20 
7227.90 

7228.10 
7228.20 
7228.30 

Produits lamine* ptots en autre* aciers 
allies, d'une Iargeur de 600 mm ou plus. 
- En aciers au silicium dits «magnétiques» 

- En aciers à coupe rapide 
- Autres, simplement laminés à chaud, 

enroulés 
- Autres, simplement laminés à chaud, 

non enroulés 
- Autres, simplement laminés à froid 

- Autres 

Produit* lamine» p4ats en autres aciers 
allies, d'une Iargeur Ìnférieure è 800 mm. 
- En aciers au silicium dits «magnótiques» 

- En aciers à coupe rapide 

• Autres : 
- - Simplement laminés è chaud 
• - Simplement laminés à froid 
-- Autres 

FU machine sn autres aciers allies. 
- En aciers à coupe rapide 
- En aciers silicc-manganeux 

- Autres 

Barra* d profile* en autre* actor* allies; 
barres creuses pour le forage en aciers 
allies ou non allies. 
- Barres en aciers à coupe rapide 
- Barres en aciers stiico-manganeux 

- Autres barres, simplement laminées ou 
fltées à chaud 

Code du 
S.H. 

7220.11 

7220.12 

7220.20 

7220.90 

7221.00 

7222.10 

7222.20 

7222.30 

7222.40 

N°de 
position 

Produits laminés plats *n acier* 
Inoxydables, d'une Iargeur Inférleure i 
600 mm. 

Simplement laminés à chaud : 

- D'une épaisseur de 4,75 mm ou plus 

- D'une épaisseur ìnférieure à 4,75 mm 

Simplement laminés à froid 

Autres 

RI machine en aciers Irtoxydabtes. 

Barra* et profiles en aciers Inoxydabfe*. 

- Barres simplement laminées ou filées à 
chaud 

- Barres simplement obtenues ou 
parachevées à froid 

- Autres barres 

- Profiles 

Codedu 
S.H. 

7228.40 

7228.50 

7228.60 

7228.70 

7228.80 

7229.10 

7229.20 

7229.90 

- Autres barres, simplement forgoes 

- Autres barres, simplement obtenues ou 
parachevées à froid 

- Autres barres 

- Profiles 

- Barres creuses pour le forage 

FU* en autras actors alile*. 

- En aciers à coupe rapide 

- En aciers silicc-manganeux 

- Autres 

Fila an aciers Inoxydables. 

IV.- AUTRES ACIERS ALLIES; BARRES 
CREUSES POUR LE FORAGE EN ACIERS 

ALLIES OU NON ALLIES 

7224.10 

7224.90 

Autre* aciers allies en llngote ou autres 
torme* primaires; deml-produrte an autre* 
aciers allies. 

- Lingots et autres formes primaires 

- Autres 
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Chapitre 73 

Ouvrages en fonte, fer ou acier 

Notes. 

1. Dans ce Chapitre, on entend par fontes les produits obtenus par mou
lage dans lesquels le fer prédomine en poids sur chacun des autres ele
ments et qui ne rópondènt pas à la composition chimique des aciers 
visée a la Note 1 d) du Chapitre 72. 

2. Aux fins du present Chapitre, le terme fils s'entend des produits obte
nus à chaud ou à froid dont ta coupe transversaie, de forme quel
conque, n'excède pas 16 mm dans sa plus grande dimension. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

7301.10 
7301.20 

7302.10 
7302.20 
7302.30 

7302.40 
7302.90 
7303.00 

Palanche* «n ter ou en acier, méme 
percéas ou toHes d'étementa assembles; 
profiles obtenus par soudage, en far ou 
enactor. 
 Palpfanches 
 Profiles 
Elements de vote* terree*, en fonte, ter ou 
acier : rails, corrtraralla d crémaHIéres, 
aiguilles, pointes de cceur, trlngtes 
d'atgultlaga d attira* eternante de 
crdsement ou changement de vote*, 
traverses, éclisses, cousslnete, coins, 
adi** d'assise, plaques de serrage, 
plaques d barre* d'écartement d autres 
pièce* spéctetoment concu*» pour la 
pose, te Jdrtternent ou la fixation de* 
rati». 
 Rails 
 Traverses 
 Aiguilles, pointes de cceur, tringles 

d'aiguiilage et autres elements de 
croisement ou de changement de voies 

 Éclisses et sdies d'assise 
 Autres 
Tubs*, tuyaux d profile* creux, en fonte. 

73.06 

Codedu 
S.H. 

7305.31 

7305.39 

,7305.90 

7306.10 

730650 

7306.30 

7306.40 

7308.50 

7306.60 

7306.90 

7307.11 

7307.19 

 Tubes et tuyaux de cuvelage des types 
utilises pour l'extraction du pétroie ou 
dugaz 

 Autres, soudós : 

  Soudés longitudinalement 

  Autres 

 Autres 

Autre* tubes, tuyaux d profile* creux 
(soudés, rrrés, agrafes ou è bords 
•Implement rapproché*. par axempte), en 
for ou enactor. 

 Tubes et tuyaux des types utilises pour 
oleoducs ou gazoducs 

 Tubes et tuyaux de cuvelage ou de pro
duction des types utilises pour ('extrac
tion du pétroie ou du gaz 

 Autres, soudés, de section circuiaire, en 
fer ou en acier non allies 

 Autres, soudés, de section circuiaire, en 
aciers Inoxydables 

 Autres, soudés, de section circuiaire, en 
autres aciers allies 

• Autres, soudés, de section autre que 
circuiaire 

 Autre* 

Accewotras d* tuyauterto (raccorda, 
coudes, mancnons, par exempt*), *n 
fonte, fer ou actor. 

• Moulés : 

■  En fonte non malleable 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

7304.10 

7304.20 

N°de 
position 

Tubes, tuyaux at profiles creux, sans 
soudure, en ter ou en acier. 
 Tubes et tuyaux des types utilises pour 

oleoducs ou gazoducs 
 Tubes et tuyaux de cuvelage ou de 

production et tiges de forage, des types 
utilises pour l'extraction du pétroie ou 
du gaz 

 Autres, de section circuiaire, en fer ou 
en aciers non allies : 

7304.31 
7304.39 

7304.41 
7304.49 

7304.51 
7304.59 
7304.90 

  Etirós ou laminés à froid 
 Autres 
 Autres, de section circuiaire, en aciers 

inoxydables : 
■  Etirés ou laminés à froid 
■  Autres 

 Autres, de section circuiaire, en autres 
aciers allies : 

  Etirés ou laminés à froid 
 • Autres 
 Autres 

7305.12. 
7305.19 

Autres tubes d tuyaux (soudés ou rive*, 
par exemple), de sections intérieure d 
extérieure circuiaire*, d'un diamètre 
extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en 
acier. 
 Tubes et tuyaux des types utilises pour 

oleoducs ou gazoducs : 
■ ■ Soudés longitudinalement à l'are 

immergo 
  Soudés longitudinalement, autres 

 Autres 

73.09 

Codedu 
S.H. 

730751 
730752 
730753 
7307.29 

7307.91 
7307.92 
7307.93 
7307.99 

7308.10 
730850 
7308.30 

7308.40 

7308.90 
7309.00 

Autres, en aciers Inoxydables : 
- Bride* 
 Coudes, courbes et manchons, flletés 
 Accessoires à souder bout à bout 
 Autres 
Autres: 

• Coudes, courbes et manchons, fìietés 
 Accessoires è souder bout è bout 
 Autres 

Constructions et parties de cortstrudlon* 
(ponte d element* ds ponte, portes 
d'echi***, tour», pytòtwto, ptJtor», 
colonne*, cttsrpentes, Iatture*, porte* d 
fenétrs* d tours cadres, chambrantos d 
MUHS, rideaux da tenndure, balustrades, 
par «xsmpte), *n fonte, ter cu actor, à 
('««caption de* cortstructfons 
préfabriquéa» du n° 94.06; tòte*, barres, 
profile*, tube* d dmlteire*, en fonte, fer 
ou actor, prepare* sn vu* de tour utt
thurtton dans te construction. 
 Ponte d elements de ponts 
 Tours d pylones 
 Portes, fenètres et Ieurs cadres et 

chambranles et seuils 
 Materiel d'échafaudage, de coffrage ou 

d'ótayage 
 Autres 
Reservoirs, foudres, cuves et recipients 
similaires pour toutes matières (a 
rexcspnon de* gaz comprime* ou 
Itquéfté*), en fonte, far ou actor, d'une 
contenance excédant 300 L sane 
dtaposttrte mécanique* ou tnermique*, 
méme avec revéternent Intérieur ou 
caterifuge. 
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Code du 
S.H. 

7312.10 

7312.90 

7314.11 

7314.19 

N°de 
position 

Reservoirs, f ùts, tambours, bfdons, botte* 
d recipients similaires, pour toutes 
matières (à ('exception des gaz 
comprime* ou liquefi**), en fonte, far ou 
ader, d'une contenance n'excédant pas 
3001, sans dispostili* mécaniques ou 
thermlques, méme avec revétement 
intérieur ou calorifuge. 

 D'une contenance de 50 I ou plus 

 D'une contenance de moins de 501 : 

  Boites à fermer par soudage ou 
serti ssage 

Recipients pour gaz comprime* ou 
liquefies, en fonte, ter ou acier. 

Torons, càotes, tresses, élingues d 
article* simllaire*, «n ter ou en actor, non 
isole* pour l'étoctrlcne. 
- Torons et cables 
 Autres 

Ronco* artifiddles en ter ou en ade
torsades, barbate** ou non, en HI* e'en 
feuiltard de ter ou d'acter, de* type* 
utilises pour to* dotura*. 

Tottes mdalHques (y compri* te* toiles 
continue* ou sans fin), grillages d traili)*, 
«n tils de fer ou d'acter; loto* d bandes 
deptoyées, en tor ou en actor. 

 Produits tissés (toiles métalliques) : 

  En acier inoxydable 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

7318.11 

731&12 

7318.13 

7318.14 

7318.15 

7318.16 

7318.19 

731851 

7318.22 

7318.23 

731854 

731859 

Pointes, dous, punatees, crampon* 
appdntts, agrafes ondtitees ou 
blseautéa* d article* similaires, en fonte, 
far ou actor, méme avec tot* en autre 
matière, à ['exclusion de ceux avec rate 

Vis, boutons, serous, tirefond, crochets à 
pas de vis, rivds, goupHtes, chevHtos, 
clavettes, ronddtes (y compri* tes 
ronddto* destine** è fair* ressort) d 
aritele* almllaliea, *n fonte, ter ou actor. 

 Articles filetés : 

  Tirefond 

  Autres vis à bois 

  Crochets et pitons à pas de vis 

  Vis autotaraudeuses 

  Autres vis et bouìons, méme avec leurs 

ecrous ou rondelles 

 Ecrous 

•  Autres 

 Articles non filetés : 

  Rondelles destinees a faire ressort et 

autres rondelles de blocage 

 • Autres rondelles 

  Rivets 

  Goupllles, chevilles el clavettes 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

7314.41 

7314.42 

7314.49 

7314.50 

7315.11 

7315.12 

I 7315.19 

' 7315.20 

! 7315.81 
! 
| 731582 
j 7315.89 
Ì 7315.90 
J 

7316.00 

 Grillages et treillis, soudés aux points de 
rencontre, en fils dont la plus grande 
dimension de la coupe transversale est 
égale ou supérieure à 3 mm et dont les 
mailles ont une surface d'au moins 
100 cm* 

 Autres grillages et treillis, soudés aux 
points de rencontre 

 Autres grillages et treillis : 

 Zingués 

  Recouverts de matières plastiques 

  Autres 

 Tftles et bandes déployées 

Chaines, chainettes d tours parties, en 
fonte, fer ou actor. 

 Chaines à rnaillons articulés et leurs 
parties : 

  Chaines à rouleaux 

  Autres chaines 

 Parties 

 Chaines antidérapantes 

 Autres chaines et chainettes : 

 ■ Chaines à rnaillons à étais 

■  Autres chaines, à rnaillons soudés 

  Autres 

 Autres parties 

Ancres, grappirts et leurs parties, en 
fonte, ter ou acier. 

N°de 
position 

73.19 

Codedu 
S.H. 

7321.12 
7321.13 

7321.81 

7321 .82 
7321.83 
7321.90 

Aiguilles è coudre, aiguilles è tricoter, 
pas*etacete, crochets, poincons i broder 
d aitlctos dmflalres, pour usage i la 
main, «n tor ou on actor; épingles de 
aurate d autres épingles en ter ou *n 
actor, non dénommées ni compri*** 

7319.10 

731930 
7319.30 
7319.90 

7320.10 
7320.20 
7320.90 

• Alguillea à coudre, à ravauderou a 
broder 

 Épingles de sarete 
• Autres épingles 
 Autres 
Rattorta *t lame* d* ressorts, an far ou 
an ader. 
• Ressorts à lames et leurs lames 
 Ressorts en hóllce 
Autres 
Poeto*, chaudiérea à foyer, culsinlere* (y 
compris ceux pouvant ètra utHIsés 
accescoirement pour te chauffage 
centrai), barbecuea, bras*ros, réchauds è 
gaz, chauHepfate d appareils non 
étoctrique* sJmltelres, i usage 
domestlque, ainai que tour* parties, en 
•onte, ter ou actor. 
 Appareils de cuisson et chauffepiats : 
  A combustibles gazeux ou à gaz et 

autres combustibles 
- - A combustibles Iiquides 
  A combustibles solides 
 Autres appareils : 
  A combustibles gazeux ou è gaz et 

autres combustibles 
  A combustibles iiquides 
  A combustibles solides 
 Parties 
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H° de , Code du 
position ! S.H. 

7322.19 
7322.90 

Radiateurs pour le chauffage centrai, à 
chauffage non électrique, et Ieurs parties, 
en fonte, fer ou acier; génératours et 
distributeurs d'air chaud (y compris ies 
distributeurs pouvant également 
tonctionner comme distributeurs d'air 
frais ou conditionné), à chauffage non 
électrique, comportant un ventilateur ou 
une soufflerie à moteur, et Ieurs parties, 
en fonte, fer ou acier. 
 Radiateurs et ieurs parties : 
  En fonte 
 Autres 
 Autres 

Articles de ménage ou d'economie 
domestlque et Ieurs parties, en fonte, fer 
ou acier; paille de fer ou d'acter; éponges, 
torchons, gants et artldes similaires pour 
le récurage, le pdlssage ou usages 
analogues, en fer ou en acier. 

 Paille de fer ou d'acier; éponges, 
torchons, gants et articles similaires 
pour le récurage, le polissage ou usages 
analogues 

7323.91 
7323.92 
7323.93 
7323.94 
7323.99 

 Autres : 
  En fonte, non émaillés 
  En fonte, émaillés 
  En acier inoxydabte 
  En fer ou en acier, émaillés 
  Autres 

Articles d'hygìèna ou de toilette, et Ieurs 
parties, en fonte, fer ou acier. 
 Evìers et lavabos en acier inoxydabie 

Chapitre 74 

Cuivre d ouvrages en cuhrre 

1. Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Cùtmamné 
le métd d'une teneur minimale en cuivre de 99,85 % en poids; ou 
le méta! d'une teneur minimale en cuivre de 97,5% en poids, pcur 
autant que la teneur d'aucun autre element n'excède les lìmites indi

quées dans le tableau ciaprès : 

TABLEAU  Autres elements 

Element 
Ag Argent 
As Arsenic 
Cd Cadmium 
Cr Chrome 
Mg Magnesium 
Pb Plomb 
S Soufre 
Sn Etain 
Te Telture 
Zn Zinc 
Zr Zirconium 
Autres elements", chacun 

Teneur limite % en poids 
0,25 
0,5 
1,3 
1,4 
0,8 
1,5 
0,7 
0,8 
0,8 
1 
0,3 
0,3 

' Autres elements, par exemple. At, Be, Co, Fé, Mn, Ni, Sh 

b) Aliiage* de cuivre 

les matières métalliques autres que le cuivre non affine dans les
quelies le cuivre predomine en poids sur chacun des autres ele
ments pour autant que : 

1) la teneur en poids d'au moins un de ces autres elements excède 
ies iimttes indiquees dans le tableau cidessus; ou 

2) la teneur totale en poids de ces autres elements excède 2,5 %. 

7324.21 

7324.29 

7324.90 

7326.11 

7326. t9 

7326.20 

7326.90 

 Baignoires : 

  En fonte, mème émailiées 

  Autres 

 Autres, y compris ies parties 

Autres ouvrages moutés en fonte, fer ou 
acier. 

 En fonte non malleable 

 Autres : 

■ Boulets et articles similaires pour 
broyeurs 

Autres ouvrages en fer ou en acier. 

 Forgés ou estampés mais non 
autrement travaillés : 

  Boulets et articles similaires pour 

broyeurs 

 • Autres 

 Ouvrages en fils de ter ou d'acier 

 Autres 

c) Atilages mère* de cuivre 
les compositions renfermant du cuivre dans une proportion excé
dant 10 % en poids et d'autres elements, ne se prètant pas à la 
deformation plastique et utillsées soìt comme produits d'apport 
dans la preparation d'autres ailiages, soit comme désoxydants, 
désulfurants ou à des usages similaires dans ta metallurgie des 
métaux non ferreux. Toutefois, Ies combinaisons de phosphore et de 
cuivre (phosphures de cuivre) contenant plus de 15 % en poids de 
phosphore relèvent du n° 28.48. 

d) Barres 
les produits laminés, filés, étirós ou forgés, non enroulés, dont la 
section transversale pleine et constante sur toute Ieur longueur est 
en forme de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle equila
teral ou de poiygone convexe régulìer (y compris les «cercles apla
tis* et tes «rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont en 
forme d'are de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, 
égaux et parallèles). Les produits de section transversale carrée, rec
tangulaire, triangutaire ou polygonale peuvent presenter des angles 
arrondis sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de section 
transversale rectangulaire (y compris les produits de section «rec
tangulaire modifiée») excède le dìxième de la Iargeur. On considère 
également comme tels tes produits de mèmes formes et dimen
sions, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont recu 
postérieurement è Ieur obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cdte ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris aìlìeurs. 

Sont toutefois à considérer comme cuivre sous forme brute du 
n° 74.03, ies barres à fil et les billettes qui ont été appointees ou 
autrement ouvrées à Ieurs extrémités, pour faciliter simplement ieur 
introduction dans les machines destinóes à les transformer en fil 
machine ou en tubes, par exemple. 

e) Profiles 
les produits laminés, filés, etirés, forgés ou obtenus par formage ou 
pliage, enroulés ou non, d'une section transversale constante sur 
toute Ieur longueur, qui ne correspondent pas à l'une quelconque 
des definitions des barres, fils, Idles, bandes, feuilles, tubes ou 
tuyaux. On considère également comme teis les produits de mèmes 
formes, obtenus par mouìage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont recu 
postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 
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f) Fils 
les produits iaminés, filés, etirés ou tréf iiés, enroulés, dont la section 
transversaie pleine et constante sur toute Ieur longueur est en forme 
de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle equilateral ou 
de poiygone convexe rógulier (y compris les «cercles aplatis» et tes 
«rectangles modifies», dont deux cótés opposes sont en torme dare 
de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, ègaux et parai 
lèles). Les produits de section transversale carrée, rectangulaire. 
trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des angles arrondis 
sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de section trans-
versale rectangulaire (y compris les produits de section ̂ rectangu
laire modifiée») excède le dixièrne de la Iargeur. 

Toutefois, pour l'interpretai ion du n° 74.14, on admet unique
ment comme tils les produits, enroulés ou non, dont la coupe trans
versale, de forme quelconque, n'excède pas 6 mm dans sa plus 
grande dimension. 

g) Tolas, bandes et feuilles 

les produits plats (autres que les produits sous forme brute du 
n° 74.03), enroulés ou non, de section transversale pleine rectangu
laire mème avec angles arrondis (y compris les «rectangles modi
fies» dont deux cótés opposes sont en forme d'are de cercle 
convexe, les deux autres étant rectilignes, ógaux et paralfèles) à 
épaisseur constante, présentés : 

- sous forme carrée ou rectangulaire, dont l'épaisseur n'excède 
pas le dixièrne de la Iargeur 

- sous *orme autre que carrée ou rectangulaire, de n'importe quelle 
dimension, pourvu qu'ils n'aient pas le caractère d'artìcles ou 
d'ouvrages repris ailleurs. 

Restent notamment comprises dans les nDs 74.09 et 74.10 les 
tóles, bandes et feuilles présentant des motifs (cannelures, stries, 
gaufrages, larmes, boutons, rbombes, par exemple) ainsi que celles 
perforées, ondulées, polies ou revètues, pourvu que ces ouvraisons 
n'aient pas pour effet de conférer aux produits de l'espèce le carac
tère d'articles ou d'ouvrages repris ailleurs. 

e) Ailiages à base de cuivre-nickel-zìnc (maillechort) 
tout aliiage de cuivre, de nickel et de zinc, avec ou sans autres ele
ments. La teneur en nickel est égale ou supérieure en poids a 5 a.'r. 
(voir ailiages à base de cuivre-zinc (laiton)). 

d) Ailiages à base de cuivre-nickel 
tout aliiage de cuivre et de nickel, avec ou sans autres elements 
mais, en tout ótat de cause, ne contenant pas plus de 1 % en poids 
de zinc. Lorsque d'autres elements sont presents, le nickel prédo-
mine en poids sur chacun de ces autres elements. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

7401.10 

7401.20 

7402.00 

7403.11 

7403.12 

7403.13 

7403.19 

Matto* de cuivre; cuivre de cement 
(precipite de cuivre). 

- Mattes de cuivre 

- Cuivre de cément (precipite de cuivre) 

Cuivre non affine; anodes an cuivre pour 
affinane électrolytlque. 

Cuivre affine et aliiage* de cuivre sous 
forme brute. 

- Cuivre affinò : 

- - Cathodes et sections de cathodes 

- - Barres à fit (wire-bars) 

-- Billettes 

-- Autres 

h) Tubes et tuyaux 
les produits creux, enroulés ou non, dont la section transversale, qui 
est constante sur toute Ieur longueur et ne présente qu'un seul creux 
ferme, est en forme de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de 
triangle equilateral ou de poiygone convexe régulier, et dont les 
parois ont une épaisseur constante. On considère également 
comme tubes et tuyaux tes produits de section transversaie carrée, 
rectangulaire, trianguiaire équilatéraie ou polygonale convexe rógu-
lìère, qui peuvent presenter des angles arrondis sur toute ieur 
longueur, pour autant que les sections transversales intérìeure et 
extérieure aient la méme forme, la méme disposition et le méme 
centre. Les tubes et tuyaux ayant les sections transversales cìtées 
ci-dessus peuvent étre polis, revétus, cintrés, filetés, taraudés, per-
cós, rétreints, évasés, conìques ou munis de brides, de coilerettes ou 
de bagues. 

Note de sous-positions. 

1.- Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Ailiages à base de cuivre-zinc (iaiton) 

tout aliiage de cuivre et de zinc, avec ou sans autres elements. 
Lorsque d'autres elements sont presents : 

- le zinc prédomìne en poids sur chacun de ces autres elements; 

- la teneur éventuelie en nickel est Ìnférieure en poids à 5 % (voir 
ailiages à base de cuivre-nickel-zi ne (maillechort)); 

• la teneur éventuelie en étain est Ìnférieure en poids à 3 % (voir 
ailiages à base de cuivre-étain (bronze}). 

b) Ailiages à base de cuivre-étain (bronze) 

tout aliiage de cuivre et d'étain, avec ou sans autres elements. Lors
que d'autres elements sont presents, l'étain prédomine én poids sur 
chacun de ces autres elements. Toutefois, lorsque la teneur en étain 
est au moins de 3 % en poids, la teneur en zinc peut prédominer 
mais doit ètre ìnférieure à 10 % en poids. 

N°de 
position 

74.04 

74.05 

74.06 

Codedu 
S.H. 

7403.21 

7403.22 

7403.23 

7403.29 

7404.00 

7405.00 

7406.10 

7406.20 

7407.21 

7407.22 

7408.11 

7408.19 

- Ailiages de cuivre : 

- - A base de cuivre-zinc (laiton) 

- - A base de cuivre-étain (bronze) 

- - A base de cuivre-nickel (cupronickel) ou 
de cuivre-nickel-zìnc (maillechort) 

- - Autres ailiages de cuivre (à l'exception 

des ailiages mères du n° 74.05) 

Déchets et débris de cuivre. 

Ailiages mere* de cuivre. 

Poudre* et paillettes de cuivre. 
- Poudres à structure non tameilaire 
- Poudres à structure ìamellaire; 

paillettes 

Barres et profiles en cuivre. 

- En cuivre affine 

- En ailiages de cuivre : 

- - A base de cuivre-zinc (laiton) 

- • A base de cuivre-nickel (cupronickel) ou 
de cutvre-nickei-zinc (maillechort) 

Fits de curvre. 

- En cuivre affine : 

- - Dont la plus grande dimension de la 
section transversale excède 6 mm 
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Codedu 
S.H. 

7408.21 
7408.22 

7409.11 

7409.19 

7409.21 
7409.29 

7409.31 
7409.39 
7409.40 

7409.90 

7410.11 

7410.12 

 En ailiages de cuivre : 
■ ■ A base de cuivrezinc (laiton) 

• A base de cuivrenickel (cupronickel) ou 
de cuivrenickelzinc (maiilechort) 

Tolas et bandes an cuivre, d'une 
épaisseur excédant 0,15 mm. 
 En cuivre affine : 

  Enrouiées 

  Autres 

 En ailiages à base de cuivrezinc (laiton) : 

■ Enrouiées 

 Autres 
 En ailiages à base de cuivreétain 

(bronze) : 

 Enrouiées 

 Autres 

 En ailiages à base de cuivre^iickel 
(cupronickel) ou de cuivrenickelzinc 
( maillechort) 

 En autres ailiages de cuivre 

Feuilles et band** mine** en cuna* 
(méme Imprimées ou flxéea aur papier, 
carton, matière plastique ou aupports 
atmtlatres) d'une épaisseur n'excédant 
pas 0,15 mm (support non compris). 

 Sans support : 

  En cuivre affine 

  En ailiages de cuivre 

N°de 
position 

74.15 

74.16 
74.17 

Codedu 
S.H. 

7415.21 

7415.29 

7415.31 
7415.32 
7415.39 
7416.00 
7417.00 

Pointes, clous, punalsas, crampon* 
apposite* X articles ilmtlairea, an cutvra 
ou ev*c t ig* M I far ou an ader et tate eri 
cubie; vis, boulons, ecrous, crochet» è 
pa» de vis, rtvets, goupUles, chevllles, 
davatt**, rondelle* ty compri* lea 
rondila* dastlnéas è fair* ressort) at 
artici** stmilairc*, *n cuivre. 
 Pointes et clous, punaises, crampons 

appointee et articles similaires 
• Autres articles, non filetés : 
 • Rondelles (y compris tes rondelles 

destinées à falre ressort) 
  Autres 
■ Autres articles, filetés : 
■ - Vis a bois 
  Autres vis; boulons et écrous 
  Autres 
Rassoct* «n cuhre. 
Apparati» non électrique» de cuisson ou 
da chauHage, da* types servant a dea 
usages doroastlques, et Ieurs parti**, «n 
cuivre. 
Artici** da ménage cu d'economie 
donieatlque, d'hyglén* ou de toilette, et 
leurs parties, en cuhrre; éponges, 
toichun*. gants at artici** simnairaa pour 
I* récuraga, I* poWaage ou usage* 

 Articles de ménage ou d'economie 
domestique et Ieurs parties; éponges, 
torchons, gants et articles similaires 
pour le récurage, le poiissage ou usages 
analogues 

 Articles d'hyglène ou de toilette et Ieurs 
parties 

Codedu 
S.H. 

7410.21 

7410.22 

741110 

7411.21 

■ Sur support : 

•  En cuivre affine 

  En ailiages de cuivre 

Tubes et tuyaux en cuivre. 

 En cuivre affine 

 En ailiages de cuivre : 

' A base de cuivrezinc (laiton) 

N°de 
position 

741210 

7412.20 

7414.10 

7414.90 

A base de cuivrenickel (cupronickel) ou 
de cuivrenickelzinc (maiilechort) 

Accessoires de tuyauterie (raccords, 
coudes, manchons, par exemple), en 
cuivre. 

 En cuivre affine 

 En ailiages de cuivre 

Torons, cables, tresses et articles 
similaires, en cuivre, non isole* pour 
i'éiectricHé. 

Toiles métalliques (y compri* le* toHes 
continue* ou sans fin), griHages *t treillis, 
en fils de cuivre; tòte* et bandes 
déployées en cuivre. 

 Toiles métalliques continues ou sans fin, 
pour machines 

Codedu 
S.H. 

7419.10 

Autre* ouvrages eri cutvra. 

• Chaines, chainettes et Ieurs parties 

• Autres : 

 Coulés, moulés, estampés ou forgés, 
mais non autrement travaillés 
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Chapitre 75 

Nickel et ouvrages en nickel 

1. Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Barre* 

ies produits laminés, filés, etirés ou forgés, non enroulés, dont la 
section transversate pleine et constante sur toute Ieur longueur est 
en forme de cercle, d'ovate, de carré, de rectangle, de triangle equila
teral ou de poiygone convexe régulier (y compris les~*cercles apla
tis» et les «rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont en 
forme d'are de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, 
égaux et parallèles). Les produits de section transversale carrée, rec
tangulaire, trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des angles 
arrondis sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de section 
transversale rectangulaire (y compris les produits de section «rec
tangulaire modif ìée») dopasse le dixième*de la Iargeur. On considera 
également comme tels les produits de mèmes formes et dimen
sions, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont recu 
postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 

te* produits laminés, filés, etirés, forges ou obtenus par formage ou 
pitoge, •nrouléa ou non, d'une section transversaie constante sur 
toute tour longueur, qui ne correspondent pas à l'une quelconque 
de* definitions des barres, fils, toles, bandes, feuilles, tubes ou 
tuyaux. On considère également comme tels les produits de mèmes 
forni**, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont recu 
postérieurement à tour obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 

e) Tube* et tuyaux 
les produits creux, enroulés ou non, dont la section transversale, qui 
est constante sur toute Ieur longueur et ne présente qu'un seul creux 
ferme, est en forme de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de 
triangle equilateral ou de poiygone convexe régutier, et dont Jes 
parois ont une épaisseur constante. On considère également 
comme tubes et tuyaux les produits de section transversale carrée, 
rectangulaire, trianguiaire équìlatérale ou polygonale convexe régu
iière, qui peuvent presenter des angles arrondis sur toute Ieur 
longueur, pour autant que tes sections transversales ìnférieure et 
extérieure aìent la mème forme, ia méme disposition et le mème 
centre. Les tubes et tuyaux ayant les sections transversales citées 
cidessus peuvent ètre polis, revètus, cintrés, filetés, taraudés, 
percés, rétreints, évasés, coniques ou munis de brides, de colieret
tes ou de bagues. 

Note de sousposttions. 

1. Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Nickel non alile 
le metal contenant, au total, au moins 99 % en poids de nickel et de 
cobalt, pour autant que : 
1) la teneur en cobalt n'excède pas 1,5 % en poids, et 
2) la teneur en tout autre element n'excède pas les iimites qui 

figurent dans te tableau ciaprès : 

TABLEAU  Autres elements 

Element 
Fé Fer 
0 Oxygène 
Autres elements, chacun 

Teneur limite % en poids | 
0,5 | 
0,4 | 
0,3 | 

b) Ailiages de nickel 

les matières métalliques où le nickel prédomine en poids sur chacun 
des autres elements pour autant que : 

1) la teneur en cobalt excède 1,5 % en poids, 

e) FU* 
les produits laminés, filés, etirés ou tréf iiés, enroulés, dont la section 
transversaie pleine et constante sur toute Ieur longueur est en forme 
de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle equilateral ou 
de poiygone convexe régutier (y compris les «cercles aplatis» et les 
■rectangles modifies», dont deux cótés opposes sont en forme d'are 
de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et paral
lèles). Les produits de section transversale carrée, rectangulaire, 
trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des angles arrondis 
sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de section trans
versale rectangulaire (y compris les produits de section rectangu
laire modifiée») excède le dixièrne de la Iargeur. 

d) Tot**, bandes et toullto* 

les produits plats (autres que les produits sous forme brute du 
n° 75.02), enroulés ou non, de section transversale pleine rectangu
laire méme avec angles arrondis (y compris les «rectangles modi
fies» dont deux còtés opposes sont en forme d'are de cercle 
convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et parallèles) à 
épaisseur constante, présentés : 

 sous forme carrée ou rectangulaire, dont l'épaisseur n'excède 
pas le dixièrne de la Iargeur, 

• sous forme autre que carrée ou rectangulaire, de n'importa quelle 
dimension, pourvu qu'ils n'aient pas le caractère d'artìcles ou 
d'ouvrages repris ailleurs. 

Restent notamment comprises dans le n° 75.06 les tòles, 
bandes et feuilles présentant des motifs (cannelures, strles, 
gaufrages, larmes, boutons, rhombes, par exemple) ainsi que celles 
perforées, ondulées, polies ou revétues, pourvu que ces ouvralsons 
n'aient pas pour effet de conférer aux produits de l'espèce te 
caractère d'artìcles ou d'ouvrages repris ailleurs. 

2) la teneur en poids d'au moins un des autres elements excède la 
limite qui figura dans le tableau cidessus, ou 

3) la teneur totale en poids d'éléments autres que le nickel et le 
cobalt excède 1 %. 

N°de 
position 

75.03 

75.04 

75.05 

Codedu 
S.H

7501.20 

7502.10 

7502.20 

7503.00 

7504.00 

7505.1.1 

7505.12 

7505.21 

7505-22 

Matte* de nickel, «sinters» d'oxydes de 
nickel et autre* produits Intermédiaires de 
la metallurgie du nickel. 

 Mattes de nickel 

 «Sinters» d'oxydes de nickel et autres 
produits intermédiaires de la metallurgie 
du nickel 

Nickel sous forme brute. 

 De nickel non al Ite 

 D'alliages de nickel 

Déchets et débris de nickel. 

Poudre* et paillettes de nickel. 

Barres, profiles et fits, en nickel. 

 Barres et profiles : 

... En nickel non allié ... 

 • En ailiages de nickel 

Fi ls: 

  En nickel non allié 

  En ailiages de nickel 
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N° de 
position 

Codedu 
S.H. 

7506.10 

7506.20 

7507.11 

7507.12 

7507.20 

7508.00 

Tòles, bandes et feuilles, en nickel. 

- En nickel non allié 

- En ailiages de nickel 

Tubes, tuyaux et accessdres de 
tuyauterie (raccorde, coudes, manchons, 
par exemple), en nickel. 

- Tubes et tuyaux: 

- - En nickel non alilo 

- - En ailiages de nickel 

- Accessoires de tuyauterie 

Autres ouvrage* en nickel. 

C) F!ls 

les produits laminés, filés, etirés ou tréfìlés, enroulés, dont la section 
transversale pleine et constante sur toute Ieur longueur est en forme 
de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle equilateral ou 
de polygons convexe régutier (y compris les "Cercles aplatis» et les 
«rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont en forme d'are 
de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et 
parallèles). Les produits de section transversale carrée, rectangu 
taire, trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des angles 
arrondis sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de section 
transversale rectangulaire (y compris les produits de section 
«rectangulaire modifies») excède le dixièrne de la Iargeur. 

d) Tétes, bandes et feuiltos 

les produits plats (autres que ies produits sous forme brute du 
n° 76.01), enroulés ou non, de section transversale pleine 
rectangulaire mème avec angles arrondis (y compris les «rectangles 
modifies», dont deux còtés opposes sont en forme d'are de cercle 
convexe, ies deux autres étant rectilignes, égaux et parallèles) a 
épaisseur constante, présentés : 

• sous forme carrée ou rectangulaire, dont l'épaisseur n'excède 
pas le dixièrne da la Iargeur, 

- sous forme autre que carrée ou rectangulaire, de n'importa quelle 
dimension, pourvu qu'iis n'aient pas le caractère d'artìcles ou 
d'ouvrages repris ailleurs. 

Restent notamment comprises dans les n°s 76.06 et 76.07 
ies tòles, bandes et feuilles présentant des motifs (cannelures, 
stries, gaufrages, (armas, boutons, rhombes, par exempie) ainsi que 
celles perforées, ondulóes, poises ou revètues, pourvu que ces 
ouvraisons n'aient pas pour effet de conférer aux produits de 
l'espèce le caractère d'artìcles ou d'ouvrages repris ailleurs. 

Chapitre 76 

Aluminium et ouvrages en aluminium 

1- Dans ce Chapitre, on entend par : 
a) Barres 

ies produits laminés, filés, etirés ou forgés, non enroulés, dont la 
section transversale pleine et constante sur toute Ieur longueur est 
en forme de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle 
equilateral ou de poiygone convexe régulier (y compris tes «cercles 
aplatis» et ies «rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont 
en forme d'are de cercle convexe, tes deux autres étant rectilignes, 
égaux et parallèles). Les produits de section transversale carrée, 
rectangulaire. trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des 
angles arrondis sur toute ieur longueur. L'épaisseur des produits de 
section transversale rectangulaire (y compris les produits de section 
«rectangulaire modifiée») excède le dixièrne de la Iargeur. On 
considère également comme tels les produits de mème formes et 
dimensions, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont 
recu postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 

b) Profiles 

tes produits laminés, filés, etirés, forgés ou obtenus par formage ou 
pliage, enroulés ou non, d'une section transversaie constante sur 
toute Ieur longueur, qui ne correspondent pas à l'une quelconque 
des definitions des barres, fits, tòles, bandes, feuilles, tubes ou 
tuyaux. On considère également comme tels les produits de mèmes 
formes, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont recu 
postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ari pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris ailleurs, 

e) Tube* et tuyaux 

les produits creux. enroulés ou non, dont la section transversale, qui 
est constante sur toute ieur longueur et ne présente qu'un seul creux 
ferme, est en forme de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de 
triangle equilateral ou de poiygone convexe régulier, et doni les 
parois ont une épaisseur constante. On considère également 
comme tubes et tuyaux ies produits de section transversale carrée, 
rectangulaire, trianguiaire equi laterale ou polygonale convexe 
régulière, qui peuvent presenter des angles arrondis sur toute Ieur 
longueur, pour autant que ies sections transversales intérieure et 
extérieure aient la mème forme, la mème disposition et le mème 
centre. Les tubes et tuyaux ayant les sections transversales citées 
ci-dessus peuvent ètre polis, revétus, cintrós, filetés, taraudés, 
percés, rétreints, évasés, coniques ou munis de brides, de 
collerettes ou de bagues. 

Nota de sous-positions. 

1.- Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Aluminium non allié 

le metal contenant au moins 99 % en poids d'aluminium, pour 
autant que la teneur en poids de tout autre element n'excède pas les 
limi tes indiquées dans le tableau ci-après : 

TABLEAU - Autres elements 

Element 
Fé + Si (total fer silicium) 

Autres elements 1), chacun 

Teneur limite % en poids 
1 

0,1 2) 
1) Autres elements, notamment Cr, Cu, Mg, Mn, Ni, Zn. 
2) Une teneur en cuivre supérieure à 0,1 % mais n'excédant pas 0,2 % est 

tolérée pour autant que ni la teneur en chrome ni la teneur en 
manganése n'excèdent 0,05 %. 
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b) Ailiages d'aluminium 

les matières métalliques dans lesquelies l'atuminium predomina en 
poids sur chacun des autres elements, pour autant que : 

1 ) la teneur en poids d'au moins un des autres elements, ou du total 
fer silicium, excède les iìmites indiquées dans le tableau ci
dessus; ou 

2) la tenejr totale en poids de ces autres elements excède 1 %. 

Codedu 
S.H. 

7601.10 

7601.20 

7602.00 

7603.10 

760&2G 

7604.21 

7604,29 

Aluminium sous forme bruto. 

 Aluminium non allié 

 Ailiages d'aluminium 

Déchets et débris d'aluminium. 

Poudres et paillette* d'aluminium. 

 Poudres à structure non tameltaire 

 Poudres a structure lamellare; paillettes 

Barres et profiles en aluminium. 

 En aluminium non allié 

• £n ailiages d'aluminium : 

  Profiles creux 

  Autres 

N°de 
position 

76.08 

76.09 

Code du 
S.H. 

7608.10 
7608.20 
7609.00 

7610.90 
7611.00 

7612.10 
7612.90 

Tube* et tuyaux en aluminium. 
 En aluminium non allié 
 En ailiages d'aluminium 
Accessoires da tuyauterie (raccorda, 
coudes, manchons, par exemple), en 
aluminium. 
Constructions et parties de constructions 
(ponto et elements de ponto, tours, 
pytones, pillerà, colonne*, charpentes, 
tofturas, portes et fenètres et tour* 
cadres, chambranles et seulls, 
balustrades, par example), en aluminium, 
à ('exception des constructions 
préfabdquées du n* 94.06; tòte*, barra*, 
profiles, tubes et similaires, sn aluminium, 
prepara* en vue de tour utilisation dans la 
construction. 
 Portes, fenètres et ieurs cadres, 

chambranles et seuils 
 Autres 
Reservoirs, foudres, cuves et recipients 
similaires pour toutes matière* (è 
('exception des gaz comprime* ou 
Hquiétlós), en aluminium, d'una 
contenance excédant 3001, sans 
dispositi!s mécaniques ou fnermlques, 
meme avec revétement Intérieur ou 
catorlfuge. 
Reservoirs, tuts, tambours, bidona, boftes 
et recipients simiWras en aluminium (y 
compris le* étuis Uibutoires rigide* ou 
souptoa), pour toutes matìères (è 
i'axceptton des gaz comprime* ou 
liquefi**), «fune contsnartee n'excédant 
pas 3001, sans dtopositifs mécaniques ou 
tltemiiques, méme avec revétement 
Intérieur ou csSorif uge. 
 Etuis tubulaires souples 
 Autres 

Codedu 
S.H. 

7607.11 

7607.19 

N°de 
position 

FU* on aluminium. 

 En aluminium non allié : 

Dont ia plus grande dimension de la 
section transversale excède 7 mm 

 Autres 

 En ailiages d'aluminium : 

Dont ia plus grande dimension de la 
section transversaie excède 7 mm 

Tòte» si band** en aluminium, d'une 
épaisseur exoédam 0,2 mm. 

7606.11 

7606.12 

7606.91 

7606.92 

 De forme carrée ou rectangulaire 

  En aluminium non allié 

  En ailiages d'aluminium 

 Autres : 

  En aluminium non allié 

  En ailiages d'aluminium 

Fsuiìtos et bande* mince* en aluminium 
(rnèrn® imprimées ou fixées sur papier, 
carton, matière* plastico** ou support» 
similaires) d'une épaisseur n'excédant 
pas 0,2 mm (support non compels). 

Sans support : 

 Simplement laminées 

■ Autres 

Sur support 

Codedu 
S.H. 

7614.10 

7614.90 

Recipients en aluminium pour gaz 
comprime* ou liquefies. 

Torons, cable*, trasse* et stmilaires, en 
aluminium, non isoiés pour l'étoctricHé. 

 Avec àme en acier 

 Autres 

ArtEete* d* ménage ou d'economie 
tiornestlque, d'hyglène ou de toilette, et 
Ieurs parties, en aluminium; éponges, 
torchons, gants et artictos almitalres pour 
to récurage, le pollssaga su usage* 
analogues, on aluminium. 

 Articles de ménage ou d'economie 
domestique el leurs parties; éponges. 
torchons, gants et articles similaires 
pour le récurage, te polissage ou usages 
analogues 

 Articles d'hygiène ou de toilette el leurs 
parties 

Autre* ouvrages sn aluminium. 

 Pointes, clous, crampons appointés, vis, 
boulons, écrous, crochets à pas de vis, 
rivets, goupilles, chevittes, clavettes, 
rondelles at articles similaires 

 Autres 
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Chapitre 77 

(Séservé pour une utilisation future éventuelie dans le 
Système harmonise). 

e) Fil* 

les produits laminés, filés, etirés ou tréf ilés, enroulés, dont la section 
transversale plein? et constante sur toute Ieur longueur est en forme 
de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle equilateral ou 
de poiygone convexe régulier (y compris tes «cercles aplatis* et les 
«rectangles modifies», dont deux cótés opposes sont en forme d'are 
de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et 
parallèles). Les produits de section transversale carrée, 
rectangulaire, trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des 
angles arrondis sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de 
section transversale rectangulaire (y compris les produits de section 
«rectangulaire modifiée») excède le dixièrne de la Iargeur. 

d) Tables, bandes et feuUtos 
les produits plats (autres que les produits sous forme brute du 
n° 78.01), enroulés ou non, de section transversaie plat ne 
rectangulaire meme avec angles arrondis (y compris tes «rectangles 
modifies» dont deux còtés opposes sont en forme d'are de cercle 
convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et parallèles) à 
épaisseur constante, présentés : 
- sous forme carrée ou rectangulalre, dont l'épaisseur n'excède 

pas le dixièrne de la Iargeur, 
- sous forme autre que carrée ou rectangulaire, de n'importa quelle 

dimension, pourvu qu'ils n'aient pas le caractère d'artìcles ou 
d'ouvrages repris ailleurs. 

Restent notamment comprises dans le n° 78.04 tes tables, 
bandes et feuilles présentant des motifs (cannelures, stries, 
gaufrages, larmes, boutons, rhombes, par exempie) ainsi que celles 
perforées, ondulées, pottos ou revètues, pourvu que ces ouvraisons 
n'aient pas pour effet de conférer aux produits de l'espèce .le 
caractère d'artìcles ou d'ouvrages repris ailleurs. 

Chapitre 76 

Plomb et ouvrage* sn plomb 

1.- Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Barres 
les produits laminés, filés, etirés ou forgés, non enroulés, dont la 
section transversaie pleine et constante sur toute ieur longueur est 
en forme de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle equila
teral ou de poiygone convexe régulier (y compris les «cercles apla
tis» et les «rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont en 
forme d'are de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, 
égaux et parallèles). Les produits de section transversale carrée, rec
tangulaire, trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des angles 
arrondis sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de section 
transversaie rectangulaire (y compris les produits de section «rec
tangulaire modifiée») excède le dixièrne de la Iargeur. On considère 
également comme tels les produits de mème formes el dimensions, 
obtenus par moulage, coulage ou frittage, iorsqu'iis ont recu posté
rieurement è Ieur obtention une ouvraison supérieure à un ébarbage 
grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet de conférer 
à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages repris ailleurs. 

b) Profiles 

les produits laminés, filés, étirós, forgés ou obtenus par formage ou 
pliage, enroulés ou non, d'une section transversale constante sur 
toute Ieur longueur, qui ne correspondent pas à fune quelconque 
des definitions des barres, fils, tables, bandes, feuilles, tubes ou 
tuyaux. On considère également comme lets les produits de mèmes 
formes, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont recu 
postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure è un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer è ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 

e) Tube* et tuyaux 

les produits creux, enroulés ou non, dont la section transversale, qui 
est constante sur toute Ieur longueur et ne présente qu'un seul creux 
ferme, est en forme de cercle, d'ovaie, de carré, de rectangle, de 
triangle equilateral ou de poiygone convexe régulier, et dont ies 
parois ont une épaisseur constante. On considera également 
comme tubes et tuyaux les produits de section transversale carrée, 
rectangulaire, trianguiaire équilatérale ou polygonale convexe régu-
lière, qui peuvent presenter des angles arrondis sur toute Ieur 
longueur, pour autant que les sections transversales Intérieure et 
extérieure aìent la mème forme, la mème disposition et le méme 
centre. Les tubes et tuyaux ayant tes sections transversales citées 
ci-dessus peuvent ètra polis, revétus, cintrés, filetés, taraudés, 
percés, rétreints, évasés, coniques ou munis de brides, de colleret-
tes ou de bagues. 

Noto de sous-poattton. 

1.- Dans ce Chapitre, on entend par plomb affine : 

le métat contenant au moins 99,9 % en poids de plomb, pour autant 
que la teneur en poids d'aucun autre element n'excède les li mi tes 
indlquées dans le tableau ci-après : 

TABLEAU - Autres elements 

Element 
Ag Argent 
As Arsenic 
8i Bismuth 
Ca Calcium 
Cd Cadmium 
Cu Cuivre 
Fé Far 
S Soufre 
Sb Antimoine 
Sn Etain 
Zn Zinc 

Autres (Te, par exemple), 
chacun 

Teneur limite % en poids 
0,02 
0,005 
0,05 
0,002 
0,002 
0,08 
0,002 
0,002 
0,006 
0,005 
0,002 

0,001 
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N° de i Code du 
position j S.H. 

7804.19 

7804.20 

7805.00 

78.06 7806.00 

Plomb sous forme brute. 

- Plomb affine 

- Autres : 

- - Contenant de l'antimome comme autre 
element predominant en poids 

Déchets et débris de plomb. 

Barres, profiles et fils, en plomb. 

Tables, feuilles et bandes, en plomb; 
poudres et paHlettes de plomb. 

- Tables, feuilles et bandes : 

- - Feuilles et bandes, d'une épaisseur 
n'excédant pas 0,2 mm (support non 
compris) 

- - Autres 

- Poudres et paillettes 

Tube*, tuyaux et accessoires de 
tuyauterie (raccords, coudes, manchons, 
par exemple), en plomb. 

Autres ouvrages en plomb. 

e) Fils 
les produits laminés, filés, etirés ou tréf ilés, enroulés, dont la section 
transversale pleine et constante sur toute Ieur longueur est en forme 
de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle equilateral qu 
de poiygone convexe régulier (y compris les «cercles aplatis» et les 
«rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont en forme d'are 
de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et 
parallèles). Les produits de section transversale carrée, 
rectangulalre, trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des 
angles arrondis sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de 
section transversale rectangulalre (y compris les produits de section 
«rectangulaire modifiée») excède le dixièrne de la Iargeur. 

d) Totos, band** et feuilles 

les produits plats (autres que les produits sous forme brute àu 
n° 79.01), enroulés ou non, de section transversale pleine 
rectangulaire méme avec angles arrondis (y compris les «rectangles 
modifies», dont deux còtés opposes sont en forme d'are de cercle 
convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et parallèles) à 
épaisseur constante, présentés : 

- sous forme carrée ou rectangulaire, dont l'épaisseur n'excède 
pas le dixièrne de la iargeur, 

- sous forme autre que carrée ou rectangulalre, de n'ìmporte quelle 
dimension, pourvu qu'ils n'aient pas le caractère d'artìcles ou 
d'ouvrages repris ailleurs. 

Restent notamment comprises dans le n° 79.05 les tòles, 
bandes et feuilles présentant des motifs (cannelures, stries, 
gaufrages, larmes, boutons, rhombes, par exemple) ainsi que celles 
perforées, ondulèes, polles ou revalues, pourvu que ces ouvralsons 
n'aient pas pour effet de conférer aux produits de l'espèce te 
caractère d'artìcles ou d'ouvrages repris ailleurs. 

Chapitre 79 

Zìnc et ouvrages en zinc 

1.- Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Banes 

les produits laminés, filés, etirés ou forgés, non enroulés, dont la 
section transversale pleine et constante sur toute Ieur longueur est 
en forme de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle 
equilateral ou de poiygone convexe régulier (y compris les «cercles 
aplatis» ei les «rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont 
en forme d'are de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, 
égaux et parallèles). Les produits de section transversale carrée, 
rectangulaire, trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des 
angles arrondis sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des produits de 
section transversale rectangulaire (y compris les produits de section 
«rectangulaire modifiée») excède le dixièrne de la Iargeur. On 
considère également comme tels les produits de mèmes formes et 
dimensions, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont 
recu postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 

b) Profiles 

les produits laminés, filés, étìrés, forgés ou obtenus par forrnage ou 
pliage, enroulés ou non, d'une section transversale constante sur 
toute Ieur longueur, qui ne correspondent pas à l'une quelconque 
des definitions des barres, fiis, tòles, bandes, feuilles, tubes ou 
tuyaux. On considère également comme tels les produits de mèmes 
formes, obtenus par moulage, coulage ou frittage, lorsqu'Hs ont recu 
postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'artìcles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 

e) Tubo* et tuyaux 

les produits creux, enroulés ou non, dont la section transversale, qui 
est constante sur toute Ieur longueur et ne présente qu'un seul creux 
ferme, est en forme de cercie, d'ovale, de carré, de rectangle, de 
triangle equilateral ou de polygene convexe régulier, et doni les 
parois ont une épaisseur constante. On considère également 
comme tubes et tuyaux les produits de section transversale carrée, 
rectangulaire, trianguiaire equilateral* ou polygonale convexe rógu-
lière, qui peuvent presenter des angles arrondis sur toute ieur 
longueur, pour autant que les sections transversales ìntérieure et 
extérieure aient la mème forme, la méme disposition et te mème 
centre. Les tubes et tuyaux ayant les sections transversales citées 
ci-dessus peuvent ètre polis, revètus, cintrés, filetés, taraudés, 
percés, rétreìnts, évasés, coniques ou munis de brides, de colleret-
tes ou de bagues. 

Noto de *ou*-po*ltkms. 

1.- Oans ce Chapitre, on entend par : 

a) Zbte non alile 
le metal contenant au moins 97,5 % en poids de zinc. 

b) AUtages de zfne 
tes matìères métalliques dans lesquelies le zinc prédomine en poids 
sur chacun des autres elements pour autant que la teneur totale en 
poids de ces autres elements excède 2,5 %. 

e) Pousstòre* d* itnc 

tes poussières qui sont obtenues par condensation de vapeurs de 
zinc et qui présentent des particules sphériques plus fines que les 
poudres. Au moins 80 % en poids d'entre elles passent au tamis 
ayant une ouverture de maille de 63 micrometres (microns). Elles doi
vent contenir au moins 65 % en poids de zinc métallique. 
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W de i Code du 

I 7901.12 

1 7901.20 

79.02 | 7902.00 

79.03 | 

] 7903.10 

j 7903.90 

79.04 J 7904.00 
I 

79.05 j 7905.00 

79.06 7906.00 

Zinc sous forme brute. 

- Zinc non allié : 

- - Contenant en poids 96.99 % ou plus de 
zinc 

- - Contenant en poids moins de 99,99 % 
de zinc 

- Ailiages de zinc 

Déchets et débris de zinc. 

Poussìères, poudres et paillettes, de ztnc. 
- Poussìères de zinc 

- Autres 

Barres, profiles et fifs, en zinc. 

Tòles, feuilles et bandes, en zinc. 

Tubes, tuyaux et accessoires de 
tuyauterie (raccorda, coudes, manchons, 
par exemple), en zinc. 

e) Fils 
les produits laminés, filés, etirés ou tréfìlés, enroulés, dont la section 
transversaie pleine et constante sur toute ieur longueur est en forme 
de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de triangle equilateral nu 
de poiygone convexe régulier (y compris les «cercles aplatis» et les 
«rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont en forme d'are 
de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et paral
lèles). Les produits de section transversaie carrée, rectangulei^e, 
trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des angles arrondis 
sur toute Ieur ìongueur. L'épaisseur des produits de section trans-
versale rectangulaire (y compris les produits de section «reetangu-
laìre modifiée») excède te dixièrne de la iargeur. 

d) Tòles, bandes et feuil.es 

les produits plats (autres que les produits sous forme brute du 
n° 80.01), enroulés ou non, de section transversale pleine rectangu
laire mème avec angles arrondis (y compris ies «rectangles modi
fies», dont deux còtós opposes sont en forme d'are de csreie 
convexe, les deux autres étant rectilignes, égaux et parallèles} a 
épaisseur constante, présentés : 
- sous forme carrée ou rectangulaire, dont l'épaisseur n'excède 

pas le dixièrne de ia Iargeur, 
- sous forme autre que carrée ou rectangulaira, de n'importe queiìe 

dimension, pourvu qu'ils n'aient pas le caractère d'articies ou 
d'ouvrages repris ailleurs. 

Restent notamment comprises dans ies nDs 80.04 et 80.05 les 
tòles, bandes et feuilles présentant des motifs (cannelures, strìes. 
gaufrages, larmes, boutons, rhombes, par exemple) ainsi que celles 
perforées, ondulées, polies ou revétues, pourvu que ces ouwraisons 
n'aient pas pour effet de conférer aux produits de l'espèce le carac
tère d'artìcles ou d'ouvrages repris ailleurs. 

Autres ouvrages en zinc. 

- Qouttières, faìtages, lucarnes et autres 
ouvrages faconnés pour le bàtiment 

Chapitre 80 

Etain et ouvrages en étain 

1.- Dans ce Chapitre, on entend par : 
a) Barres 

les produits laminés, filés, etirés ou forgés. non enroulés, dont la 
section transversale pleine et constante sur toute Ieur longueur est 
en forme de cercle, d'ovaie, de carré, de rectangle, de triangle equila
teral ou de poiygone convexe régulier (y compris les «cercles 
aplatis» et les «rectangles modifies», dont deux còtés opposes sont 
en forme d'are de cercle convexe, les deux autres étant rectilignes, 
égaux et parallèles). Les produits de section transversaie carrée, 
rectangulaire, trianguiaire ou polygonale peuvent presenter des 
angles arrondis sur toute Ieur longueur. L'épaisseur des pnxluits de 
section transversale rectangulaire (y compris les produits de section 
«rectangulaire modifiée») excède le dixièrne de la Iargeur. On consi
dère également comme tels les produits de mèmes formes et dimen
sions, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont recu 
postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure a un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'articles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 

b) Profiles 

les produits laminés, filés, etirés, forgés ou obtenus par formage ou 
pliage, enroulés ou non, d'une section transversale constante sur 
toute Ieur longueur, qui ne correspondent pas à l'une quelconque 
des definitions des barres, fiis. tòles, bandes, feuilles, tubes ou 
tuyaux. On considère également comme tels les produits de mèmes 
formes, obtenus par moulage, coulage ou frittage, Iorsqu'iis ont re^u 
postérieurement à Ieur obtention une ouvraison supérieure à un 
ébarbage grossier, pourvu que cette ouvraison n'ait pas pour effet 
de conférer à ces produits le caractère d'articles ou d'ouvrages 
repris ailleurs. 

e) Tubes et tuyaux 
les produits creux, enroulés ou non, dont la section transversales qui 
est constante sur toute ieur longueur et ne présente qu'un seui creux 
ferme, est en forme de cercle, d'ovale, de carré, de rectangle, de 
triangle equilateral ou de polygene convexe régulier, et dont les 
parois ont une épaisseur constante. On considère également 
comme tubes et tuyaux les produits de section transversaie carrée, 
rectangulaire, trianguiaire équilatérale ou polygonale convexe régu-
Mère, qui peuvent presenter des angles arrondis sur toute Ieur 
longueur, pour autant que les sections transversales intérieure et 
extérieure aient la mème forme, la méme disposition et le mème 
centre. Les tubes et tuyaux ayant les sections transversales cìtées 
ci-dessus peuvent ètre polis, revètus, cintrés, filetés, taraudés, per-
cés, rétreints, évasés, coniques ou munis de brides, de colterettes ou 
de bagues. 

Note de sous-positions. 

1- Dans ce Chapitre, on entend par : 

a) Etain non alile 
le metal contenant au moins 99 % en poids d'étain, pour autant que 
la teneur en poids du bismuth ou du cuivre éventuellement presents 
soit ìnférieure aux limites indiquées dans le tableau ci-après : 

TABLEAU - Autres elements 

Element 
Bi Bismuth 
Cu Cuivre 

Teneur limite % en poids 
0,1 
0,4 

b) Ailiages d'étain 
tes matières métalliques dans lesquelies l'étain prédomine en poids 
sur chacun des autres elements, pour autant que : 
1) la teneur totale en poids de ces autres elements excède 1 %, ou 

que 
2) la teneur en poids du bismuth ou du cuivre soit égale ou supé

rieure aux limites indiquées dans le tableau ci-dessus. 

http://feuil.es
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N°de 
position 

80.01 

80.02 

80.03 

80.04 

80.05 

N°de 
position 

8001.10 

8001,20 

8002.00 

8003.00 

8004.00 

8005.10 

8005.20 

Etain sous forme brute. 

- Etain non aìiié 

- Ailiages d'étain 

Déchets et débris d'étain. 

Barres, profiles et tils, en étain. 

Tòles, feuilles et bandes en étain, d'une 
épaisseur excédant 0,2 mm. 

Feuilles et bandes minces an étain (méme 
Imprimées ou fixées sur papier, carton, 
matière plastique ou supports similaires), 
d'une épaisseur n'excédant pas 0,2 mm 
(support non compris); poudres et 
paillettes d'étain. 

- Feuilles et bandes minces 

- Poudres et paillettes 

Tubes, tuyaux et accessoires de 
tuyauterie (raccorda, coudes, manchons, 
par example), en étain. 

Autres ouvrages en étain. 

Code du 
S.H. 

8102.93 

8102.99 

8104.11 

8104.19 

8104.20 

8104.30 

8104.90 

- - Barres, autres que celies simplement 
obtenues par frittage, profiles, tòles, 
bandes et feuilles 

-- Fils 

- - Autres 

Tardale et ouvrages en tentale, y compris 
les déchets et débris. 

- Tantale sous forme brute, y compris les 
barres simplement obtenues par frittage; 
déchets et débris; poudres 

- Autres 

Magnesium et ouvrages sn magnesium, y 
compris le* déchets et débito. 

- Magnesium sous forme brute : 

- - Contenant au moins 993 % a i poids 

de magnesium 

-- Autres 

- Déchets et débris 

- Toumures et granules calibres; poudres 

- Autres 

Matte* de cobalt at autres produits 
Intarmédisìraa de la metallurgie du cobalt; 
cobalt et ouvrage* en cobalt, y compri* 
l«* déchets et débri*. 

- Matte* de cobalt et autres produits 
intermédiaires de la metallurgie du 
cobalt; cobalt sous forme brute; déchets 
et débris; poudres 

- Autres 

Chapitre 81 

Autre* métaux comrnuns; cermets; ouvrages en ces matières 

Note de sou «posit ion e. 

1.- La Note 1 du Chapitre 74 dófinìssant ies barres, profiles, fils, tóles, bandes 
et feuilles s'applique, mutatis mutandis, au present Chapitre. 

N° de | Code du 
position | S.H. 

Tungstène (wolfram) et ouvrages en 
tungstène, y compris tos déchets st 
débris. 

- Poudres 

- Autres : 

- - Tungstène sous forme brute, y compris 
les barres simplement obtenues par 
frittage; déchets et débris 

- - Barres, autres que celles simplement 
obtenues par frittage, profiles, tòles, 
bandes et feuilles 

8101.93 - Fils 

8101.99 - Autres 

Molybdène et ouvrages en molybdène, y 
compris les déchets et débris. 

- Poudres 

- Autres : 

- - Molybdène sous forme brute, y compris 
ies barres simplement obtenues par 
frittage; déchets et débris 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

8107.10 

8107.90 

8108.10 

8108.90 

8109.90 

8110.00 

8112.11 

8112.19 

Bismuth et ouvrage* *n bismuth, y 
compris l*s déchets et debris. 

Cadmium et ouvrage* *n cadmium, y 
compri* to* déchets et débri». 
• Cadmium sous forme brute; déchets et 

débris; poudres 
- Autres 

Titane et ouvrages en trtane, y compris 
le* déchets at débri*. 
- Titane sous forme brute; déchots et 

débris; poudres 
- Autres 

Zirconium et ouvrages sn zirconium, y 
compri* le* déchets et débris. 
- Zirconium sous forme brute; déchets et 

débris; poudres 
• Autres 

Antfrnoine et ouvrages en antlmoine, y 
compris le* dechet* et débris. 

Manganése et ouvrages en manganese, y 
compris to* déchets et débris. 

Beryllium, chiome, germanium, vanadium, 
gallium, hafnium (ceKlum), Indium, 
niobium (coiumbium), rhenium et thallium, 
ainsi que les ouvrages en co* métaux, y 
compris le* déchets et débris. 

- Beryllium : 

- - Sous forme brute; déchets et debris; 
poudres 

-- Autres 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

8112.20 

8112.30 

8112.40 

N°de 
position 

 Chrome 

 Germanium 

 Vanadium 

 Autres : 

  Sous forme brute; déchets et débris; 
poudres 

Cermets et ouvrages en cermets, y 
compris les déchets et debris. 

Codedu 
S.H. 

8201.10 
8201.20 
8201.30 

8201.40 

8201.50 

820160 

8201.90 

8202.10 
8202.20 

8202.31 
8202.32 

8202.40 

8202.91 

8202.99 

Baches, pelles, pfoches, pics, houes, 
binaries, fourcnes, ntteaux at ractofrs; 
baches, serpe* et outils similaires à 
talllants; secateurs de tous types; faux et 
tauciltos, couteaux i foin ou à palile, 
ctsalltos a hales, coins at autres outils 
agrlcotos, hortlcoies ou forestiere, è main. 
 Béches et pelles 
 Fourches 
 Pioches, pics, houes, binett?s, rateaux 

et racloirs 
 Haches, serpes et outils similaires à 

taillants 
 Secateurs (y compris les cisailles à 

volaìlle) manìés à une main 
 Cisailles à haies, secateurs et outils " '■'_ 

similaires, maniés è deux mains 
 Autres outils agricoles, horticoles ou 

forestiere, à main 

Seles è main; lame* de scie* de toutes 
sorto* (y compris le* fraisesscies et les 
lame* non dente** pour la sciage). 
 Scies è main 
• Lames de scìes à ruban 
 Lames de scìes circulates (y compris 

les fraisesscies) : 
•  Avec partie travasante en acier 
  Avec partie travail lante en autres 

matières 
 Chaines de scies, dites coupantes 
 Autres lames de scies : 
• • Lames de scies droites, pour le travail 

des métaux 

Chapitre 82 

Ouflls et outlllage, articles de eoutellerte et couverts de table, 
en métaux comrnuns; parties da ce* articles, 

en métaux comrnuns 

1, Indépendamment des lampes à souder, des forges portatives, des 
meules avec bàtis et des assortments de manucures ou de pedicures, 
ainsi que des articles du n° 82.09, le present Chapitre couvre seulement 
les articles pourvus d'une lame ou d'une partie travasante ; 

a) en metal commun; 

b) en carbures métalliques ou en cermets; 

e) en pierres gemmes ou en pierres synthétiques ou reconstituées, sur 
support en metal commun, en carbure métallique ou en cermet; 

d) en matières abrasives sur support en metal commun, a condition 
qu'il s'agisse d'outils dont les dents, arétès ou autres parties 
tranchantes ou coupantes n'ont pas perdu Ieur fonction propre du 
fait de l'adjonctian de poudres abrasives. 

2. Les parties en métaux comrnuns des articles du present Chapitre sont 
ciassées avec ceuxci, à l'exceptton des parties spéciatement 
dénommées et des porteoutils pour outillage à main du n° 84.66. Sont 
toutefois exclues dans tous les cas de ce Chapitre les parties et 
fournitures d'emploi general au sens de la Note 2 de la présente 
Section. 

Sont exclus du present Chapitre les tètes, peignés, 
contrepeignes, lames et couleaux des rasoirs ou tondeuses 
électriques (n° 85.10). 

3 Les assortments composes d'un ou plusieurs couteaux du n° 82.11 et 
d'un nombre au moins égal d'articles du n° 82.15 relèvent de cette 
dernière position. 

N°de 
position 

82.03 

Codedu 
S.H. 

8203.10 
8203.20 

8203.30 
8203.40 

8204.11 
8204,12 
8204.20 

8205.20 
8205.30 

Lime*, reps*, pince* (meme coupantes), 
tenalHss, brucettos, dsallte* è métaux, 
coupetubes, coupeboulons, emporte
pfèoes et outiia similaires, à main. 
 Limes, ràpes et outtls similaires 
 Pinces (mème coupantes), tsnarlles, 

brucellas et outils similaires 
 Cisailles à métaux et outils similaires 
 Coupetubes, coupeboulons, emporte

pìèces et outils similaires 

Clés de serrags à main (y compri* le* dés 
dynamométriques); doulltos de serrage 
Irrterchangeable*, méme avec manches. 
 Clés de serrage à main : 
  A ouverture fixe 
  A ouverture variable 
 Douilles de serrage interchangeable^ 

mème avec manches 

Outils et outlllage à main i]y compri* les 
diamante de vHrtors) non dénommés ni 
compris ailleurs; lampes è souder et 
similaires; étaux, serrajòinte et simi
laires, autres que ceux constituant des 
accessolras ou das parties de machines
outlis; endumes; forges portatives; 
meules avec batts, à main ou à pedale. 

• Outils de percage, de fìletage ou de 
taraudage 

 Marteaux et masses 

• Rabots, ciseaux, gouges et outils 
tranchants similaires pour le travail du 
bois 

 Tournevis 
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Codedu 
S.H. 

8205.51 
8205.59 
8205.60 
8205.70 
8205.80 

8205.90 

N°de 
position 

8207.30 

8207.40 
8207.50 
8207.60 
8207.70 
8207.80 
8207.90 

- Autres outils et outillage à main (y 
compris les diamants de vitriers) : 

- - D'economie domestique 
- Autres 

- Lampes à souder et similaires 
- Etaux, serre-joinls et similaires 
- Enclumes; forges portatives; meules 

avec bàtis, à main ou à pedale 
- Assortiments d'articles d'au moins deux 

des sous-positions cì-dessusr 
Outlls d'au moins deux des n°s 82.02 à 
82.05, conditionnés en assortiments pour 
la vento au detail. 
Outils intarchangeabtos pour outlllage è 
main, mécanique ou non, ou pour 
machlnes-outil* (è emboutir, è «stamper, 
à pdnconner, a torauder, è Meter, è 
percer, è alesar, è brocher, A fratoer, A 
toumer, à visser, par exemple), y compris 
les fillers* pour l'éttrage ou 1* fllage 
(extrusion) de* métaux, ainsi que le* 
outils de forage ou de sondage. 
- Outils de forage ou de sondage : 
- - Avec partie travailìante en carbures 

métalliques frittós ou en cermets 
- - Avec partie travailìante en autres 

matières 
- Filières pour i'étirage ou le filage 

(extrusion) des métaux 
- Outils à emboutir, à estamper ou è 

poinconner 
- Outils è tarauder ou è ftieter 
- Outils à percer 
- Outils à aiéser ou à brocher 
• Outils à fraiser 
- Outils à toumer 
- Autres outils interehangeables 

Codedu 
S.H. 

8212.10 

8212.20 

8212.90 

8213.00 

8214.10 

8214.20 

8214.90 

8215.10 

8215.20 

Rasolrs et tour* lame* (y compris les 
ébauche* en bande*). 

- Lames de rasoirs de sùreté, y compris 
les ébauches en bandes 

- Autres parties 

Clseaux A double* branche* et tour* 
lame*. 

Autres article* de eoutettorie (tondeuses, 
fendoire, cooperato, hachotre de bouchers 
ou de cuisine et coupé-papier, par 
example); outils et assortiments d'outlls 
de manucures ou de pedicures (y compris 
te* Urne* A ongtoaL 

- Coupé-papier, ouvre-lettres, grattoirs, 
talltocrayons et leurs lames 

• Outils et assortiments d'outils de manu
cures <~ -i de pedicures (y compris les 
limes è ongtes) 

- Autres 

Critters, f ourchettes, touches, écumoires, 
pottos A torte*, couteaux spéciaux A 
polsson ou A beurre, pince* A sucre et 
artldes similaires. 

- Assortiments contenant au moins un 
objet argenté, dorè ou platine 

- Autres assortiments 

Codedu 
S.H. 

8208.10 

8208.20 

8208.30 

8208.40 

8208.90 

N°de 
position 

Couteaux et lames trenchant**, pour 
machines ou pour appareils mécaniques. 

- Pour le travail des métaux 

• Pour le travail du bois 

- Pour appareils de cuisine ou pour 
machines pour l'industrie afirnentaire 

- Pour machines agricoles, horticoles ou 
forestières 

Godedu 
S.H. 

8215.91 

8215.99 

Argentés, dorés ou platinés 

8209.00 Plaquettes, baguettes, pointes *t obtots 
similaires pour outils, non monte*, 
constHués par des carbures métalliques 
fritte* ou des cermets. 

Appareils mécaniques actlortnés A la 
main, d'un poids de 10 kg ou mdns, 
utilises pour preparar, condmonner ou 
servir to* ailments ou les boissons, 

8211.91 

8211.92 

8211.93 

8211.94 

Coutoaux (autres que ceux du n° 82.08) A 
lame .ranchamo ou dentolée, y compris 
les serpettes fermante*, et Ieurs lame*. 

- Assortiments 

- Autres : 

- - Couteaux de table à lame fixe 

- - Autres couteaux è lartie fixe 

- - Couteaux autres qu'à lame fixe, y 
compris les serpettes fermantes 



Atti parlamentari - 138 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Chapitre 83 

Ouvrages divers en métaux comrnuns 

1.- Au sens du present Chapitre, les parties en métaux comrnuns sont è 
ciasser dans la position afferente aux articles auxquets elles se 
rapportent. Toutefois ne sont pas considérés comme parties 
d'ouvrages du present Chapitre les articles en fonte, fer ou acier des 
n°s 73.12, 73.15, 73.17, 73.18 ou 73.20 ni tes mémes articles en autres 
métaux comrnuns (Chapitres 74 à 76 et 78 à 81). 

2.- Au sens du n° 83.02, on entend par roulettes celles ayant un diamètre 
(bandage éventuel compris) n'excédant pas 75 mm ou celles ayant un 
diamètre (bandage éventuel compi is) excédant 75 mm pour autant que 
la Iargeur de la roue ou du bandage qui y est adapté soit ìnférieure à 
30 mm. 

N°de 
position 

N° de Code du 
position S.H. 

8301.10 
8301.20 

8301.30 
8301,40 
8301.50 

8301.60 
8301.70 

Cadenas, serruces et vetrous (A clef, A 
secret ou étoctrfques}, en métaux 
commun*; fermoirs et rnontures-fermolr* 
comportant urte serrura, en métaux 
comrnuns; clefs pour ces articles, sn 
métaux commun*. 
- Cadenas 
- Serrures des types utilises pour 

véhicuies automobiles 
- Serrures des types utilises pour meubles 
• Autres serrures; verrous 
- Fermoirs et rnontures-fermoirs 

comportant une serrure 
- Parties 
- Clefs présentées isolóment 

Codedu 
S.H. 

8305.20 

8305.90 

8308.21 

6306.29 

8306.30 

8307.10 

8307.90 

Mécaolsme* pour reiiure de Seuillets 
mobiles ou pour ctassauns, astscha-
tottres, coins ds isrtras, trombones, 
ortgiets de signsfSsatlon et ofajksSs 
similaires de bureau, sn tirMzux 
commum; agrafes p^éeor̂ éas en 
barrsftes f@> bì9f*£u. jsosir tapiaslers, 
emballeurs, par ax^mpia), en métaux 
vsc^jnuns. 

- Mécanìsnias pour reiiure de feuìHets 
mobiles ou pour ciasseurs 

- Agrafes présentées en barrettes 

- Autres, y compris les parties 

Cloche®, sonnsttes, gongs et articles 
sl^liaires, non étoetriques, an métaux 
commun»; statuettes et @utres ohjats 
d'onKmient, en métaux eomrmiGns; cadres 
pour photographies, gravures ou 
similaires, en métaux comrnuns; miroirs 
en métaux comrnuns. 

- Cloches, sonnettes, gongs et articles 
similaires 

- Statuettes et autres objets d'omement : 

- - Argentés, dorós ou platinés 

- - Autres 

- Cadres pour photographies, gravures ou 
similaires; miroirs 

Tuyaux flexible* en métaux comrnuns, 
meme avec laura accesaolres. 

- En fer ou en acier 

- En autres métaux comrnuns 

Code du 
S.H. 

8302.20 

8302.30 

8302.41 

8302.42 

8302.49 

8302.50 

8302.60 

N°de 
position 

8348 
Garnitures, tenures et articles similaires 
en métaux comrnuns pour meubtoa, 
portes, escalters, fenètres, persiennes, 
canosserles, articles de sellerie, malto*, 
coffres, coffrats ou autres ouvrages de 
l'espèce; patere*, porte-chapeaux, 
supports et articles similaires, en métaux 
comrnuns; roulettes avec montura en 
métaux comrnuns; ferme-porte* 
automatiques en métaux comrnuns. 

- Charnières 

- Autres garnitures, ferrures et articles 
similaires pour véhicuies automobiles 

- Autres garnitures, ferrures et articles 
similaires : 

- - Pour bailments 

- • Autres, pour meubles 

- - Autres 

- Patères, porte-chapeaux, supports et 
articles similaires 

- Ferme-portes automatiques 

Coffres-forts, portes btindées et compar
timento pour chambre* fort**, coffres at 
cassettes de sùreté et articles similaires, 
en métaux commun*. 

Ciasseurs, fichlers, botto* da classement, 
porte-copies, plumtors, porte-cachet* at 
materiel et fournitures afmllalres de 
bureau, en métaux comrnuns, A 
I'exclusion de* meubles de bureau du 
n* 94.03. 

Codedu 
S.H. 

8308.10 
8308.20 
8308.90 

8309.10 
8309.90 
8310.00 

8311.10 

8311.20 

Fermoirs, montures-fermolrs, bouclés, 
botaClea-fermolrs, agrafe*, crochet*, 
«met* et artldes aimllalnas, en métaux 
commun*, pour vètements, chaussures, 
bach**, ntoroqulnerto, ou pour toutes 
confections ou aqripoments; rivets tubo-
latra* ou A t ig* fondu*, en métaux 
comrnuns; parto* et paillettes découpées, 
en métaux commun*. 
- Agrafes, crochets et ceUtets 
- Rivets tubuiaires ou à ìige fendue 
- Autres, y compris ies parties 
Bouchons (y compri* le* bouchons-
couronnes, te* bouchons A pas de vis et 
le* bouchoiìs-verseurs), capsule* pour 
botiteli!**, bond** fttotéas, plaque* de 
bondes, scenes et autre* accessolre* 
pour rembailage, en métaux comrnuns, 
- Bouchons-couronnes 
- Autres 
Plaque* indicatrice*, ptoques-enseignes, 
plaques-adresses et plaques similaires, 
chiffres, lettres et enseigns* dhrerses, an 
métaux commune, A I'exclusion de ceux 
du n* 94.05. 
Fils, baguette*, tubes, plaques, étoctrodss 
et article* similaires, en métaux comrnuns 
ou en carbura* métalUques, enrobes ou 
fourrés de decaparti* ou de fondant*, 
pour brasage, sondage ou dépot de méta! 
ou de carbura* méfalitques; fits et 
baguette* en poudre* de métaux 
commun* aggiornerà**, pour la 
metallisation par projection. 
- Electrodes enrobóes pour le soudage a 

fare, en métaux comrnuns 
- Fils fourrés pour le soudage à l'are, en 

métaux comrnuns 
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Ncde 
position 

Code du 
S.H. 

- Baguettes enrobées et fils fourrés pour 
le brasage ou ie soudage à la fiamme, 
en métaux comrnuns 

- Autres, y compris les parties 

1) les articles de la Section XVII; 
m) les articles du Chapitre 90; 
n) les articles d'horlogerìe (Chapitre 91); 

o) les outils interchangeables du n° 82.07 et les brosses constituant 
des elements de machines du n° 96.03, ainsi que les outsis 
interchangeables similaires qui sont à ciasser d'après ia matière 
constitutive de Ieur partie travailìante (Chapitres 40, 42, 43, 45, 59, 
n°s 68.04, 69.09, par exemple); 

p) ìes articles du Chapitre 95. 

2.- Sous reserve des dispositions de la Note 1 de la présente Section et de 
la Note 1 des Chapitres 84 et 85, les parties de machines (à ('exception 
des parties des articles des n°s 84.84,85.44,85.45,85.46 ou 85.47) sont 
ciassées conformément aux regies ci-après : 
a) las parties consistant en articles compris dans fune quelconque 

des positions des Chapitres 84 ou 85 (à ('exception des n°s 84.85 et 
85.48) relevant de ladité position, quelle que soit la machine a 
laquelle elles sont destinées; 

b) lorsqu'elles sont reconnaissables comme exclusivement ou 
principalement destinées à une machine partìculière ou à plusieurs 
machines d'une méme position (mème des n°s 84.79 ou 85.43), les 
parties, autres que celles visées au paragraphe precedent, sont 
ciassées dans la position afferente a celie ou à ces machines; 
toutefois, ìes parties destinées principalement aussi bien aux 
articles du n° 85.17 qu'à ceux des n°s 85.25 è 85.28, sont rangées au 
n° 85.17; 

e) les autres parties relèvent des n°s 84.85 ou 85.48. 

3.- Sauf dispositions contraires, les combinaisons de machines d'espèces 
différentes destinées à fonctionner ensemble et ne constituant qu'un 
seul corps, ainsi que les machines concues pour assurer deux ou 
plusieurs fonctions différentes, alternatives ou complémentaires, sont 
ciassées suivant la fonction principale qui caractérise l'ensemble. 

4.- Lorsqu'urte machine ou une combinaison de machines sont 
constituées par des elements dfstincts (méme séparés ou reliés entre 
eux par des conduites, des disposftìfs de transmission, des cables 
électriques ou autre aménagement) en vue d'assurer concurremment 
une fonction bien déterminee comprise dans l'une des positions du 
Chapitre 84 ou du Chapitre 85, l'ensemble est à ciasser dans la position 
correspondent è ia fonction qu'il assure. 

Section XV! 
Machines et appareils, materiel électrique et Ieurs parties; 

appareils d'enregistrement ou de reproduction du son, 
appareils d'enreglstremerit ou de reproduction des images 

et du son en television, et parties et accessoires 
de ces appareils 

5.- Pour l'application des Notes qui precedent, la denomination machines 
couvre les machines, appareils, disposftìfs, engins et materials divers 
cités dans les positions des Chapitres 84 ou 85. 

1- La présente Section ne comprend pas : 

a) les courroies transporteuses ou de transmission en matières plasti
ques du Chapitre 39, les courroies transporteuses ou de transmis
sion en caoutchouc vulcanise (n° 40.10), ainsi que les articles è 
usages techniques en caoutchouc vulcanise non durci (n° 40.16); 

b) les articles è usages techniques en cuir nature! ou reconstitué 
(n° 42.04) ou en pelleteries (n° 43.03); 

c) fes canettes, busettes, tubes, bobines et supports similaires en tou
tes matières (Chapitres 39,40, 44, 48 ou Section XV, par exemple); 

d) les cartes perforées pour mécaniques Jacquard ou machines simi
laires (Chapitres 39 ou 48 ou Section XV, par exemple); 

e) les courroies transporteuses ou de transmission en matières tex
tiles (n° 59.10), ainsi que les articles pour usages techniques en ma
tières textiles (n° 59.11); 

f) les pierres gemmes, les pierres synthétiques ou reconstituées des 
n°s 71.02 à 71.04, ainsi que les ouvrages entièrement en ces ma
tières du n° 71.16, à ['exception toutefois des saphirs et des dia-
mants travaillés, non monies, pour pointes de lecture (n° 85,22); 

ourniturss d'empie ns de !J 
Section XV, en métaux comrnuns (Section XV), et les articles simi
laires en matières plastiques (Chapitre 39), 

n) les tiges de forage (n° 73.04); 

ij) les toiles et courroies sans fin en fils ou en bandes métalliques 
(Section XV); 

k) les articles des Chapitres 82 ou 83; 
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Chapitre 84 

Réacteurs nucléaires, chaudières, machine*. 
appareils et engins mécanique*; 

parties d i ces machine* ou apparali* 

1.- Sont exclus de ce Chapitre : 

a) les meules et articles similaires à moudre et autres articles du 
''" Chapitre 68; 

b) tes appareils, machines, engins (pompes, par exemple) et Ieurs 
parties, en produits céramiques (Chapitre 69); 

e) la verrerie de laboraioire (n° 70.17); les ouvrages en verre pour 
usages techniques (n°s 70.19 ou 70.20); 

d) les articles des n°s 73.21 ou 73.22, ainsi que les articles similaires en 
autres métaux comrnuns (Chapitres 74 à 76 ou 78 à 81); 

e) les outils électromécaniques pour emploi à la main du n° 85-08 et ies 
appareils électromécaniques à usage domestlque du n° 85.09; 

f) ies balais mécaniques pour emploi à la main, autres qu'à moteur 
(n° 96.03). 

2.- Sous reserve des dispositions de la Note 3 de la Section XVI, les 
machines et appareils susceptibles de relever à la fois des n°s 84.01 à 
84.24, d'une part, et des n°s 84.25 è 84.80, d'autre part, sont classes aux 
n°s 84.01 à 84.24. 

Toutefois, 
- ne relèvent pas du n° 84.19 : 

a) les couveuses et óieveuses artificieiles pour l'aviculture et ies 
armoires et étuves de germination (n° 84.36); 

b) les appareils mouìtieurs de grains pour la minoterie (n° 84.37); 

e) les diffuseurs de sucrerie (n° 84.38); 

b) les machines anatogìques aptes à simuler des modèles 
mathómatiques comportant, au moins : des organes 
analogiques, des organes de commande et des dispositifs de 
programmatìon; 

e) les machines hybrides comprenant une machine numórique 
associée è des elements analogiques ou une machine 
analogique associée à des elements numérlques. 

B) Les machines automatìques de traitement de I'information peuvent 
se presenter sous forme de systèmes comprenant un nornbre 
variable d'unftés distinctes, placée chacune dans sa propre 
enveloppe. Est A considérer comme faisant partie du système 
complet, toute unite remplissant simultanóment les conditions 
suivantes : 
a) ètre connectable A l'Unito centrale de traitement soit directement, 

soit par t'intermédiaire d'une ou de plusieurs autres unites; 
b) Atre spécifiquement concue comme partie d'un tei système (elle 

dolt notamment, à moins qu'il ne s'agisse d'une unite 
d'atimentation stabilises, ètre apte à recevoìr ou à fournir des 
données sous une forme - code ou slgnaux - utiltsable par le 
system*). 
Présentées fsolément, les unites de l'espèce relèvent également 

du n° 84.71. 
Les machines incorporant une machine automatique de 

traitement de l'information ou travaillant en liaison avec une telle 
machine et exercant une fonction propre sont exclues du n° 84.71. Ces 
machines sont à ciasser dans la position correspondent à cette 
fonction ou, A défaut, dans une position réslduelle. 

6.- Relèvent du n° 84.82 les billes d'acier calibrées, c'est-à-dire les billes 
poiies dont le diamètre maximal ou minimal ne dlffère pas de plus de 
1 % du diamètre nominal, à condition toutefois que catte difference 
(tolerance) n'excède pas 0,05 mm. 

Les billes d'acier ne répondant pas à la definition ci-dessus sont 
ciassées au n° 73.26. 

7.- Sauf dispositions contraires et sous reserve des prescriptionsde la 
Note 2 ci-dessus, ainsi que de la Note 3 de la Section XVI, les machines 
A utilisations multiples sont classóes à la position vfsant Ieur 
utilisation principale. Si una telle position n'exlste pas ou lorsqu'il n'est 
pas possible de determiner ('utilisation principale, les machines A 
utilisations multiples sont ciassées au n° 84.79. 

Relèvent également, en tout état de cause, du n° 84.79 tes 
machines de corderie ou de cablarle (toronneuses, commetteuses, 
machines è c&bler, par exempts) pour toutes matières. 

d) les machines et appareils thermiques pour le traitement des fils, 
tissus ou ouvrages en matières textiles (n° 84.51); 

e) les appareils et dispositifs concus pour réalìser une operation 
mécanique, dans lesquels le changement de temperature, encore 
que nécessaire, ne joue qu'un rote accesscire; 

ne relèvent pas du n° 84.22 : 

a) les machines à coudre pour la fermeture des emballages (nQ 84.52); 

b) ies machines et appareils de bureau du n° 84.72. 

3.- Les machines-outiis travaillant par enlevement de toutes matières 
susceptibles de relever du n° 84.56, d'une part, et des n°s 84.57,84.58, 
84-59, 84.60, 84.61, 84.84 ou 84.65, d'autre pari, sont ciassées au 
n° 84.56. 

4.- Ne relèvent du n° 84.57 que les machines-outiis pour le travail des 
métaux (autres que les tours) qui peuvent effectuer dìfférents types 
d'opérations d'usinage, soit par : 

a) changement automatique des outils au depart d'un magasin 
conformément à un programme d'usinage (centres d'usinage), 

b) utilisation automatique, simultanee ou séquentielle, de diverses 
unites d'usinage travaillant une pièce A poste fixe (machines à poste 
fixe), ou 

e) transfert automatique de la pièce à travailier devant différentes 
unites d'usinage (machines à stations multiples). 

5.- A) On entend par machines automatìques de traitement de l'information au 
sens dg n" 84.71 : 

a) les machines numériques aptes è 1} anregistrer le ou le* 
programmes de traitement el au moins ies données 
irnméolatement nócessairas pour t'exécution de ce ou de ces 
programmes; 2) ètre libmment pfogramrnóes conformément aux 
besoins de i'utflisateur, 3)exécuter des traitements arìthmétiques 
définis par l'utilisateur et 4) exécuter. sans intervention humaine, 
un programme de traitement dont elles doivent pouvoir, par 
decision logique, modifier ('execution au cours du traitement; 

Noto de sous-posroort. 

1.- Le n° 8482.40 s'applique uniquement aux roulements comportant des 
galets cytfndrique* d'un diamètre constant n'excédant pas 5 mm et 
dont la longueur est égale ou supérieure à trois fois la diamètre. Ces 
galets peuvent ètre arrondis A Ieurs extrémitós. 

N°de 
position 

84.01 

Codedu 
S.H. 

8401-10 
8401.20 

8401.30 

8401.40 

8402.12 

8402.20 
8402.90 

8403.10 
8403.90 

Réacteurs nucleatres; elements 
combustole* {cartouches) non Irradi** 
pour raactour* nudéalras; machine* et 
appereH* pour la separation fsotoptque. 
- Réacteurs nucléaires 
- Machines et appareils pour la separation 

isofopique, et Ieurs parties 
- Elements combustibles (cartouches) non 

ìrradiés 
- Parties de réacteurs nucléaires 
Chaudtora* A vapour (généreteur* de 
vapeur), autre* qua la* chaudières pour le 
chauttage centrai concue* pour produlr* 
A la foto de l'eau chaude et de la vapeur è 
basse presaion; ehaudtore* dite* «à eau 
surchsuffée». 
- Chaudières è vapeur : 
- - Chaudières aquatubulaires d'une 

production horaire de vapeur excédant 
45 tonnes 

- - Chaudières aquatubulaires d'une 
production horaire de vapeur 
n'excédant pas 45 tonnes 

- - Autres chaudières à vapeur, y compris 
les chaudières mixtes 

- Chaudières dftes «à eau surchauffée» 
- Parties 
Chaudières pour le chauffage centrai 
autres que catto* du n° 84.02. 
- Chaudières 
- Parties 
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N^ de Code du 
position S.H. 

N°de 
position 

Appareils auxiliaries pour chaudières des 
n°s 84.02 ou 84.03 (économlseurs, 
surchauffeurs, appareils de ramonage ou 

I de recuperation des gaz, par exemple); 
\ condenseurs pour machines A vapeur. 

8404.10 ! • Appareils auxìliaires pour chaudières 
des n°s 84.02 ou 84.03 

8404.20 - Condenseurs pour machines à vapeur 
8404.90 - Parties 

Générateurs de gaz a l'air ou de gaz à 
l'eau, avec ou sans Ieurs épurateurs; 
générateurs d'acétylòne et générateurs 
similaires de gaz, par procede A l'eau, 
avec ou sans Ieurs épurateurs. 
- Générateurs de gaz à l'air ou de gaz a 

l'eau, avec ou sans Ieurs épurateurs; 
générateurs d'acétylène et générateurs 
similaires de gaz, par procède a l'eau, 
avec ou sans Ieurs épurateurs 

- Parties 

Turbines à vapeur. 
- Turbines ; 

8406.1 f - - Pour la propulsion de bateaux 
8406.19 -- Autres 
8406.90 - Parties 

Mpteurs A piston altematlf ou rotatif, A 
allumage par étlncelles (moteurs A 
explosion). 
- Moteurs pour l'aviation 
- Moteurs pour ia propulsion de bateaux : 

8407.21 - - Du type hors-oord 
8407.29 - - Autres 

Codedu 
S.H. 

8410.11 

8410.12 

8410.13 

8410.90 

8411.11 

8411.12 

8411.21 

8411.22 

8411.81 

8411.82 

8411.91 

8411.99 

8412.10 

Turbines hydrauliques, roues hydrauliques 
et Ieurs regulateurs. 
- Turbines et roues hydrauliques : 

- - D'une puissance n'excédant pas 
1.000 kW 

- - D'une puissance excédant 1.000 kW 
mais n'excédant pas 10.000 kW 

- - D'une puissance excédant 10.000 kW 

- Parties, y compris les regulateurs 

Turboréadeurs, turbopropulseurs et 
autres turbines A gaz. 
- Turboréadeurs : 

- - D'une poussée n'excédant pas 25 kN 

- - D'une poussée excédant 25 kN 

- Turbopropulseurs : 

- - D'une puissance n'excédant pas 

1.100 kW 

- - D'une puissance excédant 1.100 kW 

- Autres turbines A gaz : 

- • D'une puissance n'excédant pas 

5.000 kW 

- - D'une puissance excédant 5.000 kW 

- Parties ; 

- - De turboréadeurs ou de turbo
propulseurs 

Autres moteurs et machine* motrice*. 
- Propulseurs à reaction autres que les 

turboréadeurs 

Codedu 
S.H. 

8407.31 

8407.32 

8407.34 

8407.90 

840810 

8408.20 

NDde 
position 

- Moteurs à piston alternatif des types 
utilises pour la propulsion des véhicuies 
du Chapitre 87 : 

- - D'une cylindrée n'excédant pas 50 cm3 

- - D'une cylindrée excédant 50 cm3 mais 
n'excédant pas 250 cm3 

- - D'une cylindrée excédant 250 cm1 mais 

n'excédant pas 1.000 cm3 

- - D'une cylindrée excédant 1.000 cm1 

- Autres moteurs 

Moteurs A piston, A allumage par 
compression (moteur diesel ou semi-
diesel). 

- Moteurs pour la propulsion de bateaux 

- Moteurs des types utilises pour la 
propulsion de-véhicules du Chapitre 87 

- Autres moteurs 

Parties reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement 
destinées aux moteurs des n*s 84.07 ou 
84.08. 

- De moteurs pour l'aviation 

- Autres : 

- - Reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement 
destinées aux moteurs à piston a 
allumage par étìnceSies 

- - Autres 

Codedu 
S.H. 

8412.21 
8412.29 

8412.31 
8412.39 
8412.80 
8412.90 

8413.19 
8413.20 

8413.40 
8413.50 

8413.60 
8413.70 

8413.81 
8413.82 

- Moteurs hydrauliques: 
- - A mouvement recttligne (cylindres) 
-- Autres 
- Moteurs pneumatiques: 
- - A mouvement rectitigne (cylindres) 
- - Autres 
- Autres 
- Parties 

Pompe* pour Iiquides, méme comportant 
un dispositi! mesureui, étévatours A 
Iiquides. 
- Pompe* comportant un dispostili 

mesureur ou concues pour comporter un 
tei disposìtif : 

• - Pompes pour la distribution de 
carburants ou de tubrifiants, des types 
utilises dans les stations-service ou les 
garages 

-- Autres 

- Pompes A bras, autres que celles des 
n°s 8413.11 ou 8413.19 

• Pompes à carburant, à huile ou à liquide 
de refroidissement pour moteurs A 
allumage par étlncelles ou par 
compression 

- Pompes à beton 
- Autres pompes volumétriques 

alternatives 
- Autres pompes volumétriques relatives 
- Autres pompes centrifuges 
- Autres pompes; éiévateurs à Iiquides : 
-- Pompes 
- - Éiévateurs à Iiquides 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

8413.91 
8413.92 

I 
| 8414.10 
I 8414.20 
j 8414.30 

! 8414.40 

8414.59 
8414.60 

8414.80 
8414.90 

N°de 
position 

- Parties : 
• - De pompes 
- - D'élévateurs à Iiquides 
Pompes A air qu A vide, compresseurs 
d'air ou d'autres gaz et ventllateurs; 
hottos aspirante* à extraction ou à 
recyclage, à ventHateur incorpora, méme 
fìltrantes. 
- Pompes a vide 
- Pompes à air. a main ou à pied 
- Compresseurs des types utilises dans 

les équipements frigorifìques 
- Compresseurs d'air monies sur chàssis 

à roues et remorquables 
- Ventitateurs : 
- - Ventilateurs de table, de sol, muraux, 

plafonniers, de toitures ou de fenètres, 
à moteur électrique incorporé d'une 
puissance n'excédant pas 125 W 

- - Autres 
- Holies dont le plus grand coté horizontal 
n'excède pas 120 cm 

- Autres 
- Parties 
Machines et appareils pour m 
conditionnement de l'air comprenant un 
vsntilatour s moteur et des dispositifs 
propres à modifier la temperature et 
Ihumldlté, y compris CSL<X dans lesquels 
le degre hygrorrtétriqua n'est pas réglahte 
séparément. 
- Ou type mura! ou pour fenètres, formarsi 

un seul corps 
- Autres : 
- - Avec dispositif de refrigeration et 

soupape d'inversion du cycle 
therm ique 

- - Autres, avec dispositif de refrigeration 

Codedu 
S.H. 

8418.21 
8418.22 
8418.29 
8418.30 

8418.69 

8418.91 

8418.99 

Refrigerate urs de type ménager : 
- A compression 
- A absorption, électriques 
- Autres 
Meubles congélateurs-conservateurs du 
type coltre, d'une capacitò n'excédant 
pas 8001 

- Meubles congélateurs-conservataurs du 
type armoire, d'une capacité n'excédant 
pas 900 I 

- Autres coffres, armoires, vitrines, 
comptoirs et meubles similaires, pour la 
production du froid 

- Aulres materiel, machines et appareHs 
pour la production du froid; pompes à 
chaleur : 

- - Groupes à compression doni le 
condenseur est constitué par un 
échangeur de chaleur 

- - Aulres 
- Parties : 
- - Meubles concus pour recevoif un 

équipemenì pour la production du froid 
-- Autres 
Apparsila et dispositifs, mème chsuffés 
&@ctriquemeM, pour 3@ tra-tement d® 
matter** par ds* operations ìmpliqoant 
un dismaenwst de temperature teihss que 
le chauffage, la cuisscn, la tonéfaetìen, 5s 
distiitotSon, la rectification, le sterilisation, 
to pa*i*us1aat6oii} l'éfuvage, Gè séchsga, 
l'évsiporatlon, la vaporisation, te 
condensation ou le refrokSIssement, 
autres que to* apparali* derfiestiqitsss; 
cnaufìe-eau non étoctriques, A eheuffage 
Instantané ou A aecumulaf iora. 
- Chauffe-eau non électriques, à 

chauffage instantané ou a 
accumulation : 

- - A chauffage instantané, à gaz 

H° de 
position 

Code du | 
S.H. 

8415.83 ! 
8415.90 ì 

- - Sans dispositif de refrigeration 
- Parties 

N°de 
position 

Brùleurs pour E'aHmentation des foyers, è 
I combustibles Iiquides, è combustibles 
j solides pulverises ou A gaz; foyers auto-
j matiques, y compris Ieurs avant-foysrs, 
| leurs grilles mécaniques, Ieurs disposi

tifs mécaniques pour ('evacuation des 
\ cendres et dispositifs similaires. 

8416.10 i - Brùleurs à combustibles iiquides 
8416.20 - Autres brùleurs, y compris les brùleurs 

j mìxtes 
8416.30 i • Foyers automatìques, y compris Ieurs 

i avanMoyers, ieurs grilles mécaniques, 
Ieurs dispositifs mécaniques pour 
('evacuation des cendres et dispositifs 
similaires 

8416.90 - Parties 

Fours industriels ou de iaboratolres, y 
compris les incinérateurs, non électriques. 

8417.10 - Fours pour le grillage, la fusion ou 
autres traitements thermiques des 
minerais ou des métaux 

8417.20 - Fours de boulangerie, de patisserie ou 
de biscuiterie 

8417.60 - Autres 
8417.90 - Parties 

Réfrigérateurs, cortgétateurs-
conservateurs et autres matérial, 
machines et appareils pour la production 
du froid, A équlpement électrique ou 
autre; pompes à chaleur autres qua les 
machines et appareils pour le 
conditionnement de l'air du n° 64.15. 
- Combinaisons de réfrigérateurs et de 

congélateurs-conservateurs munis de 
portes extérieures séparées 

Codedj 
S.H. 

8419.19 
8419.20 

8419. 
8419. 

8419. 
8419. 

8419.89 
8419.90 

8420.91 
8420.99 

- Stórllfsateurs médlco-chìryrgìcaux ou de 
laboratoires 

- Séchoirs : 
- - Pour produits agricoles 
- - Pour le bois, Ies pàtes à papier, papiers 

ou cartons 
-- Autres 
- Appareils de distillation ou de 

rectification 
- Echangeurs de chateur 
- Appareils et dispositifs pour la 

liquefaction de l'air ou des gaz 
- Autres appareils et dispositifs : 
- - Pour la preparation de boissons 

chaudes ou la cuisson ou le chauffage 
des aliments 

- - Autres 
- Parties 

Calandre* et lamìnolrs, autre* qua pour 
les métaux ou le verre, et cylindres pour 
ces machines. 
- Calandres et laminoirs 
- Parties : 
- - Cylindres 
-- Autres 

Centrifugo»***, y compris les essoreuses 
centrifuges; appareils pour la filtration ou 
rèpuratlon des Iiquides ou des gaz. 
- Centrifugeuses, y compris Ses 

essoreuses centrifuges : 
-- Ecrémeuses 
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H° de Ì Code du 
position ; S.H. 

8421.12 

N ° d e 
posit ion 

l 
8421.19 

I 8421.21 

i 
! 8421.22 

ì 8421.23 

8421.29 

8421.31 

8421.39 

8421.91 

8421.99 

8422.11 
8422.19 

! 8422.20 

 Essoreuses à linge 
  Autres 

Appareils pour ia f i l tration ou l 'épuration 
des Iiquides : 

  Pour la f i l tration ou l 'épuration des 
eaux 

  Pour la f i l tration ou l 'épuration des 
boissons autres que l'eau 

•  Pour la f i l tration des huiles minéraies 
dans les moteurs à allumage par 
étincelles ou par compression 

 Autres 
 Appareils pour la f i l tration ou l 'épuration 

des gaz : 
  Filtres d'entrée d'air pour moteurs à 

allumage par étincelles ou par 
compression 

 Autres 
 Parties : 
  De centrifugeuses, y compris 

d'essoreuses centrifuges 
 Autres 

Machines A iaver la vaiasel i*; machines et 
appareils servant A nettoyer ou A sécher 
les bouteiitos ou autres recipients; 
machine* et apparal i* A rempitr, tenner, 
capsuler o u éttqueter l e * bouteiitos, 
boites, sacs ou autres contenants; 
machines et appareils à empaqueter ou 
embailer les marchandises; machine* et 
appareils A gazélfier ies boissons. 

 Machines à Iaver la vaisselie : 
  De type ménager 
 Autres 
 Machines et appareils servant a nettoyer 

ou à sécher les bouteiltes ou autres 
recipients 

Codedu 
S.H. 

8424.81 

8424.89 

8424.90 

8425.11 

8425.19 

8425.20 

8425.31 

8425.39 

8425.42 

8425.49 

8426.11 

6428.12 

 Autres appareils : 

  Pour ('agriculture ou Phorticulture 

 Autres 

 Parties 

Paiano; trauits et cabestans; cries et 

 Palans : 

  A moteur électrique 

  Autres 

 Treufls assurant la remontée et la 
descente des cages ou skips dans les 
puits de mines; treuiis spéciafement 
concus pour mines au fond 

 Autres treuiis; cabestans : 

  A moteur électrique 

 Autres 

 Cries et vérins : 

  Éiévateurs f ixes de voitures pour 

garages 

  Autres cries et vérins, hydrauliques 

 Autres 

Btgues; g r u * * et biondina; pent* roulants, 
portiques da décbarg*m*n . ou de 
manutentlon, oontsgruee, chariots* 
cavaliere et charSotsgrues, 

 Ponts roulants, poutres roulantes, 
portiques, pontsgrues et chariots

cavaliers : 

  Ponts roulants et poutres roulantes, 
sur supports f ixes 

  Portiques mobiles sur pneumatiques et 
chartotscava! iers 

N° de ] Code du 
position ! S.H. 

8422.30 

8422.40 

8422.90 

8423.10 

8423.20 

8423.30 

8423.81 
8423.82 

8423.89 
8423.90 

N ° d e 
position 

8424.10 
8424.20 

 Machines et appareils à remptir, fermar, 
capsuler ou étiqueter les bouteil les, 
boltes, sacs ou autres contenants; 
appareils à gazéifìer les boissons 

 Machines et appareils à empaqueter ou 
emballer les marchandises 

 Parties 

Appareils et instrument* de pesage, y 
compris les bascules et balances A 
verifier les pièce* us ine** , mais A 
■'exclusion des balances sensible* A un 
poids de 5 cg ou moins; poids pour toutes 
balances. 

 Pèsepersonnes, y compris les pèse

bébés; balances de ménage 
 Bascules à pesage cont inu sur 

t r anspo r te r s 
 Bascules à pesées constantes et 

balances et bascules ensacheuses ou 
doseuses 
Autres appareils et instruments de 
pesage: 
 D'une portée n'excédant pas 30 kg 
 D'une portée excédant 30 kg mais 

n'excédant pas 5.000 kg 
 Autres 
Poids pour toutes balances; parties 
d'appareìls ou instruments de pesage 

Appareils mécaniques (mème A main) A 
projeter, disperser ou pulveriser des 
matières I iquides ou en poudre; 
extincteurs, méme charges; pistolets 
sérographes et appareils similaires; 
machines et appareils a jet de sable, a jet 
de vapeur et appareils A tot similaires. 

 Extincteurs. mème charges 
■ Pistolets aérographes et appareils 

similaires 
 Machines et appareils a jet de sable, à 

|et de vapeur et appareils à jet similaires 

Codedu 
S.H. 

8426.19 
8426.20 
8426.30 

8426.41 
8426.49 

8426.91 

8426.99 

8427.20 
8427.90 

8428.10 
8428.20 

8428.31 

8428.32 

8428.33 

8428.39 

  Autres 

 Grues à tour 

• Grues sur portiques 

 Autres machines et appareils, 
autopropulsés : 

■  Sur pneumatiques 

  Autres 

 Autres machines et appareils : 

  Concus pour ètra monies sur un 

véhicule routier 

  Autres 

Charlotsgerbeurs; autres chariots de 
manutention munis d'un dispositif de 
levage. 

 Chariots autopropulsés à moteur 
électrique 

 Autres chariots autopropulsés 

 Autres chariots 

Autres machine* et appareils de levage, 
de chargement, de déchargernent ou de 
manutent ion (ascenseurs, escsliers 
mécaniques, transporteurs, féléphériques, 
par exemple). 

 Ascenseurs et montecharge 

 Appareils éiévateurs ou t ranspor te rs , 
pneumatiques 

 Autres appareils éiévateurs, 
transporteurs ou convoyeurs, à act ion 
continue, pour marchandises : 

  Spócialement concus pour mines au 
fond ou pour autres travaux souterrains 

  Autres, a benne 

  Autres, à bande ou à courroie 

  Autres 
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N° de \ Code du 
position ! S.H. 

ì 8428.40 
! 
I 8428.50 

8429.11 
8429.19 
8429.20 
8429.30 
8429.40 

8429.51 

8429.52 

I 8429.59 

N°de 
position 

 Escaliers mécaniques et trottoirs 
roulants 
Encageurs de berlines, chariots trans
bordeurs, basculeurs et culbuteurs de 
wagons, berlines, etc. et installations 
similaires de manutention de materiel 
roulant sur rail 

 Téléphérìques (y compris les télésìèges 
et remontepentes); mécanismes de 
traction pour funiculaìres 

 Autres machines et appareils 
Bouteurs (bulldozers), bouteurs bfats 
(angledozers), nìvetouses, décapeuses 
(scrapers), pelles mécaniques, 
excavatsurs, chargeuses et chargeuses
pdletouse*. compacteuses et rouleaux 
compresseurs, autopropulsés. 
 Bouteurs (bulldozers) et bouteurs biais 

(angledozers) : 
  A chenilles 
 Autres 
 Niveleuses 
 Décapeuses 
 Compacteuses et rouleaux 

compresseurs 
 Pelles mécaniques, excavateurs, 

chargeuses et chargeusespelleteuses : 
  Chargeuses et chargeusespelleteuses 

à chargement frontal 
 Engins dont la superstructure peut 

eftectuer une rotation de 360* 
  Autres 
Autres machine* et apparali* de tonasse
merit, nfveltoment, decapane, excavation, 
compactage, extraction ou forage de la 
terra, des minéraux ou de* minerai*; son
netto* de battage et machines pour 
rarrachage des pieux; chassenetge. 
■ Sonnettes de battage et machines pour 
i'arrachage des pieux 

Codedu 
. S.H. 

8432.10 

8432.21 
8432.29 
8432.30 
8432.40 

8432.80 
8432.90 

8433.19 
8433.20 

  Parties de machines de sondage ou de 
forage des n°s 8430.41 ou 8430.49 

 Autres 

Machines, apparali* et engins agricoles, 
horticoto* ou Byivtcotos pour la 
preparation ou te travail du sot ou pour la 
culture; rouleaux pour pelouse* ou 
terrains de sport. 
 Charrues 
 Herses, scarifìcateurs, cultivateurs, 

extirpateurs, houes, sarcleuses et 
bineuses : 

  Herses A dlsques (pulvériseurs) 
 Autres 
 Semoìrs, plantoirs et repiqueurs 
 Epandeurs de fumìer et distributeurs 

d'engraìs 

 Autres machines, appareils et engins 
 Parties 

Machines, appareils et engins pour la 
récoHe ou le battage de* produits 
agricoles, y compris le* presse* A palile 
ou A fourrage; tondeuse* A gazon et 
faucheuses; machine* pour to nettoyage 
ou le triage des oeufs, frutta ou autres 
produits agricoles, autres qu* le* 
machine* «1 apparati* du n° 84.37. 
 Tondeuses A gazon: 
  A moteur, doni le dispositif de coupe 

tourne dans un plan horizontal 

• Faucheuses, y compris les barres de 
coupe à monter sur tracteur 

N°de 
position 

Codedu [ 
• S.H. 1 

N°de 
position 

 Chasseneige 
 Haveuses, abatteuses et machines à 

creuser les tunnels ou les galeries : 
8430.31 
8430.39 

8430.41 
8430.49 
8430.50 

8430.61 

I 
8430.62 
8430.69 | 

  Autopropulsées 
 Autres 
 Autres machines de sondage ou de 

forage : 
  Autopropulsées 
  Autres 
 Autres machines et appareils, auto

propulsés 
 Autres machines et appareils, non auto

propulsés : 
  Machines et appareils A tassar ou à 

compacter 
  Décapeuses 
•  Autres 

Parties reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement 
destinées aux machines ou appareils des 

j n°s 84,25 A 84.30. 
8431,10 !  De machines ou appareils du n° 84.25 
8431,20 |  De machines ou appareils du n° 84.27 

|  De machines ou appareils du n° 84.28 : 
8431.31  D'ascenseurs, montecharge ou 

| escaliers mécaniques 
8431.39 i  Autres 

i  De machines ou appareils des nD
s 84.26, 

j 84.29 ou 84.30 : 
8431.41 |   Godets, bennes, bennespreneuses, 

! pelles, grappins et pinces 
8431.42 !   Lames de bouteurs (bulldozers) ou de 

bouteurs biais (angledozers) 

Codedu 
S.H. 

8433.30 

8433.40 

8433.51 

8433.52 

8433.59 

8433.60 

8434.10 

8434.20 

8434.90 

8435.10 

8435.90 

 Autres machines et appareils de 
fenaison 

 Presses A pallio ou à fourrage, y compris 
les presses ramasseuses 

 Autres machines et appareils pour la 
récolte; machines et appareils pour le 
battage : 

• Molssonneusesbatteuses 

  Autres machines et appareils pour le 
battage i 

  Machines pour la récolte des racines 
ou tubercules 

 Autres 

• Machines pour le nettoyage ou le triage 
des oeufs, fruits ou autres produits 
agricoles 

 Parties 

Machine* A tratre et machine* et 
apparai!* de latterie. 

 Machines A traire 

• Machines et appareils de latterie 

 Parties 

Presse* et pressdrs, foutolrs et machine* 
et appareils analogues pour la fabrication 
du vln, du cldre, des Jus de fruits ou de 
boissons similaires. 

 Machines et appareils 

 Parties 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

Nade 
position 

8436.21 
8436.29 
8436.80 

8436.91 
8436.99 

8437.80 
8437.90 

Autres machines et appareils pour 
('agriculture, ('horticulture, la sylviculture, 
l'aviculture ou l'apiculture, y compris le* 
germoirs comportant des dispositifs 
mécaniques ou thermiques et les 
couveuses et éleveuses pour l'aviculture. 
- Machines et appareils pour la 

preparation des aliments ou provendes 
pour animaux 

- Machines et appareils pour l'aviculture, y 
compris les couveuses et éleveuses : 

- - Couveuses et éleveuses 
- - Autres 
- Autres machines et appareils 
- Parties : 
• • De machines ou appareils d'aviculture 
-- Autres 

Machines pour le nettoyage, le triage ou 
le cribtage de* grain* ou des légumes 
sees; machine* et appareils pour la 
mlnoterie ou le traitement des cereals* ou 
légumes sees, autres que les machine* et 
apparali* du type fermier. 
- Machines pour le nettoyage, te triage ou 

le cribtage des grains ou des légumes 
sees 

- Autres machines et appareils 
- Parties 
Machine* et apparsi)*, non dénommés ni 
compris aHIeurs dan* le present Chapitre, 
pour la preparation ou la fabrication 
industrielle* d'alimenta ou de boissons, 
autres que to* machines et appareils pour 
l'extraction ou la preparation de* huile» 
ou graisse* vegetal** fixe* ou animato*. 
- Machines et appareils pour la 

bouiangerie, la patisserie, la biscuiterie 
ou pour la fabrication des pàtes 
alimentaires 

- Machines et appareils pour la confisene 
ou pour la fabrication du cacao ou du 
chocolat 

Codedu 
S.H. 

8441.20 

8441.30 

8441.40 

8441.80 

8441.90 

8442.10 

8442.20 

8442.30 
8442.40 

- Machines pour la fabrication de sacs, 
sachets ou enveloppes 
Machines pour la fabrication de boites, 
caisses, tubes, tambours ou contenants 
similaires, autrement que par moulage 

- Machines à mouler tes articles en pàté à 
papier, papier ou carton 

- Autres machines et appareils 

- Parties 

Machines, appareils et materiel (autres 
que le* machines-outiis des n°s 84.56 A 

,84.65) A fondre ou A composer les 
caractère* ou pour la preparation ou la 
fabrication de* cliché*, planches, 
cylindres ou autres organes imprimants; 
caractère* d'imprimerle, cliches, 
planches, cylindres et autres organes 
imprimants; pierres lithographiques, 
planches, plaques et cylindres prepares 
pour l'impression (planés, granés, polis, 
par exemple). 
- Machines à composer par procède 

photographique 
• Machines, appareils et materiel à 

composer les caractères par autres 
procédés, mème avec dispositif à fondre 

- Autres-machines, appareils et materiel 

- Parties de cés machines, appareils ou 
matèrie! 

- Caractères d'imprimerie, cliches, 
planches, cylindres et autres organes 
imprimants; pierres lithographiques, 
planches, plaques et cylindres prepares 
pour l'impression (planés, grenés, polis, 
par exemple) 

Codedu 
S.H. 

8438.30 
8438.40 
8438.50 

8438.60 

8438.80 
8438.90 

8439.10 

8439.20 

8439.30 

8440.10 
8440.90 

- Machines et appareils pour la sucrerie 
- Machines et appareils pour la brasserie 
- Machines el appareils pour le travail des 

viandes 
- Machines et appareils pour la 

preparation des fruits ou des légumes 
- Autres machines et appareils 
- Parties 

Machines et apparali* pour la fabrication 
de la péto de matière* fibreuses 
celiulosiques ou pour I* fabrication ou te 
flnlssag* du papier ou du carton. 
- Machines et appareils pour la fabrica

tion de la paté de matières fibreuses 
cetfulosìques 

- Machines et appareils pour la 
fabrication du papier ou du carton 

- Machines et appareils pour le fìnissage 
du papier ou du carton 

- Parties : 
- - De machines ou appareils pour la 

fabrication de la pàté de matières 
fibreuses celiulosiques 

-- Autres 

Machines et appareils pour le brochage 
ou la reiiure, y compris to* machine* A 
coudre le* toulltot*. 
- Machines et appareils 
- Parties 

Autres machines et appareils pour le 
travail de la péto A papier, du papier ou du 
carton, y compri* le* coupeuse* de tous 
typas. 
- Coupeuses 

N°de 
position 

84.43 

Code du 
S.H. 

8443.11 
8443.12 

8443.21 
8443.29 
8443.30 

8443.40 

8443.50 
8443.60 
8443.90 
8444.00 

Machines et appareils A imprimer et Ieurs 
machines auxllialres. 
• Machines et appareils à imprimer, 

offset : 
- - Alimentés en bobines 
• - Alimentés en feuilles d'un format de 

22 x 36 cm ou moins (offset de bureau) 
-- Autres 
- Machines et appareils à imprimer, 

typographiques, à I'exclusion des 
machines et appareils flexographiques : 

- - Alimentés en bobines 
- - Autres 
- Machines et apparei's à imprimer, 

flexographiques 
- Machines et appareils à imprimer, 

heliograph iques 
- Autres machines et appareils à imprimer 
- Machines auxiliaires 

Parties 
Machines pour le filage (extrusion), 
l'étirage, la texturation ou le tranchage 
des matières textiles synthétiques ou 
artificieiles. 

Machines pour fa preparation des 
matières textiles; machines pour la 
filatura, le doublage ou le retordage des 
matìères textiles et autres machines et 
appareils pour la fabrication des fils 
textiles; machines A bobiner (y compris 
les canetières) ou A dévider Ies matières 
textiles et machines pour la preparation 
des tils textiles en vue de Ieur utilisation 
sur les machines des n°s 64.46 ou 84.47. 
- Machines pour la preparation des 

matières textiles : 
- - Gardes 

10 
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Code du 
S.H. 

8445.12 
8445.13 
8445.19 
8445.20 

8445.30 

N°de 
position 

8446.21 
8446.29 
8446.30 

8447.11 

8447.12 

8447.20 

8447.90 

- - Peigneuses 
- - Bancs à broches 
- - Autres 
- Machines pour la filature des matières 

textiles 
- Machines pour le doublage ou le 

retordage des matières textiles 
- Machines à oobiner(y compris les 

canetières) ou a dévider les matières 
textiles 

- Autres 

Metiers A fissar. 
- Pour tissus d'une iargeur n'excédant pas 

30 cm 
- Pour tissus d'une Iargeur excédant 

30 cm, à navettes : 
- - A moteur 

- - Autres 
- Pour tìssus d'une Iargeur excédant 

30 cm, sans navettes 

Machines et metiers A bonneterie, de 
coutura-tricotage, A guipure, A tulle, A 
denteile, A broderie, A passementerie, A 
tresses, A filet ou A touffetor. 
- Metiers à bonneterie ctrculaires : 
- - Avec cylindre d'un diamètre n'excédant 

pas 165 mm 
- - Avec cylindre d'un diamètre excédant 

165 mm 
- Metiers à bonneterie rectilignes; 

machines de couture-trìcotage 
• Autres 

Code du 
S.H. 

8448.59 

8449.00 

8450.11 
8450.12 

8450.19 
8450.20 

- Parties et accessoires des metiers, 
machines ou appareils du n° 84.47 ou de 
ieurs machines ou appareils auxiliatres : 

- - Platìnes, aiguilles et autres articles 
participant à !a formation des mailles 

- - Autres 

Machines et appareils pour la fabrication 
ou 1* finlssage du feutre ou des 
nontissés, en pièce ou en forme, y 
compris tes machines et appareils pour la 
fabrication de chapeaux en feutre; formes 
de chapellerie. 

Machines A Iaver le Unge, méme avec 
dispositif de sechage. 
- Machines d'une capacité unitaire 

exprimée en poids de tinge sec 
n'excédant pas 10 kg : 

- - Machines entièrement automatìques 
- - Autres machines, avec essoreuse 

centrifuge incorporee 
-- Autres 
- Machines d'une capacité unitaire 

exprimée en poids de linge sec excédant 
10 kg 

- Parties 

Machines et appareils (autre* que les 
machine* du n° 84.50) pour to lavage, le 
riettoyage, l'essorage, le sechage, te 
repassage, le presaage (y compri* les 
presses A fixer), le blanchiment, la 
fatatura, l'apprèt, te finlssage, l'enduction 
ou ('Impregnation des fils, tissus ou 
ouvrages sn matières textiles et machines 
pour le revétement des tissus ou autres 
supporto utilises pour la fabrication de 
eouvra-parquaìs tei* que la linoleum; 
machine* A snroutor, dérouler, pfier, 
couper ou dentotor le* tissus. 
- Machines pour le nettoyage à sec 

Code du 
S.H. 

N°de 
position 

8448.19 
8448.20 

8448.31 
8448.32 

8448.41 
8448.42 
8448.49 

Machines et appareils auxillaires pour les 
machines des n°s 84.44, 84.45, 84.46 ou 
84.47 (ratlères, mécaniques Jacquard, 
casse-chaìnes et casse-trames, 
mécanlsmes de changement de navettes, 
par example); parties et accessoires 
reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement destines 
aux machines de la présente position ou 
des n°s 84.44, 84.45, 84.46 ou 84.47 
(broches, ailettes, garnitures de cardés, 
peignés, barrettes, filiere*, navettes, 
lisses et cadres de Ilssss, aiguilles. 
platìnes, crochets, par example). 
- Machines et appareils auxiliaires pour 

ies machines des n°s 84.44, 84.45. 84.46 
ou 84.47 : 

• • Ratières (mécaniques d'armures) et 
mécaniques Jacquard; réducteurs, per-
foratrices et copieuses de cartons; 
machines à lacer tes cartons après per
foration 

- - Autres 
- Parties et accessoires des machines du 

n° 84.44 ou de ieurs machines ou 
appareils auxiliaires 

- Parties et accessoires des machines du 
n° 84.45 ou de Ieurs machines ou 
appareils auxiliaires : 

-- Garnitures de cardés 
- - De machines pour ia preparation des 

matières textiles, autres que les 
garnitures de cardés 

- - Broches et Ieurs ailettes, anneaux et 
curseurs 

- - Autres 
- Parties et accessoires des metiers A 

tisser ou de leurs machines ou appareiis 
auxiliaires ; 

- - Navettes 
- - Peignés, lisses et cadres de lisses 
- - Autres 

Codedu 
S.H. 

8451.29 
8451.30 

8451.40 

8451.50 

8451.80 
8451.90 

8452.21 
8452.29 
8452.30 
8452.40 

8452.90 

- Machines à sécher : 
- - D'une capacité unitaire exprimée en 

poids de linge sec n'excédant pas 
10 kg 

- - Autres 
• Machines et presses è repasser, y 

compris Ies presses à fixer 
- Machines pour le lavage, le blanchi

ment ou la teinture 
- Machines à enrouler, dérouler, plier, 

couperou denteler les tissus 
- Autres machines et appareils 
- Parties 

Machines A coudre, autres quo les 
machines A coudre les feuillets du 
n" 84.40; meubles, embases et couvercles 
spécialemant concus pour machines A 
coudre; aiguilles pour machines A coudre. 
- Machines A coudre de type ménager 
- Autres machines A coudre : 
- - Unites automatìques 
-- Autres 
- Aiguilles pour machines à coudre 
- Meubles, embases et couvercles pour 

machines à coudre et Ieurs parties 
- Autres parties de machines à coudre 

Machines et appareils pour ia preparation, 
le tannage ou le travail des cuirs ou 
peaux ou pour la fabrication ou la 
reparation des chaussures ou autres 
ouvrages en cuir ou en peau, autres que 
les machines A coudre. 
- Machines et appareils pour la 

preparation, le tannage ou le travail des 
cuirs ou peaux 
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N ° d e 
position 

Code du 
S.H. 

8453.S0 
8453.90 

8454.10 

8454.20 

8454.30 

8454.90 

8455.21 

8455.22 

8455.30 

8455.90 

N ° d e 
position 

8456.10 

8456.20 
8456.30 
8456.90 

 Machines et appareils pour la 
fabrication ou ia reparation des 
chaussures 

 Autres machines et appareils 

 Parties 

Convertìsséurs, poches de coulée, 
lingotières et machines A cooler (mouler) 
pour metallurgie, aciérie ou fonderie. 

 Convertisseurs 

 Lingotières et poches de coulée 

■ Machines à couler (mouler) 

 Parties 

Laminoirs A métaux et ieurs cylindres. 

Laminoirs à tubes 

Autres laminoirs : 

 Laminoirs à chaud et laminoirs 
combines à chaud et à froid 

 Laminoirs a froid 

Cylindres de laminoirs 

Autres parties 

f^achinesoutlls travaillant par enlevement 
de toute matière et operant par laser ou 
autre faìsceau de lumière ou de photons, . 
par ultrasons, par étoctroéroslon, par 
precedes èlsctrochlmlques, par taisceaux 
d'éisctrons, par taisceaux ionlque* ou par 
j * t de plasma. 

 Operant par laser ou autre faìsceau de 
lumière ou de photons 

 Operant par ultrasons 

 Operant par electroerosion 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

8459.31 

8459.39 

8459.40 

8459.51 

8459.59 

8459.61 

8459.69 

8459.70 

8460.11 

8460.19 

8460.21 

8460.29 

 Autres aléseusesfraiseuses. 

  A commande numérique 

  Autres 

 Autres machines à aléser 

 Machines à fraiser, à console : 

  A commande numérique 

•  Autres 

 Autres machines a fraiser : 

  A commande numérique 

  Autres 

 Autres machines A fiieter ou à tarauder 

Machines A ébarber, affùter, mauler, rec

tifier, roder, polir ou a taire d'autres 
operations de finissage, travaillant des 
métaux, des carbures métalliques frittés 
ou des cermets A faide de meules, 
d'abrasi?* ou de produits de potissage, 
autres que les machines A tailier cu à finir 
les engrenages du n° 84.61. 

 Machines à rectifier les surfaces planes 
dont le posit ionnement dans un des 
axes peut ètre réglé à au moins 0,01 mm 
p r è s : 

  A commande numérique 

  Autres 

 Autres machines A rectifier, dont le 
positionnement dans un des axes peut 
ètre régté A au moins 0,01 mm près : 

  A commande numérique 

  Autres 

N° de 
posit ion 

Code du 
S.H. 

N ° d e 
position 

8459.21 

8459.29 

| Centres d'usinage, machines A poste fixe 
j et machines A stations multiples, pour le 
i travail des métaux. 

8457.10 

8457.20 

8457,30 

I 

i 
I 8458.19 

8458.91 

8458.99 | 

 Centres d'usinage 

 Machines à poste f ixe 

 Machines A stations multiples 

Tours travaillant par enlevement de metal. 

Tours horizontaux : 

 A commande numérique 

 Autres 

Autres tours : 

 A commande numérique 

 Autres 

Machines (y compris les unites d'usinage 
A giissìéras) A percer, aléser, fraiser, fiieter 
ou tarauder les métaux par enlevement de 
matière, autres que les tours du n° 84.58. 

 Unites d'usinage à glissières 

 Autres machines à percer ; 

  A commande numérique 

 • Autres 

Code du 
S.H. 

8450.31 

8460.39 

8460.40 

8460.90 

8461.10 

8461.20 

8461.30 

8461.40 

8461.50 

8461.90 

 Machines A affùter : 

  A commande numérique 

 Autres 

 Machines à giacer ou a roder 

 Autres 

Machines A raboter, Atauxllmeurs, 
machines A mortatser, brocher, laitier ies 
engrenages, finir les engrenages, scier, 
tronconner et autres machinesoutiis 
travaillant par enlevement de metal, de 
carbures métalliques frittés ou de 
cermets, non dénommées ni comprises 
ailleurs. 

 Machines A raboter 

 Etauxltmeurs et machines à mortaiser 

 Machines à brocher 

 Machines a tailier ou à finir les 
engrenages 

 Machines a scier ou a tronconner 

• Autres 

Machines (y compris les presses) A forger 
ou A estamper, moutons, marteauxpilons 
et martinets pour le travail des métaux; 
machines (y compris les presses) A router, 
cìntrar, plier, planer, cisailler, poinconner 
ou gruger les métaux; presses pour le 
travail des métaux ou des carbures 
métalliques, autres que celles visées ci

dessus. 

 Machines (y compris ies presses) à 
forger ou à estamper, moutons. 
marteauxpiions et martineis 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

8462.21 

8462.29 

8462.31 

8462.39 

8463.20 

8463.30 

8463.90 

N°de 
position 

- Machines (y compris ies presses) A 
rouler, cintrer, plier ou planer : 

- - A commande numérique 

-- Autres 

- Machines (y compris les presses) A 
clsaìller, autres que ies machines 
combinées A poinconner et A clsaìller ; 

- - A commande numérique 

- - Autres 

• Machines (y compris fes presses) A 
poinconner ou A gruger, y compris les 
machines combinées A poinconner et A 
cìsailler : 

8462.41 

8462.49 

8462.91 

8462.99 

- - A commande numérique 

-- Autres 

- Autres : 

- - Presses hydrauliques 

-- Autres 

Autres machirte**outil* pour le travail dea 
métaux, des carbures métalliques Irtr A* 
ou des cermets, travaillant *ana 
sntovsnterit de matter*. 

• Bancs A étlrer tes barres, tubes, profiles, 
fils ou similaires 

• Machines pour exécuter un flletage 
extérieur ou intérieur par roulage ou 
laminage 

• Machines pour le travail des métaux 
sous forme de fil 

Codedu 
S.H. 

8466.20 

8466.30 

8466.91 

8466.92 

8466.93 

8466.94 

- Porte-pièces 

- Dispositifs diviseurs et autres disposi
tifs spéciaux se montant sur machines-
outiis 

- Autres : 

- - Pour machines du n° 84.64 

- - Pour machines du n° 84.65 

- - Pour machines des n°s 84.56 A 84.61 

- - Pour machines des n°s 84.62 ou 84.63 

Otitlls pneumatiques ou A moteur autre 
qu'électrique incorpora, pour emploi A la 
mala. 

8467.11 

8467.19 

8467.81 

8467.89 

8467.91 

8467.92 

8467.99 

- Pneumatiques : 

- - Rotatifs (méme è percussion) 

- - Autres 

- Autres outils ; 

- - Tronconneuses à chaìne 

- - Autres 

- Parties : 

- - De tronconneuses à chaìne 

- - D'outils pneumatiques 

•- Autres 

Machina» at apparati* pour la braaage ou 
I» loudaoe, marna pouvant couper, autras 
qua o»ux du n" 85.15; machine* *t 
apparali* aux gai pour la trarnpa 
superficiali». 

- Chalumeaux guides à la main 

N°de 
«ssition 
84.64 

Code du 
S.H. 

8464.10 
8464.20 
8464.90 

8465.91 
8465.92 

8465.93 
8465.94 
846595 
8465.96 

8465.99 

Machines-outiis pour le travail de la 
pierre, des produits céramiques, du beton, 
de l'amiantB-ciment ou de matières 
minéraies similaires, ou pour le travail A 
froid du verre. 
- Machines A scier 
- Machines A meuler ou A polir 
- Autres 
Machines-outiis (y compris les machine* 
A clouer, agrater, cotier ou autrement 
assembler) pour le travail du boi*, du 
liège, de Cos, du caoutchouc durci, des 
matières plastiques duras ou matières 
dures similaires. 
• Machines pouvant effectuer différents 

types d'opérations d'usinage, sans 
changement d'outils entre ces 
operations 
Autres : 

• - Machines à scier 
- - Machines à dégauchir ou A raboter; 

machines A fraiser ou A moulurer 
- Machines à meuler, A poncer ou à polir 
- Machines à cintrer ou A assembler 

- - Machines A percer ou A mortaiser 
- - Machines A fendre, A trancher ou A 

dérouler 
- - Autres 
Parties et accessoires reconnaissables 
cernirne étant exclusivement ou 
principalement destines aux machine* 
des n°s 84.56 A 84.65, y compris les porte-
pièce* et porte-outiis, les filleras A 
déclenchement automatique, les 
dispositifs diviseurs et autres dispositif* 
spéciaux se montant sur machines-outiis; 
porte-outils pour outils ou outlllage A 
main, de tous types. 
- Porte-outils et filières A déclenchement 

automatique 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

8469.21 

8469.29 

8469.31 

8469.39 

8470.21 

8470.29 

8470.30 

- Autres machines et appareils aux gaz 

- Autres machines et appareils 

- Parties 

Machines A écrira et machines pour I* 
traitement des texte*. 

- Machines A écrìre automatìques et 
machines pour le traitement des textes 

- Autres machines A écrìre, électriques : 

- - D'un poids n'excédant pas 12 kg, 
coffret non compris 

- Autres machines A écrire, non 
électriques : 

- - D'un poids n'excédant pas 12 kg, 
coffret non compris 

-- Autres 

Machines A calculer; machine* 
comptables, calsses «nreglstreuses, 
machine* A affranchfr, A établir ies tickets 
et machine* similaires, comportant un 
dispositif de calcul. 

- Calculatrices électroniques pouvant 
fonctionner sans source d'energie 
extérieure 

- Autres machines A calculer 
électroniques : 

- - Comportant un organe imprimant 

- - Autres 

- Autres machines A calculer 
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N° de Code du 

position S.H. 

8470.40 

8470.50 

8470.90 

N ° d e 
position 

8471.93 

8471.99 

- Machines comptables , 

- Caisses enregistreuses 

- Autres 

Machines automatìques de traitement de 
■'information et Ieurs unites; tecteurs 
magnétiques ou optiques, machines de 
mise d'informations sur support sous 
forme codée et machines de traitement 
de ces informations, non dénommés ni 
compris ailleurs. 

• Machines automatìques de traitement 
de l ' information, analogiques ou 
hybrides 

- Machines automatìques de traitement 
de l ' information, numérìques, 
comportant, sous *ne méme enveloppe, 
au moins une unite centrale de 
traitement et, qu'elles soient ou non 
combinées, une unite d'entrée et une 
unite de sortie 

- Autres : 

■ - Unites de traitement numériques, 
mème présentées avec le reste d'un 
système et pouvant comporter, sous 
une mème enveloppe, un ou deux des 
types d'unités suivants : unite de 
mémoire, unite d'entrée et unite de 
sortie 

- - Unites d'entrée ou de sortie, mème 
présentées avec le reste d'un système 
et pouvant comporter, sous la méme 
enveloppe, des unites de mémoire 

- - Unites de mémoire, méme présentées 
avec le reste d'un système 

Codedu 
S.H. 

8474.10 

8474.20 

8474.31 

8474.32 

8474.39 
8474.80 
8474.90 

Machines et appareils A trier, cribler, 
separar, lavar, concasser, broyer, 
mélanger ou malaxer les terres, pierres, 
minerais ou autres matières minéraies 
solides (y compris les poudres et les 
pàtes); machines A agglomérer, former ou 
mouler les combustibles minéraux 
solides, les pàtes céramiques, le etmani, 
le piètre ou autres matières minéraies en 
poudre ou en pàté; machines A former les 
moules de fonderie en sable. 

- Machines et appareils A trier, cribler, 
séparer ou Iaver 

- Machines et appareils à concasser. 
broyer ou pulveriser 

- Machines et appareils à mélanger ou è 
malaxer : 

- - Bétonnìères et appareils à gàcher le 
ciment 

- - Machines A mélanger les matières 
minéraies au bitume 

-- Autres 
- Autres machines et appareils 
- Parties 

Machines pour ('assemblage des lampes, 
tubes ou valves électriques ou 
électroniques ou des lampes pour la 
production de la lumière-éclair, qui 
comportent une enveloppe en verre; 
machine* pour la fabrication ou le travail 
A chaud du vene ou des ouvrages en 
verre. 

- Machines pour l 'assemblage des 
lampes, tubes ou valves électriques ou 
électroniques ou des lampes pour la 
production de la lumière-éclair, qui 
comportent une enveloppe en verre 

- Machines pour la fabrication ou le travati 
A chaud du verre ou des ouvrages en 
verre 

- Parties 

N ° d e 
posit ion 

Code du 
S.H. 

N ° d e 
position 

8472.10 

8472.20 

8473 29 
8473.30 

Autres machines et appareils de bureau 
(dupticateurs hectographìques ou A 
stencils, machines A imprimer les 
adrasses, distributeurs automatìques de 
billets de banque, machines A trier, A 
compter ou A encartoucher les pieces de 
mannaie, appareils A tailier les crayons, 
appareils A perforar ou A agrafer, par 
exemple). 

- DupSicateurs 

- Machines è imprimer les adresses ou à 
estamper les plaques d'adresses 

- Machines pour le triage, le pliage, la 
mise sous enveloppe qu sous bande du 
courrier. machines à ouvrir. fermer ou 
sceiler ia correspondance et machines a 
apposer ou A obtitérer les t imbres 

- Autres 

Parties et accessoires (autres que les 
coffrets, housses et similaires) 
reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement destines 
aux machines ou appareils des n°s 84.69 
A 84.72. 

Parties el accessoires des machines du 
n° 84 69 

Parlies et accessoires des machines du 
n'- 34.70. 
- Des machines a caiculer électroniques 

desn'
i
s8470.1u 8-570 2100 8470.29 

Parties et accessoires des machines du 
n" 84.71 

Parties es accessoires des machines tìu 
n" 84.72 

Codedu 
S.H. 

8476.19 
8476.90 

8477.10 

8477.20 

8477.30 

8477.40 

8477.59 

8477.80 

8477.90 

S478.10 

8478.90 

Machines automatique* de venie de 
produits (timbres-poste, cigarettes, 
denrées alimentaires, boissons, par 
exemple), y compris les machines pour 
changer la mannaie, 

- Machines ; 

- - Comportant un dispositif de chauffage 
ou de refrigeration 

-- Autres 

- Parties 

Machines et appareils pour le travail du 
caoutchouc ou des matières plastiques 
ou pour la fabrication de produits sn ces 
matières, non dénommés ni compris 
ailleurs dans le present Chapitre. 

- Machines A mouler par injection 

- Extrudeuses 

- Machines à mouler par soufflage 

■ Machines A mouler sous vide et autres 
machines A thermoformer 

- Autres machines et appareils A mouler 
ou A former : 

- - A mouler ou A rechaper les 
pneumatiques cu A mouler ou à former 
ìes chambres à air 

- Autres 

- Autres machines et appareils 

- Parties 

Machines et appareils pour la preparation 
ou la transformation du tabac, non 
dénommés ni compris ailleurs dans le 
present Chapitre. 

- Machines et appareils 

- Parties 
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N° de 
position 

84.79 

Code du 
S.H. 

8479.40 

8479.81 

8479.82 

8479.89 
8479.90 

8480,10 I 
8480.20 ! 
8480,30 i 

Machines et appareils mécaniques ayant 
une fonct ion propre. non dénommés ni 
compris ailleurs dans le present Chapitre. 

 Machines et appareils pour les travaux 
publics, le bàtiment ou les travaux 
analogues 

 Machines et appareils pour (extraction 
ou la preparation des huiies ou graisses 
végétales fixes ou animales 

 Presses pour la fabrication de panneaux 
de particules ou de fibres de bois ou 
d'autres matières l igneuses et autres 
machines et appareils pour le traitement 
du bois ou du liège 

 Machines de corderie ou de càblerie 
 Autres machines et appareils : 
  Pour le traitement des métaux, y 

compris les bobineuses pour 
enroulements électriques 

  A mélanger, malaxer, concasser, 
broyer, cribler, tamisér, homogènétser, 
émuìsionner ou brasser 

 Autres 
 Parties 

Chàssis de fonderie; plaques de fond pour 
moules; modèles pour moules; mouies 
pour ies métaux (autres que les 
lingotières), les carbures métall iques, le 
verre, les matières minéraies, te 
caoutchouc ou les matières plastiques. 

 Chàssis de fonderie 
■ Plaques de fond pour mouies 
 Modèles pour moules 
 Moules pour les métaux ou les carbures 

métalliques : 
  Pour te moulage par injection ou par 

\ compression 
 Autres 

N ° d e ; Codedu 
position ! S.H. 

8482.30 

8482.40 

8482.50 

848280 

8482.91 

8482.99 

8483.20 

8483.30 

8483.50 

8483.60 

* 8483.90 

Roulements à rouleaux en forme de 
tonneau 

Roulements à aiguilles 

Rouiements à rouleaux cylmdriques 

Autres, y compris ies roulements 

combines 

Parties : 

■ Billes, galets, rouleaux et aiguilies 

• Autres 
Arbres de transmission (y compris les 
arbras A cames et les vilebrequms) et 
manJvelles; patters et coussìnets; 
engrenages et roues de fr ict ion; broches 
fiietées A billes («vis A billes»); réducteurs, 
multipl icateurs et variateurs de vìtesse, y 
compris les converfisseurs de couple; 
volants et poulies, y compris las pouSies A 
moufles; embrayages et organes 
d'accouplemsnt, y compris les ìoints 
d'art iculat lon. 

 Arbres de transmission (y compris ies 
arbres A cames et les vilebrequins) et 
mantvelles 

 Paliers A roulements incorporés 
 Paliers, autres qu'à roulements 

incorporés; coussìnets 

 Engrenages et roues de fr ict ion, autres 
que fes simples roues et autres organes 
élémentaires de transmission; broches 
f i ietées A billes («vis A billes»); 
réducteurs, multiplicateurs et variateurs 
de vitesse, y compris les converti sseurs 
de couple 

 Volants et poulies, y compris les poulies 
A moufles 

 Embrayages et organes d'accoupiement, 
y compris les joints d'articuìation 

 Parties 

N° de  Code du 
position S.H. 

8480,50 

8480.60 

N ° d e 
position 

8481.10 

8481.20 

8481.30 

8481.40 

8481.80 

848190 

 Moules pour le verre 

 Moules pour les matières minéraies 

 Mouies pour le caoutchouc ou les 
matières plastiques : 

  Pour le moulage par injection ou par 
compression 

Articles de robinetterie et organes 
similaires pour tuyauteries, chaudières, 
reservoirs, cuves ou contenants 
similaires, y compris les détendeurs et les 
vannes thermostatiques. 

 Détendeurs 

 Valves pour transmissions 
oléohydrauliques ou pneumatiques 

 Clapets et soupapes de retenue 

 Soupapes de troppiein ou de sùreté 

 Autres articles de robinetterie et organes 
similaires 

Code du 
S.H. 

8484.10 

8484.90 

8485.10 

8485.90 

Joints métalloplastìques; |eux ou 
assort iments de jo ints de composit ion 
differente présentés en pochettes, 
enveloppes ou emballages analogues. 

 Joints métalloplastìques 

 Autres 

Parties de machines ou d'apparali®, non 
dénommées ni comprises aiileurs dans te 
present Chapitre, ne comportant pas da 
connexions électriques, de parties isoiées 
étoctriquement, de bobinages, de 
contacts ni d'autres caractérisfiques 
électriques. 

 Helices pour bateaux et ieurs pales 

 Autres 

Roulements A billes, à galets, A rouleaux 
ou A aiguilles. 

 Roulements à billes 

■ Roulements à rouleaux coniques, y 
compris les assemblages de ;ónes et 
rouleaux coniques 
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Chapitre 85 

Machines, appareils et matériels électriques et Ieurs parties; 
appareils d'enregistrement ou de reproduction du son, 

appareils d'enregistrement ou de reproduction 
des images et du son en television, et 

parties et accessoires de ces appareils 

Pour les articles définìs dans la présente Note, les n°s 85.41 et 
85.42 ont priorité sur toute autre position de la Nomenclature suscepti

ble de les couvrìr en raison de Ieur fonct ion notamment. 

6. Les disques, bandes et autres supports des n°s 85.23 ou 85.24 restent 
classes dans ces posit ions, méme s'ìls sont présentés avec ies appa

reils auxquels ils sont destines. 

1. Sont exclus de ce Chapitre : 

a) ies couvertures. coussins. chanceiiéres e! articles similaires 
chauffés eiectriquement; les vètements, chaussures. chauffe

oreilles et autres articles chauffés eiectriquement se portant sur la 
persortne; 

b) les ouvrages en verre du n° 70.11 ; 

e) les meubfes chauffés eiectriquement du Chapitre 94. 

2. Les articles susceptibles de relever des n°s 85.01 A 85,04, d'une part, et 
des n°s 85.11. 85.12, 85.40, 85.41 ou 85.42, diautre part, sont classes 
dans ces cinq derniéres positions. 

Toutefois. les rnutateurs à vapeur de mercure à cuve métallique 
restent compris au n° 85.04. 

3. Le n° 85.09 couvre. sous reserve qu'i l s'agisse d'appareils électroméca

niques des types communément utilises A des usages domestiques : 

a) les aspirateurs de poussìères, cireuses à parquets, broyeurs et 
mélangeurs pour aliments, pressefruits et presselégumes. de tous 
poids; 

b) les autres appareils d'un poids maximal de 20 kg, A I'exclusion des 
ventilateurs et des hottes aspirantes a extraction ou à recyclage A 
ventìlateur incorporé. méme fi ltrantes (n° 84.14), des essoreuses 
centrifuges à linge (n° 84.21), des machines è Iaver la vaisselie 
(n° 84.22), des machines A Iaver le linge (n° 84.50), des machines A 
repasser (n°s 84.20 ou 84.51, selon qu'il s'agit de calandres ou non), 
des machines A coudre (n° 84.52), des ciseaux électriques (n° 85.08) 
et des appareils électrothermiques (n° 85.16). 

N ° d e 
position 

Codedu 
S.H. 

8501.10 

8501.20 

8501.31 
8501.32 

8501.34 
8501.40 

8501.51 
8501.52 

Moteurs et machines generatrices, 
électriques, A I'exclusion des groupes 
électrogenes

 Moteurs d'une puissance n'excédant p f s 
37,5 W 

■ Moteurs universels d'une puissance 
excédant 37,5 W 

 Autres moteurs A courant conttnu; 
machines generatrices A courant 
cont inu : 

  D'une puissance n'excédant pas 750 W 
  D'une puissance excédant 750 W mais 

n'excédant pas 75 kW 
  D'une puissance excédant 75 kW mais 

n'excédant pas 375 kW 
  D'une puissance excédant 375 kW 
 Autres moteurs A courant aiternatif, 

monophasós 
 Autres moteurs A courant aiternatif, 

polyphasés : 
  D'une puissance n'excédant pas 750 W 
  D'une puissance excédant 750 W mais 

n'excédant pas 75 kW 
  D'une puissance excédant 75 kW 
 Machines generatrices A courant 

aiternatif (atternateurs) : 
■  D'une puissance n'excédant pasr 

75kVA 

4. On considère comme circuits imprimés au sens du n° 85.34 les circuits 
obtenus en disposant sur un support isolani, par tout procede 
d'impression (incrustation, elect rodéposition, morsure, notamment) ou 
par la technologie des circuits dits «A couche», des elements conduc

teurs, des contacts ou d'autres composants imprimés (inductances, 
resistances, capacités, par exemple) seuls ou combines entre eux 
selon un schèma próétabli, A I'exclusion de tout element pouvant pro

duce, redresser, moduier ou amplifier un signal électrique (elements A 
semiconducteur, par exemple). 

Les termes circuits imprimés ne couvrent pas les circuits combines 
avec des elements autres que ceux obtenus au cours du processus 
d'impression. Toutefois, les circuits imprimés peuvent ètre munis d'élé

ments de connexion non imprimés. 

Les circuits à couche (mince ou épaisse) comportant des ele

ments passifs et actif s obtenus au cours du mème processus technolo

gique relèvent du n° 85.42. 

5. Au sens des n°s 85.41 et 85.42, on considère comme : 

A) Diodes, transistors et dispositifs similaires à semiconducteur, les disposi

t i fs de l 'espèce dont le fonctionnement repose sur la variation de la 
résistìvité sous l ' influence d'un champ électrique; 

B) Circuits intégrès et microassemblages électroniques : 

a) les circuits intégrès monolithiques dans lesquels les elements du 
circuit (diodes, transistors, resistances, capacités, intercon

nexions, etc.) sont créés dans la masse (essentiel lement) et A la 
surface d'un matériau semiconducteur (sil icium dope, par exem

ple), formant un tout indissociable; 

b) les circuits intégrès hybrides róunissant, de facon pratiquement 
indissociable, sur un mème substrat isolant (verre. céramique, 
etc.) des elements passifs (resistances, capacités, intercon

nexions, etc.), obtenus par la technologie des circuits A couche 
mince ou épaisse et des elements acti fs (diodes, transistors, 
circuits intégrès monolithiques, etc.) obtenus par la technologie 
des semiconducteurs. Ces circuits peuvent inefure également 
des composants discreta; 

e) ies micrcassembiages, des types blocs moules, micromodules 
ou similaires, formés de composants discrels, actifs ou acti fs et 
passifs, réunis et conneetés entre eux. 

N ° d e 
posit ion 

Code du 
S.H. 

8501.62 

8501.63 

8501.64 

8502.11 

8502.12 

8502.13 

8502.20 

8502.30 
8502.40 

  D'une puissance excédant 75 kVA mais 
n'excédant pas 375 kVA 

  D'une puissance excédant 375 kVA 

mais n'excédant pas 750 kVA 

■  D'une puissance excédant 750 kVA 

Groupes étectrogénes et convertisseurs 
rotati! s électriques. 

 Groupes électrogènes A moteur a piston 
à allumage par compression (moteurs 
diesel ou semidiesel) : 

  D'une puissance n'excédant pas 
75kVA 

  D'une puissance excédant 75 kVA mais 
n'excédant pas 375 kVA 

  D'une puissance excédant 375 kVA 

 Groupes électrogènes A moteur A pistor> 
A allumage par étinceltes (moteurs A 
explosion) 

 Autres groupes électrogènes 

 Convertisseurs totati fs électriques 

Parties reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement 
destinées aux machine* des n°s 85.01 ou 
85.02. 

Transformateurs électriques, 
convertisseurs électriques statiques 
(redresseurs, par exemple), bobines de 
reactance et selfs. 

 Ballasts pour lampes ou tubes à 
décharge 

 Transformateurs A diélectrìque liquide : 

  D'une puissance n'excédant pas 
650 kVA 
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N° de ■ Codedu 
position ; S.H. 

8504.31 

8504,32 

N°de 
position 

; 8504.33 

[ 8504..34 

| 8504.40 

ì 8504.50 

8505.11 

8505.19 

8505.20 

8505.30 

8505.90 

  D'une puissance excédant 650 kVA 
mais n'excédant pas 10.000 kVA 

  D'une puissance excédant 10.000 kVA 

 Autres transformateurs : 

.  D'une puissance n'excédant pas 1 kVA 

  D'une puissance excédant 1 kVA mais 
n'excédant pas 16 kVA 

  D'une puissance excédant 16 kVA mais 
n'excédant pas 500 kVA 

  D'une puissance excédant 500 kVA 

 Convertisseurs statiques 
 Autres bobines de reactance et autres 

selfs 

 Parties 

Electroaimants; aimants permanents et 
articles destines A devenir des aimants 
perma.ients après aimantation; plateaux, 
mandrins et dispositifs magnétiques ou 
électramagnétiques similaires de fixation; 
accouplemento, embrayages, variateurs 
de vitesse et f reins étectromagnétiques; 
tétes de levage électramagnétiques. 

 Aimants permanents et articles destines 
A devenir des aimants permanents après 
aimantation : 

  En metal 

 Accouplements, embrayages, variateurs 
de vitesse et freins ólectromagnétiques 

 Tètes de levage éiectromagnétiques 

 Autres, y compris les parties 

Codedu 
S.H. 

8509.10 
8509.20 
8509.30 
8509.40 

8509.80 
8509.90 

851010 
8510.20 
8510.90 

8511.10 
8511.20 

861130 
8511.40 

8511.50 
8511.80 
8511.90 

Appareils étoctromécanlqu** A moteur 
étoctrique Incorpora, i usage domestlque. 
 Aspirateurs de poussìères 
• Cìreuses A parquets 
 Broyeurs pour déchets de cuisine 
 Broyeurs et mélangeurs pour ailments; 

pressefruits et presselégumes 
 Autres appareils 
 Parties 

Rasoirs et tondeuses A moteur étoctrique 
irtcorpora. 
• Rasoirs 
 Tondeuses 
• Parties 

Appareils et dispositi» électriques 
d'attumage ou de démarrage pour 
moteur* i allumage par étincelles ou par 
compression (magneto*, dynarnos
magnétoft, bobines d'attumage, bougies 
d'aflumage ou de chauffage, dérnarreurs, 
par exempt*); generatrices (dynamos, 
attamateura, par exempt*) et 
contonctoursdlstoncteurs utlHsés avec 
c u moteurs. 
 Bougies d'aflumage 
 Magnetos; dynamosmagnétos; volants 

magnétiques 
 Distributeurs; bobines d'allumage 
 Dérnarreurs, mème fonctionnant comraé 

generatrices 
 Autres generatrices 
 Autres appareils et dispositifs 
 Parties 

N° de ; Codedu 
position ' S.H. 

N°de 
position 

85.12 

8507.10 

8507.20 

8507.30 

8507.40 

8507.80 

8507.90 

8508.10 

8508.20 

8508.80 

8508 90 

Piles et batteries de piles électriques. 

 D'un volume extérieur n'excédant pas 
300 cm

J : 

8506.11 i 

8506.12 I 

8506.13 | 

8506,19 ! 

8506.20 j 

850690 ; 

 Au bioxyde de manganése 

 A l'oxyde de mercure 

• A l'oxyde d'argent 

 Autres 

D'un volume extérieur excédant 300 cm 

Parties 

Accumulatours électriques, y compris 
ieurs sèparateurs, méme de torme carrée 
ou rectangulaire. 
 Au plomb, des types utilises pour le 

démarrage des moteurs A piston 

 Autres accumulateurs au plomb 

 Au nickelcadmium 

 Au nickelfer 

 Autres accumulateurs 

 Parties 

Outils électromécaniques A moteur 
électrique ìncorporé, pour emploi A la 
main. 

 Perceuses de tous genres, y compris les 
perforatrices rotatives 

 Scies et tronconneuses 

 Autres outils 

 Parties 

Codedu 
S.H. 

8512,10 

8512.30 
8512.40 

8512.90 

8513.10 
851390 

8514.10 
8514.20 

8514.30 
8514.40 

8514.90 

Appareils òtoctriques d'éclairage ou de 
slgnalteailon (A I'exclusion des articles du 
n° 85.39), essutoglaces, dégfvraurs et 
dispositifs antibuée étoctrique*, des types 
utilises pour cycles ou automobiles. 
 Appareils d'éclairage ou de signalisa

tion des types utilises pour les 
bicyclettes 

 Autres appareils d'éclairage ou de 
signatlsatlon visuelle 

 Appareils de signaiisation acoustique 
 Essuieglaces, dégiweurs et dispositifs 

antibuée 
 Parties 
Lampes électriques portative*, destines* 
A fonchonner au moyen de tour propre 
source d'energie (A pile*, A 
accomtifatours, étoctron^agnéf ìques, par 
example), autres que le* appareils 
d'écUlrsga du n« 85.12. 
 Lampes 
 Parties 
Fours électriques industriels ou de 
teboratokes, y compris ceux fonctionnam 
par induction ou par porte* dlétoctriques; 
autres appareils industriels ou de 
laborstoiras pour le traitement thermique 
de* matières par Induction ou par perles 
dióiectrlques. 
 Fours A resistance (A chauffage indirect) 
 Fours fonctionnant par induction ou par 

pertes diétectrlques 
• Autres fours 
 Autres appareils pour le traitement 

thermique des matières par induction ou 
par pertes diélectriques 

 Parties 
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N " d e 
ositiort 
85.18 

Code du 
S.H 

8515.11 
8515.19 

8515.31 

8515.39 
8515.80 
8515.90 

Machines et appareils pour le brasage ou 
le soudage (méme pouvant couper), 
électriques (y compris ceux aux gaz 
chauffés eiectriquement) ou operant par 
laser ou autres faisceaux de tumière ou 
de photons, par ultrasons, par faisceaux 
d'électrons, par impulsions magnétiques 
ou au jet de plasma; machines et 
appareils électriques pour la projection A 
chaud de métaux ou de carbures 
métalliques frittés. 
 Machines et appareils pour le brasage 

fort ou tendre : 
  Fers et pistoiets A braser 
  Autres 
■ Machines et appareils pour le soudage 

des métaux par resistance : 
  Entièrement ou partìeìleméofc. 

automatìques '"''' , 
  Autres 
 Machines et appareils pour le soudage 

des métaux A l'are ou au jet de plasma : 
  Entièrement ou partiellement 

automatìques 
  Autres 
 Autres machines et appareils 
 Parties 
Chauffeeau et thennoplongeurs 
électriques; apparali* électriques pour le 
chauffage des focaux, du sol ou pour 
usages similaires; appareils 
électrolhermlque* pour la coiffure (seche
cheveux, appareils A frisar, chauffetors A 
frisar, par exemple) ou pour sécher le* 
mains; fers A rapasser électriques; autres 
appareils étoctrothermiques pour usages 
domestiques; resistance* chauffantes, 
autres que celles du n° 85.45. 
 Chauffeeab et thermoplongeurs 

électriques 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

8517.81 
8517.82 
8517.90 

8518.21 

8518.22 

8518.29 
8518.30 

8518.40 

8518.50 

8518.90 

8519.21 
8519.29 

 Autres appareils : 
  Pour la téléphonie 
  Pour la télégraphie 
 Parties 

Microphones et Ieurs supports; haut
parieurs, méme montés dans Ieurs 
enceintes; écoutours, mème combines 
avec un microphone; amptifIcatours 
électriques d'audiofréquence; appareils 
électriques d'amplltication du son. 
 Microphones et Ieurs supports 
• Hautparteurs, mème montés dans Ieurs 

enceintes : 
  Hautparleur unique monte dans son 

enceinte 
  Hautparleurs multiples montés dans la 

mème enceinte 
 Autres 
 Ecouteurs, méme combines avec un 

microphone 
 Ampltficateurs électriques d'audio

fréquence 
 Appareils électriques d'amplification du 

sòn 
 Parties 

Toumedlsques, electrophones, lecteurs 
de cassetto* et autres appareils de 
reproduction du son, n'incorporant pas de 
dispositif d'enregistrement du son. 
 Electrophones commandés par 

('introduction d'urie pièce de monnaie ou 
d'un jeton 

 Autres electrophones : 
 Sans hautparleur 
 Autres 

Code du 
S.H. 

8516.21 
8516.29 

8516.31 
8516.32 
8516.33 
8516,40 
8516.50 
8516,60 

8516.71 

8516.72 
8516.79 
8516.80 
8516.90 

8517,10 
8517.20 
8517.30 

8517.40 

N
c
de 

position 
 Appareils électriques pour le chauffage 

des locaux, du sol ou pour usages 
similaires : 

  Radiateurs A accumulation 
 Autres 
 Appareils électrothermiques pour la 

coiffure ou pour sécher les mains : 
  Sèchecheveux 
  Autres appareils pour la coiffure 
  Appareils pour sécher les mains 
 Fers A repasser électriques 
 Fours A mìcroondes 
 Autres fours; cuisinières, réchauds (y 

compris les tables de cuisson), grits et 
rotissoires 

 Autres appareils électrothermiques : 
  Appareils pour la preparation du café 

ou du thè 
  Grillepain 
  Autres 
 Resistances chauffantes 
 Parties 

Appareils électriques pour la téléphonie 
ou la télégraphie par fil, y compri* les 
appareils de telecommunication par 
courant porteur. 

 Postes téiéphoniquesd'usagers 
 Téléscripteurs 
 Appareils de commutation pour la 

téléphonie ou ia télégraphie 
 Autres appareils, pour la tele

communication par courant porteur 

Codedu 
S.H. 

8619.31 

8519.39 

8519.40 

8519.91 
851999 

8522.10 

8522.90 

 Tournedisques : 

  A changeur automatique de disques 

 Autres 

 Machines A dicter 
 Autres appareils de reproduction du 

son : 

 A cassettes 

 Autres 

Magnetophones et autres appareils 
d'enregistrement du son, méme . 
incorporant un dispositif de reproduction 
du son. 
 Machines à dicter ne pouvant 

fonctionner sans une source d'energie 
extérieure 

 Répondeurs téiéphoniques 

 Autres appareils d'enregistrement e> de 
reproduction du son, sur bandes 
magnétiques : 

8520.31 

8520.39 

8520.90 

8521.10 

8521.90 

  A cassettes 

 Autres 

 Autres 

Appareils d'enregistrement ou 
reproduction vidéophontques. 

 A bandes magnétiques 

 Autres 

Parties et accessoires des appareils des 
n°s BS.19 A 85.21. 

 Lecteurs phonographiques 
 Autres 
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Code du 
S.H. 

8523.11 
8523.12 

8523.13 
8523.20 
8523.90 

N0de 
position 

8524.21 
8524.22 

8524.23 
8524.90 

8525.10 
8525.20 

Supports prepares pour renregistrernent 
du son ou pour enregistraments 
analogues, mais non enregistrés, autres 
que les produits du Chapitre 37. 
- Bandes magnétiques :. 
- - D'une Iargeur n'excédant pas 4 mm 
- - D'une Iargeur excédant 4 mm mais 

n'excédant pas 6,5 mm 
- - D'une Iargeur excédant 6,5 mm 
- Disques magnétiques 
- Autres 
Disques, bandes et aulres supports pour 
renregistrernent du son ou pour 
enregistraments analogues, enregistrés, y 
compris les matrices et moules 
galvanico** pour la fabrication des " 
dlsques, mais A I'exclusion des produits 
du Chapitre 37. 
- Disques pour electrophones 
- Bandes magnétiques : 
- - D'une Iargeur n'excédant pas 4 mm 
- - D'une Iargeur excédant 4 mm mais 

n'excédant pas 6,5 mm 
- - D'une Iargeur excédant 6,5 mm 
- Autres 
Apparsili* d'émisskm pour la radio
téléphonie, la radtototographto, la 
radiodlffuslon ou la television, méme 
incorporant un apparali de reception ou 
un apparali d'enieglstrarnent ou de 
reproduction du son; camera* de 
television. 
- Appareils d'émisskm 
- Appareils d'émission incorporant un 

apparali de reception 
- Cameras de television 

Codedu 
S.H. 

8527.31 

8527.32 

8527.39 
8527.90 

8528.10 
8528.20 

8530.80 
8530.90 

- - Combines A un apparai! d'enregistrement 
ou de reproduction du son 

- - Non combines A un apparsi! 
d'enregistrement ou de reproduction du 
son mais combines A un apoarei! 
d'horlogerìe 

-- Autres 
- Autres appareils 
Apparaste récspt&urs de television 
(y compris les rccntteurs video et les 
protectaufs video}, méme combines, sous 
une méme enveloppe, à un apparai! 
réoaptew de radtadiffusion cu è un 
apparai! <f *mregisfrem©nt o" **a 
reproduction du son ou do* images. 
- En couleurs 
- En noir et blanc ou en autres 

monochromes 
Partie* roconnaissabies comme étant 
exdustvameni ou prlncipatoment 
dostinées aux apparali* des n°s 85.25 A 
35.28. 
- Antennas et róftecteurs d'antennes de 

tous types; parties reconnaissables 
comme étant utilisees conjointement 
avec ces articles 

- Autres 
Appareils électriques de serialisation 
(autres que pour la transmission de 
iTHtosages), de sécurité, de control* ou-de 
command* pour voto* fané** ou 
similaires, voto* rauttère* ou fluviale*, 
aire* ou parca de stotionmment, 
Installation* portuaìres ou aerodromes 
(autre* que ceux du n* 86.08). 
- Appareils pour voies ferrées ou 

similaires 
- Autres appareils 
- Parties 

Code du 
S.H. 

N°de 
position 

8526.91 
8526.92 

Appareils de radiodétection et de 
radiosondage (radar), appareils de 
radfonavigatlon et appareils de 
radlotélécommande. 
- Appareils de radiodétection et de radio

sondage (radar) 
- Autres : 
- - Appareils de radionavigatìon 
- - Appareils de radlotélécommande 
Appareils récepteurs pour la radìo-
téiéphonie, la radiotélégraphie ou la 
radiodlffuslon, mème combines, sous une 
méme enveloppe, A un apparali 
d'enregistrement ou de reproduction du 
son ou A un apparali d'horiogerie. 
- Appareils récepteurs de rad iodiffusion 

pouvant fonctionner sans source 
d'energie extérieure, y compris les 
appareils pouvant recevoir également la 
radiotéléphonie ou la radiotélégraphie : 

- - Combines A un appafeìl d'enregistre
ment ou de reproduction du son 

- - Autres 
- Appareils récepteurs de radiodiffusion 

• ne pouvant fonctionner qu'avec une 
source d'energie extérieure, du type 
utilise dans les véhicuies automobiles, y 
compris les appareils pouvant recevoir 
également la radiotéléphonie ou la 
radiotélégraphie : 

- - Combines è un appareil d'enregistre
ment ou de reproduction du son 

-- Autres 
- Autres appareils récepteurs de radio

diffusion, y compris les appareils 
pouvant recevoir également la 
radiotéléphonie ou la radiotélégraphie : 

""ode du 
S.H. 

8531.80 
8531.90 

8532.21 
8532.22 
8532.23 

8532.24 

8532.25 

8532-29 
8532.30 
8532.90 

Appareils électriques de slgnalisatlon 
acoustlque ou visuetle (sonnerles, sirène*, 
tableaux artnonciateurs, apparali* 
averttaseura pour la protection contre le 
voi ou llncendle, par exemple), autres que 
ceux de* n°s 85.12 ou 85.30. 
- Avertisseurs électriques pour la 

protection contre le voi ou t'incendie et 
appareils similaires 

- Panneaux indìcateurs incorporant des 
dispositifs A cristaux Iiquides (LCD) ou A 
diodes ómettrices de lumière (LED) 

- Autres appareils 
- Parties 

Condar isatours électriques, fixes, 
variables ou ajustabtes. 
- Condensateurs fixes concus pour tes 

róseaux électriques de 50760 Hz et 
capables dfabsorber une puissance 
reactive égale ou supérieure A 0,5 kVar 
(condensateurs de puissance) 

- Autres condensateurs fixes : 
- - Au tantaie 
- - Electrolytiques à l'alumtnium 
- • A diélectrique en céramique, A une 

seule couche 
- - A diélectrique en céramique, muiti-

couches 
- - A diélectrique en papier ou en matière 

plastique 
-- Autres 
- Condensateurs variables ou ajustabtes 
- Parties 
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Nc de ! Code du 
position i S.H, 

8533.39 

8533.40 

N°de 
position 

85.37 

Resistances électriques non chauffantes 
(y compris les rheostats et les 
potentiomètras). 

- Resistances fixes au carbone, 
agglomérées ou A couche 

- Autres resistances fixes : 

- - Pour une puissance n'excédant pas 
20W 

-- Autres 

- Resistances variables (y compris les 
rheostats et les potentiomètres) 
bobìnées : 

- - Pour une puissance n'excédant pas 
20W 

- Autres resistances variables (y compris 
les rheostats et les potentiomètres) 

Circuits Imprimé*. 

Appareillage pour (a coupure, to 
aectlonnement, ia protection, te 
branchement, le raccordement ou la 
connexion de* circuit* étoctrique* 
Ortterrupteurs, comrnutateura, coupe-
circuits, parafoudres, Hmftours de tension, 
étaleurs d'onde*, prises de courant, 
botte* de Jonctlon, par exempt*), pour une 
tension excédant 1.000 volta. 

- Fusibles el coupe-circuits A fusibles 

Codedu 
S.H. 

8537.10 

8537.20 

3539.21 

8539.22 

Tableaux, panneaux, consoles, pupitras, 
armoire* (y compris Is* armoire* de 
commande numérique) et autres supports 
comportant plusieurs appareils des 
n°* 85.35 ou 85.36, pour la commande ou 
la distribution électrique, y compris ceux 
incorporant des instruments ou appareils 
du Chapitre 90, autres que to* appareils 
de commutation du n° 85.17. 

- Pour une tension n'excédant pas 1.000 V 

- Pour une tension excédant 1.000 V 

Parties reconnaissables comme étant 
exefusivernent ou principalement 
destinées aux appareils des n"s 85.35, 
85.36 OU 85.37. 

- Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, 
armoires el autres supports du n° 85.37, 
dépourvus de leurs appareils 

- Autres 

Lampes et tubes électriques A 
Incartonacene* ou A décharge, y compris 
les article* dits «phares et projecteurs 
sceités» et to* lampes et tube* A rayons 
ultraviolets ou Infrarouges; lamps* à arc. 

- Articles dits «phares et projecteurs 
scellés» 

- Autres lampes et tubes A incandescence, 
A ('exclusion de ceux A rayons • 
ultraviolets ou infrarouges ; 

-- Halogénés, au tungstène 

- - Autres, d'une puissance n'excédant 
pas 200 W et d'une tension excédant 
100 V 

-- Autres 

Code du 
S.H. 

8535.21 

8535.29 

8535.30 

8535.40 

8535.90 

N°de 
position 

- Disjonctaurs : 

- - Pour une tension inférleure A 72,5 kV 

- Autres 

- Sectionneurs et Interrupteurs 

- Parafoudres, fimiteurs de tension et 
étaleurs d'ondes 

- Autres 

Appareillage pour la coupure, to aectlon
nement, la protection, to branchement, I* 
raccordement ou la connexion des 
circuits étoctrique* (fotsmiptours, 
commutateurs, rotola, coupe^rcuHs, 
étaleurs d'onde*, fiche* et orto** da 
courant, doulltos pour lampe*, botte* de 
jonctfon, par exemptoL pour une tension 
n'excédant pas 1.000 volt*. 

8536.10 

8536.20 

8536.30 

8536.41 

8536.49 

8536.50 

8536.61 

8536.69 

8536.90 

- Fusibles et coupe-circuits A fusibles 

- Disjoncteurs 

- Autres appareils pour la protection des 
circuits électriques 

- Relais : 

- - Pour une tension n'excédant pas 60 V 

- - Autres 

Autres interrupteurs, sectionneurs et 
commutateurs 

- Douilles pour lampes, fiches et prises de 
courant ; 

- - Douilles pour lampes 

-- Autres 

• Autres appareils 

Codedu 
S.H. 

8539.31 

8539.39 

8539.40 

8539.90 

8540.11 

8540.12 

8540.41 

8540.42 

8540.49 

• Lampes et tubes A décharge, autres qu'A 
rayons ultraviolets : 

- - Fluorescents, A cathode chaude 

-- Autres 

- Lampes et tubes A rayons ultraviolets ou 
infrarouges; lampes A are 

- Parties 

Lampes, tube* et valve* électroniques A 
cathode chaude, A cathode frokto ou A 
pfwtocathode (lampes, tube* et valves A 
vide, A vapeur ou A gaz, tube* redresseur* 
A vapeur de mercure, tube* cathodlquas, 
tube* et valves pour camera* de 
television, par exemple), autres que ceux 
du n° 85.39. 

- Tubes cathodiques pour récepteurs de 
television, y compris les tubes pour 
moniteurs vìdeo : 

- - En couleurs 

- - En noir et blanc ou en autres 
monochromes 

- Tubes pour cameras de television; tubes 
convertisseurs ou ìntensificaìeurs 
d'lmages; autres tubes A photocathode 

- Autres tubes cathodiques 

- Tubes pour hyperfréquences (magnetrons, 
klystrons, tubes A ondes progressives, 
carcinotrons, par exempie), A I'exclusion 
des tubes commandos par grille ; 

-- Magnetrons 

- - Klystrons 

-- Autres 
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N°de 
position 

Code du 
S.M. 

8540.81 
8540.89 

8540:91 
8540.99 

N°de 
position 

8541.21 
8541.29 
8541.30 

8541.40 

8541.50 
8541.80 
8541.90 

8542.11 
8542.19 

 Autres lampes, tubes et valves : 
■  Tubes de reception ou d'amplification 
•  Autres 
 Parties : 
■  De tubes catbodiques 
 • Autres 

Diodes, transistors at diaposHIts 
similaires à seml<conducteun dispositi!, 
photosarntble* à samlconducteur, y 
compri* I** esilili** photovofiaVques 
marne aasemMs** *n modula* ou 
conatttuée* *n panneaux; diodes 
•mstMea* da lumiera; crialaux pMzo
elactrtque» monta*. 
 Diodes, autres que tes photodiodes et 

les diodes émettrices de lumière 
• Transistors, autras que les photo

transistors : 
  A pouvoir de dissipation inférieur a 1 W 
 Autres 
 Thyristors, diacs et triacs, autres qua les 
dispositifs photosensibles 

 Dispositifs photosensìbles à semi
conducteur, y compris les cellules 
photovoltaTques meme assemblées en 
modules ou constituées en panneaux; 
diodes émettrices de lumière 

 Autres dispositifs è semiconducteur 
 Cristaux plézoetectrlques montés 
 Parties 
Circuita Intégrès *t nricnvauamblag** 
electron iqu«. 
 Circuits IntéQrès monolithiques : 
 Numériques 
 Autres 

Codedu 
S.H. 

8544.51 

8544.59 

8544.60 

8544.70 

8545.11 

8545.19 

8545.20 

8545.90 

8546.10 

8546.20 

8546.90 

 Autres conducteurs électriques, pour 
tensions excédant 80 V mais n'excédant 
pas 1.000 V: 

 • Munis de pieces de connexion 

 Autres 

 Autres conducteurs électriques, pour 
tensions excédant 1.000 V 

 Cables de fibres optiques 

Electrodes an charbon, balais an charbon, 
charbon* pour lampo* ou pour ptte» at 
aulres artici** sci graphite ou an autre 
camons, avec ou san* metal, pour usages 
«•etriqii**. 

 Electrodes ; 

  Des types utilises pour tours 

 Autres 

 Balais 

 Autre3 

Isolateurs *n tout** mattsras pour 

 En verre 

 En céramique 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

8542.20 
8542.80 
8542.90 

8543.10 
8543.20 
8543.30 

8543.80 
8543.90 

8544.11 
8544.19 
8544.20 

8544.30 

8544.41 
8544.49 

N°de 
position 

■ Circuits intégrès hybrides 
 Autres 
 Parties 

Machines et apparali* électrique» ayant 
un* fonction propre, non dénomma* ni 
compris «Maura dan* I* present Chapitre. 
 Accélérateurs de particules 
 Générateurs de signaux 
■ Machines et appareils de galvano

technlque, electrolyse ou électrophorèse 
 Autres machines et appareils 
■ Parties 

Fila, ciblea (y compri» le* cab!» 
coaxiaux) « autre* conducteurs Isotta 
pour l'etectrtclté (méme laques ou oxyde» 
anodkjuamentx munì* ou non de piace* 
da connexion; doles de fibre» optlqu**, 
constitués da fibra» gain*** imlh4du*lle
ment, mima comportant des conouctaurs 
•iectrtque» ou mùnta de placa* d* 
connexion. 
■ Fits pour bobinages ; 
  En cuivre 
  Autres 
 Cables coaxiaux et autres conducteurs 

électriques coaxiaux 
 Jeux de fits pour bougies d'aiiumage et 

autres jeux de fils des types utilises 
dans les moyens de transport 

 Autres conducteurs électriques, pour 
tensions n'excédant pas 80 V : 

  Munis de pieces de connexion 
  Autres 

Codedu 
S.H. 

8547.10 

8547.20 

8547.90 

8548.00 

Placa» Isolante», anttérsmant en matières 
Isolante» ou comportant de simple» 
place» métalliques d'assambiage (douilles 
è pas da vts, par exemple) nove** dans la 
ma»**, pour machina», appareils ou 
Installations *f*ctrlqu*s, autre* qua le* 
Isolateurs du m° 65.46; tubas Isolateurs et 
Ieurs pièce* da raccordement, en métaux 
comrnuns, Isole* Intérteuramant 

• Pieces isolantes en céramique 

 Pieces isolantes en matières plastiques 

 Autres 

Parti** éfsctrlqu** d» machine* ou 
d'apparati», non dénommés* ni comprise* 
alneurs dans I* present ChapHre. 
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Section XVII 
Materiel de transport 

1.- La présente Section ne comprend pas tes articles des n°s 95.01, 95.03 
ou 95.08, ni les luges, bobsleighs et simitaìres (n° 95.06). 

2- Ne sont pas considérés cornme parties ou accessoires. mème Iorsqu'iis 
sont reconnaissables comme destines à du matèrie! de transport : 
a) les joints, rondelles et similaires en toutes matières (regime de la 

matière constitutive ou n° 84.84) ainsi que les autres articles en 
caoutchouc vulcanise non durci (n° 40,16); 

b) les parties et fournitures d'emploi general, au sens de la-Note 2 de la 
Section XV, en métaux comrnuns (Section XV) et les articles 
similaires en matières plastiques (Chapìtre39); 

e) les articles du Chapitre 82 (outiis); 
d) les articles du n° 83.06; 

e) les machines et appareils des n°s 84.01 à 84.79, aìnsi que leurs 
parties; les articles des n°s 84.81 ou 84.82 et, pour autant qu'ils 
constituent des parties intrinsèques de moteurs, les articles du 
n° 84,83; . 

f) les machines et appareils électriques, ainsi que les appareiilages et 
accessoires électriques (Chapitre 85); 

g) ies instruments et appareils du Chapitre 90; 
h) les articles du Chapitre 91; 
ij) les armes (Chapitre 93); 

k) les appareils d'éclairage et ieurs parties, du nD 94.05; 
l) les brosses constituant des elements de véhicuies (n° 96.03). 

3.- Au sens des Chapitres 86 à 88, les references aux parties ou aux 
accesso/res ne couvrent pas les parties ou accessoires qui ne sont pas 
exclusivement ou principalement destines aux véhicuies ou articles de 
la présente Section. Lorsqu'une partie ou un accessoire est 
susceptible de répondre à la fois aux specifications de deux ou 
plusieurs positions de la Section, il doit ètre classe dans la position qui 
correspond à son usage principal. 

Chapitre 86 

Véhicuies et matérial pour voies ferrées ou similsires 
et Ieurs parties; appareils mécaniques (y compris 

électromécaniques) de signalisation 
pour voies de communications 

Notes. 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) fes traverses en bois ou en beton pour voies ferrées ou similaires et 
ies elements en beton de voies de guidage pour aérotrains (n°s 44.06 
ou 68.10); 

b) les elements de voies ferrées en fonte, fer ou acier du n° 73.02; 

e) Ies appareils électriques de signalisation, de sécurité, de controre ou 
de commande du n° 85.30. 

2.- Relèvent notamment du n° 86.07 : 

a) les essieux, roues, essieux monies (trains de routement), bandages, 
frettes, centres et autres parties de roues; 

b) les chassis, bogies et bissels; 

e) les boìtes à essieux (boites à graisse ou à huile), tes dispositifs de 
freinage de tous genres; 

d) les tampons de chocs, ies crochets et autres systèmes d'atteiage, 
les soufflets d'interciroulatlon; 

e) ies articles de carrosserie. 

3.- Sous reserve des dispositions de la Note 1 ci-dessus, relèvent 
notamment du n° 86.08 : 

a) les voies assemblées (portatives ou non), les plaques tournantes et 
ponts tournants, les butoirs et gabarits; 

4.- Les véhicuies aóriens spéciaiement concus pour pouvoir ètre utilises 
également comme véhicuies terrestres soni considérés comme 
véhicuies aériens. 

Les véhicuies automobiles amphibies sont considérés comme 
véhicuies automobiles. 

5.- Les véhicuies à coussin d'air sont à ciasser avec ies véhicuies les plus 
analogues : 

a) du Chapitre 86 s'ils sont concus pour se dóplacer au-dessus d'une 
voie de guidage (aérotrains); 

b) du Chapitre 87 s'ils sont concus pour se dépiacer au-dessus de la 
terre ferme ou indifféremment au-dessus de la terre terme et de 
l'eau; 

e) du Chapitre 89 s'ils sont concus pour se dépiacer au-dessus de 
l'eau, méme s'ils peuvent se poser sur des plages ou -des 
debarcadères ou se dépiacer également au-dessus de surfaces 
glacées. 

Les parties et accessoires de véhicuies à coussin d'air sont à 
ciasser dans les mèmes conditions que ceux des véhicuies de la 
position dans laquelle ils sont ranges par application des dispositions 
qui precedent. 

Le matèrie) fixe pour voies d'aérotrains doit ètre considère comme 
du materiel fixe de voies ferrées, et fes appareils de signalisation, de 
sécurité, de contròie ou de commande pour voies d'aérotrains comme 
des appareiis de signalisation, de sécurité, de contrófe ou de 
commande pour voies ferrées. 

b) les disques et plaques mobiles et les semaphores, les appareils de 
commande pour passages à niveau, les appareils d'aiguillage au 
sol, les postes de manoeuvre à distance et autres appareils 
mécaniques (y compris électromécaniques) de signalisation, de 
sécurité, de controls ou de commande, mème s'ils comportent des 
dispositifs accessoires pour l'óclairage électrique, pour voies 
ferrées ou similaires, voies routières ou fluviales, aires ou pares de 
stationnement, installations portuaires ou aerodromes. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

8601.10 

8601.20 

8602.10 

8602.90 

8603.10 

8603.90 

Locomotives et focotracteurs, è source 
sxtérleure d'éJectrtctté ou é accumula-
teurs électriques. 

- A source extérieure d'électricìté 

- A accumulateurs électriques 

Autres locomotives et locotracteurs, 
tenders. 

- Locomotives dieset-électriques 

- Autres 

Automotrices et autoraHs, autres que 
ceux du n° 86.04. 

- A source extérieure d'éiectricité 

- Autres 

Véhicuies pour l'entretien ou le service 
des voies ferrées ou similaires, méme 
autopropulsés (wagons-atetters, wagons-
grues, wagons équlpés de bounreuses à 
ballast, allgneuses pour voies, voitures 
d'essais et draisines, par exemple). 
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Code du 
S.H. 

8606.10 

8606.20 

8606.91 

8606.92 

8607.11 

8607.12 

8607.19 

8807.21 
8607.29 
8607.30 

Voitures à voyageurs, fourgons à 
bagages, voitures postales et autres 
voitures spéclales, pour voies ferries ou 
similaires (è I'exclusion des voitures du 
n° 86.04). 

Wagons pour le transport sur rail de 
marchandises» 

 Wagonsciternes et similaires 

 Wagons isothermes, refrigerants ou 
frigorìfiques, autres que ceux du 
n° 8606.10 

 Wagons à déchargernent automatique, 
autres que ceux des n°s 8606.10 ou 
8606.20 

 Autres : 

  Couverts et fermés 

  Ouverts, à parois non amovibles d'une 
hauteur excédant 60 cm (tombereaux) 

Parties de véhicuies pour voies ferrées ou 
simiislres. 

Bogies, bissels, essieux et roues, et 
Ieurs parties : 
 Bogies et bìssels de traction 

 Autres bogies et bissels 
 Autres, y compris les parties 
Freins et ieurs parties : 

 Freins à air comprime et Ieurs parties 

 Autres 
 Crochets et autres systèmes d'attelage, 

tampons de chocs, et Ieurs parties 

Chapitre 87 

VoHures automobJies, tracteurs, 
cycles et autres véhicuies terrestres, 

Ieurs parties et accassoiras 

1. Le present Chapitre ne comprend pas les véhicuies concus pour circu
ter uniquement sur rails. 

2. On entend par tracteurs, au sens du present Chapitre, les véhicuies 
moteurs essentieUement concus pour tirer ou pousser d'autres engins, 
véhicuies ou charges, mème s'ils comportent certains aménagements 
accessoires permettant le transport, en correlation avec feur usage 
principal, d'outils, de semences, d'engrais, etc. 

3. On considère comme véhicuies automobiles pour le transport en commun 
despersonnes, au sens du n° 87.02, les véhicuies concus pour transpor
ter dìx personnes au minimum, chauffeur inclus. 

4. Les chàssis de voitures automobiles comportant une cabine entrent 
dans Ies n°s 87.02 à 87.04 et non dans le n° 87.06. 

5. Le n° 87.12 comprend toutes les bicyclettes pour enfants. Les autres 
cycles pour enfants relèvent du n° 95.01. 

N°de 
position 

87.01 

Codedu 
S.H. 

8701.10 

8701.20 

8701.30 

8701 .«3 

Tracteurs (à I'exclusion dffis chariots. 
tracteurs da n° 87,00), 

 Motocultaurs 

 Tracteurs routlers pour semiremorques 

 Tracteurs à chenilles 

 Autres 

Code du 
S.H. 

N°de 
position 

 Autres 

  De locomotives ou de locotracteurs 

■  Autres 

Matèrie! flae de voies ferrées ou 
similaires; appareils mécaniques (y 
compris électromécaniques) de 
signalisation, de sécurité, de contrai® ou 
de commande pour voies ferrées ou 
similaires, routléres ou fluviale*, aires ou 
pares de stattonnemertt, installations 
portuaires ou aerodromes; ieurs parties. 

Cadres et conteneurs (y compris ies 
conteneurscitemes et les corsteneurs
réssrvoìrs) spéclalement concus et 
équipés pour un ou plusieurs modes de 
transport. 

Codedu 
S.H. 

8702.10 

8702.90 

8703.21 

8703.22 

8703.23 

8703.24 

8703.31 

8703.32 

8703.33 

3703.90 

Véhlcufes sutomobttse pour is transport 
en commun m& persomses. 
 A moteur à piston à allumage par 

compression (diesel ou semidiesel) 

 Autres 

Voitures de tourìsme et autres vehiciiies 
automobiles prtRdpatomeait concus pour 
le transport de personnas gautres que 
ceux du n° 87.92), y compri* les vofttirss 
du type «break» et lea voftiurss de course. 

 Véhicuies spécialement concus pour se 
dépiacer sur ia neige; véhicuies spéciaux 
pour le transport de petsonnes sur les 
terrains de golf et véhicuies similaires 

Autres véhicuies, à moteur à piston 
aiternatif à allumage par étincelles : 

 D'une cylindrée n'excédant pas 
1.000 cm

1 

 D'une cylindrée excédant 1.000 cm
! 

mais n'excédant pas 1.500 cm
3 

 D'une cylindrée excédant 1.500 cm
3 

mais n'excédant pas 3.000 cm* 

 D'une cylindrée excédant 3.000 cm
3 

Autres véhicuies, à moteur à piston à 
allumage par compression (diesel ou 
semidiesel) : 

  D'une cyiindrée n'excédant pas 
1.500 cm3 

  D'une cylindrée excédant 1.500 cm
3 

mais n'excédant pas 2.500 cm
3 

  D'une cylindrée excédant 2.500 cm
3 

 Autres 
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N
u de i Code du 

position i S.H. 
N°de 

position 

8704,21 

8704.22 

8704.23 

B704.31 

8704.32 

8704.00 

8705.10 
8705,20 

8705.30 
8705.40 
8705.90 
8706.00 

Véhicuies automobiles pour le transport 
de marchandises. 
 Tombereaux automoteurs congus pour 

ètre utilises en dehors du réseau routier 
 Autres, à moteur à piston à allumage par 

compression (diesel ou semidiesel) ; 
  D'un poids en charge maximal 

n'excédant pas 5 tonnes 
  D'un poids en charge maximal 

excédant 5 tonnes mais n'excédant 
pas 20 tonnes 

  D'un poids en charge maximal 
excédant 20 tonnes 

 Autres, à moteur à piston à allumage par 
étincelles : 

  D'un poids en charge maximal 
n'excédant pas 5 tonnes 

  D'un poids en charge maximal 
excédant 5 tonnes 

• Autres 
Véhicuies automobiles é usages 
spéciaux, autres quo ceux principalement 
concus pour le transport de personnes ou 
de marchandises (dépanneuses, camions
grues, voitures de tutte contre l'mcendle, 
camlonsbétonniòres, voitures balayeuses, 
voitures épandeuses, vofuiresatef fere, 
voitures radtotogkjues, par exemple). 
 Camionsgrues 
 Derricks automobiles pour le sondage 

ou le forage 
 Voiturs de lutte contre l'incendie 
 Camionsbétonnlères 
 Autres 
Chàssis des véhicuies automobiles des 
n°s 87.01 à 87.05, équlpés de Ieur moteur. 

Codedu 
S.H. 

8709.11 

8709.19 

8709.90 

8710.00 

8711.10 

8711.20 

8711.30 

Chariots automobiles non munis d'un 
dispositif de levage, des types utilises 
dans les uslnes, les entrepots, fes ports 
ou tes aéroports pour le transport des 
marchandises sur de courtes distances; 
chariotstracteurs des types utilises dans 
les gares; Ieurs parties. 

 Chariots : 

 Électriques 

 Autres 

 Parties 

Chars et automobiles bilndéas de combat, 
armés ou non; Ieurs parties. 

Motocyefes (y compris les cyclomotaurs} 
et cycles équlpés d'un moteur aux ì̂alre, 
avec ou sans sideears; sidecars. 

 A moteur a piston aiternatif, d'une 
cylindrée n'excédfint pas 50 cm* 

 A moteur è piston aiternatif, d'une 
cylindrée excédant 50 cm

3 mais 
n'excédant pas 250 cm

1 

 A moteur à piston aiternatif, d'une 
cylindrée excédant 250 cm

3 mais 
n'excédant pas 509 cm

3 

 A moteur à piston aiternatif, d'une 
cylindrée excédant 500 cm

! mais 
n'excédant pas 800 cm

3 

 A moteur è piston aiternatif, d'une 
cylindrée excédant 800 cm

s 

Codedu 
S.H. 

8707.10 

8707.90 

8708.21 

| 8708.29 

8708.31 

8708.39 

8708.40 

8708.50 

8708.60 

f 8708.70 

| 8708.80 

8708.91 

8708,92 

8708.93 

8708.94 

8708,99 

N°de 
position 

Carrosserles des véhicuies automobiles 
des n°s 87.01 é 87.05, y compris fes 
cabines. 

Des véhicuies du n° 87.03 

 Autres 

Parties et accessoires des véhicuies auto
mobiles dea n*s 87.01 è 87.05. 

• Parechocs et leurs parties 

 Autres parties et accessoires de 
carrosseries (y compris les cabines) : 

 Ceintures de sécurité 

 Autres 

Freins et servofreins, et ieurs parties : 

 Garnitures de freins montées 

 Autres 

BoTtes de vitesses 

Ponts avec différentiel, méme pourvus 
d'autres organes de transmission 

 Essieux porteurs et ieurs parties 

 Roues, leurs parties et accessoires 

 Amortisseurs de suspension 

 Autres parties et accessoires . 

  Radiateurs 

  Silencieux el tuyaux d'échappement 

  Embrayages et ieurs parties 

  Volants, colonnes el boitiers de 
direction 

Codedu 
S.H. 

8713.10 

8713.90 

8714.11 

8714.19 

8714.20 

8714.91 

8714.92 

8714.93 

8714.94 

8714.95 

8714.96 

8714.99 

8715.00 

Bfcyctettee et autres cycles (y compris ies 
triporteursK sans moteur. 

Fauteulis roulants et autres véhlcutes 
pour imaHdes, méme avec moteur ou 
autre mécanism» de propulsion. 

 Sans mécanisme de propulsion 

 Autres 

Parties et accessoires des véhicuies des 
n°8 87.11 è 87.13, 

 De motocycles (y compris les 
cyclomoteurs) : 

■  Selles 

 Autres 

• De fauteulis roulants ou d'autres 
véhicuies pour invatides 

 Autres : 

  Cadres et fourches, et leurs parties 

 Jantes et rayons 

  Moyeux (autres que les moyeux à 
freins) et ptgnons de roues libres 

  Freins, y compris les moyeux à freins, 
el leurs parties 

  Pédales et pédal iers, et leurs parties 

 Autres 

Landaus, poussettes et voitures similaires 
pour Is transport des enfants, et ieurs 
parties. 
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N°de 
position 

Codedu 
S.H, 

8716.31 

8716.39 

8716.40 

8716.80 

8716.90 

N°de 
position 

Rernorques et semiremorques pour tous 
véhicuies; autres véhicuies non 
automobiles; Ieurs parties. 

 Rernorques et semiremorques pour 
l'habitation ou le camping, du type 
caravane 

 Rernorques et semiremorques 
autochargeuses ou autodéchargeuses, 
pour usages agricoles 

 Autres rernorques et semiremorques 
pour le transport de marchandises : 

 Cìternes 

 Autres 

• Autres rernorques et semiremorques 

 Autres véhicuies 

 Parties 

Codedu 
S.H. 

8803.10 

8803.20 

8803.30 

6803.90 

8804.00 

8805.20 

Parties des appareils des n°s 88.01 ou 
88.02. 

 Helices et rotors, el leurs parties 

 Trains d'atterrissage et ieurs parties 

 Autres parties d'avions ou d'hélicoptères 

 Autres 

Parachutes (y compris les parachutes 
dlrigeables) et rotochutes; leurs parties at 
accessoires. 

Appareils et dlsposltrfs pour la Ian 
cement de véhicuies aériens; appareils et 
dispositifs pour l'appontege de véhicuies 
aériens et appareils et dleposrMs 
sJmRalres; appareils au sol d'entrafnement 
au voi; Ieurs parties. 

 Appareils et dispositifs pour le 
lancement de véhicuies aériens et Ieurs 
parties; appareils et dispositifs pour 
l'appontage oe véhicuies aériens et 
appareils et dispositifs similaires, et 
leurs parties 

 Appareils au sol d'entraTnement au voi et 
Ieurs parties 

Chapitre 88 

Navigation aérlenne ou spallale 

Chapitre 89 

Navigation maritime ou fluviale 

N°de 
position 

Code du 
S.H. 

8801.10 

8801.90 

8802.11 

e802.12 

8802.20 

8802.30 

Ballon» et dlrigeables; planeurs, atles 
detta et autres véhicuies aériens, non 
concus pour la propulsion A moteur, 

 Planeurs et aiies delta 

 Autres 

Autres véhicuies aériens (hélicoptéres, 
avions, par exemple); véhicuies spatiaux 
(y compris les satellites) et Ieurs véhicuies 
tanceurs. 

 Hélicoptéres : 

  D'un poids à vide n'excédant pas 
2.000kg 

  D'un poids à vide excédant 2.000 kg 

 Avions et autres véhicuies aériens, d'un 
poids à vide n'excédant pas 2.000 kg 

 Avions et autres véhicuies aériens, d'un 
poids à vide excédant 2.000 kg mais 
n'excédant pas 15.000 kg 

■ Avions et autres véhicuies aériens, d'un 
poids à vide excédant 15.000 kg 

 Véhicuies spatiaux (y compris les 
satellites) et Ieurs véhicuies lanceurs 

• Les bateaux Incompleta ou non finis et les coques de bateaux mème 
présentés à l'état démonté ou non monte, ainsi que les bateaux 
complets démontés ou non montés, sont classes, en cas de doute sur 
l'espèce des bateaux auxquels Ms se rapportent, sous le n° 89.06. 

N°de 
position 

89.01 

Codedu 
S.H. 

8901.20 
8901.30 

8903.10 

Paquebots, bateaux de crolslères, 
transbordeurs, cargo*. péntches et 
bateaux similaires pour le transpori de 
personnes ou de marchandises. 
 Paquebots, bateaux de croislères et 

bateaux similaires principalement 
concus pour le transport de personnes; 
transbordeurs 

 Sateauxcitemes 
• Bateaux frigorifiques autres que ceux du 

n° 8901.20 
 Autres bateaux pour le transport de 

marchandises et autres bateaux concus 
à la fois pour le transport de personnes 
et de marchandises 

Bateaux de poche; naviresusIneB et 
autres bateaux pour le traitement ou la 
mise en conserve des produits de la 
pache. 
Yachts et autres bateaux et embarcatlons 
de plaisance ou de sport; bateaux à 
rames et canoes. 
 Bateaux gonflables 
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N° de ! Code du ; 
position 1 S.H. I 

8903.91 

8903.92 

8903.99 

9.04 

9.05 

8904.00 

5.10 

5.20 

8907.10 

8907.90 

8908.00 

- Bateaux à voile, mème avec moteur 
auxiliaire 

- Bateaux à moteur, autres qu'à moteur 
hors-bord 

Remorqueurs et baieaux-pousseurs. 

Bateaux-phares, bateaux-pompes, 
bateaux-dragueurs, pontons-giues et 
autres bateaux pour lesquels la 
navigation n'est qu'accessoire par rapport 
a la fonction principale; docks flottants; 
plates-tonnes de forage ou d'exploftatlon, 
f lottantes ou submerslbtes. 

- Bateaux-dragueurs 

- Plates-formes de forage ou 
d'exploitation, flottantes ou submer-

- Autres 

Autres bateaux, y compris les navlres de 
guerre et les bateaux de sauvetage autres 
qu'A rames. 

Autres engins flottants (radeaux, 
reservoirs, caissons, coffres d'amarrage, 
bouées et ballses, par exemple). 

- Radeaux gonflables 

- Autres 

Bateaux et autres engins flottants A 
dépecer. 

f) les pompes distribuì rices comportant un dispositif mesureur. du 
n° 84.13; les bascules et balances à verifier et compter ies pieces 
usinées, ainsi que les poids è peser présentés isolément (n° 84.23); 
les appareils de levage ou de manutention (n°s 84.25 à 84.26): ies 
coupeuses de tous types pour le travail du papier ou du carton 
(n° 84.41); les dispositifs spéciaux pour le réglage de la p^ce à 
travailler ou de l'outil sur fes machines-outiis, méme munts de 
dispositifs optiques de lecture (diviseurs dits «optiques», par 
exemple), du n° 84.66 (autres que les dispositifs purement optiques : 
lunettes de centrage, d'alìghement, par exemple}; les machines a 
calculer (n° 84.70); les détendeurs, vannes et autres articles de 
robinetterie <n° 84,81); 

g) les praiecteurs d'éclairage des types utilises pour cycles ou 
automobiles (n° 85.12); les lampes électriques portatives du 
n° 85.13; les appareils cinématographiques d'enregistrement ou de 
reproduction du son ainsi que les appareils pour la reproduction en 
sèrie de supports de son (n°s 85.19 ou 85.20); les lecteurs de son 
(n° 85.22), tes appareils de radiodétection et de radiosondage, les 
appareils de radionavigation et les appareils de radio 
télécommande (n° 85.26); les articles dits «phares et projecteurs 
scellés» du n° 85.39; lès cables de fibres optiques du n° 85.44; 

h) les projecteurs du n° 94.05; 
ij) les articles du Chapitre 95; 
k) les mesures de capacité, qui sont ciassées avec les ouvrages de la 

matière constitutive; 
I) les bobines et supports similaires (classement d'après la matière 

constitutive ; n° 39.23, Section XV, par exemple). 

2.- Sous reserve des dispositions de la Note 1 ci-dessus, les parties et 
accessoires pour machines, appareils, instruments ou articles du 
present Chapitre sont classes conformément aux regies ci-après : 
a) les parties et accessoires consistant en articles compris dans Cune 

quelconque des positions du present Chapitre ou des Chapitres 84, 
85 ou 91 (autres que les n°s 84.85,85.48 ou 90.33) relèvent de ladite 
position quels que soient les machines, appareils ou instruments 
auxquels ils sont destines; 

b) Iorsqu'iis sont reconnaissables comme exclusivement ou 
principalement destines à une machine, un instrument ou un 
apparai! particuliers ou à plusieurs machines, instruments ou 
appareils d'une mème position (mème des n°s 90.10,90.13 ou 90.31), 
les parties et accessoires, autres que ceux visés au paragraphe 
precedent, sont classes dans la position afferente à cette ou ces 
machines, instruments ou appareils; 

Section XVHI 
Instruments et appareils d'optique, de photographie ou 

de cinematographle, de mesure, de contròie ou de precision; 
instruments et appareils médico-chlrurgicaux; horiogerie; 

instruments de musique; parties et accessoires de ces 
Instruments ou appareils 

Chapitre 90 

Instruments et appareils d'optique, de photographie ou 
de cinematographle, de mesure, de controle ou de precision; 

Instruments et appareils mécHco-chlrurglcaux; parties et 
accessoires de ces Instruments ou appareils 

1,- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les articles è usages techniques, en caoutchouc vulcanise, non 
durci (n° 40.16), en cuir naturel ou reconstitué (n° 42.04), en matières 
textiles (n° 59.11); 

b) les produits réfractaires du n° 69.03; les articles pour usages chimi
ques ou autres usages techniques, du n° 69.09; 

c) les miroirs en verre, non travaillés optiquement, du n° 70.09 et ies 
miroirs en métaux comrnuns ou en métaux précieux, n'ayant pas le 
caractère d'éléments d'optique (n° 83.06 ou Chapitre 71); 

d) les articles en verre des n°s 70.07, 70.08, 70.11,70.14,70.15 ou 70.17, 

e) les parties et fournitures d'emploi general, au sens de la Note 2 de ia 
Section XV, en métaux comrnuns (Section XV) et ies articles simi
laires en matières plastiques (Chapitre 39); 

e) les autres parties et accessoires relèvent du n° 91 33. 

3.- Les dispositions de la Note 4 de la Section XVI s'appliquent également 
au present Chapitre. 

4.- Le n° 90.05 ne couvre pas les lunettes de visée pour armes, ies peris
copes pour sous-marins ou chars de combat ni les lunettes pour ma
chines, appareils ou instruments du present Chapitre ou de ia 
Section XVI (n° 90.13). 

5.- Les machines, appareils et instruments optiques de mesure ou de con
trole, susceptibles de relever à la fois du nD 90.13 et du n° 90.31, sont 
classes dans cette dernière position. 

6.- Le n° 90.32 comprend uniquement : 
a) les instruments et appareils pour ia regulation des fluides gazeux ou 

Iiquides, ou pour le contròie automatique des temperatures, mème 
si ieur fonctionnement a son principe dans un phénomène élec
trique variable avec te facteur recherché; 

b) les regulateurs automatìques de grandeurs électriques, ainsi que les 
regulateurs autornatiques d'autres grandeurs dont r operation a son 
principe dans un phénomène électrique variable avec le facteur à 
regnar. 

N°de 
position 

90.01 

Codedu 
S.H. 

9001.20 

9001.30 
9001.40 
9001.50 
9001.90 

Flores optiques et faisceaux de fibres 
optiques; cables de fibres optiques autres 
que ceux du n° 85.44; matières 
polarisantes en feuilles ou en plaques; 
(entitles (y compris les verres de contact), 
prismas, miroirs et autres elements 
d'optique en toutes matières, non montés, 
autres que ceux en verre non travalllé 
optiquement. 
- Fibres optiques, faisceaux et cables de 

fibres optiques 
- Matières polarisantes en feuilles ou en -

plaques 
- Verres de contact 
- Verres de lunetterie en verre 
- Verres de lunetterie en autres matières 
- Autres 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

9002.19 
9002.20 
9002.90 

9003.11 
9003.19 
9003.90 

9004.10 
9004.90 

9005.10 
9005.80 
9005.90 

Lentilies, prismes, miroirs et autres 
elements d'optique en toutes matières, 
montés, pour instruments ou appareils, 
autres que ceux en verrà non travalllé 
optiquement. 
 Objectifs : 
  Pour appareils de prise de vues, pour 

projecteurs ou pour appareils 
photographiques ou cinématogra
phiques d'agrandissement ou de 
reduction 

  Autres 
- Filtres 
 Autres 

Montures de lunettes ou d'articles simi
laires, et Ieurs parties. 
 Montures ; 
  En matières plastiques 
  En autres matières 
 Parties 

Lunettes (correctness, protectrices ou 
aulres) et articles similaires. 
 Lunettes solaires 
 Autres 

Jumeiles, longuesvues, lunettes astrono

mlques, telescopes optiques, et Ieurs 
bàtis; autres Instruments d'astronomie et 
Ieurs bàtta, i I'exclusion des appareils de 
radioastronomie. 
• Jumeiles 

 Autres instruments 
 Parties et accessoires (y compris les 

bàtis) 

N°de 
xjsitioh 
90.07 

90.08 

90.09 

Codedu 
S.H. 

9007.11 

9007.19 

9007.21 

9007.29 

9007.91 
9007.92 

9008.10 
9008.20 

9008.30 
9008.40 

9008.90 

9009.11 

9009.12 

Cameras et projecteurs cfrvémaiogra 
prttques, meme Incorporant des appareils 
d'enregistrement ou de reproduction du 
son. 
 Cameras : 
  Pour films d'une Iargeur inférleure à 

16 mm ou pour films double8 mm 
  Autres 
 Projecteurs : 
•  Pour films d'une Iargeur Ìnférieure à 

16 mm 
 Autres 
 Parties et accessoires : 
 De cameras 
  De projecteurs 
Projecteurs d'Images fixes; appareils 
photographiques d'agrandissement ou de 
reduction. 
 Projecteurs de diapositives 
 Lecteurs de microfilms, de microfiches 

ou d'autres microformats, mème 
permettant l'obtention de copies 

 Autres projecteurs d'Images fixes 
 Appareils photographiques 

d'agrandissement ou de reduction 
 Parties et accessoires 
Appareils de photocople à système 
opttque ou par contact et appareils de 
tbermocopie. 
 Appareils de photocopie óiectrcn 

statiques : """' 
  Fonctionnant par reproduction directs 

de I'image de l'originai sur la copie 
(procède direct) 

 • Fonctionnant par reproduction de 
('image de l'originai sur la copie au 
moyen d'un support intenmódialre 
(procède indirect) 

Code du 
S.H. 

9006.53 

N
D
de 

position 

9006.91 
9006.99 

Appareils photographiques; appareils et 
dispositifs, y compris fes lampes et tubes, 
pour la production de la tumiérwéc.air en 
photographie, a I'exclusion des lampes et 
tubes è décharge du n° 85.39. 
 Appareils photographiques des types 

utilises pour la preparation des cliches 
ou cylindres d'impression 

 Appareils photographiques des types 
utilises pour l'enregistrement de docu
ments sur microfilms, microfiches ou 
aulres microformats 

 Appareils photographiques spéctaiement 
congus pour la photographie sous
marine ou aérienne, pour l'examen 
medical d'organes internes ou pour les 
laboratoires de médecine legale ou 
d'identité judìciaire 

 Appareils photographiques à 
développement et tirage instantanés 

 Autres appareils photographiques : 
  A visée à travers I'objectif, pour 

pellicules en rouleaux d'une Iargeur 
n'excédant pas 35 mm 

  Autres, pour pellicules en rouleaux 
d'une Iargeur Ìnférieure è 35 mm 

  Autres, pour pellicules en rouleaux 
d'une Iargeur de 35 mm 

  Autres 
 Appareiis et dispositifs, y compris les 

lampes et tubes, pour la production de 
la lumièreéclair en photographie : 

  Appareils a tube a décharge pour la 
production de la lumièreéclair (dits 
«flashes électroniques») 

■ Lampeséclair, cubeséctair et 
similaires 

 Autres 
 Parties et accessoires ; 
  D'appareils photographiques 
  Autres 

Code du 
S.H. 

9009.21 
9009.22 
9009.30 
9009.90 

9010.30 
9010.90 

9011.10 
9011.20 

9011.80 
9011.90 

9012.10 

9012.90 

 Autres appareils de photocopie : 
  A système optlque 
•  Par contact 
 Appareils de thermocopie 
 Parties et accessoires 
Appareils et materiel pour laboratoires 
prtotographlques ou dbnématographtqiies 
(y compris les appareils pour la projection 
dec traces de circuits sur les surfaces 
sensibfftsées des matértaux semi
eortducteurs), non dénommés ni compris 
ailleurs dar» le present Chapitre; 
negatoscopes; écrana pour protections. 
 Appareils et materiel pour le développe

ment automatique des pellicules photo
graphiques, des films cinématographl
ques ou du papier photographique en 
rouleaux ou pour l'impression automati
que des pellicules développées sur des 
rouleaux de papier photographique 

 Autres appareils et materiel pour labora
toires photographiques ou cinématogra
phlques; negatoscopes 

 Ecrans pour projections 
 Parties et accessoires 
Microscopes optiques, y compris les 
microscopes pour la mleropnotographìe, 
la mteroclnémstographle ou la mkropro
jection. 
• Microscopes stéréoscopìques 
 Autres microscopes, pour la microphoto

graphie, la microcinómatograpbie ou la 
microprojectfon 

 Autres microscopes 
 Parties et accessoires 
Microscopes autres qu'optiques et dlffrac
tographes. 
 Microscopes autres qu'optiques et dif

fractographes 
 Parties et accessoires 
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N°de. ! Codedu 
position I S.H. 

90.13 

N°de 
position 

9013.20 
9013.80 

9014.10 

9014.20 

9014.80 
9014.90 

9015.10 
9015.20 
9015.30 
9015.40 

9015.80 
9015.90 

Dispositifs à cristaux Iiquides ne consti
tuant pas des articles repris plus specif i-
quement ailleurs; lasers, autres que les 
diodes laser; autres appareils et 
Instruments d'optique, non dénommés ni 
compris ailleurs dans le present Chapitre. 
- Lunettes de visóe pour armes; 

periscopes; lunettes pour machines, 
appareils ou instruments du present 
Chapitre ou de la Section XVI 

- Lasers, autres que les diodes laser 
- Autres dispositifs, appareils et 

instruments 
- Parties et accessoires 
Boussoles, y compris tes cornpas de 
navigation; autres Instruments et 
appareils de navigation. 
- Boussoles, y compris les cornpas de 

navigation 
- Instruments et appareils pour la naviga

tion aérienne ou spatiale (autres que les 
boussoles) 

- Autres instruments et appareils 
- Parties el accessoires 
Instruments et appareils de geodesie, de 
topographic, d'arpentage, de nlveHement, 
de pnotogramrnétrie, cfhydrographte, 
d'océanographie, dftydrotogfe, de 
meteorologie ou de géophyslque, è 
I'exclusion des boussoles; télemètres. 
- Télemètres 
- Theodolites et tachóomètres 
- Niveaux 
- Instruments et appareils de photogram-

métrie 
- Autres instruments et appareils 
- Parties et accessoires 

Codedu 
S.H. 

9018.31 

9018.32 

9018.49 

9018.50 

9019.10 

9019.20 

- Seringues, aiguilles, catheters, canules 
et instruments similaires : 

- - Seringues, avec ou sans aiguilles 

• - Aiguilles tubuiaires en méta! et 
aiguilles è sutures 

- Autres instruments et appareils, pour 
l'art dentaire : 

- - Tours dentaìres, mème combines sur 
une base commune avec d'autres 
équipements dentaìres 

-- Autres 

- Autres instruments et appareils 
d'ophtatmologie 

- Autres instruments et appareils 

Appareils de mécanothérapte; appareils 
de massage; appareils de psychotechnle; 
appareils d'ozonothéraple, d'oxygéno-
thérapie, d'aérosoKhéraple, appareils 
respiratoires de réanimatfon et autres 
appareils de thérapie resplratoire. 

- Appareils de mécanothérapìe; appareils 
de massage; appareils de psychotechnie 

- Appareils d'ozonothéraple, d'oxygéne-
théraple, d'aérosolthérapie, appareils 
respiratoires de réanimation et autres 
appareils de thérapie respiratoire 

Autres appareils respiratoires et masques 
a gaz, è i'exclusion des masques de pro
tection dépourvus de mécaniame et 
d'élément f Irtrant amovtble. 

Codedu 
S.H. 

9017.10 

9017.20 

9017.30 

9017.80 

9017.90 

9018.11 

9018.19 

N°de 
position 

Balances senslbles i un poids de 5 cg ou 
moins, avec ou sana poWs. 

Instruments de dessln, de tracage ou de 
calcul (machines i cessinar, panto-
graphes, rapporteurs, étufa de 
matnémattquea, regies et cercles a calcul, 
par exemple); Instruments de mesure de 
longueurs, pour ernpiot i la main (metres, 
micrometres, pìeda i coulisse et calibres, 
par exemple), non dénommés ni compris 
ailleurs dans le present Chapitre. 

- Tables et machines à dessiner, mème 
automatìques 

- Autres instruments de dessin, de 
tracage ou de calcul 

- Micrometres, pieds à coulisse, calibres 
et jauges 

- Autres Instruments 

- Parties et accessoires 

Instruments et appareils pour la rnédecine, 
la chirurgie, l'art dentaire ou l'art 
vétérinatre, y compris les appareils de 
sctntigraphie et autres appareils 
électromédlcaux amai que lea appareils 
pour tests visuals. 

- Appareils d'électrodiagnostic (y compris 
les appareils d'exploration fonction-
nelle ou de surveillance de paramètres 
physiologiques) : 

- - Elect rocardiographes 

- - Autres 

- Appareils a rayons ultraviolets ou 
infrarouges 

Codedu 
S.H. 

9021.11 

9021.19 

9021.21 

9021.29 

9021.30 

9021.40 

Articles et appareils d'orthopédle, y 
compris lea cemturea et bandages 
rnedlco-chlrurglcaux et les béquilfes; 
attefles, gouttlerea et autres articles et 
appareils pour fractures; articles et 
appareils de prothèse; appareils pour 
faciliter raudttton aux sourds et autres 
appareils è lenir à la main, è porter sur la 
personne ou è Impiantar dans l'organiame, 
aftn de compensar une déficience ou une 

- Prothèses articulaires et autres 
appareils d'orthòpédie ou pour 
fractures : 

- - Prothèses articulaires 

- - Autres 

• Articles et appareils de prothèse 
dentaire ; 

- - Dents artificieiles 

-- Autres 

- Autres articles et appareils de prothèse 

- Appareils pour faciliter ('audition aux 
sourds, à ['exclusion des parties et 
accessoires 

- Stimulateurs cardiaques, à i'exclusion 
des parties et accessoires 
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N°de 
position 

90.23 

Code du 
S.H, 

9022.21 

9022.29 

9022.30 

9022.90 

9023.00 

N°de 
position 

Appareils è rayons X et appareils utlllsant 
les radiations alpha, bèta ou gamma, 
méme à usage medical, chlrurglcal, 
dentaire ou vétérinalre, y compris les 
appareils de radlophotographie ou de 
radiothérapie, les tubes è rayons X et 
autres dispositifs générateurs de rayons X, 
ies générateurs de tension, les pupHres 
de commande, les écrans, les tables, 
fauteuils et supports similaires d'examen 
ou de traitement. 

- Appareils à rayons X, mème à usage 
medical, chirurgica), dentaire ou 
vétérinalre, y compris les appareils de 
radlophotographie ou de radiothérapie : 

- - A usage medical, chirurgica!, dentaire 
ou vétérinalre 

- - Pour autres usages 

- Appareils utilisant les radiations alpha, 
bèta ou gamma, méme a usage medical, 
chirurgica), dentaire ou vétérinalre, y 
compris les appareils de radlophoto
graphie ou de radiothérapie : 

• • A usage medical, chirurgica!, dentaire 
ou vétérinalre 

- - Pour autres usages 

- Tubes è rayons X 

- Autres, y compris les parties et 

Instruments, apparetts et modèles concus 
pour la demonstration (dans fenselgnerneni 
ou lea expositions, par exemple), non 
susceptibles d'autres amplots. 

Codedu 
S.H. 

9027.10 

9027,20 

9027.40 

9027.50 

9027.80 

9027.90 

9028,10 

902&20 

9028.30 

9028.90 

Instruments et appareils pour analyses 
physiques ou chlmlquss (polartmètres, 
réf ractométres, spectromètres, anatyseurs 
de gaz ou de fumèe*, par exempted 
Instruments et appareils pour essafs de 
viscosi», de poroiité, de dilatation, de 
tension superflclelle ou similaires ou pour 
mesures calorimétriquea, acoustlques ou 
photométrlques (y compris les indlcateurs 
de temps de pose); microtomes. 

- Analyseurs de gaz òu de fumées 

- Chromatographes et appareils 
d'électrophorèse 

- Spectromètres, spectrophotomètre3 et 
spectrographes utilisant les rayonnements 
optiques (UV, visiWes, IR) 

- Posemètres 

- Autres instruments et appareils utilisant 
les rayonnements optiques (UV, visìbies, 
IR) 

• Autres instruments et appareils 

- Microtomes; parties et accessoires 

Compteurs de gaz, de Iiquides ou 
tféiectriclté, y compris les compteurs pour 

- Compteurs de gaz 

- Compteurs de Iiquides 

- Compteurs d'électricitó 

- Parties et accessoires 

N° de | Code du 
position j S.H. 

90.24 

9024.80 
9024.90 

9025.11 
9025.19 
9025.20 

9025.80 
9025.90 

9026,10 

9026,20 

9026.80 
9026.90 

N°de 
position 

Machines et appareils d'essala de durate, 
de traction, de compression, d'élasticité 
ou d'autres proprtétés mécaniques des 
matériaux (métaux, bois, textiles, papier, 
matières plastiques, par example). 
- Machines et appareils d'essais des 

métaux 
• Autres machines et appareils 
- Parties et accessoires 
Oenslmétres, aréomètres, pèse-llquides et 
Instruments flottants similaires, 
thermométres, pyromètrea, barométres, 
hygromètres et psychromètres, enre-
glstreurs ou non, méme combines entra 
eux. 
- Thermométres, non combines à d'autres 

instruments : 
- - A liquide, à lecture directe 
- - Autres 
- Barométres, non combines è d'autres 

instruments 
- Autres instruments 
- Parties et accessoires 
Instruments et appareils pour la mesure 
ou le contròie du debit, du niveau, de la 
pression ou d'autres carectéristiques 
variables des Iiquides ou des gaz 
(débttmétres, Indlcateurs de niveau, 
manométres, compteurs de chaleur, par 
exemple), é I'exclusion des Instruments et 
appareils des n"s 90.14,90.15,90.28 ou 
90.32. 
- Pour la mesure ou le contróie du debit 

ou du niveau des Iiquides 
- Pour ia mesure ou le contróie de la 

pression 
- Autres instruments et appareils 
- Parties et accessoires 

Codedu 
S.H. 

9030.31 
9030.39 
9030.40 

Autres compteurs (compteurs de tours, 
compteurs de production, taximètres, 
totallsateure de chemln parcouru, 
podométTM, par example); Indlcateurs de 
vitesse et tachymètres, autres que ceux 
du n° 90.15; stroboscopes. 
- Compteurs de tours ou de production, 

taximètres, totallsateure de chemin par
couru, podomètres et compteurs 
similaires 

- Indlcateurs de vitesse et tachymètres; 
stroboscopes 

- Parties et accessoires 

Oscilloscopes, analyseurs de spectre et 
autres mstruments et appareils pour la 
mesure ou le contróie de grandeurs 
électrique»; instruments et appareils pour 
la mesure ou la detection dee radiations 
alpha, beta, gamma, X, cosmlqties ou 
aulres radiations tonluntes. 
- Instruments et appareils pour la mesure 

ou la detection des radiations ionisantes 

- Oscilloscopes et osciltographes 
cathodiques 

- Autres instalments et appareils pour la 
mesure ou le contròie de la tension, de 
l'intensité, de la resistance ou de la 
puissance, sans dispositif enregistreur : 

-• Muitimètres 
-- Autres 
- Autres instruments et appareils, 

spécialement concus pour les 
techniques de la telecommunication 
(hypsomètres, kerdornètres, 
distorsiomètres, psophomètres, par 
exemple) 
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9030.81 

9030.89 

9030.90 

9031.10 

9031.20 
9031,30 
9031.40 
9031.80 

9031.90 

- Autres instruments et appareils : 

- - Avec dispositif enregistreur 

- - Autres 

- Parties et accessoires 

Instruments, appareils et machines de 
mesure ou de contròie, non dénommés ni 
compris ailleurs dans le present Chapitre; 
projecteurs de profits. 

- Machines à équilibrer les^pièces 
mécaniques 

- Bancs d'essai 

- Projecteurs de profils 

- Autres instruments et appareils optiques 

- Autres instruments, appareils et 
machines 

- Parties et accessoires 

Instruments et appareils pour la 
regulation ou le contròie automatìques. 

9032.10 

9032.20 

9032.81 

9032.89 

9032.90 

- Thermostats 

- Manostats (pressostats) 

* Autres instruments et appareils : 

- - Hydrauliques ou pneumatiques 

- Autres 

- Parties et accessoires 

Parties et accessoires non dénommés ni 
compris ailleurs dans le present Chapitre, 
pour machines, appareils, instruments ou 
articles du Chapitre 90. 

4.- Sous reserve des dispositions de la Note 1, les mouvements et pieces 
susceptibles d'etre utilises a la fois comme mouvements ou pieces 
d'horlogerìe et pour d'autres usages, en partìculier dans ies 
instruments de mesure ou de precision, sont classes dans le present 
Chapitre. 

N°de 
position 

91.01 

Codedu 
S.H. 

9101.11 
9101.12 

9101.21 
910Ì.29 

9101.91 
9101.99 

9102.11 
9102.12 

Montres-braceiets, montres de poche et 
montres similaires (y compris les 
compteurs de temps des mèmes types), 
avec boite en métaux précieux ou en 
plaqués ou doubles de métaux précieux. 
- Montres-braceiets, à pile ou à accumula

te^ , mème incorporant un compteur de 
temps : 

- - A affichage mécanique seulement 
- - A affichage opto-électronique 

seulement 
- - Autres 
- Autres montres-braceiets, méme incor

porant un compteur de temps : 
- - A remontage automatique 
-- Autres 
- Autres : 
- • A pile ou à accumulates 
-- Autres 
Montres-braceiets, montres de poche et 
montres similaires (y compris les 
compteurs de temps des mèmes types), 
autres que celles du n° 91.01. 
- Montres-braceiets, à pile ou à 

accumulateur, mème incorporant un 
compteur de temps : 

- - A affichage mécanique seulement 
- - A affichage opto-électronique 

seulement 
-- Autres 

Chapitre 91 

Horlogerte 

Notes. 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les verres d'horlogerìe et les poids d'horloge (regime de la matière 
constitutive); 

b) les chaines de montres (n°s 71.13 ou 71.17 selon le cas); 

e) les fournitures d'emploi general, au sens de la Note 2 de la 
Section XV, en métaux comrnuns (Section XV) et les articles , 
similaires en matières plastiques (Chapitre 39) ou en métaux 
précieux ou en plaqués ou doubles de métaux précieux (genérale
ment n° 71.15); tes ressorts d'hortogeriè (y compris les spiraux) 
relèvent toutefois du n° 91.14; 

d) les billes de roulement (n°s 73.26 ou 84.82 selon le cas); 

N°de 
position 

) les articles du nc 

échappement; 
84.12 constrults pour fonctionner sans 

f) tes roulements a billes (n° 84.82); 
g) les articles du Chapitre 85, non encore assembles entre eux ou avec 

d'autres elements de facon è former des mouvements d'horlogerìe 
ou des parties reconnaissables comme étant exclusivement ou 
principalement destinées à ces mouvements (Chapitre 85). 

- Relèvent du n° 91.01 uniquement les montres dont la botte est 
entièrement en métaux précieux ou en plaques ou doubles de métaux 
précieux, ou en ces mèmes matières associées à des perles fines ou de 
culture, à des pierres gemmes ou à des pierres synthétiques ou 
reconstituées des n0s 71.01 a 71.04. Les montres dont la botte est en 
metal commun incrusté de métaux précieux sont classóes au n° 91.02. 

- Pour l'application du present Chapitre, on considère comme 
mouvements de montres des dispositifs dont la regulation est assurée 
par un baiancier-spiraì, un quartz ou tout autre système propre à 
determiner des intervalles de temps, avec un affichage ou un système 
qui permette d'incorporer un affichage mécanique. L'épaisseur de ces 
mouvements ne doit pas excéder 12 mm et ieur Iargeur, Ieur longueur 
ou Ieur diamètre ne pas excéder 50 mm. 

Codedu 
S.H. 

9103.10 

9103.90 

9105.11 

9105.19 

9105.21 

- Autres montres-braceiets, méme Incor
porant un compteur de temps : 

9102.21 

9102.29 

9102.91 

9102.99 

- - A remontage automatique 

- - Autres 

- Autres : 

- • A pile ou è accumulateur 

-- Autres 

Révells et pendutene*, è mouvement de 
montre. 
- A pile ou è accumulateur 

- Autres 

Montres de tableaux de bord et montres 
similaires, pour automobiles, aerodynes, 
bateaux ou autres véhicuies. 

Révells, pendute*, horioges et appareils 
d'hortogeriè similaires, è mouvement 
autre que de montre. 

- Réveìls : 

- - A pile ou à accumulateur ou 
fonctionnant sur secteur 

-- Autres 

• Pendules et horioges murales : 

- - A pile ou à accumulateur ou fonction

nant sur secteur 

-- Autres 

- Autres : 

- - A pile ou è accumulateur ou 
fonctionnant sur secteur 
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N° de ] Code du 
position I S.H. 

9106.20 
9106.90 

9109.11 
9109.19 
9109.90 

Appareils de contróie du temps et 
compteurs de temps, à mouvement 
d'hortogeriè ou à moteur synchrone 
(horioges de pointage, horodateurs, 
horocompteurs, par exemple). 
- Horioges de pointage; horodateurs et 

horocompteurs 
- Parcmètres 
- Autres 

Interrupteurs horaires et autres appareils 
permettant de déclencher un mécanlsme 
à temps donne, munis d'un mouvement 
d'hortogeriè ou d'un moteur synchrone. 

Mouvements de montres, complets et 
assembles. 
- A pile ou à accumulateur : 
- - A affichage mécanique seulement ou 

avec un dispositif qui permette 
d'incorporar un affichage mécanique 

- • A affichage opto-électronique 
seulement 

9108.19 
9108.20 

9108.91 
9108.99 

-- Autres 
- A remontage automatique 
- Autres : 
- - Mesurant 33,8 mm ou moins 
- - Autres 

Mouvements d'hortogeriè, complets et 
assembles, autres que de montres. 
- A pile ou à accumulateur ou 

fonctionnant sur secteur : 
- - De réveils 
-- Autres 
- Autres 

N°de 
position 

91.14 

Codedu 
S.H. 

9114.10 

9114.20 

9114.30 

9114.40 

9114.90 

Autr** fournitures dliortogarie. 

- Ressorts, y compris ìes sptraux 

• Pierres 

- Cadrans 

■ Platines et ponts 

• Autres 

Codedu 
S.H. 

9110.11 

9110.12 

9110.19 

9110.90 

9111.10 

9111.20 

9111.80 

9111.90 

9112.10 

9112.80 

9112.90 

9113.10 

9113.20 

9113,90 

Mouvements d'hortogeriè complets, non 
assembles ou partiellement assembles 
(chabtons); mouvements d'hortogeriè 
Incompleta, assembles; ébauches de 
mouvements dnoriogerie. 
- De montres : 

- - Mouvements complets, non assembles 
ou partiellement assembles (chablons) 

- - Mouvements incomplets, assembles 

- - Ébauches 

- Autres 

Boìtes de montres des n°s 91.01 ou 91.02 
et leurs parties. 

- Boltes en métaux précieux ou en 
plaqués ou doubles de métaux précieux 

- Boites en métaux comrnuns, mème 
dorés ou argentés 

- Autres boTtes 

- Parties 

Cages et cabinets d'appareils dlioriagerie 
et leurs parties. 

- Cages et cabinets en méta! 

- Autres cages et cabinets 

- Parties 

Bracelets de montres et leurs parties. 
- En métaux précieux ou en plaqués ou 

doubles de métaux précieux 

- En métaux comrnuns, méme dorés ou 
argentés 

Chapitre 92 

instrurnents de musique; 
parties et accewwire* de ces Instruments 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les parties et fournitures d'emploi general, au sens de la Note 2 de la 
Section XV, en métaux comrnuns (Section XV), et les articles 
similaires en matières plastiques (Chapitre 39); 

b) les microphones, amplificateurs, haut-parleurs, ècouteurs, 
interrupteurs, stroboscopes et autres instruments, appareils et 
équipements accessoires utilises avec les articles du present 
Chapitre, mais non incorporés à ceux-ci, ni logés dans le mème 
coffret (Chapitres 85 ou 90); 

e) les instruments et appareils ayant le caractère de jouets (n° 95.03); 

d) les écouvillons et autres articles de brasserie pour le nettoyage des 
instruments de musique (n° 96.03); 

e) les instruments et appareils ayant le caractère d'objets de collection 
ou d'antiquité (n°s 97.05 ou 97.06); 

f) les bobines et supports similaires (classement d'après la matière 
constitutive : n° 39.24, Section XV, par exemple). 

2.- Les archets, baguettes et articles similaires pour instruments de 
musique des n°s 92.02 ou 92.06, présentés en nombre correspondant 
avec les instrurnents auxquels its sont destines, suivent le regime de 
ceux-ci. 

Les cartes, disques et rouleaux du n° 92.09 restent classes dans 
cette position, mème s'ils sont présentés avec les instruments ou 
appareils auxquels ils sont destines. 
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position 

92.01 

S.H. 

9201.10 
9201.20 
9201.90 

Pianos, méme automatìques; clavecins et 
sutres instruments a cordes à clavier. 
 Pianos droits 
 Pianos à queue 
 Autres 

Ì 9202.10 

I 9202.90 

92.03 I 9203.00 

9204.10 

9204.20 

| 9205.10 

i 9205.90 

9207.10 

9207.90 

Autres instruments de musique a cordes 
(guitares, violons, harpes, par exemple). 

 A cordes frottées 

 Autres 

Orgues à tuyaux et a clavier; harmoniums 
et instruments similaires è clavier et a 
anches fibres métalliques. 

Accordéons et Instruments similaires; 
harmonicas à bouche. 

 Accordéons et instruments similaires 

 Harmonicas à bouche 

Autres instruments de musique à vent 
(clarirtsttes, trompettes, comemuses, par 
exemple). 

 Instruments dits «cuivres» 

 Autres 

instruments de musique à percussion 
(tambours, calsses, xylophones, 
cymbales, castagnettes, maracas, par 
exemple), 

Instruments de musique dont le son est 
produit ou dolt ètre ampllf fé par des 
moyens électriques (orgues, guitares, 
accordéons, par exemple). 

 Instruments à clavfer, autres que les 
accordéons 

Section XIX 
A r m a s , m u n i t i o n s e t leurs par t i es et a c c e s s o i r e s 

C h a p i t r e 9 3 

Armes, munitions et leurs parties et accessoires 

Notes. 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les amorces et capsules fulminantes, les détonateurs, ies fusées 
éclairantes ou paragréles et autres articles du Chapitre 36; 

b) les parties et fournitures d'emploi general, au sens de la Note 2 de la 
Section XV, en métaux comrnuns (Section XV), et les art icles similai

res en matìères plastiques (Chapitre 39); 

c) les chars de combat et automobiles blindées (n
Q 87.10); 

d) les lunettes de visée et autres disposit i fs optiques, sauf le cas ou ils 
sont montés sur les armes, ou non montés mais présentés avec les 
armes auxquelies ils sont destines (Chapitre 90); 

e) les arbalètes, arcs et flèches pour ie tir, les armes mouchetées pour 
salles d'escrime et les armes ayant te caractère de jouets 
(Chapitre 95); 

f) ies armes et munit ions ayant le caractère d'objets de collection ou 
d'antiquité (n°s 97.05 ou 97.06). 

2. Au sens du n° 93.06, ('expression parties ne couvre pas les appareils de 
radio ou de radar du n° 85.26. 

N ° d e 
posit ion 

Codedu 
S.H. 

Armes de guerre, autres que les revolvers, 
pistotets et armes blanches. 

N ° d e 
position 

Code du | 
S.H. | 

I 
I Boites à musique, orchestrions, orgues de 
I Barbarie, oiseaux chanteurs, scies musi

| cafes et autres Instruments de musique 
I non repris dans une autre position du 
| present Chapitre; appeaux de tous types; 
j sifflets, comes d'appel et autres 
| Instruments d'appel ou de signalisation » 
j bouche. 

9208.10 I  Boites a musique 

9208.90  Autres 

I Parties (mécanismes de boites à musique, 
I par exemple) et accessoires (cartes, 
I dlsques et rouleaux pour appareils à jouer 
! mécaniquement, par exemple) 
I d'instruments de musique; metronomes et 
I diapasons de tous types. 

9209.10 I  Metronomes et diapasons 
i 

9209,20 j  Mécanismes de boites à musique 

9209.30 !  Cordes harmoniques 

1  Autres : 

920991 [   Parties et accessoires de pianos 

9209.92 i ■  Parties et accessoires des instruments 
i de musique du n° 92.02 

9209.93   Parties et accessoires des instruments 
i de tnusigue du n° 92.03 

. 9209.94 i   Parties et accessoires des instruments 
! de musique du n° 92.07 

9209.99 ■   Autres 

N ° d e 
position 

C o d e d u 
S.H. 

9305.21 

9305.29 

9305.90 

Revolvers et plstolets, autres que ceux 
des n°s 93.03 ou 93.04. 

Autres armes è feu et engins similaires 
utilisant la deflagration de la poudre 
(fuslls et carabines de chasse, armes è 
feu ne pouvant ètra chargées que par le 
canon, pistotets laitcefusées et autres 
engins concus uniquement pour lancer 
des fusées de signalisation, plstolets et 
revolvers pour le tir è blanc, plstolets 
d'abattage a cheville, canons lance

amarres, par exemple). 

 Armes à feu ne pouvant ètre chargées 
que par le canon 

 Autres fusils et carabines de chasse ou 
de tir sportif comportant au moins un 
canon l isse 

• Autres fusils et carabines de chasse ou 
de tir sportif 

 Autres 

Autres armes (fusils, carabines et plsto

lets è ressort, i air comprime ou è gaz, 
matraques, par example), a I'exclusion de 

i du n" 93.07. 

Parties et accessoires des articles des 
n°s 93.01 à 93.04. 

 De revolvers ou pistolets 

 De fusils ou carabines du n° 93.03 : 

  Canons l isses 

 Autres 

 Autres 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

9306.21 

9306.29 

9306.30 

9306.90 

Bombes, grenades, torpllles, mines, 
missiles, cartouches et autres munitions 
et projectiles, et Ieurs parties, y compris 
les chevrotines, piombe de chasse et 
bourres pour cartouches. 

 Cartouches pour pistolets de scellement 
ou pour pistolets d'abattage et leurs 
parties 

 Cartouches pour fusils ou carabines à 
canon Msse et leurs parties; plombs pour 
carabines a air comprime : 

  Cartouches 

 Autres 

 Autres cartouches et leurs parties 

 Autres 

Sabres, épées, baionnettes, lances et 
autres armes blanches, leurs parlies et 
leurs fourreaux. 

I) les meubles et appareils d'éclairage ayant le caractère de jouets 
(n° 95.03), les billards de toutes sortes et les meubles de jeux du 
n° 95.04, ainsi que les tables pour jeux de prestidigitation et les 
anicles de decoration (à I'exclusion des guirlandes électriques), tels 
que lampions, lanternes vénitiennes (n° 95.05). 

2. Les articles (autres que les parties) visés dans les n°s 94.01 à 94.03 
doivent ètre concus pour se poser sur le sol. 

. Restent toutefois compris dans ces positions, mème s'ils sont 
concus pour ètre suspendus, fixés au mur ou posés les uns sur les 
autres : 
a) les armoires, ies bibliothèques, les étagéres et les meubles à 

elements compiómentaires; 
b) les sieges et lits. 

3. a) Ne sont pas considérées comme parties des articles visés aux 
n°s 94.01 à 94.03, lorsqu'elles sont présentées ìsolément, les 
plaques en verre (y compris les miroirs), marbré, pierre, ou en toute 
autre des matières visées dans les Chapitres 68 ou 69, mème 
découpées de forme, mais non combinées avec d'autres elements. 

b) Présentés isolément, les articles visés au n° 94.04 y restent classes 
mème s'ils constituent des parties de meubles des n°s 94.01 è 94.03. 

4. On considère comme constructions préfabriquées, au sens du n° 94.06, 
les constructions soit terminèes en usine, soit livrées sous forme 
d'éléments à assembler sur place, présentés ensemble, telles que 
iocaux d'habitation ou de chantier, bureaux, écoles, magasins, 
hangars, garages ou constructions similaires. 

N°de 
position 

94.01 

Codedu 
S.H. 

9401.10 

9401.20 

Sièges (à I'exclusion de ceux du n° 94.02), 
ménte transformabtes en IKs, et laura 
parties. 
 Sieges des types utilises pour véhicuies 

aériens 
• Sieges des types utilises pour véhicuies 

automobiles 

Section XX 
Marchandises et produits divers 

Chapitre 94 

Meubles; mobiliar mécUcochirurglcal; articles de llterie 
et similaires; appareils d'éclairage non dénommés 

ni compris ailleurs; lampesréclames, enselgnes lumineuses, 
plaques Indlcatrices lumineuses et articles similaires; 

constructions préfabriquées 

1. Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les matelas, oreillers et coussins à gonf ler à l'air (pneumatiques) ou 
à l'eau, des Chapitres 39, 40 ou 63; 

b) les miroirs reposant sur le sol (psyches, par exemple) (n° 70.09); 

e) les articles du Chapitre 71; 

d) les parties et fournitures d'emploi general, au sens de la Note 2 de la 
Section XV, en métaux comrnuns (Section XV), tes articles similaires 
en matières plastiques (Chapitre 39) et les coffresforts du n° 83.03; 

e) ies meubles, mème présentés non équipés, constituant des parties 
spócifiques d'appareils pour la production du froid du n° 84.18; les 
meubles spécialement concus pour machines à coudre, au sens du 
n° 84.52; 

f) ies appareils d'éclairage du Chapitre 85; 

g) les meubles constituant des parties spécìfiques d'appareils des 
n°s 85.18 (n° 85.18), 85.19 è 85.21 (n° 85.22) ou des n°s 85.25 è 85.28 
(n° 85.29); 

h) les articles du n° 87.14; 

ij) les fauteuits de dentistes incorporant des appareils pour l'art 
dentaire du n° 90.18 ainsi que ies crachoirs pour cabinets dentaìres 
m° 90.18); 

k) les articles du Chapitre 91 (cages et cab)nets d'appareils 
e

1 horlogerie, par exempie); 

N°de 
position 

Codedu 
S.H? 

9401.30 

9401.40 

9402.90 

9403.10 

9403.20 

 Sièges pivotants, ajustabtes en hauteur 

 Sièges autres que le materiel de 
camping ou de jardin, transformabìes en 
lits 

 Sièges en rotin, en osier, en barnbou ou 
en matières similaires 

9401.61 

9401.69 

9401.71 

9401.79 

9401.80 

9401.90 

 Autres sièges, avec bàti en bois 

 Rembourrós 

 Autres 

 Autres sièges, avec bali en méta 

 Rembourrós 

 Autres 

 Autres sièges 

 Parties 

Mobiliar pour la médecine, la chirurgia, 
l'art dentaire ou l'art vétérinalre (tables 
d'opératlon, tables d'examen. Ut* à 
mécanlsme pour usages dinlques, 
lauteulls da dentista*, par example); 
lauteull* pour salon* da coiffure et 
fairteulla similaires, avec dispositi! a la 
fola d'ortentatlon et d'élevatlon; panie» de 
cas artldes. 
 Fauteuiis de dentistes, fauteuils pour 
. salons de coiffure et fauteuils similaires, 
et leurs parties 

 Autres 

 Autres meubles «t Ieurs parties. 
■ Meubles en metal des types utilises 

dans les bureaux 

 Autres meubles en metal 



Atti parlamentari - 169 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

N°de l 
position | 

Codedu 
S.H. 

9403.50 

9403.60 

9403.70 

9403.80 

9404.29 

9404.30 

I 9404.90 

 Meubles en bois des types utilises dans 
les bureaux 

 Meubles en bois des types utilises dans 
les cuisines 

 Meubles en bois des types utilises dans 
les chambres à coucher 

 Autres meubles en bois 

 Meubles en matières plastiques 

 Meubles en autres matières, y compris 
le rotin, rosier, le bambou ou les 
matières similaires 

 Parties 

Sommlers; articles de llterie et articles 
similaires (matelas, cotivreptods, 
edredone, cousslns, poufs, oreillers, par 
exemple) comportant des ressorts ou Wen 
rembourres ou gamls intérieurement de 
toutes matières, y compris ceux en 
caoutchouc alveolaire ou en matières 
plastiques alveoJalres, recouverts ou non. 

 Sommiers 

 Matelas : 

  En caoutchouc alveolaire ou en 
matières plastiques alvéolaìres, 
recouverts ou non 

  En autres matières 

 Sacs de couchage 

 Autres 

Chapitre 95 

Jouets, jeux, articles pour divertissements ou pour sports; 
leurs parties et accessoires 

Notes. 

 Le present Chapitre ne comprend pas : 
a) les bougies pour arbres de Noèl (n° 34.06); 
b) les articles de pyroteehnìe pour le divertissement du n° 36,04; 
c) les fils, monofilaments, cordonnets, guts et similaires pour la pèche, 

mème coupés de longueur, mais non montés en ligne, du 
Chapitre 39, du n° 42.06 ou de la Section XI; 

d) les sacs pour articles de sport et autres contenants des n°s 42.02; 
43.03 ou 43.04; 

e) les vètements de sport, ainsi que les travestis en matières textiles, 
des Chapitres 61 ou 62; 

f) les drapeaux et les cordes à drapeaux en matières textiles, ainsi que 
les voiles pour embarcations, planches à voile ou chars à voile, du 
Chapitre 63; 

g) les chaussures (à ('exception de celles auxquelles sont fixes des 
patina à giace ou è roulettes) du Chapitre 64 et les coiffures speda
tes pour la pratique des sports du Chapitre 65; 

h) les Cannes, les cravaches, les. fouets et les articles similaires 
(n° 66.02), aìnsl que ieurs parties (nD 66.03); ^ 

ij) ies yeux en verre non montés pour poupées ou autres jouets, du 
n

D 70.18; 
K) Ies parties et fournitures d'emploi general, au sens de la Note 2 de la 

Section XV, en métaux comrnuns (Section XV), et les articles similai
res en matières plastiques (Chapitre 39); 

I) tes cloches, sonnettes, gongs et articles similaires du n° 83.06; 

m)les moteurs électriques (n° 85.01), les transformateurs électriques 
(n° 85.04) et les appareils de radiotèiècommande (n° 85.26); 

n) les véhicuies de sport de la Section XVtl, à I'exclusion des luges, des 
bobsleighs et similaires; 

o) les bicyclettes pour enfants (n° 87.12); 

Codedu 
S.H. 

9405.30 

9405.40 

9405.50 

9405.60 

9405.91 

9405.92 

9405.99 

9406.00 

Appareils d'éclairage (y compris les 
projecteurs) et Ieurs parties, non 
dénommés ni compris aHIeurs; lampes
reclames, enseignes lumineuses, plaques 
indicatrice» lumineuses et artldes 
similaires, possédant une source 
d'éclairage f Ixée à demeure, et Ieurs 
parties non dénommées ni comprises 
ailleurs. 

 Lustres et autres appareils d'éclairage 
électriques à suspendre ou à fixer au 
plafond ou au mur, à I'exclusion de ceux 
des types utilises pour l'éclairage des 
espaces ou voies pubtiques 

 Lampes de chevet, lampes de bureau et 
lampadaires d'intérieur, électriques 

■ Guirlandes électriques des types utilises 
pour ies arbres de Noèl 

 Autres appareils d'éclairage électriques 

 Appareils d'éclairage non électriques 

 Lampesréciames, enseignes 
lumineuses, plaques indicatrices 
lumineuses et articles similaires 

■ Parties ; 

  En verre 

 ■ En matière? plastiques 

 Autres 

Constructions préfabriquées. 

p) les embarcations de sport, telles que canoès et skiffs (Chapitre 89), 
et Ieurs moyens de propulsion (Chapitre 44, s'ils sont en bois); 

q) ies lunettes protectrices pour la pratique des sports ou pour jeux de 
plein air (n° 90.04); 

r) Ees appeaux et sifflets (n° 92.08); 
s) les armes et autres articles du Chapitre 93; 
t) ies guirlandes électriques de tous genres (n° 94.05); 
u) les cordes pour raquettes, les tentes, les articles de campement et 

les gants en toutes matières (regime de la matière constitutive). 

2. Les articles du present Chapitre peuvent comporter de simples garni
tures ou accessoires de minime importance en métaux précieux, en 
plaques ou doubles de métaux précieux, en perles fines ou de culture, 
en pierres gemmes ou en pierres synthétiques ou reconstituées. 

3. Sous reserve de la Note 1 cidessus, les parties et accessoires recon
naissables comme étant exclusivement ou principalement destines 
aux articles du present Chapitre sont classes avec ceuxci. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

Jouets è roues concus pour ètre montés 
par tes enfants (tricycles, trottlnettes, 
autos è pédales, par exemple); landaus et 
poussettes pour poupées. 

Poupées représentant uniquement Cétre 
humaln. 

 Poupées. méme habihees 

 Parties et accessoires : 

• Vètements et Ieurs accessoires, 
chaussures et chapeaux 
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N°de 
position 

Code du 
S.H. 

9503.10 

9503.20 

9503.30 

N°de 
position 

Autres jouets; modèles redults et modèles 
similaires pour le divertissement, animés 
ou non; puzzles de tout genre. 

- Trains étectriques, y compris les rails, 
les stgnaux et autres accessoires 

- Modèles réduits, animés ou non, à 
assembler, autres que ceux du 
n° 9503.10 

- Autres assortiments et jouets de 
construction 

- Jouets représentant des animaux ou des 
creatures non humaines : "^ 

9503.41 

9503.49 

9503.50 

9503.60 

9503.70 

9503.80 

9503.90 

- - Rembourrós 

-- Autres 

- Instruments et appareils de musique-
jouets 

- Puzzles 

- Autres jouets, présentés en 
assortiments ou en panoplies 

- Autres jouets et modèles, à moteur 

- Autres 

Artldes pour jeux de sedete, y compris 
les jeux è moteur ou è rnouvement, ies 
billards, les tables spédales pour Jeux de 
casino et les jeux de quHte* automatìques 
(bowlings, par exemple). 

- Jeux video des types utilisables avec un 
récepteur de television 

Code du 
S.H. 

9506.51 

9506.59 

9506.61 
9506.62 
9506.69 
9506.70 

9506.91 

9506.99 

9507.10 
9507.20 
9507.30 
9507.90 
9508.00 

- Articles et materiel pour le tennis de 
table 

- Raquettes de tennis, de badminton ou 
similaires, mème non cordées : 

- - Raquettes de tennis, mème non 
cordées 

-- Autres 
- Ballons et bai les, autres que les bailes 

de golf ou de tennis de table : 
- • Bailes de tennis 
-- Gonflables 
-- Autres 
- Patins à giace et patins à roulettes, y 

compris les chaussures auxquetles sont 
fixes des patins 

- Autres : 
- - Articles et materiel pour la 

gymnastique ou l'athlótisme 
- - Autres 

Cannes è pèche, hamecons et autres 
articles pour la pache è la tigne; 
épulsettes pour tous usages; leurres 
(autres que ceux des n°s 92.08 ou 97.05) 
et articles de chasse similaires. 
- Cannes à pèche 
- Hamecons, mème montés sur avancons 
- Moulinets pour la pèche 

- Autres 

Maneges, balancofres, stands de tir et 
autres attractions foralnes; cirques, 
menageries et theatres ambulante: 

ND de | Còde du 
position I S.H. 

9504.20 ! 9504.30 

9504.40 
9504.90 

9505.10 
9505.90 

- Billards et Ieurs accessoires 
- Autres jeux fonctionnant par 

Introduction d'une pièce de monnaie ou 
d'un jeton, à I'exclusion des jeux de 
quìlles automatìques (bowlings) 

- Cartes a jouer 
- Autres 

Articles pour fètes, camaval ou autres 
divertissements, y compris les articles de 
magie et articles-surprises. 
- Articles pour fètes de Noèl 
- Autres 

Articles et materiel pour la gymnastique, 
l'athlétisme, les autres sports (y compris 
le tennis de table) ou Ies jeux de plein air, 
non dénommés ni compris ailleurs dans 
le present Chapitre; piscines et 
pataugeoires. 
• Skis de neige et autre materiel pour la 

pratique du ski de neige : 
9506.11 

9506.12 

9506.19 

9506.21 

9506.29 

9506.31 I 

9506.32 

9506.39 : 

- - Skis 

- - Fixations pour skis 

- - Autres 

Skis nautiques, aquaplanes, planches a 
venie et autre materiel pour la pratique 
des sports nautiques : 

- - Planches à voile 

- - Autres 

- Clubs de golf et autre materiel pour le 
go l f . 

Clubs complets 

- Balles 

- Autres 

Chapitre 96 

Ouvrages divers 

Notes. 

1.- Le present Chapitre ne comprend pas : 

a) les crayons pour le maquillage ou la toilette (Chapitre 33); 

b) les articles du Chapitre 66 (parties de parapluies ou de cannes, par 
exemple); 

c) la bijouterie de fantaisie (n° 71.17); 

d) les parties et fournitures d'emploi general, au sens de la Note 2 de la 
Section XV, en métaux comrnuns (Section XV) et les articles 
similaires en matières plastiques (Chapitre 39); 

e) les articles du Chapitre 82 (outlllage, articles de coutellerie, couverts 
de table) avec manches ou parties en matières à tailier ou è mouler. 
Présentés isolément, ces manches at parties relèvent des n°s 96.01 
ou 96.02; 

f) les articles du Chapitre 90 (montures de lunettes (n° 90.03), tire-
lignes (n° 90.17), articles de brosserie des types manifestement 
utilises en médecine, en chirurgie, dans l'art dentaire ou l'art 
vétérinalre (n° 90.18), par exempie); 

g) les articles du Chapitre 91 (boites de montres, cages et cabinets de 
pendules ou d'appareils d'hortogeriè, par exemple); 

h) les instruments de musique, Ieurs parties et Ieurs accessoires 
(Chapitre 92); 

ij) les articles du Chapitre 93 (armes et parties d'arrnes); 

k) les articles du Chapitre 94 (meubles, appareils d'éclairage, par 
exemple); 

t) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins spcrtifs, par 
exemple); 

m) les articles du Chapitre 97 (objets d'art, de collection ou d'antiquité). 
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■ Par matières végétales ou minéraies a tailier, au sens du n° 96.02, on 
entend : 

a) les grains durs, les pépins, les coques et noix et tes matières 
végétales similaires (noix de corozo ou de palmierdoum, par 
exempie}, à tailier; 

b) l'ambre (succin) et l'écume de mer. naturels ou reconstitués, ainsi 
que te jais et les matières minéraies analogues au jais. 

 On considera comme tétes preparées, au sens du n° 96.03, les touffes de 
poils, de fibres végétales ou d'autres matières, non montèes, prètes à 
ètre utilisèes, sans ètre divisées, pour la fabrication des pinceaux ou 
articles analogues, ou n'exigeant, à ces fins, qu'un complement 
d'ouvraison peu important, tei que legalisation ou te meulage des 
extrémités. 

 Les articles du present Chapitre, autres que ceux des n°s 96.01 à 96.06 
ou 96.15, entièrement ou partiellement en métaux précieux, en plaqués 
ou doubles de métaux précieux, en pierres gemmes, en pierres 
synthétiques ou reconstituées, ou bien comportant des perles fines ou 
de culture, restent compris dans ce Chapitre. Restent toutefois 
compris dans ce Chapitre les articles des n*»s 96.01 à 96.06 ou 96.15 
comportant de simples garnitures ou accessoires de minime 
importance en métaux précieux, en plaques ou doubles de métaux 
précieux, en perles fines ou de culture, en pierres gemmes ou en pierres 
synthétiques ou reconstituées. 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

9601.10 

9601.90 

Ivdre, os, écaltte de tortile, come, bois 
d'anfmaux, corali, nacre et autres 
matières animale» è tailier, travaillés, et 
ouvrages en ces matières (y compris tes 
ouvrages obtenus par moulage). 

 Ivoire travailló et ouvrages en ivoire 

 Autres 

N°de 
position 

98.04 

96.05 

Codedu 
S.H. 

9604.00 

9605.00 

9606.10 

9606.21 

9606.22 

9606.29 

9606.30 

9607.11 
9607.19 
9607.20 

9608.10 

Tamis et crlbtes, a main. 

Assortiments de voyage pour la toilette . 
des personnes, la couture ou le nettoyage 
des chaussures ou des vètements. 

Boutons et boutonspression; tonnes pour 
boutons et autres parties de boutons ou 
de boutonspression; ébauches de 
boutons. 
 Boutonspression et leurs parties 

 Boutons : 

  En matières plastiques, non recouverts 
de matières textiles 

  En métaux comrnuns, non recouverts 
de matières textiles 

 Formes pour boutons et autres parties 
de boutons; ébauches de boutons 

Fermature* i gllsslère et Ieurs parties. 
 Fermetures à glissière : 

  Avec agrafes en métaux comrnuns 

 Autres 

 Parties 

Stylos et crayons à bilie; stytos et 
marqueure i mèdie feutre ou à autres 
pointes poreuses; stylos è piume et 
autres stytos; stylets pour dupticateurs; 
portemine; portepiume, portecrayon et 
articles similaires; parties (y compris les 
capuchons et ies agrafes) da ces articles, 
è ('exclusion da celles du n° 96.09. 

 Stylos et crayons à bilie 

N°de 
position 

Codedu 
S.H. 

I 9603.10 

9603.21 
9603.29 
9603.30 

N°de 
position 

Matières végétales ou minéraies è tailier, 
travaillées, et ouvrages en ose matières; 
ouvrages moules ou tallies en ciré, en 
paraffine, en stearine, en gommes ou 
résines naturelles, en pitea è modeler, at 
autres ouvrages moules ou tallies, non 
dénommés ni compris ailleurs; gelatine 
non durcie travaltlée, autre que cella du 
n° 3S.03, et ouvrages en gelatine non 
durcie. 

Balais et brasses, méme constituant des 
parties de machines, d'appareils ou de 
véhicuies, balais mécaniques pour emploi 
à la main, autres qu'è moteur, pinceaux et 
plumeaux; tétes preparées pour artldes 
de brasserie; tampons et rouleaux è 
peindre; raclettes en caoutchouc ou en 
matières souples analogues. 
 Balais et balayettes consistant en 

brindilles ou autres matières végétales 
en bottes lìées, emrnanchés ou non 

 Brasses à dents, brasses et pinceaux à 
barbe, à cheveux, à ciis ou à ongies et 
autres brosses pour la toilette des 
personnes, y compris ceux constituant 
des parties d'appareils : 
 Brosses è dents 

  Autres 
Pinceaux et brosses pour artistes, 
pinceaux è écrire et pinceaux similaires 
pour l'application des produits 
cosmétiques 

 Brosses et pinceaux à peindre, à badì
geonner, à vemir ou similaires (autres 
que les pinceaux du n° 9603.30); 
tampons et rouleaux à peindre 

 Autres brosses constituant des parties 
de machines, d'appareils ou de 
véhicuies 

 Autres 

Codedu 
S.H. 

9608.31 

9608.39 

9608.40 

9608.50 

9608.60 

9608.91 

9608.99 

9609.10 

9609.20 

9609.90 

9610.00 

9611.00 

■ Stylos et marqueure è mèche feutre ou à 
autres pointes poreuses 

 Stylos à piume et autres stylos : 

  A dessiner à encre de Chine 

 Autres 

 Portemine 

 Assortiments d'articles relevant d'au 
moins deux des souspositions précitées 

 Cartouches de rechange pour stylos ou 
crayons à bilie, associées a Ieur pointe 

• Autres : 

  Plumes à écrire et bees pour plumes 

 Autres 

Crayons (autres que lea crayons du 
n° 96.06% mines, pastels, fuaaina, craies à 
écrire ou i dessiner et craies de tailleurs. 

 Crayons à gaìne 

 Mines pour crayons ou portemine 

 Autres 

Ardofses et tableaux pour l'écriture ou le 
desain, mème encadrés. 

Oateurs, cachets, numeroteurs, timbres et 
articles similaires (y compris les appareils 
pour l'impression d'étiquettes), i main; 
composteurs et Imprimeries comportant 
des composteurs, à main. 
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Codedu 
S.H, 

9612.10 

9612.20 

9613.10 

9613.20 

9613.M 

9613.80 

9613.90 

9614.10 

9614.20 

9614.90 

Rubens encreura pour macMnee à écrtra 
«t rubane encreura similaires, «nera* ou 
autrement prepares eri me de lahwer da* 
empreintea, meme monte* sur bobin** ou 
en cartouches; tampons snereurs mem* 
Impregni*, avec ou sana bona. 

 Rubans encreurs 

■ Tampons encreurs 

Briquets et aHumeurs (è l'excnnion de* 
allumeurs du n° 36.03), meme mécanique* 
ou électriques, et Ieurs parti** autraa que 
les pierres et le* mach**. 

■ Briquets de poche, à gaz, non 
rechargeables 

. Briquets de poche, à gaz, rechargeables 

• Briquets de table 

. Autres briquets et allumeurs 

 Parties 

Pipe* (y compri* le tate» da pipa*), 
fumoclgare et hinwdgaratta, et Ieurs 
parti**. 

 Ebauchons de pipes, en boia ou en 
raclne 

 Pipes et tètes de pipes 

• Autres 

Section XXI 
Objets d'art, de collection ou d'antlqulté 

Chapitre 97 

Objets d'art, da collection ou d'antlqulté 

Note*. 

1.. Le present Chapitre ne comprend pas : 
a).les timbresposte, timbres fiscaux, entiers postaux et analogues, 

non oblltérés, ayant cours ou destines à avoir cours dans le pays de 
destination (Chapitre 49); 

b) les toiles peintes pour decors de theatres, fonds d'atetiers ou 
usages analogues (n° 59.07) sauf si elle* peuvent ètre ciassées dans 
le n° 97.06; 

e) lea perles fine* ou de culture et les pierres gemmes (n°s 71.01 à 
71.03). 

2. On considère comme gravures, esfampss er lithographies origtnales, au 
sera du n° 97.02, les épreuves tlrèes directement, en noir ou en 
couleurs, d'une ou plusieurs planches entièrement exécutèes à la main 
par l'artiste, quelle que soit la technique ou la matière employee, à 
l'exceptlon de tout procede mécanique ou photomécanique. 

3. Ne relèvent paa du n° 97.03 les sculptures ayant un caractère commer
cial (reproductions en series, moulages et oeuvres artisanales), qui 
restent ciassées dans le Chapitre de la matière constitutive. 

4. a) Sous reserve des Notes 1,2 et 3, les articles susceptibles de relever 
è la fola du present Chapitre et d'autres Chapitres de la Nomencla
ture doivent ètre classe* au present Chapitre. 

b) Les articles susceptibles de relever à la fois du n° 97.06 et des 
n°s 97.01 à 97.0S doivent ètre classes aux n°e 97.01 è 97.05. 

5. Lea cadres qui entourent las tableaux, peintures, dessins, collages ou 
tableautins similaires, gravures, estampés ou lithographies sont 
classes avec ces objets lorsque Ieur caractère et Ieur valeur sont en 
rapport avec ceux desdlts objets. 

N° de | Code du 
position ! S.H. 

Nda 
position 

9815.11 

9615.19 

9615.90 

9616.10 

9616.20 

Palone* è confer, peignée da coiffure, 
barrette* *t articles simnalra*; épingles è 
cheveux; pincaguloh**, onduJateur*, 
bigoudl* *t artici» •imllaires pour la 
couture, autraa que eaux du n* 8516, et 
laura parta». 

 Peignés è coiffer, peignés de coiffure, 
barrettes et articles similaires : 

  En caoutchouc durci ou en matières 
plastiques 

Vaporlssteurs da toKctte, ieurs montures 
et tétes de montura*; houppe* et houp
patte* i poudre ou pour l'application 
d'autre» cownétlqu** ou produits da 
toilette. 

• Vaporisateurs de toilette, ieurs montures 
et tètes de montures 

 Houppes et houppéttes è poudre ou 
pour l'application d'autres cosmétiques 
ou produits de toilette. 

Boutellles (solante» et autres redolent» 
ieottMrmique* monte*, dont l'Isolatlon est 
aasurée par la rida, almi qua Ieur» parti** 
(è I'exclusion de* ampoule» an verre). 

Mannequin* et artldes «imllalra»; 
automates et scène* anime** pour 
étalagaa. 

97.02 

«7.05 

97.08 

Codedu 
S.H. 

9701.10 

9701.90 

9702.00 

9706.00 

Tableaux, pekiture» et denim, tan* 
onlleromaiit i la main, è t'exckislon dea 
desains du n* 48.06 *t de* artici** 
manufacture* décorés à ia main; collages 
•t tableautins slmkatres. 

 Tableaux, peintures et dessins 

 Autres 

D r a w n , «stampe* et lithographies 
originai**. 

Productions originale* da l'art atatuaif* 
ou da la sculpture, en touts* matterà*. 

T*nbrs*poste, timor** fiscaux, marques 
poetala*, anvéloppca premier jour, *nt)*f* 
poataux et analogue*, obHtéré*. ou bi*n 
non obtrtérés mais n'ayant paa cours ni 
destine* è avoir cours dan» I* pays 0* 
destination. 

CoUactione et specimens pour collections 
de zoologi*, d* botanlqua, da mineralogie, 
d'anatomie, ou presentarli un Intérét 
Mstorfqu*, aichéotoglou*, 
paléontoloolque, ethnooraphlque ou 
numiamatlou*. 

Objets d'antlqulté ayant plus de 100 ans 
d'ége. 
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TRADUZIONE NON UFFICIALE 

Convenzione internazionale sul sistema armonizzato 
di designazione e di codificazione delie merci 

PREAMBOLO 

Le Parti contraenti della presente Convenzione, elaborata sotto gli auspici 
del Consiglio di cooperazione doganale, 

Desiderose di facilitare il commercio internazionale, 

Desiderose di agevolare la raccolta, il raffronto e l'analisi delle statistiche, in 
particolare quelle relative al commercio internazionale, 

Desiderose di ridurre le spese derivanti dalla necessità di attribuire alle 
merci una nuova designazione, una nuova classificazione e un nuovo codice, 
quando, nel corso degli scambi internazionali, passano da un sistema di 
classificazione a un altro e di facilitare l'azione dei documenti commerciali e la 
trasmissione dei dati, 

Considerando che l'evoluzione delle tecniche e delle strutture del commercio 
internazionale implica la necessità di apportare modifiche rilevanti alla 
Convenzione sulla Nomenclatura per la classificazione delle merci nelle tariffe 
doganali fatta a Bruxelles il 15 dicembre 1950, 

Considerando altresì che il grado di precisione richiesto dai governi e dagli 
ambienti commerciali per fini tariffari e statistici supera attualmente di molto 
quello che offre la Nomenclatura allegata alla suddetta Convenzione, 

Considerando che occorre disporre di dati esatti e comparabili, in sede di 
negoziati commerciali internazionali, 

Considerando che il Sistema armonizzato è destinato ad essere utilizzato per 
ia tanfficazione e le statistiche relative ai diversi modi di trasporto delle merci, 

Considerando che il Sistema armonizzato è destinato a essere incorporato, 
nella misura possibile, nei sistemi commerciali di designazione e di codificazione 
delle merci, 

Considerando che il Sistema armonizzato è destinato a favorire nei limiti del 
possibile la più stretta correlazione tra le statistiche del commercio 
d importazione e d'esportazione, da un lato, e le statistiche di produzione 
dall'altro, 

Considerando che si deve mantenere un stretta correlazione tra iì Sistema 
armonizzato e la Classificazione Tipo per il Commercio Internazionale (CTCI) 
delle Nazioni Unite, 

Considerando che è opportuno rispondere alle esigenze suddette mediante 
una nomenclatura tariffaria e statistica combinata che possa essere utilizzata dai 
vari operatori del commercio internazionale, 
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Considerando che è importante garantire l'aggiornamento del Sistema armo
nizzato in funzione dell'evoluzione delle tecniche e delle strutture del commercio 
internazionale, 

Considerando i lavori già svolti in questo campo dal Comitato del sistema 
armonizzato istituito dal Consiglio di cooperazione doganale, 

Considerando che, se suddetta Convenzione sulla Nomenclatura si è rivelata 
uno strumento efficace per conseguire alcuni di questi obiettivi, il miglior mezzo per 
giungere ai risultati auspicati consiste nel concludere una nuova Convenzione 
internazionale, 

Hanno convenuto quanto segue: 

Articolo 1 

DEFINIZIONI 

A; fini della presente Convenzione s'intende: 

a) per Sistema armonizzato di designazione e di codificazione delie merci più 
avanti denominato Sistema armonizzato: la nomenclatura che comprende le 
voci, le sottovoci e i relativi codici numerici, le note di sezioni, di capitoli e di 
sottovoci, nonché le regole generali per l'interpretazione del Sistema armo
nizzato che figurano nell'allegato alla Convenzione; 

b) per nomenclatura tariffaria: una nomenclatura stabilita secondo la legislazio
ne della Parte contraente per la riscossione dei diritti doganali all ' importazio
ne; 

e) per nomenclature statistiche: le nomenclature di merci elaborate dalla Parte 
contraente per la raccolta di dati che servono all'elaborazione di statistiche 
del commercio di importazione e d'esportazione; 

d) per nomenclatura tariffaria e statistica combinata: una nomenclatura che 
integra la nomenclatura tariffaria e le nomenclature statistiche giuridicamen
te prescritta dalla Parte contraente ai fini della dichiarazione delle merci 
all'importazione; 

e) per convenzione che Istituisce II Consiglio: la Convenzione che istituisce un 
Consiglio di cooperazione doganale, fatta a Bruxelles il 15 dicembre 1950; 

f) per Consiglio: il Consiglio di cooperazione doganale citato al paragrafo e) che 
precede; 

g) per Segretario generale: il Segretario generale del Consiglio; 

h) per ratifica: la ratifica propriamente detta, l'accettazione o l'approvazione. 

Articolo 2 

ALLEGATO 

L'allegato alla presente Convenzione fa parte integrante della medesima e ogni 
riferimento a tale Convenzione si applica anche a questo allegato. 
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Articolo 3 

OBBLIGHI DELLE PARTI CONTRAENTI 

1. Fatte salve le eccezioni menzionate all'articolo 4: 

a) ogni Parte contraente si impegna, salvo applicazione delle disposizioni di cui 
alla lettera e) del presente paragrafo,,a far si che, a decorrere dalla data in cui 
la presente Convenzione entra in vigore nei suoi confronti, la sua nomencla
tura tariffaria e quelle statistiche siano conformi al Sistema armonizzato. Si 
impegna dunque, per la fissazione della sua nomenclatura tariffaria e quelle 
statistiche: 

1° a utilizzare tutte le voci e le sottovoci del Sistema armonizzato, senza 
aggiunte o modifiche, nonché i relativi codiGi numerici; 

2° ad applicare le regole generali per l'interpretazione del sistema armoniz
zato, nonché tutte le note di sezioni, di capitoli e di sottovoci e a non 
modificare la portata delle sezioni, dei capitoli, delle voci o delle sottovoci 
del Sistema armonizzato; 

3° a-seguire l'ordine di numerazione del Sistema armonizzato; 

b) ogni Parte contraente mette altresì a disposizione del pubblico le sue statisti
che per il commercio d'importazione e d'esportazione conformemente al 
codice di sei cifre del Sistema armonizzato oppure, su iniziativa di tale Parte 
contraente, oltre tale livello, sempreché tale pubblicazione non sia esclusa 
per motivi eccezionali, quali quelli attinenti al carattere riservato delle infor
mazioni di ordine commerciale o alla sicurezza nazionale; 

e) nessuna disposizione del presente articolo obbliga le Parti contraenti a 
utilizzare le sottovoci del Sistema armonizzato nella loro nomenclatura 
tariffaria, a condizione di conformarsi nella loro nomenclatura tariffaria e 
statistica combinata agli obblighi di cui ai punti a) 1°, a) 2° e a) 3° che precedo
no. 

2. Conformandosi agli impegni previsti al paragrafo 1° a) del presente articolo, 
ciascuna Parte contraente può apportare al testo gli adeguamenti indispensabili 
per far entrare in vigore il Sistema armonizzato nella propria legislazione 
nazionale. 

3. Nessuna disposizione del presente articolo impedisce alle Parti contraenti di 
creare, ali interno della loro nomenclatura tariffaria o quel le statistiche, suddivi
sioni per la classificazione delle merci a un livello che vada oltre a quello del 
Sistema armonizzato, purché tali suddivisioni vengano aggiunte e codificate a 
un livello al di là di quello del codice numerico a sei cifre che figura nell'allegato 
alla presente Convenzione. 
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Articolo 4 

APPLICAZIONE PARZIALE DA PARTE DEI PAESI IN VIA DI SVILUPPO 

1. Ogni paese in via di sviluppo che sia Parte contraente può differire l'applicazione 
di una parte o di tutte le sottovoci del Sistema armonizzato durante tutto il 
periodo eventualmente necessario, tenuto conto della struttura del suo commer
cio internazionale o delle sue capacità amministrative. 

2. Ogni paese in via di sviluppo che sia Parte contraente e che opti per un'applica
zione parziale del Sistema armonizzato conformemente alle disposizioni del 
presente articolo, s'impegna a prendere tutte le misure per applicare il Sistema 
armonizzato completo a sei cifre entro i cinque anni successivi alla data in cui la 
presente Convenzione entra in vigore nei suoi confronti oppure entro qualsiasi 
altro termine che esso può ritenere necessario tenuto conto delle disposizioni 
del paragrafo 1 del presente articolo. 

3. Ogni paese in via di sviluppo che sia Parte contraente e che opti per un'applica
zione parziale del Sistema armonizzato conformemente alle disposizioni del 
presente articolo, applica o tutte le sottovoci a due trattini di una sottovoce a un 
trattino o nessuna, o tutte le sottovoci a un trattino di una voce o nessuna. In tali 
casi di applicazione parziale, la sesta cifra o la quinta e la sesta cifra corrispon
denti alla parte del codice del Sistema armonizzato che non è applicata vengono 
sostituite rispettivamente da "0" oppure da "00" 

4. Ogni paese in via di sviluppo che opti per un'applicazione parziale del Sistema 
armonizzato conformemente alle disposizioni del presente articolo, notifica al 
Segretario generale, quanto diventa Parte contraente, le sottovoci che non 
applicherà alla data in cui la presente convenzione entrerà in vigore nei suoi 
confronti e notifica altresì le sottovoci che applica ulteriormente. 

5. Ogni paese in via di sviluppo che opti per un'applicazione parziale del sistema 
armonizzato conformemente alle disposizioni del presente articolo, può notifi
care al Segretario generale, quando diventa Parte contraente, che s'impegna 
formalmente ad applicare il Sistema armonizzato completo a sei cifre entro i tre 
anni successivi alla data in cui la presente Convenzione entra in vigore nei suoi 
confronti. 

6. Ogni paese in via di sviluppo che sia Parte contraente che applica parzialmente il 
Sistema armonizzato conformemente alle disposizioni de! presente articolo, 
non è vincolato agli obblighi di cui all'articolo 3 per quanto riguarda le sottovoci 
che non applica. 
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Articolo 5 

ASSISTENZA TECNICA Al PAESI IN VIA DI SVILUPPO 

I paesi sviluppati che siano Parti contraenti, forniscono ai paesi in via di sviluppo 
che ne fanno domanda un'assistenza tecnica secondo le modalità convenute di 
comune accordo, in particolare per la formazione del personale, per la 
trasposizione delle loro nomenclature attuali nel Sistema armonizzato e per 
consigli sulle misure da prendere per tenere aggiornati i loro sistemi che 
hanno formato oggetto di una trasposizione, tenuto conto degli emendamenti 
apportati al Sistema armonizzato, come pure sull'applicazione della presente 
Convenzione. 

Articolo 6 

COMITATO DEL SISTEMA ARMONIZZATO 

1. Conformemente alla presente Convenzione, è istituito un Comitato, 
denominato Comitato del sistema armonizzato, composto dai rappresentanti di 
ogni Parte contraente. 

2. Il Comitato del sistema armonizzato si riunisce in generale almeno due volte 
all'anno. 

3. Le sue riunioni sono convocate dal Segretario generale e, salvo decisione 
contraria delle Parti contraenti, si tengono nella sede del Consiglio. 

4 In seno al Comitato del sistema armonizzato, ogni Parte contraente ha diritto a 
un voto; tuttavia, ai fini della presente Convenzione, e fatta salva qualsiasi 
eventuale Convenzione futura, quando una Unione doganale o economica 
oppure uno o più dei suoi Stati membri sono Parti contraenti, queste ultime 
esprimono insieme un solo voto. In modo analogo, quando tutti gli Stati membri 
di un'Unione doganale o economica che può diventare Parte contraente ai 
sensi delle disposizioni dell'articolo 11 b), diventano Parti contraenti, essi 
esprimono insieme un solo voto. 

5. Il Comitato del sistema armonizzato elegge un suo Presidente e uno o più 
vicepresidenti. 

6 Stabilisce il suo regolamento interno con decisione presa a maggioranza dei 
due terzi dei voti attribuiti ai suoi membri. Tale regolamento è sottoposto 
all'approvazione del Consiglio 

7. Invita qualora lo ritenga opportuno, le organizzazioni intergovernative e altre 
organizzazioni internazionali a partecipare ai suoi lavori in qualità di 
osservatori. 

8 Crea, se del caso, dei sottocomitati o dei gruppi di lavoro, tenuto conto in 
particolare delle disposizioni del paragrafo a) dell'articolo 7, e stabilisce la 
composizione, i diritti relativi al voto e il regolamento interno di tali organi 

12 
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Articolo 7 

FUNZIONI DEL COMITATO 

1 II Comitato del sistema armonizzato esercita, tenuto conto delle disposizioni 
dell'articolo 8, le seguenti funzioni: 

a) propone qualsiasi progetto di emendamento alla presente Convenzione che 
ritiene auspicabile, tenuto conto in particolare delle esigenze degli 
utilizzatori e dell'evoluzione delle tecniche o delle strutture del commercio 
internazionale; 

b) redige note esplicative, pareri di classificazione e altri pareri per 
l'interpretazione del Sistema armonizzato; 

e) formula raccomandazioni al fine di garantire un'interpretazione e 
un'applicazione uniforme del Sistema armonizzato; 

d) riunisce e diffonde qualsiasi informazione relativa all'applicazione del 
Sistema armonizzato; 

e) fornisce, d'ufficio o su domanda, informazioni o consigli su tutte le questioni 
relative alla classificazione delle merci nel Sistema armonizzato alle Parti 
contraenti, agli Stati membri del Consiglio, nonché alle organizzazioni 
intergovernative e ad altre organizzazioni internazionali che il Comitato può 
ritenere idonee; 

f) presenta, a ogni sessione del Consiglio rapporti sulle sue attività, comprese 
le proposte di emendamenti, di note esplicative, di pareri di classificazione 
e di altri pareri; 

g) esercita, per quanto riguarda il Sistema armonizzato, qualsiasi altro potere 
o funzioni che il Consiglio o le Parti contraenti possono ritenere necessari 

2. Le decisioni amministrative del Comitato del sistema armonizzato aventi 
un'incidenza su! bilancio, sono sottoposte all'approvazione del Consiglio. 

Articolo 8 

RUOLO DEL CONSIGLIO 

1. Il Consiglio esamina le proposte di emendamento alla presente Convenzione 
elaborate dal Comitato del sistema armonizzato e le raccomanda alle Parti 
contraenti conformemente alla procedura dell'articolo 16, a meno che uno 
Stato membro del Consiglio che sia Parte contraente della presente 
Convenzione non chieda che tutte le proposte in questione o parte di esse 
vengano rinviate al Comitato per riesame. 



Atti parlamentari - 179 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

2. Le note esplicative, i pareri di classificazione, gli altri pareri relativi 
all'interpretazione del Sistema armonizzato nonché le raccomandazioni intese 
ad assicurare un'interpretazione e un'applicazione uniforme del Sistema 
armonizzato che sono stati redatti nel corso di una sessione del Comitato del 
sistema armonizzato, conformemente alle disposizioni del paragrafo 1 
dell'articolo 7, sono considerati approvati dal Consiglio se, prima della fine del 
secondo mese successivo a quello nel corso dèi quale è stata chiusa tale 
sessione, nessuna Parte contraente della presente Convenzione abbia 
notificato al Segretario generale la sua richiesta di sottoporre la questione al 
Consiglio. 

3. Quando al Consiglio viene sottoposta un questione conformemente alle 
disposizioni del paragrafo 2 del presente articolo, detto Consiglio approva le 
suddette note esplicative, i pareri di classificazione, altri pareri o 
raccomandazioni, a meno che uno Stato membro del Consiglio che è Parte 
contraente della presente Convenzione non chieda di rinviarli in tutto o in parte 
davanti al Comitato per riesame. 

Artìcolo 9 

ALIQUOTA DEI DIRITTI DOGANALI 

Con la presente Convenzione, le Parti contraenti non si assumono alcun impegno 
per quanto concerne le aliquote dei diritti doganali. 

Articolo 10 

RISOLUZIONE DELLE CONTROVERSIE 

1 Ogni controversia tra le Parti contraenti per quanto riguarda l'interpretazione o 
l'applicazione della presente Convenzione viene risolta per quanto possibile 

. tramite negoziati diretti tra le Parti in causa. 

2. Ogni controversia che non è risolta in questo modo viene sottoposta dalle Partì 
in causa al Comitato del sistema armonizzato che l'esamina e formula delle 
raccomandazioni ai fini di una composizione della medesima. 

3. Se il Comitato del sistema armonizzato non può risolvere la controversia, la 
sottopone al Consiglio il quale formula delle raccomandazioni conformemente 
all'articolo III e) della Convenzione che istituisce il Consiglio. 

4 Le Partì in causa possono convenire in anticipo di accettare le 
raccomandazioni del Comitato o del Consiglio. 
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Articolo 11 

CONDIZIONI RICHIESTE PER DIVENTARE PARTE CONTRAENTE 

Possono diventare Parti contraenti della presente Convenzione: 

a) gli Stati membri del Consiglio; 

b) Le Unioni doganali o economiche alle quali è stata trasferita la competenza 
per la conclusione di trattati relativi a determinate o a tutte le materie 
disciplinate della presente Convenzione; e 

e) qualsiasi altro Stato al quale il Segretario generale indirizzi un invito a tal fine 
conformemente alle istruzioni di Consiglio. 

Articolo 12 

PROCEDURA PER DIVENTARE PARTE CONTRAENTE 

1. Ogni Stato o Unione doganale o economica che rispondano alle condizioni 
richieste può diventare Parte contraente della presente Convenzione: 

a) firmandola senza riserva di ratifica; 

b) depositanto uno strumento di ratifica dopo averla firmata con riserva di 
ratifica; oppure 

e) aderendovi dopo che la Convenzione ha cessato di essere aperta per la firma. 

2. La presente Convenzione è aperta a Bruxelles per la firma degli Stati e delle 
Unioni doganali o economiche di cui all'articolo 11 fino al 31 dicembre 1986 nella 
sede del Consiglio. Dopo tale data, sarà aperta per la loro adesione. 

3. Gli strumenti di ratifica o di adesione sono depositati presso il Segretario 
generale. 

Articolo 13 

ENTRATA IN VIGORE 

1. La presente Convenzione entra in vigore il 1° gennaio successivo al termine di 
dodici mesi come minimo, o di ventiquattro mesi, come massimo, rispetto la data 
in cui almeno diciassette Stati o Unioni doganali o economiche di cui al prece
dente articolo 11, l'hanno firmata senza riserva di ratifica o hanno depositato i 
loro strumenti di ratifica o di adesione, ma non prima del 1° gennaio 1987. 

2. Per ogni Stato o Unione doganale o economica che firmi fa presente Conven
zione senza riserva di ratifica, che la ratifichi o che vi aderisca dopo che sia 
stato raggiunto il numero minimo richiesto al paragrafo 1 del presente arti
colo la presente Convenzione entra in vigore il 1° gennaio successivo al 
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termine di dodici mesi, come minimo, e di ventiquattro mesi, come massimo, 
rispetto alla data in cui, senza precisare una data più ravvicinata, tale Stato o 
Unione doganale o economica ha firmato la Convenzione senza riserva di 
ratifica o ha depositato il suo strumento di ratifica o di adesione. Tuttavia, la 
data d'entrata in vigore risultante dalle disposizioni del presente paragrafo 
non può essere anteriore a quellla di cui al paragrafo 1 del presente articolo. 

Articolo 14 

APPLICAZIONE DA PARTE DEI TERRITORI DIPENDENTI 

1. Ogni Stato, sia nel momento in cui diventa Parte contraente della presente 
Convenzione, sia successivamente, può notificare al Segretario generale che la 
presente Convenzione si estende a tutti o a determinati territori le cui relazioni 
internazionali sono poste sotto la sua responsabilità e che sono indicati nella 
notifica. Tale notifica ha effetto a decorrere dal 1° gennaio successivo al termine 
di dodici mesi come minimo e di ventiquattro mesi come massimo, rispetto alla 
data in cui il Segretario generale la riceve, a meno che non vi sia precisata una 
data più ravvicinata. Tuttavia, la presente Convenzione non può essere applica
ta a detti territori prima della sua entrata in vigore nei confronti dello Stato 
interessato. 

2. La presente Convenzione cessa di essere applicabile al territorio designato alla 
data in cui le relazioni internazionali di tale territorio non sono più poste sotto la 
responsabilità della Parte contraente oppure a qualsiasi data anteriore notifica
ta a! Segretario generale secondo le condizioni previste all'articolo 15. 

Articolo 15 

DENUNCIA 

La presente Convenzione viene conclusa per una durata illimitata. Tuttavia, ogni 
Parte contraente può denunciarla e la denuncia ha effetto dopo un anno che il 
Segretario generale ha ricevuto lo strumento di denuncia, a meno che non sia 
precisata una data più lontana. 

Articolo 16 

PROCEDURA D'EMENDAMENTO 

1. Il Consiglio può raccomandare alle Parti contraenti degli emendamenti alla 
presente Convenzione. 

2. Ogni Parte contraente può notificare al Segretario generale un'obiezione che 
essa formula riguardo ad un emendamento raccomandato e può successiva
mente ritirare tale obiezione nel termine precisato al paragrafo 3 del presente 
articolo. 
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3. Ogni emendamento raccomandato viene considerato come accettato allo sca
dere di un termine di sei mesi a decorrere dalla data in cui il Segretario generale 
ha notificato detto emendamento, purché al termine di tale periodo non esista 
alcuna obiezione. 

4. Gli emendamenti accettati entrano in vigore per tutte le Parti contraenti a una 
delle date qui di seguito indicate: 

a) qualora l'emendamento raccomandato venga notificato anteriormente al 
1° aprile, il 1° gennaio del secondo anno successivo alla data di tale notifica, 

oppure 

b) qualora l'emendamento raccomandato venga notificato il 1° aprile o succes
sivamente, il 1° gennaio del terzo anno successivo alla data di tale notifica. 

5. Alla data prevista al paragrafo 4 del presente articolo, le nomenclature statisti-, 
che di ogni Parte contraente nonché la sua nomenclatura tariffaria o, nel caso 
previsto al paragrafo 1) e) dell'articolo 3, la sua nomenclatura tariffaria e statisti
ca combinate, devono essere rese conformi al Sistema armonizzato emendato. 

6. Si considera che ogni Stato o Unione doganale o economica che firmi la presente 
Convenzione senza riserva di ratifica, che la ratifichi o che vi aderisca, abbia 
accettato gli emendamenti che alla data in cui tale Stato o tale Unione sono 
diventati Parte contraente, sono entrati in vigore o sono stati accettati conforme
mente alle disposizioni del paragrafo 3 del presente articolo. 

Articolo 17 

DIRITTI DELLE PARTI CONTRAENTI 
RELATIVAMENTE AL SISTEMA ARMONIZZATO 

Per quanto concerne le questioni relative al Sistema armonizzato, il paragrafo 4 
dell'articolo6, l'articolo8 e il paragrafo2 dell'articolo 16 conferiscono a ciascu
na Parte contraente dei diritti: 

a) relativamente a tutte le parti del Sistema armonizzato che essa applica 
conformemente alle disposizioni della presente Convenzione; oppure 

b) fino alla data in cui la presente Convenzione entra in vigore nei suoi confronti 
conformemente alle disposizioni dell'articolo 13, relativamente a tutte le parti 
del Sistema armonizzato che essa è tenuta ad applicare a tale data conforme
mente alle disposizioni della presente Convenzione; oppure 

e) relativamente a tutte le parti del Sistema armonizzato, purché essa si sia 
formalmente impegnata ad applicare il Sistema armonizzato completo a sei 
cifre entro il termine di tre anni di cui al paragrafo 5 dell'articolo 4 e sino allo 
scadere di tale termine. 
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Articolo 18 

RISERVE 

Non è ammessa alcuna riserva alla presente Convenzione. 

Articolo 19 

NOTIFICHE DA PARTE DEL SEGRETARIO GENERALE 

Il Segretario generale notifica alle Parti contraenti, agli altri Stati firmatari, agli Stati 
membri del Consiglio che non sono Parti contraenti della presente Convenzione 
al Segretario generale dell'Organizzazione delle Nazioni Unite: 

a) le notifiche ricevute conformemente all 'articolo4; 

b) le firme, rettifiche e adesioni di cui all'articolo 12; 

e) la data in cui la presente Convenzione entra in vigore conformemente all 'arti
colo 13; 

d) le notifiche ricevute conformemente all'articolo 14; 

e) le denunce ricevute conformemente all'articolo 15; 

f) gli emendamenti alla presente Convenzione raccomandati conformemente 
all'articolo 16; 

g) le obiezioni formulate nei confronti degli emendamenti raccomandati confor
memente all'articolo 16 e il loro eventuale ritiro; 

h) gli emendamenti accettati conformemente all'articolo 16 e la data della loro 
entrata in vigore. 

Articolo 20 

REGISTRAZIONE PRESSO LE NAZIONI UNITE 

Conformemente all'articolo 102 della Carta delle Nazioni Unite, la presente Con
venzione è registrata presso il Segretariato delle Nazioni Unite su richiesta del 
Segretario generale del Consiglio. 

In fede di che, i sottoscritti debitamente a ciò autorizzati hanno firmato la presente 
Convenzione. 

Fatto a Bruxelles, addi 14 giugno 1983 

In lingua francese e inglese, ciascuno dei due testi facenti ugualmente fede, in un 
unico esemplare che è depositato presso il Segretario generale del Consiglio il 
quale ne trasmette copie certificate conformi a tutti gli Stati e a tutte le Unioni 
doganali o economiche di cui all'articolo 11. 
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PROTOCOLLO DI EMENDAMENTO ALLA CONVENZIONE 
INTERNAZIONALE SUL SISTEMA ARMONIZZATO 

DI DESIGNAZIONE E CODIFICAZIONE DELLE MERCI 
(Bruxelles, 24 giugno 1986) 

Le Parti contraenti la Convenzione che ha istituito il Consiglio di 
cooperazione doganale firmata a Bruxelles il 15 dicembre 1950 e la 
Comunità economica europea, 

Considerando auspicabile che la Convenzione internazionale sul Sistema 
armonizzato di designazione e di codificazione delle merci (adottata a 
Bruxelles il 14 giugno 1983) entri in vigore il 1° gennaio 1988, 

Considerato che, a meno che l'articolo 13 di tale Convenzione non sia 
emendato, la data di entrata in vigore della predetta Convenzione rimarrà in
certa, 

Hanno convenuto quanto segue: 

Articolo primo 

Il 1° comma dell'articolo 13 della Convenzione internazionale sul 
Sistema armonizzato di designazione e di codificazione delle merci, adottata 
a Bruxelles il 14 giugno 1983 (detta in avanti la «Convenzione»), è sostituito 
dal seguente: 

«1. La presente Convenzione entra in vigore il 1° gennaio immediata
mente susseguente dopo per lo meno tre mesi dalla data in cui un minimo di 
diciassette Stati o Unioni doganali o economiche previste dall'articolo 11 qui 
di seguito l'abbiano firmata senza riserva di ratifica o abbiano depositato i 
loro strumenti di ratifica o di adesione, ma non prima del 1° gennaio 
1988». 

Articolo secondo 

A) Il presente Protocollo entra in vigore allo stesso tempo della 
Convenzione purché un minimo di diciassette Stati o Unioni doganali o 
economiche previste dall'articolo 11 della Convenzione abbiano depositato i 
loro strumenti di accettazione del Protocollo presso il Segretario generale 
del Consiglio di cooperazione doganale. Tuttavia, nessuno Stato o Unione 
doganale o economica può depositare il proprio strumento di accettazione 
del presente Protocollo se non ha firmato in precedenza o firma allo stesso 
tempo la Convenzione senza riserva di ratifica o non ha depositato o non 
deposita allo stesso tempo il proprio strumento di ratifica o di adesione alla 
Convenzione. 

B) Ogni Stato o Unione doganale o economica, che diviene parte 
contraente della Convenzione dopo l'entrata in vigore del presente 
Protocollo ai sensi del comma A di cui sopra, è Parte contraente della 
Convenzione emendata dal Protocollo. 

Copia autenticata . G.R. Dickerson, Segretario Generale. 
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ALLEGATO 

NOMENCLATURA DEL SISTEMA ARMONIZZATO 
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INDICE SISTEMATICO 

Regole generali 
per l'interpretazione del sistema armonizzato 

Sezione I 
Animali vivi e prodotti del regno animale 

Note di Sezione. 
1 Animali vivi. 
2 Carni e frattaglie commestibili. 
3 Pesci e crostacei, molluschi e altri invertebrati acquatici. 
4 Latte e derivati del latte; uova di volatili; miele naturale; prodotti commestibili 

di origine animale, non nominati né compresi altrove. 
5 Altri prodotti di origine animale, non nominati né compresi altrove. 

Sezione II 
Prodotti del regno vegetale 

Nota di Sezione. 
6 Piante vive e prodotti della floricoltura. 
7 Ortaggi o legumi, piante, radici e tuberi mangerecci. 
8 Frutta commestibili; scorze di agrumi o di meloni. 
9 Caffé, té, mate e spezie. 

10 Cereali. 
11 Prodotti della macinazione; malto; amidi e fecole; inulina; glutine di frumento. 
12 Semi e frutti oleosi; semi, sementi e frutti diversi; piante industriali o medicina

li; paglie e foraggi. 
13 Gomme, resine ed altri succhi ed estratti vegetali. 
14 Materie da intreccio ed altri prodotti di origine vegetale, non nominati né 

compresi altrove. 

Sezione III 
Grassi e oli animali o vegetali; prodotti della loro scissione; grassi 

alimentari lavorati; cere di origine animale o vegetale 

15 Grassi e oli animali o vegetali; prodotti della loro scissione; grassi alimentari 
lavorati, cere di origine animale o vegetale. 
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Sezione IV 
Prodotti delle industrie alimentari; bevande, liquori alcolici e aceti; 

tabacchi e succedanei del tabacco lavorati 

Nota di Sezione. 

16 Preparazioni di carni, di pesci o di crostacei, di molluschi o di altri invertebrati 

acquatici. 

17 Zuccheri e prodotti a base di zuccheri. 

18 Cacao e sue preparazioni. 

19 Preparazioni a base di cereali, di farine, di amidi, di fecole o di latte; prodotti 

della pasticceria. 

20 Preparazioni di ortaggi o di legumi, di frutta o di altre parti di piante. 

21 Preparazioni alimentari diverse. 

22 Bevande, liquidi alcolici e aceti. 

23 Residui e cascami delle industrie alimentari; alimenti preparati per gli animali. 

24 Tabacchi e succedanei del tabacco lavorati. 

Sezione V 
Prodotti minerali 

25 Sale; zolfo; terre e pietre; gessi, calce e cementi. 

26 Minerali, scorie e ceneri. 

27 Combustibili minerali, oli minerali e prodotti delia loro distillazione; sostanze 
bituminose; cere minerali. 

Sezione VI 
Prodotti delle Industrie chimiche o delle industrie connesse 

Note di Sezione. 

28 Prodotti chimici inorganici, composti inorganici od organici di metalli preziosi, 
di elementi radioattivi, di metalli delle terre rare o di isotopi. 

29 Prodotti chimici organici. 
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30 Prodotti farmaceutici. 
31 Concimi. 

32 Estratti per concia o per tinta; tannini e loro derivati; pigmenti ed altre sostanze 
coloranti; pitture e vernici; mastici; inchiostri. 

33 Oli essenziali e resinoidi; prodotti per profumeria o per toletta preparati e 
preparazioni cosmetiche. 

34 Saponi, agenti organici di superficie, preparazioni per liscivie, preparazioni 
lubrificanti, cere artificiali, cere preparate, prodotti per pulire e lucidare, 
candele e prodotti simili, paste per modelli, "cere per l'odontoiatria" e 
composti per l'odontoiatria a base di gesso. 

35 Sostanze albuminoidi; prodotti a base di amidi o di fecole modificati; colle; 
enzimi. 

36 Polveri ed esplosivi; articoli pirotecnici; fiammiferi; leghe piroforiche; sostan

ze infiammabili. 

37 Prodotti per la fotografia o per la cinematografia. 

38 Prodotti vari delle industrie chimiche. 

Sezione VII 
Materie plastiche e lavori di tali materie; gomma e lavori di gomma 

Note di Sezione. 

39 Materie plastiche e lavori di tali materie. 

40 Gomma e lavori di gomma. 

Sezione Vili 
Pelli, cuoio, pelli da pellicceria e lavori di queste materie; articoli di 
selleria e finimenti; articoli da viaggio, borse, borsette e contenitori 

simili; lavori di budella 

41 Pelli (diverse da quelle per pellicceria) e cuoio. 

42 Lavori di cuoio o di pelli; articoli di selleria e finimenti; articoli da viaggio, 
borse, borsette e simili contenitori; lavori di budella. 

43 Pelli da pellicceria e loro lavori; pellicce artificiali. 
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Sezione IX 
Legno, carbone di legna e lavori di legno, sughero e lavori di sughero; 

lavori di intreccio, da panieraio o da stuoiaio 

44 Legno, carbone di legna e lavori di legno. 
45 Sughero e lavori di sughero. 

46 Lavori di intreccio, da panieraio o da stuoiaio. 

Sezione X 
Paste di legno o di altre materie fibrose cellulosiche; avanzi e rifiuti di 

carta o di cartone; carta e sue applicazioni 

47 Paste di legno o di altre materie fibrose cellulosiche; avanzi e rifiuti di carta o di 
cartone. 

48 Carta e cartone; lavori di pasta di cellulosa, di carta o di cartone. 
49 Prodotti dell'editoria, della stampa o delle altre industrie grafiche; testi mano

scritti o dattiloscritti e piani. 

Sezione XI 
Materie tessili e loro manufatti 

Note di Sezione. 
50 Seta. 
51 Lana, peli fini o grossolani, filati e tessuti di crine. 
52 Cotone. 
53 Altre fibre tessili vegetali; filati di carta e tessuti di filati di carta. 
54 Filamenti sintetici o artificiali. 
55 Fibre sintetiche o artificiali in fiocco. 

56 Ovatte, feltri e stoffe non tessute; filati speciali; spago, corde e funi; manufatti di 
corderia. 

57 Tappeti ed altri rivestimenti del suolo di materie tessili. 
58 Tessuti speciali; superfici tessili "tufted"; pizzi; arazzi; passamaneria; ricami. 
59 Tessuti impregnati, spalmati, ricoperti o stratificati; manufatti tecnici di materie 

tessMi. 
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60 Stoffe a maglia. 
61 Indumenti ed accessori di abbigliamento, a maglia. 

62 Indumenti ed accessori di abbigliamento, diversi da quelli a maglia. 

63 Altri manufatti tessili confezionati; assortimenti; oggetti da rigattiere e stracci 

Sezione XII 
Calzature, cappelli, copricapo ed altre acconciature; ombrelli (da 
pioggia o da sole), bastoni, fruste, frustini e loro parti; piume prepara

te e oggetti di piume; fieri artificiali; lavori di capelli 

64 Calzature, ghette e oggetti simili; parti di questi oggetti. 

65 Cappelli, copricapo ed altre acconciature; loro parti. 
« 

66 Ombrelli (da pioggia e da sole), ombrelloni, bastoni, bastoni-sedile, fruste, 
frustini e loro parti. 

67 Piume e caiugine preparate e oggetti di piume o di calugine; fiori artificiali; 
lavori di capelli. 

Sezione XIII 
Lavori di pietre, gesso, cemento, amianto, mica o materie simili; 

prodotti ceramici; vetro e lavori di vetro 

68 Lavori di pietre, gesso, cemento, amianto, mica o materie simili. 

69 Prodotti ceramici. 

70 Vetro e lavori di vetro. 

Sezione XIV 
Perle fini o coltivate, pietre preziose (gemme), pietre semi preziose 
(fini) o simili, metalli preziosi, metalli placcati o ricoperti di metalli 

preziosi e lavori di queste materie; minuterie di fantasia; monete 

71 Perle fini o coltivate, pietre preziose (gemme), pietre semi preziose (fini) o 
simili, metalli preziosi, metalli placcati o ricoperti di metalli preziosi e lavori 
di queste materie; minuterie di fantasia; monete. 
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Sezione XV 

Metalli comuni e loro lavori 

Note di Sezione. 

72 Ghisa, ferro-e acciaio. 

73 Lavori di ghisa, ferro o acciaio. 

74 Rame e lavori di rame. 

75 Nichel e lavori di nichel. 

76 Alluminio e lavori di alluminio. 

77 (Riservato per una eventuale futura utilizzazione, nell'ambito del Sistema 

armonizzato). 

78 Piombo e lavori di piombo. 

79 Zinco e lavori di zinco. 

80 Stagno e lavori di stagno. 

81 Altri metalli comuni; cermet; lavori di queste materie. 

82 Utensili e utensileria, oggetti di coltelleria è posateria da tavola, di metalli 
comuni; parti di questi oggetti di metalli comuni. 

83 Lavori diversi di metalli comuni. 

Sezione XVI 

Macchine ed apparecchi, materiale elettrico e loro parti; apparecchi 
di registrazione o di riproduzione del suono, apparecchi di registra
zione o di riproduzione delle immagini e del suono in televisione, e 

parti ed accessori di tali .apparecchi 

Note di Sezione. 

84 Reattori nucleari, caldaie, macchine, apparecchi e congegni meccanici; parti 
di tali macchine o apparecchi. 

85 Macchine elettriche, apparecchi e materiale elettrico e loro parti; apparecchi 
di registrazione o di riproduzione del suono, appareoihi di registrazione o di 
riproduzione delle immagini e del suono in televisione, e parti ed accessori 
di tali apparecchi. 
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Sezione XVII 
Materiale da trasporto 

Note di Sezione. 

86 Veicoli e materiale per stradeferrate o simili e loro parti; apparecchi meccanici 
(compresi gli elettromeccanici), di segnalazione per vie di comunicazione 

87 Vetture automobili, trattori, velocipedi, motocicli ed altri veicoli terrestri, loro 

parti ed accessori. 

88 Navigazione aerea o spaziale. 

89 Navigazione marittima o fluviale. 

Sezione XVIII 
Strumenti ed apparecchi d'ottica, per fotografia o per cinematografia, 
di misura, di controllo o di precisione; strumenti ed apparecchi 
medico-chirurgici; orologeria; strumenti musicali; parti ed accessori 

di questi strumenti o apparecchi 

90 Strumenti ed apparecchi d'ottica, per fotografia o per cinematografia, di misu
ra, di controllo o di precisione; strumenti ed apparecchi medico-chirurgici; 
parti ed accessori di questi strumenti o apparecchi. 

91 Orologeria. 

92 Strumenti musicali; parti ed accessori di tali strumenti. 

Sezione XIX 
Armi, munizioni e loro parti ed accessori 

93 Armi, munizioni e loro parti ed accessori. 

Sezione XX 
Merci e prodotti diversi 

94 Mobili; mobili medico-chirurgici; oggetti letterecci e simili; apparecchi per 
l'illuminazione non nominati né compresi altrove; insegne pubblicitarie, 
insegne luminose, targhette indicatrici luminose ed oggetti simili; costruzio
ni prefabbricate. 

95 Giocattoli, giuochi, oggetti per divertimenti o sport; loro parti ed accessori. 

96 Lavori diversi 

13 
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Sezione XXI 

Oggetti d'arte, da collezione o di antichità 

97 Oggetti d'arte, da collezione o di antichità. 
98 (Riservato per alcuni usi particolari fra le parti contraenti). 

99 (Riservato per alcuni usi particolari fra le parti contraenti). 
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REGOLE GENERALI 
PER L'INTERPRETAZIONE DEL SISTEMA ARMONIZZATO 

La classificazione delle merci nella nomenclatura si effettua in conformità delle 
seguenti regole: 

1. I titoli delle sezioni, dei capitoli o dei sottocapitoli sono da considerare come 
puramente indicativi, poiché la classificazione delle merci è determinata legal
mente dal testo delle voci, da quello delle note premesse alle sezioni o ai capitoli 
e, occorrendo, dalle norme che seguono, purché queste non contrastino col testo 
di dette voci e note. 

2. a) Qualsiasi riferimento ad un oggetto nel testo di una determinata voce com
prende questo oggetto anche se incompleto o non finito purché presenti, nello 
stato in cui si trova, le caratteristiche essenziali dell'oggetto completo o finito. 
Detto riferimento comprende anche l'oggetto completo o finito, o da conside
rare come tale per effetto delle disposizioni precedenti, quando è presentato 
smontato o non montato. 

b) Qualsiasi menzione di una materia, nel testo di una determinata' voce, si 
riferisce a questa materia sia allo stato puro, sia mescolata od anche associa
ta ad altre materie. Così pure qualsiasi menzione di lavori di una determinata 
materia si riferisce ai lavori costituiti interamente o parzialmente da questa 
materia. La classificazione di questi oggetti mescolati o compositi è effettuata 
seguendo i principi enunciati nella regola 3. 

3. Qualora per il disposto della regola 2b) o per qualsiasi altra ragione una merce 
sia ritenuta classificabile in due o più voci, la classificazione è effettuata in base 
ai seguenti principi: 

a) La voce più specifica deve avere la priorità sulle voci di portata più generale. 
Tuttavia quando due o più voci si riferiscono ciascuna a una parte solamente 
delle materie che costituiscono un prodotto misto o un oggetto composito o 
una parte solamente degli oggetti, nel caso di merci presentate in assorti
menti condizionati per la vendita al minuto, queste voci sono da considerare, 
rispetto a questo prodotto od oggetto, come ugualmente specifiche anche se 
una di esse, peraltro, ne dà una descrizione più precisa o completa. 

b) I prodotti misti, i lavori composti di materie differenti o costituiti dall'assem
blaggio di oggetti differenti e le merci presentate in assortimenti condizionati 
per la vendita al minuto, la cui classificazione non può essere effettuata in 
applicazione della regola 3a) sono classificati, quando è possibile operare 
questa determinazione, secondo la materia o l'oggetto che conferisce agli 
stessi il loro carattere essenziale. 

e) Nei casi in cui le regole 3a) o 3b) non permettono di effettuare la classifica
zione, la merce è classificata nella voce che, in ordine di numerazione, è 
posta per ultima tra quelle suscettibili di essere validamente prese in consi
derazione. 
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4. Le merci che non possono essere classificate in applicazione delle regole 
precedenti sono classificate nella voce relativa alle merci che con esse hanno 
maggiore analogia. 

5. Oltre le disposizioni precedenti, le regole seguenti sono applicabili alle merci 
previste qui di seguito: 
a) Gli astucci per apparecchi fotografici, per strumenti musicali, per armi, per 

strumenti da disegno, gli scrigni e i contenitori simili, appositamente costruiti 
per ricevere un oggetto determinato o un assortimento, suscettibili di un uso 
prolungato e presentati con gli oggetti ai quali sono destinati sono classificati 
con questi oggetti quando essi sono del tipo normalmente messo in vendita 
con questi ultimi. Questa regola, tuttavia, non riguarda i contenitori che 
conferiscono all'insieme il suo carattere essenziale. 

b) Con riserva delle disposizioni della precedente regola 5a) gli imballaggi che 
contengono merci sono da classificare con queste ultime quando sono del 
tipo normalmente utilizzato per questo genere di merci. 
Tuttavia, questa disposizione non si applica quando gli imballaggi sono 
suscettibili di essere utilizzati validamente più volte. 

6. La classificazione nelle sottovoci di una stessa voce è determinata legalmente 
dal testo di queste sottovoci e dalle note di sottovoci, nonché, "mutatis mutan
dis", dalle regole di cui sopra, tenendo conto del fatto che possono essere 
comparate soltanto le sottovoci dello stesso valore. Ai fini di questa regola, le 
note di sezioni odi capitoli sono, salvo disposizioni contrarie, parimenti applica
bili. 
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Sezione I 

Animali vivi e prodotti del regno animale 

Note 

1. In questa sezione ogni riferimento ad animali di un genere o di una specie 
determinati si applica anche, salvo disposizioni contrarie, agli animali giovani di 
quel genere o di quella specie. 

2. Salvo disposizioni contrarie, ogni indicazione nella nomenclatura di prodotti 
"secchi o disseccati" comprende anche i prodotti disidratati, evaporati o liofiliz
zati. 

Capitolo 1 

Animali vivi 

Nota 

1. Questo capitolo comprende tutti gli animali vivi, esclusi: 

a) i pesci, i crostacei, i molluschi e gli altri invertebrati acquatici delle voci 
nn. 03.01, 03.06 0 03.07; 

b) le colture di microorganismi e gli altri prodotti della voce n. 30.02; 

e) gli animali della voce n. 95.08. 

Numero 
Iella voce 

01.01 

01.02 

Codice 
SA. 

0101.11 

0101.19 

0101.20 

0102.10 .., 

'0102.90 

Cavalli, asini, muli e bardotti, vivi 

- Cavalli: 

- - riproduttori di razza pura 

— altri 

- Asini, muli e bardotti 

Animali vivi della specie bovina. 
- .Riproduttori di razza pura 

- Altri 
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Numero 
ella voce 

01.03 

01.04 

01.05 

01.06 

Codice 
S.A. 

0103.10 

0103.91 
0103.92 

0104.10. 
0104.20 

0105.11 
0105.19 

0105.91 
0105.99 

0106.00 

Animali vivi delia specie sulna. 
- Riproduttori di razza pura 
- Altr i : 
- - d i peso inferiore a 50 kg 
- - d i peso uguale o superiore a 50 kg 

Animali vivi delle specie ovina o caprina. 
- Della specie ovina 
- Della specie caprina 

Galli, galline, anatre, oche, tacchini, tacchine e farao 
ne, vivi, delle specie domestiche. 
- Di peso inferiore o uguale a 185 g: 
- - galli e galline 
- - altri 
- Altri: 
- - galli e galline 
- - altri 

Altri animali vivi. 
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Capitolo 2 

Carni e frattaglie commestibili 

Nota 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) per quanto riguarda le voci dal n. 02.01 al n. 02.08 e la voce n. 02.10, i prodotti 
non atti all'alimentazione umana; 

b) le budella, le vesciche e gli stomaci di animali (n. 05.04), nonché il sangue di 
animali (nn. 05.11 o 30.02); 

e) i grassi animali, diversi dai prodotti della voce n. 02.09 (capitolo 15). 

Numero 
della voce 

02.01 

02.02 

02.03 

Codice 
SA. 

0201.10 

0201.20 

0201.30 

0202.10 

0202.20 

0202.30 

0203.11 

0203.12 

0203.19 

0203.21 

0203?* 

0203.29 

Carni di animali della specie bovina, fresche o refrige
rate. 

- In carcasse o mezzene 

- Altri pezzi non disossati 

- Disossate 

Carni di animali della specie bovina, congelate. 

- In carcasse o mezzene 

- Altri pezzi non disossati 

- Disossate 

Carni di animali della specie sulna, fresche, refrigera
te o congelate. 

- Fresche o refrigerate: 

- - in carcasse o mezzene 

- - prosciutti, spalle e loro pezzi, non disossati 

- - altre 

- Congelate: 

- - in carcasse o mezzene 

.-- prosciutti, spalle e loro pèzzi, non disossati 

- - aure 
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Numero 
della voce 

02.04 

02.05 

02.06 

02.07 

Codice 
SA. 

0204.10 

0204.21 
0204.22 
0204.23 
0204.30 

0204.41 
0204.42 
0204.43 
0204.50 
0205.00 

0206.10 

0206.21 
0206.22 
0206.29 
0206.30 

0206.41 
0206.49 
0206.80 
0206.90 

0207.10 

0207.21 

Carni di animali della specie ovina o caprina, fresche, 
refrigerate o congelate. 
- Carcasse e mezzene di agnello, fresche o refrigera

te 
- Altre carni di animali della specie ovina, fresche o 

refrigerate: 
- - in carcasse o mezzene 
- - i n altri pezzi non disossati 
- - disossate 
- Carcasse e mezzene di agnello, congelate 
- Altre carni di animali della specie ovina, congelate: 
- - in carcasse o mezzene 
- - i n altri pezzi, non disossate 
- - disossate 
- Carni di animali della specie caprina 

Carni di animali delle specie equina, asinina o mule
sca, fresche, refrigerate o congelate. 

Frattaglie commestibili di animali delle specie bovina, 
suina, ovina, caprina, equina, asinina o mulesca, fre
sche, refrigerate o congelate. 
- Della specie bovina, fresche o refrigerate 
- Della specie bovina, congelate: 
- - lingue 
- - fegati 
-- altre 
- Della specie suina, fresche o refrigerate 
- Della specie suina, congelate: 
- - fegati 
- - altre 
- Altre, fresche o refrigerate 
- Altre, congelate 

Carni e frattaglie commestibili, fresche, refrigerate o 
congelate, di volatili della voce n. 01.05. 
- Volatili interi, freschi o refrigerati 
- Volatili interi, congelati: 
- - galli e galline 
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Numero 
della voce 

02.08 

02.09 

Codice 
S.A. 

0207.22 
0207.23 

0207.31 
0207.39 

0207.41 
0207.42 
0207.43 
0207.50 

0208.10 
0208.20 
0208.90 

0209.00 

02.10 

0210.11 
0210.12 
0210.19 
0210.20 
0210.90 

-- tacchini e tacchine 
-- anatre, oche e faraone 
- Pezzi e frattaglie di volatili (compresi i fegati), freschi 

o refrigerati: 
-- fegati grassi di oche o di anatre 
-- altri 
- Pezzi e frattaglie di volatili diversi dai fegati, conge

lati: 
-- di galli odi galline 
- - d i tacchini odi tacchine 
- - d i anatre, di oche o di faraone 
- Fegati di volatili, congelati 
Altre carni e frattaglie commestibili, fresche, refrigera
te o congelate. 
- Di conigli o di lepri 
- Cosce di rane 
- Altre 
Lardo senza parti magre, grasso di maiale e grasso di 
volatili non fusi, freschi, refrigerati, congelati, salati o 
In salamoia, secchi o affumicati. 
Carni e frattaglie commestibili, «alate o in salamoia, 
secche o affumicate; farine e polveri, commestibili, di 
carni o di frattaglie. 
- Carni della specie suina: 
-- prosciutti, spalle, e loro pezzi, non disossati 
-- pancette (ventresche) e loro pezzi 
-- altre 
- Carni della specie bovina 
- Altre, comprese tefarine e le polveri commestibili, di 

carni o di frattaglie 
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Capitolo 3 

Pesci e crostacei, molluschi e altri invertebrati acquatici 

Nota 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i mammiferi marini (n. 01.06) e le loro carni (nn. 02.08 o 02.10); 

b) i pesci (compresi i loro fegati, uova e lattimi) e i crostacei, i molluschi e gli altri 
invertebrati acquatici, morti, non atti all'alimentazione umana per la loro 
natura o per il loro stato di presentazione (capitolo 5); le farine, le polveri e gli 
agglomerati di pesci o di crostacei, di molluschi o di altri invertebrati acquati
ci, non atti all'alimentazione umana (n. 23.01); 

e) il caviale ed i succedanei del caviale preparati con uova di pesce (n. 16.04). 

Numero Codice 
della voce S.A. 

03.01 
0301.10 

0301.91 

03.01.92 
0301.93 
0301.99 

03.02 

0302.11 

0302.12 

0302.19 

0302.21 

Pesci vivi. 
- Pesci ornamentali 
- Altri pesci vivi: 
-- trote (Salmo trutta, Salmo gairdnerii, Salmo clarki, 

Salmo aguabonita, Salmo gilae) 
-- anguille (Anguilla spp.) 
- - carpe 
- - altri 

Pesci freschi o refrigerati, esclusi I filetti di pesce e di 
altra carne di pesci della voce n. 03.04. 
- Salmonidi, esclusi i fegati, le uova e i lattimi: 
-- trote (Salmo trutta, Salmo gairdnerii, Salmo clarki, 

Salmo aguabonita, Salmo gilae) 
- - salmoni del Pacifico (Oncorhynchus spp.), salmoni 

dell'Atlantico (Salmo salar) e salmoni del Danubio 
(Hucho hucho) 

- - altri 
- Pesci di forma appiattita (Pleuronettidi, Botidi, Cino-

glossidi, Soleidl, Scoftalmidi e Citaridi) esclusi i fe
gati, le uova e i lattimi: 

-- ippoglossi (Reinhardtius hippoglossoides, Hippo
glossus hippogloaqus^'Mippoglossus stenolepis) 
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Numero 
della voce 

03.03 

Codice 
SA. 

0302.22 
0302.23 
0302.29 

0302.31 
030232 
0302.33 
0302.39 
0302 40 

0302.50 

0302.61 

0302 62 
0302.63 
0302 64 

030265 
0302 66 
0302 69 
0302 70 

'0303 10 

030321 

0303 22 

0303 29 

- - passere di mare (Pleuronectes platessa) 
-- sogliole (Solea spp.) 
-- altri 

- Tonni {del genere Thunnus). tonnetti striati (Euthyn
nus (Katsuwonus) pelamis), esclusi i fegati, le uova 
e i lattimi: 

- - tonni bianchi o aialunga (Thunnus aialunga) 

- - tonni albacora (Thunnus albacares) 
- - tonnetti striati 
- - altri 

- Aringhe (Ciupea harengus. Ciupea pallasii), esclusi 
ì fegati, le uova e i lattimi 

- Merluzzi bianchi (Gadus morhua. Gadus ogac. 
Gadus macrocephaìus). esclusi i fegati, le uova e i 
lattimi 

- Altri pesci, esclusi i fegati, le uova e i lattimi: 

- - sa rd ine (Sardina pilchardus. Sardinops spp). 
alacce (Sardinella spp). spratti (Sprattus sprattus) 

- - eglefini (Melanogrammus aeglefinus) 
- - merluzzi carbonari (Pollachius virens) 
- - sgombri (Scomber scombrus. Scomber australasi

cus. Scomber japonicus) 
-- squali 
- - anguille (Anguilla spp) 
-- altri 
- Fegati, uova e lattimi 

Pesci congelati, esclusi i filetti e altre carni di pesci 
della voce n. 03.04. 
- Salmoni del Pacifico (Oncorhynchus spp.), esclusi i 

fegati, le uova e i lattimi 
- Altri salmonidì, esclusi i fegati, le uova e i lattimi: 
- - trote (Salmo t. uffa. Salmo gairdnerii. Salmo clarki. 

Salmo aguabonita. Salmo gilae) 
- - salmoni dell'Atlantico (Salmo salar) e salmoni del 

Danubio (Hucho hucho) 
-- altri 
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Numero 
della voce • 

Codice 
SA. 

03.04 

0303.31 

0303.32 
0303.33 
0303.39 

0303.41 
0303.42 
0303.43 
0303.49 
0303.50 

0303.60 

0303.71 

0303.72 
0303.73 
0303.74 

0303.75 
0303.76 
0303.77 

0303.78 
0303.79 
0303.80 

0304.10 
0304.20 
0304.90 

- Pesci di forma appiattita (Pleuronettidi, Botidi, Cino-
glossidi, Soleidi, Scoftalamidi e Citaridi), esclusi i 
fegati, le uova e i lattimi: 

-- ippoglossi (Reinhardtius hippoglossoides, Hippo
glossus hippoglossus, Hippoglossus stenolepis) 

-- passere di mare (Pleuronectes platessa) 
-- sogliole (Solea spp.) 
- altri 
- Tonni (del genere Thunnus), tonnetti striati (Eutyn-

nus (Katsuwonus)pelamis), esclusi i fegati, le uova e 
i lattimi: 

-- tonni bianchi o aialunga (Thunnus aialunga) 
-- tonni albacora (Thunnus albacares) 
-- tonnetti striati 
-- altri 
- Aringhe (Ciupea harengus, Ciupea pallasiì), esclusi i 

fegati, le uova e i lattimi 
- Merluzzi bianchi (Gadus morhua, Gadus ogac, Ga

dus macrocephaìus), esclusi i fegati, le uova e i 
lattimi 

- Altri pesci, esclusi i fegati, le uova e i lattimi: 
-- sardine (Sardina pilchardus, Sardinops spp.), alac-

ce (Sardinella spp.), spratti (Sprattus sprattus) 
-- eglefini (Melanogrammus aeglefinus) 
-- merluzzi carbonari (Pollachius virens) 
- sgombri (Scomber scombrus, Scomber australasi

cus, Scomber japonicus) 
-- squali 
-- anguille (Anguilla spp.) 
-- spigole (Dicentrarchus labrax, Dicentrarchus pun-

ctatus) 
-- naselli (Merluccius spp., Urophycis spp.) 
-- altri 
- Fegati, uova e lattimi 
Filetti di pesce ed altra carne di pesce (anche tritata), 
freschi, refrigerati o congelati. 
r Freschi p refrigerati 
- Filetti congelati 
- Altri 
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Numero 
della voce 

03.05 

Codice 
SA. 

03.06 

0305.10 
0305.20 

0305.30 

0305.41 

0305.42 
0305.49 

0305.51 

0305.59 

0305.61 
0305.62 

0305.63 
0305.69 

0306.11 

030612 
0306.13 
0306.14 
0306.19 

Pesci secchi, salati o in salamoia; pesci affumicati, 
anche cotti prima o durante l'affumicatura; farina di 
pesce atta all'alimentazione umana. 
- Farina di pesce atta all'alimentazione umana 
- Fegati, uova e lattimi di pesci, secchi, affumicati, 

salati o in salamoia 
- Filetti di pesci, secchi, salati o in salamoia, ma non 

affumicati 
- Pesci affumicati, compresi i filetti: 
-- salmoni del Pacifico (Oncorhynchus spp.). Salmoni 

dell'Atlantico (Salmo salar) e salmone del Danubio 
(Hucho hucho) 

-- aringhe (Ciupea harengus, Ciupea pallasiì) 
- altri 
- Pesci secchi, anche salati ma non affumicati: 
-- merluzzi bianchi (Gadus morhua, Gadus ogac, Ga

dus macrocephaìus) 
- altri 
- Pesci salati ma non secchi né affumicati e pesci in 

salamoia: 
-- aringhe (Ciupea harengus, Ciupea pallasiì) 
-- merluzzi bianchi (Gadus morhua, Gadus ogac, Ga

dus macrocephaìus) 
-- acciughe (Engraulis spp.) 
-- altri 

Crostacei, anche sgusciati, vivi, freschi, refrigerati, 
congelati, secchi, salati o in salamoia; crostacei non 
sgusciati, cotti In acqua o al vapore, anche refrigerati, 
congelati, secchi, salati o in salamoia. 
- Congelati: 
-- aragoste (Palinurus spp., Panulirus spp., Jasus 

spp.) 
-- astici (Homarus spp.) 
-- gamberetti 
-- granchi 
i-- altri 
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Numero 
de'la voce 

03.07 

Codice 
S.A. 

0306.21 

0306.22 
0306.23 
0306.24 
0306.29 

0307.10 

0307.21 
0307.29 

0307.31 
0307.39 

0307.41 
0307.49 

0307.51 
0307.59 
0307.60 

0307.91 
0307.99 

- Non congelati: 
- aragoste (Palinurus spp., Panulirus spp., Jasus 

spp.) 
- - astici (Homarus spp.) 
-- gamberetti 
- - granchi 
- altri 
Molluschi, anche separati dalla loro conchiglia, vivi, 
freschi, refrigerati, congelati, secchi, salati o In sala
moia; Invertebrati acquatici diversi dal crostacei e dai 
molluschi, vivi, freschi, refrigerati, congelati, secchi, 
salati o in salamoia. 
- Ostriche 
- Conchiglie dei pellegrini (Coquilles St. Jacques), 

ventagli o pettini, altre conchiglie dei generi Pecten, 
Chlamys o Placopecten: 

- - vivi, freschi o refrigerati 
- altri 
- Mitili (Mytilus spp., Perna spp.): 
- - vivi, freschi o refrigerati 
- - altri 
- Seppie (Sepia officinalis, Rossia macrosoma) e sep-

piole (Sepiola spp.); calamari e calamaretti (Omma-
strephes spp., Loligo spp., Nototodarus spp., Sepio-
teuthis spp.): 

-- vivi, freschi o refrigerati 
-- altri 
- Polpi o piovre (Octopus spp.): 
-- vivi, freschi o refrigerati 
- altri 
- Lumache, diverse da quelle di mare 
- Altri: 
- - vivi, freschi o refrigerati 
-- altri 
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Capitolo 4 

Latte e derivati del latte; uova dj volatili; miele naturale; prodotti 
commestibili di origine animale,'non nominati né compresi altrove 

Note 

1. Si considera come 'latte" il latte intero e il latte parzialmente o totalmente 
scremato. 

2. I prodotti ottenuti per concentrazione di siero di latte con aggiunta di latte o di 
materie grasse del latte sono da classificare come formaggi nella voce n. 04.06, a 
condizione che presentino le tre caratteristiche seguenti: 

a) avere tenore di materie grasse del latte, calcolate in peso, sull'estratto secco, 
di 5% o più; 

b) avere tenore di estratto secco, calcolato in peso, di almeno 70% ma non 
superiore a 85%; 

e) essere messi in forma o suscettibili di esserio. 

Numero 
della voce 

04.01 

04.02 

Codice 
S.A. 

0401.10 

0401.20 

0401.30 

0402.10 

0402.21 
0402.29 

Latte e crema di latte, non concentrati e senza aggiun
ta di zuccheri o di altri dolcificanti. 
- Aventi tenore, in peso, di materie grasse inferiore o 

uguale a 1% . 
- Aventi tenore, in peso, di materie grasse superiore a 

1 % ed inferiore o uguale a 6% 
- Aventi tenore, in peso, di materie grasse superiore 

a 6% 

Latte • crema di latte, concentrati o con aggiunta di 
zuccheri o di altri dolcificanti. 
- In polvere, in granuli o in altre forme solide, aventi 

tenore, in peso, di materie grasse inferiore o uguale 
a 1,5% 

- in polvere, in granuli e in altre forme solide, aventi 
tenore, in peso, di materie grasse superiore a 1,5%: 

-- senza aggiunta di zuccheri o di altri dolcificanti 
-- altri 
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NUkiero 
della voce 

04.03 

04.04 

04.05 
04.06 

04.07 
04.08 

04.09 

04.10 

Codice 
SA. 

0402.91 
0402.99 

0403.10 
0403.90 

0404.10 

0404.90 
0405.00 

0406.10 

0406.20 
0406.30 

0406.40 
0406.90 
0407.00 

0408.11 
0408.19 

0408.91 
0408.99 
0409.00 
0410.00 

- Altri: 
- - senza aggiunta di zuccheri o di altri dolcificanti 
- altri 
Latticello, latte e crema coagulati, iogurt, chefir e altri 
tipi di latte • creme fermentati o acidificati, anche 
concentrati o con aggiunta di zuccheri o di altri dolcifi
canti o con aggiunta di aromaizzantl, di frutta o di 
cacao. 
- Iogurt 
- Altri 
Siero di latte, anche concentrato o con aggiunta di 
zuccheri o di altri dolcificanti; prodotti costituiti di com
ponenti naturali del latte, anche con aggiunta di zuc
cheri o di altri dolcificanti, non nominati né compresi 
altrove. 
- Siero di latte, anche concentrato o con aggiunta di 

zuccheri o di altri dolcificanti 
- Altri 
Burro e altre materie grasse del latte. 
Formaggi e latticini. 
- Formaggi freschi (compreso il formaggio di siero di 

latte), non fermentati e latticini 
- Formaggi grattugiati o in polvere di tutti i tipi 
- Formaggi fusi, diversi da quelli grattugiati o in polve

re 
- Formaggi a pasta erborinata 
- Altri formaggi 

Uova di volatili, In guscio, fresche, conservate o cotte. 
Uova di volatili sgusciate • tuorli, freschi, essiccati, 
cotti in acqua o al vapore, modellati, congelati o altri
menti conservati, anche con aggiunta di zuccheri o di 
altri dolcificanti. 
- Tuorli: 
- - essiccati 
- altri 
- Altri: 
- - essiccati 
- altri 

Miele naturale. 
Prodotti commestibili di origine animale, non nominati 
né compresi altrove. 
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Capìtolo 5 

Altri prodotti di origine animale, 
non nominati né compresi altrove 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 
a) i prodotti commestibili, diversi dal sangue animale (liquido o disseccato) e 

dalle budella, vesciche e stomaci di animali, interi o in pezzi; 

b) i cuoi, le pelli, comprese le pelli da pellicceria, diversi dai prodotti della voce 
n. 05.05 nonché dai ritagli e dai cascami di pelli non conciate della voce 
n. 05.11 (capitoli 41o 43); 

e) le materie prime tessili di origine animale, diverse dal crine e dai cascami di 
crine (sezione XI); 

d) le teste preparate per oggetti di spazzolificio (n. 96.03). 

2. I capelli disposti secondo la lunghezza ma non disposti nello stesso verso, sono 
da classificare come greggi (n. 05.01). 

3. Nella nomenclatura, si considera come "avorio" la materia fornita dalle zarine di 
elefante, di tricheco, di narvalo, di cinghiale, dalle corna di rinoceronte nonché 
dai denti di tutti gli animali. 

4. Nella nomenclatura, si considerano come "crini" i peli della criniera o della coda 
degli equidi o dei bovidi. 

Numero 
della voce 

05.01 

05.02 

05.03 

05.04 

Codice 
S.A. 

0501.00 

0502.10 

0502.90 
0503.00 

0504.00 

Capelli greggi, anche lavati o sgrassati; cascami di 
capelli. 
Setole di maiale o di cinghiale; peli di tasso ed altri peli 
per pennelli, spazzole e slmili; cascami di queste seto
le o di questi peli. 
- Setole di maiale o di cinghiale e cascami di queste 

setole 
- Altri 
Crini e cascami di crini, anche in strati, con o senza 
supporto. 
Budella, vesciche • stomaci di animali, interi o In 
pezzi, diversi da quelli <N pasci. 

14 
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Numero 
della voce 

05.05 

05.06 

05.07 

05.08 

Codice 
SA. 

J0505.10 

0505.90 

0506.10 
05CXÌ90 

0507.10 
0507.90 

0508.00 

05.09 

05.10 

05.11 

0509.00 

0510.00 

0511.10 

0511.91 

0511.69 

Pelli e altre parti di uccelli rivestite delle loro piume o 
delia loro calugine, piume, penne e toro parti (anche 
rifilate), calugine, gregge o semplicemente pulite, di
sinfettate o trattate per assicurarne ia conservazione; 
polveri e cascami di piume, penne e loro parti. 
- Piume e penne dei tipi utilizzati per l'imbottitura; 

calugine 
- Altri 

Ossa (comprese quelle interne delle corna), gregge, 
sgrassate o semplicemente preparate (ma non taglia
te in una forma determinata), acidulate o degelatlnate; 
polveri e cascami di queste materie. 
- Osseina e ossa acidulate 
- Altre 

Avorio, tartaruga, fanoni (comprese le barbe) di bale
na o di altri mammlferfmarinl, corna, palchi, zoccoli, 
unghie, artigli e becchi, greggi o semplicemente pre
parati, ma non tagliati in una forma determinate; pol
veri e cascami di queste materie. 
- Avorio; polveri e cascami di avorio 
- Altri 

Corallo e materie simili, greggi o semplicemente pre
parati, ma non altrimenti lavorati; conchiglie e cara
paci di molluschi, di crostacei o di echinodermi e ossa 
di seppie, greggi o semplicemente preparati, ma non 
tagliati in una forma determinata, loro polveri e casca
mi. 

Spugne naturali di origine animale. 

Ambra grigia, castoreo, zibetto e muschio; cantaridi; 
bile, anche essiccata; ghiandole ed altre sostanze di 
origine animale utilizzate per la preparazione di pro
dotti farmaceutici, fresche, refrigerate, congelate o 
altrimenti conservate in modo provvisorio. 

Prodotti di origine animale, non nominati né compresi 
altrove; animali morti del capitoli 1 o 3, non atti all'ali
mentazione umana. 
- Sperma di tori 
- Altri: 
- - prodotti di pesci o di crostacei, di molluschi o di altri 

invertebrati acquatici; animali morti del capitolo 3 
- - altri 
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Sezione II 

Prodotti del regno vegetale 

Nota 

1. In questa sezione, l'espressione "agglomerati in forma di pellets" indica i 
prodotti presentati in forma di cilindri, sferette, ecc., agglomerati sia per sempli
ce pressione, sia con t'aggiunta di un legante in una proporzione che non superi 
3% in peso. 

Capitolo 6 

Piante vive e prodotti della floricoltura 

Note 

1. Conj-iserva della seconda parte della voce n. 06.01, questo capitolo comprende 
unicamente i prodotti forniti abitualmente dagli orticoltori, vivaisti e floricoltori, 
per la piantagione o l'ornamento. Tuttavia, sono esclusi da questo capitolo, le 
patate, le cipolle mangerecce, gli scalogni, gli agli mangerecci e gli altri prodotti 
del capitolo 7. 

2. i mazzi, cestini, corone e simili, anche con accessori di altre materie, sono da 
classificare come i fiori o il fogliame, delle voci nn. 06.03 o 06.04. Tuttavia queste 
voci non comprendono i "collages" e simili quadretti Ctableautins") della voce 
n. 97.01. 

Numero Codice 
della voce S.A. 

06.01 

0601.10 

0601.20 

Bulbi, cipolle, tuberi, radici tuberose, zampe e rizomi, 
allo stato di riposo vegetativo, In vegetazione o fiorit i; 
piantimi, piante e radici d! ciceri» divers® dalle radici 
della voce n. 12.12. 

- Bulbi, cipolle, tuberi, radici tuberose, zampe e rizo
mi, allo stato di riposo vegetativo 

- Bulbi, cipolle, tuberi, radici tuberose, zampe e rizo
mi, in vegetazione o fioriti; piantimi, piante e radici di 
cicorie 
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Numero 
della voce 

06.02 

06.03 

06.04 

Codice 
SA. 

0602.10 
0602.20 

060230 
0602.40 

0602.91 
0602.99 

0603.10 
0603.90 

0604.10 

0604.91 
0604.99 

Altre piante vive (comprese le foro radici), talee e 
marze; bianco di funghi (micelio). 
- Talee senza radici e marze 
- Alberi, arbusti, arboscelli e cespugli, da frutta com

mestibile, anche innestati 
- Rododendri e azalee, anche innestate 
- Rosai, anche innestati 
- Altri: 
- - bianco di funghi (micelio) 
- - altri 

Fiori e boccioli di fiore, recisi, per mazzi o per orna
mento, freschi, essiccati, Imbianchiti, tinti, Impregnati 
o altrimenti preparati. 
- Freschi 
- Altri 

Fogliame, foglie, rami ed altre parti di piante, senza 
fiori né boccioli di fiori, ed erbe, muschi e licheni, per 
mazzi o per ornamento, freschi, essiccati, imbianchiti, 
Unti, impregnati o altrimenti preparati. 
- - Muschi e licheni 
- Altri: 
- - freschi 
- - altri 
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Capitolo 7 

Ortaggi o legumi, piante, radici e tuberi, mangerecci 

Note 

1. Questo capitolo non comprende i prodotti da foraggio delia voce n. 12.14. 
2. Nelle voci nn, 07.09, 07.10, 07.11 e 07.12 l'espressione "ortaggi o legumi" com

prende anche i funghi commestibili, tartufi, olive, capperi, zucchine, zucche, 
melanzane, granturco dolce (Zea mays var. saccharata), pimenti del genere 
"Capsicum" o del genere "Pimenta", finocchi e le piante mangerecce quali 
prezzemolo, cerfoglio, estragone, crescione e maggiorana coltivata (Majorana 
hortensis o Origanum major ana). 

3. La voce n. 07.12 comprende tutti gli ortaggi o legumi, delle specie classificate 
nelle voci dal n, 07.01 al n. 07.11, secchi, esclusi: 
a) i legumi da granella secchi, sgranati (n.07.13); 
b) il granturco dolce nelle forme riprese nelle voci dal n, 11.02 al n. 11.04; 
e) le farine, i semolini e i fiocchi di patate (n. 11.05); 
d) le farine e i semolini dei legumi da granella secchi della voce n. 07.13 

(n. 11.06). 

4. Sono tuttavia esclusi da questo capitolo i pimenti del genere "Capsicum" o del 
genere "Pimenta" essiccati, tritati o polverizzati (n. 09.04). 

Numero 
della vece 

07.01 

07.02 
07.03 

07.04 

Codice 
SA. 

0701.10 
fi701.90 
0702.00 

0703.10 
0703.20 
0703.90 

0704.10 
0704.20 
0704.90 

Patate fresche o refrigerate. 
- Da semina 
- Altre 
Pomodori, freschi o refrigerati. 
Cipolle, scalogni, agli, porri ed altri ortaggi agliacei, 
freschi o refrigerati. 
- Cipolle e scalogni 
- Agli 
- Porri ed altri ortaggi agliacei , 

Cavoli, cavolfiori, cavoli ricci, cavoli rapa e simili pro
dotti commestibili dei genere Braaslca, freschi o refri
gerati. 
- Cavolfiori e cavoji broccoli 
- Cavoletti di Bruxelles 
- Altri 
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Numero 
della voce 

07.05 

07.06 

07.07 

07.08 

07.09 

07.10 

Codice 
SA. 

0705.11 
0705.19 

0705,21 
0705.29 

0706.10 
0706.90 
0707.00 

0708.10 
0708 20 
0708.90 

0709.10 
0709.20 
0709.30 
0709.40 

0709.51-
0709.52 
0709.60 

0709.70 

0709.90 

0710.10 

0710.21 
0710.22 
0710.29 

Lattughe (iactuca satlva) e cicorie (Cichorium spp.), 
fresche o refrigerate. 
- Lattughe: 
- - a cappuccio 
- - altre 
- Cicorie: 
- - Witloof (Cichorium intybus var. foliosum) 
- - altre 

Carote, navoni, barbabietole da insalata, salsefrica 
(barba di becco), sedani-rapa, ravanelli e simili radici 
commestibili, fresche o refrigerate. 
- Carote e navoni 
- Altri 

Cetrioli e cetriolini, treschi o refrigerati. 

Legumi da granella, anche sgranati, freschi o refrige
rati. 
- Piselli (Pisum sativum) 
- Fagioli (Vigna spp., Phaseolus spp.) 
- Altri legumi 

Altri ortaggi, freschi o refrigerati. 
- Carciofi 
- Asparagi 
- Melanzane 
- Sedani, esclusi i sedani-rapa 
- Funghi e tartufi: 
- - funghi 
- - tartufi 
- Pimenti del genere "Capsicum" o del genere "Pi

menta" 
- Spinaci, tetragonie (spinaci della Nuova Zelanda) e 

atreplici (Bietoloni rossi o dei giardini) 
- Altri 

Ortaggi o legumi, anche cotti, In acqua o al vapore, 
congelati. 
- Patate 
- Legumi da granella, anche sgranati: 
- - piselli (Pisum sativum) 
- - fagioli (Vigna spp., Phaseolus spp.) 
- altri 
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Numero 
della voce 

07.11 

07.12 

07.13 

Codice 
SA. 

0710.30 

0710.40 

0710.80 

0710.90 

0711.10 

0711.20 

0711.30 

0711.40 

0711.90 

0712.10 

0712.20 
0712.30 
0712.90 

0713.10 
0713.20 

0713.31 

0713.32 

0713.33 

0713.39 

- Spinaci, tetragonie (spinaci della Nuova Zelanda) e 
atreplici (Bietoloni rossi o dei giardini) 

- Granturco dolce 

- Altri ortàggi o legumi 

- Miscele di ortaggi o di legumi 

Ortaggi o legumi temporaneamente conservati (per 
esempio mediante anidride solforosa o m acqua saia
ta, solforata o addizionata di altre sostanze atte ad 
assicurarne temporaneamente la conservazione) ma 
non atti per l'alimentazione nello $tato In cui sono 
presentati. 

- Cipolle 

- Olive 

- Capperi 

- Cetrioli e cetriolini 

- Altri ortaggi o legumj; miscele di ortaggi o legumi 

Ortaggi o legumi, secchi, anche tagliati in pezzi o a 
fette oppure tritati o polverizzati, ma non altrimenti 
preparati. 

- Patate, anche tagliate in pezzi o a fette ma non 
altrimenti preparate 

- Cipolle 

- Funghi e tartufi 

- Altri ortaggi o legumi; miscele di ortaggi o legumi 

Legumi da granella secchi, sgranati, anche decorticati 
o spezzati. 

- Piselli (Pisum sativum) 

- Ceci 
- Fagioli (Vigna spp., Phaseolus spp.): 

-- fagioli delle specie Vigna mungo (L.) Hepper o Vi
gna radiata (L.) Wilczek 

- - fagioli Adzuki (Phaseolus o Vigna angufaris) 

- - fagioli comuni (Phaseolus vulgaris) 

•- altri 
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Numero 
della voce 

07.14 

Codice 
SA. 

0713.40 
0713.50 

0713.90 

0714.10 
0714.20 
0714.90 

- Lenticchie 
- FavefV/c/a faba var. major) e favette (Vida faba var. 

equina e Vida faba var. minor) 
- Altre 
Radici di manioca, d'arrow-root o di salep, topinam
bur, patate dolci e altre slmili radici e tuberi ad alto 

-tenore di fecola o di inulina, freschi o essiccati, anche 
figliati In pezzi o agglomerati in forma di pellets; 
midollo della palma a sago. 
- Radici di manioca 
- Patate dolci 
- Altre 
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Capitolo 8 

Frutta commestibili; scorze di agrumi o di meloni 

Note 

1. Questo capitolo non comprende le frutta non commestibili. 

2. Le frutta refrigerate sono da classificare nelle stesse voci delle frutta fresche 
corrispondenti. 

Numero 
della voce 

08.01 

08.02 

08.03 

08.04 

Codice 
SA. 

0801.10 
0801.20 
0801.30 

0802.11 
0802.12 

0802.21 
0802.22 

0802.31 
0802.32 
0802.40 
0802.50 
0802.90 
0803.00 

0804.10 
0804.20 
0804.30 
0804.40 
0804.50 

Noci di cocco, noci del Brasile e nod di acagiù, fresche 
o secche, anche sgusciate o decorticato. 
- Noci di cocco 
- Noci del Brasile 
- Noci di acagiù 

Altre frutta a guscio, fresche o secche, anche sgusciate 
o decorticate. 
- Mandorle: 
- - con guscio 
- - sgusciate 
- Nocciole (Corylus spp.): 
- - con guscio 
-- sgusciate 
- Noci comuni: 
-- con guscio 
-- sgusciate 
- Castagne e marroni (Castanea spp.) 
- Pistacchi 
- Altre 

Banane, comprese le frutta della piantaggine, fresche 
o essiccate. 
Datterf, fichi, ananassi, avocadi, gualave, manghi e 
mangostani, freschi o secchi. 
- Datteri 
- Fichi 
- Ananassi 
- Avocadi 
- Guaiave, manghi e mangostani 
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Numero 
della voce 

08.05 

08.06 

08.07 

08.08 

08.09 

08.10 

08.11 

Codice 
SA. 

0805.10 
0805.20 

0805.30 

0805.40 
0800.90 

0806.10 
0806.20 

0e07.10 
0807.20 

0808.10 
080^.20 

0809.10 
0809.20 
0809.30 
0809.40 

0810.10 
0810.20 
0810.30 

0810.40 

0810.00 

0811.10 
0811.20 

0811.90 

Agrumi, freschi o secchi. 
- Arance 
- Mandarini (compresi i tangermi e i satsuma); cle

mentine, wilkings e simili ibridi di agrumi 
- Limoni (Citrus limon, Citrus limonum) e limette (Ci

trus aurantifolia) 
- Pompelmi e pomeli 
- Altri 

Uve, fresche o secche. 
- Fresche 
- Secche 

Meloni (compresi i cocomeri) e papale, freschi. 
- Meloni (compresi i cocomeri) 
- Papaie 

Mele, pere e cotogne, fresche. 
- Mele 
- Pere e cotogne 

Albicocche, ciliege, pesche (comprese le pesche no
ci), prugne e prugnole, fresche. 
- Albicocche 
- Ciliege 
- Pesche, comprese le pesche noci 

- Prugne e prugnole 

Altre frutta fresche. 
- Fragole 
- Lamponi, more di rovo o di gelso e more-lamponi 
- Ribes a grappoli, compreso il ribes nero (Cassis), e 

uva spina 
- Mirtilli rossi, mirtill i neri ed altri frutti del genere 

"Vaccinium" 
- Altre 

Frutta, anche cotte in acqua o al vapore, congelato, 
anche con aggiunta di zuccheri o di altri dolcificanti. 
- Fragole 
- Lamponi, more di rovo o di gelso, more-lamponi e 

ribes a grappoli e uva spina 
- Altre 
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Numero 
della voce 

08.12 

Codice 
SA. 

08.13 

08.14 

0812.10 
0812.20 
0812.90 

0813.10 
0813.20 
0813.30 
9813.40 
0813.50 

0814.00 

Frutta temporaneamente conservate (per esemplo, 
mediante anidride solforosa o in acqua salata, solfora
ta o addizionata di altre sostanze atte ad assicurarne 
temporaneamente la conservazione) ma non atte per 
l'alimentazione nello stato In cui sono presentate. 
- Ciliege 
- Fragole 
- Altre 
Frutta secche diverse da quelle voci dal n. 08.01 al 
n. 08.06, miscugli di frutta secche o di frutta a guscio di 
questo capitolo. 
- Albicocche 
- Prugne 
- Mele 
- Altre frutta 
- Miscugli di frutta secche o di frutta a guscio di questo 

capitolo 
Scorze di agrumi o di meloni (comprese quelle di 
cocomeri), fresche, congelate, presentate In acqua 
salata, solforata o addizionata di altre sostanze atte ad 
assicurarne temporaneamente la conservazione, op
pure secche. 
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Capitolo 9 

Caffé, té, mate e spezie 

Note 

1. I miscugli dei prodotti delle voci dal n. 09.04 al n. 09.10 sono da classificare come 
segue: 

a) i miscugli fra prodotti compresi in una stessa voce sono da classificai*? in tale 
voce; 

b) i miscugli fra prodotti appartenenti a voci diverse sono da classificare nella 
voce n. 09.10. 

L'aggiunta di altre sostanze ai prodotti da classificare nelle voci dai n. 09.04 al 
n. 09.10 (compresi i miscugli previsti nei precedenti paragrafi a) e b)), non ne 
modifica la classificazione, purché, nonostante tale aggiunta, i prodotti stessi 
conservino il loro carattere essenziale di prodotti previs^ in ciascuna di dette 
voci. Nel caso contrario, i prodotti, cosi addizionati, sono esclusi da questo 
capitolo e rientrano nella voce n. 21.03, qualora costituiscano condimenti com
posti. 

2. Questo capitolo non comprende il pepe detto di "Cubebe" (Piper cubeba) né gli 
altri prodotti della voce n. 12.11. 

Numero 
della voce 

09.01 

•19.02 

Codice 
S.A. 

0901.11 
0901.12 

0901.21 
0901.22 
0901.30 
0901.40 

0902.10 

0902.20 

Cafié, anche torrefatto o decaffeinizzato; bucce e pelli
cole di caffé; succedanei del caffé contenenti caffé In 
qualsiasi proporzione. 
- Caffé non torrefatto: 
- - non decaffeinizzato 
- - decaffeinizzato 
- Caffé torrefatto: 
-- non decaffeinizzato 
-- decaffeinizzato 
- Bucce e pellicole di caffé 
- Succedanei dsl caffé contenenti caffé 

Té. 
- Té verde (non fermentato), presentato in imballaggi 

immediati di contenuto inferiore o uguale a 3 Kg. 
- Té verde (non fermentato), altrimenti presentato 
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Numero 
della voce 

09.03 
09.04 

09.05 
09.06 

09.07 
09.08 

09.09 

09.10 

Codice 
S.A. 

0902.30 

0902.40 

0903.00 

0904.11 
0904.12 
0904.20 
0905.00 

090610 
0906.20 
0907 00 

0908.10 
0908.20 
0908.30 

0909.10 
0909.20 
0909.30 
0909.40 
0909.50 

0910.10 
0910.20 » 
0910.30 
0910.40 
0910.50 

0910.91 
C910.99 

- Té nero (fermentato) e té parzialmente fermentato, 
presentati in imballaggi immediati di contenuto Infe
riore o'd uguale a 3 Kg 

- Té nerd»(fermentato) e té parzialmente fermentato, 
altrimenti presentati 

Mate. 
Pepe (del genere "Piper"); pimenti del genere "Capsi
cum" o del genere "Pimenta", essiccati, tritati opolve
rizzati. 
- Pepe: 
- - non tritato né polverizzato 
-- tritato o polverizzato 
- Pimenti, essicati, tritati o polverizzati 
Vaniglia. 
Cannella e fiori di cinnamomo. 
- Non tritati né polverizzati 
- Tritati o polverizzati 
Garofani (antofiili, chiodi e steli). 
Noci moscate, macis, amomi e cardamomi. 
- Noci moscate 
- Macis 
- Amomi e cardamomi 
Semi di anice, di badlana, di finocchio, ;?* cariandolo, di 
cumino, di carvi o di bacche di ginepro. 
- Semi di anice o di badiana 
- Semi di coriandolo 
- Semi di cumino 
- Semi di carvi 
- Semi di finocchio o di bacche di ginebro 
Zenzero, zafferano, curcuma, timo, foglie di afioro, 
curry ed altre spezie. 
- Zenzero 
- Zafferano 
- Curcuma 
- Timo, foglie di alloro 
- Curry 
- Altre spezie: 
- - miscugli previsti nella nota 1 b) dì questo capitolo 
••- altre 
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Capitolo 10 

Cereali 

Note 

1. a) I prodotti indicati nei testi delle voci di questo capitolo rientrano in queste voci 
soltanto se i grani sono presenti, anche in spighe o su stelo. 

b) Questo capitolo non comprende i grani mondati o altrimenti lavorati. Tuttavia, 
il riso decorticato, imbianchito, lucidato, brillato, stufato, convertito o in 
rotture, resta compreso nella voce n. 10.06. 

2. La voce n. 10.05 non comprendente il granturco dolce (capitolo 7). 

Nota della sottovoce 

1. Si considera come "f'umento (grano) duro" il frumento delia specie "Triticum 
durum" e gli ibridi derivati dall'incrocio interspecifico del "Triticum durum" che 
presentii o lo stesso numero (28) di cromosomi di quest'ultimo. 

Numero 
della voce 

10.01 

10.02 

10.03 

10.04 

10.05 

10.06 

Codice 
S.A. 

1001.10 

1001.90 

1002.00 

1003.00 

1004.00 

1005.10 

1005.90 

1006.10 

1006.20 

1006.30 

1006.40 

Frumento (grano) e frumento segalato. 
- Frumento (gjano) duro 
- Altri 

Segala. 

Orzo. 

Avena. 

Granturco. 
- Destinato alla semina 

- Altro 

Riso. 
- Risone (riso "paddy") 

- Riso decorticato (riso "cargo" o riso "bruno") 

- Riso semiàmbianchito o imbianchito, anche lucidato 
o brillato 

- Rotture di riso 
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lumero 
Ila voce 

10.07 

10.08 

Codice 
SA. 

1007.00 

1008.10 
1008.20 
1008.30 
1008.90 

Sorgo a grani. 

Grano saraceno, miglio e scagliola; altri cereali 
- Grano saraceno 
- Miglio 
- Scagliola 
- Altri cereali 
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Capitolo 11 
Prodotti della macinazione; malto; amidi e fecole; 

inulina; glutine di frumento 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) il malto torrefatto, condizionato per essere usato come succedaneo del caffé 
(n. 09.01 o n. 21.01, secondo il caso); 

b) le farine, i semolini, gli amidi e fecole preparate della voce n. 19.01; 

e) i "corn flakes" ed altri prodotti della voce n. 19.04; 

d) gli ortaggi od i legumi, preparati o conservati delle voci nn. 20.01, 20.04 o 
20.05; 

e) i prodotti farmaceutici (capitolo 30); 

f) gli amidi e le fecole aventi il carattere di prodotti per profumeria o per toletta 
preparati o di preparazioni cosmetiche (capitolo 33). 

2. A) I prodotti della macinazione dei cereali elencati nella seguente tabella sono 
da classificare in questo capitolo se hanno contemporaneamente, in peso e 
sul prodotto secco: 

a) tenore di amido (determinato secondo il metodo polarimetrico Ewers 
modificato) superiore a quello indicato nella colonna (2); 

b) tenore di ceneri (dedotte le materie minerali che potrebbero essere state 
aggiunte) inferiore a uguale a quello indicato nella colonna (3). 

I prodotti che non rispondono alle suddette condizioni sono da classificare 
nella voce n. 23.02. 

B) I prodotti di cui trattasi che rientrano in questo capitolo per effetto delle 
suddette disposizioni sono da classificare nelle voci n. 11.01 o 11.02 se II loro 
tasso di passaggio attraverso un setaccio di tela metallica, con apertura di 
maglie corrispondente, secondo il caso, a quella indicata nelle colonne (4) e 
(5), è (in peso) uguale o superiore a quello indicato in corrispondenza del 
cereale. 
In caso contrario, questi prodotti sono da classificare nelle voci n. 11.03 o 
11.04. 

Natura del cereale 

(i) 

Frumento e segala 
Orzo 
Avena.. 
Granturco e sorgo a grani, . 

j Riso 
Grano saraceno 

Tenore 
di amido 

CI 

45% 
45% 
45% 
45% 
45% 

Tenore 
di ceneri 

(3) 

2,5% 
3% 
5% 
2% 

1 . f i% 
45% | 4% 

Tatù li passaggio attrmna 
m straccio un apertura i< anglia 11 

315 micrometri 
(rrUcronl 

W 

80% 
80% 
80% 

60% 
80% 

500 micrometri. 
(micron) 

(5) 

90% 

— 
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3. Ai sensi della voce n. 11.03 sono considerati come "semole" e "semolini" i 
prodotti ottenuti dalla frantumazione dei chicchi di cereali e che rispondono, 
rispettivamente, alle seguenti condizioni; 

a) i prodotti ottenuti dal granturco devono passare attraverso un setaccio di tela 
metallica, con apertura di maglie di 2 mm, in proporzione di almeno 95%, Ri 
peso; 

b) i prodotti ottenuti da altri cereal i devono passare attraverso un setaccio di tela 
metallica, con apertura di maglie di 1,25 mm, in proporzione di almeno 95%, 
in peso. 

Numero 
della voce 

11.01 

11.02 

Codice 
S.A. 

1101.00 

1102.10 
1102.20 
1102.30 
1102.90 

11.03 

11.04 

1103.11 
1103.12 
1103.13 
1103.14 
1103.19 

1103.21 
1103.29 

1104.11 
1104.12 
1104.10 

Farine di frumento (grano) o di frumento segalaio. 
Farine di cereali diversi dai frumento (grano) o dal 
frumento segalato. 
- Farina di segala 
- Farina di granturco 
- Farina di riso 
- Altre 
Semole, semolini e agglomerati in forma di pellets, di 
cereali. 
- Semole e semolini: 
-- di frumento (grano) 
-- di avena 
- - d i granturco 
- - d i riso 
-- di altri cereali 
- Agglomerati in forma di pellets: 
-- di frumento (grano) 
- - d i altri cereali 
Cereali altrimenti lavorati (per esemplo: mondati, 
schiacciati, in flocchi, periati, tagliati e spezzati), e-
«eluso II riso della voce n. 10.06; germi dì cereali, 
Interi, schiacciati, In fiocchi o macinati. 
- Cereali schiacciati o in fiocchi: 
- - d i orzo 
- - d i ayena 
- - d i altri cereali 

15 
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Numero 
della voce 

11.05 

11.06 

11.07 

11.08 

Codice 
S.A. 

1104.21 
1104.22 
1104.23 
1104.29 
1104.30 

1105.10 
1105.20 

11.09 

1106.10 

1106.20 

1106.30 

1107.10 
1107.20 

1108.11 
1108.12 
1108.13 
1108.14 
1108.19 
1108.20 
1109.00 

- Altri cereali lavorati (per esempio: mondati, periati, 
tagliati o spezzati): 

- - d i qrzo 
- - di avena 
- - d i granturco 
- - di altri cereali 
- Germi di cereali, interi, schiacciati, in fiocchi o maci

nati 

Farina, semolino e fiocchi di patate. 
- Farina e semolino 
- Fiocchi 

Farine e semolini del legumi da granella secchi della 
voce n. 07.13, di sago o di radici o tuberi della voce 
n. 07.14; farine, semolini e polveri dei prodotti del capi
tolo 8. 
- Farine e semolini dei legumi da granella secchi della 

voce n. 07.13 
- Farine e semolini di sago, di radici otuberi della voce 

n. 07.14 

- Farine, semolini e polveri dei prodotti del capitolo 8 

Malto, anche torrefatto. 
- Non torrefatto 
- Torrefatto 

Amidi e fecole; Inulina. 
- Amidi e fecole: 
- - amido di frumento (grano) 
--^ amido di granturco 
- - fecola di patate 
-- fecola di manioca 
-- altri amidi e fecole 
- inulina* 

Glutine di frumento (grano), anche allo stato secco. 



Atti parlamentari - 227 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Capitolo 12 

Semi e frutti oleosi; semi, sementi e frutti diversi; 
piante industriali o medicinali; paglie e foraggi 

Note 

1. Ai sensi della voce n. 12.07 sono considerati "semi oleosi" in particolare, ie noci 
e le mandorle di palmisti, i semi di cotone, di ricino, di sesamo, di senapa, di 
cartamo, di papavero nero o bianco e di karitè. Ne sono, invece, esclusi i prodotti 
delle voci n. 08.11 o n. 08.12 e le olive (capitolo 7 o capitolo 20). 

2. La voce n. 12.08 comprende non soltanto le farine non disoleate, ma anche le 
farine parzialmente disoleate oppure quelle che sono state disoleate e successi
vamente di nuovo oleate, interamente o parzialmente, con i loro oli iniziali. Ne 
sono, invece, esclusi i residui delle voci dal n. 23.04 al numero23.06. 

3. I semi di barbabietole, i semi da prato, i semi di fiori ornamentali, i semi di 
ortaggi, i semi di alberi da DOSJO O da frutto, i semi di vecce (diversi da quelli della 
specie Vicia faba) o di lupini sono considerati come "semi da sementa" della 
voce n. 12.09. 
Sono invece esclusi da questa voce, anche se destinati a servire da sementa: 

a) i legumi da granella ed il granturco dolce (capitolo 7); 

b) le spezie e gli altri prodotti del capitolo 9; 

e) i cereali (capitolo 10); 

d) i prodotti delle voci dal n. 12.01 al n. 12.07 e della voce n. 12.11. 

4. La voce n. 12.11 comprende, in particolare, le piante e le parti di piante delle 
seguenti specie: basilico, borragine, ginseng, issopo, liquirizia, le diverse spe
cie di menta, rosmarino, ruta, salvia ed assenzio. 

Ne sono invece esclusi: 

a) i prodotti farmaceutici del capitolo 30; 

b) i prodotti per profumeria o per toletta preparati e le preparazioni cosmetiche, 
del capitolo 33; 

e) gli insetticidi, i fungicidi, gli erbicidi, i disinfettanti ed i prodotti simili della 
voce n. 38.08. 

5. Per l'applicazione della voce n. 12.12, il termine "alghe" non comprende: 

a) i microrganismi monocellulari morti della voce n. 21.02; 

b) le colture di microrganismi della voce n. 30.02; 

C) i concimi delle voci n. 31.01 o 31.05. 
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Numero 
della voce 

12.01 

12.02 

12.03 

12.04 

12.05 

12.06 

12.07 

Codice 
SA. 

1201.00 

1202.10 
1202.20 

1203.00 

1204.00 

1205.00 

1206.00 

1207.10 
1207.20 
1207.30 
1207.40 
1207.50 
1207.60 

1207.91 
1207.92 
1207.99 

12.08 

12.09 

1208.10 
1208.90 

1209.11 
1209.19 

1209.21 
1209.22 
1209.23 
1209.24 

Fave di sola, anche frantumate 

Arachidi non tostate né altrimenti cotte, anche sgu
sciate o frantumate. 
- Con guscio 

- Sgusciate, anche frantumate 

Copra. 

Semi di lino, anche frantumati. 

Semi di ravizzone o di colza, anche frantumati. 

Semi di girasole, anche frantumati. 

Altri semi e frutti oleosi, anche frantumati. 
- Noci e mandorle di palmisti 
- Semi di cotone 
- Semi di ricino 
- Semi di sesamo 
- Semi di senapa 
- Semi di cartamo 
- Altri: 
- - semi di papavero nero o bianco 
- - semi di karité 
- altri 

Farine di semi o di frutti oleosi, diverse dalla farina di 
senapa. 
- Di fave di soia 
- Altre 

Semi, frutti e spore da sementa. 
- Semi di barbabietole: 
- - semi di barbabietole da zucchero 
- - altri 
- Semi da foraggio, diversi dai semi di barbabietole: 
- - d i erba medica 
- - di trifoglio (Trifolium spp.) 
- - di festuca 
• - d i fienarola o gramigna dei prati del Kentucky (Poa 

pratensis L.) 
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Numero 
della voce 

12.10 

12.11 

12.12 

Codice 
S.A. 

1209.25 

1209.26 
1209.29 
1209.30 

1209.91 
1209.99 

1210.10 

1210.20 

1211.10 
1211.20 
1211.90 

1212.10 
1212.20 
1212.30 

1212.91 
1212.92 
1212.99 

- - d i loglio (Lolium multiflorum Lam., Lolium perenne 
L.) 

-- di fleolo (coda di topo) 
- - altri 
- Semi di piante erbacee utilizzate principalmente per 

i loro fiori 
- Altri: 
- - semi di ortaggi 
- - altri 

Coni di luppolo treschi o secchi, anche tritati, macinati 
o in forma di pellets; luppolina. 
- Coni di luppolo,/ion tritati né macinati né in forma di 

pellets 
- Coni di luppolo, tritati, macinati o in forma di pellets; 

luppolina 

Piante, parti di piante, semi e frutti, delie specie utiliz
zate principalmente In profumeria, in medicina o nella 
preparazione di insetticidi, antiparassitari o simili, fre
schi o secchi, anche tagliati, frantumati o polverizzati. 
- Radici di liquerizia 
- Radici di ginseng 
- Altri 

Carrube, alghe, barbabietole da zucchero e canne da 
zucchero, fresche o secche, anche polverizzate; noc
cioli e mandorle di frutti e altri prodotti vegetali (com
prese le radici di cicoria non torrefatte della varietà 
Cichorium intybus sativum) Impiegati principalmente 
nell'alimentazione umana, non nominati né compresi 
altrove. 

- Carrube, compresi i semi di carrube 
- Alghe 
- Noccioli e mandorle di albicocche, di pesche o di 

prugne 
- Altri: 

- - barbabietole da zucchero 
- - canne da zucchero 
- - altri 
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Numero 
deiiajfoce 

12.13 

12.14 

Codice 
SA. 

1213.00 

1214.10 

1214.90 

Paglia e lolla di cereali, gregge, anche trinciate, maci
nate, pressate o agglomerate In forma di pellets. 
Navoni-rutabaga, barbabietole da foraggio, radici da 
foraggio, fieno, erba medica, trifoglio, lupinella, cavoli 
da foraggio, lupino, vecce e altri slmlll̂ prodottl da 
foraggio, anche agglomerati In forma di pellets. 
- Farina ed agglomerati in forma di pellets, di erba 

medica 
- Altri 
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Capitolo 13 

Gomme, resine ed altri succhi ed estratti vegetali 

Note 

1. La voce n. 13.02 comprende, in particolare, l'estratto di liquirizia, l'estratto di 
piretro, l'estratto di luppolo, l'estratto di aloe e l'oppio. 

Ne sono, invece, esclusi: 

a) gli estratti di liquirizia contenenti, in peso, più di 10% di saccarosio o che 
presentano il carattere dei prodotti a base di zuccheri (n. 17.04); 

b) gli estratti di malto (n. 19.01); 

e) gli estratti di caffé, di té o dì mate (n. 21.01); 

d) i succhi e gli estratti vegetali costituenti delle bevande alcoliche, nonché le 
preparazioni alcoliche composte dei tipi utilizzati per la fabbricazione di 
bevande (capitolo 22); 

e) la canfora naturale e la glicirrizina e gli altri prodotti delle voci n. 29.14 o 29.38; 

f) i medicamenti delle voci nn. 30.03 e 30.04 e i reattivi per la determinazione dei 
gruppi o dei fattori sanguigni (n. 30.06); 

g) gli estratti per concia o per tinta (nn. 32.01 o 32.03); 

h) gli oli essenziali, liquidi o concreti, ed i resinoidi, nonché le acque distillate 
aromatiche e le soluzioni acquose di oli essenziali (capitolo 33); 

ij) la gomma naturale, la balata, la guttaperca, il guayule, il chicle e le gomme 
naturali simili (n.40.01). 

Numero 
della voce 

13.01 

13.02 

Codice 
SA. 

1301.10 
1301.20 
1301.90 

1302.11 
1302.12 

Gomma lacca; gomme, resine, gommoresina e s-s 
mi, naturali. 
- Gomma lacca 
- Gomma arabica 
- Altri 
Succhi ed estratti vegetali; sostanze poetiche, pedina
ti e pectatt; agar-agar ed altre muclllagln! ed Ispessen
ti derivati da vegetali, anche modificati. 
- Succhi ed estratti vegetali: 
- - oppio 
- - di liquirizia 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

1302.13 
1302.14 
1302.19 
1302.20 

1302.31 
1302.32 

1302.39 

- - d i luppolo 
-- di piretro o di radici delle piante da rotenone 
-- altri 
- Sostanze pectiche, pedinati e pectati 
- Mucillagini ed ispessenti derivati da vegetali, anche 

modificati: 
-- agar-agar 
-- mucillagini ed ispessenti di carrube, di semi di 

carrube o di semi di guar, anche modificati 
-- altri 
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Capitolo 14 

Materie da intreccio ed altri prodotti di origine vegetale 
non nominati né compresi altrove 

Note 

1. Sono escluse da questo capriolo e classificate nella sezione XI, le materie e le 
fibre vegetali delle specie principalmente utilizzate nella fabbricazione dei 
tessili, qualunque sia la loro preparazione, nonché le materie vegetali che siano 
state sottoposte ad una lavorazione tale da renderle utilizzabili esclusivamente 
come materie tessili. 

2. La voce n. 14.01 comprende, in particolare, il bambù (anche spaccato, segato 
longitudinalmente, tagliato di lunghezza determinata, eon estremità arrotonda
te, imbianchito, trattato per renderlo incombustibile, lucidato o tinto), le stecche," 
strisce e lamelle di vimini, di canne e simili, il midollo di canna d'India e le canne 
d'India filate. Non rientrano in questa voce le stecche, strisce, lamelle o nastri di 
legno (n. 44.04). 

3. Non rientra nella voce n. 14.02 la lana di legno (n. 44.05). 

4. Non rientrano nella voce n. 14.03 le teste preparate per oggetti di spazzolificio 
(96.03). 

Numero 
della voce 

14.01 

14.02 

Codice 
S.A. 

1401.10 
1401.20 
1401.90 

1402.10 

1402.91 

Materie vegetali delle specie usate principalmente In 
lavori di Intreccio, da panieraio o da stuolato (per 
esempio: bambù, nanne d'india, canne, giunchi, vimi
ni, rafia, paglia uì cereali pulita, imbianchita o tinta, 
cortecce di tiglio). 
- Bambù 
- Canne d'India 
- Altre 

Materie vegetali delle specie usate principalmente per 
Imbottitura (per esempio: cspoc, crine vegetale, crine 
marino), anche in strali con o senza supporto di altre 
materie. 
- Capoc 
- Altre: 
- - crine vegetale 
-- altre 



Atti parlamentari - 234 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

14.03 

14.04 

Codice 
S.A. 

1403.10 

1403.90 

1404.10 

1404.20 
1404.90 

Materie vegetali delle specie usate principalmente 
nella fabbricazione di scope e di spazzole (per esem
pio: saggina, piassava, trebbia, fibre di Istle), anche In 
torciglioni o In fasci. 
- Saggina per scope ("Sorghum vulga/e var. tecbni-

cum") 
- Altre 

Prodotti vegetali, non nominati né compresi altrove. 
- Materie prime vegetali delle specie principalmente 

usate per la tinta o la concia 
- Linters di cotone 
- Altri 
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Sezione III 

Grassi e oli animali o vegetali; 
prodotti della loro scissione grassi alimentari lavorati; 

cere di origine animale e vegetale 

Capitolo 15 

Grassi e oli animali o vegetali; prodotti della loro scissione, 
grassi alimentari lavorati; cere di origine animale o vegetale 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) il lardo e il grasso di maiale o di volatili, della voce n. 02.09; 

b) il burro, il grasso e l'olio di cacao (n. 18.04); 

e) le preparazioni alimentari contenenti, in peso, più di 15% di prodotti della 
voce n. 04.05 (generalmente capitolo 21); 

d) i ciccioli (n. 23.01) e residui delle voci dal n. 23.04 al n. 23.06; 

e) gli acidi grassi isolati, le cere preparate, le sostanze grasse trasformate in 
prodotti farmaceutici, in pitture, in vernici, in saponi, in prodotti per profume
ria o per toletta preparati o in preparazioni cosmetiche, gli oli solfonati e gli 
altri prodotti della sezione VI; 

f) il fatturato (factis) (n. 40.02). 

2. La voce n. 15.09 non comprende gli oli ottenuti dalle olive mediante solventi 
(n. 15.10). 

3 La voce n. 15.18 non comprende i grassi e gli oli e le loro frazioni semplicemente 
denaturati, essi restano classificati nella voce che comprende i grassi e gli oli e 
le loro frazioni non denaturati corrispondenti. 

4. Le paste di saponificazione "soap-stocks", le morchie o fecce di olio, la pece di 
stearina, la pece di grasso di lana e la pece di glicerina rientrano nella vc«s 
n. 15 22. 
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Numero 
della voce 

15.01 

15.02 

15.03 

15.04 

15.05 

15.06 

15.07 

«5.08 

15.09 

Codice 
S.A. 

1501.00 

1502.00 

1503.00 

1504.10 
1504.20 

1504.30 

1505.10 
1505.90 
1506.00 

1507.10 

1507.90 

1508.10 

1508.90 

150910 

1509.90 

Strutto; altri grassi di maiale e grassi di volatili, fusi, 
anche pressati o estratti mediante solventi. 

Grassi di animati della specie bovina, ovina o capri
na, greggi o fusi anche pressati o estratti mediante 
solventi. 

Stearina solare, olio di strutto, oieostearina, oleomar
garine ed olio di sevo, non emulsionati, non mescolati 
né altrimenti preparati. 

Grassi ed oli e loro frazioni, di pesci o di mammiferi 
marini, anche raffinati, ma non modificati chimica
mente. 

- Oli di fegato di pesci e loro frazioni 

- Grassi^e oli-di pesci e loro frazioni, diversi dagli oli di 
fegato 

- Grassi e oli di mammiferi marini e loro frazioni 

Grasso di lana e sostanze grasse derivate, compresa 
la lanolina. 

- Grasso di lana greggio 

- Altri 

Altri grassi e oli animali e loro frazioni, anche raffinati, 
ma non modificati chimicamente. 

Olio di soia e sue frazioni, anche raffinati, ma non* 
modificati chimicamente. 

- Olio greggio, anche depurato delle mucillagini 

- Altri 

Olio di arachide e sue frazioni, anche raffinati, ma non 
modificati chimicamente. 

- Olio greggio 

- Altri 

Olio d'oliva e sue frazioni, anche raffinati, ma non 
modificati chimicamente. 

- Vergini 

- Altri 
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Numero 
della voce 

15.10 

15.11 

15.12 

15.13 

15.14 

1S.15 

Codice 
S.A. 

1510.00 

1511.10 

1511.90 

1512.11 
1512.19 

1512.21 
1512.29 

1514.10 
1514.90 

1515.11 

1515.19 

Altri oli e loro frazioni, ottenuti esclusivamente dalle 
olive, anche raffinati, ma non modificati chimicamente 
e miscele di tali oli o frazioni con gli oil o le frazioni 
della voce n. 15.09. 

Olio di palma e sue frazioni, anche raffinati, ma non 
modificati chimicamente. 
- Olio greggio 
- Altri 

Oli di girasole, di cartamo o di cotone e loro frazioni, 
anche raffinati, ma non modificati chimicamente. 
- Oli di girasole o di cartamo e loro frazioni: 
- - oli greggi 
- - altri 
- Olio di cotone e sue frazioni: 

- - olio greggio, anche depurato del gossipolo 
- - altri 

OH di cocco (olio di copra), di palmlsti o di babassù e 
loro frazioni, anche raffinati, ma non modificati chimi
camente. 

1513.11 
1513.19 

1513.21 
1513.29 

- Olio di cocco (olio di copra) e sue frazioni: 

- - olio greggio 
- - altro 
- Oli di palmisti o di babassù e loro frazioni: 
- - oli greggi 
- - altri » 

Oli di ravizzone, di colza o di senapa e loro frazioni, 
anche raffinati, ma non modificati chimicamente. 
- Oli greo;;: 
- Altri 

Altri grassi ed oli vegetali (compreso l'olio di Jofoha) e 
loro frazioni, fissi, anche raffinati, ma non modificati 
chimicamente. 
- Olio di lino e sue frazioni: 
- - olio greggio 

- altri 
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Numero 
della voce 

15.16 

15.17 

15.18 

15.19 

Codice 
S.A. 

1515.21 
1515.29 
1515.30 
1515.40 
1515.50 
1515.60 
1515.90 

1516.10 
1516.20 

1517.10 
1517.90 

1518.00 

1519.11 
1519.12 
1519.13 
1519.19 
1519.20 
1519.30 

- Oli di granturco e sue frazioni: 
-- olio greggio 

- altri 
- Olio di ricino e sue frazioni 
- Olio di tung (di abrasin) e sue frazioni 
- Olio di sesamo e sue frazioni 
- Olio di joioba e sue frazioni 
- Altri 

Gras i e oli animali o vegetali e loro frazioni, parzial
mente o totalmente idrogenati, interesterHicatl, rteste-
rlficati o elaidinizzati, anche raffinati, ma non altrimen
ti preparati. 
• Grassi e oli animali e loro frazioni 
- Grassi e oli vegetali e loro frazioni 

Margarina; miscele o preparazioni alimentari di grassi 
o di oli animali o vegetali o di frazioni di differenti 
grassi o oli di questo capitolo, diversi dal grassi e dagli 
oli alimentari e loro frazioni della voce n. 15.16. 
- Margarina, esclusa la margarina liquida 

- Altre 

Grassi ed oli animali o vegetali e loro frazioni, cotti, 
ossidati, disidratati, solforati, soffiati, standolizzati o 
altrimenti modificati chimicamente, esclusi quelli del
ia voce n. 15.16; miscugli o preparazioni non alimenta
ri di grassi o di oli animali o vegetali o frazioni di 
differenti grassi o oli di questo capitolo non nominate 
né comprese altrove. 

Acidi grassi monocarbossllici industriali; oli acidi di 
raffinazione; alcoli grassi industriali. 
• Acidi grassi monocarbossilici industriali: 
- - acido stearico 
- - acido oleico 
- - acidi grassi del tallolio 

- - altri 
- Oli acidi di raffinazione 
- Alcoli grassi industriali 
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Numero 
della voce 

15.20 

15.21 

15.22 

Codice 
S.A. 

1520.10 
1520.90 

1521.10 
1521.90 
1522.00 

Glicerina, anche pura; acque e liscivie glicerinose. 
- Glicerina greggia; acque e liscivie glicerinose 
- Altre, compresa la glicerina sintetica 

Cere vegetali (di£se dai trigliceridl), cere di api o di 
altri insetti e spermaceti, anche raffinati o colorati. 
- Cere vegatali 
- Altri 

Dégras; «residui provenienti dal trattamento dele so
stanze grasse o delle cere animali o vegetali. 
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Sezione IV 
Prodotti delle industrie alimentari; bevande, 

liquidi alcolici e aceti; tabacchi 
e succedanei del tabacco lavorati 

Nota 

1. In questa sezione l'espressione "agglomerati in forma di pellets" indica i 
prodotti presentati in forma di cilindri, sferette, ecc., agglomerati sia per sempli
ce pressione sia con l'aggiunta di un legante in proporzione non superiore al 3% 
in peso. 

Capitolo 16 
Preparazioni di carni, di pesci o di crostacei, 
di molluschi o di altri invertebrati acquatici 

Note 

1. Questo capitolo non comprende le carni, le frattaglie, i pesci, i crostacei, i 
molluschi o altri invertebrati acquatici, preparati o conservati mediante i proces
si previsti nei capitoli 2 o 3. 

2. Le preparazioni alimentari rientrano in questo capitolo purché contengano più di 
20% in peso di salsiccia, di salame, di carne, di frattaglie, di sangue, di pesce o 
crostacei, di molluschi o altri invertebrati acquatici, oppure di una combinazione 
di tali prodotti. Le preparazioni che contengono due o più dei suddetti prodotti, 
sono classificate nella voce del capitolo 16 corrispondente al prodotto prevalen
te in peso. Tali disposizioni non sì applicano ai prodotti farciti della voce n. 19.02, 
né alle preparazioni delle voci n. 21.03 o 21.04. 

Note di sottovoci 

1. Ai sensi della sottovoce 1602 10, per "preparazioni omogeneizzate" si intendo
no le preparazioni di carne, di frattaglie o di sangue, finemente omogeneizzate, 
condizionate per la vendita al minuto per l'alimentazione dei bambini o per usi 
dietetici, in recipienti il cui contenuto non supera 250g. Per l'applicazione di 
questa definizione non si tiene conto dei diversi ingredienti eventualmente 
aggiunti, in piccola quantità, alla preparazione come condimento o per assicu
rarne la conservazione o per altri scopi. Queste preparazioni possono contenere 
piccole quantità di frammenti visibili dì carne o di frattaglie. La sottovoce 1602.10 
ha la priorità su tutte le altre sottovoci della voce n. 16.02. 

2. I pesci e i crostacei indicati nelle sottovoci delle voci n. 16.04 o 16.05 soltanto con 
il loro nome comune appartengono alle stesse specie di quelle indicate nel 
capitolo 3 con le stesse denominazioni. 
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Numero 
della voce 

16.01 

16.02 

16.03 

16.04 

16.05 

Codice 
SA 

160100 

1602.10 
1602.20 

1602.31 
1602.39 

1602.41 
1602.42 
1602.49 
1602.50 
1602.90 

1603.00 

1604 11 
1604.12 
1604.13 
1604 14 
1604.15 
1604.16 
1604.19 
1604.20 
1604 30 

1605.10 
1605 20 
1605.30 
1605 40 
1605 90 

Salsicce, salami e prodotti simili, di carne, di 
frattaglie o di sangue; preparazioni alimentari a base 
di tali prodotti. 
Altre preparazioni e conserve di carni, di frattaglie o 
di sangue. 
- Preparazioni omogeneizzate 
- Di fegato di qualsiasi animale 
- Di volatili della voce n. 01.05: 
- - di tacchino 
- - altre 
- Della specie suina: 
- - prosciutti e loro pezzi 
- - spalle e loro pezzi 
- - altre, compresi i miscugli 
- Della specie bovina 
- Altre, comprese le preparazioni di sangue di 

qualsiasi animale 

Estratti e sughi di carne, di pesci o di crostacei, di 
molluschi o di altri invertebrati acquatici. 

Preparazioni e conserve di pesci; caviale e suoi 
succedanei preparati con uova di pesce. 
- Pesci interi o in pezzi, esclusi i pesci tritati: 
- - salmoni 
- - aringhe 
- - sardine, alacce e spratti 
- - tonni, palamite e sarde (Sarda sarda) 
- - sgombri 
- - acciughe 
- - altri 
- Altre preparazioni e conserve di pesci. 
- Caviale e suoi succedanei 

Crostacei, molluschi ed altri invertebrati acquatici 
preparati o conservati. 
- Granchi 
- Gamberetti 
- Astici 
- Altri crostacei 
- Altri 

16 
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Capitolo 17 

Zuccheri e prodotti a base di zuccheri 

Nota 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i prodotti a base di zuccheri contenenti cacao (n. 18.06); 

b) gli zuccheri chimicamente puri (diversi dai saccarosio, dal maltosio, dal 
glucosio e dal fruttosio o levulosio) e gli altri prodotti della voce n. 29.40; 

e) i medicamenti eg l i atri prodotti del capitolo30. 

Nota di sottovoce 

1. Ai sensi delle sottovoci nn. 1701.11 e 1701.12, per "zucchero greggio" si intende 
lo zucchero contenente, in peso, allo stato secco, una percentuale di saccarosio, 
corrispondente alla lettura del polarimetro, inferiore a 99,5 gradi. 

Numero 
della voce 

17.01 

17.02 

Codice 
SA. 

1701.11 
1701.12 

1701.91 
1701.99 

1702.10 
1702.20 
1702.30 

Zuccheri di canna o di barbabietola e saccarosio chi
micamente puro, allo stato solido. 
- Zuccheri greggi senza aggiunta di aromatizzanti o di 

coloranti: 
- - di canna 
- - d i barbabietola 
- Altri: 
- - con aggiunta di aromatizzanti o di coloranti 
- - altri 

Altri zuccheri, compresi il lattosio, il maltosio, Il gluco
sio e il fruttosio (levulosio) chimicamente puri, allo 
stato solido; sciroppi di zuccheri senza aggiunta di 
aromatizzanti o di coloranti; succedanei del miele, 
anche mescolati con miele naturale; zuccheri e melas
si caramellati. 
- Lattosio e sciroppo di lattosio 
- Zucchero e sciroppo d'acero 
- Glucosio e sciroppo di glucosio, non contenente frut

tosio o contenente, in peso, allo stato secco, meno di 
20% dì fruttosio. 
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Numero 
della voce 

17.03 

17.04 

Codice 
S.A. 

1702.40 

1702.50 
1702.60 

1702.90 

1703.10 
1703.90 

1704.10 

1704.90 

- Glucosio e sciroppo di glucosio, contenente, in peso, 
allo stato secco, da 20% a 50% escluso di fruttosio 

- Fruttosio chimicamente puro 
- Altro fruttosio e sciroppo di fruttosio, contenente, in 

peso, allo stato secco, più'di 50% di fruttosio 
- Altr i , compreso lo zucchero invertito. 

Melassi ottenuti dall'estrazione o dalla raffinazione 
dello zucchero. 
- Melassi di canna 
- Altri 

Prodotti a base di zuccheri non contenenti cacao (com
preso il cioccolato bianco). 
- Gomme da masticare (chewing-gum), anche rivestiti 

di zucchero. 
- Altri 
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Capitolo 18 

Cacao e sue preparazioni 

Note 

1. Questo capitolo non comprende le preparazioni delle voci on. 04.03,19.01,19.04, 
19.05, 21.05, 22.02, 22.08, 30.03 o 30,04. 

2. La voce n. 18.06 comprende i prodotti a base di zuccheri contenenti cacao, 
nonché, con riserva delle disposizioni della nota i di questo capitolo, le altre 
preparazioni alimentari che contengono cacao. 

Numero 
ella voce 

18.01 

18.02 

18.03 

18.04 

18.05 

Codice 
S.A. 

1801.00 

1802.00 

1803.10 

1803.20 

1804.00 

1805.00 

18.06 

1806.10 

1806.20 

1806.31 

1806.32 

1806.90 

Cacao in grani, interi o infranti; greggio o torrefatto. 

Gusci, o pellicole (bucce) ed altri residui di cacao. 

Pasta di cacao, anche sgrassata. 

- Non sgrassata 

- Completamente o parzialmente sgrassata 

Burro, grasso e olio di cacao. 

Cacao in polvere, senza aggiunta di zucchero o di altri 
dolcificanti. 

Cioccolata e altre preparazioni alimentati contenenti 
cacao. 

- Cacao in polvere, con aggiunta di zucchero o di altri 
dolcificanti. 

- Altre preparazioni presentate in blocchi di peso su
periore a 2 kg. oppure allo stato liquido o pastoso o in 
polveri, granuli o forme simili, in recipienti o in im
ballaggi immediati, di contenuto superiore a 2 kg 

- Altre, presentate in tavolette, barre o bastoncini: 

- - ripiene 

- - non ripiene 

- Altre 
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Capitolo 19 

Preparazioni a base di cereali, di farine, di amidi, 
di fecole o di latte; prodotti della pasticceria 

Note 

1. Questo capitolo non comprende. 

a) esclusi ì prodotti farciti della voce n. 19.02, le preparazioni alimentari 
contenenti più di 20%, in peso, di salsiccia, di salame, di carne, di frattaglie. 
di sangue, di pesce o di crostacei, di molluschi, di altri invertebrati acquatici, 
oppure di una combinazione di tali 'prodotti (capitolo 16); 

b) i prodotti a base di farine, di amidi o di fecole (biscotti, ecc.), appositamente 
preparati per l'alimentazione degli animali (n. 23.09); 

e) i medicamenti e gli altri prodotti del capitolo 30. 

2 In questo capitolo, per "farine" e "semolini" si intendono le farine e i semolini 
di cereali del capitolo 11 e le altre farine, semolini e polveri, di origine 
vegetale, qualunque sia il capitolo nel quale esse rientrano. 

3. La voce n. 19 04 non comprende le preparazioni contenenti, in peso, più di 8% 
di polvere di cacao o ricoperte di cioccolata o di altre preparazioni alimentari 
contenenti cacao della voce n. 18.06 (n. 18.06). 

4. Per l'applicazione della voce n. 19.04, l'espressione "altrimenti preparati" 
significa che i cereali sono stati sottoposti ad una preparazione più spinta di 
quelle previste nelle voci o neile note dei capitoli 10 e 11. 

Numero 
della voce 

19.01 

Codice 
SA. 

1901.10 

1901.20 

1901.90 

Estratti di malto; preparazioni alimentari a base di 
farine, semolini, amidi, fecole o estratti di malto, non 
contenenti cacao in polvere o che ne contengono in 
una proporzione inferiore a 50%, in peso, non 
nominate né comprese altrove; preparazioni alimen
tari di prodotti delle voci da n. 04.01 al n. 04.04, non 
contenenti cacao in polvere o che ne contengono in 
una proporzione inferiore a 10%, in peso, non 
nominati né compresi altrove. 
- Preparazioni per I alimentazione dei bambini 

condizionate per la vendita al minuto 
- Miscele e paste per la preparazione dei prodotti 

della panetteria, della pasticceria o della biscotte
ria della voce n. 19.05 

- Altri 
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Numero 
della voce 

19.02 

Coclee 
S.A. 

19.03 

19.04 

19.05 

1902.11 
1902.19 
1902.20 

1902.30 
1902.40 
1903.00 

1904.10 

1904.90 

1905.10 
1905.20 
1905.30 
1905.40 
1905.90 

Paste alimentari, anche cotte o farcite (di carne o di 
altre sostanze) oppure altrimenti preparate, quali spa
ghetti, maccheroni, tagliatelle, lasagne, gnocchi, ra
violi, cannelloni; cuscus, anche preparato. 

- Paste alimentari non cotte né farcite né altrimenti 
preparate: 

- - contenenti uova 
- altre 
- Paste alimentari farcite (anche cotte o altrimenti 

preparate) 
- Altre paste alimentari 
- Cuscus 
Tapioca e suoi succedanei preparati a partire da feco
le, in forma di fiocchi, grumi, granelli perlacei, scarti di 
setacciature o forme simili. 

Prodotti a base di cereali ottenuti per soffiatura o 
tostature (per esempio, "corn flakes"); cereali, diversi 
dal granturco, in grani, precotti o altrimenti preparati. 
- Prodotti a base di cereali ottenuti per soffiatura o 

tostatura 
- Altri 

Prodotti della panetteria, della pasticceria o della bi
scotteria, anche con aggiunta di cacao; ostie, capsule 
vuote dei tipi utilizzati per medicamenti, ostie per sigil
li, paste In sfoglie essiccate di farina, di amido o di 
fecola e prodotti simili. 
- Pane croccante detto "Knàckebrot" 
- Pane con spezie 
- Biscotti con aggiunta di dolcificanti; cialde e cialdini 
- Fette biscottate, pane tostato e prodotti simili tostati 
- Altri 
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Capitolo 20 

Preparazioni di ortaggi e legumi, 
di frutta o di altre parti di piante 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) gli ortaggi, i legumi e le frutta, preparati o conservati, con uno dei metodi 
enumerati nei capitoli 7, 8 o 11; 

b) le preparazioni alimentari contenenti più di 20%, in peso, di salsiccia, di 
safame, di carne, di frattaglie, di sangue, di pesce o di crostacei, di molluschi, 
di altri invertebrati acquatici o di una combinazione di tali prodotti (Capito-
io 16); 

e) le preparazioni alimentari composte omogeneizzate della voce n. 21.04. 

2. Non rientrano nelle voci nn. 20.07 e 20.08 le gelatine e le paste di frutta, le 
mandorle rivestite di zucchero e i prodotti simili presentati sotto forma di 
confetteria (n. 17.04) o ì prodotti di cioccolata (n. 18.06). 

3. Le voci nn. 20.01, 20.04 e 20.05 comprendono, secondoMI caso, soltanto i 
prodotti del capitolo 7 o delle voci nn. 11.05 o 11.06 (diversi dalle farine, dai 
semolini e dalle polveri dei prodotti del capitolo 8), che sono stati preparati o 
conservati con metodi diversi a quelli previsti alla nota a). 

4. I succhi di pomodoro, il cui tenore in estratto secco sia di 7% o più, in peso, 
rientrano nella voce n. 20.02. 

5. Ai sensi della voce n. 20.09 per "succhi non fermentati, senza aggiunta di alcole", 
si intendono i succhi il cui titolo alcolometrico volumico (vedere nota 2 del 
capitolo 22) non supera 0,5% voi. 

Note di sottovoci 

1. Ai sensi della sottovoce 2005.10, per "ortaggi o legumi omogeneizzati ! ' si 
intendono le preparazioni di ortaggi o legumi finemente omogeneizzati, condi
zionate per la vendita al minuto per l'aumentazione dei bambini o per usi 
dietetici in recipienti il cui contenuto non supera 250 g. Per l'applicazione di 
questa definizione, non si tiene conto dei diversi ingredienti eventualmente 
aggiunti, in piccola quantità, alfa preparazione come condimento o per assicu
rarne la conservazione o per altri scopi. Queste preparazioni possono contenere 
piccole quantità di frammenti visibili di ortaggi o di legumi. La sottovoce 2005.10 
ha priorità su tutte le altre sottovoci della voce n. 20.05. 



Atti parlamentari - 248 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

2. Ai sensi deia sottovoce 2007.10, per "preparazioni omogeneizzate" si intendono 
le preparazioni di frutta finemente omogeneizzate, condizionate per la vendita al 
minuto per l'alimentazione dei bambini o per usi dietetici, in recipienti II cui 
contenuto non supera 250 g. Per l'applicazione di questa definizione, non si tiene 
conto dei diversi ingredienti eventualmente aggiunti, in piccola quantità, alla 
preparazione, come condimento o per assicurarne la conservazione o per altri 
scopi. Queste preparazioni possono contenere, piccole quantità di frammenti 
visibili di frutta. La sottovoce 2007.10 ha la priorità su tutte le altre sottovoci della 
voce n. 20.07. 

Numero 
della voce 

20.01 

20.02 

20.03 

20.04 

20.05 

Codice 
S.A. 

2001.10 
2001.20 
2001.90 

2002.10 
2002.90 

2003.10 
2003.20 

2004.10 
2004.90 

2005.10 
2005.20 
2005.30 
2005.40 

Ortaggi o legumi, frutta ed altre parti commestibili di 
piante, preparati o conservati nell'aceto o nell'acido 
acetico. 
- Cetrioli e cetriolini 
- Cipolle 
- Altri 

Pomodori preparati o conservati ma non nell'aceto o 
acido acetico. 
- Pomodori, interi o in pezzi 
- Altri 

Funghi e tartufi, preparati e conservati ma non nell'a
ceto o acido acetico. 
- Funghi 
- Tartufi 

Altri ortaggi e legumi preparati o conservati ma non 
nell'aceto o acido-acetico, congelati. 
- Patate 
- Altri ortaggi e legumi e miscugli di ortaggi e di legumi 

Altri ortaggi e legumi preparati o conservati ma non 
nell'aceto o acido-acetico, non congelati. 
- Ortaggi o legumi omogeneizzati 
- Patate 
- Crauti 
- Piselli (Pisum Sativum) 
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Numero 
della voce 

20.06 

Codice 
S.A. 

2005.51 
2005.59 
2005.60 
2005.70 
2005.80 
2005.90 

2006.00 

20.07 

20.08 

2007.10 

2007.90 
2007.99 

2008.11 
2008.19 
2008.20 
2008.30 
2008.40 
2008.50 
2008.60 
2008.70 
2008.80 

2008.91 
2008 92 
2008.99 

- Fagioli (Vigna spp.; Phaseulus spp.): 
- - fagioli in grani 
- - altri 
- Asparagi 
- Olive 
- Granturco dolce (Zea mays var. saccharata) 
- Altri ortaggi e miscugli di ortaggi 

Frutta, scorze di frutta ed altre parti di piante, cotte 
negli zuccheri o candite (sgocciolate, diacciate o cri
stallizzate). 

Confetture, gelatine, marmellate, puree e paste di frut
ta, ottenute mediante cottura anche con aggiunta di 
zuccheri o di altri dolcificanti. 
- Preparazioni omogeneizzate 
- Altre: 
- - d i agrumi 
- - altre 

Frutta ed altre parti commestibili di piante, altrimenti 
preparate o conservate, con o senza aggiunta di zuc
cheri o di altri dolcificanti o di alcole, non nominate né 
comprese altrove 
- Frutta a guscio, arichidi ed altri semi, anche mesco

lati tra loro: 
- - arachidi 
- - altre, compresi i miscugli 
- Ananassi 
- Agrumi 
- Pere 
- Albicocche 
- Ciliege 
- Pesche 
- Fragole 
- Altri, compresi i miscugli, esclusi quelli compresi 

nella sottovoce n. 2008.19: 
- - cuori di palma 
- - miscugli 
- - altri 
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Numero 
della voce 

20.09 

Codice 
SA. 

2009.11 
2009.19 
2009.20 
2009.30 
2009.40 
2009.50 
2009.60 
2009.70 
2009.80 
2009.90 

Succhi di frutta (compresi i mosti di uva) o di ortaggi 
non fermentati, senza aggiunta di alcole, anche addi
zionati di zuccheri o di altri deificanti. 
- Succhi di arancia: 
- - congelati 
- - altri 
- Succhi di pompelmo o di pomelo 
- Succhi di altri agrumi 
- Succhi di ananasso 
- Succhi di pomodoro 
- Succhi di uva (compresi i mosti di uva) 
- Succhi di mela 
- Succhi di altre frutta o di altri ortaggi 
- Miscugli di succhi 
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Capitolo 21 

Preparazioni alimentari diverse 

Note 

1. Qdesto capitolo non comprende: 

a) le miscele di ortaggi o di legumi della voce n. 07.12; 

b) i succedanei torrefatti del caffè, contenenti caffè in qualsiasi proporzione 
(voce n. 09.01); 

e) le spezie e gli atri prodotti delle voci dal n. 09.04 al n. 09.10; 

d) le preparazioni alimentari, diverse dai prodotti descritti nelle voci n. 21.03 o 
21.04, contenenti più di 20%, in peso, di salsiccia, di salame, di carne, di 
frattaglie, di sangue, di pesce, di crostacei, di molluschi, di altri invertebrati 
acquatici, oppure di una combinazione di tali prodotti (capitolo 16); 

e) le preparazioni alcoliche composte dei tipi utilizzati per la fabbricazione di 
bevande, il cui titolo alcolometrico volumico (vedere nota 2 del capitolo 22) è 
superiore a 0,5% voi. (n. 22.08); 

f) i lieviti condizionati come medicamenti e gli atri prodotti delle voci n. 30.03 o 
30.04; 

g) gli enzimi preparati della voce n. 35.07. 

2. Gli estratti dei succedanei previsti nella precedente nota 1-b) rientrano nella 
voce n. 21.01; 

3. Ai sensi dela voce n. 21.04, per "preparazioni alimentari composte omogeneiz
zate", si intendono le preparazioni costituite da una miscela finemente omoge
neizzata di più sostanze di base, quali carne, pesce, ortaggi o legumi, frutta, 
condizionate per la vendita al minuto per l'alimentazione dei bambini o per usi 
dietetici, in recipienti il cui contenuto non supera 250 g. Per l'applicazione di 
questa definizione, non si tiene conto dei diversi ingredienti eventualmente 
aggiunti in piccola quantità alla miscela, come condimento o per assicurarne la 
conservazione o per altri scopi. Queste preparazioni possono contenere piccole 
quantità di frammenti visibili. 
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Numero 
della voce 

21.01 

21.02 

21.03 

21.04 

21.05 

21.06 

Codice 
S.A. 

2101.10 

2101.20 

2101.30 

2102.10 
2102.20 

210230 

2103.10 
2103.20 
2103.30 
2103.90 

2104.10 

2104.20 

2105.00 

2106.10 

2106 90 

Estratti, essenze e concentrati di caffè, di tè o di mate 
e preparazioni a base di questi prodotti o a base di 
caffè, tè o mate; cicoria torrefatta ed altri succedanei 
torrefatti del caffè e loro estratti, essenze e 
concentrati. 
- Estratti, essenze e concentati di caffè e preparazio

ni a base di questi estratti, essenze o concentrati, o 
a base di caffè 

- Estratti, essenze e concentati di tè o di mate e 
preparazioni a base di questi estratti, essenze o 
concentrati o a base di tè o di mate 

- Cicoria torrefatta ed altri succedanei torrefatti del 
caffè e loro estratti, essenze e concentrati 

Lieviti (vivi o morti); altri microrganismi monocellula
ri morti (esclusi i vaccini della voce n. 30.02); lieviti in 
polvere, preparati. 
- Lieviti vivi 
- Lieviti morti; altri microrganismi monocellulari 

morti 
- Lieviti in polvere preparati 

Preparazione per salse e salse preparate; condimenti 
composti; farina di senapa e senapa preparata. 
- Salsa di soia 
- "Tornato Ketchup" ed altre salse al pomodoro 
- Farina di senapa e senapa preparata 
- Altri 

Preparazioni per zuppe, minestre o brodi; zuppe, 
minestre o brodi, preparati; preparazioni alimentari 
composte omogeneizzate. 
- Preparazioni per zuppe, minestre o brodi; zuppe. 

minestre o brodi, preparati 
- Preparazioni alimentari composte omogeneizzate 

Gelati, anche contenenti cacao. 

Preparazioni alimentari non nominate né comprese 
altrove. 
- Concentrati di proteine e sostanze proteiche 

testurizzate 
- Altre 



Atti parlamentari - 253 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Capitolo 22 

Bevande, liquidi alcolici ed aceti 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) l'acqua di mare (n. 25.01); 

b) le acque distillate, di conducibilità o dello stesso grado di purezza (n. 28.51); 

e) le soluzioni acquose contenenti, in peso, più di 10% di acido acetico (n. 29.15); 

d) i medicamenti delle voci n. 30.03 o n . 30.04; 

e) i prodotti per profumeria e per toletta (capitolo 33). 

2. Ai sensi di questo capitolo e dei capitoli 20 e 21, il "titolo alcolometrico volumico" 
è determinato alla tempertura di 20° C. 

3. Ai sensi della voce n. 22.02, per "bevande non alcoliche" si intendono le bevande 
il cui titolo alcolometrico volumico non supera 0,5%. Le bevande alcoliche sono 
da classificare, secondo il caso, nelle voci da n. 22.03 al n. 22.06 oppure nella 
voce 22.08. 

Nota di sottovoce 

1. Ai sensi della sottovoce 2204.10, per "vino spumante" si intende il vino che, 
conservato in recipienti chiusi ad una temperatura di 20° C, presenta una 
sovrappressione uguale o superiore a 3 bar. 

Numero 
della voce 

22.01 

22.02 

Codice 
SA. 

2201.90 
2201.90 

2202.10 

2202.90 

Acque, comprese le acque minerali naturali o artificia
li e le acque gassate, senza aggiunta di zuccheri o di 
altri dolcificanti né aromatizzate; ghiaccio e neve. 
- Acque minerali e acque gassate 
- Altre 

Acque, comprese le acque minerali e le acque gassa
te, con aggiunta di zuccheri o di altri dolcificanti o 
aromatizzate, ed altre bevande non alcoliche, esclusi I 
succhi di frutta o di ortaggi della voce n. 20.09. 
- Acque, comprese le acque minerali e te acque gas

sate, con aggiunta di zuccheri o di altri dolcificanti o 
aromatizzate 

- Altre 
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Numero 
della voce 

22.03 

22.04 

22.05 

22.06 

22.07 

22.08 

Codice 
S.A. 

2203.00 

2204.10 

2204.21 
2204.29 
2204.30 

2205.10 
2205.90 

2206.00 

2207.10 

2207.20 

22.09 

2208.10 

2208.20 
2208.30 
2208.40 
2208.50 
2208.90 
2209.00 

Birra di malto. 

Vini di uve fresche, compresi i vini arricchiti d'alcole; 
mosti di uva, diversi da quelli della voce n. 20.09. 
- Vini spumanti 
- Altri vini; mosti di uva la cui fermentazione è stata 

impedita ofermata con l'aggiunta d'alcole (mistelle): 
- - i n recipienti di capacità inferiore o uguale a 2 litri 
- - altri 
- Altri mosti di uva 

Vermut ed altri vini di uve fresche preparati con piante 
o con sostanze aromatiche. 
- In recipienti di capacità inferiore o uguale a 2 litri 
- Altri 

Altre bevande fermentate (per esemplo: sidro, sidro di 
pere, idromele). 

Alcole etilico non denaturato con titolo alcolometrico 
volumico uguale o superiore a 80% voi; alcole etilico 
ed acquaviti, denaturati, di qualsiasi titolo. 
- Alcole etilico non denaturato con titolo alcolometrico 

volumico uguale o superiore a 80% voi. 
- Alcole etilico ed acquaviti, denaturati, di qualsiasi 

titolo 

Alcole etilico non denaturato con titolo alcolometrico 
volumico inferiore a 80% voi; acquaviti, liquori ed altre 
bevande contenenti alcole di distillazione; preparazio
ni alcoliche composte dei tipi utilizzati per la fabbrica
zione di bevande. 
- Preparazioni alcoliche composte dei tipi utilizzati 

per la fabbricazione di bevande 
- Acquaviti di vino o di vinacce 
- Whisky 
- Rum e tafia 
- Gin ed acquavite di ginepro 
- Altri 

Aceti commestibili e loro succedanei commestibili ot
tenuti dall'acido acetico. 
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Capitolo 23 

Residui e cascami delle industrie alimentari; 
alimenti preparati per gli animali 

Nota 

1. Rientrano nella voce n. 23.09 i prodotti dei tipi utilizzati per l'alimentazione degli 
animali, non nominati né compresi altrove, ottenuti dal trattamento di materie 
vegetali o animali e che, per tal motivo, hanno perduto le caratteristiche essen
ziali della materia d'origine, diversi dai cascami vegetali, residui e sottoprodotti 
vegetali derivati da questo trattamento. 

Numero 
della voce 

23.01 

23.02 

23.03 

Codice 
SA. 

2301.10 

2301.20 

2302.10 
2302.20 
2302.30 
2302.40 
2302.50 

2303.10 

2303.20 

Farine, polveri e agglomerati in forma di pellets, di 
carni, di frattaglie, di pesci o di crostacei, di molluschi 
o di altri invertebrati acquatici, non adatti all'alimenta
zione umana; ciccioli. 
- Farine, polveri e agglomerati in forma di pellets, di 

carni o di frattaglie; ciccioli 
- Farine, polveri e agglomerati in forma di pellets, di 

pesci o di crostacei, di molluschi o di altri invertebra
ti acquatici 

Crusche stacciature ed altri residui, anche agglomera
ti in forma di pellets, della vagliatura, della molitura o 
di altre lavorazioni dei cereali o dei legumi. 
- Di granoturco 
- Di riso 
- Di frumento 
- Di altri cereali 
- Di legumi 

Residui della fabbricazione degli amidi e residui simi
li, polpe di barbabietole, cascami di canne da zucchero 
ed altri cascami della fabbricazione dello zucchero, 
avanzi della fabbricazione della birra o delia distilla
zione degli alcoli, anche agglomerati in forma di pel
lets. 
- Residui della fabbricazione degli amidi e residui 

simili 
- Polpe di barbabietole, cascami di canne da zucchero 

ed altri cascami della fabbricazione dello zucchero 
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Numero 
della voce 

23.04 

23.05 

Codice 
SA. 

2303.30 

2304.00 

2305.00 

23.06 

23.07 

23.08 

23.09 

2306.10 
2306.20 
2306.30 
2306.40 
2306.50 
2306.60 
2306.90 
2307.00 

2308.10 
2308.90 

2309.10 

2309.90 

- Avanzi della fabbricazione della birra o della distilla
zione degli alcoli 

Panelli e altri residui solidi, anche macinati o agglome
rati in forma di pellets, dell'estrazione dell'olio di soja. 

Panelli e altri residui solidi, anche macinati o agglome
rati in forma di pellets, dell'estrazione dell'olio di ara
chide. 

Panelli e altri residui solidi, anche macinati o agglome
rati in forma di pellets, dell'estrazione di grassi od oli 
vegetali, diversi da quelle delle voci nn. 23.04 o 23.05. 
- Di cotone 
- Di lino 
- Di girasole 
- Di ravizzone o di colza 
- Di noce di cocco o di copra 
- Di noci o di mandorle di palmisti 
- Altri 

Fecce di vino; tartaro greggio. 

Materie vegetali e cascami vegetali, residui e sotto
prodotti vegetali, anche agglomerati in forma di pellets 
dei tipi utilizzati per l'alimentazione degli animali, non 
nominati né compresi altrove. 
- Ghiande di quercia e castagne d'India 
- Altri 

Preparazioni dei tipi utilizzati per l'alimentazione de
gli animali. 
- Alimenti per cani o gatti, condizionati per la vendita 

al minuto 
- Altri 
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Capitolo 24 

Tabacchi e succedanei del tabacco lavorati 

Nota 

1. Queste capitolo non comprende le sigarette medicinali (capitolo 30). 

Numero 
della voce 

24.01 

24.02 

24.03 

Codice 
SA. 

2401.10 
2401.20 
2401.30 

2402.10 

2402.20 
2402.90 

2403.10 

2403.91 
2403.99 

Tabacchi greggi o non lavorati; cascami di tabacco. 
- Tabacchi non scostolati 
- Tabacchi parzialmente o totalmente scostolati 
- Cascami di tabacco 

Sigari (compresi I sigari spuntati), sigaretti e sigarette, 
di tabacco o di succedanei del tabacco. 
- Sigari (compresi i sigari spuntati) e sigaretti, conte

nenti tabacco 
- Sigarette contenenti tabacco 
- Altri 

Altri tabacchi e succedanei del tabacco, lavorati; ta
bacchi "omogneizzati" o "ricostituiti"; estratti e sughi 
di tabacco. 
- Tabacco da fumo, anche contenente succedanei del 

tabacco in qualsiasi proporzione 
- Altri: 
- - tabacchi "omogeneizzati" o "ricostituiti" 
- - altri 
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Sezione V 

Prodotti minerali 

Capitolo 25 

Saie; zolfo; terre e pietre; gessi, calce e cementi 

Note 

1. Con riserva delle eccezioni, esplicite o implicite, risultanti dal testo delle voci o 
della seguente nota 4, rientrano nelle voci di questo capitolo unicamente i 
prodotti allo stato greggio oppure i prodotti lavati (anche mediante sostanze 
chimiche che eliminano le impurezze senza modificare la struttura del prodotto), 
frantumati, macinati, polverizzati, sottoposti a levigazione, vagliati, setacciati, 
arricchiti per flottazione, separazione magnetica o con altri procedimenti mec
canici o fisici (esclusa la cristallizzazione), ma non i prodotti arrostiti, calcinati, 
risultanti da una miscela o che hanno subito una lavorazione superiore a quella 
indicata in ciascuna voce. 
I prodotti di questo capitolo possono essere addizionati di una sostanza antipol
vere, semprechè tale aggiunta non renda il prodotto atto ad impieghi particolari 
piuttosto che al suo impiego generale. 

2. Questo capitolo non comprende: 

a) io zolfo sublimato, lo zolfo precipitato e lo zolfo colloidale (n.28.02); 

b) le terre coloranti contenenti, in peso, 70% o più di ferro combinato, calcolato 
c o m e F e A . (n. 28.21); 

e) i medicamenti e gli altri prodotti del capitolo 30; 

d) i prodotti per profumeria o per toletta preparati e le preparazioni cosmetiche 
(capitolo 33); 

e) i bordi per marciapiedi, i blocchetti e le lastre per pavimentazione (n. 68.01); i 
cubi, le tessere ed articoli simili per mosaici (n. 68.02); le ardesie per copertu
re di tetti o rivestimenti di edifici (n. 68.03); 

f) le pietre preziose (gemme) e semipreziose (fini) (nn. 71.02 o 71.03); 

g) i cristalli coltivati di cloruro di sodio o di ossido di magnesio (diversi dagli 
elementi di ottica) di peso unitario uguale o superiore a 2,5 g, della voce 
n. 38.23; gli elementi di ottica di cloruro di sodio o di ossido di magnesio 
(n. 90.01); 

h) i gessi per bigliardi (n. 95.04); 

ij) i gessetti per scrivere o per disegnare e i gessi da sarti (n. 96.09). 
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3. Ogni prodotto che può rientrare sia nella voce n. 25.17 sia in un'altra voce di 
questo capitolo deve essere classificato nella voce n. 25.17. 

4. La voce n. 25 30 comprende in particolare: la vermiculite, la perlite e le cloriti, 
non espanse: le terre coloranti, anche calcinate o mescolate tra loro; gli ossidi 
di ferro micacei naturali; la schiuma di mare naturale (anche in pezzi levigati); 
l'ambra (succino) naturale; la schiuma di mare e l'ambra ricostituite, in 
lastrine, bacchette, bastoni o simili forme, semplicemente stampate; il 
giavazzo; il carbonato di stronzio (stronzianite), anche calcinato, escluso 
l'ossido di stronzio; avanzi e cocci di materiali ceramici. 

Numero 
della voce 

25.01 

25.02 

25.03 

25.04 

25.05 

25.06 

25.07 

Codice 
SA. 

2501.00 

2502 00 

2503.10 

2503.90 

2504.10 

2504 90 

2505.10 
2505 90 

2506.10 

250621 
2506.29 

2507 00 

Sale (compreso il saie preparato da tavola ed il sale 
denaturato) e cloruro di sodio puro, anche in 
soluzione acquosa; acqua di mare. 

Piriti di ferro non arrostite. 

Zolfi di ogni specie, esclusi lo zolfo sublimato, lo zolfo 
precipitato e lo zolfo colloidale. 
- Zolfi greggi e zolfi non raffinati . 

- Altri 

Grafite naturale. 
- In polvere o in scaglie 

- Altra 

Sabbie naturali di ogni specie, anche colorate, 
escluse le sabbie metallifere del capitolo 26. 
- Sabbie silicee e sabbia quarzosa 

- Altre sabbie 

Quarzi (diversi dalle sabbie naturali); quarziti, anche 
sgrossate o semplicemente segate o altrimenti ta
gliate, in blocchi o in lastre, di forma quadrata o ret
tangolare. 

- Quarzi 

- Quarziti: 

- - gregge o sgrossate 

- - altre 

Caolino ed altre argille caoliniche, anche calcinati. 
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Numero 
della voce 

25.08 

25.09 

25.10 

25.11 

25.12 

25.13 

Codice 
S.A. 

25.14 

2508.10 
2508.20 
2508.30 
2508.40 
2508.50 
2508.60 
2508.70 

2509.00 

2510.10* 
2510.20 

2511.10 
2511.20 

2512.00 

2513.11 

2513.19 

2513.21 
2513.29 
2514.00 

Altre argille (escluse le argille espanse della voce 
n. 68.06), andalusite, cianite, sillimanlte, anche calci
nate; mulllte; terre di chamotte o di dinas. 
- Bentonite 
- Terre decoloranti e terre da follone 
- Argille refrattarie 
- Altre argille 
- Andalusite, cianite e sillimanite 
- Mullite 
- Terre di chamotte o di dinas 

Creta. 

Fosfati di calcio naturali, fosfati allumine-calcici natu
rali e crete fosfatiche. 
- Non macinati 
- Macinati 

Solfato di bario naturale (baritina); carbonato di bario 
naturale (withérite), anche calcinato, escluso l'ossido 
di bario della voce n. 28.16. 
- Solfato di bario naturale (baritina) 
- Carbonato di bario naturale (withérite) 

Farine silicee fossili (per esemplo: kieselgur, tripoJite, 
diatomlte) ed altre terre silicee analoghe, con densità 
apparente non superiore ad 1, anche calcinate. 

Pietra pomice; smeriglio; corindone naturale, granato 
naturale ed altri abrasivi naturali, anche trattati termi
camente. 
- Pietra pomice: 
- - greggia o in pezzi irregolari, compresa la pietra 

pomice frantumata (ghiaia di pietra pomice o "bim-
skies") 

- - altra 
- Smeriglio, corindone naturale, granato naturale ed 

altri abrasivi naturali: 
- - greggi o in pezzi irregolari 
- altri 

Ardesia, anche sgrossata o semplicemente segata o 
altrimenti tagliata, in blocchi o In lastre di forma qua
drata o rettangolare. 
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Numero 
della voce 

25.15 

Codice 
S.A. 

2515.11 

2515.12 

2515.20 

25.16 

2516.11 

2516.12 

2516.21 

2516.22 

2516.90 

25.17 

2517.10 

Marmi, travertini, calcare di Ecaussines ed altre pietre 
calcaree da taglio o da costruzione con densità appa
rente uguale o superiore a 2,5, ed alabastro, anche 
sgrossati o semplicemente segati o altrimenti tagliati, 
in blocchi o in lastre di forma quadrata o rettangolare. 

- Marmi e travertini: 

- - greggi o sgrossati 

- - semplicemente segati o altrimenti tagliati in blocchi 
o in lastre di forma quadrata o rettangolare 

- Calcare di Ecaussines ed altre pietre calcaree da 
taglio o da costruzione; alabastro 

Granito, porfido, basalto, arenaria ed altre pietre da 
taglio o da costruzione, anche sgrossati o semplice
mente segati o altrimenti tagliati, in blocchi o in lastre 
di forma quadrata o rettangolare. 

- Granito: 

- - greggio o sgrossato 

- - semplicemente segato o altrimenti tagliato, in bloc
chi o in lastre di forma quadrata o rettangolare 

- Arenaria: 

- - greggia o sgrossata 

- - semplicemente segata o altrimenti tagliata, in bloc
chi o in lastre di forma quadrata o rettangolare 

- Altre pietre da taglio o da costruzione 

Sassi, ghiaia, pietre frantumate, dei tipi generalmente 
utilizzati per calcestruzzo o per massicciate stradali, 
ferroviarie o altre massicciate, ciottoli e selci, anche 
trattati termicamente; macadam di loppe, di scorie o di 
cascami industriai! simili, anche contenente materie 
che rientrano nella prima parte del testo di questa 
voce, tarmacadam, granuli, scaglie e polveri di pietre 
delie voci nn. 25.15 o 25.16, anche trattati termica
mente. 

- Sassi, ghiaia, pietre frantumate, dei tipi generalmen
te utilizzati per calcestruzzo o per massicciate stra
dali, ferroviarie o altre massicciate, ciottoli e selci, 
anche trattati termicamente 



Atti parlamentari - 262 -• Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

25.18 

25.19 

25.20 

25.21 

25.22 

Codice 
SA. 

251720 

2517 30 

2517.41 

2517.49 

2518.10 

251820 
251830 

2519.10 
251990 

2520.10 
2520 20 

2521.00 

2522 10 

2522.20 

2522 30 

- Macadam di loppe, di scorie o di residui industriali 
simili, anche contenente materie citate nella 
sottovoce 251710 

- Tarmacadam 

- Granuli, scaglie e polveri di pietre delle voci 
nn. 25.15 o 25.16. anche trattati termicamente: 

- - di marmo 

- - altri 

Dolomite, anche sinterizzata o calcinata; dolomite 
sgrossata o semplicemente segata o altrimenti 
tagliata, in blocchi o in lastre di forma quadrata o 
rettangolare; pigiata di dolomite. 

- Dolimite non calcinata né sinterizzata, detta 
"cruda" 

- Dolomite calcinata o sinterizzata 

- Pigiata dì dolomite 

Carbonato di magnesio naturale (magnesite); magne
sia fusa elettricamente; magnesia, calcinata a morte 
(sinterizzata), anche contenente piccole quantità di 
altri ossidi aggiunti prima della sinterizzazione; altro 
ossido di magnesio, anche puro. 

- Carbonato di magnesio naturale (magnes'te) 

- Altri 

Pietra da gesso; anidrite; gessi, anche colorati o 
addizionati di piccole quantità di acceleranti o di 
ritardanti. 

- Pietra da gesso; anidrite 

- Gessi 

Pietre calcaree da fonderia ("castines"); pietre da 
calce o da cemento. 

Calce viva, calce spenta e calce idraulica, esclusi 
l'ossido e l'idrossido di calcio della voce n. 28.25. 

- Calce viva 

- Calce spenta 

- Calce idraulica 
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Numero 
della voce 

25.23 

25.24 
25.25 

252321 
2523.29 
2523 30 
252390 
2524.00 

2525.10 
2525.20 
2525 30 

25.26 

25.27 

25.28 

25.29 

Codice 
SA. 

2523.10 

2526.10 
2526.20 

2527 00 

2528.10 
252890 

2529 10 

2529 21 

252922 

2529 30 

Cementi idraulici (compresi i cementi non polverizza
ti detti "clinkers"), anche colorati. 
- Cementi non polverizzati detti "clinkers" 
- Cementi Portland: 
- - cementi bianchi, anche colorati artificialmente 
- - altri 
- Cementi alluminosi o fusi 
- Altri cementi idraulici 

Amianto (asbesto). 

Mica, compresa la mica sfaldata in lamine irregolari 
("splittings"); cascami di mica. 
- Mica greggia o sfaldata in fogli o lamine irregolari 
- Mica in polvere 
- Cascami di mica 

Steatite naturale, anche sgrossata o semplicemente 
segata o altrimenti tagliata, in blocchi o in lastre di 
forma quadrata o rettangolare; talco. 
- Non frantumati né polverizzati 
- Frantumati o polverizzati 

Criolite naturale; chiolite naturale. 

Borati naturali e loro concentrati (anche calcinati), 
esclusi i borati estratti dalle soluzioni naturali; acido 
borico naturale con un contenuto massimo di 85% di 
H)B0) sul prodotto secco. 
- Borati di sodio naturali 
- Altri 

Feldspato-, leucite; nefelina e sienite-nefelinica; 
spalofluore. 
- Feldspato 
- Spatofluore: 
- -contenente, in peso, 97% o meno di fluoruro di 

calcio 
- - contenente, in peso, più di 97% di fluoruro di 

calcio 
- Leucite; nefelina e sienite-nefelinica 
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Numero 
ella voce 

25.30 

Codice 
SA. 

2530.10 
2530.20 
2530.30 
2530.40 
2530.90 

Materie mlnerali.non nominate né comprese altrove. 
- Vermiculite, perlite e cloriti, non espanse 
- Kieserite, epsomite (solfati di magnesio naturali) 
- Terre coloranti ', 
- Ossidi di ferro micacei naturali 
- Altre 
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Capitolo 26 

Minerali, scorie e ceneri 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) le loppe e i cascami industriali simili preparati sotto forma di macadam 
(n. 25.17); 

b) il carbonato di magnesio naturale (magnesite), anche calcinato (n. 25.19); 

e) le scorie di defosforazione del capitolo 31; 

d) le lane di loppe, di scorie, di roccia e lane minerali simili (n. 68.06); 

e) i cascami ed i rottami di metalli preziosi o di metalli placcati o ricoperti di 
metalli preziosi (n. 71.12); 

f) le metalline di rame, di nichel e di cobalto, ottenute per fusione dei minerali 
(Sezione XV). 

2. Ai sensi delle voci dal n. 26.01 al n. 26.17, per "minerali" si intendono i minerali 
delle specie mineralogiche effettivamente utilizzate, in metallurgia, per l'estra
zione del mercurio, dei metalli della voce n. 28.44 o dei metalli delle sezioni XIV o 
XV, anche se destinati a scopi non metallurgici, ma a condizione, tuttavia, che 
non abbiano subito altre lavorazioni fuorché quelle normalmente riservate ai 
minerali dell'industria metallurgica. 

3. Rientrano nella voce n. 26.20 soltanto le ceneri e i residui dei tipi utilizzati, 
nell'industria, per l'estrazione del metallo o per la fabbricazione di composti 
metallici. 

Numero 
della voce 

26.01 

26.02 

Codice 
SA. 

2601.11 
2601.12 
2601.20 
2602.00 

Minerali di ferro e loro concentrati, comprese le piriti 
di ferro arrostite (ceneri di piriti). 
- Minerali di ferro e loro concentrati, diversi dalle piriti 

di ferro arrostite (ceneri di spiriti): 
- - non agglomerati 
- - agglomerati 
- Piriti di ferro arrostite (ceneri di piriti) 

Minerali di manganese e loro concentrati, compresi i 
minerali di ferro manganesiferi con tenore, in peso, di 
manganese di 20% o più, sui prodotto secco. 
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Numero 
della voce 

26.03 

26.04 

26.05 

26.06 

26.07 

26.08 

26.09 

26.10 

26.11 

26.12 

26.13 

26.14 

26.15 

26.16 

26.17 

26.18 

26.19 

Codice 
S A 

2603 00 

2604.00 

2605 00 
2606 00 
2607 00 
2608 00 
2609 00 
261000 
2611.00 

2612.10 
261220 

2613.10 
2613 90 
261400 

2615 10 
2615 90 

2616 10 
261690 

2617.10 
2617 90 

2618 00 

261900 

Minerali di rame e loro concentrati. 

Minerali di nichel e loro concentrati. 

Minerali di cobalto e loro concentrati. 

Minerali di alluminio e loro concentrati. 

Minerali di piombo e loro concentrati. 

Minerali di zinco e loro concentrati. 

Minerali di stagno e loro concentrati. 

Minerali di cromo e loro concentrati. 

Minerali di tungsteno e loro concentrati. 

Minerali di uranio o di torio e loro concentrati. 
- Minerali di uranio e loro concentrati. 

- Minerali di torio e loro concentrati. 

Minerali di molibdeno e loro concentrati. 
- Arrostiti 
- Altri 

Minerali di titanio e loro concentrati. 

Minerali di niobio, di tantalio, di vanadio o di zirconio 
e loro concentrati. 
- Minerali di zirconio e loro concentrati 
- Altri 

Minerali di metalli preziosi e loro concentrati. 
- Minerali di argento e loro concentrati 
- Altri 

Altri minerali e loro concentrati. 
- Minerali di antimonio e loro concentrati 
- Altri 

Loppe granulate (sabbia di scorie) provenienti dala 
fabbricazione del ferro o dell'acciaio. 

Scorie, loppe (diverse dalle loppe granulate), scaglie 
ed altri cascami della fabbricazione del ferro o 
dell'acciaio. 
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Numero 
della voce 

26.20 

Codice 
SA. 

26.21 

2620.11 
2620.19 
2620.20 
2620.30 
2620.40 
2620.50 
2620.90 
2621.00 

Ceneri e residui (diversi da quelli della fabbricazione 
del ferro o dell'acciaio) contenenti metalli o composti 
metallici. 
- Contenenti principalmente zinco: 
-- metalline di galvanizzazione 
-- altri 
- Contenenti principalmente piombo 
- Contenenti principalmente rame 
- Contenenti principalmente alluminio 
- Contenenti principalmente vanadio 
- Altri 
Altre scorie e ceneri, comprese le ceneri di varech. 
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Capitolo 27 

Combustibili minerali, oli minerali e prodotti della loro distillazione; 
sostanze bituminose; cere minerali 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i prodotti organici di costituzione chimica definita presentati isolatamente; 
tale esclusione non riguarda il metano ed il propano puri, che rientrano nella 
voce n. 27.11; 

b) i medicamenti delle voci nn. 30.03 o 30.04; 

e) gli idrocarburi non saturi miscelati delle voci nn. 33 01,33.02 o 38.05. 

2. I termini "oli di petrolio o di minerali bituminosi", impiegati nel testo della voce 
n. 27.10, non si riferiscono soltato agli oli di petrolio o di minerali bituminosi, ma' 
anche agli oli analoghi e a quelli constituiti principalmente da idrocarburi non 
saturi miscelati, nei quali i costituenti non aromatici predominano in peso 
rispetto ai costituenti aromatici, qualunque sia il procedimento per ottenerli. 
Tuttavia tali termini non si applicano alle poliolefine sintetiche liquide di cui 
meno di 60% in volume distilla alla temperatura di 300°C, riferita alia pressione 
di 1.013 millibar con l'impiego di un metodo di distillazione a bassa pressione 
(capitolo 39). 

Note di sottovoci 

1. Ai sensi della sottovoce 2701.11 per "antracite" si intende il carbone fossile con 
una percentuale di sostanze volatili (calcolata su! prodotto secco, senza sostan
ze minerali) non superiore a 14%. 

2. Ai sensi della sottovoce 2701.12 per "carbone bituminoso" si intende il carbone 
fossile con una percentuale di sostanze volatili (calcolata sul prodotto secco, 
senza sostanze minerali) superiore al 14% e il cui potere calorifico (calcolato sul 
prodotto umido, senza sostanze minerali) è uguale o superiore a 5.833 kcal/kg. 

3. Ai sensi delle sottovoci 2707.10,2707.20,2707.30,2707.40 e 2707.60 per "benzo
l i " , "toluoli", "xiloli", "naftalene" e "fenoli" si intendono i prodotti che contengo
no, in peso, rispettivamente più di 50% di benzene, toluene, xilene, naftalene e 
fenolo. 
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Numero 
della voce 

27.01 

Codice 
S.A. 

27.02 

27.03 

27.04 

27.05 

27.06 

27.07 

2701.11 

2701.12 

2701.19 

2701.20 

2702.10 

2702.20 

2703.00 

2704.00 

2705.00 

2706.00 

2707.10 
2707.20 
2707.30 
2707.40 
2707.50 

Carboni fossili; mattonelle, ovoidi e combustibili solidi 
slmili ottenuti da carboni fossili. 

- Carboni fossili, anche polverizzati, ma non agglome
rati: 

-- antracite 

- - carbon fossile bituminoso 

-- altri carboni fossili 

- Mattonelle, ovoidi e combustibili solidi simili ottenuti 
da carboni fossili 

Ligniti, anche agglomerate, escluso il giavazzo, 

- Ligniti, anche polverizzate, ma non agglomerate 

- Ligniti agglomerate 

Torba (compresa ia torba per lettiera), anche agglo
merata. 

Coke e semi-coke di carbon fossile, di lignite o di torba, 
anche agglomerati; carbone di storta. 

Gas di carbon fossile, gas d'acqua, gas povero e gas 
simili, esclusi i gas di petrolio e gli altri idrocarburi 
gassosi. 

Catrami di carbon fossile, di lignite o di torba e altri 
catrami minerali, anche disidratati o privati delle fra
zioni di testa, compresi I catrami ricostituiti. 

Oli ed altri prodotti provenienti dalla distillazione dei 
catrami di carbon fossile ottenuti ad alta tempera
tura; prodotti analoghi nei quali I costituenti aromatici 
predominano, in peso, rispetto al costituenti non aro
matici. 

- Benzoli 

- Toluoli 
- Xiloli 
- Naftalene 

- Altre miscele d'idrocarburi aromatici che distillano 
65% o più del loro volume (comprese le perdite) a 
250°C, secondo il metodo ASTM D 86 
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Numero 
della voce 

27.08 

27.09 

27.10 

27.12 

27.11 ì 

Codice 
SA 

2707 60 

2707.91 

2707 99 

2708.10 
2708 20 
2709 00 

2710 00 

2711.11 
2711.12 
2711.13 
2711.14 
2711.19 

2711.21 
2711.29 

2712.10 
2712.20 
271290 

- Fenoli 

- Altri: 

- - oli di creosoto 

- - altri 

Pece e coke di pece di catrame di carbon fossile o di 
altri catrami minerali. 

- Pece 

- Coke di pece 

Oli greggi di petrolio o di minerali bituminosi. 

Oli di petrolio o di minerali bituminosi, diversi dagli 
oli greggi; preparazioni non nominate né comprese 
altrove, contenenti, in peso, 70% o più di oil di 
petrolio o di minerali bituminosi e delle quali tali oli 
costituiscono il componente base. 

Gas di petrolio ed altri idrocarburi gassosi. 

- Liquefatti: 

- - gas naturale 

- - propano 

- - butani 

- - etilene, propilene, butilene e butadiene 

- - altri 

- Allo stato gassoso: 

- - gas naturale 

- - altri 

Vasellina; paraffina, cera di petrolio microcristallina, 
"slack wax", ozocerite, cera di lignite, cera di torba, 
altre cere minerali e prodotti simili ottenuti per sintesi 
o con altri procedimenti, anche colorati. 

- Vasellina 

- Paraffina contenente, in peso, meno di 0,75% di olio 

- Altri 
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Numero 
della voce 

27.13 

Codice 
S.A. 

27.14 

27.15 

27.16 

2713.11 
2713.12 
2713.20 
2713.90 

2714.10 
2714.90 
2715.00 

2716.00 

Coke di petrolio, bitume di petrolio ed altri residui degli 
oli di petrolio o di minerali bituminosi. 
- Coke di petrolio: 
- - non calcinato 
- - calcinato 
- Bitume di petrolio 
- Altri residui degli oli di petrolio o di minerali bitumi

nosi 
Bitumi ed asfalti naturali; scisti e sabbie bituminosi; 
asfaltiti e rocce asfaltiche. 
- Scisti e sabbie bituminosi 
- Altri 

Miscele bituminose a base di asfalto o di bitume natu
rali, di bitume di petrolio, di catrame minerale o di pece 
di catrame minerale (per esempio: mastici bituminosi, 
"cut-backs"). 

Energia elettrica. 
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Sezione VI 

Prodotti delle industrie chimiche 
o delle industrie connesse 

Note 

1. a) Ogni prodotto (diverso dai minerali dei metalli radioattivi), rispondente alle 
specificazioni del testo di una delle voci nn. 28.44 o 28.45, è da classificare in 
tale voce e non in un'altra voce della nomenclatura. 

b) Con riserva delle disposizioni del precedente paragrafo a), ogni prodotto 
rispondente alle specificazioni del testo di una delle voci nn. 28.43 o 28.46. è 
da classificare in tale voce e non in un'altra voce di questa sezione. 

2 Con riserva delle disposizioni della precedente nota 1, ogni prodotto che, a 
causa della sua presentazione sotto forma di dosi o del suo condizionamento 
per la vendita al minuto, rientra in una delle voci nn. 30.04. 30.05, 30.06, 32.12, 
33.03, 33 04, 33.05, 33.06, 33.07. 35.06, 33.07 o 38.08, è da classificare in tale 
voce e non in un'altra s/oce della nomenclatura. 

3. I prodotti presentati in assortimenti composti da più elementi costitutivi distinti 
classificabili in tutto o in parte in questa sezione e riconoscìbili come destinati, 
dopo essere stati mescolati, a costituire un prodotto della sezioneVI o VII, sono 
da classificare nella voce riguardante questo ultimo prodotto, a condizione che 
tali elementi costitutivi siano: 

a) per il loro condizionamento, nettamente riconoscibili come destinati ad 
essere utilizzati insieme senza essere preventivamente ricondizìonati; 

b) presentati nello stesso tempo; 

e) riconoscibili, per la loro natura e le loro rispettive quantità, come 
complementari gli uni agli altri. 

Capitolo 28 

Prodotti chimici inorganici; composti inorganici od organici di 
metalli preziosi, di elementi radioattivi, di metalli delle terre rare o 

di isotopi 

Note 

1. Salvo disposizioni contrarie, le voci di questo capitolo comprendono soltanto: 

a) gli elementi chimici isolati o i composti di costituzione chimica definita, 
presentati isolatamente, anche contenenti delle impurezze; 

b) le soluzioni acquose dei prodotti del precedente paragrafo a); 
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c) le altre soluzioni dei prodotti del precedente paragrafo a), purché tali 
soluzioni costituiscano un modo di condizionamento usuale e indispensabi
le o giustificato esclusivamente da motivi di sicurezza o da necessità di 
trasporto, e purché il solvente non renda il prodotto atto a impieghi 
particolari anziché al suo impiego generale; 

d) i prodotti dei precedenti paragrafi a), b), o e), con aggiunta di uno 
stabilizzante indispensabile alla loro conservazione o al loro trasporto; 

e) i prodotti dei precedenti paragrafi a), b), e), o d), con aggiunta di una 
sostanza antipolvere o di un colorante, per facilitarne l'identificazione o per 
motivi di sicurezza, purché queste aggiunte non rendano il prodotto atto ad 
impieghi particolari anziché al suo impiego generale. 

2. Oltre ai ditioniti ed ai soifossilati. stabilizzati con sostanze organiche (n. 28 31), 
ai carbonati e ai perossicarbonati di basi inorganiche (n. 28.36), ai cianuri, agli 
ossicianuri e ai cianuri complessi di basi inorganiche (n. 28 37). ai fulminati, 
cianati e tiocianati di basi inorganiche (ri. 28.38), ai prodotti organici compresi 
nelle voci dal n. 28.43 al n. 28.46 ed ai carburi (n. 28.49), sono da classificare in 
questo capitolo soltanto i composti del carbonio enumerati qui di seguito: 

a) gli ossidi di carbonio, il cianuro d'idrogeno, gli acidi fulmìnico, isocianìco, 
tiocianico ed altri acidi del cianogeno semplici o complessi (n. 28.11); 

b) gli ossialogenuri di carbonio (n. 28.12); 

e) il disolfuro di carbonio (n. 28 13); 

d) i tiocarbonati. i selenocarbonati e tellurocarbonati, i salenocianati e 
tellurocianati, i tetratiocianodiamminocromati (reinechati) e gli altri cianati 
complessi di basi inorganiche (n. 28.42); 

e) ' i l perossido di idrogeno, solidificato con urea (n. 28 47),l'ossisolfuro di 
carbonio, gli alogenuri di tiocarbonile, il cianogeno e ì suoi alogenuri 
nonché la cianammide e i suoi derivati metallici (n. 28.51), esclusa la 
calciocianammide, anche pura (capitolo 31). 

3 Con riserva della disposizione della nota 1 della sezione VI, questo capitolo 
non comprende: 

a) il cloruro di sodio e l'ossido di magnesio, anche puri, e gli altri prodotti della 
sezione V; 

b) i composti organo-inorganici, diversi da quelli nominati nella precedente 
nota 2; 

e) i prodotti previsti nelle note 2, 3, 4 o 5 del capitolo 31; 

d) i prodotti inorganici dei tipi utilizzati come "sostanze luminescenti" della 
voce n. 32.06; 
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e) la grafite artificale (n. 38.01), i prodotti estinguenti presentati come cariche 
per apparecchi estintori o nelle granate o bombe estintrici della voce n. 38.13; 
le scolorine condizionate in imballaggi per la vendita al minuto, della voce 
n. 38.23; i cristalli coltivati (diversi dagli elementi di ottica) di sali alogenati di 
metalli alcalini o alcalinoterrosi, di peso unitario uguale o superiore a 2,5 g., 
della voce n. 38.23; 

f) le pietre preziose (gemme) e semipreziose (fini), le pietre sintetiche o ricosti
tuite, le polveri e le scaglie di pietre preziose (gemme) e semipreziose (fini) o 
di pietre sintetiche (voce dal n. 71.02 al n. 71.05), nonché i metalli preziosi e le 
loro leghe del capitolo 71; 

g) i metalli, anche puri, e le leghe metalliche, della sezione XV; 

h) gli elementi di ottica, segnatamente quelli costituiti da sali alogenati di metalli 
alcalini o alcalinoterrosi (n. 90.01). 

4. Gli acidi complessi di costituzione chimica definita, costituiti da un acido di 
elementi non metallici del sottocapitolo II e da un acido metàllico del sottocapito
lo IV, sono da classificate nella voce n. 28.11. 

5. Le voci dal n. 28.26 al n. 28.42 comprendono soltanto i sali i perossosali di metalli 
e quelli di ammonio. 
Salvo disposizioni contrarie, i sali doppi o complessi sono da classificare nella 
voce n. 28.42. 

6 La voce n. 28.44 comprende soltanto: 

a) il tecnezlo (numero atomico 43), il promezio (numero atomico 61), il polonio 
(numero atomico 84) e tutti gli elementi con numero atomico superiore a 84; 

b) gli isotopi radioattivi naturali o artificiali (compresi quelli dei metalli preziosi 
o dei metalli comuni delle sezioni XIV e XV), anche miscelati tra loro; 

e) i composti, inorganici od organici, di tali elementi o isotopi, di costituzione 
chimica definita o non anche miscelati tra loro; 

d) le leghe, le dispersioni (compresi i cermet), i prodotti ceramici e i miscugli, 
contenenti tali elementi o isotopi o i loro composti inorganici od organici 
aventi una radioattività specifica superiore a 0,002 microcurie per grammo; 

e) gli elementi combustibili (cartucce) esausti (irradiati) di reattori nucleari; 

f) i prodotti radioattivi residui, utilizzabili o non. 
Ai sensi di questa nota e delle voci nn. 28.44 e 28.45 per "isotopi" si intendono: 
— i nuclidi isolati, esclusi tuttavia gli elementi esistenti in natura allo stato 

monoisotopico; 
— le miscele di isotopi di uno stesso elemento, arricchite in uno o più dei loro 

isotopi, cioè gli elernenti la cui composizione isotopica naturale è stata 
modificata artificialmente. 
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Rientrano nella voce n. 28.48 le combinazioni di fosforo e di rame (fosfuri di 
rame) contenenti, in peso, più di 15% di fosforo. 

Gli elementi chimici, quali silicio e selenio, drogati per essere utilizzati in 
elettronica, restano classificati in questo capitolo, purché siano presentati in 
forme gregge di trafilatura, di cilindri o di barre. Se sono tagliati in forma di 
dischi, piastrine o in forme simili, rientrano nella voce n. 38.18. 

Numero 
della voce 

28.01 

28.02 

28.03 

28.04 

28.05 

Codice 
S.A. 

2801 
2801 
2801 

2802 

2803 

10 
20 
30 

00 

00 

2804.10 

2804.21 
2804.29 
2804.30 
2804.40 
2804.50 

2804.61 
2804.69 
2804.70 
2804.80 
2804.90 

2805.11 
2805.19 

I. ELEMENTI CHIMICI 

Fluoro, cloro, bromo e Iodio: 
- Cloro 
- iodio 
- Fluoro; bromo 

Zolfo sublimato o precipitato; zolfo colloidale. 

Carbonio (neri di carbonio ed altre forme di carbonio 
non nominate né comprese altrove). 

idrogeno, gas rari ed altri elementi non metallici: 
- Idrogeno 
- Gas rari: 
- - argo 
- - altri 
- Azoto 
- Ossigeno 
- Boro; tellurio 
- Silicio: 
- - contenente, in peso, almeno 99,99% di silicio 
- - altro 
- Fosforo 
- Arsenico 
- Selenio 

Metalli alcalini o alcalinoterrosi; metalli delle terre 
rare, scandio e ittrio, anche miscelati o in lega fra loro; 
mercurio. 
- Metalli alcalini: 
- - sodio 
- altri 
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Numero 
della voce 

28.06 

28.07 

28.08 

28.09 

28.10 
28.11 

28.12 

Codice 
SA. 

2805.21 
2805.22 
2805.30 

2805.40 

2806.10 
2806.20 
2807.00 
2808.00 

2809.10 
2809.20 
2810.00 

2811.11 
2811.19 

2811.21 
2811.22 
2811.23 
2811.29 

2812.10 
281290 

- Metalli alcalino-terrosi: 
- - calcio 
- - stronzio e bario 
- Metalli delle terre rare, scandio e ittrio, anche misce

lati o in lega fra loro 
- Mercurio 

II. ACIDI INORGANICI E COMPOSTI OSSIGENATI 
INORGANICI DEGLI ELEMENTI NON METALLICI 

Cloruro di idrogeno (acido cloridrico); acido clorosol-
forico. 
- Cloruro di idrogeno (acido cloridrico) 
- Acido clorosolforico 

Acido solforico; oleum. 

Acido nitrico; acidi solfonltrici. 

Pentaossido di difosforo; acido fosforico e acidi poi if o-
sf orici. 
- Pentaossido di difosforo 
- Acido fosforico e acidi polifosforici 

Ossidi di boro; acidi borici. 
Altri acidi inorganici ed altri composti ossigenati inor
ganici degli elementi non metallici 
- Altri acidi inorganici: 
-- fluoruro di idrogeno (acido fluoridrico) 
- - altri 
- Altri composti ossigenati inorganici degli elementi 

non metallici: 
- - diossido di carbonio 
- - diossido di silicio 
- diossido di zolfo 
- altri 

III. DERIVATI ALOGENATI, OSSIALOGENATI O SOL
FORATI DEGLI ELEMENTI NON METALLICI 

Alogenuri e osslalogenuri degli elementi non metal
lici. 
- Cloruro ed ossicloruri 
- Altri 
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Numero 
della voce 

28.13 

28.14 

28.15 

28.16 

28.17 

28.18 

28.19 

28.20 

Codice 
S.A. 

2813.10 
2813.90 

2814.10 
2814.20 

2815.11 
2815.12 
2815.20 
2815.30 

2816.10 
2816.20 
2816.30 

2817.00 

2818.10 
2818.20 
2818.30 

2819.10 
2819.90 

2820.10 
2820.90 

Solfuri degli eleménti non metallici; bisolfuro di fosfo
ro del commercio. 
- Disolfuro di carbonio 
- Altri 

IV. BASI INORGANICHE E OSSIDI, IDROSSIDI E PE
ROSSIDI METALLICI 

Ammoniaca anidra o in soluzione acquosa (ammo
niaca). 
- Ammoniaca anidra 
- Ammoniaca in soluzione acquosa (ammoniaca) 

idrossido di sodio (soda caustica); idrossido di potas
sio (potassa caustica); perossidi di sodio o di potassio. 
- Idrossido di sodio (soda caustica): 
- - solido 
- - i n soluzione acquosa (liscivia di soda caustica) 
- Idrossido di potassio (potassa caustica) 
- Perossidi di sodio o di potassio 

idrossido e perossido di magnesio; ossidi, idrossidi e 
perossidi, di stronzio o di bario. 
- Idrossido e perossido di magnesio 
- Ossido, idrossido e perossido di stronzio 
- Ossido, idrossido e perossido di bario 

Ossido di zinco; perossido di zinco. 

Ossido di alluminio (compreso il corindone artificiale); 
Idrossido di alluminio. 
- Corindone artificiale 
- Altro ossido di alluminio 
- Idrossido di alluminio 

Ossidi e idrossidi di cromo. 
- Triossido di cromo 
- Altri 

Ossidi di manganese. 
- Diossido di manganese 
- Altri 
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Numero 
della voce 

28.21 

28.22 

28.23 

28.24 

28.25 

28.26 

Codice 
S.A. 

2821.10 
2821.20 

2822.00 

2823.00 

2824.10 
2824.20 
2824.90 

2825.10 
2825.20 
2825.30 
2825.40 
2825.50 
2825.60 
2825.70 
2825.80 
2825.90 

2826.11 
2826.12 
2826.13 
2826.20 
2826.30 
2826.90 

Ossidi e idrossidi di ferro; terre coloranti contenenti, in 
peso, 7% o più di ferro combinato, calcolato come 
FeA. 
- Ossidi e idrossidi di ferro 
- Terre coloranti 

Ossidi e idrossidi di cobalto; ossidi di cobalto dei 
commercio. 

Ossidi di titanio. 

Ossidi di piombo; minio rosso e minio arancione. 
- Monossido di piombo (litargirio, massicot) 
- Minio rosso e minio ariancione 
- Altri 

Idrazina e idrossilammina e loro sali inorganici; altre 
basi inorganiche; altri ossidi, idrossidi e perossidi 
metallici. 
- Idrazina e idrossilammina e loro sali inorganici 
- Ossido e idrossido di litio 
- Ossidi e idrossidi di vanadio 
- Ossidi e idrossidi di nichel 
- Ossidi i idrossidi di rame 
- Ossidi di germanio e diossido di zirconio 
- Ossidi e idrossidi dì molibdeno 
- Ossidi di antimonio 
- Altri 

V. SALI E PEROSSOSALI METALLICI DEGLI ACIDI 
INORGANICI 

Fluoruri; fluorosllicatl, fiuoroalbumlnatl e altri sali 
compiessi del fluoro. 
- Fluoruri: 
- - d i ammonio o di sodio 
- - di alluminio 
- altri 
- Fluorosilicati dì sodio o di potassio 
- Esafluoroalluminato di sodio (criolite sintetica) 
- Altri 
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Numero 
della voce 

28.27 

28.28 

28.29 

Codice 
S.A. 

2827.10 

2827.20 

2827.31 

2827.32 

2827.33 

2827.34 

2827.35 

2827.36 

2827.37 

2827.38 

2827.39 

2827.41 

2827.49 

2827.51 

2827.59 

2827.60 

2828.10 

2828.90 

2829.11 

2829.19 

2829.90 

Cloruri, ossicloruri e idrossicloruri; bromuri e ossibro-
muri; ioduri e ossilodurl. 

- Cloruro di ammonio 

- Cloruro di calcio 

- Altri cloruri: 

- - d i magnesio 

- - di allumìnio 

- - d i ferro 

- - di cobalto 

- - di nichel 

- - di zinco 

- - d i stagno 

- - d i bario 

- - altri 

- Ossicloruri e idrossicloruri: 

- - di rame 

- - altri 

- Bromuri e ossibromuri: 

-- bromuri di sodio o di potassio 

- - altri 

- Ioduri e ossiioduri 

Ipocloriti; Ipoclorito di calcio del commercio; cloriti; 
ipobromitl. 

- Ipoclorito di calcio del commercio e altri ipocloriti di 
calcio 

- Altri 

Clorati e perclorati; bromati e perbromati; iodati e 
periodati. 

- Clorati: 

- - di sodio 

- altri 

- Altri 
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Numero 
della voce 

28.30 

28.31 

28.32 

28.33 

28.34 

Codice 
SA. 

2830.10 
2830.20 

2830.30 
2830.90 

2831.10 
2831.90 

2832.10 

2832.20 
2832.30 

2833.11 

2833.19 

2833.21 

2833.22 
2833.23 
2833.24 

2833.25 
2833.26 
2833.27 

2833.29 
2833.30 

2833.40 

2834.10 

2834.21 
2834.22 

2834.29 

Solfuri; pollsolfuri. 
- Solfuri di sodio 

- Solfuro di zinco 
- Solfuro di cadmio 
- Altri 

Ditioniti e solfossilati. 
- Di sodio 
- Altri 

Solfiti; tiosolfatl. 
- Solfiti di sodio 
- Altri solfiti 
- Tiosolfati 

Solfati; allumi; perossolfati (persolfati) 
- Solfati di sodio: 

- - solfato di disodio 
- - altri 

- Altri solfati: 
- - d i magnesio 

- - di alluminio 
- - di cromo 

- - di nichel 
- - d i rame 
- - d i zinco 
- - d i bario 

— altri 
- Allumi 

- Perossolfati (persolfati) 

Nitriti; nitrati. 
- Nitriti 

- Nitrati: 

- - d i potassio 
- - d i bismuto 
- - altri 
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Numero 
della voce 

28.35 

28.36 

28.37 

Codice 
S.A. 

2835.10 

2835.21 
2835.22 
2835.23 
2835.24 
2835.25 
2835.26 
2835.29 

2835.31 
2836.39 

2836.10 

2837.11 
2837.19 
2837.20 

Fosflnati (ipofosfiti), fosfonati (fosfiti), fosfati e polifo
sfati: 
- Fosfinati (ipofosfiti) e fosfonati (fosfiti) 
- Fosfati: 
-- ditriammonio 
- - d i mono o di disodio 
-- ditrisodio 
- - d i potassio 
-- idrogenoortofosfato di calcio (fosfato dicalcico) 
-- altri fosfati di calcio 
- altri 
- Polifosfati: 
-- trifosfato di sodio (tripolifosfato di sodio) 
- altri 

Carbonati; perossocarbonati (percarbonati); carbona
to di ammonio del commercio contenente carbammato 
di ammonio. 
- Carbonato di ammonio de! commercio ed altri carbo

nati di ammonio 
2836.20 
2836.30 
2836.40 
2836.50 
2836.60 
2836.70 

2836.91 
2836.92 
2836.93 
2836.99 

- Carbonato di disodio 
- Idrogenocarbonato (bicarbonato) di sodio 
- Carbonati di potassio 
- Carbonato di calcio 
- Carbonato di bario 
- Carbonato di piombo 
- Altri: 
- - carbonati di litio 
- - carbonato di stronzio 
- - carbonato di bismuto 
- - altri 

Cianuri, ossiclanuri e cianuri complessi. 
- Cianuri e ossicianuri: 
— di sodio 
-- altri 
- - Cianuri complessi 
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Numero 
della voce 

28.38 

28.39 

Codice 
S.A. 

2838.00 

2839.11 

2839.19 
2839.20 

2839.90 

28.40 

28.41 

28.42 

28.43 

2840.11 
2840.19 
2840.20 
2840.30 

2841.10 
2841.20 
2841.30 
2841.40 
2841.50 
2841.60 
2841.70 
2841.80 
2841.90 

2842.10 
2842.90 

2843.10 

Fulminati, cianati e tiocianati. 

Silicati; silicati dei metalli alcalini del commercio. 
- Di sodio: 
-- melasi Meati 
-- altri 
- Di potassio 
- Altri 

Borati; perossoborati (perborati). 
- Tetraborato di disodio (borace raffinato): 
-- anidro 
-- altro 
- Altri borati 
- Perossoborati (perborati) 

Sali degli acidi ossometallicl o perossometaliici. 
- Alluminati 
- Cromati di zinco o di piombo 
- Dicromato di sodio 
- Dicromato di potassio 
- Altri cromati e dicromati; perossocromati 
- Manganiti, manganati e permanganati 
- Molibdati 
- Tungstati (volframati) 
- Altri 

Altri sali degli acidi o perossoacidl inorganici, esclusi 
gli azoturi. 
- Silicati doppi o complessi 
- Altri 

VI. PRODOTTI VARI 

Metalli preziosi allo stato colloidale; composti inorga
nici o organici di metalli preziosi, di costituzione chimi
ca definita o non; amalgami di metalli preziosi. 
- Metalli preziosi allo stato colloidale 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

2843.21 

2843.29 

2843.30 

2843.90 

28.44 

2844.10 

2844.20 

2844.30 

2844.40 

2844.50 

28.45 

2845.10 

2845.90 

- Composti dell'argento: 

- - nitrato d'argento 

- - altri 

- Composti d'oro 

- Altri composti; amalgami 

Elementi chimici radioattivi e isotopi radioattivi 
(compresi gli elementi chimici e gli isotopi fissili o 
fertili) e loro composti; miscele e residui contenenti tali 
prodotti. 

- Uranio naturale e suoi composti; leghe, dispersioni 
(compresi i cermets), prodotti ceramici e miscele 
contenenti uranio naturale o composti dell'uranio 
naturale 

- Uranio arricchito in U 235 e suoi composti; plutonio e 
suoi composti; leghe, dispersioni (compresi i cer
mets), prodotti ceramici e miscele contenenti uranio 
arricchito in U 235, plutonio o composti di tali prodotti 

- Uranio impoverito in U 235 e suoi composti; torio e 
suoi composti; leghe, dispersioni (compresi i cer
mets), prodotti ceramici e miscele contenenti uranio 
impoverito in U 235, torio o composti di tali prodotti 

- Elementi e isotopi e composti radioattivi diversi da 
quelli delle sottovoci 2844.10, 2844.20 o 2844.30; le
ghe, dispersioni (compresi i cermets), prodotti cera
mici e miscele contenenti tali elementi, isotopi o 
composti; residui radioattivi 

- Elementi combustibili (cartucce) esausti (irradiati) di 
reattori nucleari 

isotopi diversi da quelli della voce n. 28.44; loro com
posti inorganici od organici, di costituzione chimica 
definita o non. 

- Acqua pesante (ossido di deuterio) 

- Altri 
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Numero 
della voce 

28.46 

28.47 

28.48 

28.49 

28.50 

28.51 

Codice 
S.A. 

2846.10 
2846.90 
2847.00 

2848.10 

2848.90 

2849.10 
2849.20 
2849.90 
2850.00 

2851.00 

Composti, inorganici od organici, dei metalli delle ter
re rare, dell'lttrio o deilo scandio o di miscele di tali 
metalli. 
- Composti del cerio 
- Altri 

Perossido di idrogeno (acqua ossigenata) anche soli
dificata con urea. 

Fosfuri, di costituzione chimica definita o non, esclusi i 
ferrofosfori. 
- Di rame (fosfuri di rame), contenenti, in peso, più di 

15% di fosforo 

- Di altri metalli o elementi non metallici 

Carburi, di costituzione chimica definita o non. 
- Di calcio 
- Di silicio 
- Altri 
idruri, nitruri, azoturi, siliciuri e boruri, di costituzione 
chimica definita, o non. 

Altri composti inorganici (comprese le acque distillate, 
di conducibilità o dello stesso grado di purezza); aria 
liquida, compresa l'aria liquida da cui sono stati elimi
nati i gas rari); aria compressa; amalgami diversi da 
quelli di metalli preziosi. 
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Capitolo 29 

Prodotti chimici organici 

Note 

1. Salvo disposizioni contrarie, le voci di questo capitolo comprendono soltanto: 

a) i composti organici di costituzione chimica definita presentati isolatamente, 
anche contenenti impurezze; 

b) le miscele di isomeri di uno stesso composto organico (anche contenente 
impurezze), escluse le miscele di isomeri (diversi dagli stereoisomeri) degli 
idrocarburi aciclici, saturi o non saturi (capitolo 27); 

e) i prodotti delle voci dal n. 29.36 al n. 29.39, gli eteri ed esteri di zuccheri e loro 
sali della voce n. 29.40 e i prodotti della voce n. 29.41, anche di costituzione 
chimica definita; 

d) le soluzioni acquose dei prodotti dei precedenti paragrafi a), b), o e); 

e) le altre soluzioni dei prodotti dei precedenti paragrafi a), b), o e), purché tali 
soluzioni costituiscano un modo di condizionamento usuale ed indispensabi
le, giustificato esclusivamente da motivi di sicurezza o da necessità di 
trasporto e purché il solvente non renda il prodotto atto ad impieghi particola
ri anziché al suo impiego generale; 

f) i prodotti dei precedenti paragrafi a), b), e), d), o e), con aggiunta di uno 
stabilizzante indispensabile alla loro conservazione o al loro trasporto; 

g) i prodotti dei precedenti paragrafi a), b), e), d), e), o f), con aggiunta di una 
sostanza antipolvere, di un colorante o di una sostanza odorifera, per facili-
tarna l'identificazione o per motivi di sicurezza, purché queste aggiunte non 
rendano il prodotto atto ad impieghi particolari anziché al suo impiego 
generale; 

h) i seguenti prodotti, messi a tipo, per la produzione di coloranti azoici: sali di 
diazonio, copulanti utilizzati per questi sali e ammine diazotabili e loro sali. 

2. Questo capitolo non comprende: 

a) i prodotti della voce n. 15.04, nonché la glicerina (n. 15.20); 

b) l'alcole etilico (nn. 22.07 o 22.08); 

e) il metano e il propano (n. 27.11); 
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d) i composti del carbonio indicati nella nota 2 del capitolo 28; 

e) l'urea (nn. 31.02 o 31.05); 

f) le sostanze coloranti di origine vegetale o animale (n. 32.03), le sostanze 
coloranti organiche sintetiche, i prodotti organici sintetici dei tipi utilizzati 
come "agenti fluorescenti di avvivaggio" o come "sostanze luminescenti" 
(n. 32.04) nonché le tinture o altre sostanze coloranti presentate in forme o in 
imballaggi per la vendita al minuto (n. 32.12); 

g) gli enzimi (n. 35.07); 

h) la metaldeide, l'esametilentetrammina e i prodotti simili, presentati in tavo
lette, bastoncini o in forme simili che comportano ia loro utilizzazione come 
combustibili, nonché i combustibili liquidi e i gas combustibili liquefatti in 
recipienti dei tipi utilizzati per alimentare o ricaricare gli accendini, gli 
accenditori, e di capacità inferiore o uguale a 300 cms (n. 36.06); 

ij) i prodotti estinguenti presentati come cariche per apparecchi estintori o in 
granate o bombe estintrici della voce n. 38.13, le "scolorine" condizionati in 
imballaggi per la vendita al minuto, della voce n. 38.23; 

k) gli elementi di ottica, segnatemente quelli costituiti da tartrato di etilendiam-
mina(n. 90.01). 

3. Ogni prodotto, suscettibile di rientrare in due o più voci di questo capitolo, è da 
classificare nella voce che, in ordine di numerazione, è posta per ultima. 

4. Nelle voci dal n. 29.04 al n. 29.06, dal n. 29.08 al n. 29.11, e dal n. 29.13 al n. 29.20, 
ogni riferimento ai derivati alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi è da ritenersi 
applicabile anche ai derivati misti, quali i solfoalogenati, i nitroalogenati, i 
nitrosolfonati e i nitrosolfoalogenati. Ai sensi della voce n. 29.29, i gruppi "nitrati" 
o "nitrosi" non sono da considerare come prodotti a "funzioni azotate". 
Per l'applicazione delle voci nn. 29.11, 29.12, 29.14, 29.18 e 29.22 per "funzioni 
ossigenate" si intendono unicamente le funzioni (gruppi organici caratteristici 
contenenti ossigeno) indicate nel testo delle voci dal n. 29.05 al n. 29.20. 

5. a) Gli esteri di composti organici a funzione acida dei sottocapitoli da I a Vìi con 
composti organici degli stessi sottocapitoli, sono da classificare con quello di 
questi composti che rientra nella voce di questi sottocapitoli posta per ultima 
nell'ordine della numerazione; 

b) gli esteri dell'alcole etilico o dela glicerina con composti organici a funzione 
acida dei sottocapìtoli da ! a VII sono da classificare nella stessa voce dei 
composti a funzione acida corrispondenti; 
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c) con riserva della nota 1 della sezione VI e della nota 2 del capitolo 23: 

1) i sali inorganici dei composti organici quali i composti a funzione acida, a 
funzione fenolica o a funzione enolica, o le basi organiche, dei sottocapìtoli 
da I a X o della voce n. 29.42, sono da classificare nella voce nella quale 
rientra il composto organico corrispondente;. 

2) i sali formati dalla reazione tra composti organici dei sottocapitoli da I a X o 
della voce n. 29.42 sono da classificare nella voce nella quale rientra la 
base o l'acido (compresi i composti a funzione fenolica o a funzione 
enolica) da cui essi sono formati, e posta per ultima nell'ordine di numera
zione nel capitolo; 

d) gli alcolati metallici sono da classificare nella stessa voce degli alcoli corri
spondenti, tranne nel caso dell'etanolo e della glicerina (n. 29.05); 

e) gli alogenuri degli acidi carbossilici sono da classificare nella stessa voce 
degli acidi corrispondenti. 

6. I composti delle voci nn. 29.30 e 29.31 sono composti organici ia cui molecola 
contiene, oltre ad atomi di idrogeno, di ossigeno o azoto, atomi di altri elementi 
non metallici o metallici, quali zolfo, arsenico, mercurio, piombo, direttamente 
legati al carbonio. 
Le voci n. 29.30 (tiocomposti organici) e n. 29.31 (altri composti organo-inorgani
ci) e n. 29.31 (altri composti organo-inorganici) non comprendono i derivati 
solforati o alogenati (compresi i derivati misti) i quali, fatta eccezione per 
l'idrogeno, l'ossigeno e l'azoto, contengono, in legame diretto con il carbonio, 
soltanto atomi di zolfo o di alogeni che conferiscono loro il carattere di derivati 
solfonati o alogenati (o di derivati misti). 

7. Le voci nn. 29.32,29.33, e 29.34 non comprendono gli epossidi ad anello triatomi
co, i perossidi di chetoni, i polimeri ciclici delle aldeidi o delle tioaldeidi, le 
anidridi di acid! carbossilici polibasici, gli esteri ciclici di polialcoli o di polifenoli 
con acidi polibasici e le immidi di acidi polibasici. 
Le predette disposizioni si applicano soltanto quando la struttura eterociclica 
dovuta esclusivamente alle funzioni di ciclizzazione sopracitate. 

Nota di sottovoci 

1. Nell'ambito di una voce di questo capitolo, i derivati di un composto chimico (o di 
un gruppo di composti chimici) sono da classificare nella stessa sottovoce del 
composto (o del gruppo di composti), qualora non siano compresi specificamen
te in un'altra sottovoce e non esista, nella serie delle sottovoci in esame, una 
sottovoce residua "altr i" . 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

29.01 

29.02 

29.03 

2901.10 

2901.21 

2901.22 

2901.23 

2901.24 

2901.29 

2902.11 

2902.19 

2902.20 

2902.30 

2902.41 

2902.42 

2902.43 

2902.44 

2902.50 

2902.60 

2902.70 

2902.90 

2903.11 

2903.12 

2903.13 

I. IDROCARBURI E LORO DERIVATI ALOGENATI, 
SOLFONATI, NITRATI O NITROSI 

Idrocarburi aciclici. 

- Saturi 

- Non saturi: 

- - etilene 

- - propene (propilene) 

- - butene (butilene) e suoi isomeri 

- - buta-1, 3-diene e isoprene 

- - altri 

Idrocarburi ciclici. 

- Cicloparaffinici, cicloolefinici o cicloterpenici: 

- - cicloesano 

- altri 

- Benzene 

- Toluene 

- Xileni: 

- - o-xilene 

-- m-xilene 

- - p-xilene 

- - miscele di isomeri dello xilene 

- Stirene 

- Etilbenzene 

- Cumene 

- Altri 

Derivati alogenati degli idrocarburi. 

- Derivati clorurati saturi degli idrocarburi aciclìci: 

- - clorometano (cloruro di metile) e cloroetano (cloru
ro di etile) 

- - diclorometano (cloruro di metilene) 

- - cloroformio (triclorometano) 



Atti parlamentari - 289 Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

29.04 

29.05 

Codice 
SA. 

2903.14 
2903.15 
2903.16 

2903.19 

2903.21 
2903.22 
2903.23 
2903.29 
2903.30 

2903.40 

2903.51 
2903.59 

2903.61 

2903.62 

2903.69 

2904.10 

2904.20 
2904.90 

2905.11 

- - tetracloruro di carbonio 
- - 1, 2-dicloroetano (cloruro di etilene) 
- - 1,2-dicloropropano (cloruro di propilene) e dicloro-

butani 
- altri 
- Derivati clorurati non saturi degli idrocarburi aci

clici: 

v - - cloruro di vinile (cloroetilene) 
- - tricloroetileoe 
- - tetracloroetilene (percloroetilene) 
- - altri 
- Derivati fluorurati, derivati bromurati e derivati iodu-

rati degli idrocarburi aciclici 
- Derivati alogenati degli idrocarburi aciclici conte

nenti almeno due alogeni diversi 
- Derivati alogenati degli idrocarburi cicloparaffinici, 

cicloolefinici o cicloterpenici: 
- - 1, 2, 3,4,5,6-esaclorocicloesano 
- - altri 
- Derivati alogenati degli idrocarburi aromatici: 
- - clorobenzene, o-diclorobenzene e p-dicloroben-

zene 
- - esaclorobenzene e DDT (1,1, 1-tricloro-2, 2-bis 

(p-clorofenil) etano 
- - altri 
Derivati «ottonati, nitrati o nitrosi degli idrocarburi, 
anche alogenati. 
- Derivati unicamente solfonati, loro sali e loro esteri 

etilici 
- Derivati unicamente nitrati o unicamente nitrosi 
- Altri 

II. ALCOLI E LORO DERIVATI ALOGENATI, SOLFO
NATI, NITRATI O NITROSI. 

Alcoli aclcilci e loro derivati alogenati, solfonati, nitrati 
o nitrosi. 
- Monoalcoli saturi: 
- - metanolo (alcole metilico) 

19 
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Numero 
della voce 

29.06 

Codice 
S.A. 

2905.12 

2905.13 
2905.14 
2905.15 
2905.16 
2905.17 

2905.19 

2905.21 
2905.22 
2905.29 

2905.31 
2905.32 
2905.39 

2905.41 

2905.42 
2905.43 
2905.44 
2905.49 
2905.50 

2906.11 
2906.12 

2906.13 
2906.14 
2906.19 

- - propan-1-olo (alcole propilico) e propan-2-olo 
(alcole isopropilico) 

- - butan-1-olo (alcole n-butilico) 

- - altri butanoli 
- - pentanolo (alcole amilico) e suoi isomeri 
- - ottanolo (alcole ottilico) e suoi isomeri 
- - dodecan-1-olo (alcole laurilico), esadecan-1-olo 

(alcole cetilico) e ottadecan-1-olo (alcole stearico) 

- - altri 
- Monoalcoli monosaturi: 
- - alcole allilico 
- - alcoli terpenici aciclici 
- - altri 

- Dioli: 
- - glicole etilenico (etandiolo) 
- - glicole propilenico (propan-1, 2-diolo) 
- - altri 
- Altri polialcoli: 
- - 2-etil-2-(idrossimetil) propan-1, 3-diolo (trimetilol-

propano) 
- - pentaeritritolo (pentaeritrite) 
- - mannitolo 
- - d-glucitolo (sorbitolo) 
- - altri 

- Derivati alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi degli 
alcoli aciclici 

Alcoli ciclici e loro derivati alogenati, solfonati, nitrati o 
nitrosi. 
- Cicloparaffinici, cicloolefinici o cicloterpenici: 
- - mentolo 

- - cicloesanolo, metilcicloesanoli e dimetilcicloesa-
noli 

- - sterol i e inositol i 
- - terpineoli 
--" altri 
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Numero 
della voce 

29.07 

29.08 

29.09 

Codice 
S.A. 

2906.21 
2906.29 

2907.11 
2907.12 
2907.13 

2907.14 
2907.15 
2907.19 

2907.21 
2907.22 
2907.23 

2907.29 
2907.30 

2908.10 
2908.20 
2908.90 

2909.11 
2909.19 

 Aromatici: 
-- alcole benzilico 
-- altri 

III. FENOLI E FENOLIALCOLIE LORO DERIVATI 
ALOGENATI, SOLFONATI, NITRATI O NITROSI 

Fenoli; fenolialcoli. 
 Monofenoli: 
  fenolo (idrossibenzene) e suoi sali 
  cresoli e loro sali 
■ ottilfenolo, nonilfenolo e loro isomeri; sali di tali 

prodotti 
  xilenoli e loro sali 
  naftoli e loro sali 
 altri 
 Pol if enoli: 
  resorcinoioesuoisal i 
  idrochinoni e suoi sali 
  4,4isopropilidendifenolo (bisfenolo A, difenilolpro

pano) e suoi sali 
  altri 
 Fenolialcoli 

Derivati alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi dei fenoli o 
del fenolialcoli. 
 Derivati unicamente alogenati e toro sali 
 Derivati unicamente solfonati, loro sali e loro esteri 
 Altri 

IV. ETERI, PEROSSIDI DI ALCOLI, PEROSSIDI DI 
ETERI, PEROSSIDI DI CHETONI, EPOSSIDI CON 
ANELLO TRIATOMICO, ACETALI ED EMIACETA

Ll, E LORO DERIVATI ALOGENATI, SOLFONATI, 
NITRATI O NITROSI 

Eteri, eterialcoli, eterifenoli, eterialcolifenoli, pe

rossidi di alcoli, perossidi di eteri perossidi di chetoni 
(di composizione chimica, definita o non) e loro deriva

ti alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi. 
 Steri aciclici e loro derivati alogenati, solforati, nitra

ti o nitrosi: 
  etere dietilico (ossido di dietile) 
  altri 
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Numero 
della voce 

29.10 

29.11 

29.12 

Codice 
S.A. 

2909.20 

2909.30 

2909.41 
2909.42 

2909.43 

2909.44 

2909.49 
2909.50 

2909.60 

2910.10 
2910.20 
2910.30 
2910.90 
2911.00 

2912,11 
2912.12 
2912.13 
2912.19 

- Eteri cicloparaffinici, cicloolefininici, cicloterpenici e 
loro derivati alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi 

- Eteri aromatici e loro derivati alogenati, solfonati, 
nitrati o nitrosi 

- Eteri-alcoli e loro derivati alogenati, solfonati, nitrati 
o nitrosi: 

- - 2,2-ossidietanolo (dietilenglicole) 
- - eteri monometilici dell'etilenglicole o del dietilen

glicole 
- - eteri monobutilici dell'etilenglicole o del dietilengli

cole 
- - altri eteri monoalchilici dell'etiloalicole o del dieti

lenglicole 
- - altri 
- Eteri-fenoli, eteri-alcoli-fenoli e loro derivati aloge

nati, solfonati, nitrati o nitrosi 
- Perossidi di alcoli, perossidi di eteri, perossidi di 

chetoni e loro derivati alogenati, solfonati, nitrati o 
nitrosi. 

Epossidi, epossi-alcoli, epossi-fenoli e epossi-eteri ad 
anello triatomico, e loro derivati alogenati, solfonati, 
nitrati o nitrosi. 
- Ossirano (ossido di etilene) 
- Metilossirano (ossido di propilene) 
- 1-cloro-2, 3-epossipropano (epicloridrina) 
- Altri 
Acetati ed emiacetali, anche contenenti altre funzioni 
ossigenate, e loro derivati alogenati, solfonati, nitrati o 
nitrosi. 

V. COMPOSTI A FUNZIONE ALDEIDE 

Aldeidi, anche contenenti altre funzioni ossigenate; 
polimeri ciclici delle aldeidi; paraformaldeide. 
- Aldeidi acicliche non contenenti altre funzioni ossi

genate: 
- - metanale (formaldeide) 
- - etanale (acetaldeide) 
.-- butanale (butirraldeide, isomero o normale) 
- - altre 
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29.13 

29.14 

Codice 
S.A. 

2912.21 
2912.29 
2912.30 

2912.41 
2912.42 
2912.49 
2912.50 
2912.60 

2913.00 

2914.11 
2914.12 
2914.13 
2914.19 

2914.21 
2914.22 
2914.23 
2914.29 
2914.30 

2914.41 
2914.49 
2914.50 

- Aldeidi cicliche non contenenti altre funzioni ossige
nate: 

- - benzàldeide (aldeide benzoica) 
- - altre 
- Aldeidi-alcoli 
- Aldeidi-eteri, aldeidi-fenoli e aldeidi contenenti altre 

funzioni ossigenate: 
- - vanillina (aldeide metilprotocatechica) 
- - etilvanillina (aldeide etilprotocatechica) 
- - altre 
- Polimeri ciclici delle aldeidi 
- Paraformaldeide 

Derivati alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi dei prodot
ti della voce n. 29.12. 

VI. COMPOSTI A FUNZIONE CHETONE O A FUNZIO
NE CHENONE 

Chetoni e chinoni, anche contenenti altre funzioni ossi
genate, e loro derivati alogenati, solfonati, nitrati o 
nitrosi. 
- Chetoni aciclici non contenenti altre funzioni ossige

nate: 
- - acetone 
- - butanone (metiletilchetone) 
- - 4 -Me t i l pen tan -2 -one (metilisobutilchetone) 
- - altri 
- Chetoni cicloparaffinici, cicloolefinici o cicloterpeni-

ci non contenenti altre funzioni ossigenate: 
- - canfora 
- - cicloesanone e metilcicloesanoni 
-- iononi e metiliononi 
- - altri 
- Chetoni aromatici non contenenti altre funzioni ossi

genate 
- Chetoni-alcoli e chetoni-aldeidi: 
- - 4-ldrossi-4-metilpentan-2one (diacetonalcole) 
- - altri 
- Chetoni-fenoli e chetoni contenenti altre funzioni os

sigenate 
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29.15 

Codice 
S.A. 

2914.61 
2914.69 
2914.70 

2915.11 
2915.12 
2915.13 

2915.21 
2915.22 
2915.23 
2915.24 
2915.29 

2915.31 
2915.32 
2915.33 
2915.34 
2915.35 
2915.39 
2915.40 
2915.50 
2915.60 
2915,70 
2915.90 

- Chinoni: 
-- antrachinone 
-- altri 
- Derivati alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi 

VII. ACIDI CARBOSSILICI, LORO ANIDRIDI, ALO
GENURI, PEROSSIDI E PEROSSIACIDI; LORO 
DERIVATI ALOGENATI, SOLFONATI, NITRATI 
O NITROSI 

Acidi monocarbossllici aciclici saturi e loro anidridi, 
alogenuri, perossidi e perossiacidi; loro derivati alo
genati, solfonati, nitrati o nitrosi. 
- Acido formico, suoi sali e suoi esteri: 
-- acido formico 
-- sali dell'acido formico 
-- esteri dell'acido formico 
- Acido acetico e suoi sali; anidride acetica: 
-- acido acetico 
-- acetato di sodio 
-- acetati di cobalto 
-- anidride acetica 
- altri 
- Esteri dell'acido acetico: 
-- acetato di etile 
-- acetato di vinile 
-- acetato di n-butile 
-- acetato di isobutile 
-- acetato di 2-etossietiie 
-- altri 
- Acidi mono-di-o tricloroacetici, loro sali e loro esteri 
- Acido propionico, suoi sali e suoi esteri 
- Acidi butirrici, acidi valerianici, loro sali e loro esteri 
- Acido palmitico, acido stearico, loro sali e loro esteri 
- Altri 
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29.16 

Codice 
S.A. 

29.17 

2916.11 

2916.12 

2916.13 

2916.14 

2916.15 

2916.19 

2916.20 

2916.31 

2916.32 

2916.33 

2916.39 

2917.11 

2917.12 

2917.13 

2917.14 

2917.19 

Aoldi monocarbosslllci acid lei non saturi e acidi mo
nocarbossilici ciclici, loro anidridi, alogenuri, perossi
di e perossiadici; loro derivati alogenati, solfonati, 
nitrati o nitrosi. 

- Acidi monocarbossilici aciciici non saturi, loro ani
dridi, alogenuri, perossidi, perossiacidi e loro deri
vati: 

- - acido acrilico e suoi sali 

- - esteri dell'acido acrilico 

- - acido metacrilico e suoi sali 

- - esteri dell'acido metacrilico 

- - acido oleico, linoleico o linolenico, loro sali e loro 
esteri 

- - altri 

- Acidi monocarbossilici cicloparaffinici, cicloolefinici 
o cicloterpenici, loro anidridi, alogenuri, perossidi, 
perossiacidi e loro derivati 

- Acidi monocarbossilici aromatici, loro anidridi, alo
genuri, perossidi, perossiacidi e loro derivati: 

-- acido benzoico, suoi sali e suoi esteri 

- - perossido di benzoile o cloruro di benzoile 

- - acido fenilacetico, suoi sali e suoi esteri 

- - altri 

Acidi pollcarbossllici, loro anidridi, alogenuri, perossi
di e perossiacidi; loro derivati, perossidi e perossiaci
di; loro derivati alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi. 

- Acidi policarbossilici aciclici, loro anidridi, alogenu
r i , perossidi e perossiacidi e loro derivati: 

- - acido ossalico, suoi sali e suoi esteri 

- - acido adipico, suoi sali e suoi esteri 

- - acido azefaico, acido sebacico, loro sali e loro 
esteri 

- - anidride maleica 

- - altri 
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29.18 

Codice 
SA. 

2917.20 

2917.30 

2917.32 

2917.33 

2917.34 

2917.35 

2917.36 

2917.37 

2917.39 

2918.11 

2918.12 

2918.13 

2918.14 

2918.15 

2918.16 

2918.17 

2918.19 

2918.21 

2918.22 

- Acidi poiicarbossiliei cicloparaffinici, cicloolefinici o 
cicloterpenici, loro anidridi, alogenuri, perossidi, 
perossiacidi e loro derivati 4 

- Acidi policarbossilici aromatici, loro anidridi, aloge
nuri, perossidi, perossiacidi e loro derivati: 

- - ortoftalati di dibutile 

- - ortoftalati di diottrie 

- - ortoftalati di dinonile o di didecile 

- - altri esteri dell'acido ortoftalico 

- - anidride ftalica 

- - acido tereftaiìco e suoi sali 

- - tereftalato di dimetile 

- - altri 

Acidi carbossilici, contenenti funzioni ossigenate sup
plementari e loro anidridi, alogenuri, perossidi e pe
rossiacidi; loro derivati alogenati, solfonati, nitrati o 
nitrosi. 

- Acidi carbossilici a funzione alcole ma senza altra 
funzione ossigenata, loro anidridi, alogenuri, peros
sidi, perossiacidi e loro derivati: 

- - acido lattico, suoi sali e suoi esteri 

- - acido tartarico 

- - sali ed esteri dell'acido tartarico 

- - acido citrico 

- - sali ed esteri dell'acido citrico 

- - acido gluconico, suoi sali e suoi esteri 

- - acido fenilglicolico (acido mandelico), suoi sali e 
suoi esteri 

- - altri 

- Acidi carbossilici a funzione fenolo ma senza altra 
funzione ossigenata, loro anidridi, alogenuri, peros
sidi, perossiacidi e loro derivati: 

- - acido salicilico e suoi sali 

- - acido O-acetilsalicilico, suoi sali e suoi esteri 
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29.19 

29.20 

29.21 

Codice 
S.A. 

2918.23 

2918.29 

2918.30 

2918.90 

2919.00 

2920.10 

2920.90 

2921.11 

2921.12 

2921.19 

2921.21 

2915.22 

2921.29 

2921.30 

- - altri esteri dell'acido salicilico e loro sali 

- altri 

- Acidi carbossilici, a funzione aldeide o chetone, ma 
senza altra funzione ossigenata, loro anidridi, aloge
nuri, perossidi, perossiacidi e loro derivati 

- Altri 

Vili. ESTERI DEGLI ACIDI INORGANICI E LORO SALI, 
E LORO DERIVATI ALOGENATI, SOLFONATI, NI
TRATI O NITROSI 

Esteri fosforici e loro sali, compresi I lattofosfati; loro 
derivati alogenati, solfonati, nitrati o nitrosi. 

Esteri degli altri acidi inorganici (esclusi gllesteri degli 
alogenuri di idrogeno) e loro sali; loro derivati aloge
nati, solfonati nitrati o nitrosi. 

- Esteri tiofosforici (fosforotioati) e loro sali; loro deri
vati alogenanti, solfonati, nitrati o nitrosi 

- Altri 

IX. COMPOSTI A FUNZIONI AZOTATE 

Composti a funzione smmina. 

- Monoammine acicliche e loro derivati; sali di tali 
prodotti: 

- - mono-, di- o trimetilammina e loro sali 

- - dietilammina e suoi sali 

- - altri 

- Poliammine acicliche e loro derivati; sali di tali pro
dotti: 

- - etilendiammina e suoi sali 

- - esametilendiammina e suoi sali 

- altri 

- Monoammine e poliammine cicloparaffiniche, ci-
cloolefiniche ocicloterpeniche, e loro derivati; sali di 
tali prodotti 
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29.22 

Codice 
SA. 

2921.41 

2921.42 

2921.43 

2921.44 

2921.45 

2921.49 

2921.51 

2921.59 

2922.11 

2922.12 

2922.13 

2922.19 

2922.21 

2922.22 

2922.29 

2922.30 

2922.41 
2922.42 
2922.49 

- Monoammine aromatiche e loro derivati; sali di tali 
prodotti: 

-'- anilina e suoi sali 

- - derivati dell'anilina e loro sali 

-- toluidine e loro derivati; sali di tali prodotti 

- - difenilammina e suoi derivati; sali di tali prodotti 

-' 1-Naftilammina (alfa-naftilammina), 2-naftilammina 
(beta-naftilammina) e loro derivati; sali di tali pro
dotti 

- - altri 

- Poliammine aromatiche e loro derivati; sali di tali 
prodotti: 

- - o-, m-, p- Fenilendiammina, diammmotolueni, e 
loro derivati; sali di tali prodotti 

- - altri 

Composti amminlci a funzioni ossigenate. 
- Ammino-alcoli, loro eteri ed esteri, diversi da quelli a 

funzioni ossigenate differenti; sali di tali prodotti: 

- - monoetandlammina e suoi sali 

-- dietanolammina e suoi sali 

-- trietanolamminae suoi sali 

- - altri 

- Ammino-naftoli ed altri ammino-fenoli, loro eteri ed 
esteri, diversi da quelli a funzioni ossigenate diffe
renti; sali di tali prodotti: 

- - acidi amminonaftolsolfonici e loro sali 

- - anisidine, dianisidine, fenetidine e loro sali 

- - altri 
- Ammino-aldeidi, ammino-chetoni e amminochinoni, 

diversi da quelli a funzioni ossigenate differenti; sali 
di tali prodotti 

- Ammino-acidi e loro esteri, diversi da quelli a funzio
ni ossigenate differenti; sali di tali prodotti: 

- - lisina e suoi esteri; sali di tali prodotti 

- - acido glutammico e suoi sali 

- - altri 
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29.23 

29.24 

29.25 

29.26 

29.27 

29.28 

29.29 

Codice 
SA. 

2922.50 

2923.10 

2923.20 

2923.90 

2924.10 

2924.21 

2924.29 

2925.11 

2925.19 

2925.20 

2926.10 

2926.20 

2926.90 

2927.00 

2928.00 

2929.10 

2929.90 

- Ammino-alcoli-fenoli, ammino-acidi-fenoli ed altri 
composti amminici a funzioni ossigenate 

Sali e idrossidi di ammonio quaternari; lecitine ed altri 
fosfoammlnolipidi. 

- Colina e suoi sali 

- Lecitine ed altri fosfoamminolipidi 

- Altri 

Composti a funzione carbossiammide; composti a fun
zione dell'acido carbonico. 

- Ammidi (compresi i carbammati) acicliche e loro 
derivati; sali di tali prodotti 

- Ammidi (compresi i carbammati) cicliche e loro deri
vati; sali di tali prodotti: 

- - ureine e loro derivati; sali di tali prodotti 

- - altri 

Composti a funzione carbossiimmide (comprese la 
saccarina e i suoi sali) o a funzione immina. 

- Immidi e loro derivati; sali di tali prodotti: 

-- saccarina e suoi sali 

- - altri 

- Immine e loro derivati; sali di tali prodotti 

Composti a funzione nitrile. 

- Acrilenitrile 

- 1-Cianoguanidina (diciandiammide) 

- Altri 

Composti a funzione diazo, azo o azossi 

Derivati organici dell'idrazina o dell'idrossilamina. 

Composti ed altre funzioni azotate. 

- Isocianati 

- Altri 
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29.30 

29.31 

29.32 

29.33 

Codice 
SA. 

2930.10 
2930.20 
2930.30 
2930.40 
2930.90 

2931.00 

2932.11 
2932.12 
2932.13 
2932.19 

2932.21 
2932.29 
2932.90 

2933.11 
2933.19 

2933.21 
2933.29 

X. COMPOSTI ORGANO-INORGANICI, COMPOSTI 
ETEROCICLICI, ACIDI NUCLEICI E LORO SALI, 
E SOLFONAMMIDI 

Tlocomposti organici. 
- Ditiocarbonati (xantati, xantogenati) 
- Tiocarbammati e ditiocarbammati 
- Mono-, di-, o tetrasolfuri di tiourame 
- Metionina 
- Altri 

Altri composti organo-inorganici. 

Composti eterociclici con uno o più eteroatomi di solo 
ossigeno. 
- Composti la cui struttura contiene un anello furanico 

(idrogenato o non) non condensato: 
-- tetraidrofurano 
-- 2-Furaldeide (furfurale) 
-- alcole furfurilico e alcole tetraidrofurfurilico 
-- altri 
- Lattoni: 
-- cumarina, metilcumarine ed etilcumarine 
-- altri lattoni 
-- altri 

Composti eterociclici con uno o più eteroatomi di solo 
azoto; acidi nucleici e loro sali. 
- Composti la cui struttura contiene un anello pirazoli-

co (idrogenato o non) non condensato: 
-- fenazone (antipirina) e suoi derivati 
- altri 
- Composti la cui struttura contiene un anello imidazo-

lico (idrogenato o non) non condensato: 
-- idantoina e suoi derivati 
- altri 
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29.34 

2933.31 

2933.39 

2933.40 

29.35 

2933.51 

2933.59 

2933.61 
2933.69 

2933.71 
2933.79 
2933.90 

2934.10 

2934.20 

2934.30 

2934.90 

2935.00 

- Composti la cui struttura contiene un anello piridini-
co (idrogenato o non) non condensato: 

- - piridina e suoi sali 

- - altri 

- Composti la cui struttura contiene un anello chinoli-
nicoo isochinolinico (idrogenato o non), non conden
sati 

- Composti la cui struttura contiene un anello pirimidi-
nico (idrogenato o non) o piperazinico, acidi nucleici 
e loro sali: 

- - malonilurea (acido barbiturico) e suoi derivati; sali 
di tali prodotti 

- - altri 

- Composti la cui struttura contiene un anello tnziani-
co (idrogenato o non) non condensato: 

- - melanina 

- - altri ' 

- Lattami: 

- - 6-Esanolattame (epsilon-caprolattame) 

- - altri lattami 

- Altri 

Altri composti eterociclici. 

- Composti la cui struttura contiene uri anello tiazolico 
(idrogenato o non) non condensato 

- Composti contenenti una struttura ad anelli ben-
zotiazolica (idrogenati o non) senza altre conden
sazioni 

- Composti contenenti una struttura ad anelli fenotia-
zinici (idrogenati o non) senza altre condensazioni 

- - altri 

Solfonammldi. 
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29.36 

Codice 
S.A. 

29.37 

2936.10 

2936.21 
2936.22 
2936.23 
2936.24 

2936.25 
2936.26 
2936.27 
2936.28 
2936.29 
2936.90 

2937.10 

2937.21 

2937.22 
2937.29 

2937.91 
2937.92 
2937.99 

XI. PROVITAMINE, VITAMINE E ORMONI 

Provitamine e vitamine, naturali o riprodotte per sinte
si (compresi I concentrati naturali) e loro derivati utiliz
zati principalmente come vitamine, miscelati o non fra 
loro, anche disciolti in qualsiasi soluzione. 

- Provitamine, non miscelate 

- Vitamine e loro derivati, non miscelati: 

-- vitamina A e loro derivati 

-- vitamina B1 e suoi derivati 

- - vitamina B2 e suoi derivati 

- - acido D-oDL-pantotenico (vitamina B3 o vitamina 
B5) e suoi derivati 

- - vitamina B6 e suoi derivati 

- - vitamina B12 e suoi derivati 

- - vitamina C e suoi derivati 

-- vitamina E e suoi derivati 

-- altre vitamine e loro derivati 

- Altre, compresi i concentrati naturali 

Ormoni, naturali o riprodotti per sintesi; loro derivati 
utilizzati principalmente come ormoni; altri steroidi 
utilizzati principalmente come ormoni. 

- Ormoni del lobo anteriore dell'ipofisi e simili, e loro 
derivati 

- Ormoni cortico-surrenali e loro derivati: 

- - cortisone, idrocortisone, prednisone (deidrocorti-
sone) e prednisolone (deidroidrocortisone) 

- - derivati alogenati degli ormoni cortico-surrenali 

- - altri 

- Altri ormoni e loro derivati; altri steroidi utilizzatti 
principalmente come ormoni: 

- - insulina e suoi sali 

- - estrogeni e progestogeni 

- - altri 
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29.38 

29.39 

29.40 

29.41 

2938.10 
2938.90 

2939.10 

2939.21 
2939.29 
2939.30 
2939.40 
2939.50 

2939.60 

2939.70 
2939.90 

2940.00 

29.42 

2941.10 

2941.20 
2941.30 
2941.40 
2941.50 
2941.90 
2942.00 

XII. ETEROSIDI E ALCALOIDI VEGETALI, NATURALI 
O RIPRODOTTI PER SINTESI, LORO SALI, LORO 
ETERI, LORO ESTERI E ALTRI DERIVATI 

Eterosidi, naturali o riprodotti per sintesi, loro sali, loro 
eteri, loro esteri e altri derivati. 
- Ruteside (rutina) e suoi derivati 
- Altri 

Alcaloidi vegetali, naturali o riprodotti per sintesi, loro 
sali, loro eteri, loro esteri e altri derivati. 
- Alcaloidi dell'oppio e loro derivati; sali di tali prodotti 
- Alcaloidi della china e loro derivati; sali di tali pro

dotti: 
- - chinina e suoi sali 
- - altri 
- Caffeina e suoi sali 
- Efedrine e loro sali 
- Teofillina e amminofillina (teofillinaetilenediammi-

na) e loro derivati; sali di tali prodotti 
- Alcaloidi della segala cornuta e loro derivati; sali di 

tali prodotti 
- Nicotina e suoi sali 
- Altri 

XIII. ALTRI COMPOSTI ORGANICI 

Zuccheri chimicamente puri, esclusi il saccarosio, il 
lattosio, Il maltosio, il glucosio e il fruttosio (levulosio); 
eteri ed esteri di zuccheri, e loro sali, diversi dal 
prodotti delle voci numeri 29.37, 29.38 o 29.39. 

Antibiotici. 
- Penicilline e loro derivati, con struttura di acido peni-

cillanico; sali di tali prodotti 
- Streptomicine e loro derivati; sali di tali prodotti 
- Tetracicline e loro derivati; sali di tali prodotti 
• Cloramfenicolo e suoi derivati, sali di tali prodotti 
- Eritromiclna e suoi derivati; sali di tali prodotti 
- Altri 

Altri composti organici. 
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Capitolo 30 

Prodotti farmaceutici 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) gli alimenti dietetici, gli alimenti arricchiti, gli alimenti per diabetici, gli 
alimenti complementari, le bevande toniche e le acque minerali (Sezione IV); 

b) i gessi specialmente calcinati o finemente macinati per l'odontoiatria 
(n. 25.20); 

e) le acque distillate aromatiche e le soluzioni acquose di oli esenziali, medici
nali (n. 33.01); 

d) le preparazioni delle voci dal n. 33.03 al n. 33.07, anche se hanno proprietà 
terapeutiche o profilattiche (cap. 33); 

e) i saponi e gli altri prodotti della voce n. 34.01, con aggiunta di sostanze 
medicamentose; 

f) le preparazioni a base di gesso per l'odontoiatria (n. 34.07); 

g) l'albumina del sangue non preparata per usi terapeutici o profilattici (35.02). 

2. Ai sensi delle voci nn. 30.03 e 30.04 e della nota 3 d) del capitolo sono considerati: 

a) come "prodotti non miscelati": 

1) le soluzioni acquose di prodotti non miscelati; 

2) tutti i prodotti dei capitoli 28 o 29; 

3) gli estratti vegetali semplici della voce n. 13.02, semplicemente titolati o 
dìsciolti in un solvente qualsiasi; 

b) come "prodotti miscelati": 

1) le soluzioni o sospensioni colloidali (escluso lo zolfo colloidale); 

2) gli estratti vegetali ottenuti per trattamento di miscugli di sostanze ve
getali; 

3) i sali e le acque concentrate ottenuti per evaporazione di acque minerali 
naturali. 

3. Nella voce n. 30.06 sono compresi soltanto i prodotti seguenti, che sono da 
classificare in questa voce e non in altra voce della nomenclatura: 

a) i catgut sterili, le legature sterili simili per suture chirurgiche e gli adesivi 
sterili per tessuti organici utilizzati in chirurgi? per richiudere le ferite; 

b) le laminarie sterili; 
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c) gli emostatici riassorb-bili sterili per la chirurgia o l'odontoiatria; 

d) le preparazioni opacizzanti per esami radiografici, nonché i reattivi per 
diagnostica preparati per essere impiegati sul paziente, e che sono prodotti 
non miscelati presentati sotto forma di dosi o prodotti miscelati, costituiti di 
due ingredienti o più, atti agli stessi usi; 

e) i reattivi per la determinazione dei gruppi e dei fattori sanguigni; 

f) i cementi e gli altri prodotti per l'otturazione dentaria; i cementi per la 
ricostruzione ossea; 

g) gli astucci e le borse farmaceutici forniti del necessario per il pronto soc
corso; 

h) le preparazioni chimiche anticoncezionali a base di ormoni o di spermicidi. 

Numero 
della voce 

30.01 

30.02 

Codice 
SA. 

3001.10 

3001.20 

3001.90 

3002.10 

3002.20 

3002.31 

3002.39 

3002.90 

Ghiandaie ed altri organi per usi opoterapici, dissec
cati, anche polverizzati; estratti, per usi opoterapici, di 
ghiandole o di altri orgami o delle loro secrezioni; 
eparina e suoi sali; altre sostanze umane o animali 
preparate per scopi terapeutici o profilattici non nomi
nate né comprese altrove. 

- Ghiandole ed altri organi, disseccati, anche polve
rizzati 

- Estratti di ghiandole o di altri organi o delle loro 
secrezioni 

- Altri 

Sangue umano, sangue animale preparato per usi 
terapeutici, profilattici o diagnostici; sieri specifici di 
animali o di persone immunizzati ed altri costituenti 
del sangue; vaccini, tossine, colture di microrganismi 
(esclusi I lieviti) e prodotti slmili. 

- Sieri specifici di animali od i persone immunizzati ed 
altri costituenti del sangue 

- Vaccini per la medicina umana 

- Vaccini per la medicina veterinaria: 

-- vaccini antiafta 

-- altri 
- Altri 

20 
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Numero 
della voce 

30.03 

Codice 
S.A. 

30.04 

3003.10 

3003.20 

3003.31 

3003.39 

3003.40 

3003.90 

3004.10 

3004.20 

3004.31 

3004.32 

3004.39 

3004.40 

Medicamenti (esclusi i prodotti delle voci nn: 30.02, 
30.05 o 30.06) costituiti da prodotti miscelati tra loro, 
preparati per scopi terapeutici o profilattici, ma non 
presentati sotto forma di dosi, né condizionati per la 
vendita al minuto. 

- Contenenti penicilline o loro derivati, con struttura 
dell'acido penicillanico, o streptomicine o loro deri
vati 

- Contenenti altri antibiotici 

- Contenenti ormoni o altri prodotti della voce n. 29.37, 
e non contenenti antibiotici: 

- - contenenti insulina 

- - altri 

- Contenenti alcaloidi o loro derivati, e non contenenti 
ormoni o altri prodotti della voce n. 29.37, né antibio
tici 

- Altri 

Medicamenti (esclusi i prodotti delle voci nn: 30.02, 
30.05 o 30.06) costituiti da prodotti anche miscelati, 
preparati per scopi terapeutici o profilattici, presentati 
sotto forma di dosi o condizionati per la vendita al 
minuto. 

- Contenenti penicilline o loro derivati, con struttura 
dell'acido penicillanico, o streptomicine o loro deri
vati 

- Contenenti altri antibiotici 

- Contenenti ormoni o altri prodotti della voce n. 29.37, 
e non contenenti antibiotici: 

-- contenenti insulina 

- - contenenti ormoni corticosurrenali 

- - altri 

- Contenenti alcaloidi o loro derivati, ma non conte
nenti ormoni, né altri prodotti della voce n. 29.37, né 
antibiotici 
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Numero 
della voce 

30.05 

30.06 

Codice 
SA. 

3004.50 

3004.90 

3005.10 

3005.90 

3006.10 

3006.20 

3006.30 

3006.40 

3006.50 

3006.60 

- Altri medicamenti contenenti vitamine o altri prodotti 
della voce n. 29.36 

- Altri 

Ovatte, garze, bende e prodotti analoghi (per esempio 
medicazioni, cerotti, senapismi), impregnati o ricoper
ti di sostanze farmaceutiche o condizionati per la ven
dita al minuto per usi medici, chirurgici, odontoiatrici o 
veterinari. 
- Medicazioni adesive ed altri prodotti aventi uno stra-

toàdesivo 
-4trì 
- Preparazioni e prodotti farmaceutici elencati nella 

nota 3 del capitolo. 
- Catgut sterili, legature sterili simili per suture chirur

giche e adesivi sterili per tessuti organici utilizzati in 
chirurgia per richiudere le ferite, laminarie sterili; 
emostatici riassorbibili sterili per la chirurgia o là 
odontoiatria. 

- Reattivi per la determinazione dei gruppi o dei fattori 
sanguigni 

- Preparazioni opacizzanti per esami radiografici; 
reattivi per diagnostica per essere impiegati sul pa
ziente 

- Cementi ed altri prodotti per l'otturazione dentaria; 
cementi per la ricostruzione ossea 

- Astucci e borse farmaceutici forniti del necessario 
per il pronto soccorso 

- Preparazioni chimiche anticoncezionali a base di 
ormoni o di spermicidi 
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Capitolo 31 

Concimi 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) il sangue animale della voce n. 05.11; 

b) i prodotti di costituzione chimica definita presentati isolatamente, diversi da 
quelli descritti nelle seguenti note 2 A), 3 A), 4 A) e 5; 

e) i cristalli coltivati di cloruro di potassio (diversi dagli elementi di ottica), di 
peso unitario uguale o superiore a 2,5 g, della voce n. 38.23; gli elementi di 
ottica di cloruro di potassio (n. 90.01). 

2. La voce n. 31.02 comprende unicamente, purché non siano presentati nelle 
forme o negli imballaggi previsti nella voce n. 31.05: 

A) i seguenti prodotti: 

1) il nitrato di sodio, anche puro; 

2) il nitrato di ammonio, anche puro; 

3) i sali doppi, anche puri, di solfato di ammonio e di nitrato di ammonio; 

4) il solfato di ammonio, anche puro; 

5) i sali doppi (anche puri) o i miscugli di nitrato di calcio e di nitrato di 
ammonio; 

6) i sali doppi (anche puri) o i miscugli di nitrato di calcio e di nitrato di 
magnesio; 

7) la calciocianammide, anche pura, impregnata o non di olio; 

8) l'urea, anche pura; 

B) i concimi consistenti in miscugli di prodotti elencati alla precedente lettera A); 

C) i concimi consistenti in miscugli di cloruro di ammonio o di prodotti elencati 
alle precedenti lettere A) e B) con creta, gesso o altre sostanze inorganiche 
prive di potere fertilizzante; 

D) i concimi liquidi consistenti in soluzioni acquose o ammoniacali di prodotti 
previsti ai precedenti paragrafi A) 2) o A) 8), dì un miscuglio di questi prodotti. 

3. La voce n. 31.03 comprende unicamente, purché non siano presentati nelle 
forme o negli imballaggi previsti nella voce n. 31.05: 

A) i seguenti prodotti: 

1) le scorie di defosforazione; 

2) i fosfati naturali della voce n. 25.10, arrostiti, calcinati o che abbiano subito 
un trattamento termico superiore a quello tendente ad eliminare le impu
rezze; 
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3) i perfosfati (semplici, doppi o tripli); 

4) l'idrogenoortofosfato di calcio con un tenore di fluoro uguale o superiore 
allo 0,2%, calcolato sul prodotto anidro allo stato secco; 

B) i concimi consistenti in miscugli di prodotti previsti allalettera A) senza tener 
conto del tenore limite del fluoro; 

C) i concimi consistenti in miscugli di prodotti previsti alle precedenti lettere A) o 
B), senza tener conto dei tenori limiti del fluoro con creta, gesso o altre 
sostanze inorganiche prive di potere fertilizzante. 

4. La voce n. 31.04 comprende unicamente, purché non siano presentati nelle 
forme o negli imballaggi previsti nella voce n. 31.05: 

A) i seguenti prodotti: 

1) i sali di potassio naturali greggi (camallite, cainite, silvinite e altri}; 

2) il cloruro di potassio, anche puro, con riserva delle disposizioni della nota 
1c); 

3) il solfato di potassio, anche puro; 

4) il solfato di magnesio e di potassio, anche puro; 

B) i concimi consistenti in miscugli di prodotti previsti alla precedente lettera A). 

5. L'idrogenoortofosfato di diammonio (fosfato diammonico) e il diidrogenoortofo-
sfato di ammonio (fosfato monoammonico), anche puri, ed i miscugli di questi 
prodotti tra loro rientrano nella voce 31.05. 

6. Ai sensi della voce n. 31.05 la espressione "altri concimi" comprende soltanto i 
prodotti dei tipi utilizzati come concimi, contenenti come costituenti essenziali 
almeno uno degli elementi fertilizzanti: azoto, fosforo o potassio. 

Numero Codice 
della voce S.A. 

31.01 3101.00 

31.02 
3102.10 

3102.21 
3102.29 

Concimi di origine animale o vegetale, anche mesco
lati tra loro o trattati chimicamente; concimi risultanti 
dalla miscela o dal trattamento chimico di prodotti di 
origine animale o vegetale. 

Concimi minerali o chimici azotati. 
- Urea, anche in soluzione acquosa 
- Solfato di ammonio; salì doppi e miscugli di solfato di 

ammonio e di nitrato di ammònio: 
- - solfato di ammonio 
- - altri 
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Numero 
della voce 

31.03 

31.04 

31.05 

Codice 
SA. 

3102.30 

310240 

3102.50 

3102.60 

3102.70 

3102.80 

3102.90 

3103.10 
3103.20 
3103^90 

3104.10 

3104.20 
3104.30 
3104.90 

3105.10 

3105.20 

3105.30 

- Nitrato di ammmonio, anche in soluzione acquosa 

- Miscugli di nitrato di ammonio e di carbonato di 
calcio o di altre sostanze inorganiche prive.di potere 
fertilizzante 

- Nitrato di sodio 

- Sali doppi e miscugli di nitrato di calcio e di nitrato 
d'ammonio 

- Calciocianammide 
- Miscugli di urea e di nitrato di ammonio, in soluzioni 

acquose o ammoniacali 

- Altri, compresi i miscugli non previsti nelle sottovoci 
precedenti 

Concimi minerali o chimici fosfatici. 

- Perfosfati 

- Scorie di defosforazione 

- Altri 

Concimi minerali o chimici potassici. 

- Carnnallite, silvinite e altri sali di potassio naturali 
greggi 

- Cloruro di potassio 

- Solfato di potassio 

- Altri 

Concimi minerali o chimici contenenti due o tre degli 
elementi fertilizzanti: azoto, fosforo e potassio; altri 
concimi; prodotti di questo capitolo presentati sia in 
tavolette o forme simili, sia in imballaggi di un peso 
lordo Inferiore o uguale a 10 kg. 

- Prodotti di questo capitolo presentati sia in tavolette 
o forme simili, sia in imballaggi di un peso lordo 
inferiore o uguali a 10 kg. 

- Concimi minerali o chimici contenenti i tre elementi 
fertilizzanti: azoto, fosforo e potassio 

- Idrogenoortofosfato di diammonio (fosfato diammo-
nico) 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

3105.40 

3005.51 
3105.59 
3105.60 

3105.90 

- Diidrogenoortofosfato di ammonio (fosfato monoam-
monico), anche in miscuglio con l'idrogenoortofosfa
to di diammonio (fosfato diammonico) 

- Altri concimi minerali o chimici contenenti i due 
elementi fertilizzanti, azoto e fosforo: 

-- coriténeriti nitrati e fosfati 
-- altri 
- Concimi minerali o chimici contenenti i due elementi 

fertilizzanti: fosforo e potassio 
- Altri 
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Capitolo 32 

Estratti per concia o per tinta; tannini e loro derivati; 
pigmenti ed altre sostanze coloranti; pitture e vernici; 

mastici; inchiostri 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 
a) i prodotti di costituzione chimica definita presentati isolatamente, esclusi 

quelli rispondenti alle specificazioni delle voci nn. 32.03 o 32.04, i prodotti 
inorganici dei tipi utilizzati come "sostanze luminescenti" (n. 32.06), i vetri 
ottenuti da quarzo o altro silice, fusi nelle forme previste nella voce n. 32.07 e 
le tinture e altre sostanze coloranti presentati in forme o imballaggi per la 
vendita al minuto, della voce nn. 32.12; 

b) i tannati e gli altri derivati tannici dei prodotti delle voci da n. 29.36 al n. 29.39 e 
n. 29.41 e dal n. 35.01 al n. 35.04; 

e) i mastici d'asfalto e gli altri mastici bituminosi (n. 27.15). 

2. Le miscele di sali di diazonio stabilizzati e di copulanti utilizzati per tali sali, per 
la produzione di sostanze coloranti azoiche, sono comprese nella voce nn. 32.04. 

3. Rientrano ugualmente nelle voci nn. 32.03,32.04,32.05 e 32.06, anche le prepara
zioni a base di sostannze coloranti (compresi, per quanto riguarda la voce 
n. 32.06, i pigmenti della voce n. 25.30 o del capitolo 28, le pagliette e le polveri 
metalliche), dei tipi utilizzati per colorare qualsiasi materiale oppure destinate 
all' impiego come ingredienti nella fabbricazione di preparazioni coloranti. Que
ste voci non comprendono tuttavia, i pigmenti in dispersione in mezzi non 
acquosi, allo stato liquido oppure pastoso, dei tipi utilizzati nella fabbricazione di 
pitture (n. 32.12), né le altre preparazioni previste nelle voci nn. 32.07, 32.08, 
32.09, 32.10, 32.12, 32.13 e 32.15. 

4. Le soluzioni (diverse dai collodi), in solventi organici volatili, di prodotti previsti 
nel testo delle voci dal n. 39.01 al n. 39.13 sono comprese nella voce n. 32.08 
quando la proporzione del solvente é superioe al 50% del peso della soluzione. 

5. Ai sensi di questo capitolo, l'espressione "sostanze coloranti" non comprende i 
prodotti dei tipi utilizzati come sostanze di carica nelle pitture ad olio, anche se 
essi possono essere utilizzati come pigmenti coloranti nelle pitture all'acqua. 

6. Ai sensi della voce n. 32.12, sono considerati come "fogli per l'impressione a 
caldo" (carta pastello) soltanto i fogli sottili dei tipi utilizzati, per esempio, per 
l'impressione di rilegature, cuoi o marocchini per cappelli, che siano costituiti: 

a) da polveri metalliche impalpabili (anche di metalli preziosi) oppure da 
pigmenti agglomerati con colla, gelatina o altri leganti; 

b) da metalli (anche preziosi) oppure da pigmenti depositati su fogli di qualsiasi 
materia, aventi funzione di supporto. 
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Numero 
della voce 

32.01 

32.02 

32.03 

32.04 

Codice 
S.A. 

3201.10 

3201.20 

3201.30 

3201.90 

3202.10 
3202.90 

3203.00 

3204.11 

3204.12 

3204.13 

3204.14 

3204.15 

Estratti per concia di origine vegetale; tannini e loro 
sali, eteri, esteri e altri derivati. 

- Estratto Ji quebraco 

- Estratto di mimosa 

- Estratti di quercia o di castagno 

- Altri 

Prodotti per concia organici sintetici; prodotti per con
cia inorganici; preparazioni per concia, anche conte
nenti prodotti per concia naturali; preparazioni enzi
matiche per preconcia. 

- Prodotti per concia organici sintetici 

- Altri 

Sostanze coloranti di origine vegetale o animale (com
presi gli estratti per tinta ma esclusi i neri di origine 
animale), anche di costituzione chimica definita; pre
parazioni a base di sostanze coloranti di origine vege
tale o animale, previste nella nota 3 di questo capitolo. 

Sostanze coloranti organiche sintetiche, anche di co
stituzione chimica definita; preparazioni a base di so
stanze coloranti organiche sintetiche previste nella 
nota 3 di questo capitolo; prodotti organici sintetici dei 
tipi utilizati come "agenti fluorescenti di avvivaggio" o 
come "sostanze luminescenti", anche di costituzione 
chimica definita. 

- Sostanze coloranti organiche sintetiche e prepara
zioni a base di tali sostanze coloranti, previste nella 
nota 3 di questo capitolo: . 

-- coloranti in dispersione e preparazioni a base di tali 
coloranti 

- - coloranti acidi, anche metallizzati, e preparazioni a 
base di tali coloranti; coloranti a mordente e prepa
razioni a base di tali coloranti 

- - coloranti basici e preparazioni a base di tali colo
ranti 

- - coloranti diretti e preparazioni a base di tali colo
ranti. 

- - coloranti a! tino (compresi quelli utilizzabili in tale 
stato come coloranti pigmentari) e preparazioni a 
base di tali coloranti 



Atti parlamentari - 314 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

32.05 

Codice 
SA. 

3204.16 

3204.17 

3204.19 

3204.20 

3204.90 

3205.00 

32.06 

32.07 

3206.10 
3206.20 
3206.30 

3206.11 
3206.42 

3206.43 

3206.49 

3206.50 

3207.10 

- - coloranti reattivi e preparazioni a base di tali colo
ranti 

-- coloranti pigmentari e preparazioni a base di tali 
coloranti 

-- altri, comprese le miscele di sostanze coloranti di 
più sottovoci dal 3204.11 al 3204.19 

- Prodotti organici sintetici dei tipi utilizzati come "a-
genti fluorescenti di avvivaggio" 

- Altri 

Lacche coloranti; preparazioni a base di lacche colo
ranti, previste nella nota 3 di questo capitolo. 

Altre sostanze coloranti; preparazioni previste nella 
nota 3 di questo capitolo, diverse da quelle delle voci 
nn. 32.03, 32.04 o 32.05; prodotti inorganici dei tipi 
utilizzabili come "sostanze luminescenti", anche di 
costituzione chimica definita. 

- Pigmenti e preparazioni a base di diossido di titanio 

- Pigmenti e preparazioni a base di composti di cromo 

- Pigmenti e preparazioni a base di composti del cad
mio 

- Altre sostanze coloranti e altre preparazioni: 

-- oltremare e sue preparazioni 

- - litopone, altri pigmenti e preparazioni a base di 
solfuro di zinco 

- Pigmenti e preparazioni a base di esacianoferrati 
(ferrocianuri o ferrìcianuri) 

- - altri 

- Prodotti inorganici dei tipi utilizzati come "sostanze 
luminescenti" 

Pigmenti, opacizzanti e colori preparati, preparazioni 
vetrificabili, ingobbì, lustri liquidi e preparazioni simili, 
dei tipi utilizzati per la ceramica, la smalteria e la 
vetreria; fritte di vetro e altri vetri, in forma di polvere, 
di granuli, di lamelle o di fiocchi. 

- Pigmenti, opacizzanti e colori preparati, e prepara
zioni simili 
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Numero 
della voce 

32.08 

32.09 

32.10 

32.11 

32.12 

32.13 

Codice 
SA. 

3207.20 

3207.30 

3207.40 

3208.10 

3208.20 

3208.90 

3209.10 

3209.90 

3210.00 

3211.00 

3212.10 

3219.90 

3213.10 

3213.90 

- Preparazioni vetrificabili, ingobbi e preparazioni si
mili 

- Lustri liquidi e preparazioni simili 

- Fritte di vetro e altri vetri, in forma di polvere, di 
granuli, di lamelle o di fiocchi 

Pitture e vernici a base di polimeri sintetici o di polime
ri naturali modificati, dispersi o disciolti in un mezzo 
non acquoso; soluzioni previste nella nota 4 di questo 
capitolo. 

- A base di poliesteri 

- A base di polimeri acrilici o vinilici 

- Altre 

Pitture e vernici a base di polimeri sintetici o di polime
ri naturali modificati, dispersi o disciolti In un mezzo 
acquoso. 

- A base di polimeri acrilici o vinilici 

- Altre 

Altre pitture e vernici; pigmenti all'acqua preparati dei 
tipi utilizzati per la rifinltura del cuoio. 

Siccativi preparati 

Pigmenti (compresi le polveri e i flocchi metallici) 
dispersi In mezzi non acquosi, sotto forma di liquido o 
di pasta, dei tipi utilizzati per le preparazioni di pitture; 
fogli per l'impressione a caldo (carta pastello); tinture 
ed altre sostanze coloranti presentati in forme o imbal
laggi per ia vendita al minuto. 

- Fogli per l'impressione a caldo (carta pastello) 

- Altri 

Colori per la pittura artistica, l'insegnamento, la pittura 
di insegne, per modificare le gradazioni di tinta o per il 
divertimento, e colori simili, In pastiglie, tubetti, barat
toli, flaconi, scodellini o confezioni simili. 

- Colori in assortimenti 

- Altri 
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Numero 
della voce 

32.14 

32.15 

Codice 
S.A. 

3214.10 
3214.90 

3215.11 
3215.19 
3215.90 

Mastice da vetraio, cementi di resina ed altri mastici; 
stucchi utilizzati nella pittura, stucchi (intonaci) non 
refrattari dai tipi utilizzati nella muratura. 
- Mastici; stucchi utilizzati nella pittura 
- Altri 

Inchiostri da stampa, inchiostri per scrivere o da dise
gno ed altri inchiostri, anche concentrati o in forme 
solide. 
- Inchiostri da stampa: 
-- neri 
-- altri 
- Altri 
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Capitolo 33 

Oli essenziali e resinoidi; prodotti per profumeria 
o per toletta preparati e preparazioni cosmetiche 

note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) le preparazioni alcoliche composte dei tipi utilizzati per ia fabbricazione di 
bevande, della voce n. 22.08; 

b) i saponi e gli altri prodotti della voce n. 34.01; 

e) le essenze di trementina, di legno di pino o di cellulosa al solfato e gli altri 
prodotti della voce numero 38.05. 

2. Le voci dal n. 33.03 al n. 33.07 si applicano segnatamente ai prodotti, anche non 
miscelati (diversi dalle acque distillate aromatiche e dalle soluzioni acquose di 
oli essenziali), atti ad essere utilizzati come prodotti di tali voci e condizionati per 
la vendita al minuto in vista del loro impiego per tali usi. 

3. Ai sensi della voce n. 33.07 per "prodotti per profumeria o per toletta preparati e 
preparazioni cosmetiche" si intendono in particolare i seguenti prodotti: sac
chetti contenenti parti di piante aromatiche; le preparazioni odorifere che agi
scono per combustione; le carte profumate le carte impregnate o spalmate di 
belletti, le soluzioni liquide perlenti a contatto o per occhi artificiali; le ovatte, i 
feltri e le "stoffe non tessute", impregnati, spalmati o ricoperti di profumo o di 
belletti; prodotti per toletta preparati per animali. 

Numero 
della voce 

33.01 

Codice 
SA. 

3301.11 

Oli essenziali (deterpenati o non) compresi quelli detti 
"concreti" o "assoluti"; resinoidi; soluzioni concentra
te di oli essenziali nei grassi, negli oli fissi, nelle cere o 
nel prodotti analoghi, ottenute per "enfieurage" o ma
cerazione; sottoprodotti terpenici residuali delia de-
terpenazione degli oli essenziali; acque distillate aro
matiche e soluzioni acquose di oli essenziali. 

- Oli essenziali di agrumi: 

- - d i bergamotto 
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Numero 
della voce 

33.02 

33.03 

33.04 

Codice 
SA. 

3301.12 

330113 

3301.14 

3301.19 

3301.21 

3301.22 

3301.23 

3301.24 

3301.25 

3301.26 

3301.29 

3301.30 

3301.90 

3302.10 

3302.90 

3303.00 

3304.10 

3304.20 

3304.30 

3304.91 

3304.99 

- - d i arancio 

- - di limone 

- - di l imao limetta 

-- altri 

- Oli essenziali diversi da quelli di agrumi: 

- - di geranio 

- - d i gelsomino 

-- di lavanda o di lavandina 

-- di menta piperita (Mentha piperita) 

- - d i altra menta 

- - d i veti ver 

-- altri 

- Resinoidi 

- Altri 

Miscugli di sostanze odorifere e miscugli (comprese le 
soluzioni alcoliche) a base di una o più di tali sostanze, 
dei tipi utilizzati come materie prime per l'Industria. 

- Dei tipi utilizzati nelle industrie alimentari o delle 
bevande 

- Altri 

Profumi ed acque da toletta. 

Prodotti di bellezza o per il trucco preparati e prepara
zioni per la conservazione o la cura della pelle, diversi 
dai medicamenti, comprese le preparazioni antisolar! 
e le preparazioni per abbronzare; preparazioni per 
manicure o pedicure. 

- Prodotti per il trucco delle labbra 

- Prodotti per il trucco degli occhi 

- Preparazioni per manicure o pedicure 

- Altri: 

- - ciprie, comprese le polveri compatte 

- - altri 
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Numero 
della voce 

33.05 

33.06 

33.07 

Codice 
S.A. 

3305.10 
3305.20 

3305.30 
3305.90 

3306.10 
3306.90 

3307.10 
3307.20 
3307.30 

3307.41 

3307.49 
3307.90 

Preparazioni per capelli. 
- Shampooings 
- Preparazioni per ondulazione o stiratura, perma

nenti 
- Lacche per capelli 
- Altre 

Preparazioni per l'igiene della bocca o dei denti, com
prese le polveri e le creme per facilitare l'adesione 
delle dentiere. 
- Dentifrici 
- Altre 

Preparazioni prebarba, da barba o dopo barba, deodo
ranti per la persona, preparazioni per il bagno, prodot
ti depilatori, altri prodotti per profumeria o per toletta 
preparati ed altre preparazioni cosmetiche, non nomi
nati né compresi altrove; deodoranti per locali, prepa
rati, anche non profumati, aventi o non proprietà disin
fettanti. 
- Preparazioni prebarba, da barba o dopobarba 
- Deodoranti per la persona e prodotti contro il sudore 
- Sali profumati ed altre preparazioni per il bagno 
- Preparazioni per profumare o per deodorare i locali, 

comprese le preparazioni odorifere per cerimonie 
religiose: 

- - incenso (sgarbatti) ed altre preparazioni odorifere 
che agiscono per combustione 

- - altre 
- Altri 
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Capitolo 34 

Saponi, agenti organici di superficie, preparazioni per liscivie, prepa
razioni lubrificanti, cere artificiali, cere preparate, prodotti per pulire 
e lucidare, candele e prodotti simili, -paste per modelli "cere per 

l'odontoiatria" e composizioni per l'odontoiatria a base di gesso 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i miscugli o le preparazioni alimentari di grassi o di oli animali vegetali dei tipi 
utilizzati come preparazioni per la sformatura (n. 15.17); 

b) i composti isolati di costituzione chimica definita; 

e) gli shampooings, i dentifrici, le creme e le schiume da barba e le preparazioni 
per il bagno contenenti sapone o agenti organici di superficie (nn. 33.05,33.06 
o 33.07). 

2. La voce n. 34.01 comprende solamente i saponi solubili in acqua. I saponi e gli 
altri prodotti di questa voce possono essere anche addizionati di altre sostanze 
(per esempio, disinfettanti, polveri abrasive, cariche, prodotti medicamentosi). 
Tuttavia, quelli contenenti abrasivi sono da classificare in questa voce soltanto 
se sono presentati in barre, pezzi o soggetti ottenuti a stampo o in pani. 
Presentati in altre forme, sono invece da classificare nella voce n. 34.05 come 
paste e polveri per pulire e lucidare e preparazioni simil i. 

3. Ai sensi della voce n. 34.02, gli "agenti organici di superfice" sono prodotti che 
quando sono mescolati con acqua, alla concentrazione di 0,5% a 20 gradi 
Celsius e quindi lasciati a riposo per un'ora alla stessa temperatura: 

a) danno un liquido trasparente o traslucido o una emulsione stabile, senza 
separazione della sostanza insolubile; e 

b) riducono la tensione superficiale dell'acqua a 4,5 * lO'^N/m (45dine/cm) o 
meno. 

4. L'espressione "oli di petrolio o di minerali bituminosi", usata nel testo della voce 
n. 34.03, si riferisce ai prodotti definiti nella nota 2 del capitolo 27. 

5. Con riserva delle esclusioni sottocitate, l'espressione "cure artificiali e cure 
preparate" usata nel testo della voce n. 34.04 si applica soltanto: 

A) ai prodotti che presentano le caratteristiche delle cere ottenuti con un proce
dimento chimico, anche solubili in acqua; 
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B) ai prodotti ottenuti mescolando tra loro cere di vario tipo; 

C) ai prodotti che presentano le caratteristiche delle cere a base di cere o di 
paraffine e contenenti, inoltre, grassi, resine, sostanze minerali o altre so
stanze. 

Tuttavia la voce n. 34.04 non comprende: 

a) i prodotti delle voci nn. 15.16,15.19 o 34 02, anche se presentano le caratteri
stiche delle cere; 

b) le cere animali non mescolate e le cere vegetali non mescolate, anche 
colorate, della voce n. 15.21; 

e) le cere minerali ed i prodotti simili della voce numero 27.12, anche mescolati 
tra loro o semplicemente colorati; 

b) le cere mescolate, disperse o disciolte in un mezzo liquido (nn. 34.05, 38.09, 
ecc.). 

Numero 
della voce 

34.01 

34.02 

Codice 
SA. 

3401.11 

3401.19 

3401.20 

3402.11 

3402.12 

Saponi; prodotti e preparazioni organici tensioattivi da 
usare come sapone, in barre, pani, pezzi o soggetti 
ottenuti a stampo, anche contenenti sapone; carta, 
ovatte, feltri e stoffe non tessute, impregnati, spalmati, 
o ricoperti di sapone o di detergenti. 

- Saponi; prodotti e preparazioni organici tensioattivi, 
in barre, pani, pezzi o soggetti ottenuti a stampo; 
carta, ovatte, feltri e stoffe non tessute, impregnati, 
spalmati o ricoperti di sapone o di detergenti: 

- - d a toletta (compresi quelli ad uso medicinale) 

- - altri 

- Saponi presentati in altre forme 

Agenti organici di superficie (diversi dai saponi); pre
parazioni tensioattive, preparazioni per liscivie (com
prese le preparazioni ausiliarie per lavare) e prepara
zioni per pulire, anche contenenti sapone, diverse da 
quelle della voce n. 34.01. 

- Agenti organici di superficie, anche condizionati per 
la vendita al minuto: 

-- anionici 

-- cationici 

21 
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Numero 
della voce 

34.03 

34.04 

34.05 

Codice 
SA. 

3402.13 

3402.19 

3402.20 

3402.90 

3403.11 

3403.19 

3403.91 

3403.99 

3404.10 

3404.20 

340490 

3405.10 

- Non ionici 

-- altri 

- Preparazioni condizionate per la vendita al minuto 

- Altri 

Preparazioni lubrificanti (compresi gli oli da taglio, le 
preparazioni per eliminare II grippaggio dei dadi, le 
preparazioni antiruggine o anticorrosione e le prepa
razioni per la sformatura, a base di lubrificanti) e 
preparazioni dei tipi utilizzati per l'ensimaggio delle 
materie tessili, per oliare o Ingrassare il cuoio, le pelli 
o altre materie, escluse quelle contenenti come costi
tuenti di base 70% o più, in peso, di oli di petrolio o di 
minerali bituminosi. 

- Contenenti oli di petrolio o di minerali bituminosi: 

- - preparazioni per il trattamento delle materie tessili, 

del cuoio, delle pelli e di altre materie 

- - altre 

- Altre: 
- - preparazioni per il trattamento delle materie tessili, 

del cuoio, delle pelli e di altre materie 

-- altre 

Cere artificiali e cere preparate. 

- Di lignite, modificata chimicamente 

- Di polietilenglicoli 

- Altre 

Lucidi e creme per calzature, encaustici, lucidi per 
carrozzerie, per vetro o metalli, paste e polveri per 
pulire e lucidare e preparazioni simili (anche sottofor
ma di carta, ovatte, feltri, stoffe non tessute, materia 
plastica o gomma alveolari, impregnati, spalmati o 
ricoperti di tali preparazioni), escluse le cere della 
voce n. 34.04. 

- Lucidi, creme e preparazioni simili per calzature e 
per cuoio 
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Numero 
della voce 

34.06 
34.07 

Codice 
SA. 

3405.20 

3405.30 

3405.40 

3405.90 
3406.00 
3407.00 

- Encaustici e preparazioni simili per la manutenzione 
dei mobili di legno dei pavimenti o di altri rivestimen
ti di legno 

- Lucidi e preparazioni simili per carrozzerie, diversi 
dai lucidi per metalli 

- Paste, polveri ed altre preparazioni per pulire e 
lucidare 

- Altri 

Candele, ceri ed articoli simili. 

Paste per modelli, comprese quelle presentate per il 
trastullo dei bambini, composizioni dette "cere per 
l'odontoiatria" presentate in asssortimenti, in imbal
laggi per la vendita al minuto o in(placchette, ferri di 
cavallo, bastoncini o in forme simili; altre composizio
ni per l'odontoiatria, a base di gesso. 
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Capitolo 35 

Sostanze albuminoidi; prodotti a base di amidi 
o di fecole modificati; colle; enzimi 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i lieviti (n. 21.02); 

b) i costituenti del sangue (diversi dall'albumina del sangue non preparata per 
usi terapeutici o profilattici), i medicamenti e gli altri prodotti del capitolo 30; 

e) le preparazioni enzimatiche per preconcia (n. 32.02); 

d) le preparazioni enzimatiche per macerazione o per liscivie e gli altri prodotti 
del capitolo 34; 

e) le proteine indurite (n. 39.13); 

f) i prodotti delle arti grafiche su supporti di gelatina (capitolo 49). 

2. Il termine "destrina", impiegato nel testo della voce n. 35.05, si applica a i 
prodotti provenienti dalla degradazione degli amidi e delle fecole, aventi tenore 
di zuccheri riduttori espresso in destrosio, sulla materia secca, uguale o inferio
re a 10%. 
I prodotti della specie, con un tenore superiore a 10%, rientrano nella voce 
n. 17.02. 

Numero 
della voce 

35.01 

35.02 

35.03 

Codice 
S.A. 

3501.10 

3501.90 

3502.10 
3502.90 

3503.00 

Caseine, caselnati ed altri derivati delle caseine; colle 
di caseina. 

- Caseine 

- Altri 

Albumine, albumina» ed altri derivati delle albumine. 

- Ovoalbumina 

- Altri 

Gelatine (comprese quelle presentate in fogli di forma 
quadrata o rettangolare, anche lavorati In superficie o 
colorati) e loro derivati; Ittiocolla; altre colle di origine 
animale, escluse le colle di caseina della voce n. 35.01. 
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Numero 
della voce 

35.04 

35.05 

35.06 

35.07 

Codice 
SA. 

3504.00 

3505.10 
3505.20 

3506.10 

3506.91 

3506.99 

3507.10 
3507.90 

Peptoni e loro derivati; altre sostanze proteiche e loro 
derivati, non nominati né compresi altrove; polvere di 
pelle, anche trattata al cromo. 

Destrina ed altri amidi e fecole modificati (per esem
pio, amidi e fecole, pregelatinizzati od esterificati); 
colle a base di amidi o di fecole, di destrina o di altri 
amidi o fecole modificati. 
- Destrina ed altri amidi e fecole modificati 
- Colle 

Colle ed altri adesivi preparati, non nominati né com
presi altrove; prodotti di ogni specie da usare come 
colle o adesivi, condizionati per ia vendita al minuto 
come colle o adesivi di peso netto non superiore ad 1 
k9-
- Prodotti di ogni specie da usare come colle o adesivi, 

condizionati per la vendita al minuto, come colle o 
adesivi di peso netto non superiore ad 1 kg 

- Altri: 
- - adesivi a base di gomma o di materie plastiche 

(comprese le resine artificiali) 
-- altri 

Enzimi; enzimi preparati non nominati né compresi 
altrove. 
- Presame e suoi concentrati 
- Altri 
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Capitolo 36 

Polveri ed esplosivi; articoli pirotecnici; fiammiferi; 
leghe piroforiche; sostanze infiammabili 

Note 

1. Questo capitolo non comprende i prodotti di costituzione chimica definita pre

sentati isolatamente, eccettuati, tuttavia, quelli previsti nelle seguenti note 2 a) e 
2b). 

2. Ai sensi della voce n. 36.06 per "prodotti e preparazioni di sostanze infiammabi

l i " , si intendono esclusivamente: 

a) la metaldeide, l'esametilentetrammina e i prodotti simili, presentati in tavo

lette, bastoncini o in forme simili, che implicano la loro utilizzazione quali 
combustibili, nonché i combustibili a base di alcole e i combustibili simili 
preparati, presentati allo stato solido o pastoso; 

b) i combustibili liquidi e i gas combustibili liquefatti in recipienti dei tipi utilizzati 
per alimentare o per ricaricare gli accendini o gli accenditori di capacità non 
superiore a 300 cm

3
; 

e) le torce e le fiaccole di resina, gli accendifuoco e simili. 

Numero 
della voce 

36.01 

36.02 

36.03 

Codice 
SA. 

3601.00 

3602.00 

3603.00 

36.04 

36.05 

3604.10 
3604.90 

3605.00 

Polveri propellenti. 

Esplosivi preparati, diversi dalle polveri propellenti. 

Micce di sicurezza; cordoni detonanti; inneschi e 
capsule fulminati; accenditori; detonatori elettrici. 

Articoli per fuochi d'artificio, razzi di segnalazione 
o grandinifughi e simili, petardi ed altri articoli piro

tecnici. 

 Articoli per fuochi d'artificio 

 Altri 

Fiammiferi,diversi dagli articoli pirotecnici della voce 
■n.38.04. 
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Numero 
della voce 

36.06 

Codice 
SA. 

3606.10 

3606.90 

Ferro-cerio ed altre leghe piroforiche di qualsiasi for
ma; prodotti e preparazioni di sostanze infiammabili 
citati nella nota 2 di questo capitolo. 
- Combustibili liquidi e gas combustibili liquefatti in 

recipienti dei tipi utilizzati per alimentare o per rica
ricare gli accendini o gli accenditori di capacità non 
superiore a 300 cm' 

- Altri 
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Capitolo 37 

Prodotti per la fotografia e per la cinematografia 

Note 

ì . Questo capitolo non comprende né gli avanzi o i cascami né i materiali di scarto. 

2. In questo capitolo, il termine "fotografico" qualifica un procedimento che per
mette la formazione di immagini visibili direttamente o indirettamente per 
azione della luce o di altre radiazioni su superfici sensibili. 

Numero 
della voce 

37.01 

37.02 

Codice 
S.A. 

3701.10 

3701.20 

3701.30 

3701.91 

3701.99 

3702.10 

3702.20 

3702.31 

3702.32 

3702.39 

Lastre e pellicole fotografiche piane, sensibilizzate, 
non impressionate, di materie diverse dalia carta, dal 
cartone o dal tessili, pellicole fotografiche piane a 
sviluppo e stampa istantanei, sensibilizzate, non im
pressionate, anche in caricatori. 

- Per raggi X 

- Pellicole a sviluppo e stampa istantanei 

- Altre lastre e pellicole la cui dimensione di almeno 
un lato è superiore a 255 mm 

- Altre: 

- - per la fotografia a colori (policromia) 

- - altre 

Pellicole fotografiche sensibilizzate, non impressiona
te, In rotoli, di materie diverse dalla carta, dal cartone o 
dal tessili; pellicole fotografiche a sviluppo e a stampa 
Istantanei, in rotoli, sensibilizzate, non Impressionate. 

- Per raggi X 

- Pellicole a sviluppo e stampa istantanei 

- Altre pellicole, non perforate, di larghezza inferiore 
o uguale a 105 mm: 

-- per la fotografia a colori (policrornia) 

-- altra.Eon emulsioni agli aiogenuri d'argento 

- - altre 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

3702.41 

3702.42 

3702.43 

3702.44 

3702.51 

3702.52 

3702.53 

3702.54 

3702.55 

3702.56 

3702.91 

3702.92 

3702.93 

3702.94 

3702.95 

- Altre pellicole, non perforate, di larghezza superiore 
a 105 mm: 

-- di larghezza superiore a 610 mm e di lunghezza 
superiore a 200 m, perja fotografia a colori (policro
mia) 

-- di larghezza superiore a 610 mm e di lunghezza 
superiore a 200 m, diverse a quelle per la fotografia 
a colori 

- di larghezza superiore a 610 mm e di lunghezza 
inferiore o uguale a 200 m 

- - d i larghezza superiore a 105 mm, ed uguale o infe
riore a 610 mm 

- Altre pellicole, per la fotografia a colori (policrdmia): 

- - di larghezza inferiore o uguale a 16 mm e di lun
ghezza inferiore o uguale a 14 m 

-- di larghezza inferiore o uguale a 16 rnrn e di lun
ghezza superiore a 14 m 

- - d i larghezza superiore a 16 mm, ed inferiore o 
uguale a 35 mm e di lunghezza inferiore o uguale a 
30 m, per diapositive 

- - di larghezza superiore a 16 mm, ed inferiore o 
uguale a 35 mm e di lunghezza inferiore o uguale a 
30 m, diverse da quelle per diapositive 

- - di larghezza superiore a 16 mm, ed inferiore o 
uguale a 35 mm e di lunghezza superiore a 30 m 

- - di larghezza superiore a 35 mm 

- Altre: 

- - di larghezza inferiore o uguale a 16 mm e di lun
ghezza inferiore o uguale a 14 mm 

-- di larghezza inferiore o uguale a 16 mm e di lun
ghezza superiore a 14 m 

- - di larghezza superiore a 16 mm, ed inferiore o 
uguale a 35 mm e di lunghezza inferiore o uguale a 
30 m 

-- di larghezza superiore a 16 mm, ed inferiore o 
uguale a 35 mm e di lunghezza superiore a 30 m 

-- di larghezza superiore a 35 mm 
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Numero 
della voce 

37.03 

37.04 

37.05 

37.06 

37.07 

Codice 
S.A. 

3703.10 
3703.20 
3703.90 
3704 00 

3705.10 
3705.20 
3705.90 

3706.10 
3706.90 

3707.10 
3707.90 

Carte, cartoni e tessili, fotografici, sensibilizzati, non 
impressionati. 
- In rotoli, di larghezza superiore a 610 m 
- Altri, per la fotografia a colori (policromia) 
- Altri 

Lastre, pellicole, carte, cartoni e tessili, fotografici, 
impressionati ma non sviluppati. 

Lastre e pellicole, fotografiche, impressionate e svi
luppate, diverse dalle pellicole cinematografiche. 
- Per la stampa in offset 
- Microfilm 
- Altre 

Pellicole cinematografiche, impressionate e sviluppa
te, anche portanti la registrazione del suono oppure 
portanti soltanto la registrazione del suono. 
- Di larghezza uguale o superiore a 35 mm 
- Altre 

Preparazioni chimiche per usi fotografici, diverse da 
vernici, colle, adesivi e preparazioni simili; prodotti 
non miscelati, presentati in dosi per usi fotografici, 
oppure condizionati per la vendita al minuto per gli 
stessi usi e pronti per l'impiego. 
- Emulsioni per superfici sensibili 
- Altri 
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Capitolo 38 

Prodotti vari delie industrie chimiche 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i prodotti di costituzione chimica definita presentati isolatamente, diversi dai 
seguenti: 

1) la grafite artificiale (n. 38.01); 

2) gli insetticidi, rodentici, fungicidi, erbicidi, inibitori di germinazione e 
. regolatori di crescita per piante, disinfettanti e prodotti simil i , presentati in 

forme o negli imballaggi previsti nella voce n. 38.08; 

3) i prodotti estinguenti presentati come cariche per apparecchi estintori o in 
granate o bombe estintrici (n. 38.13); 

4) i prodotti elencati nelle seguenti note 2 a) o 2 e); 

b) le miscele di prodotti chimici e di sostanze alimentari o altre, aventi valore 
* nutritivo, dei tipi utilizzati nella preparazione di alimenti per il consumo 

umano (generalmente, voce n. 21.06); 

e) i medicamenti (nn. 30.03 o 30.04). 

2. Sono compresi nella voce n. 38.23, e non in altra voce della nomenclatura: 

a) i cristalli coltivati (diversi dagli elementi di ottica) di ossido di magnesio o di 
sali alogenati di metalli alcalini o alcalino-terrosi, di peso unitario uguale o 
superiore a2,5g. ; 

b) gli oli di flemma; l'olio di Dippel; 

e) le "scolorine", condizionate in imballaggi per la vendita al minuto; 

d) i prodotti per la correzione di matrici per ciclostile ed altri liquidi correttori, 
condizionati in imbalaggi per la vendita al minuto; 

e) i pirometri fusibili per il controllo della temperatura dei forni (per esempio i 
coni di Seger). 
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Numero 
della voce 

38.01 

38.02 

38.03 

38.04 

38.05 

38.06 

Codice 
SA. 

3801.10 

3801.20 

3801.30 

3801.90 

3802.10 
3802 90 
3803 00 
3804 00 

3805.10 

3805.20 
3805 90 

3806.10 

3806.20 

3806.30 

3806.90 

Grafite artificiale; grafite colloidale o semicolloidale; 
preparazioni a base di grafite o di altro carbonio, in 
forma di paste, blocchi, piacertene o di altri 
semiprodotti. 

- Grafite artificiale 

- Grafite colloidale o semicolloidale 

- Paste di carbonio per elettrodi e paste simili per il 
rivestimento interno dei forni 

- Altre 

Carboni attivati; sostanze minerali naturali attivate; 
neri di origine animale, compreso il nero animale 
esurito. 
- Carboni attivati 

- Altri 

Tallol, anche raffinato. 

Liscivie residuate dalla fabbricazione delle paste di 
cellulosa, anche concentrate, private degli zuccheri o 
trattate chimicamente, compresi i lignosoffonati, 
escluso il tallol della voce n. 38.03. 

Essenze di trementina, di legno di pino o di cellulosa 
al solfato ed altre essenze terpeniche provenienti 
dalla distillazione o da altri trattamenti del legno di 
conifere; dipentene greggio, essenza di cellulosa al 
bisolfito ed altri paracimeni greggi; olio di pino 
contenente, come componente principale, alfaterpi-
neoio. 
- Essenze di trementina, di legno di pino o di 

cellulosa al solfato 

- Olio di pino 
- Altri 

Colofonie ed acidi resinici, e loro derivati; essenza di 
colofonia e oli di colofonia; gomme fuse. 
- Colofonie 
- Sali di colofonie o di acidi resinici 

- "Gomme-esteri" 

- Altri 
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Numero 
dalla voce 

38.07 

38.08 

Codice 
SA. 

3807.00 

3808.10 

3808.20 

3808.30 

3808.40 

3808.90 

38.09 

3809.10 

3809.91 

3809.92 

3809.99 

38.10 

3810.10 

3810.90 

Catrami di legno; oli di catrame di legno; creosoto di 
legno; alcole metilico greggio; peci vegetali; pece di 
birrai e preparazioni simili a base di colofonie, di acidi 
resinici o di peci vegetali. 

insetticidi, rodenticidi, fungicidi, erbicidi, inibitori di 
germinazione e regolatori di crescita per piante, disin
fettanti e prodotti simili presentati in forma o in Imbal
laggi per la vendita al minuto oppure allo stato di 
preparazioni o in forma di oggetti quali nastri, stoppini 
e candele solforati e carte moschicide. 

- Insetticidi 

- Fungicidi 

- Erbicidi, inibitori di germinazione e regolatori di 
crescita per piante 

- Disinfettanti 

- Altri 

Agenti d'apprettatura o di finitura, acceleranti di tintu
ra o di fissaggio di materie coloranti e altri prodotti e 
preparazioni (per esemplo bozzime preparate e pre
parazioni per la mordenzatura), dei tipi utilizzati nelle 
industrie tessili, della carta, del cuoio o in industrie 
simili, non nominati né compresi altrove. 

- A base di sostanze amidacee 

- Altri: 

- - dei tipi utilizzati nell'industria tessile 

-- dei tipi utilizzati nell'industria della carta 

- - altri 

Preparazioni per il decapaggio dei metalli; prepara
zioni disossidanti per saldare o brasare ed altre prepa
razioni ausiliarie per ia saldatura o la brasatura dei 
metalli; paste e polveri per saldare o brasare, compo
ste di metallo e di altri prodotti; preparazioni del tipi 
utilizzati per II rivestimento o il riempimento di elettro
di o di bacchette per saldatura. 

- Preparazioni per il decapaggio dei metalli; paste e 
polveri per saldare o brasare, composte di metallo e 
di altri prodotti 

- Altre 
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Numero 
della voce 

38.11 

Codice 
SA. 

38.12 

3813 

38.14 

38.15 

3811.11 

3811.19 

3811.21 

3811.29 

3811.90 

3812.10 

3812.20 

3812.30 

3813.00 

'3814.00 

3815.11 

3815.12 

3815.19 

3815.90 

Preparazioni antidetonanti, inibitori di ossidazione, 
additivi peptizzantl, preparazioni per migliorare la vi
scosità, additivi contro la corrosione ed altri additivi 
preparati, per oli minerali (compresa ia benzina) o per 
altri liquidi adoperati per gli stessi scopi degli oli 
minerali. 
- Preparazioni antidetonanti: 

- - a base di composti del piombo 

- - ^altre 

- Additivi per oli lubrificanti: 

-- contenenti oli di petrolio o di minerali bituminosi 

-- altri 

- Altri 

Preparazioni dette "acceleranti di vulcanizzazione"; 
plastificanti composti per gomma o materie plastiche, 
non nominati né compresi altrove; preparazioni an
tiossidanti ed altri stabilizzanti composti per gomma o 
materie plastiche. 

- Preparazioni dette "acceleranti di vulcanizzazione" 

- Plastificanti compositi per gomma o materie pla
stiche 

- Preparazioni antiossidanti e altri stabilizzanti com
positi per gomma o materie plastiche 

Preparazioni e cariche per apparecchi estintori; gra
nate e bombe estintricl. 

Solventi e diluenti organici composti, non nominati né 
compresi altrove; preparazioni per togliere pitture o 
vernici. 

Iniziatori di reazione, acceleranti di reazione e prepa
razioni catalìtiche, non nominati né compresi altrove. 
- Catalizzatori su supporti: 

- - aventi come sostanza attiva il nichel o un composto 
del nichel 

- - aventi come sostanza attiva un metallo prezioso o 
un composto di un metallo prezioso 

- - altri 

- Altri 
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Numero 
della voce 

38.16 

38.17 

38.18 

38.19 

38.20 

38.21 

38.22 

38.23 

Codice 
SA. 

3816.00 

3817.10 

381720 

3818.00 

381900 

3820 00 

3821.00 

3822.00 

3823.10 

3823.20 

3823 30 

3823.40 

3823.50 

3823 60 

3823 90 

Cementi, malte, calcestruzzi e composizioni simili, 
refrattari, diversi dai prodotti delia voce n. 38.01. 

Alchilbenzeni In miscele e alchilnaftaleni in miscele, 
diversi da quelli delie voci nn. 27.07 o 29.02. 
- Alchilbenzeni in miscele 

- Alchilnaftaleni in miscele 

Elementi chimici drogati per essere utilizzati in 
elettronica, in forma dì dischi, piastrine o forme 
analoghe; composti chimici drogati per essere 
utilizzati in elettronica. 

Liquidi per freni idraulici ed altri liquidi preparati per 
trasmissioni idrauliche, non contenenti o contenenti 
meno di 70%, in peso, di oli di petrolio o di minerali 
bituminosi. 

Preparazioni antigelo e liquidi preparati per lo 
sbrinamento. 

Mezzi di coltura preparati per io sviluppo dei 
microrganismi. 

Reattivi composti per diagnostica o da laboratorio, 
diversi da quelli delle voci nn. 30.02 o 30.06. 

Leganti preparati per forme o per anime da fonderia; 
prodotti chimici e preparazioni delle industrie 
chimiche o delle industrie connesse (comprese 
quelle costituite da miscele di prodotti naturali), non 
nominati né compresi altrove; prodotti residuali delle 
industrie chimiche o delle Industrie connesse, non 
nominati né compresi altrove. 

- Leganti preparati per forme o per anime da 
fonderia 

- Acidi naftenici, loro sali insolubili in acqua e loro 
esteri 

- Carburi metallici non agglomerati, miscelati tra loro 
o con leganti metallici 

- Additivi preparati per cementi, malte o calcestruzzo 

- Malte e calcestruzzo, non refrattari 

- Sorbitolo diverso da quello della sottovoce 2905.44 

- Altri 
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Sezione VII 

Materie plastiche e lavori di tali materie; 
gomma e lavori di gomma 

Note 

1. I prodotti presentati in assortimenti composti da più elementi costitutivi distinti 
classificabili in tutto o in parte in questa sezione riconoscibili come destinati, 
dopo essere stati mescolati costituire un prodotto della sezione VI o VII, sono da 
classificare nella voce riguardante quest'ultimo prodotto, a condizione che detti 
elementi costitutivi siano: 

a) per il loro condizionamento, nettamente riconoscibili come destinati ad 
essere utilizzati insieme senza essere preventivamente ricondizionati; 

b) presentati nello stesso tempo; 

e) riconoscibili, per la loro natura o per le loro rispettive quantità.come comple
mentari gli uni agli altri. 

2. Eccettuati gli articoli delle voci nn. 39.18 o 39.19, rientrano nel capitolo 49 le 
materie plastiche, la gomma ed i lavori di tali materie, rivestite di impressioni o 
illustrazioni non aventi carattere accessorio riguardo alla loro utilizzazione 
iniziale. 

Capitolo 39 

Materie plastiche e lavori di tali materie 

Note 

1. Nella nomenclatura per "materie plastiche" si intendono le materie delle voci 
dal n. 39.01 al n. 39.14, che quando sono state sottoposte ad agenti esterni 
(generalmente il calore e la pressione con il concorso, se necessario, di un 
solvente o di un plastificante) sono suscettibili o lo sono state al momento della 
polimerizzazione o ad uno stadio ulteriore, di assumere per stampaggio, colatu
ra, profilatura, laminatura o qualsiasi altro procedimento, una forma che esse 
conservano anche quando è cessata questa azione. 
Nella nomenclatura l'espressione "materie plastiche" comprende anche la fibra 
vulcanizzata. Questa espressione non si applica, tuttavia, alle materie conside
rate come materie tessili della Sezione XI. 
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2. Questo capitolo non comprende: 

a) lecere delle voci nn.27.12o 34.04; 

b) i composti organici isoiati di costituzione chimica definita (capitolo 29); 

e) l'eparina e suoi sali (n. 30.01); 

d) i fogli per l'impressione a caldo (carta pastello) della voce n. 32.12; 

e) gli agenti organici di superficie e le preparazioni della voce n. 34.02; 

f) le gomme fuse e le "gomme-esteri" (n. 38.06); 

g) la gomma sintetica, come è definita nel capitolo 40, e i lavori di gomma 
sintentica; 

h) gli articoli di selleria o finimenti (n. 42.01), bauli, valigie, valigette, borse ed 
altri contenitori della voce n. 42.02; 

ij) i lavori di intreccio, da panieraio o da stuoiaio del capitolo 46; 

k) i rivestimenti murali della voce n. 48.14: 

I) i prodotti della sezione XI (materie tessili e loro manufatti); 

m)gli oggetti della sezione XII (per esempio: calzature e parti di calzature, 
cappelli, copricapo ed altre acconciature e loro parti, ombrelli, bastoni, 
fruste, frustini,e loro partì); 

n) le minuterie di fantasia della voce n. 71.17; 

o) gli oggetti della sezione XVI (macchine ed apparecchi, materiale elettrico); 

p) le parti del materiale da trasporto della sezione XVII; 

q) gli oggetti del capitolo 90 (per esempio: elementi di ottica, montature per 
occhiali, strumenti da disegno); 

r) gli oggetti del capitolo 91 (per esempio: casse per orologi, casse e gabbie per 
pendole o per apparecchi di orologeria); 

s) gli oggetti del capitolo 92 (per esempio: strumenti musicali e loro parti); 

t) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, apparecchi per illuminazione, 
insegne luminose, costruzioni prefabbricate); 

u) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per sport); 

v) gli oggetti del capitolo 96 (per esempio: spazzole, bottoni, chiusure lampo, 
pettini, imboccature e cannucce da pipe, bocchini e simili, parti di bottiglie 
isolanti, stilografiche, portamatite). 

3. Rientrano nelle voci dal n. 39.01 al n. 39.11 sottanto i prodotti ottenuti per sintesi 
chimica e che fanno parte delle seguenti categorie: 

a) le poliolefine sintetiche liquide che distillano meno di 60% in volume, alla 
temperatura di 300" C, riferita alla pressione di 1.013 millibar, con l'impiego di 
un metodo di distillazione a bassa pressione (nn. 39.01 e 39.02); 
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b) le resine debolmente polimerizzate del tipo cumaronindeniche (n. 39.11); 

e) gli altri polimeri sintetici aventi, in media, almeno 5 unità monomeriche; 

d) i siliconi (n. 39.10); 

e) i resoli (n. 39.09) e gli altri prepolimeri. 

4. Salvo disposizioni contrarie ai sensi di questo capitolo, i copolimeri (compresi i 
copolicondensati, i prodotti di copoliaddizione, i copolimeri a blocchi, i copoli
meri ad innesto) e i miscugli di polimeri rientrano nella voce che comprende i 
polimeri del comonomero che predomina, in peso, su ogni altro comonomero 
semplice; considerando come un comonomero semplice i comonomeji i cui 
polimeri rientrano nella stessa voce. 
Se nessun comonomero semplice predomina, i copolimeri o miscugli di polime
ri, secondo il caso, rientrano nella voce che, in ordine di numerazione, è posta 
per ultima tra quelle suscettibili di essere prese in considerazione. 
Per "copolimeri" si intendono tutti i polimeri nei quali nessun monomero possie
de 95% o più, in peso, del tenore totale del polimero. 

5. I polimeri modificati chimicamente, nei quali solamente le appendici della 
catenapolimerica principale sono state modificate per reazione chimica, sono 
da classificare nella voce afferente al polimero non modificato. Questa disposi
zione non si applica ai copolimeri ad innesto. 

6. Ai sensi delle voci dal n. 39.01 al n. 39.14 l'espressione "forme primarie" si 
applica unicamente alle seguenti forme: 

a) liquidi e paste, comprese le dispersioni (emulsioni e sospensioni) e le so
luzioni; 

b) blocchi irregolari, pezzi, grumi, polveri (comprese le polveri da stampaggio), 
granuli, fiocchi e masse non coerenti simili. 

7. La voce n. 39.15 non comprende i cascami, gli avanzi e ritagli di una sola materia 
termoplastica trasformata in forme primarie (dal n. 39.01 al n. 39.14). 

8. Ai sensi della voce n. 39.17 il termine "tubi" si riferisce ai prodotti cavi, sia che si 
tratti di semilavorati o di prodotti finiti (per esempio: i tubi nervati per innaffiare, 
tubi forati) dei tipi generalmente utilizzati per incanalare, condurre o distriburire 
gas o liquidi. Questo termine comprende anche gli involucri tubolari per salsicce 
e salami ed altri tubi piatti. Tuttavia, ad eccezione di questi ultimi, quelli che 
hanno una sezione trasversale interna diversa da quella tonda, ovale, rettango
lare (con lunghezza non superiore a 1,5 volte la larghezza) o hanno forma di 
poligono regolare, non sono da considerare tubi ma come profilati. 

9. Ai sensi della voce n. 39.18 per "rivestimenti delle pareti o dei soffitti di materie 
plastiche" si intendono i prodotti presentati in rotoli di larghezza minima di 45 cm 
suscettibili di essere utilizzati per la decorazione delle pareti o dei soffitti, 
costituiti da materia plastica, fissata in modo definitivo su di un supporto di 
materia diversa dalla carta, e con lo strato di materia plastica (del lato esterno) 
che si presenta granuloso, goffrato, colorato, stampato con motivi o altrimenti 
decorato. 
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10. Ai sensi delle voci nn. 39.20 e 39.21 il.termine "lastre, fogli, pellicole, strisce e 
lamelle" si applica esclusivamente alle lastre, fogli, pellicole, strisce e lamelle 
(diverse da quelle del capitolo 54) ed ai blocchi di forma geometrica regolare, 
anche stampati o altrimenti lavorati in superficie, non tagliati o semplicemente 
tagliati in forma quadrata o rettangolare, ma non altrimenti lavorati (anche se 
questa operazione conferisce loro il carattere di oggetti pronti per l'uso). 

11. La voce n. 39.25 si applica esclusivamente ai seguenti oggetti, purché essi non 
rientrino nelle voci precedenti del sottocapitolo II: 

a) serbatoi, cisterne (comprese le fosse biologiche) vasche e recipienti analoghi 
di capacità superiore a 300 litri; 

b) elementi strutturali utilizzati segnatamente per la costruzione di pavimenti, 
pareti, tramezzi, soffitti e tetti; 

e) grondaie e loro accessori; 

d) porte, finestre e loro intelaiature, stipiti e soglie; 

e) parapetti, balaustrate, ringhiere e barriere simili; 

f) imposte, persiane, tende (comprese le tende alla veneziana) ed oggetti simili, 
loro parti ed accessori; 

g) scaffalature di grandi dimensioni destinate ad essere montate e fissate irt 
modo definitivo (per esempio: nei magazzini, laboratori, depositi); 

h) motivi decorativi architettonici segnatamente scanalature, cupole, colom
baie; 

ij) accessori è guarnizioni destinati ad essere fissati in modo definitivo alle 
porte, finestre, scale, pareti o altre parti del fabbricato, segnatamente, pomel
li, maniglie, ganci, supporti, porta-asciugamani, piastre per gli interruttori ed 
altre piastre da protezione. 

Nota di sottovoce 

1. Nell'ambito di una voce di questo capitolo, i copolimeri (compresi i copolicon-
densati, i prodotti di copoliaddizione, i copolimeri a blocchi e i copolimeri ad 
innesto) spno da classificare nella stessa sottovoce degli omopolimeri del 
comonomero predominante e i polimeri modificati chimicamente dei tipi nomi
nati nella nota 5 del capitolo, sono da classificare nella stessa sottovoce del 
polimero non modificato qualora questi copolimeri o questi copolimeri modifica* 
ti chimicamente non siano compresi più specificamente in un'altra sottovoce e 
che non esista una sottovoce terminale "altr i" nella serie delie sottovoci di cui 
trattasi. I miscugli di polimeri sono da classificare nella stessa-sottovoce dei 
copolimeri (o degli omopolimeri secondo il caso) ottenuti dagli stessi monomeri 
nelle stesse proporzioni. 
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Numero 
della voce 

39.01 

Codice 
S.A. 

39.02 

39.03 

39.04 

3901.10 

3901.20 

3901.30 

3901.90 

3902.10 

3902.20 

3902.30 

3902.90 

3903.11 

3903.19 

3903.20 

3903.30 

3903.90 

3904.10 

3904.21 
3904.22 
3904,30 
3904.40 
3904.50 

3904.61 
3904.69 
3904.90 

I. FORME PRIMARIE 

Polimeri di etilene, in forme primarie. 
- Polietilene dì densità inferiore a 0,94 

- Polietilene di densità uguale o superiore a 0,94 

- Copolimeri di etilene e di acetato di vinile 

- Altri 

Polimeri di propilene o di altre olefine in forme pri
marie. 
- Pwlipropilene 

- Poliisobutilene 

- Copolimeri di propilene 

- Altri 

Polimeri di stirene, in forme primarie. 

- Polistirene: 

-- espanso 

- - altre 

- Copolimeri di stirene-acrilonitrile (SAN) 

- Copolimeri di acrilonitrile-butadiene-stirene (ABS) 

- Altri 

Polimeri di cloruro di vinile o di altre olefine alogenate, 
in forme primarie. 
- Policloruro di vinile, non miscelato con altre so

stanze 
- Altro policloruro di vinile: 

- - non plastificato 

- - plastificato 

- Copolimeri di cloruro di vinile e di acetato di vinile 

- Altri copolimeri di cloruro di vinile 

- Polimeri di cloruro di vinilidene 

- Polimeri fluorurati: 

- - politetrafluoroetilene 

- - altri 

- Altri 
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Numero 
della voce 

39.05 

Codice 
SA. 

39.06 

39.07 

39.08 

39.09 

3905.1 V 

3905.19 

3905.20 

3905.90 

3906.10 
3906.90 

3907.10 
3907.20 
3907.30 
3907.40 
3907.50 
3907.60 

3907.91 

3907.99 

3908.10 

3908.90 

3909.10 
3909.20 
3909.30 
3909.40 
3909.50 

Polimeri di acetato di vinile o di altri esteri di vinile, 
in forme primarie; altri polimeri di vinile, in forme 
primarie. 
- Polimeri di acetato di vinile: 

-- in dispersione acquosa 

- - altri 

- Alcoli polivinilici, anche contenenti gruppi di acetato 
non idrolizzati 

- Altri 

Polìmeri acrilici in forme primarie. 
- Polimetacrilato di metile 

- Altri 

Poliacetali, altri polieteri e resine epossidiche, in for-, 
me primarie; policarbonati, resine alchidiche, polla-
steri allilici e altri poliesteri, in forme primarie. 

- Poliacetali 

- Altri polieteri 

- Resine epossidiche 

- Policarbonati 

- Resine alchidiche 

- Tereftalato di polietilene 

- Altri poliesteri: 

-- non saturi 

- - altri 

Poliammldi, in forme primarie. 
- Poliammide -6, -11, -12, -6,6, -6,9, -6,10 o -6,12 

- Altre 

Resine ammlniche, resine fenoliche e poliuretaniche, 
In forme primarie. 
- Resine ureiche; resine di tiourato 

- Resine melamminiche 

- Altre resine amminiche 

- Resine fenoliche 

- Poliuretani 
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Numero 
Sella voce 

39.10 

8S.11 ' ■' 

39.12 

19.13 

39.1 < 

39.15 

Codice 
S.A. 

3910.00 

3911.10 

3911.90 

3912.11 

3912.12 

3912.20 

3912.31 

3912.39 

3912.90 

3913.10 

3913.90 

3914.00 

3915.10 

3915.20 

3915.30 

3915.90 

Siliconi, in forme primarie. 

Resine di petrolio, resine cumaronindeniche, politer

peni, polisolfuri, polisolfoni ed altri prodotti citati nella 
nota 3 di questo capitolo, non niminati né compresi 
altrove, in forme primarie. 

 Resine di petrolio, resine cumeroniche, resine inde

niche, resine cumaronindeniche e politerpeni 

 Altre 

Cellulosa e suoi derivati chimici, non nominati né com

presi altrove, in forme primarie. 

 Acetati di celluiosa: 

  non plastificati 

  plastificati 

 Nitrati di celluiosa (compresi i collodi) 

 Eteri di cellulosa: 

 carbossimetilceilulosa e suoi sali 

 altri 

 Altri 

Polimeri naturali (per esempio acido afginico) e poli

meri naturali modificati (per esempio: proteine induri

te, derivati chimici della gomma naturale) non nomina

ti né compresi altrove, in forme primarie. 

 Acido alginico, suoi sali e suoi esteri 

 Altri 

Scambiatori di ioni a base di polimeri delle voci di 
n. 39.01 al n. 39.13, in forme primarie. 

II. CASCAMI, RITAGLI E AVANZI; SEMILAVORATI; 
LAVORI 

Cascami, ritagli e avanzi di materie plastiche. 

 Di polimeri di etilene 

 Di polimeri di stirene 

 Di polimeri di cloruro di vinile 

 Di altre materie plastiche 
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Numero 
della voce 

39.16 

Codice 
SA. 

39.17 

39.18 

39.19 

3916.10 
3916.20 
3916.90 

3917.10 

3917.21 
3917.22 
3917.23 
3917.29 

3917.31 

3917.32 

3917.33 

3917.39 
3917.40 

3918.10 
3918.90 

3919.10 

3919.90 

Monofilament!, la cui dimensione massima della se
zione trasversale è superiore a 1 mm (monofili), ver
ghe, bastoni e profilati, anche lavorati in superficie, ma 
non altrimenti lavorati, di materie plastiche. 

- Di polimeri di etilene 

- Di polimeri di cloruro di vinile 

- Di altre materie plastiche 

Tubi e loro accessori (per esempio: giunti, gomiti, 
raccordi) di materie plastiche. 
- Budella artificiali di proteine indurite o di materie 

plastiche cellulosiche 

- Tubi rigidi: 
- - di polimeri di etilene 
- - di polimeri di propilene 
- - di polimeri di cloruro di vinile 
- - di altre materie plastiche 

- Altri tubi: 
- - tubi flessibili che possono sopportare una pressio

ne di almeno 27,6 MPa 
-- altri, non rinforzati con altre materie né altrimenti 

associati ad altre materie, senza accessori 
- - altri, non rinforzati con altre materie né altrimenti 

associati ad altre materie, con accessori 

- - altri 

- Accessori 

Rivestimenti per pavimenti di materie plastiche, anche 
autoadesivi, in rotoli o in forma di piastrelle o di lastre; 
rivestimenti per pareti o per soffitti di materie plasti
che, definiti nella nota 9 di questo capitolo. 

- Di polimeri di cloruro di vinile 

- Di altre materie plastiche 

Lastre, fogli, strisce, nastri, pellicole ed altre forme 
piatte, autoadesivi, di materie plastiche, anche in roto
li. 
- In rotoli di larghezza non superiore a 20 cm 

- Altri 
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Numero 
della voce 

39.20 

Codice 
SA. 

39.21 

3920.10 
3920.20 
3920.30 

3920.41 
392042 

3920.51 

3920.59 

3920.61 
392062 
3920.63 
3920.69 

3920.71 

3920.72 

3920.73 

3920.79 

3920.91 

3920.92 

3920.93 

3920.94 

3920.99 

3921.11 

3921.12 

Altre lastre, fogli, pellicole, strisce e lamelle di materie 
plastiche non alveolari, non rinforzati né stratificati, né 
parimenti associati ad altre materie, senza supporto. 

- Di polimeri di etilene 

- Di polimeri di propilene 

- Di polimeri di stirene 

- Di polimeri di cloruro di vinile: 

- - rigidi 

-- flessibili 

- Di polimeri acrilici: 

- - d i polimetacrilato di metile 

- - altri 

- Di policarbonati, di resine alchidiche, di poliesteri 
allilici o di altri poliesteri: 

-- di policarbonati 

-- di polietilene tereftalato 

- - d i poliesteri non saturi 

-- di altri poliesteri 

- Di cellulosa e suoi derivati chimici: 

- - di cellulosa rigenerata 

- - d i fibra vulcanizzata 

- - d i acetato di cellulosa 

-- di altri derivati della cellulosa 

- Di altre materie plastiche: 

- - di polivinilbutirrale 

- - d i poliammidi 

- - d i resine ammfniche 

- - di resine fenoliche 

- - d i altre materie plastiche 

Altre lastre, fogli, pellicole, strisce e lamelle, di mate
rie plastiche. 
- Prodotti alveolari: 

- - di polimeri di stirene 

-'- di polimeri di cloruro di vinile 
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Numero 
della voce 

39.22 

39.23 

39.24 

39.25 

Codice 
S.A. 

3921.13 

3921.14 

3921.19 

3921.90 

3922.10 

3922.20 

3922.90 

3923.10 

3923.21 

3923.29 

3923.30 

3923.40 

3923.50 

3923.90 

.10 

3924.90 

3925.10 

- - d i poliuretani 

- - di cellulosa rigenerata 

-- di altre materie plastiche 

- Altri 

Vasche da bagno, docce, lavabi, bidè, tazze per gabi
netti e loro tavolette e coperchi, cassette di scarico ed 
articoli simili per usi sanitari o (genici, di materie 
plastiche. 

- Vasche da bagno, docce e lavabi 

- Tavolette e coperchi per tazze per gabinetti 

- Altri 

Articoli per il trasporto o l'imballaggio, di materie 
plastiche; turaccioli, coperchi, capsule ed altri disposi
tivi di chiusura, di materie plastiche. 

- Scatole, casse, casellari ed oggetti simili 

- Sacchi, sacchetti, buste, bustine e cartocci: 

-- di polimeri di etilene 

- - di altre materie plastiche 

- Bottiglioni, bottiglie, flaconi ed oggetti simili 

- Bobine, spole, tubetti, rocchetti e supporti simili 

- Turaccioli, coperchi, capsule ed altri dispositivi di 
chiusura 

- Altri 

Vasellame, altri oggetti per uso domestico, ed oggetti 
di igiene o da toletta, di materie plastiche. 

- Vasellame ed altri oggetti per il servizio da tavola o 
da cucina 

- Altri 

Oggetti di attrezzatura per costruzioni, di materie pla
stiche, non nominati né compresi altrove. 

- Serbatoi, barili, vasche e recipienti simili di capacità 
superiore a 300 litri 



Atti parlamentari - 346 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

39.26 

Codice 
S.A. 

3925.20 
3925.30 

3925.90 

3926 10 
3926.20 

3926.30 
3926.40 
3926.90 

- Porte, finestre e loro intelaiature, stipiti e soglie 
- Imposte, persiane, tende (comprese le tende alla 

veneziana), oggetti simili e loro parti 
- Altri 

Altri lavori di materie plastiche e lavori di altre materie 
delle voci dai n. 39.01 al n. 39.14. 
- Oggetti per l'ufficio e per la scuola 
- Indumenti ed accessori di abbigliamento (compresi i 

guanti) 
- Guarnizioni per mobili, carrozzerie e simili 
- Statuette ed altri oggetti da ornamento 
- Altri 
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Capitolo 40 

Gomme e lavori di gomma 

Note 

1. Salvo disposizioni contrarie la denominazione "gomma" comprende, nella 
nomenclatura, i prodotti seguenti, anche vulcanizzati, induriti o non: gomma 
naturale, balata, guttaperca, guayule, chicle e gomme naturali analoghe, 
gomme sintetiche, fatturato (factis) e rigenerati di detti prodotti. 

2 Questo capitolo non comprende: 

a) i prodotti della sezione XI (materie tessili e lavori di dette materie); 

b) le calzature e parti di calzature del capitolo 64; 

e) i cappelli, copricapo ed altre acconciature e loro parti, comprese le cuffie da 
bagno, del capitolo 65; 

d) le parti di gomma indurita per macchine ed apparecchiature meccaniche od 
elettriche, nonché tutti gli oggetti o parti di oggetti di gomma indurita per usi 
elettrotecnici rientranti nella sezione XVI; 

e) gli oggetti dei capitoli 90. 92. 94 e 96; 

f) gli oggetti del capitolo 95 diversi dai guanti per sport e dagli oggetti 
compresi nelle voci dal n. 40.11 al n 40.13 

3. Nelle voci dal n. 40 01 al n. 40 03 e nella voce n 40 05 l'espressione "forme 
primarie" si applica unicamente alle forme seguenti: 

a) liquidi e paste (compreso il lattice, anche prevulcanizzato e altre dispersioni 
e soluzioni); 

b) blocchi irregolari, pezzi, balle, poveri, granuli, frammenti e masse simili non 
coerenti. 

4 L'espressionie "gomma sintetica", usata nella nota 1 di questo capitolo nella 
voce n. 40 02 si riferisce: 

a) a prodotti sintetici non saturi, atti ad esere trasformati irreversibilmente, 
mediante vulcanizzazione con zolfo, in sostanze non termoplastiche che, ad 
una temperatura compresa tra 18° C e 29° C, possono senza rompersi. 
subire un allungamento fino a tre volte la lunghezza iniziale e che, dopo 
aver subito un allungamento fino a due volte la lunghezza iniziale. 
riprendono, in meno di cinque minuti, una lunghezza pari, al massimo, ad 
una volta e mezzo la lunghezza iniziale. Ai fini di questa prova è ammessa 
l'aggiunta di sostanze necessarie alla reticolazione quali attivatori e 
acceleranti di vulcanizzazione; è anche ammessa la presenza di materie 
previste alla nota 5 b) 2°) e 3°). Per contro non è ammessa la presenza di 
sostanze non necessarie alla reticolazione quali diluenti, plastificanti e 
sostanze di carica; 

b) ai tioplasti (TM); 
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c) alla gomma naturale modificata mediante innesto o mescola con materie 
plastiche, alla oomma naturale depolimerizzata, alle mescole di prodotti 
sintetici non saturi e di altri polimeri sintetici saturi se tali prodotti 
rispondono alle condizioni di vulcanizzazione, di allungamento e di 
deformazione permanente stabilite al precedente paragrafo a). 

5. a) Le voci nn 40.01 e 40.02 non comprendono le gomme o le mescole di 
gomme addizionate, prima o dopo la coagulazione: 

1) di accelaranti. di ritardanti, di attivatori o di altri agenti di 
vulcanizzazione (eccezion fatta di quelli aggiunti per la preparazione di 
lattice provulcanizzato); 

2) di pigmenti o di altre sostanze coloranti diversi da quelli semplicemente 
destinati a facilitarne l'identificazione; 

3) di plastificanti o agenti diluenti (eccezion fatta degli oli minerali nel caso 
di gomme allungate con oli) di sostanze di carica inerti o attive, di 
solventi organici e di qualsiasi altra sostanza diversa, escluse quelle 
autorizzate, al paragrafo b); . 

b) le gomme e le mescole di gomme che contengono sostanze qui di seguito 
citate, sono classificate nelle voci nn 40.01 e 40 02. secondo il caso, in 
quanto queste gomme e mescole dì gomme, conservano il loro carattere 
essenziale di prodotti greggi: 

1) emulsionanti ed agenti antiadesivi; 

2) piccole quatità di prodotti di decomposizione di emulsionanti; 

3) agenti termosensibili (per ottenere, generalmente, dei lattici termosensi
bilizzati) agenti di superficie cationici (per ottenere generalmente, lattici 
elettropositivi), antiossidanti coagulanti, agenti di dispersione, agenti 
antigelo, peptizzanti, conservanti, stabilizzanti, agenti di controllo della 
viscosità e d altri additivi speciali analoghi, in piccolissime quantità. 

6. Ai sensi della voce n 40 04 per "cascami, avanzi e ritagli", si intendono i 
cascami, avanzi e ritagli provenienti dalla fabbricazione o dalla lavorazione 
della gomma e i lavori di gomma definitivamente inuiilizzabili come tali, a 
seguito di taglio, usura o altri motivi. 

7 I fili nudi di gomma vulcanizzata, di qualisiasi profilo, nei quali la dimensione 
massima della sezione trasversale è superiore a 5 mm, rientrano nella voce 
n. 40.03. 

8. La voce n. 40.10 comprende i nastri trasportatori e le cinghie di trasmissione di 
tessuto impregnato, spalmato o ricoperto di gomma o stratificato con questa 
materia nonché quelli fabbricati con fili o spago impregnati, spalmati o rivestiti 
dì gomma. 
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Ai sensi delle voci nn. 40.01, 40.02, 40.03, 40.05 e 40.08 si intendono per "lastre, 
fogli e nastri" unicamente le lastre, fogli, nastri nonché blocchi di forma regola
re, non tagliati o semplicemente tagliati in forma quadrata o rettangolare (anche 
se questa operazione conferisce loro il carattere di oggetti pronti per l'uso nello 
stato in cui si trovano ma che non hanno subito altra lavorazione salvo, se del 
caso, una semplice lavorazione in superficie (stampa o altro). 
Per "profilati" e "bastoni" dela voce n. 40.08 si intendono anche quelli tagliati a 
misura, che non hanno subito altra lavorazione fuorché una semplice lavorazio
ne in superficie. 

Numero 
della voce 

40.01 

40.02 

Codice 
SA. 

4001.10 

4001.21 

4001.22 

4001.29 

4001.30 

4002.11 

4002.19 

4002.20 

4002.31 
4002.39 

4002.41 

4002.49 

Gomma naturale, balata, guttaperca, guayule, chicle e 
gemme naturali analoghe informe primarie o in lastre, 
fogli o nastri. 

- Lattice di gomma naturale, anche prevulcanizzato 

- Gomma naturale in altre forme: 

-- fogli affumicati 

- - gomme tecnicamente specificate (TSNR) 

-- altri 

- - balata, guttaperca, guayule, chicle e gomme natu
rali analoghe 

Gomma sintetica e fatturato (factis) in forme primarie o 
in lastre, fogli o nastri; mescole di prodotti della voce 
n. 40.01 con prodotti di questa voce, in forme primarie o 
in lastre, fogli o nastri. 

- Gomma butadiene-stirene (SBR); gomma butadie
ne-stirene carbossilato (XSBR): 

-- lattice 

- - altre 

- Gomma butadiene (BR) 

- Gomma isobutene-isoprene (bufile) (IIR); gomma 
isobutene-ìsopreme alogenato (GIR o BIIR): 

- - gomma isobutene-isoprene (butile) (IIR) 

- - altre 

- Gomma cloroprene (clorobutadiene) (CR): 

- - lattice 

- - altre 
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Numero 
della voce 

40.03 

40.04 

40.05 

40.06 

40.07 

40.08 

Codice 
SA 

4002 51 

4002.59 

4002 60 

4002.70 

4002.80 

4002.91 
4002 99 
4003 00 

4004 00 

4005 10 
4005 20 

4005.91 
4005.99 

4006.10 
4005.90 

4007.00 

4008.11 
4008.19 

- Gomma acrilonitrile-butadiene (NBR): 

-- lattice 

-- altre 

- Gomma isoprene (IR) 

- Gomma etilene-propilene-diene non coniugato 
(EPDM) 

- Mescole dei prodotti della voce n 40.01 con prodotti 
di questa voce: 

-- altre 

-- lattice 

-- altri 

Gomma rigenerata in forme primarie o in lastre, fogli o 
nastri. 

Cascami, avanzi e ritagli di gomma non indurita, anche 
ridotti in polvere o in granuli. 

Gomma mescolata, non vulcanizzata, in forme prima
rie o in lastre, fogli o nastri. 
- Gomma addizionata di nerofumo o di silice 

- Soluzioni; dispersioni diverse da quelle delia sotto
voce 4005.10 

- Altre: 
-- lastre, fogli e nastri 

-- altre 

Altre forme (per esempio bacchette, tubi, profilati) e 
oggetti (per esempio dischi, rondelle), di gomma non 
vulcanizzata. 

- Profilati per la ricostruzione di coperture 
- Altri 

Fili e corde di gomma vulcanizzata. 

Lastre, fogli, nastri, bacchette e profilati, di gomma 
vulcanizzata non indurita. 
- Di gomma alveolare: 
: - lastre, fogli 'e nastri 

- - altri 
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Numero 
della voce 

40.09 

40.10 

40.11 

Codice 
SA. 

400821 

4006.29 

4009.10 

4009.20 

4009 30 

4009 40 

4009 50 

401010 

401091 

4010.99 

4011.10 

4011.20 

4011.30 

4011.40 

4011.50 

401191 

4011.99 

- Di gomma non alveolare: 

- - lastre, fogli e nastri: 

- - altri 

Tubi di gomma vulcanizzata non indurita, anche mu
niti dei loro accessori (per esempio giunti, gomiti, 
raccordi) 

- Non rinforzati con altre materie né altrimenti asso
ciati ad altre materie, senza accessori 

- Rinforzati solamente con metallo o altrimenti asso
ciati solamente a metallo, senza accessori 

- Rinforzati solamente con materie tessili o altrimenti 
associate solamente a materie tessili, senza acces
sori 

- Rinforzati con altre materie o altrimenti associati ad 
altre materie, senza accessori 

- Con accessori 

Nastri trasportatori e cinghie di trasmissione, di gom
ma vulcanizzata. 

- Di sezione trapezoidale 

- Altri: 

- - di larghezza superiore a 20 cm 

-- altri 

Coperture nuove, di gomma. 

- Dei tipi utilizzati per autoveicoli da turismo (compre
si gli autoveicoli di tipo "break" e auto da corsa 

- Dei tipi utilizzati per autobus o autocarri 

- Dei tipi utilizzati per aereoplani 

- Dei tipi utilizzati per motocicli 

- Dei tipi utilizzati per biciclette 

- Altre: 

-- a ramponi, a spina di pesce o simili 

-- altre 
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Numero 
della voce 

40.12 

Codice 
SA. 

40.13 

40.14 

40.15 

40.16 

4012.10 

4012.20 

401290 

4013.10 

4013.20 
4013.90 

4014.10 
4014.90 

4015.11 
4015.19 
4015.90 

4016.10 

4016.91 

4016.92 

Coperture rigenerate o usate, di gomma; gomme, bat
tistrada amovibili per coperture o protettori (flaps), di 
gomma. 

- Coperture rigenerate 

- Coperture usate 

- Altre 

Camere d'aria, di gomma. 

- Dei tipi utilizzati per autoveicoli da turismo (compre
si autoveicoli tipo break e auto da corsa), autobus ò 
autocarri 

- Dei tipi utilizzati per biciclette 

- Altre 

Articoli d'igiene e farmacia (comprese le tettarelle), di 
gomma vulcanizzata non indurita, anche con parti di 
gomma idurita. 

- Preservativi 

- Altri 

Indumenti ed accessori di abbigliamento (compresi i 
guanti), di gomma vulcanizzata non indurita, per qual
siasi uso. 

- Guanti: 

-- per chirurgia 

-- altri 

- Altri 

Altri lavori di gomma vulcanizzata non indurita. 

- Di gomma alveolare 

- Altri: 

- - rivestimenti e tappeti da pavimento 

-- gomme per cancellare 
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Numero 
della voce 

40.17 

Codice 
SA. 

401693 
4016.94 

401695 
4016.99 

4017 00 

-- giunti 
-- parabordi, ancne, gonfiabili, per attracco delle im

barcazioni 
-- altri oggetti gonfiabili 
- - altri 

Gomma indurita (per esempio ebanite) in qualsiasi 
forma, compresi i cascami e avanzi, lavori di gomma 
indurita. 

23 
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Sezione Vili 

Pelli, cuoio, pelli da pellicceria e lavori di queste materie; 
articoli di selleria e finimenti; articoli da viaggio, borse, 

borsette e contenitori simili; lavori di budella 

Capitolo 41 

Pelli (diverse da quelle per pellicceria) e cuoio 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i ritagli e simili cascami di pelli non conciate (voce n. 05.11); 

b) le pelli e le parti di pelli di uccelli, rivestite delle loro piume o della loro 
calugine (voci nn. 05.05 o 67.01, secondo i casi); 

e) le pelli gregge, conciate o preparate, non depilate, di animali da pelliccia 
(capitolo 43). Rientrano tuttavia nel capitolo 41 le pelli greggie non depilate di 
bovini (compresi i bufali), di equidi, di ovini (escluse le pelli di agnelli detti 
"astrakan", "breitschwanz", "caracul", "persiano" e simili, e le pelli di 
agnelli delle Indie, della Cina, della Mongolia o del Tibet), di caprini (escluse 
le pelli di capre, caprette e capretti dello Yemen, della Mongolia, o del Tibet), 
di suini (compreso il pecari), di camoscio, di gazzella, di renna, di alce, di 
cervo, di capriolo e di cane. 

2. Nella nomenclatura l'espressione "cuoio ricostituito" si riferisce alle materie 
previste nella voce n. 41.11. 

Numero 
della voce 

41.01 

Codice 
SA. 

4101.10 

Pelli gregge di bovini o di equidi (fresche e salate, 
secche, trattate con calce, piclate o altrimenti conser
vate, ma non conciate né pergamenate né altrimenti 
preparate), anche depilate o spaccate. 

- Pelli intere di bovini di peso unitario inferire o uguale 
a 8 kg se sono secche, a 10 kg se sono salate secche e 
a 14 kg se sono fresche, salate verdi o altrimenti 
conservate 
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Numero 
della voce 

41.02 

41.03" 

41.04 

Codice 
S.A. 

4101.21 

4101.22 

4101.29 

4101.30 

4101.40 

4102.10 

4102.21 

4102.25 

4103.10 

4103.20 

4103.90 

4104.10 

4104.21 

4104.22 

4104.29 

- Altre pelli di bovini, fresche o salate verdi: 

- - intere 

-- gropponi e mezzi gropponi 

-- altre 

- Altre pelli di bovini, altrimenti conservate 

- Pelli di equidi 

Pelli gregge di ovini (fresche o salate, secche, trattate 
con calce, piclate o, atrimenti conservile, ma non 
conciate né pergamenate né altrimenti preparate) o 
anche depilate o spaccate, diverse da quelle escluse 
dalla nota 1 e) di questo capitolo: 

- Col vello 

- Depilate o senza vello: 

-- piclate 

-- altre 

Altre pelli gregge (fresche o salate, secche, trattate 
con calce o piclate o altrimenti conservate, ma non 
conciate né pergamenate né altrimenti preparate), 
anche depilate o spaccate, diverse da quelle escluse 
dalle note 1 b) e 1 e) di questo capitolo. 

- Di caprini 

- Di rettili 

- Altre 

Cuoio e pelli depilati di bovini e pelli depilate di equidi, 
preparati, diversi da quelli delle voci nn. 41.03 o 41.09. 

- Cuoio e pelli interi di bovini, di superficie unitaria 
inferiore o uguale a 23 piedi quadrati (2,6 m') 

- Altri cuoi e pelli di bovini e pelli di equidi conciati o 
riconciati ma senza altre ulteriori preparazioni, an
che spaccati: 

- - cuoi e pelli di bovini sottoposti a preconciatura 
vegetale 

- - cuoi o pelli di bovini, altrimenti preconciati 

- - altri _ 
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Numero 
della voce 

41.05 

41.06 

41.07 

41.11 

Codice 
S.A. 

4104.31 
4104.39 

4105.11 
4105.12 
4105.19 
4105.20 

4106.11 
4106.12 
4106.19 
4106.20 

4107.10 

41.08 

41.09 

41.10 

4107.21 
4107.29 
4107.90 
4108.00 

4109.00 

4110.00 

4111.00 

- Altri cuoi e pelli di bovini e pelli di equidi pergamena
ti o preparati dopo la concia: 

-- che presentano il fiore, anche spaccati 
-- altri 

Pelli depilate di ovini, preparate, diverse da quelle 
delle voci nn. 41.03 o 41.09. 
- Conciate o riconciate ma senza altre ulteriori prepa

razioni, anche spaccate: 
-- sottoposte a preconciatura vegetale 
-- altrimenti preconciate 
- - altre 
- Pergamenate o preparate dopo la concia 

Pelli depilate di caprini, preparate, diverse da quelle 
delle voci nn. 41.08.e 41.09. 
- Conciate o riconciate, ma senza altre ulteriori prepa

razioni. anche spaccate: 
-- sottoposte a preconciatura vegetale 
-- sottoposte ad altra preconciatura 
- - altre 
- Pergamenate o preparate dopo la concia 

Pelli depilate di altri animali, preparate, diverse da 
quelle delle voci nn. 41.08 o 41.09. 
- Di suini 
- Di rettili: 
- - sottoposte a preconciatura vegetale 
-- altre 
- Di altri animali 

Cuoio e pelli, scamosciati (comprso lo scamosciato 
combinato) 

Cuoio e pelli, verniciati o laccati; cuoio e pelli, metalliz
zati. 

Ritagli ed altri avanzi di cuoio o di pelli, preparati, o di 
cuoio ricostituito, non utilizzabili nella fabbricazione di 
lavori di cuoio; segatura, polvere e farina di cuoio 

Cuoio ricostituito, a base di cuoio o di fibre di cuoio, in 
piastre, fogli o strisce, anche arrotolati 
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Capitolo 42 

Lavori di cuoio o di pelli; oggetti di selleria e finimenti; oggetti da 
viaggio, borse, borsette e simili contenitori; lavori di budella 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i catgut sterili e le legature sterili simili per suture chirurgiche (n 30 06); 

b) gli indumenti e gli accessori di abbigliamento (diversi dai guanti) di cuoio o 
di pelli, foderati internamente di pelli da pellicceria o da pellicce artificiali, 
nonché gli indumenti e accessori di abbigliamento di cuoio o di pelli, che 
presentano parti esterne di pelliccia naturale o artificiale, purché tali parti 
non costituiscano semplici guarnizioni (nn. 43 03 o 43 04, secondo il caso): 

e) gli articoli di rete confezionati della voce n. 56.08; 

d) gli oggetti del capitolo 64; 

e) i cappelli, i copricapo ed altre acconciature e loro partì, del capitolo 65; 

f) le fruste, i frustini ed altri articoli della voce n. 66.02; 

g) i gemelli, braccialetti e le minuterie di fantasia (n. 71.17); 

h) gli accessori e le guarnizioni per selle, finimenti e corregge (per sempio 
morsi, staffe, fibbie), presentati isolatamente (generalmente sezione XV); 

ij) le corde armoniche, le pelli per tamburi o strumenti simil i, nonché le altre 
parti di strumenti musicali (n. 92 09), 

k) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, apparecchi per 
l'illuminazione); 

I) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per 
sport); 

m)i bottoni, bottoni automatici, dischetti per bottoni e altre parti di bottoni o di 
bottoni automatici, gli sbozzi di bottoni, della voce n. 96.06. 

2, Oltre alle disposizioni della precedente nota 1, la voce n. 42 02 non comprende: 

a) le sacche ottenute con fogli di materia plastica, anche stampati, con 
impugnature, non concepite per un uso prolungato (n. 39 23); 

b) gli oggetti di materie da intreccio (n 46.02); 
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c) gli oggetti di metalli preziosi, placcati o ricoperti di metalli preziosi, di perle 
fini o coltivate, di pietre preziose (gemme) e pietre sernipreziose (fini) o di 
pietre sintetiche o ricostituite (capitolo 71). 

3 Ai sensi della voce n. 42 03, l'espressione "indumenti ed accessori di 
abbigliamento" si applica segnatamente, ai guanti (compresi i guanti sportivi e 
quelli protettivi), ai grembiuli ed altri equipaggiamenti speciali di protezione 
individuale per qualsiasi mestiere, alle bretelle, alle cinture, ai cinturoni, alle 
bandoliere ed ai braccialetti, esclusi però i braccialetti per orologi (n 91.13). 

Numero 
della voce 

42.01 

42.02 

Codice 
SA. 

4201.00 

4202.11 

4202.12 

4202.19 

Oggetti da selleria e finimenti per qualunque animale 
(compresi le tirelle, guinzagli, ginocchielli, museruo
le, sottoselle, bisacce o fonde, mantelline per cani e 
oggetti simili), di qualsiasi materia. 

Bauli, valigie e valigette, compresi i bauletti per 
oggetti di toletta e le valigette portadocumenti, borse 
portacarte, cartelle, astucci o custodie per occhiali, 
binocoli, apparecchi fotografici, cineprese, strumenti 
musicali o armi e simili contenitori; sacche da 
viaggio, borse per oggetti di toletta, sacchi a spalla, 
borsette, sacche per provviste, portafogli, portamo
nete, portacarte, portasigarette, borse da tabacco, 
borse per utensili, sacche per articoli sportivi, astucci 
per boccette o gioielli, scatole per cipria, astucci o 
scrigni per oggetti di oreficeria e contenitori simili, di 
cuoio o di pelli naturali o ricostituiti, di materie 
plastiche in fogli, di materie tessili, di fibra 
vulcanizzata o di cartone, oppure ricoperti totalmente 
o prevalentemente di dette materie. 

- Bauli, valigie e valigette, compresi i bauletti per 
oggetti di toletta e le valigette portadocumenti, 
borse portacarte, cartelle e contenitori simili: 

- - con superficie esterna di cuoio o di pelli, naturali, 
ricostituiti o verniciati 

- - con superficie esterna di materie plastiche o di 
materie tessili 

- - altri 
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Numero 
della voce 

42.03 

42.04 

42.05 

42.06 

Codice 
S.A. 

4202.21 

4202.22 

4202.29 

4202.31 

4202.32 

4202.39 

4202.91 

4202.92 

4202.99 

4203.10 

4203.21 

4203.29 

4203.30 

4203.40 

4204.00 

4205.00 

4206.10 

4206.90 

- Borsette, anche a tracolla, comprese quelle senza 
impugnatura: 

-- con superficie esterna di cuoio o di pelli, naturali, 
ricostituiti o verniciati 

- - con superficie esterna di fogli di materie plastiche o 
di materie tessili 

- - Altri 

- Oggetti da tasca o da borsetta: 
-- con superficie esterna di cuoio e dì pelli, naturali, 

ricostituiti o verniciati 

-- con superficie esterna di fogli di materie plastiche o 
di materie tessili 

-- altri 

- Altri: 

- - con superficie esterna di cuoio o di pelli, naturali, 
ricostituiti o verniciati 

-- con superficie esterna di fogli di materie plastiche o 
di materie tessili 

-- altri 

Indumenti ed accessori di abbigliamento di cuoio o di 
pelli, naturali e ricostituiti. 

- Indumenti 

- Guanti e muffole: 

-- speciali per praticare gli sport 

- - altri 

- Cinture, cinturoni e bandoliere 

- Altri accessori di abbigliamento 

Oggetti di cuoio o di pelli, naturali o ricostituiti, per usi 
tecnici. 

Altri lavori di cuoio o di pelli naturali o ricostituiti. 

Larori di budella, di pellicola di intestini "baudruche", 
di vesciche o di tendini. 

- Corde di budella 

- Altri 
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Capitolo 43 

Pelli da pellicceria e loro lavori; pellicce artificiali 

Note 

1. indipendentemente dalle pelli da pellicceria gregge della voce n. 43.01, nella 
nomenclatura, l'espressione "pelli da pellicceria", indica le pelli conciate o 
preparate, non depilate, di qualsiasi animale. 

2 Qusto capìtolo non comprende: 

a) le pelli e le parti di pelli di uccelli, rivestite delle loro piume o della loro 
calugine (nn. 05.05 o 67.01, secondo il caso); 

b) le pelli gregge, non depilate, del tipo di quelle da classificare nel capitolo 41 
per effetto della nota 1 e) di ta'e capitolo; 

e) i guanti misti di pelli da pellicceria o da pellicce artificiali, e di cuoio (n. 42.03); 

d) gli oggettrdel capitolo 64; 

e) i cappelli, i copricapo ed altre acconciature e loro parti, del capitolo 65; 

f) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per sport). 

3. Rientrano nella voce n. 43.03 le pelli da pellicceria e le loro parti riunite con 
aggiunta di altre materie, e le pelli da pellicceria e le loro parti cucite come 
indumenti, di parti o di accessori di abbigliamento e come altri articoli. 

4. Rientrano nelle voci nn. 43.03 o 43.04, secondo il caso, gli indumenti e gli 
accessori di' abbigliamento di qualsiasi specie (diversi da quelli esclusi da 
questo capitolo per effetto della nota 2), foderati di pelli da pellicceria o da 
pellicce artificiali, nonché gli indumenti e gli accessori di abbigliamento aventi 
parti esterne di pelli da pellicceria o da pellicce artificiali, purché tali parti non 
costituiscano semplici guarnizioni. 

5. Nella nomenclatura, si considerano come "pellice artificiali" le imitazioni di pelli 
da pellicceria ottenute con lana, peli o altre fibre, incollate o cucite su cuoio o 
pelli, tessuto od altre materie, escluse le imitazioni ottenute mediante tessitura o 
lavoro a maglia (generalmente, nn. 58.01 o 60.01). 

Numero Codice 
della voce SA. 

43.01 

4301.10 

Pelli da pellicceria gregge (comprese le teste, le code, 
le zampe e gli altri pezzi utilizzabili in pellicceria), 
diverse dalle pelli gregge delle voci nn. 41.01 41.02 o 
41.03. 
- Di visone, intere, anche senza teste, code o zampe 
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Numero 
della voce 

43.02 

43.03 

Codice 
SA. 

4301.20 

4301.30 

4301.40 

4301.50 

4301.50 

4301.70 

4301.80 

4301.90 

4302.11 
4302.12 
4302.13 

4302.19 
4302.20 

43.04 

4302.30 

4303.10 
4303.90 

4304.00 

- Di coniglio odi lepre, intere, anche senza teste, code 
*o zampe 

- Di apnello detto "astrakan", "breitschwanz", "cara
cul", "persiano ".o simili, di agnello delle Indie, della 
Cina, della Mongolia o del Tibet, intere, anche senza 
teste, code o zampe 

- Di castoro/intere, anche senza teste, code o zampe 

- Di topo muschiato, intere, anche senza teste, code o 
zampe 

- Di volpe, intere, anche senza teste, code o zampe 

- Di foca od i otaria, intere, anche senza teste, code o 
zampe 

- Altre pelli da pellicceria, intere, anche senza teste, 
code o zampe 

- Teste, code, zampe ed altri pezzi utilizzabili in pellic
ceria 

Pelli da pellicceria conciate o preparate (comprese le 
teste, code, zampe ed altri pezzi, cascami e ritagli), 
anche riunite (senza aggiunta di altre materie), diver
se da quelle della voce n. 43.03. 
- Pelli da pellicceria intere, anche senza teste, code o 

zampe, non riunite: 

- - d i visone 

-- dì coniglio o di lepre 
-- di agnellodetto "astrakan", "breitschwanz", "cara

cul", "persiano" o simil i, di agnello delle Indie, 
della Cina, della Mongolia o del Tibet 

-- altre 

- Teste, code, zampe ed altri pezzi, cascami e ritagli, 
non riuniti 

- Pelli da pellicceria intere e loro pezzi e ritagli, riuniti 

Indumenti, accessori di abbigliamento ed altri oggetti 
di pelli da pellicceria. 

- Indumenti ed accessori di abbigliamento 

- Altri 

Pellicce artificiali e oggetti di pellicce artificiali. 
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Sezione IX 

Legno, carbone di legna e lavori di legno; sughero e lavori 
di sughero; lavori di intreccio, da panieraio o da stuiaio 

Capitolo 44 

Legno, carbone di legna e lavori di legno 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) il legno in trucioli, in schegge frantumato, macinato o polverizzato, delle 
specie utilizzate principalmente in profumeria, in medicina o nella prepara
zione di insetticidi, antiparassitari o simili (n. 12.11); 

b) i bambù e le altre materie da intreccio della voce n. 14.01; 

e) il legno in trucioli, in schegge, macinato o polverizzato, delle specie utilizzate 
principalmente per la tinta o la concia (n. 14.04); 

d) i carboni attivati (n. 38.02); 

e) gli oggetti della voce n. 42.02; 

f) i lavori del capitolo 46; 

g) le calzature e loro parti, dei capitelo 64; 

h) gli oggetti del capìtolo 66 (per esempio: ombrelli, bastoni e loro parti); 

ij) i lavori della voce n. 68.08; 

k) le minuterie di fantasia della voce n. 71.17; 

I) gli oggetti della sezione XVI o della sezione XVII (per esempio: pezzi meccani
ci, casse, custodie, cabine per macchine e lavori da carradore); 

m) gli oggetti della sezione XVIII (per esempio: le casse e le gabbie per apparec
chi di orologeria e gli strumenti musicali e loro parti); 

n) le parti di armi (n. 93.05); 

o) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, apparecchi per l'illuminazio
ne, costruzioni prefabbricate); 
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p) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per sport); 

q) gli oggetti del capitolo 96 (per esempio: pipe e loro parti, bottoni e matite) 
esclusi i manici e le montature; 

r) gli oggetti del capitolo 97 (per esempio: oggetti d'arte). 

2. Ai sensi di questo capitolo, per legno detto "addensato" si intende il legno 
massiccio p quello costituito da impiallacciatura, che ha subito un trattamento 
chimico omeccanico (per il legno costituito da impiallacciatura, tale trattamento 
deve essere più spinto di quello strettamente necessario per assicurarne la 
coesione) di natura tale da provocare in esso un aumento notevole di densità o di 
durezza, nonché una maggiore resistenza agli sforzi meccanici ed agli agenti 
chimici o un migliore comportamento ai fini elettrici. 

3. Per l'applicazione delle voci dal n. 44.14 al n. 44.21, gli articoli di pannelli di 
particelleo pannelli simili, di pannelli dì fibre, di legno stratificato odi legno detto 
"addensato", sono assimilati ai cortispondeti oggetti di legno. 

4. I prodotti delle voci nn. 44.10, 44.11 o 44.12 possono essere sottoposti a lavora
zioni intese ad ottenere i profili ammessi per il legno della voce n. 44.09, curvati, 
ondulati, perforati, tagliati o ottenuti in forme diverse dalla quadrata o dalla 
rettangolare oppure sottoposti a qualsiasi altra lavorazione purché questa non 
conferisca agli stessi il carattere di oggetti compresi in altre voci. 

5. La voce n. 44.17 non comprende gli utensili in cui la lama, la parte tagliente, la 
superficie o ogni altra parte operante siano constituite da una delle materie 
menzionate nella nota 1 del capitolo 82. 

6.' Ai sensi di questo capitolo e con riserva delle precedenti note 1 b)e1 f), il termine 
"legno" si applica anche al bambù ed alle materie di natura legnosa. 

Numero 
della voce 

44.01 

Codice 
SA. 

4401.10 

4401.21 

4401.22 

Legna da ardere in tondelli, ceppi, ramaglie, fascine o 
In forme simili; legno in piccole placche o in particelle; 
segatura, avanzi e cascami di legno, anche agglome
rati in forma di ceppi, mattonelle, palline o in forme 
simili. 

- Legna da ardere in tondelli, ceppi, ramaglie, fascine 
o in forme simili 

- Legno in piccole placche o in particelle: 

-- di conifere 

-- diverso da quello di conifere 
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Numero 
della voce 

44.02 

44.03 

44.04 

Codice 
S.A. 

4401.30 

4402.00 

4403.10 

4403.20 

4403.31 

4403.32 

4403.33 

4403.34 

4403.35 

4403.91 

4403.92 

4403.99 

44.05 

4404.10 

4404.20 

4405.00 

- Segatura, avanzi e cascami di legno, anche agglo
merati in forma di ceppi, mattonelle, palline o in 
forme simili 

Carbone di legna (comprese il carbone di gusci o di 
noci), anche agglomerato. 

Legno grezzo anche scortecciato, privato dell'alburno 
o squadrato. 

- Trattato con tinte, creosoto o altri agenti di conserva
zione 

- Altro, di conifere 

- Altro, dei seguenti legni tropicali: 

- - Dark Red Meranti, Light Red Meranti e Meranti 
Bakau 

- - White Lauan, White Meranti, White Seraya, Yellow 
Meranti ed Alan 

- - Keruing, Ramin, Kapur, Teak, Jongkong, Merbau, 
Jelutong e Kempas ' 

- - Okoumé, Obéché, Sapelli, Sipo, Acajou d'Afrique, 
Makoré e Iroko 

- - Tiama, Mansonia, llomba, Dibétou, Limba e Azobé 

- Altro: 

- - di quercia 

- - di faggio 

- - altro 

Liste di legno per cerchi; pali spaccati; pioli e picchetti 
di legno, appuntiti, non segati per il lungo legno sem
plicemente sgrossato o arrotondato, ma non tornito, 
né curvato né altrimenti lavorato, per bastoni, ombrel
li, manici di utensili o simili, legno in stecche, strisce, 
nastri e simili. 

- Di conifere 

- Diversi da quelli di cortifere 

Lana (paglia) di legno, farina di legno. 
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Numero 
della voce 

44.06 

44.07 

Codice 
S.A. 

4406.10 

4406.90 

4407.10 

4407.21 

4407.22 

4407.23 

4407.91 

4407.92 

4407.99 

44.08 

4408.10 

4408.20 

4408.90 

Traversine di legno per strade ferrate o slmili. 

- Non impregnate 

- Altre 

Legno segato o tagliato per il lungo, tranciato o sfoglia
to anche piallato, levigato o incollato con giunture a 
spina, di spessore superiore a 6 mm. 

- Di conifere 

- Dei seguenti legni tropicali: 

-- Dark Red Meranti, Light Red Meranti, Meranti Ba-
kau, White Lauan.White Meranti, White Seraya, Yel
low Meranti, Alan Xeruing, Ramon, Kapur, Teak, 
Jomglong, Herbat, Jelutong e Kempas 

-- Okumé, Obéché, Sapelli, Sipo, Acajau d'Afrique, 
Makoré, Iroko, Tiama, Mansonia, llomba, Dibétou, 
Limba e Azobé 

- - Baboen, Mahogany (Swietenia spp.), Imbuia e 
Balsa 

- Altro: 

-- di quercia 

- - d i faggio 

- - altro 

Fogli da impiallacciatura e fogli per compensati (an
che giuntati) e altro legno segato per il lungo, tranciato 
o sfogliato, anche piallato, levigato o incollato con 
giunture a spina di spessore inferiore o uguale a 6 mm. 

- Di conifere 

- Dei seguenti legni tropicali: 
Dark Red Meranti, Light Red Meranti, White Lauan, 
Sipo, Limba, Okumé, Obéché, Acajou d'Afrique, Sa
pelli, Baboen, Mahogany (Swietenia spp.), (Palis-
sandre d Brésil et Bois di Rose tornelle), Palissandro 
brasiliano e Legno di rosa femmina 

- Altro 
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Numero 
della voce 

44.09 

Codice 
S.A.* 

44.10 

44.11 

4409.10 

4409.20 

4410.10 

4410.90 

4411.11 

4411.19 

4411.21 

4411.29 

4411.31 

4411.39 

4411.91 

4411.99 

Legno (comprese le liste e le tavolette (pacchetti) per 
pavimenti, non riuiìtite) profilato (con incastri sempiici, 
scanalato, sagomato a forma di battente, con limbelli, 
smussato, con incastri a V, con modanature, arroton
damenti o simili) lungo uno o più orli o superfici, anche 
piallato levicato o incollato con giunture a spina. 

- Di conifere 

- Diverso da quello di conifere 

Pannelli di particelle e pannelli simili, di legno o di 
altre materie legnose, anche agglomerate con resine 
o altri leganti organici. 

- Di legno 

- Di altre materie legnose 

Pannelli di fibre di legno o di altre materie legnose, 
anche agglomerate con resine o di altri leganti or
ganici. 

- Pannelli di fibre con massa volumìca superire a 0,8 
g/cm3: 

-- non lavorati meccanicamente né ricoperti in super
ficie 

- - altri 

- Pannelli di fibre con massa volumica superiore a 0,5 
g/cm3 ma inferiore o uguale a 0,8 g/cm3: 

-- non lavoraci meccanicamente né ricoperti in super
ficie 

-- altri 

- Pannelli di fibre cor massa volumica superiore a 
0,35 g/cm3 ma inferiore o uguale a 0,5 g/cm3: 

- - non lavorati meccanicamente né ricoperti in super
ficie 

-- altri 

- Altri: 
-- non lavorati meccanicamente né ricoperti in super

ficie 

-- altri 



Atti parlamentari - 367 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI • DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

44.12 

Codice 
S.A. 

44.13 

44.14 

44.15 

4412.11 

4412.12 

4412.19 

4412.21 

4412.29 

4412.91 

4412.99 

4413.00 

4414.00 

4415.10 

4415.20 

Legno compensato, legno impiallacciato e legno simi
le stratificato. 

- Legno compensato costituito esclusivamente da fo
gli di legno, in cui ciascun foglio non superi lo spes
sore di 6 mm 

-- avente almeno uno strato esterno dei seguenti le
gni tropicali: Dark Red Meranti, Light Red Meranti, 
White Lauan, Sipo, Limca. Okoumé, Obéché, Aca
jou d'Afrique, Sapelli, Baboen, Mahogany (Swiete
nia spp), (Palissandro du Brasil et Bois de rose 
femelle). Palissandro brasiliano o Legno di rosa 
femmina 

- - altro, avente almeno uno strato esterno di legno 
diverso dalle conifere 

-- altro 

- Altre, avente almeno uno strato esterno di legno 
diverso dalle conifere: 

- - contenente almeno un pannello di particelle 

- - altro 

- Altro: 

- - contenente almeno un pannello di particelle 

- - altro 

Legno detto "addensato", in blocchi, tavole, listelli o 
profilati. 

Cornici di legno per quadri, fotograffe, specchi o arti
coli similj. 

Casse, cassette, gabbie, cilindri ed imballaggi simili, 
di legno; tamburi (rocchetti) per cavi, di legno; palette 
di carico, semplici, palette-casse ed altre piattaforme 
di carico, di legno 

- Casse, cassette, gabbie, cilindri ed imballaggi simili, 
tamburi (rocchetti) per cavi 

- Palette di carico, semplici, palette-casse ed altre 
piattaforme di carico 
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Numero 
della voce 

44.16 

44.17 

Codice 
SA. 

441600 

4417.00 

44.18 

44.19 
44.20 

44.21 

4418.10 
4418.20 
4418.30 
4418.40 
4418.50 
4418.90 
4419.00 

442010 
4420.90 

4421.10 
4421.90 

Fusti, botti, tini ed altri lavori da bottaio e loro parti, di 
legno, compreso il legname da bottaio. 

Utensili, montature e manici di utensili, montature di 
spazzole, manici di scope o di spazzole, di legno, 
forme, formini e tenditori per calzature, di legno. 

Lavori di falegnameria e lavori di carpenteria per 
costruzioni, compresi i pannelli cellulari, I pannelli per 
pavimenti e le ta*vole di copertura ("shingles" e "sha
kes"), di legno. 
- Finestre, porte-finestre e loro telai e stipiti 
- Porte e loro telai, stipiti e soglie 
- Pannelli per pavimenti 
- Casseforme per gettate di calcestruzzo 
- Tavole di copertura ("shingles" e "shakes") 
- Altri 

Articoli di legno per la tavola o per la cucina. 

Legno intarsiato e legno incrostato; cofanetti, scrigni e 
astucci per gioielli, per oggetti di oreficeria e lavori 
simili di legno, statuette e altri oggetti ornamentali, di 
legno, oggetti di arredamento, di legno, che non rien
trano nel capitolo 94. 
- Statuette e altri oggetti ornamentali, di legno 
- Altri 

Altri lavori di legno. 
- Grucce per indumenti 
- Altri 
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Capitolo 45 

Sughero e lavori di sughero 

Nota 

1 Questo capitolo non comprende: 

a) le calzature e le loro parti, del capitolo 64; 

b) i cappelli, i copricapo, le acconciature e loro parti, del capitolo 65; 

e) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per sport). 

Numero 
della voce 

45.01 

45.02 

45.03 

45.04 

Codice 
S.A. 

4501.10 

4501.90 

4502.00 

4503.10 
4503.90 

4504.10 

4504.90 

Sughero naturale greggio o semplicemente prepara
to; cascami di sughero; sughero frantumato, granulato 
o polverizzato. 
- Sughero naturale greggio o semplicemente prepa

rato 
- Altri 

Sughero naturale, scrostato o semplicemente squa
drato, o in cubi, lastre, fogli o strisce di forma quadrata 
o rettangolare (compresi gli sbozzi a spigoli vivi per 
turaccioli). 

Lavori di sughero naturale. 
- Turaccioli 
- Altri 

Sughero agglomerato (con o senza legante) e lavori di 
sughero agglomerato. 
- Cubi, mattoni, lastre, fogli e strisce, quadrelli, (mat

tonelle), di qualsiasi forma, cilindri pieni, compresi i 
dischi 

- Altri 

24 
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Capitolo 46 

Lavori di intreccio, da panieraio 
o da stuoiaio 

Note 

1. In questo capitolo l'espressione "materiali da intreccio" riguarda i materiali 
presentati in uno stato o in forme tali da poter essere intrecciati o sottoposti a 
procedimenti analoghi, in particolare sono segnatamente considerati come tali, 
la paglia, i vimini o i ramoscelli di salice, i bambù, i giunchi, le canne, i nastri di 
legno, i nastri di altri vegetali (per esempio rafia, foglie strette o nastri di foglie di 
alberi frondosi) o di cortecce, le fibre tessili naturali non filate, i monofilamenti e 
le lamine e forme simili di materie plastiche, le lamine di carta, ma non le strisce 
di cuoio o di pelli, preparati o di cuoio ricostituito, le strisce di feltro o di stoffe non 
tessute, i capelli, il crine, gli stoppini e i filati di materie tessili, i monofilamenti e 
le lamine e forme simili dei capitolo 54. 

2. Questo capitolo non comprende: 

a) i rivestimenti murali della voce n. 48.14; 

b) lo spago, corde e funi, anche intrecciati (n. 56.07); 

e) le calzature, i capelli, i copricapo, ed altre acconciature e loro parti, dei 
capitoli 64 e 65; 

d) i veicoli e le casse delle carrozzerie per veicoli, di materie da intreccio 
(capitolo 37); 

e) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, apparecchi per illuminazio
ne). 

3. Ai sensi della voce n. 46.01, sono considerati "materiali da intreccio", trecce e 
manufatti simili di materiali da intreccio, parallelizzati, gli articoli costituiti da 
materiali da intreccio, trecce o manufatti simili di materiale da intreccio, disposti 
parallelamente uniti fra loro mediante legature, anche se queste ultime sono 
costituite da materie tessili filate. 

Numero 
della voce 

46.01 

Codice 
S.A. 

4601.10 

Trecce e maufatti simili di materiale da intreccio, an
che riunite in strisce; materiale da intreccio, trecce e 
manufatti slmili di materiale da intreccio, tessuti o 
parallelizzati, piatti, anche finiti (per esempio: stuoie, 
impagliature e graticci). 
- Trecce e maufatti simili di materiale da intreccio, 

anche riuniti in strisce 
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Numero 
della voce 

46.02 

Codice 
S.A. 

4601.20 

4601.91 
4601.99 

4602.10 
4602.90 

- Stuoie, impagliature e graticci di materiali vegetali 
- Altri: 
- - di materiali vegetali 
- - altri 

Lavori da panieraio ottenuti direttamente nella loro 
forma da materiale da intreccio oppure confezionati 
con manufatti della voce n. 46.01; lavori di luffa. 
- Di materiali vegetali 
- Altri 
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Sezione X 

Paste di legno o di altre materie fibrose cellulosiche; 
avanzi e rifiuti di carta o di cartone; 

carta e sue applicazioni 

Capitolo 47 

Paste di legno o di altre materie fibrose cellulosiche; 
avanzi e rifiuti di carta o di cartone 

Nota 

1. Ai sensi della vovce n. 47.02, per "paste chimiche di legno per dissoluzione", si 
intendono le paste chimiche in cui la frazione insolubile, dopo un'ora in una 
soluzione di soda caustica al 18% di idrossido di sodio (NaOH) ed alla 
temperatura di 20°C. è di 92% o più, in peso, nel caso delle paste di legno alla 
soda o al solfato o di 88% o più. in peso, nel caso delle paste di legno al 
bisolfito. Per quanto riguarda le sole paste di legno al bisolfito. il tenore di 
ceneri non deve superare 0,15% in peso. 

Numero 
della voce 

47.01 

47.02 

47.03 

Codice 
SA. 

4701.00 

4702.00 

Paste meccaniche di legno. 

Paste chimiche di legno, per dissoluzione. 

Paste chimiche di legno, alla soda, o al solfato, 
diverse da quelle per dissoluzione. 

4703.11 

4703.19 

4703.21 

4703.29 

- Gregge: 

- - di conifere 

- - diverse da quelle di conifere 

- Seminbianchite o imbianchite: 

- - di conifere 

- - diverse da quelle di conifere 
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Numero 
della voce 

47.04 

47.05 
47.06 

47.07 

Codice 
S.A. 

4704.11 
4704.19 

4704.21 
4704.29 
4705.00 

4706.10 

4706.91 
4706.92 
4706.93 

4707.10 

4707.20 

4707.30 

4707.90 

Paste chimiche di legno, al bisolfito, diverse da quelle 
per dissoluzione. 
- Gregge: 
-- di conifere 
-- diverse da quelle di conifere 
• Semimbianchite o imbianchite: 
-- di conifere 
-- diverse da quelle di conifere 
Paste semichimiche di legno. 
Paste di altre materie fibrose cellulosiche. 
- Paste di Unterà di cotone 
- Altre: 
-- meccaniche 
-- chimiche 
-- semichimiche 
Avanzi o rifiuti di carta o di cartone: 
- Di carta o cartone Kraft greggi o di carta o cartone 

ondulati 
- Di altra carta o cartone ottenuti principalmente par

tendo da paste chimiche imbianchite, non colorati in 
pasta 

- Di carta o cartone ottenuti principalmente partendo 
da paste meccaniche (per esempio: giornali, perio
dici e stampati simili) 

- Altri, compresi gli avanzi e rifiuti non selezionati 
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Capitolo 48 

Carta e cartone; lavori di pasta di cellulosa, 
di carta o di cartone 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) gli oggetti del capitolo 30; 

b) i fogli per l'impressione a caldo (carta pastello), della voce n. 32.12; 

e) la carta profumata e la carta impregnata o spalmata di belletti (capitolo33); 

d) la carta e l'ovatta di cellulosa impregnate, spalmate o ricoperte di sapone o di 
detergenti (n. 34.01), o di creme, encaustici, lucidi ó preparazioni simili 
(n. 34.05); 

e) la carta e cartone sensibilizzati delle voci dal n. 37.01 al n. 37.04; 

f) le materie plastiche stratificate con carta o cartone, i prodotti costituiti da uno 
strato di carta odi cartone, spalmato o ricoperto di materia plastica quando lo 
spessore di quest'ultima supera la metà dello spessore totale, ed i lavori di 
tali materie diversi dai rivestimenti murali della voce n. 48.14 (capitolo 39); 

9) gli oggetti della voce n. 42.02 (per esempio: oggetti da viaggio); 

h) gli oggetti del capitolo 46 (lavori di intreccio, da panieraio o da stuoiaio); 

ij) i filati di carta ed i manufatti tessili di filati di carta (sezione XI); 

k) gli oggetti dei capitoli 64 o 65; 

I) gli abrasivi applicati su carta o cartone (n. 68.05) e la mica applicata su carta o 
cartone (n. 68.14); viceversa, la carta e il cartone ricoperti di polvere di mica 
rientrano in questo capitolo; 

m) i fogli e i nastri sottili di metallo su supporto di carta o di cartone (sezione XV); 

n) gli oggetti della voce n. 92.09; 

o) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per sport) o 
del capitolo 96 (per esempio: bottoni). 

2. Con riserva delle disposizioni delia nota 6, rientrano nelle voci dal n. 48.01 a! 
n. 48.05 la carta e il cartone che hanno subito mediante calandratura o altrimenti, 
una lisciatura, satinatura, lucidatura, levigatura ed altre operazioni simili di 
rifinitura, o che presentano una falsa filigrana o una spianatura, nonché la carta, 
i cartoni, l'ovatta di cellulosa e gli strati di fibre di cellulosa colorati o marmoriz
zati in pasta (in modo diverso del trattamento di superficie) con qualsiasi 
procedimento. Tuttavia, salvo disposizioni contrarie della voce n. 48.03, non 
rientrano nelle predette voci la carta, i cartoni, l'ovatta di cellulosa e gli strati di 
fibre di cellulosa che hanno subito un trattamento diverso come la patinatura, la 
spalmatura, l'impregnazione. 



Atti parlamentari - 375 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

3. In questo capitolo è considerata come "carta da giornale" la carta non patinata, 
né spalmata, del tipo utilizzato per la stampa dei giornali, in cui almeno 65%, in 
peso, della massa fibrosa totale è costituito da fibre di legno ottenute con 
procedimento meccanico, non incollata o molto leggermente incollata, il cui 
indice di lisciatura, misurato con l'apparecchio Bekk, non superi i 200 secondi su 
ciascun lato, di peso per m* compreso tra 40 g inclusi e 57 g inclusi ed avente 
tenore di ceneri, non superiore a 8%, in peso. 

4. Oltre la carta ed il cartone fabbricati a mano, la voce n. 48.02 comprende 
unicamente la carta ed il cartone fabbricati principalmente con pasta imbianchi
ta o con pasta ottenuta con procedimento meccanico e che soddisfano ad una 
delle seguenti condizioni: 

— Per la carta o i cartoni di peso non superiore a 150 g per m ! : 

a) contenere 10% o più di fibre ottenute con un procedimento meccanico, e 

1) ave re 4/n peso per rn1 non superiore a 80 g, oppure 

2) essere colorati in pasta; 

b) contenere più di 8% di ceneri, e 

1) avere un peso per m* non superiore a 80 g, oppure 

2) essere colorati in pasta; 

e) contenere più di 3% di ceneri ed avere un indice di bianchezza (fattore di 
riflessione) di 60% o più; 

d) contenere più di 3% e non più di 8% di ceneri, avere un indice di 
bianchezza (fattore di riflessione) inferiore a 60% ed un indice di resisten
za alla rottura non superiore a 2,5 kPa/g/m2; 

e) contenere almeno 3% di ceneri, avere un indice di bianchezza (fattore di 
riflessione) di 60% o più ed un indice di resistenza alla rottura non 
superiore a 2,5 kPa/g/m*; 

— Per la carta o i cartoni di peso per m* superiore a 150 g: 

a) essere colorati in pasta; 

b) avere un indice di bianchezza (fattore di riflessione) di 60% o più, e 

1) uno spessore non superiore a 225 micrometri (micron); 

2) uno spessore superiore a 225 micrometri (micron) ma non superiore a 
508 micrometri (micron) e un tenore di ceneri superiore a 3%; 

e) avere un indice di bianchezza (fattore di riflessione) inferiore a 60% uno 
spessore non superiore a 254 micrometri (micron) e un tenore di ceneri 
superiori a 8%. 

La voce n. 48.02 non comprende, tuttavia, la carta da filtro e il cartone da filtro 
(comprese la carta per sacchetti da té), la carta — feltro e il cartone — feltro. 
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5. In questo capitolo per "carta e cartone Kraft" si intendono la carta e il cartone in 
cui almeno 80% in peso della massa fibrosa totale è costituita da fibre ottenute 
con procedimento chimico al solfato o alla soda. 

6. La carta, il cartone, l'ovatta di cellulosa egl i strati di fibre di cellulosa, suscettibili 
di rientrare in due o più voci dal n. 48.01 al n. 48.11, sono da classificare in quella 
voce che, fra le stesse, in ordine di numerazione, è posta per ultima nella 
nomenclatura. 

7. Rientrano nelle voci n.48.01, n. 48.02 dal n. 48.04 al n. 48.08, n.48.10 e n. 48.11 
unicamente la carta, il cartone, l'ovatta di cellulosa e gli strati di fibre di cellulosa 
presentati in una delle seguenti forme: 

a) in strisce o in rotoli, di larghezza superiore a 15cm; oppure 

b) in fogli di forma quadrata o rettangolare con almeno un lato superiore a 36 cm 
e con l'altro lato superiore a 15cm a foglio spiegato. 

Con riserva delle disposizioni della nota 6, la carta e il cartone fabbricati a mano, 
di qualsiasi forma e dimensione, ottenuti tal quali, cioè con sfrangiature dei bordi 
derivanti direttamente dalla fabbricazione, restano classificati nella voce 
n. 48.02. 

8. Per "carta da parati e rivestimenti murali simil i" , si intendono ai sensi della voce 
n. 48.14: 

a) la carta presentata in rotoli, di larghezza uguale o superiore a 45 cm ma non 
superiore a 160cm, atta alla decorazione delle pareti o dei soffitti: 

1) granulata, goffrata, colorata, stampata con motivi o altrimenti decorata in 
superficie (per esempio, con applicazione di borra di cimatura), anche 
spalmata o ricoperta di materia plastica trasparente di protezione; 

2) la cui superficie si presenta granulata a causa della incorporazione di 
particelle di legno, di paglia, ecc.; 

3) spalmata o ricoperta sul diritto da uno strato di materia plastica granulata, 
goffrata, colorata, stampata con motivi o altrimenti decorata; oppure 

4) ricoperta sul diritto di materiali da intreccio, anche tessuti piatti o disposti 
parallelamente; 

b) gli orli e le liste, di carta trattata come sopra, in rotoli, atti alla decorazione 
delle pareti o dei soffitti; 

e) i rivestimenti murali di carta costituiti da più pannelli, in rotoli o fogli, stampati 
in modo da formare, una volta applicati ai muro, un paesaggio, un quadro o un 
motivo. 

I lavori, su supporto di carta o di cartone, utilizzabili tanto come copripavimento 
quanto come rivestimenti murali rientrano nella voce n. 48.15. 
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9. La voce n. 48.20 non comprende i fogli e le carte non riuniti, tagliati in forma, 
anche stampati, impressi a secco o perforati. 

10. Rientrano segnatamente nella voce n. 48.23 la carta e il cartone perforati per 
meccanismi Jacquard o simili e la carta a pizzo. 

11. Esclusi gli articoli delle voci nn. 48.14 o 48.21, la carta, il cartone, l'ovatta di 
cellulosa, e i lavori di tali materie, che presentino diciture stampate o 
illustrazioni non aventi un carattere accessorio rispetto alla loro utilizzazione 
primaria, rientrano nel capitelo 49. 

Note di sottovoci 

1. Ai sensi delle sottovoci 4804.11 e 4804 19 sono considerati come "carta e 
cartone per copertine detti "Kraftl iner"", la carta e il cartone apprettati o 
frizionati, presentati in rotoli, in cui almeno 80%, i-n peso della massa fibrosa 
totale è costituita da fibre di legno ottenute con procedimento chimico al solfato 
o alla soda, di peso per m* superiore a 115 g e con resistenza minima alla 
rottura (metodo Mùllen) uguale ai valori indicati nella seguente tabella, 
oppure, per ogni altro peso, ai loro equivalenti interpolati o estrapolati 
linearmente. 

Grammatura 
g/m2 

115 
125 
200 
300 
400 

Resistenza minima alla rottura 
(Mùllen) kPa 

393 
417 
637 
824 

961 

2 Ai sensi delle sottovoci 4804.21 e 4804 29. è considerata come "carta Kraft" per 
sacchi di grande capacità, la carta apprettata, presentata in rotoli, in cui 
almeno 80%. in peso, della massa fibrosa totale è costituita da fibre ottenute 
con procedimento chimico al solfato o alla soda, di peso per m ! compreso tra 
60 g inclusi e 115 g inclusi e rispondente indifferentemente all'una o all'altra 
delle seguenti condizioni: 

a) avere un indice Mùllen di rottura uguale o superiore a 38 ed un 
allungamento superiore a 4.5% di traverso ed a 2% nella direzione della 
macchina; 

b) avere resistenze minime alla lacerazione ed alla rottura per trazione 
corrispondenti a quelle indicate nella seguente tabella oppure, per ogni 
altro peso, ai loro equivalenti interpolati linearmente: 
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Grammatura 
g/m* 

60 
70 
80 

100 
115 

Resistenza minima 
alla lacerazione 

mN 

Direzione 
della macchina 

700 
830 
965 

1.230 
1.425 

Direzione 
delia macchina 
più di traverso 

1.510 
1.790 
2.070 
2.635 
3.060 

Resistenza minima 
alla rottura per trazione 

kN/m 

Oi traverso 

1,9 
2,3 
2,8 
3,7 
4,4 

Direzione 
della macchina 
più:di traverso 

6 
8,3 
7,2 

10,6 
12,3 

3. Ai sensi della sottovoce 4805.10, per "carta di pasta semìchimica da 
ondulare", si intende la carta presentata in rotoli in cui almeno 65%, in 
peso, della massa fibrosa totale è costituita da fibre gregge di legno di 
alberi frondosi ottenute con procedimento semichimico, e in cui la resisten
za alla compressione, misurata con il metodo CMT60 (Concora Medium 
Test con 60 minuti di condizionamento) è superiore a 20 kgf con una umidità 
relativa di 50% ed a temperatura di 23°C. 

4. Ai sensi della sottovoce 4805.30, per "carta al solfito per imballaggio", si 
intende la carta frizionata in cui più del 40%, in peso, della massa fibrosa 
totale è costituita da fibre di legno ottenute con procedimento chimico al 
bisolfito, con un tenore di ceneri inferiore o uguale a 8% ed un indice Mùllen 
di rottura uguale o superiore a 15. 

5. Ai sensi della sottovoce 4810.21, per "carta patinata leggera" detta 
"L.W.C. ", si intende la carta patinata su i due lati, di un peso totale per metro 
quadrato non superiore a 72 g, in cui il peso della patina non supera 15 g/m2 

per lato, su un supporto in cui almeno 50% in peso della massa fibrosa è 
costituito da fibre di legno ottenute con procedimento meccanico. 

Numero 
della voce 

48.01 
48.02 

Codice 
S.A. 

4801.00 

4802.10 
4802.20 

Carta da giornale, in rotoli o in fogli. 
Carta e cartone, non patinati né spalmati, dei tipi utiliz
zati per la scrittura, la stampa o altri scopi grafici, e 
carta e cartone per schede o nastri da perforare, In 
rotoli o in fogli, diversi dalla carta della voce n. 48.01 o 
n. 48.03; carta e cartone fabbricati a mano. 
- Carta e cartone fabbricati a mano 
- Carta e cartone da supporto per carta o cartone 

,fC;tosensJpiti,.sens',biJi,a! calore o all'elettricità 
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Numero 
della voce 

48.03 

48.04 

Codice 
S.A. 

4802.30 

4802.40 

4802.51 

4802.52 

4802.53 

4802.60 

4803.00 

4804.11 

4804.19 

4804.21 

4804.29 

4804.31 

4804.39 

- Carta da supporto per carta carbone 

- Carta da supporto per carta da parati 

- Altra carta e altro cartone, senza fibre ottenute con 
procedimento meccanico oppure in cui al massimo 
10% in pesò della massa fibrosa totale è costituita da 
tali fibre: 

- - d i peso inferiore a 40 g per rn ! 

- - di peso compreso tra 40 g inclusi e 150 g inclusi 
per m* 

- - di peso superiore a 150 g per m ! 

- Altra carta e altro cartone, in cui più di 10% in peso 
della massa fibrosa totale è costituita da fibre ottenu
te con procedimento meccanico 

Carta dei tipi utilizzati per carta igienica, per togliere il 
trucco, per asciugamani, per tovaglioli o per simili 
articoli per uso domestico,igienico o da toeletta, ovatta 
di cellulosa e strati di fibre di cellulosa, anche incre
spati, pieghettati, goffrati, impressi a secco, perforati, 
colorati in superficie, decorati in superficie o stampati, 
in rotoli di larghezza superiore a 36 cm o in fogli di 
forma quadrata o rettangolare, con almeno un lato 
superiore a 36 cm a foglio spiegato. 

Carta e cartone Kraft, non patinati né spalmati in rotoli 
o in fogli, diversi da quelli delle voci nn. 48.02 o 48.03. 

- Carta e cartone per copertine, detti "Kraftliner": 

- - greggi 

- - altri 

- Carta Kraft per sacchi di grande capacità: 

- - greggia 

- - altra 

- Altra carta è altro cartone Kraft di peso non superio
re a 150 g perm": 

- - greggi 

- - altri 
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Numero 
della voce 

48.05 

Codice 
S.A. 

4804.41 

4804.42 

4804.49 

4804.51 

4804 52 

4804.59 

4805.10 

4805.21 

4805.22 

4805.23 

4805.29 

4805.30 

4805.40 

4805.50 

4805.60 

4805.70 

4805.80 

- Altra carta e altro cartone Kraft di peso compreso tra 
150 g esclusi e 225 g esclusi per m2: 

- - greggi 

- - con imbianchimento uniforme in pasta ed in cui più 
di 95% in peso della massa fibrosa totale è costitui
ta da fibre di legno ottenute con procedimento chi
mico 

- - altri 

- Altra carta e altro cartone Kraft di peso uguale o 
superiore a 225 g per m2: 

- - greggi 

- - con imbianchimento uniforme in pasta ed in cui più 
dì 95% in peso della massa fibrosa totale è costitui
ta da fibre di legno ottenute con procedimento chi
mico 

-- altri 

Altra carta ed altro cartone, non patinati né spalmati, in 
rotoli o in fogli. 

- Carta di pasta semichimica da ondulare detta "f lu
t ing" 

- Carta e cartone a più strati: 

- - con imbianchimento di ogni strato 

- - con imbianchimento di un solo strato esterno 

-- costituiti da tre o più strati di cui soltanto i due strati 
esterni sono imbianchiti 

-- altri 

- Carta da imballaggio al solfito 

- Carta da filtro e cartone da filtro 

- Carta-feltro e cartone-feltro, carta e cartone lanosi 

- Altra carta ed altro cartone di peso non superiore a 
150 g perm 2 

- Altra carta ed altro cartone di peso compreso tra 
150 g esclusi e 225 g esclusi per m* 

- Altra carta ed altro cartone di peso uguale o superio
re a 225 a perm 2 
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Numero 
della voce 

48.06 

Codice 
S.A. 

48.07 

48.08 

48.09 

4806.10 

4806.20 
4806.30 
4806.40 

4807.10 

4807.91 

4807.99 

4808.10 
4808.20 

4808.30 

4808.90 

4809.10 

Carta e cartone all'acido solforico, carta Impermeabi
le ai grassi, carta da lucido e carta detta "cristallo", e 
altre carte calandrate trasparenti o traslucide, In rotoli 
o in fogli. 
- Carta e cartone all'acido solforico (pergamena vege

tale) 
- Carta impermeabile ai grassi (greaseproof) 

- Carta da lucido 
- Carta détta "cristallo" e altre carte calandrate tra

sparenti o traslucide 

Carta e cartone, piatti, riuniti mediante incollatura in 
forma piatta, non patinati né spalmati alia superficie né 
Impregnati, anche rinforzati internamente, in rotoli o in 
fogli. 
- Carta e cartone con intercalazione di bitume*, catra

me o asfalto 
- Altri: 

- - carta paglia e cartone paglia, anche ricoperti di 
carta diversa dalla carta paglia 

- - altri 

Carta e cartone ondulati (anche con copertura incolla
ta), increspati, pieghettati, goffrati, impressi a secco o 
perforati, in rotoli o in fogli, diversi da quelli delle voci 
nn. 48.03 0 48.18. 
- Carta e cartone ondulati, anche perforati 
- Carta Kraft per sacchi di grande capacità, increspata 

o pieghettata, anche goffrata, impressa a secco o 
perforata 

- Altra carta Kraft, increspata o pieghettata, anche 
goffrata, impressa a secco o perforata 

- Altri 

Carta carbone, carta detta "autocopiante" e altra carta 
per riproduzione di copie (comprese la carta patinata, 
spalmata o impregnata per matrici di duplicatori o per 
lastre offset), anche stampata, in rotoli di larghezza 
superiore a 36 cm o in fogli di forma quadrata o rettan
golare, con almeno un lato superiore a 36 cm a foglio 
spiegato. 

- Carta carbone e carta simile 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

4809.20 

4809.90 

48.10 

4810.11 
4810.12 

4810.21 
4810.29 

4810.31 

•4810.32 

4810.39 

4810.91 

4810.99 

- Carta detta "autocopiante" 

- Altra 

Carta e cartone patinati al caolino o con altre sostanze 
inorganiche su una o entranbe le facce, con o senza 
leganti, esclusa qualsiasi altra patinatura o spalmatu
ra, anche colorati in superficie, decorati in superficie o 
stampati, in rotoli o in fogli. 

- Carta e cartone dei tipi utilizzati per la scrittura, per 
la stampa o per altri scopi grafici, senza fibre ottenu
te con procedimento meccanico oppure in cui non 
più di 10%, in peso, della massa fibrosa totale è 
costituito da tali fibre: 

- - d i peso non superiore a 150 g per m2 

-- di peso superiore a 150g per m2 

- Carta e cartone dei tipi utilizzati per la scrittura, per 
la stampa o per altri scopi grafici, in cui più di 10%, in 
peso della massa fibrosa totale è costituito da fibre di 
legno ottenute con procedimento meccanico: 

-- carta patinata leggera, detta "L.W.C." 

-- altri 

- Carta e cartoni Kraft, diversi dai tipi utilizzati per la 
scrittura, la stampa o per altri scopi grafici: 

- - con imbianchimento uniforme in pasta ed in cui più 
di 95%, in peso, della massa fibrosa totale è costi
tuito da fibre di legno ottenute con procedimento 
chimico, di peso non superiore a 150g per m2 

-- con imbianchimento uniforme in pasta ed in cui più 
di 95%, in peso, della massa fibrosa totale è costi
tuito da fibre di legno ottenute con procedimento 
chimico, di peso superiore a 150 g per m* 

-- altri 

- Altra carta ed altro cartone: 

-- a più strati 

- - altri * 
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Numero 
della voce 

48.11 

48.12 

48.13 

48.14 

Codice 
SA. 

4811.10 

4811.21 

4811.29 

4811.31 

4811.39 

4811.40 

4811.90 

4812.00 

4813.10 

4813.20 

4813.90 

4814.10 

4814.20 

4814.30 

4814.90 

Carta, cartone, ovatta di cellulosa e strati di fibre di 
cellulosa, patinati, spalmati, impregnati, ricoperti, co
lorati in superficie, decorati in superficie o stampati, in 
rotoli o In fogli, diversi da! prodotti delle voci nn. 48.03, 
48.09,48.10o48.18. 

- Carta e cartone trattati con catrame, bitume o asfalto 

- Carta e cartone gommati o adesivi: 

-- autoadesivi 

-- altri 

- Carta e cartone, spalmati, impregnati o ricoperti di 
materia plastica (esclusi quelli adesivi): 

-- con imbianchimento, di peso superiore a 150 g per 
m2 

- - a l t r i 

- Carta e cartone spalmati o impregnati di cera, di 
paraffina, di stearina, di olio o di glicerina 

- Altra carta, altro cartone, ovatta di cellulosa e strati 
di fibre di cellulosa 

Blocchi e lastre, filtranti, di pasta di carta. 

Carta da sigarette, anche tagliata a misura o in bloc
chetti o in tubetti. 

- In blocchetti o in tubetti 

- In rotoli di larghezza non superiore a 5 cm 

- Altra 

Carta da parati e rivestimenti murali simili; vetrofanie. 

- Carta detta "Ingrain" 

- Carte da parati per rivestimenti murali simil i , costi
tuiti da carta spalmata o ricoperta, sul diritto, da uno 
strato di materia plastica granulata, goffrata, colora
ta, stampata con motivi o altrimenti decorata 

- Carte da parati per rivestimenti murali simil i , costi
tuiti da carta ricoperta, sul diritto, di materiali da 
intreccio, anche tessuti piatti o disposti parallela
mente 

- Altri 
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Numero 
della voce 

48.15 

48.16 

48.17 

48.18 

Codice 
S.A. 

4815.00 

4816.10 

4816.20 

4816.30 

4816.90 

4817.10 

4817.20 

4817.30 

4818.10 

4818.20 

4818.3W 

4818.40 

4818.50 

481890 

Copripavimenti con supporto di carta o di cartone, 
anche tagliati. 

Carta carbone, carta detta "autocopiante" e altra carta 
per riproduzione di copie (diverse da quelle della voce 
n. 48.09), matrici compiete per duplicatori e lastre of
fset, di carta, anche condizionate in scatole. 

- Carta carbone e carta simile 

- Carta detta "autocopiante" 

- Matrici complete per duplicatori 

- Altra 

Buste, biglietti postali, cartoline postali, non illustrate 
e cartoncini per corrispondenza, di carta o di cartone; 
scatole, Involucri a busta e simili, di carta o di cartone, 
contenenti un assortimento di prodotti cartotecnidi per 
corrispondenza. 

- Buste 

- Biglietti postali, cartoline postali non illustrate e car
toncini per corrispondenza 

- Scatole, involucri a busta e simil i , di carta o di carto
ne, contenenti un assortimento di prodotti cartotec
nici per corrispondenza 

Carta Igienica, fazzoletti, fazzolettinl per togliere il 
trucco, asciugamani, tovaglie e tovaglioli da tavola, 
pannolini per bambini piccoli (bébés), assorbenti e 
tamponi igienici, lenzuola e oggetti slmili per uso do
mestico, da toletta, d'igiene o per ospedali, indumenti 
ed accessori di abbigliamento, di carta, di pasta di 
carta, di ovatta, di cellulosa o di strati di fibre di cellulo
sa. 
- Carta igienica 

- Fazzoletti, fazzolettini per togliere il trucco e asciu
gamani 

- Tovaglie e tovaglioli da tavola 
- Assorbenti e tamponi igienici, pannolini per bambini 

piccoli (bébés) e oggetti di igiene simili 

- Indumenti ed accessori di abbigliamento 

- Altri 
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Numero 
della voce 

48.19 

48.20 

Codice 
SA. 

4819.10 
481920 

481930 
481940 

4819 50 
4819 60 

4820.10 

4820.20 

4820.30 

4820.40 

4820.50 

4820 90 

Scatole, sacchi, sacchetti, cartocci ed altri imballaggi 
di carta, di cartone, di ovatta di cellulosa o di strati di 
fibre di cellulosa; cartonaggi per ufficio, per 
magazzino o simili. 

- Scatole e sacchi di carta o di cartone ondulato 

- Scatole e cartonaggi, pieghevoli, di carta o di 
cartone non ondulato 

- Sacchi di larghezza, alla base, di 40 cm o più 

- Altri sacchi; sacchetti, buste (escluse quelle per 
dischi) e cartocci 

- Altri imballaggi, comprese le buste per dischi 
m 

- Cartonaggi per ufficio, per magazzino o simili 

Registri, libri contabili, taccuini, libretti (per appunti, 
per ordinazioni, per quietanze), agende, blocchi per 
annotazioni, blocchi di carta da lettere e lavori simili, 
quaderni, cartelle sotto mano, raccoglitori e classifi
catori, legature volanti (a fogli mobili o di altra 
specie), cartelline e copertine per incartamenti ed 
altri articoli cartotecnici per scuola, ufficio o 
cartoleria, compresi i blocchi e I libretti per copie 
multiple, anche contenenti fogli di carta carbone 
intercalati, di carta o di cartone; album per campioni 
o per collezioni e copertine per libri, di carta o di 
cartone. 

- Registri, libri contabili, taccuini, libretti (per 
appunti, per commissioni, per quietanze), blocchi 
per annotazioni, blocchi di carta da lettere, agende 
e lavori simili 

- Quaderni 

- Raccoglitori, classificatori, legature volanti, cartelli
ne e copertine per incartamenti 

- Blocchi e libretti per copie multiple, anche 
contenenti fogli di carta carbone intercalati 

- Album per campioni o per collezioni 

- Altri 

25 
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Numero 
della voce 

48.21 

48.22 

48.23 

Codice 
S.A. 

4821.10 
4821.90 

4822.10 
4822.90 

4823.11 
4823.19 
4823.20 
4823.30 

4823.40 

4823.51 
4823.59 
4823.60 

4823.70 

4823.90 

Etichette di qualsiasi specie, di carta o di cartone, 
stampate o non. 
- Stampate 
- Altre 

Tamburi, rocche e rocchetti, spole, tubetti e supporti 
simili, di pasta di carta, di carta o di cartone anche 
perforati o induriti. 
- Dei tipi utilizzati per avvolgere filati tessili 
- Altri 

Altra carta, altro cartone, altra ovatta di cellulosa è 
altri strati di fibre di cellulosa, tagliati a misura; altri 
lavori di pasta di carta, di carta, di cartone, di ovatta di 
cellulosa o di strati di fibre di cellulosa. 
- Carta gommata o adesiva, in strisce o in rotoli: 
-- autodesivi 
- - altra 
- Carta da filtro e cartone da filtro 
- Schede non perforate, anche presentate in strisce, 

per macchine a schede perforate 
- Carta con diagrammi per registratori grafici in bobi

ne, in fogli o in dischi 
- Altra carta ed altro cartone dei tipi utilizzati per la 

scrittura, per la stampa o per altri scopi grafici: 
- - stampati, impressi a secco, perforati 
- - altri 
- Vassoi, piatti, scodelle, tazze, bicchieri e articoli 

simili, di carta o di cartone 
- Articoli foggiati a stampo o ottenuti mediante pressa

tura, di pasta di carta 
- Altri 
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Capitolo 49 

Prodotti dell'editoria, della stampa o delle altre 
industrie grafiche; testi manoscritti 

o dattiloscritti e piani 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) le negative e positive fotografiche su supporti trasparenti (capitolo 37); 

b) le carte geografiche, piante e globi, in rilievo, anche stampati (voce n. 90.23); 

e) le carte da giuoco e gli altri oggetti del capitolo 95; 

d) le incisioni, le stampe e litografie originali (n. 97.02), i francobolli, le marche 
da bollo, le marche postali, le buste del primo giorno d'emissione, gli interi 
postali-e gli oggetti analoghi della voce n. 97.04, nonché gli oggetti di antichità 
aventi più di 100 anni ed altri oggetti del capitolo 97. 

2. Ai sensi del capitolo 49, ii termine "stampato" significa anche riprodotto con 
duplicatore, ottenuto con un procedimento ordinato da un elaboratore, mediante 
goffratura, fotografia, fotoconia, termocopia o dattilografia. 

3. ì giornali e le pubblicazioni periodiche incartonati o rilegati nonché lecollezioni 
di giornali o di pubblicazioni periodiche presentate sotto una stessa copertina, 
rientrano nella voce n. 49.01, anche se contengono pubblicità. 

4. Rientrano ugualmente nella voce n. 49.01 : 

a) le raccolte di incisioni, di riproduzioni di opere d'arte, di disegni, ecc. costi
tuenti opere complete, con pagine numerate e suscettibili di formare un libro, 
quando le incisioni sono accompagnate da un testo che faccia riferimento a 
dette opere oppure ai loro autori; 

b) le tavole illustrate presentate insieme ad un libro ed a suo complemento; 

e) i libri presentati in fascicoli od in fogli sciolti di qualsiasi formato, costituenti 
un'opera completa od una parte di opera e destinati ad essere legati alla 
rustica, incartonati, oppure rilegati. 

Tuttavia, le incisioni e le illustrazioni che non sono accompagnate da un testo e 
presentate in fogli sciolti di qualsiasi formato sono da classificare nella voce 
n.49.11. 

5. Con riserva delle disposizioni della nota 3 di questo capitolo, la voce n. 49.01 non 
comprende le pubblicazioni riservate essenzialmente alla pubblicità (per esem
pio: opuscoli, prospetti, cataloghi commerciali, annuari pubblicati da associa
zioni commerciali, propaganda turistica). Tali pubblicazioni rientrano nella voce 
n.49.11. 
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6. Si considerano come "album o libri di immagini per bambini", ai sensi della voce 
n. 49.03, gli album o libri per bambini nei quali le illustrazioni costituiscono la 
maggiore attrattiva, mentre il testo ha soltanto un interesse secondario. 

Numero 
della voce 

49.01 

49.02 

49.03 

49.04 

49.05 

49.06 

49.07 

Codice 
SA. 

4901.10 

4901.91 

4901.99 

4902.10 
4902.90 

4903.00 

4904.00 

4905.10 

4905.91 
4905.99 

4906.00 

4907.00 

Libri, opuscoli e stampati slmili, anche in fogli sciolti. 

- In fogli sciolti, anche piegati 

- Altri: 

- - dizionari ed enciclopedie, anche in fascicoli 

- - altri 

Giornali e pubblicazioni periodiche, stampati, anche 
illustrati o contenenti pubblicità. 

- Con almeno quattro edizioni settimanali 

- Altri 

Album o libri di immagini e album da disegno o da 
colorare, per bambini. 

Musica manoscritta o stampata, anche illustrata o rile
gata. 

Lavori cartografici di ogni specie, comprese le carte 
murali, le carte topografiche ed i globi, stampati. 

- Globi 

- Altri 

- - i n forma di libri o di opuscoli 

- - altri 

Piani e disegni di architetti, d'ingegneri ed altri proget
ti e disegni industriali, commerciali, topografici o simi
li, ottenuti In originale a mano; testi manoscritti; ripro
duzioni fotografiche, su carta sensibilizzata e copie 
ottenute con carta carbone, del plani, dei disegni o del 
testi di cui sopra. 

Francobolli, marche da bollo e simili, non obliterati, 
aventi corso o destinati ad aver corso nel paese di 
destinazione; carta bollata; biglietti di banca, assegni, 
titoli azionari ed obbligazioni e titoli simili. 
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Numero 
della voce 

49.08 

49.09 

Codice 
S.A. 

4908.10 
4908.90 

4909.00 

49.10 

49.11 

4910.00 

4911.10 

4911.91 
4911.99 

Decalcomanie di ogni genere. 
- Decalcomanie vetrificabili 
- Altre 

Cartoline postali stampate o Illustrate; cartoline stam
pate con auguri o comunicazioni personali, anche illu
strate, con o senza busta, guarnizioni od applicazioni. 

Calendari di ogni genere, stampati, compresi I blocchi 
di calendari da sfogliare. 

Altri stampati, comprese le immagini, ie incisioni e le 
fotografie. 
- Stampati pubblicitari, cataloghi commerciali e simili 
- Altri: 
- - immagini, incisioni e fotografie 
- - altri 
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Sezione X! 

Materie tessili e Sor© manyfatti 

Note 

1. Questa sezione non comprende: 

a) i peli e le setole per pennelli, spazzole e simili (n. 05.02), i crini ed i cascami di 
crini (n. 05.03); 

b) i capelli ed i lavori di capelli (nn. 05.01,67.03 o 67.04); tuttavia, le bruscole ed i 
fiscoli nonché i tessuti spessi di capelli dei tipi comunemente utilizzati per 
pressed! oleifici per usi tecnici analoghi sono compresi nella voce n. 59.11; 

e) i linters di cotone ed altri prodotti vegetali del capitolo 14; 

d) l'amianto della voce n. 25.24, gli oggetti di amianto ed altri prodotti delle voci 
nn. 68.12 0 68.13; 

e) i prodotti delle voci nn. 30.05 o 30.06 (per esempio, ovatte, garze, bende e 
simili per medicina, chirurgia o odontoiatria o veterinaria, legatura sterili per 
suture chirurgiche); 

f) i tessili sensibilizzati delle voci dal n. 37.01 ai n. 37.04; 

g) i monofilamenti nei quali la dimensione massima della sezione trasversale è 
superiore ad 1 mm e le lamelle o forme simili (per esempio: paglia artificiale) 
di larghezza apparente superiore a 5 mm., di materia plastica (capitolo 39), 
nonché le trecce, tessuti ed altri lavori di intreccio, da panieraio o da stuoiaio, 
costituiti da questi stessi prodotti (capitolo 46); 

h) i tessuti, stoffe a maglia, feltri o stoffe non tessute, impregnati, spalmati o 
ricoperti di materia plastica o stratificati con questa stessa materia, ed i 
manufatti costituiti da questi stessi prodotti, del capitolo 39; 

ij) i tessuti, stoffe a maglia, feltri o stoffe non tessute, impregnati, spalmati o 
ricoperti di gomma o stratificati con questa stessa materia ed i manufatti 
costituiti da questi stessi prodotti, del capìtolo 40; 

k) le pelli non depilate (capitoli 41 o 43) e i manufatti di pelli da pellicceria o dì 
pellicce artificiali delle voci nn. 43.03 o 43.04; 

» I) gli oggetti di materie tessili delle voci nn. 42.01 o 42.02; 

m) i prodotti ed oggetti del capitolo 48 (per esempio: l'ovatta di cellulosa); 

n) le calzature e parti di calzature, ghette, gambali e manufatti simili, del ca
pitolo 64; 

o) le retine per capelli ed altre acconciature e loro parti del capitolo 65; 
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p) i prodotti del capitolo 67; 

q) i prodotti tessili ricoperti di abrasivi (n. 68.05), nonché le fibre di carbone e 
lavori costituiti da tali fibre, della voce n. 68.15; 

r) le fibre di vetro, i manufatti di fibre di vetro ed i ricami chimici o senza fondo 
visibile, in cui il filo costituente il ricamo è di fibre di vetro (capitolo 70); 

s) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, oggetti letterecci, apparecchi 
per l'illuminazione); 

t) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per sport, 
reti per attività sportive). 

2. A) I prodotti tessili dei capitoli dal 50 al 55 o delle voci nn. 58.09 o 59.02 contenenti 
due o più materie tessili sono classificati come se fossero interamente 
costituiti dalla materia tessile prevalente, in peso, su ciascuna delle altre 
materie tessili. 

B) Per l'applicazione di questa regola: 

a) i filati di crine rivestiti (spiralati) (n. 51.10) e i filati metallici (56.05) sono 
considerati per il loro peso totale come costituenti una materia tessile 
distinta, i fili di metallo sono considerati come una materia tessile per la 
classificazione dei tessuti nei quali sono incorporati; 

b) la scelta della voce per la classificazione si effettua determinando, prima, 
il capitolo, poi, nell'ambito di questo capitolo la voce applicabile senza 
tener conto di qualsiasi materia tessile che non rientra in questo capitolo; 

e) quando i capitoli 54 e 55 sono entrambi da prendere in considerazione con 
un altro capitolo, questi due capitoli vanno considerati come un solo ed 
unico capitolo; 

d) quando un capitolo od una voce si riferiscono a più materie tessili, queste 
sono considerate come costituenti una sola materia tessile. 

C) Le disposizioni dei paragrafi A) e B) si applicano anche ai filati specificati 
nelle seguenti note 3, 4, 5 o 6. 

3. A) Con riserva delle eccezioni previste dal seguente paragrafo B), in questa 
sezione per "spago, corde e funi", si intendono i filati (semplici, ritorti o ritorti 
su ritorno (càblés))-: 

a) di seta o di cascami di seta con titolo superiore a 20.000 décitex; 

b) di fibre tessili sintetiche od artificiali (compresi quelli fatti con due o più 
monofilamenti del capitolo 54) con titolo superiore a 10.000 décitex; 

e) di canapa od i lino: 

1) lucidati con titolo, di 1.429 décitex o più; 

2) non lucidati, con titolo superiore a 20.000 décitex; 
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d) di cocco, a tre capi o più; 

e) di altre fibre vegetali, con titolo superiore a 20.000 décitex; 

f) armati di fili di metallo. 

B) Le disposizioni di cui sopra non si applicano: 

a) ai filati di lana, di peli o di crine, ed ai filati di carta, non armati di fili di 
metallo; 

b) ai fasci (càblés) dì filamenti sintetici od artificiali del capitolo 55 ed ai 
multifilament! senza torsione o con torsione inferiore a 5 giri per metro del 
capitolo 54; 

e) al pelo di Messina della voce 50.06, ed ai monofilamenti del capitolo 54; 

d) ai fili metallici della voce n. 56.05; per i filati tessili armati di filo di metallo 
valgono le disposizioni del precedente paragrafo A)f); 

) 
e) ai filati-di ciniglia, ai filati rivestiti (spiralati) ed ai filati detti "a catenella" 

della voce n. 56.06. 

4. A) Con riserva delle eccezioni previste nel seguente paragrafo B), per "filati 
condizionati per ia vendita al minuto" nei capitoli 50, 51, 52, 54 e 55, si 
intendono i filati (semplici, ritorti o ritorti su ritorto (càblés)) avvolti: 

a) su cartoncini, bobine, tubetti o supporti simili, di peso massimo (supporto 
compreso) di: 

1) 85 g per i filati di seta, di cascami di seta o di filamenti sintetici od 
artificiali; oppure 

2) 125 g per gli altri filati; 

b) in gomitoli, in matasse o in matassine di un peso massimo di: 

1 ) 85 g per i filati di filamenti sintetici od artificiali con titolo inferiore a 3.000 
décitex, di seta o cascami di seta; oppure 

2) 125 g per gli altri filati con titolo inferiore a 2.000 décitex; oppure 

3) 500 g per gli altri filati; 

e) in matasse suddivise in matassine rese indipendenti l'una dall'altra da uno 
o più filati divisori, le matassine aventi un peso uniforme non superiore a: 

1) 85 g per i filati di seta, di cascami di seta o di filamenti sintetici od 
artificiali, o 

2) 125 g per gli altri filati. 

B) Le disposizioni di cui sopra non si applicano: 

a) ai filati sempiici di qualunque materia tessile, esclusi: 

1) i filati semplici di lana o di peli fini, greggi; e 

2) i filati semplici di lana o di peli fini, imbianchiti, tinti o stampati, con titolo 
superiore a 5.000 décitex; 
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b) ai filati greggi, ritorti, ritorti su ritorto (càblés): 

1) di seta o di cascami di seta, comunque presentati; oppure 

2) di altre materie tessili (esclusi la lana e peli fini) presentati in matasse; 

e) ai filati ritorti o ritorti su ritorno (càblés). imbianchiti, tinti o stampati, di 
seta o dì cascami di seta, con titolo inferiore od uguale a 133 décitex; 

d) ai filati semplici, ritorti o ritorti su ritorto (càblés) di qualunque materia 
tessile, presentati: 

1) in matasse ad aspatura incrociata; oppure 

2) su supporto o su altra condizionatura che implica il loro impiego 
nell'industria tessile (per esempio su tubi per ritorcitoi, spole (cops), 
tubetti conici o coni, o presentati in rocchetti per telai da ricamo). 

5. Nelle voci nn. 52 04, 54 01 e 55 08, per "filati per cucire" si intendono i filati 
ritorti o ritorti su ritorto (càblés) che ispondono contemporaneamente alle 
seguenti condizioni: 

a) essere avvolti su supporti (per esempio: bobine, tubetti) e di peso, supporto 
compreso, non superiore a 1.000 g; 

b) essere apprettati: e 

e) avere torsione finale "Z". 

6 In questa sezione per "filati ad alta tenacità" si intendono i filati di una tenacità, 
espressa in cN/tex (centinewton per tex) superiore ai seguenti limiti: 
Filati semplici di nylon o di altre poliammidi, oppure di poliesteri 60 cN/tex 
Filati ritorti o ritorti su ritorno (càblés) di nylon o di altre poliam

midi. oppure di poliesteri 53cN/Tex 
Filati semplici, ritorti o ritorti su ritorto (càblés) di rayon viscosa 27 cN/tex 

7. In questa sezione, per "confezionati" si intendono: 

a) i manufatti tagliati in forma diversa da quella quadrata o rettangolare; 

b) i manufatti ottenuti finiti e pronti per l'uso oppure utilizzabili, dopo essere 
stati separati tagliando semplicemente i fili non intrecciati, senza cucitura 
né altra lavorazione complementare, come taluni strofinacci, asciugamani, 
tovaglie, fazzoletti da collo ("quadrati") e coperte; 

e) i manufatti orlati od arrotolati ai bordi con un procedimento qualùnque, 
oppure fermati con frange annodate ottenute coi fili del manufatto stesso o 
con i fili riportati, le materie tessili in pezza i cui bordi sprovvisti di cimosa 
sono stati semplicemente fermati, non vanno tuttavia considerate 
confezionate; 

d) i manufatti tagliati in qualsiasi forma, che presentano lavori a giorno ottenuti 
per semplice asportazione di fil i; 
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e) i manufatti riuniti mediante cucitura, incollatura o altrimenti (escluse pezze 
dello stesso tessile riunite alle estremità in mòdo da formare una pezza di 
maggiore lunghezza, nonché iepezze costituite da due o più fessili sovrappo
sti su tutta la loro superficie e riuniti tra loro, anche con interposizione di una 
materia d'imbottitura); 

f) i manufatti di stoffe a maglia ottenuti in forma, presentati in pezze di più 
singoli. 

8. Salvo disposizioni contrarie risultanti dai testo stesso delle voci, non rientrano 
nei capitoli dal 50 al 55 o nei capitoli dal 56 al 60, i manufatti confezionati ai sensi 
della nota ?. 
Non rientrano nei capitoli dal 50 ai 55 i manufatti da classificare nei capitoli dai 56 
al 59. 

9. Sono assimilati ai tessuti dei capitoli dal 50 al 55 i prodotti costituiti da nappe di fili 
tessili parallelizzati sovrapposti ad angolo acuto o retto. Queste nappe sono 
fissate tra loro, nei punti di incrocio dei loro fi l i , da un legante o per fermosaldatu-
ra. 

10. I manufatti elastici costituiti da materie tessili miste a fili di gomma vanno 
classificati in questa sezione. 

11. In questa sezione, il termine " impregnati" comprende ugualmente gli aderizza
ti. 

12. In questa sezione, il termine "poliammidi" comprende ugualmente gli aramidi. 

13. Salvo disposizione contrarie, gli indumenti di materie tessili che rientrano in 
voci diverse vanno classificati nelle rispettive voci, anche se presentati in 
assortimenti per la vendita al minuto. 

Note di sottovoci 

1. In questa sezione e, se del caso, nella nomenclatura, si intendono per: 

a) "Filati di elastomeri" 
i filati di filamenti "compresi i monofilamenti" di materie tessili sintetiche, 
diversi dai filati testurizzati, che possono, senza rompersi subire un allunga
mento fino a tre volte la lunghezza iniziale e che, dopo aver subito un 
allungamento pari a due volte la lunghezza iniziale, riprendono, in meno di 
cinque minuti una lunghezza pari, al massimo, ad una volta e mezzo la 
lunghezza iniziale. 

b) "Filati greggi" 
i f i lati: 

i 1) che presentano il colore naturale delle fibre costitutive e che non hanno 
subito né imbianchimento, né tintura (anche nella massa), né stampaggio; 
oppure 
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2) senza colore ben definito (detti "filati grisaglia") ottenuti da sfilacciati. 
Questi filati possono aver ricevuto un appretto non colorato o un colore 
fugace (il colore fugace sparisce dopo semplice lavaggio con sapone) e, 
nel caso delle fibre sintetiche od artificiali, essere stati trattati nellajnassa 
con prodotti di opacizzazione (per esempio: diossido di titanio). ■>■*'.

3 

e) "Filati imbianchiti" 
i filati: 

1) che hanno subito un trattamento di imbianchimento o fabbricati con fibre 
imbianchite, oppure, salvo disposizione contraria tinti in bianco (anche 
nella massa) o che hanno ricevuto un appretto bianco; oppure 

2) costituiti da un miscuglio di fibre gregge e di fibre imbianchite; oppure 

3) ritorti o ritorti su ritorno (càblés), costituiti da filati greggi e da filati 
imbianchiti. 

d) "Filati a colori (tinti o stampati)" 
i filati: 

1) tinti (anche nella massa) diversamente che in bianco o di colore fugace, 
stampati, o fabbricati con fibre tinte o stampate; oppure 

2) costituiti da un miscuglio di fibre tinte di colori diversi o da un miscuglio di 
fibre gregge o imbianchite e da fibre a colori (filati screziati o mischiati), o 
stampati ad uno o più colori ad intervalli, in modo da presentare l'aspetto di 
una struttura a puntini; oppure 

3) ottenuti da lucignoli o nastri che sono stati stampati; oppure 

4) ritorti o ritorti su ritorto (cables), costituiti da filati greggio imbianchiti e da 
filati a colori. 

Le definizioni di cui sopra si applicano mutatis mutandis, anche ai monofila

menti, alle lamelle o forme simili del capitolo 54. 

e) "Tessuti greggi" 
i tessuti ottenuti da filati greggi che non hanno subito né imbianchimento, né 
tintura, né stampaggio. Questi tessuti possono aver ricevuto un appretto non 
colorato o un colore fugace. 

f) "Tessuti imbianchiti" 
i tessuti: 

1) imbianchiti o, salvo disposizione contraria, tinti in bianco o che hanno 
ricevuto un appretto bianco, in pezza; oppure 

2) costituiti da filati imbianchiti; oppure 

3) costituiti da filati greggi e da filati imbianchiti. 
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g) "Tessuti tinti" 
i tessuti: 
1) tinti diversamente che in bianco (salvo disposizione contraria), di un solo 

colore uniforme e che hanno ricevuto un appretto a colori diversi dal 
bianco (salvo disposizione contraria), in pezza; oppure 

2) costituiti da filati di un solo colore uniforme. 

h) "Tessuti di filati di diversi colori" 
i tessuti (diversi da quelli stampati): 

1) costituiti da filati di colori differenti o da filati con sfumature dello stesso 
colore, diversi dalla tinta naturale delle fibre costitutive; oppure 

2) costituiti da filati greggi o imbianchiti e da filati a colori; oppure 

3) costituiti da filati screziati o mischiati. 

(In ogni caso, i filati che costituiscono le cimose ed i capi di pezza non vanno 
presi in considerazione). 

"Tessuti stampati" 
i tessuti stampati in pezza, anche se costituiti da filati di diversi colori. 
(Sono assimilati ai tessuti stampati i tessuti con disegni ottenuti per esempio 
al pennello, alla spazzola, con pistola a spruzzo, con carta detta "transfert", 
mediante floccaggio o col procedimento batik). 
La mercerizzazione non ha alcuna incidenza sulla classificazione dei filati o 
tessuti di cui alle definizioni precedenti. 

k) "Armatura a tela" 
una struttura di tessuto di cui ogni filo di trama passa alternativamente al di 
sopra e al di sotto di fili successivi dell'ordito, ed ogni filo dell'ordito passa 
alternativamente al di sopra e al di sotto di fili successivi delia trama. 

2. A) I manufatti dei capitoli da 56 a 63 contenenti due o più materie tessili, vanno 
considerati come interamente costituiti dalia materia tessile che sarebbe 
presa in considerazione, ai sensi della nota 2 di questa sezione, per la 
classificazione di un manufatto dei capitoli da! 50 al 55 costituito dalle stesse 
materie. 

B) Per l'applicazione di questa regola: 

a) se del caso, si tiene conto unicamente della parte che determina la 
classificazione ai sensi della Regola generale interpretativa n. 3; 

b) non si tiene conto del tessuto di fondo quando i prodotti tessili comportano 
un tessuto di fondo ed una superficie vellutata o riccia; 

e) si tiene conto unicamente del tessuto di fondo nel caso di ricami della voce 
n. 58.10. Tuttavia, la classificazione dei ricami chimici o "aériennes" o dei 
ricami senza fondo visibile va effettuata tenendo conto unicamente dei fili 
di ricamo. 

U) 
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Numero 
della voce 

50.01 

50.02 

50.03 

50.04 

50.05 

50.06 

Codice 
SA. 

5001.00 

5002.00 

5003.10 
5003.90 

5004.00 

5005.00 

5006.00 

50.07 
5007.10 
5007.20 

5007.90 

Bozzoli di bachi da seta atti alla trattura. 

Seta greggia (non torta). 

Cascami di seta (compresi i bozzoli non atti alla trattu
ra, i cascanl di filatura e gli sfilacciati). 
- Non cardati né pettinati 
- Altri 

Filati di seta (diversi dai filati di cascami di seta) non 
condizionati per la vendita al minuto. 

Filati di cascami di seta, non condizionati per la vendi
ta al minuto. 

Filati di seta o di cascami di seta, condizionati per la 
vendita al minuto, pelo di Messina (crine di Firenze). 

Tessuti di seta o di cascami di seta. 
- Tessuti di roccardino (bourrette) 
- Altri tessuti, contenenti almeno 85% in peso di seta o 

di cascami di seta diversi dal roccardino (bour
rette) 

- Altri tessuti 
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Capitolo 51 

Lana, peli fini o grossolani, filati e tessuti dì crine 

Nota 

t Nella nomenclatura si intendono per: 

a) lana, la fibra naturale che ricopre gli ovini; 

b) peli fini, i peli di alpagà. lama, vigogna, cammello, yack. capra mohair. 
capra del Tibet, capra del Cachemir o simili (escluse le capre comuni) 
coniglio (compreso il coniglio d'angora), lepre, castoro, nutria o topo 
muschiato: 

e) peli grossolani, i peli degli animali non elencati qui sopra esclusi i peli e le 
setole per pennelli, spazzole e simili (n. 05.02) ed i crini (n 05.03). 

Numero 
della voce 

51.01 

Codice 
SA 

51.02 

51.03 

51.04 

' 5101.11 
! 5101.19 

5101 21 
: 5101.29 

5101.30 

5102 10 
510220 

5103.10 
5103 20 
5103 30 

5104 00 

Lane, non cardate né pettinate. 

- Succide, comprese le lane lavate a dosso: 

- - lane di tosatura 

- - altre 

- Sgrassate non carbonizzate: 

- - lane di tosatura 

- - altre 

- Carbonizzate 

Peli fini o grossolani, non cardati né pettinati. 

- Peli fini 

- Peli grossolani 

Cascami di lana o di peli fini o grossolani, compresi i 
cascami di filati ma esclusi gli sfilacciati. 

- Pettinacce di lana o dì peli fini 

- Altri cascami di lana o di peli fini 

- Cascami di peli grossolani 

Sfilacciati di lana o di peli fini o grossolani. 
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Numero 
della voce 

51.05 

51.06 

51.07 

51.08 

51.09 

51.10 

51.11 

Codice 
SA. 

5105.10 

5105.21 

5105.29 

5105.30 

5105.40 

5106.10 

5106.20 

5107.10 

5107.20 

5108.10 

5108.20 

5109.10 

5109.90 

5110.00 

5111.11 

5111.19 

Lana, peli fini o grossolani, cardati o pettinati (compre
sa la "lana pettinata alla rinfusa"). 

- Lana cardata 

- Lana pettinata: 

-- "Lana pettinata alla rinfusa" 

- - altra 

- Peli fini, cardati o pettinati 

- Peli grossolani, cardati o pettinati 

Filati di lana cardata, non condizionati per la vendita al 
minuto. 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di lana 

- Contenenti meno di 85%, in peso, di lana 

Filati di lana pettinata, non condizionati per la vendita 
al minuto. 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di lana 

- Contenenti meno di 85%, in peso, di lana 

Filati di peli fini, cardati o pettinati, non condizionati 
per la vendita al minuto. 

- Cardati 

- Pettinati 

Filati di lana o di peli fini, condizionati per la vendita al 
minuto. 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di lana o di peli fini 

- Altri 

Filati di peli grossolani o d! crine; compresi I filati di 
crine spiralati (vergollnati), anche condizionati per la 
vendita al minuto. 

Tessuti di lana cardata o di peli fini cardati. 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di lana o di peli f ini: 

-- di peso non superiore a 300g/m2 

-- altri 
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Numero 
della voce 

51.12 

51.13 

Codice 
SA. 

5111.20 

5111.30 

5111.90 

5112.11 
5112.19 
5112.20 

5112.30 

5112.90 

5113.00 

- Altri, misti principalmente o unicamente con fila
menti sintetici o artificiali 

- Altri, misti principalmente o unicamente con fibre 
sintetiche o artificiali discontinue 

- Altri 

Tessuti di lana pettinata o di peli fini pettinati. 
- Contenenti almeno 85%, in peso, di lana od i peli fini: 
- - di peso non superiore a 200 g/m2 

- - altri 
- Altri, misti principalmente o unicamente con fila

menti sintetici o artificiali 
- Altri, misti principalmente o unicamente con fibre 

sintetiche o artificiali discontinue 
- Altri 

Tessuti di peli grossolani o di crine. 
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Capitolo 52 

Cotone 

Nota di sottovoce 

1. Ai sensi delle sottovoci 5209.42 e 5211.42 per "tessuti detti 'denim'" si intendono i 
tessuti ad armatura saia, il cui rapporto d'armatura non supera 4, compresa la 
saia «pezzata o raso di 4, ad effetto di ordito, di cui i fili di ordito sono tinti di blu 
mentre quelli della trama sono greggi, imbianchiti, tinti di grigio o colorati di blu 
più chiaro dei fili di ordito. 

Numero 
della voce 

52.01 

52.02 

52.03 

52.04 

52.05 

Codice 
S.A. 

5202.10 

5202.91 

5202.99 

5203.00 

5204.11 
5204.19 
5204.20 

5205.11 

5205.12 

Cotone, non cardato né pettinato. 

Cascami di cotone (compresi i cascami di filati e gli 
sfilacciati). 

- Cascami di filati 

- Altri: 

- - sfilacciati 

- - altri 

Cotone, cardato o pettinato. 

Filati per cucire di cotone, anche condizionati per ia 
vendita al minuto. 

- Non condizionati per la vendita al minuto: 

- - contenenti almeno 85%, in peso, di cotone 

-- altri 

• Condizionati per la vendita al minuto 

Filati di cotone (diversi dai filati per cucire), contenenti 
almeno 85% in peso, di cotone, non condizionati per la 
vendita al minuto. 

- Filati semplici, di fibre non pettinate: 

- - aventi un titolo di 714,29 décitex o più (inferiore o 
uguale a 14 Nm) 

-- aventi un titolo inferiore a 714,29 décitex ma non a 
232,56 décitex (superiore a 14 Nm ma non a 43 Nm) 

26 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

5205.13 

5205.14 

5205.15 

5205.21 

5205.22 

5205.23 

5205.24 

5205.25 

5205.31 

5205.32 

5205.33 

5205.34 

5205.35 

5205.41 

■ aventi un titolo inferiore a 232,56 décitex ma non a 
f192,31 décitex (superiore a 43 Nm ma non a 52 Nm) 

 aven t i un titolo inferiore a 192,31 décitex ma non a 
125 décitex (superiore a 52 Nm ma non a 80 Nm) 

 aventi un titolo inferiore a 125 décitex (superiore a 
80 Nm) 

 Filati semplici, dì fibre pettinate: 

  aventi un titolo di 714,29 décitex o più (inferiore o 
uguale a 14 Nm) 

  aventi un titolo inferiore a 714,29 décitex ma non a 
232,56 décitex (superiore a 14 Nm ma non a 43 Nm) 

  aventi un titolo inferiore a 232,56 décitex ma non a 
192,31 décitex (superiore a 43 Nm ma non a 52 Nm) 

  aventi un titolo inferiore a 192,31 décitex ma non a 
125 décitex (superiore a 52 Nm ma non a 80 Nm) 

  aventi un titolo inferiore a 125 décitex (superiore a 
80 Nm) 

 Filati ritorti o ritorti su ritorto (càblés), di fibre non 
pettinate: 

  aventi un titolo di filati semplici di 714,29 décitex o 
più (inferiore o uguale a 14 Nm di filati semplici) 

  aventi un titolo di filati semplici inferiore a 714,29 
décitex ma non a 232,56 décitex (superiore a 14 Nm 
ma non a 43 Nm di filati semplici) 

 aventi un titolo di filati semplici inferiore a 232,56 
décitex ma non a 192,31 décitex (superiore a 43 Nm 
ma non a 52 Nm di filati semplici) 

  aventi un titolo di filati semplici inferiore a 192,31 
décitex ma non a 125 décitex (superiore a 52 Nm ma 
non a 80 Nm di filati semplici) 

  aventi un titolo di filati semplici inferiore a 125 
décitex (superiore a 80 Nm di filati semplici) 

 Filati ritorti o ritorti su ritorto (càblés) di fibre pet

tinate: 

 aventi un titolo di filati semplici di 714,29 décitex o 
più (inferiore o uguale a 14 Nm di filati semplici) 
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Numero 
della voce 

52.06 

Codice 
SA. 

5205.42 

5205.43 

5205.44 

5205.45 

5206.11 

5206.12 

5206.13 

5206.14 

5206.15 

5206.21 

5206.22 

5206.23 

5206.24 

5206.25 

-- aventi un titolo di filati semplici inferiore a 714,29 
décitex ma non a 232,56.decit|x (superiore a 14 Nm 
ma non a 43 Nm di filati sftnffìci) 

-- aventi un titolo di filati semplici inferiore a 232,56 
décitex ma'non a 192,31 décitex (superiore a 43 Nm 
ma non a 52 Nm di filati semplici) 

-- aventi un titolo di filati semplici inferiore a 192,31 
décitex ma non a 125 décitex (superiore a 52 Nm ma 
non a 80 Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filati semplici inferiore a 125 
décitex (superiore a 80 Nm di filati semplici) 

Filati di cotone (diversi dai filati per cucire), contenenti 
meno di 85%, in peso, di cotone, non condizionati per 
la vendita al minuto. 

- Filati semplici, di fibre non pettinate: 

-- aventi un titolo di 714,29 décitex o più (inferiore o 
uguale a 14 Nm) 

-- aventi un titolo inferiore a 714,29 décitex ma non a 
232,56 décitex (superiore a 14 Nm ma non a 43 Nm) 

- - aventi un titolo inferiore a 232,56 décitex ma non a 
192,31 décitex (superiore a 43 Nm ma non a 52 Nm) 

-- aventi un titolo inferiore a 192,31 décitex ma non a 
125 décitex (superiore a 52 Nm ma non a 80 Nm) 

-- aventi un titolo inferiore a 125 décitex (superiore a 
80 Nm) 

- Filati semplici, di fibre pettinate: 

-- aventi un titolo di 714,29 décitex o più (inferiore o 
uguale a 14Nm) 

-- aventi un titolo inferiore a 714,29 décitex ma non a 
232,56 décitex (superiore a 14 Nm ma non a 43 Nm) 

- - aventi un titolo inferiore a 232,56 décitex ma non a 
192,31 décitex (superiore a 43 Nm ma non a 52 Nm) 

- - aventi un titolo inferiore a 192,31 décitex ma non a 
125 décitex (superiore a 52 Nm ma non a 80 Nm) 

- - aventi un titolo inferiore a 125 décitex (superiore a 
80 Nm) 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

52.07 

5206.31 

5206.32 

5206.33 

5206.34 

5206.35 

5206.41 

5206.42 

5206.43 

5206.44 

5206.45 

5207.10 

5207.90 

- Filati ritorti o ritorti su ritorto (càblés), di fibre non 
pettinate: 

- - aventi un titolo di filati semplici di 714,29 décitex o 
più (inferiore o uguale a 14 Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filati semplici inferiore a 714,29 
décitex ma non a 232,56 décitex (superiore a 14 Nm 
ma non a 43 Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filati semplici inferiore a 232,56 
décitex ma non a 192,31 décitex (superiore a 43 Nm 
ma non a 52 Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filati semplici inferiore a 192,31 
décitex ma non a 125décitex (superiore a 52 Nm ma 
non a 80 Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filat^s.érnplici inferiore a 125 
décitex (superiore s 80 Nm di filati semplici) 

- fiflatèritorti o ritorti su ritorto (càblés), di fibre pet-

- - aventi un titolo di filati semplici di 714,29 décitex o 
più (inferiore o uguale a 14 Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filati semplici inferiore a 714,29 
décitex ma non a 232,56 décitex (superiore a 14 Nm 
ma non a 43 Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filati semplici inferiore a 232,56 
ma non a 192,31 décitex (superiore a 43 Nm ma non 
a 52 Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filati semplici inferiore a 192,31 
décitex ma non a 125 décitex (superiore a 52 Nm ma 
non a 80Nm di filati semplici) 

- - aventi un titolo di filati semplici inferiore a 125 
décitex (superiore a 80 Nm di filati semplici) 

Filati di cotone (diversi dal filati per cucire), condizio
nati per la vendita al minuto. 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di cotone 

- Altri 
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Numero 
della voce 

52.08 

Codice 
S.A. 

5208.11 

5208.12 

5208.13 

5208.19 

5208.21 

5208.22 

5208.23 

5208.29 

5208.31 

5208.32 

5208.33 

5208.39 

5208.41 

5208.42 

5208.43 

5208.49 

5208.51 

Tessuti di cotone, contenenti almeno 85%, in peso, di 
cotone, di peso inferiore o uguale a 200g/m*. 

- Greggi: 

-- ad armatura a tela, di peso inferiore o uguale a 
100 g/m2 

- - ad armatura a tela, di peso superiore a 100g/m2 

- - a d armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Imbianchiti: 

- - a d armatura a tela, di peso inferiore o uguale a 
100 g/m2 

- - a d armatura a tela, di peso superiore a 100 g/m2 

- - a d armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Tinti: 

- - a d armatura a tela, di peso inferiore o uguale a 
100 g/m2 

- - a d armatura a tela, di peso superiore a 100 g/m2 

- - ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto non 
supera 4 

- - altri tessuti 

- Di filati di diversi colori: 

- - a d armatura a tela di peso inferiore o uguale a 
100 g/m2 

- - a d armatura a tela, di peso superiore a 100 g/m2 

- - a d armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Stampati: 

- - a d armatura a tela, di peso inferiore o uguale a 
100 g/m2 
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Numero 
della vr>cfi 

52.09 

Codice 

5208.52 

5208.53 

5208.59 

5209.11 
5209.12 

5209.19 

5209.21 
5209.22 

5209.29 

5209.31 
5209.32 

5209.39 

5209.41 
5209.42 
5209.43 

5209.49 

5209.51 

5209.52 

5209.59 

- - a d armatura a tela, di peso superiore a 100 g/m2 

-- ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 

Tessuti di cotone, contenenti, in peso, almeno 85% di 
cotone, di peso superiore a 200 g/m1 

- Greggi: 

- - ad armatura a tela 

- - a d armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Imbianchiti: 

- - ad armatura a tela 

- - a d armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Tinti: 

- - ad armatura a tela 

- - ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Di filati di diversi colori: 

- - a d armatura a tela 

- - tessuti detti "denim" 

- - altri tessuti ad armatura saia o diagonale, il cui 
rapporto d'armatura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Stampati: 

- - a d armatura a tela 

- - ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 
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Numero 
della voce 

52.10 

Codice 
S.A. 

52.11 

5210.11 
5210.12 

5210.19 

5210.21 
.5210.22 

5210.29 

5210.31 
5210.32 

5210.39 

5210.41 
5210.42 

5210.49 

5210.51 
5210.52 

5210.59 

5211.11 
5211.12 

I 5211.19 

Tessuti di cotone, contenenti meno di 85%, in peso, di 
cotone, misti principalmente b unicamente con fibre 
sintetiche o artificiali, di peso inferiore o uguale a 
200 g/m». 
- Greggi: 
-- ad armatura a tela 
-- ad armatura saia o diagonale, il cut rapporto d'ar

matura non supera 4 
-- altri tessuti 
- Imbianchiti: 
-- ad armatura a tela 
-- ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar

matura non supera 4 
-- altri tessuti 
- Tinti: 
-- ad armatura a tela 
-- ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar

matura non supera 4 
-- altri tessuti 
- Di filati di diversi colori: 
-- ad armatura a tela 
- - ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar

matura non supera 4 
-- altri tessuti 
- Stampati: 
-- ad armatura a tela 
- - a d armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar

matura non supera 4 
-- altri tessuti 

Tessuti di cotone, contenenti meno di 85%, in peso, di 
cotone, misti principalmente o unicamente con fibre 
sintetiche o artificiali, di peso superiore a 200 g/m1. 
- Greggi: 
- - ad armatura a tela 
- - a d armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar

matura non supera 4 
- - altri tessuti 
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Numero 
delia voce 

52.12 

Codice 
SA. 

5211.21 

5211.22 

5211.29 

5211.31 
5211.32 

5211.39 

5211.41 
5211.42 
5211.43 

5211.49 

5211.51 
5211.52 

5211.59 

- Imbianchiti: 

- - a d armatura a tela 
- - ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar

matura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Tinti: 
-- ad armatura a tela 
- - a d armatura saia o diagonale, il cui rapporto di 

armatura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Di filati di diversi colori: 

- - a d armatura a tela 
- - tessuti detti "denim" 

- - altri tessuti ad armatura saia o diagonale, il cui 
rapporto d'armatura non supera 4 

- - altri tessuti 

- Stampati: 

- - a d armatura a tela 

- - ad armatura saia o diagonale, il cui rapporto d'ar
matura non supera 4 

- - altri tessuti 

5212.11 

5212.12 

5212.13 
5212.14 

5212.15 

5212.21 

5212.22 

5212.23 

5212.24 

5212.25 

Altri tessuti di cotone. 
- Di peso inferiore o uguale a 200 g/m2: 

- - greggi 

- - imbianchiti 

- - tinti 

- - di filati di diversi colori 

- - stampati 

- Di peso superiore a 200 g/m2: 

- - greggi 

- - imbianchiti 

- - tinti 

- - d i filati di diversi colori 

- - stampati 
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Altre f ibre tessili vegetal i ; filati di carta e tessuti di filati di carta 

Numero 
della voce 

53.01 

53.02 

53.03 

53.04 

Codice 
S.A. 

5301.10 

5301.21 

5301.29 

5301.30 

5302.10 

5302.90 

5303.10 

5303.90 

5304.10 

5304.90 

Lino greggio o preparato, ma non filato; stoppe e 
cascami di lino (compresi i cascami di filati e gli sfilac
ciati). 

- Lino greggio o macerato 

- Lino maciullato, stigliato, pettinato o altrimenti pre
parato, ma non filato: 

- - maciullato o stigliato 

- - altro 

- Stoppe e cascami di lino 

Canapa (Cannabis sativa L.), greggia o preparata, ma 
non filata, stoppe e cascami di canapa (compresi i 
cascami di filati e gli sfilacciati). 

- Canapa greggia o macerata 

- Altri 

luta ed altre fibre tessili liberiane (esclusi il lino, la 
canapa ed il ramiè), gregge o preparate, ma non filate; 
stoppe e cascami di tali fibre (compresi I cascami di 
filati e gli sfilacciati). 

- luta ed altre fibre tessili liberiane, gregge o mace
rate 

- Altri 

Sisal ed altre fibre tessili del genere "Agave", gregge 
o preparate, ma non filate; stoppe e cascami di tali 
fibre (compresi I cascami di filati e gli sfilacciati). 

- Sisal ed altre fibre tessili del genere "Agave" 
gregge 

- A l t r i 
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Numero 
della voce 

53.05 

53.06 

53.07 

53.08 

53.09 

Codice 
SA. 

5305.11 

5305.19 

5305.21 
5305.29 

5305.91 
5305.99 

5306.10 

5306.20 

5307.10 

5307.20 

5308.10 

5308.20 

5308.30 

5308.90 

5309.11 

5309.19 

5309.21 

5309.29 

Cocco, abaca (Canapa di Manila o "Musa textilia 
Nee"), ramie ed altre fibre tessili vegetali non nomina
te né comprese altrove, gregge o preparate ma non 
filate; stoppe e cascami di tali fibre (compresi i casca
mi di filati e gli sfilacciati). 

- Di cocco (coir): 

- - greggi 

- - altri 

- Di abaca: 

- - greggi 

- - altri 

- Altri: 

- - greggi 

- - altri 

Filati di lino. 
- Semplici 

- Ritorti o ritorti su ritorto (càblés) 

Filati di iuta o di altre fibre tessili liberiane della voce 
n. 53.03. 
- Semplici 

- Ritorti o ritorti su ritorto (càblés) 

Filati di altre fibre tessili vegetali; filati di carta. 

- Filati di cocco 

- Filati di canapa 

- Filati di carta 

- Altri 

Tessuti di lino. 
- Contenenti, in peso, almeno 85% di lino: 

- - greggi o imbianchiti 

- - altri 

- Contenenti, in peso, meno di 85% di lino: 

- - preggi o imbianchiti 

- - altri 
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Numero 
della voce 

53.10 

53.11 

Codice 
S.A. 

5310.10 
5310.90 
5311.00 

Tessuti di iuta o di altre fibre tessili liberiane della voce 
n. 53.03. 
r* Greggi 
- Altri 

Tessuti di altre fibre tessili vegetali; tessuti di filati di 
carta. 
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Capitolo 54 

Filamenti sintetici o artificiali 

Note 

1. Nella nomenclatura i termini "fibre sintetiche o artificiali" indicano le fibre in 
fiocco ed i filamenti di polimeri organici ottenuti industrialmente: 

a) per polimerizzazione di monomeri organici, quali poliammidi, poliesteri, 
poliuretani o derivati polivinilici; 

b) per trasformazione chimica di polimeri organici naturali (per esempio: cellu
losa, caseina, proteine, alghe), quali rayon viscosa, acetato di cellulosa, 
cupro o alginato. 

Si considerano come "sintetiche" le fibre definite alla lettera a) come "artif iciali" 
quelle definite alla lettera b). 

I termini "sintetiche" e "artificiali" si applicano ugualmente, con lo stesso 
significato, all'espressione "materie tessili". 

2. Sono esclusi dalle voci nn. 54.02 e 54.03 i fasci (càblés) di filamenti sintetici o 
artificiali del capitolo 55. 

Numero 
della voce 

54.01 

54.02 

Codice 
S.A. 

5401.10 

5401.20 

5402.10 

5,402.20 

5402.31 

5402.32 

Filati per cucire di filamenti sintetici o artificiali, anche 
condizionati per ia vendita al minuto. 

- Di filamenti sintetici 

- Di filamenti artificiali 

Filati di filamenti sintetici (diversi dal filati per cucire), 
non condizionati per ia vendita al minuto, compresi i 
monofilament! sintetici di meno di 67 décitex. 

- Filati ad alta tenacità di nylon o di altre poliammidi 

- Filati ad alta tenacità di poliesteri 

- Filati testurizzati: 

-- di nylon o di altre poliammidi, con titoli di filati 
semplici inferiore o uguale a 50 tex 

- - d i nylon o di altre poliammidi, con titolo di filati 
semplici superiore a 50 tex 
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Numero 
della voce 

54.03 

Codice 
S.A. 

5402.33 
5402.39 

5402.41 
5402.42 
5402.43 
5402.49 

5402.51 
5402.52 
5402.59 

5402.61 
5402.62 
5402.69 

5403.10 
5403.20 

5403.31 

5403.32 

5403.33 
5403.39 

5403.41 
5403.42 
5403.49 

- - d i poliesteri 

- - altri 

- Altri filati, semplici, non torti o con torsione inferiore 
o uguale a 50 giri per metro: 

- - di nylon o di altre poliammidi 

-- di poliesteri, parzialmente orientati 

- - di poliesteri, altri 

- - altri 

- Altri filati, semplici, con torsione superiore a 50 giri 
per metro: 

- - di nylon o di altre poliammidi 

- - d i poliesteri 

- - altri 

- Altri filati, ritorti o ritorti su ritorto (càblés): 

- - di nylon o di altre poliammidi 

- - d i poliesteri 

- - altri 

Filati di filamenti artificiali (diversi dai filati per cucire) 
non condizionati per la vendita al minuto, compresi i 
monofilamenti artificiali di meno di 67 décitex. 

- Filati ad alta tenacità di rayon viscosa 

- Filati testurizzati 

- Altri filati, semplici: 

- - d i rajon viscosa, non torti o con torsione inferiore o 
uguale a 120 giri per metro 

- - d i rayon viscosa, con torsione superiore 120 giri per 
metro 

- - d i acetato di cellulosa 

- - altri 

- Altri filati, ritorti o ritorti su ritorto (càblés): 

- - di rayon viscosa 

- - d i acetato di cellulosa 

-- altri 
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Numero 
ella voce 

54.04 

Codice 
SA. 

54.05 

54.06 

54.07 

5404.10 

5404 90 

5406.10 

5406.20 

5407.10 

5407 20 

5407 30 

5407 41 

5407.42 

5407.43 

5407 44 

5407 51 
5407.52 
5407.53 
5407 54 

Monofilamenti sintetici di 77 décitex o più, di cui la più 
grande dimensione della sezione trasversale non è 
superiore a un mm; lamelle e forme simili (per 
esempio paglia artificiale) di materie tessili sinteti
che, di larghezza apparente non superiore a 5 mm. 

- Monofilamenti 

- Altri 

Monofilamenti artificiali di 67 décitex o più, di cui la 
più grande dimensione della sezione trasversale non 
è superiore a un mm; lamelle e forme simili (per 
esempio paglia artificiale) di materie tessili artificiali, 
di larghezza apparente non superiore a 5 mm. 

Filati di filamenti sintetici e artificiali (diversi dai filati 
per cucire), condizionati per la vendita al minuto. 

- Filati-di filamenti sintetici 

- Filati di filamenti artificiali 

Tessuti di filati di filamenti sintetici, compresi i tessuti 
ottenuti con prodotti della voce n. 54.04 

- Tessuti ottenuti con filati ad alta tenacità di nylon o 
di altre poliammidi o di poliesteri 

- Tessuti ottenuti con lamelle o forme simili 

- "Tessuti" previsti nella nota 9 della sezione XI 

- Altri tessuti, contenenti almeno 85%, in peso, di 
filamenti di nylon o di altre poliammidi: 

- - greggi o imbianchiti 

- - tinti 

- - di filati di diversi colori 

- - stampati 

- Altri tessuti, contenenti almeno 85%, in peso, di 
filamenti di poliesteri testurizzati: 

- - greggi o imbianchiti 

- - tinti 

- - d i filati di diversi colori 

- - stampati 
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Numero 
della voce 

54.08 

Codice 
S.A. 

5407.60 

5407.71 
5407.72 
5407.73 
5407.74 

5407.81 
5407.82 
5407.83 
5407.84 

5407.91 
5407.92 
5407.93 
5407.94 

5J0WP 

5408.21 
5408.22 
5408.23 
5408.24 

5408.31 
5408.32 
5408.33 
5408.34 

 Altri tessuti, contenenti almeno 85%, in peso, di 
filamenti di poliesteri non testurizzati 

 Altri tessuti, contenenti almeno 85%, in peso, di 
filamenti sintetici: 

  greggi o imbianchiti 

 tinti 
  di filati di diversi colori 

  stampati 

 Altri tessuti, contenenti meno di 85%, in peso, di 
filamenti sintetici e misti principalmene o unicamen

te con cotone: 
  greggi o imbianchiti 

  tinti 
 di filati di diversi colori 

  stampati 

 Altri tessuti: 

  greggi o imbianchiti 
  tinti 

  di filati di diversi colori 
 stampati 

Tessuti di filati di filamenti artificiali, compresi I tessuti 
ottenuti con prodotti della voce n. 54.05. 
 Tessuti ottenuti con filati ad alta tenacità di rayon 

viscosa 

■ Altri tessuti, contenenti almeno 85%, in peso, di 
filamenti o lamelle o forme simili, artificiali: 

  greggi o imbianchiti 

  tinti 

  di filati di diversi colori 

  stampati 
 Altri tessuti: 

  greggi o imbianchiti 
  tinti 

  di filati di diversi colori 
  stampati 
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Capitolo 55 

Fibre sintetiche o artificiali in fiocco 

Nota 

1. Ai sensi delle voci nn. 55.01 e 55.02 per "fasci (càblés) di filamenti sintetici o 
artificiali", si intendono i fasci costituiti da un insieme di filamenti paralleli di 
lunghezza uniforme ed uguale a quella dei fasci e che rispondono alle seguenti 
caratteristiche: 

a) lunghezza del fascio superiore a 2 m; 

b) torsione del fascio inferiore a 5 giri per metro; 

e) titolo unitario dei filamenti inferiore a 67 décitex; 

d) solo per i fasci di filamenti sintetici: i fasci debbono aver già subito l'operazio
ne di stiramento e, di conseguenza, se sottoposti a trazione, non debbono 
essere suscettibili di un ulteriore allungamento che superi 100% della loro 
lunghezza; 

e) titolo totale del fascio superiore a 20.000 décitex. 

I fasci aventi una lunghezza inferiore o uguale a 2 m rientrano nelle voci nn. 55.03 
o 55.04. 

Numero 
della voce 

55.01 

55.02 

55.03 

Codice 
SA. 

5501.10 

5501.20 

5501.30 

5501.90 

5502.00 

5503.10 

5503.20 

5503.30 

5503.40 

5503.90 

Fasci di filamenti sintetici. 
- Di nylon o di altre poliammidi 

- Di poliesteri 

- Acrilici o modacrilici 

- Altri 

Fasci di filamenti artificiali. 

Fibre sintetiche in fiocco, non cardate né pettinate né 
altrimenti preparate per la filatura. 
- Di nylon o di altre poliammidi 

- Di poliesteri 

- Acriliche o modacriliche 

- Di polipropilene 

- Altre 
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Numero 
della voce 

55.04 

55.05 

55.06 

55.07 

55.08 

55.09 

Codice 
S.A. 

5504.10 

5504.90 

5505.10 

5505.20 

5506.10 

5506.20 

5506.30 

"5506.90 

5507.00 

5508.10 

5508.20 

5509.11 

5509.12 

5509.21 

5509.22 

5509.31 
5509.32 

Fibre artificiali in fiocco, non cardate né pettinate né 
altrimenti preparate per fa filatura. 

- Di viscosa 

- Altre 

Cascami di fibre sintetiche o artificiali (comprese le 
pettinacce, I cascami di filati e gli sfilacciati). 

- Di fibre sintetiche 

- Di fibre artificiali 

Fibre sintetiche in fiocco, cardate, pettinate o altrimen
ti preparate per la filatura. 
- Di nylon o di altre poliammidi 

- Di poliesteri 

- Acriliche o modacriliche 

- Altre 

Fibre artificiali in fiocco, cardate, pettinate o altrimenti 
preparate per la filatura. 

Filati per cucire di fibre sintetiche o artificiali in fiocco, 
anche condizionati per la vendita al minuto. 
- Di fibre sintetiche in fiocco 

- Di fibre artificiali in fiocco 

Filati di fibre sintetiche in fiocco (diversi dal filati per 
cucire), non condizionati per la vendita al minuto. 
- Contenenti almeno 85%, in peso, di fibre in fiocco di 

nylon o di altre poliammidi: 

- - semplici 

- - ritorti o ritorti su ritorto (càblés) 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di fibre in fiocco di 
poliestere: 

- - semplici 

- - ritorti o ritorti su ritorto (càblés) 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di fibre in fiocco 
acriliche o modacriliche: 

- - semplici 

- - ritorti o ritorti su ritorto (càblés) 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

55.10 

5509.41 

5509.42 

5509.51 

5509.52 

.5509.53 

5509.59 

5509.61 

5509.62 

5509.69 

5509.91 

5509.92 

5509.99 

5510.11 

5510.12 

5510.20 

5510.30 

5510.90 

- Altri filati, contenenti almeno 85% in peso, di fibre 
sintetiche in fiocco: 

- - semplici 

-- ritorti o ritorti su ritorto (càblés) 

- Altri filati, di fibre in fiocco di poliestere: 

-- misti principalmente o unicamente con fibre artifi
ciali in fiocco 

- - misti principalmente o unicamente con lana o peli 
fini 

- - misti principalmente o unicamente con cotone 

- - altri 

- Altri filati, di fibre in fiocco acriliche o modacriliche: 

-- misti principalmente o unicamente con lana o peli 
fini 

- - misti principalmente o unicamente con cotone 

-- altri 

- Altri filati: 

- - misti principalmente o unicamente con lana o peli 
fini 

- - misti principalmente o unicamente con cotone 

- - altri 

Filati di fibre artificiali in flocco (diversi dai filati per 
cucire), non condizionati per la vendita al minuto. 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di fibre artificiali in 
fiocco: 

-- semplici 

- - ritorti o ritorti su ritorto (càblés) 

- - altri filati, misti principalmente o unicamente con 
lana o peli fini 

- - altri filati, misti principalmente o unicamente con 
cotone 

- - altri filati 
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Numero 
della voce 

55.11 

55.12 

55.13 

Codice 
S.A. 

5511.10 

5511.20 

5511.30 

5512.11 

5512.19 

5513.11 

5513.12 

5513.13 

5513.19 

5513.21 

5513.22 

Filati di fibre sintetiche o artificiali in fiocco (diversi dai 
filati per cucire), condizionati per la vendita al minuto. 

- Di fibre sintetiche in fiocco contenenti almeno 85%, 
in peso, di tali fibre 

- Di fibre sintetiche in fiocco contenenti meno di 85%, 
in peso, di tali fibre 

- Di fibre artificiali in fiocco 

Tessuti di fibre sintetiche in fiocca contenenti almeno 
85%, in peso, di fibre sintetiche In fiocco. 

- Contenenti almeno 85% in peso, di fibre in fiocco di 
poliestere: 

-- greggi o imbianchiti 

-- altri 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di fibre in fiocco 
acriliche o modacriliche: 

5512.21 

5512.29 

5512.91 

5512.99 

- - greggi o imbianchiti 

- - altri 

- Altri: 

- - greggi o imbianchiti 

- - altri 

Tessuti di fibre sintetiche in fiocco, contenenti meno di 
85%, In peso, di tali fibre, miste principalmente o 
unicamente con cotone, di peso non superiore a 170 
g/m'. 

- Greggi o imbianchiti: 

- - di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura a tela 

- - d i fibre in fiocco di poliestere, ad armatura saia o 
diagonale il cui rapporto di armatura non supera 4 

- - altri tessuti di fibre in fiocco di poliestere 

- - altri tessuti 

- Tinti: 

- - di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura a tela 

- - di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura saia o 
diagonale il cui rapporto non. supera 4 
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Numero 
della voce 

55.14 

Codice 
S.A. 

5513.23 

5513.29 

5513.31 

5513.32 

5513.33 
5513.39 

5513.41 

5513.42 

5513.43 
A 5513.49 

5514.11 

5514.12 

5514.13 

5514.19 

5514.21 

5514.22 

5514.23 
5514.29 

5514.31 

5514.32 

- - altri tessuti di fibre in fiocco di poliestere 

- - altri tessuti 

- Di filati di diversi colori: 

-- di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura a tela 

- - di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura saia o 
diagonale il cui rapporto di armatura non supera 4 

- - altri tessuti di fibre in fiocco di poliestere 

- - altri tessuti 

- Stampati: 

- - d i fibre in fiocco di poliestere, ad armatura a tela 

-- di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura saia o 
diagonale il cui rapporto di armatura non supera 4 

-- altri tessuti di fibre in fiocco di poliestere 

-- altri tessuti 

Tessuti di fibre sintetiche, in fiocco, contenenti meno di 
85%, in peso, di tali fibre, misti principalmente o unica
mente con cotone, di peso superiore a 170 g/m2. 

- Greggi o imbianchiti: 

- - di fibre di fiocco di poliestere, ad armatura a tela 

- - di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura saia o 
diagonale il cui rapporto di armatura non supera 4 

- - altri tessuti di fibre i fiocco di poliestere 

- - altri tessuti 

- Tinti: 

- - d i fibre in fiocco di poliestere, ad armatura a tela 

- - di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura saia o 
diagonale il cui rapporto di armatura non supera 4 

- - altri tessuti di fibre in fiocco di poliestere 

-- altri tessuti 

- Di filati di diversi colori: 

- - d i fibre in fiocco di poliestere, ad armatura a tela 

- - d i fibre in fiocco di poliestere, ad armatura saia o 
diagonale il cui rapporto di armatura non supera 4 
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Numero 
della voce 

55.15 

55.16 

Codice 
SA. 

5514.33 

5514.39 

5514.41 

5514.42 

5514.43 

5514..49 

5515.11 

5515.12 

5515.13 

5515.19 

5515.21 

5515.22 

5515.29 

5515.91 

5515.92 

5515.99 

5516.11 

5516.12 

- - altri tessuti di fibre in fiocco di poliestere 

- - altri tessuti 

- Stampati: 

- - di fibre in fiocco di poliestere, ad armatura a tela 

- - d i fibre in fiocco di poliestere, ad armatura saia o 
diagonale il cui rapporto di armatura non supera 4 

-- altri tessuti di fibre in fiocco di poliestere 

- - altri tessuti 

Altri tessuti di fibre sintetiche in fiocco 

- Di fibre in fiocco di poliestere: 

- - misti principalmente o unicamente con fibre in fioc
co di viscosa 

- - misti principalmente o unicamente con filamenti 
sintetici o artificiali 

- - misti principalmente o unicamente con lana o peli 
fini 

- - altri 

- Di fibre in fiocco acriliche o modacriliche: 

- - misti principalmente o unicamente con filamenti 
sintetici o artificiali 

-- misti principalmente o unicamente con lana o peli 
fini 

- - altri 

- Altri tessuti: 

-- misti principalmente o unicamente con filamenti 
sintetici o artificiali 

- - misti principalmente o unicamente con lana o peli 
fini 

-- altri 

Tessuti di fibre artificiali In fiocco. 

- Contenenti almeno 85%, in peso, di fibre artificiali in 
fiocco: 

- - greggio imbianchiti 

- tinti 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

5516.13 
5516.14 

5516.21 
5516.22 
5516.23 
5516.24 

5516.31 
5516.32 
5516.33 
5516.34 

5516.41 
5516.42 
5516.43 
55,16.44 

5516.91 
5516.92 
5516.93 
5516.94 

- - di filati di diversi colori 
- - stampati 
- Contenenti meno di 85%, in peso, di fibre artificiali in 

fiocco, miste principalmente o unicamente con fila
menti sintetici o artificiali: 

- - greggi o imbianchiti 
- - tinti 
- - di filati di diversi colori 
- - stampati 
- Contenenti meno di 85%, in peso, di fibre artificiali in 

fiocco, misti principalmente o unicamente con lana o 
peli fini: 

- - greggi o imbianchiti 
-•• tinti 
- - d i filati di diversi colori 
-- stampati 
- Contenenti meno di 85%, in peso, di fibre artificiali 

in fiocco, misti principalmente o unicamente con 
cotone: 

- - greggi o imbianchiti 
- - tinti 
- - di filati di diversi colori 
-- stampati 
- Altri: 
- - greggi o imbianchiti 
- - tinti 
-- di filati di diversi colori 
- - stampati 
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Capitolo 56 

Ovatte, feltri e stoffe non tessute; filati speciali; spago, corde e funi; 
manufatti di corderia 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) le ovatte, i feltri e le stoffe non tessute, impregnati, spalmati o ricoperti di 
sostanze o di preparazioni (per esempio: di profumo o di belletti del capitolo 
33, di sapone o detergente della voce n. 34.01, di cera, crema, encaustico, 
lucido, ecc. o preparazioni simili della voce n. 34.05, di ammorbidente per 
tessili della voce n. 38.09), quando queste materie tessili servono di suppor
to; 

b) i prodotti tessili della voce n. 58.11; 

e) gli abrasivi naturali o artificiali in polvere o in grani, applicati su supporti di 
feltro o di stoffa non tessuta (n. 68.05); 

d) la mica agglomerata o ricostituita su supporto di feltro o di stoffa non tessuta 
(n. 68.14); 

e) i fogli e i nastri sottili di metallo fissati su supporto di feltro o di stoffa non 
tessuta (sezione XV). 

2. Il termine "feltro" si riferisce anche ai feltri all'ago nonché ai prodotti costituiti da 
una nappa di fibre tessili la cui coesione è stata rinforzata con un procedimento 
di cucitura con punto a maglia servendosi delle fibre della nappa stessa. 

3. Le voci nn. 56.02 e 56.03 riguardano, rispettivamente, i feltri e le stoffe non 
tessute, impregnati, spalmati o ricoperti di materia plastica o di gomma, oppure 
stratificati con queste materie, qualunque sia la natura delle stesse (compatta o 
alveolata). 

La voce n. 56.03 si riferisce, inoltre, alle stoffe non tessute aventi come legante 
materia plastica o gomma. 

Le voci nn. 56.02 e 56.03 non comprendono tuttavia: 

a) i feltri impregnati, spalmati o ricoperti di materia plastica o di gomma o 
stratificati con queste materie, contenenti, in peso, 50% o meno di materie 
tessili, nonché i feltri interamente immersi nella materia plastica o nella 
gomma (capitoli 39 o 40); 

b) le stoffe non tessute, sia interamente immerse nella materia plastica, nella 
gomma, sia totalmente spalmate o ricoperte sulle due facce di queste mate
rie, a condizione che la spalmatura o la ricopertura siano percettibili ad 
occhio nudo, fatta eccezione, per l'applicazione di questa disposizione, per i 
cambiamenti di colore provocati da queste operazioni (capitoli 39 o 40); 

e) i fogli, le lastre e i nastri in materia plastica o gomma alveolari, combinati con 
feltro o con stoffa non tessuta, nei quali la materia tessile serve soltanto da 
supporto (capitoli 39 e 40). 
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La voce n. 56.04 non comprende i filati tessili, le lamelle o forme simili delle voci 
nn. 54.04 o 54.05 nelle quali l'impregnazione, la spalmatura o la ricopertura, non 
sono percettibili ad occhio nudo (generalmente capitoli dal 50 al 55) o, per 
l'applicazione di questa disposizione, non si tienerconto dei cambiamenti di 
colore provocati da queste operazioni. " " 

Numero 
della voce 

56.01 

56.02 

56.03 

56.04 

Codice 
S!A. 

5601.10 

5601.21 

5601.22 

5601.29 

5601.30 

5602.10 

5602.21 
5602.29 
5602.90 

5603.00 

5604.10 
5604.20 

5604.90 

Ovatte di materie tessili e manufatti di tali ovatte; fibre 
tessili di lunghezza inferiore o uguale a 5 mm (borre di 
cimatura), nodi e groppettf (bottoni) di materie tessili. 

- Assorbenti e tamponi igienici, pannolini per bambini 
piccoli (bébés) ed oggetti igienici simil i, di ovatta 

- Ovatte; altri manufatti di ovatta; 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

- - altri 

- Borre di cimatura, nodi e groppetti (bottoni) di mate
rie tessili 

Feltri, anche impregnati, spalmati, ricoperti o stratifi
cati. 

- Feltri all'ago e prodotti cuciti con punto a maglia 

- Altri feltri non impregnati né spalmati, né ricoperti, 
né stratificati: 

- - di lana od i peli fini 

- - d i altre materie tessili 

- - altri 

Stoffe non tessute, anche Impregnate, spalmate, rico
perte o stratificate. 

Fili e corde di gomma, ricoperti di materie tessili; filati 
tessili, lamelle o forme simili delie voci nn. 54.04 o 
54.05, Impregnati, spalmati, ricoperti o rivestiti dt gom
ma o di materia plastica. 

- Fili e corde di gomma, ricoperti di materie tessili 

- Filati ad alta tenacità di poliesteri, di nylon o di altre 
poliammidi o di rayon viscosa, impregnati o spalmati 

- Altri 
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Numero 
della voce 

56.05 

56.06 

56.07 

56.08 

56.09 

Codice 
S.A. 

5605.00 

5606.00 

5607.10 

5607.21 
5607.29 
5607.30 

5607.41 

5607.49 

5607.50 

5607.90 

5608.11 

5608.19 

5608.90 

5609.00 

Filati metallici e filati metallizzati, anche spiralati (ver-
golinati), costituiti da filati tessili, lamelle o forme simi
li delle voci nn. 54.04 o 54.05, combinati con metallo in 
forma di fili, di lamelle o di polveri, oppure ricoperti di 
metallo. 

Filati spiralati (vergolinati), lamelle o forme simili del
le voci nn. 54.04 o 54.05 rivestite (spiralate), diverse da 
quelli della voce n. 56.05 e dai filati di crine rivestiti 
(spiralati); filati di ciniglia; filati detti "a catenella". 

Spago, corde e funi, anche intrecciati, Impregnati, 
spalmati, ricoperti o rivestiti di gomma o di materia 
plastica. 

- Di iuta o di altre fibre tessili liberiane della voce 
n. 53.03 

- Di sisal o di altre fibre tessili del genere "Agave": 

- - spago per legare 

-- altri 
- Di abaca (canapa di Manila o "Musa textilis Nee") o 

di altre fibre (di foglie) dure 

- Di polietilene o di polipropilene: 

- - spago per legare 

- - altri 

- Di altre fibre sintetiche 

- Altri 

Reti a maglie annodate, in strisce o In pezza, ottenute 
con spago, corde o funi; reti confezionate per la pesca 
ed altre reti confezionate, di materie tessili. 

- Di materie tessili sintetiche o artificiali: 

- - reti confezionate per la pesca 

- - altre 

- Altre 

Manufatti di Alati, di lamelle o forme simili delle voci 
nn. 54.04 o 54.05, di spago, corde o funi, non nominati 
né compresi altrove. 
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Capitolo 57 

Tappeti ed altri rivestimenti del suolo di materie tessili 

Note 

1. In questo capitolo, per "tappeti ed altri rivestimenti del suolo di materie tessil i" si 
intendono tutti i rivestimenti del suolo nei quali ia parte di materia tessile si trova 
sulla superficie esterna quando questi sono posti in opera. Sono compresi 
ugualmente i manufatti che hanno le caratteristiche di rivestimenti del suolo di 
materie tessili, ma che sono utilizzati per altri fini. 

2. Questo Capitolo non comprende i sottotappeti ("thibaudes"). 

Numero 
della voce 

57.01 

57.02 

Codice 
"SA . 

5701.10 

5701.90 

5702.10 

5702.20 

5702.31 

5702.32 

5702.39 

Tappeti di materie tessili, a punti annodati o arrotolati, 
anche confezionati: 

- Di tana o di peli fini 

- Di altre materie tessili 

Tappeti ed altri rivestimenti del suolo di materie tessili, 
tessuti, non "tufted" né "fioccati", anche confezionati, 
compresi I tappeti detti "Kelim" o "Kilim"; "Schu-
macks" o "Soumak", "Karamanie" e tappeti simili 
tessuti a mano: 

- Tappeti detti "Kelim" o "Ki l im", "Schumacks" o 
"Soumak", "Karamanie" e tappeti simili tessuti a 
mano 

- Rivestimenti del suolo di cocco 

- Altri, vellutati, non confezionati: 

- - di lana od i peli fini 

- - di materie tessili sintetiche o artificiali 

- - di altre materie tessili 
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Numero 
della voce 

57.03 

57.04 

57.05 

Codice 
SA. 

5702.41 
5702 42 
570249 

5702.51 
570252 
5702 59 

570291 
5702.92 
5702 99 

5703 10 
5703 20 
5703 30 

5703 90 

5704.10 

5704 90 
5705 00 

- Altri, vellutati, confezionati: 
- - di lana o di peli fini 
- - d i materie tessili sintetiche o artificiali 
- - di altre materie tessili 
- Altri, non vellutati, né confezionati: 
- - di lana o di peli fini 
- - di materie tessili sintetiche o artificiali 
- - di altre materie tessili 
- Altri, non vellutati, confezionati: 
- - di lana o di peli fini 
- - di materie tessili sintetiche o artificiali 
- - di altre materie tessili 

Tappeti ed altri rivestimenti del suolo di materie 
tessili, "tufted", anche confezionati 
- Di lana o dì peli fini 
- Di nylon o di altre poliammidi 
- Di altre materie tessili sintetiche o di materie tessili 

artificiali 
- Di altre materie tessili 

Tappeti ed altri rivestimenti del suolo, di feltro non 
"tufted" né "fioccati", anche confezionati: 
- In forma quadrata con superficie inferiore o uguale 

a 0.3 m2 

- Altri 

Altri tappeti e rivestimenti del suolo di materie tessili, 
anche confezionati. 
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Capitolo 58 

Tessuti speciali; superfici tessili "Tufted"; pizzi; arazzi; 
passamaneria; ricami 

Note 

1. Questo capitolo non comprende i tessuti di cui alla nota 1 dei capitolo 59, 
impregnati, spalmati, ricoperti o stratificati, né gli altri articoli del capitolo 59. 

2. Nella voce n. 58.01 rientrano anche i velluti e le felpe di trama non ancora tagliati, 
che non presentano né peluzzo né ricci in superficie. 

3. Ai sensi della vocen. 58.03 per "tessuti a punto di garza" si intendono i tessuti la 
cui catena è cèstrtuita, su tutta o su parte della loro superficie, da filati fissi (fili 
dritti) e da filati mobili (fili di giro), che fanno con i filati fissi un mezzo giro, un giro 
completo o più di un giro, in modo da formare una legatura che racchiude la 
trama. 

4. Nella voce n. 58.04 non rientrano le reti a maglie annodate, in strisce o in pezza, 
ottenute con spago, corde o funi, della voce n. 56.08. 

5. Ai sensi della voce n. 58.06, per "nastri", "galloni e simili", si intendono: 

a) — i tessuti a catena e trama (compresi i velluti), in strisce di larghezza 
inferiore o uguale a 30 cm, munite di vere cimose; 

— le strisce di larghezza inferiore o uguale a 30 cm, provenienti dal taglio dei 
tessuti e munite di finte cimose tessute, incollate o altrimenti ottenute; 

b) i tessuti a catena a trama di forma tubolare, la cui larghezza, allo stato piatto, è 
inferiore o uguale a 30 cm; 

r 
c) le strisce di tessuto tagliate a sghembo, con i bordi ripiegati, di larghezza, se 

spiegate, inferiore o uguale a 30 cm. 
I nastri, che presentano frange ottenute alla tessitura, sono classificati nella voce 
n. 58.08. 

6. Il termine "ricami" della voce n. 58.10comprende anche le applicazioni, ottenute 
mediante cucitura di lustrini, di perlineo di motivi decorativi di materie tessili odi 
altre materie, nonché i lavori eseguiti con fili di ricamo di metallo o di fibre di 
vetro. Sono esclusi dalla voce n. 58.10 gli arazzi fatti all'ago (n. 58.05). 

7. Oltre i prodotti della voce n. 58.09, rientrano nelle voci di questo capitolo anche i 
manufatti costituiti da fili di metallo dei tipi utilizzati per l'abbigliamento, l'arre
damento o usi simili. 
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Numero 
della voce 

58.01 

58.02 

58.03 

Codice 
S.A. 

5801.10 

5801.21 

5801.22 

5801.23 

5801.24 

5801.25 

5801.26 

5801.31 

5801.32 

5801.33 

5801.34 

5801.35 

5801.36 

5801.90 

58.04 

5802.11 
5802.19 
5802.20 
5802.30 

5803.10 
5803.90 

5804.10 

Velluti e felpe tessuti e tessuti di ciniglia, diversi dai 
manufatti della voce n. 58.Oé. 

- Di lana o di peli fini 

- Di cotone: 

-- velluti e felpe a trama, non tagliati 

- - velluti e felpe a trama, tagliati, a coste 

-- altri velluti e felpe a trama 

-- velluti e felpe a catena, rigati 

- - velluti e felpe a catena, taftìstt 

-- tessuti di ciniglia 

- Di fibre sintetiche o artificiali: 

- - velluti e felpe a trama, non tagliati 

-- velluti e felpe a trama, tagliati, a coste 

-- altri velluti e felpe a trama 

-- velluti e felpe a catena, rigati 

-- velluti e felpe a catena, tagliati 

-- tessuti di ciniglia 

- Di altre materie tessili 

Tessuti ricci del tipo spugna, diversi dai manufatti 
della voce n. 58.06; superfici tessili "tufted", diverse 
dai prodotti della voce n. 57.03. 

- Tessuti ricci del tipo spugna, di cotone: 

- - greggi 

- - altri 

- Tessuti rjcci del tipo spugna, di altre materie tessili 

- Superfici tessili "tufted" 

Tessuti a punto di garza, diversi dal manufatti della 
voce n. 58.06. 

- Di cotone 

- Di altre materie tessili 

Tulli, tulll-bobinots e tessuti a maglie annodate; pizzi in 
pezza, In strisce o in motivi. 

- Tulli, tulli-bobinots e tessuti a maglie annodate 
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Numero 
della voce 

58.05 

58.06 

58.07 

58.08 

Codice 
S.A. 

5804.21 

5804.29 

5804.30 

5805.00 

5806.10 

5806.20 

5806.31 

5806.32 

5806.39 

5806.40 

5807.10 

5807.90 

5808.10 

5808.90 

- Pizzi a macchina: 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

- - di altre materie tessili 

- - pizzi amano 

Arazzi tessuti a mano (tipo Gobelins, Fiandra, Aubus-
son, Beauvais e simili) ed arazzi fatti all'ago (per 
esemplo a piccolo punto, a punto a croce), anche 
confezionati. 

Nastri, galloni e simili, diversi dal manufatti della voce 
n. 58.07; nastri senza trama di fili o di fibre paralieiizza-
H ed Incollati (boiducs). 

- Nastri, galloni e simili di velluti, di felpe, di tessuti di 
ciniglia o di tessuti ricci del tipo spugna 

- Altri nastri, galloni e simil i , contenenti, in peso, 5% o 
più di filati di elastomeri o fili di gomma 

- Altri nastri, galloni e simil i: 

-- di cotone 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

- Nastri, senza trama, di fili o di fibre parallelizzati ed 
incollati (boiducs) 

Etichette, scudetti e manufatti slmili, di materie tessili, 
In pezza, in nastri o tagliati, non ricamati. 

- Tessuti 

- Altri 

Trecce in pezza; manufatti di passamaneria e slmili 
manufatti 'ornamentali, In pezza, non ricamati, diversi 
da quelli a maglia; ghiande, nappe, olive, noci, fioc
chetti (pompons) e slmili. 

- Trecce in pezza 

- Altri 
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Numero 
della voce 

58.09 

58.10 

58.11 

Codice 
S.A. 

5809.00 

5810.10 

5810.91 
5810.92 
5810.99 
5811.00 

Tessuti di fili di metallo e tessuti di filati metallici o di 
filati tessili metallizzati della voce n. 56.05, dei tipi 
utilizzati per l'abbigliamento, per l'arredamento o per 
usi slmili, non nominati né compresi altrove. 

Ricami in pezza, in strisce o In motivi. 
- Ricami chimici o aériennes e ricami a fondo tagliato 
- Altri ricami: 
-- dì cotone 
-- di fibre sintetiche o artificiali 
- • di altreonaterie tessili 

Prodotti tessili in pezza, costituiti da uno o più strati di 
materie tessili associate con materiale per imbottitu
ra, impunturati, trapuntati o altrimenti riuniti, diversi 
dal ricami della voce n. 58.10. 
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Capitolo 59 

Tessuti impregnati, spalmati, ricoperti e stratificati; 
manufatti tecnici di materie tessili 

Note 

1. Salvo disposizioni contrarie il termine "tessuti" usato in questo capitolo si 
* riferisce ai tessuti dei capitoli da 50 a 55 e delle voci nn. 58.03 e 58.06, alle trecce, 

ai manufatti di passamaneria e simili manufatti ornamentali, in pezza, della voce 
n. 58.08 ed alle stoffe a maglia della voce n. 60.02. 

2. La voce n. 59.03 comprende: 

a) i tessuti impregnati, spalmati o ricoperti, di materia plastica e stratificati con 
materia plastica, qualunque sia il loro peso per m2 e qualunque sia, la natura 
della materia plastica (compatta o alveolare), esclusi: 

1) tessuti nei quali l'impregnazione, la spalmatura* o la ricopertura non sono 
percettibili ad occhio nudo, (generalmente capitoli da 50 a 55,58 o 60); per 
l'applicazione di questa disposizione non si tiene conto dei cambiamenti di 
colore provocati dalle suddette operazioni; 

2) prodotti che non possono essere avvolti a mano, senza screpolarsi su un 
mandrino di 7 mm di diametro ad una temperatura compresa tra 15° C e 
30° C (generalrnente capitolo 39); 

3) prodotti nei quali il tessuto e stato interamente immerso nella materia 
plastica o totalmente spalmato o ricoperto sulle due facce con questa 
stessa materia, purché la spalmatura o la ricopertura siano percettibili ad 
occhio nudo; per l'applicazione di queste disposizioni non si tiene conto 
dei cambiamenti di colore provocati dalle suddette operazioni (capi
tolo 39); 

4) tessuti parzialmente spalmati o ricoperti di materia plastica che presenta
no dei disegni provenienti da questi trattamenti (generalmente capitoli da 
50 a 55, 58 o 60); 

5) fogli, lastre o nastri di materia plastica alveolare combinati con tessuto e 
nei quali il tessuto serve solo da supporto (capitolo 39); 

6) prodotti tessili della voce n. 58.11. 

b)Stessuti fabbricati con filati, lamelle o forme simili, impregnati, spalmati, 
ricoperti o rivestiti di matèria plastica, della voce n. 56.04. 
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3. Per "rivestimenti murali di materie tessili" ai sensi della voce n. 59.05, si 
intendono i prodotti presentati in rotoli, di larghezza uguale o superiore a 45 cm, 
adatti alla decorazione dei muri o dei soffitti, costituiti da una superficie tessile, 
sia fissata su di un supporto, sia, in assenza di supporto, che abbia subito un 
trattamento sul rovescio (impregnazione o spalmatura che permette l'incollatu
ra. 
Tuttavia questa voce non comprende i rivestimenti murali costituiti da borre di 
cimatura o dalla polvere di tessili fissate direttamente su un supporto di carta 
(n. 48.14) o su un supporto di materie tessili (generalmente voce n. 59.07). 

4. Per "tessuti gomma", ai sensi della voce n. 59.06, si intendono: 
a) i tessuti impregnati, spalmati o ricoperti di gomma o stratificati con questa 

stessa materia: 
— di peso inferiore o uguale a 1.500 g/m2 oppure 
— di peso superiore a 1.500 g/m2 e contenenti, in peso, più di 50% di materie 

tessili; 
b) i tessuti fabbricati con filati, lamelle o forme simili, impregnati^ spalmati, 

ricoperti o rivestiti con gomma, della voce n. 56.04; 
e) le nappe costituite da filati tessili parallelizzati ed uniti tra loro mediante 

gomma; 
d) i fogli, le lastre o i nastri di gomma alveolare, combinati con tessuto, nei quali 

il tessuto costituisce più di un semplice supporto, diversi dai prodotti tessili 
della voce n. 58.11. 

5. La voce n. 59.07 non comprende: 
a) i tessuti nei quali l'impregnazione, la spalmatura o la ricopertura non sono 

percettibili ad occhio nudo (generalmente capitoli dal 50 al 55, 58 o 60); per 
l'applicazione di questa disposizione, non si tiene conto dei cambiamenti di 
colore provocati dalle suddette operazioni; 

b) i tessuti dipinti (diversi dalle tele dipinte per scenari di teatri, per sfondi di 
studio o per simili usi); 

e) i tessuti parzialmente ricoperti di borre di cimatura, di polvere di sughero o di 
prodotti simili che presentano disegni provenienti da questi trattamenti. Le 
imitazioni di velluti restano tuttavia classificati in questa voce; 

d) i tessuti che hanno subito gli appretti normali di finitura a base di sostanze 
amidacee o di sostanze simili; 

e) i fogli di impiallacciatura applicati su un supporto di tessuto (n. 44.08); 
f) gli abrasivi naturali o artificiali in polvere o in grani applicati su un supporto di 

tessuto (n. 68.05); 
g) la mica agglomerata e ricostituita su un supporto di tessuto (n. 68.14); 
h) i fogli o nastri sottili di metallo fissati su un supporto di tessuto (sezione XV). 

28 
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6. La voce n. 59.10 non comprende: 

a) le cinghie di materie tessili aventi meno di 3 mm di spessore, di lunghezza 
indeterminata o tagliate a misura; 

b) le cinghie di tessuti impregnati, spalmati o ricoperti di gomma o stratificati 
con questa materia nonché quelle fabbricate con fili o cordicelle tessili, 
impregnati, spalmati, ricoperti o inguainatì con gomma (n. 40.10). 

7. La voce n. 59.11 comprende i seguenti prodotti, i quali non rientrano in altre voci 
della sezione XI: 

a) i manufatti tessili in pezza, tagliati a misura o semplicemente tagliati in forma 
quadrata o rettangolare, specificatamente menzionati qui di seguito (esclusi 
quelli che presentano i caratteri dei prodotti delle voci dal n. 59.08 al n. 59.10); 

— i veli e le tele per buratti; 

— i tessuti per bruscole e fiscoli e i tessuti spessi dei tipi utilizzati per le 
presse di oleifici o per usi tecnici simili, compresi quelli fatti di capelli; 

— i tessuti, feltri o tessuti rinforzati di feltro, aventi uno o più strati di gomma, 
di cuoio odi altre materie, dei tipi utilizzati nella fabbricazione d i juarn i tu -
re per scardassi e di manufatti simili per altri usi tecnici; 

— i tessuti, feltrati o non, anche impregnati o spalmati, per usi tecnici, a 
tessitura piana, a catene o a trame multiple; 

— i tessuti armati di metallo, dei tipi utilizzati per usi tecnici; 

— i cordoni lubrificanti e le trecce, corde e simili prodotti tessili per imbottitu
re industriali, anche impregnati, spalmati o armati; 

b) i manufatti tessili per usi tecnici (diversi da quelli delle voci dal n. 59.08 al n 
59.10) (tessuti e feltri senza fine o muniti di mezzi di giuntura, dei tipi utlizzati 
nelle macchine per cartiere o nellemacchine simili (per esempio, a pasta, ad 
amianto-cemento), dischi per luciaare, giunti, rondelle ed altre parti di mac
chine o di apparecchi). 

Numero 
della voce 

59.01 

Codice 
S.A. 

5901.10 

5801.90. 

Tessuti spalmati di colla o di sostanze amidacee, del 
tipi utilizzati In legatoria, per cartonaggi, nella fabbri
cazione di astucci o per usi slmili; tele per decalco o 
trasparenti per II disegno; tele preparate per la pittura; 
bugrane e tessuti slmili rigidi del t ipi utilizzati per 
cappelleria. 
- Tessuti spalmati di colla o di materie amidacee, dei 

tipi usati per la legatoria, per cartonaggi, nella fab
bricazione di astucci o per usi simili 

- Altri 
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Numero 
della voce 

§9.02 

59.03 

59.04 

59.05 

59.06 

59.07 

59.03 

Codice 
S.A. 

5902.10 

5902.20 

5902.90 

5903.10 

5903.20 

5903.90 

5904.10 

5904.91 

5904.92 

5905.00 

5906.10 

5906.91 

5907.00 

5908.00 

Nappe a trama per pneumatici ottenute da filati ad alta 
tenacità di nylon o di altre poliammidi, di poliesteri o d! 
raion viscosa. 

- Di nylon o di altre poliammidi 

- Di poliesteri 

- Altri 

Tessuti impregnati, spalmati o ricoperti di maieira 
plastica o stratificati con materia plastica, diversi da 
quelli della voce n. 59.02. 

- Con policloruro di vinile 

- Con poliuretano 

- Altri 

Linoleum, anche tagliati; rivestimenti del suolo costi
tuiti da una spalmatura o da una ricopertura applicata 
su un supporto tessile, anche tagliati. 

- Linoleum 

- Altri: 

- - i l cui supporto è costituito da un feltro trapuntato 
all'ago e da una stoffa non tessuta 

- - i l cui supporto tessile è costituito altrimenti 

Rivestimenti murali di materie tessili. 

Tessuti gommati, diversi da qua!?! della voce n. 59.02. 

- Nastri adesivi di larghezza inferiore e uguale a 20 cm 

- Altri: 

- - a maglia 

- - altri 

Altri tessuti Impregnati, spalmati o ricoperti; tele dipin
te per scenari di teatri, per sfondi di studi o per usi 
simili. 

Lucignoli tessuti, Intrecciati o a maglia, d! materie 
lessili, p«r lampade, fornelli, accendini, candele o sl
mili; reticelle ad Incandescenza e stoffe tubolari a 
maglia occorrenti per la loro fabbricazione, anche 
impregnate. 
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Numero 
della voce 

59.09 

59.10 

59.11 

Codice 
SA. 

5909.00 

5910 00 

5911.10 

5911.20 

5911 31 
5911 32 
5911 40 

5911 90 

Tubi per pompe e simili, di materie tessili, anche con 
armature od accessori di altre materie. 

Nastri trasportatori e cinghie di trasmissione di 
materie tessili, anche rinforzati di metallo o di altre 
materie. 

Prodotti e manufatti tessili per usi tecnici, indicati 
nella nota 7 di questo capitolo. 
- Tessuti, feltri e tessuti rinforzati di feltro, aventi uno 

o più strati di gomma, di cuoio o altre materie, dei 
tipi utilizzati nella fabbricazione di guarniture per 
scardassi e manufatti simili per altri usi tecnici 

- Veli e tele da buratti, anche confezionati 
- Tessuti e feltri senza fine o muniti di mezzi di 

giuntura, dei tipi utilizzati nelle macchine per 
cartiere o per macchine simili (per esempio a 
pas'ta. ad amianto-cemento): 

- - di peso inferiore a 650 g/m2 

- - di peso uguale o superiore a 650 g/m2 

- Tessuti per bruscoli e fiscoli e tessuti spessi dei tipi 
utilizzati per le presse di oleifici o per usi tecnici 
simili, compresi quelli di capelli 

- Altri 
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Capitolo 60 

Stoffe a maglia 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i pizzi all'uncinetto della voce n. 58.04; 

b) le etichette, gli scudetti e manufatti simili, a maglia, della voce n. 58.07; 

e) le stoffe a maglia impregnate, spalmate, ricoperte o stratificate del capitolo 
59. Tuttavia, i velluti, le felpe e le stoffe ricce a maglia, impregnati, spalmati, 
ricoperti o stratificati restano classificati nella voce i j 60.01. 

2. Questo capitolo comprende anche le stoffe ottenute con fili di metallo e che sono 
dei tipi utilizzati per l'abbigliamento, per l'arredamento o per usi simili. 

3. Nella nomenclatura, l'espressione "a maglia" si riferisce anche ai prodotti cuciti 
con punto a maglia nei quali le maglie sono constituite da filati tessili. 

Numero 
della voce 

60.01 

60.02 

Codice 
S.A. 

6002.10 

Velluti, felpe (comprese le stoffe dette a peli lunghi) e 
le stoffe ricce, a maglia. 

6001.10 

6001.21 
6001.22 
6001.29 

6001.91 
6001.92 
6001.99 

- Stoffe dette a peli lunghi 
- Stoffe a ricci: 
-- di cotone 
-- di fibre sintetiche o artificaili 
- - d i altre materie tessili 
- Altri: 
-- di cotone 
-- di fibre sintetiche o artificiali 
- - d i altre materie tessili 

Altre stoffe a maglia. 
- Di larghezza inferiore o uguale a 30 cm, contenenti. 

in peso, 5%,o più di filati di elastomeri o di fili di 
[gomma 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

6002.20 
6002.30 

6002.41 
6002.42 
6002.43 
6002.49 

6002.91 
6002.92 
6002.93 
6002.99 

- Altre, di larghezza inferiore o uguale a 30 cm. 
- Di larghezza superiore a 30 cm, contenenti, in peso, 

5% o più, difilati di elastomeri o di fili di gomma 
- Altre, maglieria di catena (a maglia gettata), compre

se quelle ottenute su telai per galloni: 
-- di lana odi peli fini 
-- di cotone 
- - d i fibre sintetiche o artificiali 
-- altre 
- Altre: 
-- di lana odi peli fini 
-- di cotone 
-- di fibre sintetiche o artificiali 
-- altre 
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Capitolo 61 

Indumenti ed accessori di abbigliamento, a maglia 

Note 

1. Questo capitolo comprende soltanto manufatti a maglia. 

2. Questo capìtolo non comprende: 

a) i manufatti della voce n. 62.12; 

b) gli oggetti da rigattiere della voce n. 63.09; 

e) gli apparecchi di ortopedia, quali cinti erniari, cinture medico-chirurgiche 
(n. 90.21). 

3. Ai sensi delle voci nn. 61.03% ©t.04: 

a) per "vestiti o completi" e "abiti a giacca (tailleurs)" si intende un assortimento 
-di indumenti che comprende due o tre capi confezionati con una stessa stoffa, 
composto: 

— da un solo indumento destinato a coprire la parte inferiore del corpo e 
consistente in un paio di pantaloni, un paio di pantaloni che scendono sino 
al ginocchio incluso, uno "short" (diverso da quello da bagno), una gonna, 
una gonna-pantalone senza bretelle né pettorine; 

— di una sola giacca, la cui parte esterna, scluse la maniche, è costituita da 
quattro o più pannelli, destinata a coprire la parte superiore del corpo, 
eventualmente accompagnata da un solo gilè. 

Tutti i componenti di un vestito o di un completo o di un abito a giacca (tailier) 
devono essere della struttura, dello stesso stile, dello stesso colore e della 
stessa composizione; devono, inoltre, essere di taglie corrispondenti o compati
bili. Se diversi elementi distinti della parte inferiore sono presentati simultanea
mente per esempio, un paio di pantaloni e uno "short", oppure una gonna o un 
gonna-pantalone ed un paio di pantaloni, deve essere data priorità, quale parte 
inferiore costitutiva del vestito o del completo, ai pantaloni e, nel caso degli abiti 
a giacca alla gonna o alla gonna-pantalone, gli altri elementi essendo da trattarsi 
separatamente. 

L'espressione "vestiti o completi" comprende anche i vestiti da cerimonia o da 
sera appresso indicati, anche se le condizioni di cui sopra non sono tutte 
soddisfatte: 

— i vestiti denominati "tight", nei quali la giacca unita presenta falde arroton
date discendenti, dalla parte di dietro, molto in basso e viene assortita con 
un paio di pantaloni a righe verticali; 
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— Le marsine (o traces) confezionate ordinariamente con stoffa nera e 
comprendenti una giacca relativamente corta sul davanti tenuta costante
mente aperta e le di cui falde strette, sciancrate (scavate sulle anche) sono 
pendenti nella parte di dietro; 

— gli "smokings" nei quali la giacca di taglio sensibilmente identico a quello 
delle normali giacche, tranne forse che permette di mettere più in risalto lo 
sparato, presenta la particolarità di avere dei risvolti brillanti, fatti di seta o 
di un tessuto che imita la seta. 

b) per "insieme" si intende un assortimento di indumenti (diversi dai manufatti 
dele voci nn. 61.07,61.08, o 61.09) che comprende diversi capi realizzati con la 
stessa stoffa, presentati per la vendita al minuto e composto: 

— da un solo indumento destinato a coprire la parte superiore del corpo, 
escluso il pullover che può costituite un secondo capo esterno soltanto nel 
caso del "twin-set", e del gilè, che può costituire un secondo capo negli 
altri casi; 

— di uno o due indumenti differenti, destinati a coprire la parte inferiore del 
corpo e che consistono in un paio di pantaloni, una tuta con bretelle, 
(salopette), un paio di pantaloni che scendono sino a! ginocchio ineluso, 
uno "short" (diverso da quello da bagno), una gonna o una gonna-pan
talone. 

Tutti i componenti di un "insieme", devono essere della stessa struttura, dello 
stesso stile, dello stesso colore e della stessa composizione; devono inoltre 
essere di taglie corrispondenti o compatibili. Il termine "insieme" non compren
de le tute sportive ("trainings"), le combinazioni da sci tipo tuta e gli insiemi da 
sci, della voce n. 61.12. 

4. Le voci nn. 61.05 e 61.06 non comprendono gli indumenti aventi tasche al di sotto 
del punto vita od orli a coste o altri mezzi che permettono di restringere la parte 
bassa dell'indumento, né gli idumenti che hanno, di solito, meno di dieci ferri a 
maglia per centimetro lineare, in cascuna direzione, contati su di una superficie 
di almeno 10 cm x io cm. La voce n. 61.05 non comprende gli indumenti senza 
maniche. 

5. Per l'interpretazione della voce n. 61.11: 

a) l'espressione "indumenti ed accessori di abbigliamento per bambini piccoli 
(bébés)", si riferisce a capi destinati a bambini piccoli (bébés) in tenera età e 
di statura non superiore a 86 cm; detta espressione comprende anche i 
pannolini e le fasce; 

b) gli indumenti che potrebbero rientrare sia nella voce n. 61.11 sia in altre voci 
di questo capitolo vanno classificati nella voce n. 61.11. 
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6. Ai sensi della voce n. 61.12 per "combinazioni da sci tipo tuta ed insiemi da sci" , 
si intendono gli indumenti o gli assortimenti di indumenti che, per l'aspetto 
generale e il tipo di maglia, sono riconoscibili come principalmente destinati ad 
essere indossati per la pratica delio sci (alpino o da fondo). Essi consistono: 

a) sia in una "combinazione da sci tipo tuta", cioè in un indumento di un solo 
pezzo, destinato a coprire le parti superiore ed inferiore del corpo; oltre le 
maniche e un collo, questo manufatto può avere tasche o sottopiedi; 

b) sia in un "insieme da sci", cioè in un assortimento di indumenti comprendente 
due o tre capì, presentato per la vendita al minuto e composto: 

— di un solo indumento tipo giacca a vento (anorak), giubbotto o manufatto 
simile, munito di una chiusura lampo, eventualmente accompagnato da un 
gilè; 

— di un solo paio di pantaloni, anche più alto del punto vita, di un solo paio di 
pantaloni che scendono sino al ginocchio incluso o di una sola tuta con 
bretelle (salopette). 

"L'insieme da sci" può ugualmente essere costituito da una combinazione da sci 
del tipo sopra descritto e da una specie di giacca imbottita senza mam'che, 
indossata sopra la combinazione. 

Tutti gli elementi di un "insieme da sci" devono essere realizzati con stoffa dello 
stesso tipo di maglia, dello stesso stile e della stessa composizione, dello stesso 
colore o di colori differenti; devono, inoltre, essere di taglie corrispondenti o 
compatibili. 

7. Gli indumenti che potrebbero rientrare sia nella voce n. 61.13, sia in altre voci di 
questo capitolo, esclusa la voce n. 61.11, sono da classificare nella voce n. 61.13. 

8. I manufatti di questo capitolo che non sono riconoscibili come indumenti per 
uomo o ragazzo o per donna o ragazza devono essere classificati come questi 
ultimi. 

9. I manufatti di questo capitolo possono essere confezionati con fili di metallo. 

Numero 
della voce 

61.01 

Codice 
S.A. 

6101.10 
6101.20 
6101.30 
6101.90 

Cappotti, giacconi, mantelli, giacche a vento (ano
raks), giubbotti e simili, a maglia, per uomo o ragazzo, 
escusl i manufatti della voce n. 61.03. 
- Di lana od i peli fini 
- Di cotone 
- Di fibre sintetiche o artificiali 
- Di altre materie tessili 
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Numero 
della voce 

61.02 

Codice 
SA. 

61.03 

6102.10 

6102.20 

6102.30 

6102.90 

6103.41 

6103.42 

6103.43 

6103.49 

Cappotti, giacconi, mantelli, giacche a vento (ano
raks), giubbotti e simili, a maglia, per donna o ragazza, 
esclusi i manufatti della voce n. 61.04. 

- Di lana od i peli fini 

- Di cotone 

- Di fibre sintetiche o artificiali 

- Di altre materie tessili 

Vestiti o completi, Insiemi, giacche, pantaloni, tute con 
bretelle (salopettes), pantaloni che scendono sino al 
ginocchio Incluso "short" (diversi da quelli da bagno), 
a maglia, per uomo o ragazzo. 

6103.11 

6103.12 

6103.19 

6103.21 

6103.22 

6103.23 

6103.29 

6103.31 

6103.32 

6103.33 

6103.39 

- Vestiti o completi: 

- - di lana od i peli fini 

- - d i fibre sintetiche 

-- di altre materie tessili 

- Insiemi: 

- - di lana od i peli fini 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche 

- - d i altre materie tessili 

- Giacche: 

- - di lana od i peli fini 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 

- Pantaloni, tute con bretelle (salopettes) pantaloni 
che scendono alno al ginocchio incluso e "shorts": 

- - di lana od i peli fini 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 
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Numero 
della voce 

61.04 

Codice 
S.A. 

6104.11 

6104.12 

6104.13 

6104.19 

6104.21 

6104.22 

6104.23 

6104.29 

6104.31 

6104.32 

6104.33 

6104.39 

6104.41 

6104.42 

6104.43 

6104.44 

6104.49 

6104.51 

6104.52 

6104.53 

6104.59 

Abiti a giacca (tailleurs), insiemi, giacche, abiti interi, 
gonne, gonne-pantaloni, pantaloni, tute con bretelle 
(salopettes), pantaloni che scendono sino al ginocchio 
incluso e "shorts" (diversi da quelli da bagno), a ma
glia, per donna o ragazza. 

- Abiti a giacca (tailleurs): 

- - d i lana od i peli fini 

- - d i cotone 

- - di fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 

- Insiemi: 

- - di lana od i pelìf in^. 

- - d i cotone 

- - di fibre sintetiche 

- - d i altre materie tessili 

- Giacche: 

- - di lana o di peli fini 

- - di cotone 

- - d i fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 

- Abiti interi: 

- - di lana od i peli fini 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche 

-- di fibre artificiali 

- - di altre materie tessili 

- Gonne e gonne-pantaloni: 

- - di lana o di peli fini 

- - d i cotone 

- - di fibre sintetiche 

- - ,d ia l t re materie tessili 



Atti parlamentari - 444 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

61.05 

61.06 

61.07 

6104.61 

6104.62 

6104.63 

6104.99 

6105.10 

6105.20 

6105.90 

6106.10 

6106.20 

6106.90 

6107.11 

6107.12 

6107.19 

6107.21 

6107.22 

6107.29 

6107.91 

6107.92 

6107.99 

- Pantaloni, tute con bretelle (salopetts), pantaloni che 
scendono sino al ginocchio incluso e "shorts"' 

-- di lana odi peli fini 

-- di cotone 

- - d i fibre sintetiche 

-- di altre materie tessili 

Camicie e camicette, a maglia, per uomo o ragazzo. 
- Di cotone 

- Di fibre sintetiche o artificiali 

- Di altre materie tessili 

Camicette, bluse e bluse-camicette a maglia, per don
na o ragazza. 

- Di cotone 

- Di fibre sintetiche o artificiali 

- Di altre materie tessili 

Slips, mutande, camicie da notte, pigiami, accappatoi 
da bagno, vesti da camera e manufatti simili, a maglia, 
per uomo o ragazzo. 
- Slips e mutande: 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

-- di altre materie tessili 

- Camicie da notte e pigiami: 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

-- di altre materie tessili 

- Altri: 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili. 
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Numero 
della voce 

61.08 

Codice 
SA. 

61.09 

61.10 

61.11 

6108.11 

6108.19 

6108.21 

6108.22 

6108.99 

6108.31 

6108.32 

6108.39 

6108.91 

6108.92 

6108.99 

6109.10 

6109.90 

6110.10 

6110.20 

6110.30 

6110.90 

6111.10 

6111.20 

6111.30 

6111.90 

Sottovesti o sottabiti, sottogonne, slips e mutandine, 
camicie da notte, pigiami, vestaglie, accapppatol da 
bagno, vesti da camera e manufatti simili, a maglia, 
per donna o ragazza. 
- Sottovesti o sottabiti e sottogonne: 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

- Slips e mutandine: 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - di altre materie tessili 

- Camicie da notte e pigiami: 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

- Altri: 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

T-shirt» e canottiere (magliette), a maglia 

- Di cotone 

- Di altre materie tessili 

Maglioni (golf), pullover, cardigan, gilè e manufatti 
simili, comprese le magliette a collo alto, a maglia 

- Di lana o di peli fini 

- Di cotone 

- Di fibre sintetiche o artificiali 

- Di altre materie tessili 

Indumenti ed accessori di abbigliamento, a maglia, 
per bambini piccoli (bébés). 
- Di lana o di peli fini 

- Di cotone 

- Di fibre sintetiche 

- Di altre materie tessili 
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Numero 
della voce 

61.12 

Codice 
S.A. 

61.13 

61.14 

61.15 

6112.11 

6112.12 

6112.19 

6112.20 

6112.21 

6112.31 

6112.41 

6112.49 

6113.00 

6114.10 

6114.20 

6114.30 

6114.90 

6115.11 

6115.12 

6115.19 
6115.20 

Tute sportive ("trainings"), combinazioni da sci tipo 
tuta ed Insiemi da sci, costumi, mutandine e slips da 
bagno a maglia 

- Tute sportive ("trainings"): 

- - d i cotone 

- - d i fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 

- Combinazioni da sci tipo tuta ed insiemi da sci 

- Costumi, mutandine e slips da bagno per uomo o 
ragazzo: 

- - di fibre sintetiche 

- - d i altre materie tessili 

- Costumi, mutandine e slips da bagno per donna o 
ragazza: 

- - di fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 

indumenti confezionati con stoffe a maglia delle voci 
nn. 59.03, 5S.06, 59,07. 

Altri Indumenti, a maglia. 

- Di lana o di peli fini 

- Oi cotone 

- Di fibre sintetiche o artificiali 

- Di altre materie tessili 

Calzemaglle (collant*), calze, calzettoni, calzini e ma
nufatti simili, comprese le calze per varici, a maglia 

- Calzemaglie (collants): 

- - di fibre sintetiche con titolo, in filati semplici, infe
riore a 67 décitex 

- - di fibre sintetiche con titolo, in filati semplici, uguale 
o superiore a 67 décitex 

- - d i altre materie tessili 

- Calze e calzettoni da donna con titolo, in filati sempli
ci, inferiore a 67 décitex 
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Numero 
della voce 

61.16 

61.17 

Codice 
S.A. 

6115.91 
6115.92 
6115.93 
6115.99 

6116.10 

6116.91 
6116.92 
6116.93 
6116.99 

6117.10 

6117.20 
6117.80 
6117.90 

- Altri: 
- - di lana od i peli fini 
- - d i cotone 
- - di fibre sintetiche 
-- di altre materie tessili 

Guanti a maglia. 
- Guanti impregnati, spalmati o ricoperti di materie 

plastiche o di gomma 
- Altri: 
- - di lana od i peli fini 
- - .d i cotone 
- - d i fibre-sintetiche 
-- di altre materie tessili 

Altri accessori di abbigliamento confezionati, a ma
glia; parti d! indumenti o di accessori d! abbigliamento, 
a maglia. 
- Scialli, sciarpe, foulards, fazzoletti da colio, sciar-

pette, mantiglie, veli, velette e manufatti simili 
- Cravatte, cravatte a farfalla e sciarpe-cravatte 
- Altri accessori 
- Parti 



Atti parlamentari - 448 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Capitolo 62 

Indumenti ed accessori di abbigliamento, 
diversi da quelli a maglia 

Note 

1. Questo capitolo comprende soltanto i manufatti confezionati con materie tessili 
di qualsiasi tipo diverse dall'ovatta, esclusi i manufatti a maglia (diversi da quelli 
delia voce n. 62.12). 

2. Questo capitolo non comprende: 

a) gli oggetti da rigattiere della voce n. 63.09; 

b) gli apparecchi di ortopedia, qual* cinti erniari, cinture medico-chirurgiche 
(n. 90.21). 

3. Ai sensi delle voci nn. 62.03 e 62.04: 

a) per "vestiti o completi" ed "abiti a giacca" (tailleurs) si intende un assorti
mento di indumenti che comprende due o tre capi confezionati con una stessa 
stoffa, composto: 

— da un solo indumento destinata a coprire la parte inferiore del corpo e 
consistente in un paio di pantaloni, u i j^ ì i todi pantaloni che scendono sino 
al ginocchio incluso, uno "short" (diverso da quello da bagno), una gonna 
o una gonna-pantalone, senza bretelle né pettorine; 

— di una soia giacca, la cui parte esterna, escluse la maniche, è costituita da 
quattro o più pannelli, destinata a coprire la parte superiore del corpo, 
eventualmente accompagnata da un solo gilè. 

Tutti i componenti di un vestito o di un completo o di un abito a giacca (tailleur) 
devono essere della stessa struttura, dello stesso stile, dello stesso colore e 
della stessa composizione; devono, inoltre, essere di taglie corrispondenti o 
compatibili. Se diversi elementi distinti della parte inferiore sono presentati 
simultaneamente per esempio, un paio di pantaloni ed uno "short" oppure 
una gonna o una gonna pantalone ed un paio di pantaloni, deve essere data 
priorità, quale parte inferiore costitutiva del vestito o del completo, ai pantalo
ni, e, nel caso degli abiti a giacca alla gonna o alla gonna-pantalone, gli altri 
elementi essendo da trattarsi separatamente. 
L'espressione "vestiti o completi" comprende anche i vestiti da cerimonia o 
da sera appresso indicati, anche se le condizioni di cui sopra non sono tutte 
soddisfatte. 
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— I vestiti denominati "tight", nei quali la giacca presenta faide arrotondate 
discendenti, dalla parte di dietro, molto in basso e viene assortita con un 
paio di pantaloni a righe verticali; 

— le marsine (o fracs), confezionate ordinariamente di drappo nero e com
prendenti una giacca relativamente corta sul davanti, tenuta costantemen
te aperta, e le di cui falde strette, sciancrate (scavate sulle anche) sono 
pendenti nella parte di dietro; 

— gli "smokings", nei quali la giacca di taglio sensibilmente identico a quello 
delle normali giacche, tranne forse che perdette di mettere più in risalto lo 
sparato, presenta ia particolarità di avere dei risvolti brillanti di seta o di un 
tessuto che imita la seta. 

b) per "insieme" si intende un assortimento di indumenti (diversi dai manufatti 
delle voci n. 62.07 o 62.08 che comprende diversi capi realizzati con la stessa 
stoffa, presentato per ia vendita al minuto e composto: 

— da un solo indumento destinato a coprire la parte superiore del corpo, 
escluso il gilè che può costituire un secondo capo; 

— di uno o due indumenti differenti, destinati a coprire la parte inferiore del 
corpo che consistono in un paio di pantaloni, una tuta con bretelle (salopet
te) un paio di pantaloni che scendono sino al ginocchio incluso, uno short 
(diversò da quello da bagno), una gonna e una gonna-pantalone. 

Tutti i componenti di un "insieme" devono essere della stessa struttura, dello 
stesso stile, dello stesso colore e della stessa composizione; devono, inoltre, 
essere di taglie corrispondenti o compatibili. Il termine "insieme" non com
prende le tute sportive ("trainings"), le combinazioni da sci tipo tuta e gli 
insiemi da sci, della voce n. 62.11. 

4. Per l'Interpretazione della voce n. 62.09: 

a) l'espressione "indumenti ed accessori di abbigliamento per bambini piccoli" 
(bébés) si riferisce a capi destinati a bambini piccoli (bébés) in tenera età e di 

4 statura non superiore a 86 cm; detta espressione comprende anche i pannoli
ni e le fasce; 

b) gli indumenti che potrebbero rientrare sia nella voce n. 62.09 sia in altre voci 
di questo capitolo vanno classificati nella voce n. 62.09. 

5. Gli indumenti che potrebbero rientrare sia nella voce n. 62.10 sia in altre voci di 
questo capitolo, esclusa la voce n. 62,09, vanno classificati nella voce n. 62.10. 

6. Ai sensi della voce n. 62.11 per "combinazioni da sci tipo tuta ed insiemi da sci" si 
intendono gli indumenti o gli assortimenti di indumenti effe, per l'aspetto genera
le ed il tipo di tessuto sono riconoscibili come principalmente destinati ad essere 
indossati per la pratica dello sci (alpino o da fondo). 
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Essi consistono: 

a) sia in una "combinazione da sci tipo tuta", cioè in un indumento di un solo 
pezzo destinato a coprire le parti superiore ed inferiore del corpo; oltre le 
maniche e un collo, questo manufatto può avere tasche o sottopiedi; 

b) sia in un "insieme da sci", cioè in un assortimento di indumenti comprendente 
due o tre capi, presentato per la vendita al minuto e composto: 

— di un solo indumento tipo giacca a vento (anorak), giubbotto o manufatto 
simile, munito di una chiusura lampo, eventualmente accompagnato da un 
gilè; 

— di un solo paio di pantaloni, anche più alto del punto di vita, di un solo paio 
di pantaloni che scendono sino al ginocchio incluso o di una sola tuta con 
bretelle (salopette). 

L' " insieme da sci " può ugualmente essere costituito da una combinazione da 
sci del tipo sopra descritto e da una %pecie di giacca impottita senza maniche, 
indossata sopra la combinazione. 
Tutti gli elementi di un "insieme da sci", devono essere realizzati con stoffa 
dello stesso tipo di tessuto, dello stesso stile e della stessa composizione, 
dello stesso colore o di colori differenti; devono, inoltre, essere di taglie 
corrispondenti o compatibili. 

7. Sono assimilati ai fazzoletti da taschino della voce n. 62.13, i manufatti della voce 
n. 62.14, del tipo "foulard", di forma quadrata o prevalentemente quadrata, non 
aventi alcun lato superiore a 60 cm. I fazzoletti da naso o da taschino di cui uno 
dei lati abbia una lunghezza superiore a 60 cm sono da classificare nella voce 
n. 62.14. 

8. I manufatti di questo capitolo che non sono riconoscibili come indumenti per 
uomo o ragazzo o per donna o ragazza devono essere classificati come questi 
ultimi. 

9. I manufatti di questo capitolo possono essere confezionati con fili di metallo. 

Numero 
della voce 

62.01 

Codice 
SA. 

6201.11 
6201.12 
6201.13 
6201.19 

Cappotti, giacconi, mantelli, giacche a vento (ano
raks), glubottl e simili, per uomo o ragazzo, esclusi I 
manufatti della voce n. 62.03. 
- Cappotti, impermeabili, giacconi, mantelli es imi l i : 

- - di lana o d i peli fini 

- - d i cotone 
- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - di altre materie tessili 
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Numero 
della voce 

62.02 

62.03 

Codice 
S.A. 

6201.91 

6201.92 

6201.93 

6201.99 

6202.11 
6202.12 
6202.13 
6202.19 

6202.91 

6202.92 

6202.93 

6202.99 

6203.11 

6203.12 

6203.19 

6203.21 

6203.22 

6203.23 

6203.29 

- Altri: 

-- di lana odi peli fini 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

Cappotti, giacconi, mantelli, giacche a vento (ano
raks), glubotti e simili, per donna o ragazza, esclusi I 
manufatti della voce n. 62.04. 
- Cappotti, impermeabili, giacconi, mantelli esimili: 
-- di lana odi peli fini 

-- di cotone 
- - d i fibre sintetiche o artificiali 
- - d i altre materie tessili 
- Altri: 

- - d i lana odi peli fini 

- - d i cotone 
-- di fibre sintetiche o artificiali 

-- di altre materie tessili 

Vestiti o completi, insiemi, giacche, pantaloni, tute con 
bretelle (salopettes), pantaloni che scendono sino al 
ginocchio Incluso e "shorts" (diversi da quelli da ba
gno) per uomo o ragazzo. 
- Vestiti o completi: 
-- di lana odi peli fini 
-- di fibre sintetiche 
- - d i altre materie tessili 

- insiemi: 

-- di lana odi peli fini 
- - d i cotone 
-- di fibre sin*eteje 
- - d i altre matèrie fessili 
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Numero 
t'ella voce 

6204 

Codice 
SA. 

6203.31 
6203.32 
6203.33 
6203.39 

6203.41 
6203.42 
6203.43 
6203.49 

- Giacche: 

-- di lana odi peli fini 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche 

-- di altre materie tessili 

- Pantaloni, tute con bretelle (salopettes), pantaloni 
che scendono sino al ginocchio incluso e "shorts": 

-- di lana odi peli fini 

--di cotone 
-- di fibre sintetiche 

- - d i altre materie tessili 

Abiti a giacca (tailleurs), Insiemi, giacche, abiti Interi, 
gonne, gonne-pantaloni, pantaloni, tute con bretelle 
(salopettes), pantaloni che scendono sino al ginocchio 
incluso e "shorts" (diversi da quelli da bagno) per 
donna o ragazza. 
- Abiti a giacca (tailleurs): 

6204.11 

6204.12 

6204.13 

6204.19 

6204.21 

6204.22 

6204.23 

6204.29 

6204.31 

6204.32 

6204.33 

6204.39 

- - di lana od i peli fini 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche 

- - d i altre materie tessili 

- Insiemi: 

- - di lana od i peli fini 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 

- Giacche: 

- - di lana od i peli fini 

-- pestone 
-- di fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 
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Numero 
della voce 

62.05 

62.06 

62.07 

Codice 
SA. 

6204.41 
6204.42 
6204.43 
6204.44 
6204.49 

6204.51 
6204.52 
6204.53 
6204.59 

6204.61 
6204.62 
6204.63 
6204.69 

6205.10 
6205.20 
6205.30 
6205.90 

6206.10 
6206.20 
6206.30 
6206.40 
6206.90 

6207.11 
6207.19 

- Abiti interi: 
-- di lana odi peli fini 
- - d i cotone 
- - d i fibre sintetiche 
-- di fibre artificiali 
- - d i altre materie tessili 
- Gonne e gonne-pantaloni: 
-- di lana odi peli fini 
- - d i cotone 
-- di fibre sintetiche 
-- di altre materie tessili 
- Pantaloni, tute con bretelle (salopettes), pantaloni 

che scendono sino al ginocchio incluso e "shorts": 
-- di lana odi peli fini 
-- di cotone 
-- di fibre sintetiche 
-- di altre materie tessili 

Camicie e camicette per uomo o ragazzo. 
- Di lana o di peli fini 
- Di cotone 
- Di fibre sintetiche o artificiali 
- Di altre materie tessiti 

Camicette e bluse e bluse-camicette, per donna o 
ragazza. 
- Di seta o di cascami di seta 
- Di lana odi peli fini 
- Di cotone 
- Di fibre sintetiche o artificiali 
- Di altre materie tessili 

Camiciole, slips, mutande, camicie da notte, pigiami, 
accappatoi da bagno, vesti da camera e manufatti 
simili, per uomo o ragazzo. 
- Slips e mutande: 
-- di cotone 
-- di altre materie tessili 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

6207.21 

6207.22 

6207.29 

6207.91 

6207.92 

6207.99 

62.08 

62.09 

62.10 

6208.11 

6208.19 

6208.21 
6208.22 
6208.29 

6208.91 

6208.92 

6208.99 

6209.10 
6209.20 
6209.30 
6209.90 

6210.10 

6210.20 

- Camicie da notte e pigiami: 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

- Altri: 

- - d i cotone 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - di altre materie tessili 

Camiciole e camicie da giorno, sottovesti o sottoablti, 
sottogonne, slips e mutandine, camicie da notte, pigia
mi, vestaglie, accappatoi da bagno, vesti da camera e 
manufatti simili, per donna o ragazza. 
- Sottovesti o sottabiti e sottogonne: 

- - d i fibre sintetiche o artificiali 

- - di altre materie tessili 

- Camicie da notte e pigiami: 

- - d i cotone 

- - d i fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

- Altri: 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - di altre materie tessili 

Indumenti ed accessori di abbigliamento per bambini 
piccoli (bébés). 
- Di lana o di peli fini 

- Di cotone 

- Di fibre sintetiche 

- Di altre materie tessili 

Indumenti confezionati con prodotti delle voci n. 56.02, 
56.03, 59.03,59.06 e 59.07. 
- Con prodotti delle voci n. 56.02 o 56.03 

- Altri indumenti, dei tipi di quelli considerati nelle 
sotto voci da 6201.11 a 6201.19 



Atti parlamentari - 455 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

62.11 

62.12 

62.13 

Codice 
SA. 

6210.30 

6210.40 

6210.50 

6211.11 

6211.12 

6211.20 

6211.31 

6211.32 

6211.33 

6211.39 

6211.41 

6211.42 

6211.43 

6211.49 

6212.10 

6212.20 

6212.30 

6212.90 

6213.10 

6213.20 

$213.90 

- Altri indumenti dei tipi di quelli considerati nelle 
sottovoci da 6202.11 a 6202.19 

- Altri indumenti per uomo o ragazzo 

- Altri indumenti per donna o ragazza 

Tute sportive ("trainings"), combinazioni da sci tipo 
tuta ed Insièmi da sci, costumi, mutandine e slips da 
bagno; altri indumenti. 

- Costumi, mutandine e slips da bagno: 

-- per uomo o ragazzo 

- - per donna o ragazza 

- Combinazioni da sci tipo tuta ed insiemi da sci 

- Altri indumenti, per uomo o ragazzo: 

- - di lana od i peli fini 

- - d i cotone 

-- di fibre sintetiche o artificiali 

-- di altre materie tessili 

- Altri indumenti, per donna o ragazza: 

- - di lana od i peli fini 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

Reggiseno, guaine, busti, bretelle, giarrettiere, reggi
calze e manufatti slmili e loro parti, anche a maglia. 

- Reggiseno e bustini 

- Guaine e guaine-mutandine 

- Modellatori 

- Altri 

Fazzoletti da naso e da taschino. 

- Di seta o di cascami dì seta 

- Di cotone 

- DjlaUre.rnajerie tessili 
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Numero 
della voce 

62.14 

62.15 

62.16 

62.17 

Codice 
SA. 

6214 10 
6214.20 
6214 30 
6214.40 
621490 

6215 10 
6215.20 
621590 
6216 00 

6217 10 
6217 90 

Scialli, sciarpe, foulard, fazzoletti da collo, sciarpette, 
mantiglie, veli e velette e manufatti simili. 
- Di seta o di cascami di seta 
- Di lana o di peli fini 
- Di fibre sintetiche 
- Di fibre artificiali 
- Di altre materie tessili 

Cravatte, cravatte a farfalla e sciarpe cravatte. 
- Di seta o di cascami di seta 
- Di fibre sintetiche o artificiali 
- Di altre materie tessili 

Guanti. 

Altri accessori confezionati di abbigliamento; parti di 
indumenti o accessori di abbigliamento, diverse da 
quelle della voce n. 62.12. 
- Accessori 
- Parti 
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Capitolo 63 

Altri manufatti tessili confezionati; assortimenti; 
oggetti da rigattiere e stracci 

Note 

1. Il softocapitolo I che comprende oggetti di qualsiasi tessile si applica soltanto ai 
manufatti confezionati. 

2. Il sottocapitolo I non comprende: 

a) i prodotti dei capitoli da 56 a 62; 

b) gli oggetti da bigattiere della voce n. 63.09. 

3. La voce n. 63.09 comprende unicamente gii oggetti elencati qui di seguito: 

a) gli oggetti di materie tessili: 

— indumenti ed accessori di abbigliamento, è loro parti; 

— coperte; 

— biancheria da letto, da tavola, da toletta o da cucina; 

— manufatti per arredamento, diversi dai tappeti delle voci dal n. 57.01 al 
n. 57.05 e dagli arazzi della voce ri. 58.05; 

b) calzature, cappelli, copricapo ed altre acconciature, di materie diverse dall'a
mianto. 

Per essere classificati in questa voce, gli oggetti di cui sopra devono soddisfare 
entrambe le condizioni seguenti: 

— presentare tracce apprezzabili di uso; 

— essere presentati alla rinfusa o in balle, sacchi e imballaggi simili. 

Numero 
della voce 

63.01 

Codice 
SA. 

6301.10 
6301.20 

I. ALTRI MANUFATTI TESSILI CONFEZIONATI. 

Coperte. 
- Coperte a riscaldamento elettrico 
- Coperte (diverse da quelle a riscaldamento elettri

co) di lana o di peli fini 
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Numero 
della voce 

63.02 

63.03 

Codice 
SA. 

6301.30 

6301.40 

6301.90 

6302.10 

6302.21 
6302.22 
6302.29 

6302.31 
6302.32 
6302.39 
6302.40 

6302.51 
6302.52 
6302.53 
6302.59 
6302.60 

6302.91 
6302.92 
6302.93 
6302.99 

6303.11 

6303.12 

6303.19 

- Coperte (diverse da quelle a riscaldamento elettri
co) di cotone 

- Coperte (diverse da quelle a riscaldamento elettri
co) di fibre sintetiche 

- Altre coperte 

Biancheria da letto, da tavola, da toletta o da cucina. 
- Biancheria da letto e maglia 

- Altra biancheria da letto, "stampata": 

- - d i cotone 

-• di fibre sintetiche o artificiali 

-- di altre materie tessili 

- Altra biancheria da letto: 

- - di cotone 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

- Biancheria da tavola a maglia 

- Altra biancherìa da tavola: 

- - d i cotone 

- - di lino 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - di altre materie tessili 
- Biancheria da toletta o da cucina, in tessuto riccio del 

tipo spugna, di cotone 

- Altra: 

»'- di cotone 

- - di lino 

- - di fibre sintetiche o artificiali 

- - d i altre materie tessili 

Tendine, tende e tendaggi per Interni; mantovane e 
tendaggi per letto. 
- A maglia: 

- - d i cotone 

- - di fibre sintetiche 

- - di altre matèrie tessili 
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Numero 
della voce 

63.04 

63.05 

63.06 

Codice 
S.A. 

6303.91 

6303.92 

6303.99 

6304.11 
6304.19 

6304.91 
6304.92 
6304.93 
6304.99 

6305.10 

6305.20 

6305.31 

6305.39 
6305.90 

6306.11 

6306.12 

6306.19 

6306.21 
6306.22 
6306.29 

- Altri: 

- - di cotone 

-- di fibre sintetiche 

-- di altre materie tessili 

Altri manufatti per l'arredamento, esclusi quelli della 
voce n. 94.04. 
- Copriletto: 

-- a maglia 

- - altri 

- Altri: 

- - a maglia 

- - diversi da quelli a maglia, di cotone 

-- diversi da quelli a maglia, di fibre sintetiche 

-- diversi da quelli a maglia, di altre materie tessili 

Sacchi e sacchetti da imballaggio. 
- Di iuta o di altre fibre tessili liberiane della voce 

n. 53.03 

- Di contone 
- Di materie tessili sintetiche o artificiali: 
- - confezionati con lamelle o forme simili di polietile

ne o di polipropilene 

-- altri 
- Di atre materie tessili 

Copertoni, vele per imbarcazioni, per tavole a vela o 
carri a vela, tende per l'esterno, tende ed oggetti per 
campeggio. 
- Copertoni e tende per l'esterno: 

-- di contone 

- - d i fibre sintetiche 

- - d i altre materie tessili 

- Tende: 
- - di cotone 
- - di fibre sintetiche 

- - di altre materie tessili 
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Numero 
della voce 

63.07 

63.08 

63.09 

63.10 

Codice 
S.A. 

6306.31 

6306.39 

6306.41 

6306.49 

6306.91 

6306.99 

6307.10 

6307.20 
6307.90 

6308.00 

6309 00 

6310.10 
6310.90 

- V e l e : 

- - d i fib're sintètiche 

-- di altre materie tessili 

- Materassi pneumatici: 

- - d i cotone 

- - d i altre materie tessili 

- "Altri: 

- - di cotone 

- - d i altre materie tessili 

Altri manufatti confezionati, compresi I modelli di 
vestiti. 

- Tele e strofinacci, anche scamosciati e articoli simili 
per le pulizie 

- Cinture e giubbotti di salvataggio 

- Altri 

II. ASSORTIMENTI 

Assortimenti costituiti da pezzi di tessuto e di filati, 
anche con accessori, per la confezione di tappeti, di 
arazzi, di tovaglie o di tovaglioli ricamati, o di manufat
ti tessili simili, in imballaggi per la vendita al minuto. 

III. OGGETTI DA RIGATTIERE E STRACCI 

Oggetti da rigattiere. 

Stracci, spago, corde e funi, di materie tessili, in forma 
di avanzi o di oggetti fuori uso. 

- Selezionati 

- Altri. 
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Sezione XII 

Calzature, cappelli, copricapo ed altre acconciature; 
ombrelli (da pioggia o da sole), bastoni, fruste, frustini 
e loro parti; piume preparate e oggetti di piume; fiori 

artificiali; lavori di capelli 

Capitolo 64 

Calzature, ghette ed oggetti simili; parti di questi oggetti 

Note 

1. Quésto capitolo non comprende: 

a) le calzature senza suole riportate, di materie tessili (capitoli 61 o 62); 

b) le calzature usate della voce n. 63.09; 

e) gli oggetti di amianto (n. 68.12); 

d) le calzature e gli apparecchi di ortopedia e loro parti (n. 90.21); 

e) le calzature aventi il carattere di giocattoli e te calzature alle quali sono fissati 
dei pattini (da ghiaccio o a rotelle); i parastinchi ed altri oggetti di protezione 
utilizzati per gli sport (capitolo 95). 

2. Non sono considerate come "parti", ai sensi della voce n. 64.06, le zeppe, i 
salvapunte e simili oggetti di protezione, gli occhielli, i rampini, le fibbie, i 
galloni, i fiocchi, i lacci ed altri oggetti d'ornamento e di passamaneria, che 
seguono il proprio trattamento, nonché i bottoni per calzature (n. 96.06). 

3. Ai fini dell'applicazione di questo capitolo, i tessuti o altri supporti tessili, che 
presentano uno strato esterno visibile di gomma o di materia plastica, sono 
considerati alla stessa sregua della gomma o della matèria plastica. 

4. Con riserva delle disposizioni della nota 3 di questo capitolo: 

. a) la materia della tomaia è determinata dalla materia che costituisce la parte 
maggiore della superficie esterna di rivestimento esterno, senza tener conto 
degli accessori o dei rinforzi, quali bordure, proteggi-caviglia, ornamenti, 
fibbie, linguette, occhielli o accessorie rinforzi simili; 

b) la materia constitutiva della suola esterna è determinata da quella che 
costituisce la parte maggiore della superficie a contatto del suolo, senza 
tener conto degli accessori o dei rinforzi, quali punte, barrette, chiodi, salva
punte o accessori e rinforzi simili. 
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Nota di sottovocl 

1. Ai sensi delle sottovoci 6402.11,6402.19,6403.11,6403.19 e 6404.11, per "calzatu
re per lo sport" si intendono esclusivamente: 

a) le calzature appositamente ideate per la pratica di un'attività sportiva e che 
sono o possono essere munite di punte, ramponi, attacchi, barrette o acces
sori simili; 

b) le calzature per il pattinaggio, lo sci, ia lotta, il pugilato e il ciclismo. 

Numero 
della voce 

64.01 

64.02 

64.03 

Codice 
SA. 

6401.10 

6401.91 
6401.92 
6401.99 

6402.11 

6402.19 

6402.20 

6402.30 

6402.91 

6402.99 

6403.11 

6403.19 

Calzature Impermeabili don suole esterne e tomaie di 
gomma o di materia plastica, la cui tomaia non è stata 
né unita alla suola esterna mediante cucitura o con 
rfbadini, chiodi, viti, naselli o dispositivi simili, ne, for
mata da differenti pezzi uniti con questi stessi procedi
menti. 

- Calzature con puntale protettivo di metallo 

- Altre calzature: 

- - che ricoprono il ginocchio 

- - che ricoprono la caviglia ma non il ginocchio 

- - altre 

Altre calzature con suole esterne e tomaie di gomma o 
di materia plastica. 
- Calzature per lo sport: 

- - calzature da sci 

- - altre 

- Calzature con tomaie a strisce o cinturini fissati alla 
suola con naselli 

- Altre calzature con puntale protettivo di metallo 

- Altre calzature: 
- - che ricoprono la caviglia 
- - altre 

Calzature con suole esterne di gomma, di materia 
plastica, di cuoio naturale o ricostituito e con tomaie di 
cuoio naturale. 

- Calzature per lo sport: 

- - calzature dascr 

- - altre 
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'Numero 
della voce 

64.04 

64.05 

64.06 

Codice 
S.A. 

6403.20 

6403.30 

6403.40 

6403.51 
6403.59 

6403.91 
6403.99 

6404.11 

6404.19 
6404.20 

6405.10 
6405.20 
6405.90 

6406.10 

6406.20 

6406.91 
6406.99 

- Calzature con suole esterne di cuoio naturale e con 
tomaie a strisce di cuoio naturale passanti sopra il 
colio del piede e intorno all'alluce 

- Calzature con suola principale di légno, senza suola 
interna e senza puntale protettivo di metallo 

- Altre calzature, con puntale protettivo di metallo 
- Altre calzature, con suole esterne di cuoio naturale: 
- - c h e ricoprono la caviglia 
- - altre 
- Altre calzature: 
- - che ricoprono la caviglia 
-- altre 

Calzature con suole esterne di gomma, di materia 
plastica, di cuoio naturale o ricostituito e con tomaie di 
materie tessili. 
- Calzature con suòle esterne di gomma o di materia 

plastica: 
- - calzature per lo sport; calzature dette da tennis, da 

pallacanestro, da ginnastica, da allenamento e cal
zature simili 

- - altre 
- Calzature con suole esterne di cuoio naturale o rico

stituito 

Altre calzature. 
- Con tomaie di cuoio naturale o ricostituito 
- Con tomaie di materie tessili 
- Altre 

Parti di calzature; suole interne amovibili, tallonetti ed 
oggetti slmili amovibili; ghette, gambali ed oggetti 
slmili, e loro parti. 
- Tomaie e loro parti, esclusi i contrafforti e le punte 

rigide 
- Suole esterne e tacchi, di gomma o di materia pla

stica 
- Altre: 
- - di legno 
- - d i altre materie 
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Capitolo 65 

Cappelli, copricapo ed altre acconciature; loro parti 

Note 

1. Qusto capitolo non comprende: 

a) i cappelli, i copricapo ed altre acconciature, usati, della voce n. 63.09; 

b) i cappelli ed altri copricapo di amianto (n. 68.12); 

e) i cappelli ed altri copricapo aventi il carattere di giocattoli quali cappelli per 
bambole e oggetti per il carnevale (capitolo 95). 

2. La vote n. 65.02 non comprende le campane o forme confezionate mediante 
cucitura, diverse da quelle ottenute unendo fra loro strisce semplicemente 
cucite a spirale. 

Numero 
della voce 

65.01 

65.02 

65.03 

65.04 

65.05 

Codice 
SA. 

6501.00 

6502.00 

6503.00 

6504.00 

6505.10 

6505.90 

Campane non formate, né cerchiate, dischi o piatti, 
manicotti o cilindri anche tagliati nelaenso dell'altez
za, di feltro, per cappelli. 

Campane o forme per cappelli, ottenute per intreccio o 
fabbricate unendo fra loro strisce di qualsiasi materia, 
non formate, né cerchiate né guarnite. 

Cappelli, copricapo ed altre acconciature, di feltro, 
fabbricati con le caropane o con I dischi o piatti della 
voce n. 65.01, anche guarniti. 

Cappelli, copricapo ed altre acconciature, ottenuti per 
intreccio o fabbricati unendo fra loro strisce di qualsia
si materia, anche guarniti. 

Cappelli, copricapo ed altre acconciature a maglia, o 
confezionati con pizzi, feltro o altri prodotti tessili, In 
pezzi (ma non In strisce), anche guarniti; retine per 
capelli di qualsiasi materia, anche guarnite. 

•< Retjn£ Der capeJH 

-, Altri 
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Numero 
della voce 

65.06 

65.07 

Codice 
SA. 

6506.10 

6506.91 
6506.92 
6505.99 
6507.00 

Altri cappelli, copricapo ed acconciature, anche guar
niti. 
- Copricapo di sicurezza 
- Altri: : 
-- di gomma o di materia plastica 
-- di pelli da pellicceria naturali 
-- di altre materie 
Strisce per la guarnitura Interna, fodere, copricappelli, 
carcasse, visiere e sottogola, per cappelli ed altri 
copricapo. 

30 
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Capitolo 66 

Ombrelli (da pioggia o da sole), ombrelloni, bastoni, 
bastoni-sedile, fruste, frustini e loro parti 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) le canne metriche e simili (n. 90.17); 

b) i bastoni-fucili, bastoni-animati, bastoni o mazze, piombati e simili (capi
tolo 93); 

e) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio gli ombrelli ed ombrellini evidente
mente destinati al divertimento dei bambini). 

2. La voce n. 66.03 non comprende le forniture di materie tessili, i foderi, le spoglie 
(di ombrelli), le nappe, le dragone e simili, di qualsiasi materia per gli oggetti 
delle voci n. 66.01 o 66.02. Questi accessori debbono essere classificati separa
tamente anche se sono presentati insieme aglloggetti cui sono destinati, ma non 
montati su di esse. 

Numero 
della voce 

66.01 

66.02 

66.03 

Codice 
S.A. 

6601.10 

6601.91 

6601.99 

6602.00 

6603.10 

6603.20 

6603.90' 

Ombrelli (da pioggia o da sole), ombrelloni (compre
si gli ombrelli-bastoni, gli ombrelloni da giardino e 
slmili). 

- Ombrelloni da giardino e simili 

- Altri: 

- - con fusto o manico telescopico 

-- altri 

Bastoni, bastoni-sedile, fruste, frustini e simili. 

Parti, guarnizioni ed accessori per gli oggetti delle voci 
n. 66.01 e 66.02. 

- Impugnature e pomi 

- Ossature montate, anche con fusto o manico, per 
ombrelli (da pioggia o da sole), od ombrelloni 

- Altri 
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Capitolo 67 

Piume e calugine preparate e oggetti dupiume o di calugine; 
fiori artificiali; lavori di capelli 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i tessuti per bruscole e fiscoli, di capelli (n. 59.11); 

b) i motivi floreali di pizzo, ricamo o di altri tessuti (sezione XI); 

e) le calzature (capitolo 64); 

d) le acconciature e le retine per capelli (capitolo 65); 

e) i giocattoli, gli oggetti per sport e gli oggetti per carnevale (capitolo 95); 

f) i piumini di calugine, i piumini da cipria e gli stacci di capelli (capitolo 96). 

2. La voce n. 67.01 non comprende: 

a) gii oggetti nei quali le piume o la calugine sono utilizzate come materiale di 
riempimento e, in particolare, le materasse ed altri oggetti letterecci della 
voce n. 94.04; 

b) gli abiti ed i loro accessori, nei quali le piume o la calugine costituiscono 
semplici guarnizioni o sono impiegate come materiale da imbottitura; 

e) i fiori, le foglie e loro parti, nonché gli oggetti confezionati della voce n. 67.02. 

3. La voce n. 67.02 non comprende: 

a) gli oggetti della specie di quelli in essa previsti, di vetro (capitolo 70); 

b) le imitazioni di fiori, foglie o frutti, di ceramica, di pietra, di metallo, di legno, 
ecc., formate di un sol pezzo, gettate, fucinate, scolpite, cesellate, stampate o 
ottenute con qualsiasi altro procedimento, né quelle formate di più parti 
montate insieme con procedimenti diversi dalla legatura, l'incollamento, 
l'incastratura o altri metodi analoghi. 
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Numero 
della voce 

67.01 

67.02 

67.03 

67.04 

Codice 
SA. 

671.00 

6702.10 
6702.90 
6703.00 

6704.11 
6704.19 
6704.20 
6704.90 

Pelli ed altre parti di uccelli rivestite delle loro piume o 
della loro calugine, piume, parti di piume, calugine ed 
oggetti confezionati di queste materie, diversi dal pro
dotti della voce n. 05.05, e dai calami e dagli steli di 
piume, lavorati. 
Fiori, foglie e frutti artificiali e loro parti; oggetti confe
zionati di fiori, foglie o frutti artificiali. 
- Di materie plastiche 
- Di altre materie 
Cappelli rimessi, assottigliati, imbianchiti o altrimenti 
preparati; lana, peli ed a[tre materie tessili, preparati 
per la fabbricazione di parrucche o di oggetti slmili. 
Parrucche, barbe, sopracciglia, ciglia, ciocche ed og
getti simili, di capelli, di peli o di materie tessili; lavori 
dicapelli non nominati né compresi altrove. 
- Di materie tessili sintetiche: 
-- parrucche complete 
-- altri 
- Di capelli 
- Di altre materie 
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Sezione XIII 
Lavori di pietre, gesso, cemento, amianto, mica, o materie 

simili; prodotti ceramici; vetro e lavori di vetro 

Capitolo 68 

Lavori di pietre, gesso, cemento, amianto, mica o materie simili 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i prodotti del capitolo 25; <, 

b) leccarle e cartoni patinati, spalmati, impregnati o ricoperti delle voci nn. 48.10 
o 48.11 (per esempio: quelli ricoperti di polvere di mica o di grafite, carta e 
cartoni bitumati o asfaltati); 

e) i tessuti e le altre superfici tessili spalmati, impregnati o ricoperti, dei capitoli 
56 o 59 (per esempio: quelli ricoperti di polvere di mica, di bitume oifi asfalto); 

d) gli oggetti del capitolo 71; 

e) gli utensili e parti di utensili del capitolo 82; 

f) le pietre litografiche della voce n. 84.42; 

g) gli isolatori per l'elettricità (n. 85.46), e i pezzi isolanti della voce n. 85.47; 

h) le piccole mole per trapani dentari (n. 90.18); 

ij) gli oggetti del capitolo 91 (per esempio: casse e gabbie per pendole o per 
apparecchi di orologeria); 

k) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, apparecchi per l'illuminazio
ne, costruzioni prefabbricate); 

I) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per sport); 

m) gli oggetti della voce n. 96.02, quando sono costituiti dalle materie mensiona-
te nella nota 2-b) del capitolo 96; gli articoli della voce n. 96.06 (per esempio i 
bottoni), della voce n. 96.09 (per esempio matite di ardesia) o della voce 
n. 96.10 (per esempio: ardesia per scrivere o per disegnare); 

n) gli oggetti del capitolo 97 (per esempio: oggetti d'arte). 

2. Ai sensi della voce ri. 68.02, l'espressione "pietre da taglio o da costruzioni 
lavorate" si riferisce non solo alle pietre della voce n. 25.15 o 25.16, ma ugual
mente a ogni altra pietra naturale (per esempio: quarzite, selce, dolomite, 
steatite) lavorate allo stesso modo, esclusa l'ardesia. 
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Numero 
della voce 

68.01 

68.02 

Codice 
S.A. 

6801.00 

6802.10 

68.03 

68.04 

6803.00 

6804.10 

Blocchetti e lastre per pavimentazioni, bordi per mar
ciapiedi, di pietre naturali (diverse dalla ardesia). 

Pietre da taglio o da costruzione (diverse dall'ardesia) 
lavorate e lavori di tali pietre, esclusi quelli delia voce 
n. 68.01; cubi, tessere e articoli si mill per mosaici, di 
pietre naturali (compresa l'ardesia), anche su suppor
to; granulati, scaglie e polveri di pietre naturali (com
presa l'ardesia), colorate artificialmente. 

- Piastrelle, cubi, tessere e articoli simili, anche di 
forma diversa dalla quadrata o rettangolare la cui 
superficie più grande può essere inscritta in un qua
drato iLcui lato è inferiore a 7 cm; granulati, scaglie e 
polveri colorati artificialmente 

- Altre pietre da taglio o da costruzione e lavori di 
queste pietre, semplicemente tagliati o segati, a 
superficie piana o liscia: 

6802.21 

6802.22 

6802.23 

6802.29 

6802.91 

6802.92 

6802.93 

6802.99 

- - marmo, travertino e alabastro 

- - altre pietre calcaree 

- - granito 

- - altre pietre 

- Altri: 

- - marmo, travertino e alabastro 

- - altre pietre calcaree 

- - granito 

- - altre pietre 

Ardesia naturale lavorata e lavori di ardesia naturale o 
agglomerata. 

Mole ed oggetti slmili, senza basamento, per macina
re, sfibrare, sminuzzare, affilare, avvivare o levigare, 
rettificare, tagliare o troncare, pietre per affilare, per 
avviare o per levigare a mano, e loro parti, di pietre 
naturali, di abrasivi naturali o artificiali agglomerati o 
di ceramica, anche con parti di altre materie. 
- Mole per macinare o per sfibrare 
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Numero 
della voce 

68.05 

68.06 

68.07 

68.08 

68.09 

Codice 
S.A. 

6804.21 
6804.22 
6804.23 
6804.30 

6805.10 
6805.20 
6805.30 

6806.10 

6806.20 

6806.90 

6807.10 
6807.90 

6808.00 

6809.11 
6809.19 
6809.90 

- Altre mole ed oggetti simil i: 
- - d i diamante naturale o sintetico, agglomerato 
- - di altri abrasivi agglomerati o di ceramica 
- - di pietre naturali 
- Pietre per affilare, per avvivare o levigare a mano 

Abrasivi naturali o artificiali In polvere o in granelli 
applicati su prodotti tessili, carta, cartone o altre mate
rie, anche tagliati, cuciti o altrimenti riuniti. 
- Applicati solamente su tessuto di materie tessili 
- Applicati solamente su carta o cartone 
- Applicati su altre materie 

Lane di loppa, di scorie di roccia e lane minerali simili, 
vermiculite espansa, argilla espansa, schiuma di sco
rie e simili prodotti minerali espansi; miscele e lavori 
di materie minerali per l'isolamento termico o acustico 
o per il fono-assorbimento, esclusi quelli delle voci 
nn. 68.11, 68.12 e del capitolo 69. 
- Lane di loppa, di scorie, di roccia e lane minerali 

simili, anche miscelate tra loro, in massa, fogli o 
rotoli 

- Vermiculite espansa, argille espanse, schiuma di 
scorie e prodotti minerali simili espansi, anche mi
scelati tra loro 

- Altri 

Lavori di asfalto o di prodotti Slmili (per esempio: pece 
di petrolio, di carbone fossile). 
- In rotoli 
- Altri 

Pannelli, tavole, quadrelli o piastrelle, blocchi ed arti
coli simili, di fibre vegetali, di paglia o trucioli, lastrine, 
particelle, segatura o altri residui di legno, agglomera
ti con cemento^gesso o altri leganti minerali. 

Lavori di gesso o di composizioni a base di gesso. 
- Tavole, lastre, pannelli, quadrelli o piastrelle e arti

coli simili, non ornati: 
- - unicamente rivestiti o rinforzati di carta o di cartone 
- - altri 
- Altri lavori 
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Numero 
della voce 

68.10 

Codice 
S.A. 

68.11 

68.12 

6810.11 

6810.19 

6810.20 

6810.91 

6810.99 

6811.10 

6811.20 

6811.30 

6811.90 

6812.10 

6812.20 
6812.30 
6812.40 
6812.50 

6812.60 
6812.70 

6812.90 

Lavori di cemento, di calcestruzzo e di pietra artificia
le, anche armati. 

- Tegole, quadrelli o piastrelle, lastre, mattoni e arti
coli simili: 

- - blocchi e mattoni da costruzione 

- altri 

- Tubi 

- Altri lavori: 

- - elementi prefabbricati per l'edilizia o per il genio 
civile 

- - altri 

Lavori di amianto-cemento, cellulosa-cemento o si
mili. 

- Lastre ondulate 

- Altre lastre, pannelli, quadrelli o piastrelle, tegole e 
articoli simili 

- Tubi, guaine ed accessori per tubazioni 

- Altri lavori 

Amianto lavorato, In fibre; miscele a base di amianto o 
a base di amianto e carbonato di magnesio; lavori di 
tali miscele o di amianto (per esempio: fili, tessuti, 
indumenti, copricapo, calzature, giunti), anche armati, 
diversi da quelli delle voci nn. 68.11 o 68.13. 

- Amianto lavorato, in fibre; miscele a base di amianto 
o a base di amianto e carbonato di magnesio 

- Fili 

- Corde e cordoni, anche intrecciati 

- Tessuti e stoffe a maglia 

- Indumenti, accessori per l'abbigliamento, calzature 
e copricapo 

- Carta, cartoni e feltri 

- Fogli di amianto ed elastomeri compressi, per giunti, 
anche presenti in rotoli 

- Altri 
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Numero 
della, voce 

68.13 

Codice 
SA. 

68.14 

68.15 

6813.10 
6813.90 

6814.10 

6814.90 

6815.10 

6815.20 

6815.91 
6815.99 

Guarnizioni di frizione (per esemplo: piastre, cilindri, 
nastri, segmenti, dischi, rondelle, piastrine), non mon
tate, per freni, per innesti o per qualsiasi altro organo 
di attrito, a base di amianto, di altre sostanze minerali 
o di cellulosa, anche combinate con materie tessili o 
altre materie. 
- Guarnizioni per freni 
- Altre 

Mica lavorata e lavori di mica, compresa la mica ag
glomerata o ricostituita, anche su supporto di carta, di 
cartone o di altre materie. 
- Lastre, fogli e nastri di mica agglomerata o ricostitui

ta, anche su supporto 
- Altri v 
Lavori di pietre o di altre materie minerali (compresi i 
lavori di torba), non nominati ne compresi altrove. 
- Lavori di grafite o di altro carbonio, per usi diversi da 

quelli elettrici 
- Lavori di torba 
- Altri lavori: 
- - contenenti magnesite, dolomite o eremite 
- - altri 
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Capitolo 69 

Prodotti ceramici 

Note 

f. Questo capitolo cojnprende soltanto i prodotti ceramici cotti previa modellatura 
o foggiatura. Nelle voci dal n. 69.04 al n. 69.14 rientrano unicamente i prodotti 
diversi da quelli classificabili nelle voci dal n. 69.01 al n. 69.03. 

2. Questo capitolo non comprende: 
a) i prodotti della voce n. 28.44; 
b) gli oggetti del capitolo 71, segnatamente gli oggetti che rispondono alla 

definizione delle minuterie di fantasia; 
e) i cermet della voce n. 81.13; 
d) gli oggetti dei capitolo 82; 
e) gli isolatori per l'elettricità, (n. 85.46) e i pezzi isolanti della voce n. 85.^7; 
f) i denti artificiali -di ceramica (n. 90.21); 
g) gli oggetti del capitolo 91 (per esempio: casse e gabbie per pendole o per altri 

apparecchi d'orologeria); 
h) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, apparecchi per l'illuminazio

ne, costruzioni prefabbricate); 
ij) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli giuochi, oggetti per sport); 
k) gli oggetti della voce n. 96.06 (per esempio: bottoni) o della voce n. 96.14 (per 

esempio: pipe); 
I) gli oggetti del capitolo 97 (per esempio: oggetti d'arte). 

Numero 
della voce 

69.01 

69.02 

Codice 
S.A. 

6901.00 

6902.10 

I. PRODOTTI DI FARINE SILICEE FOSSILI O DI TERRE 
SILICEE SIMILI E PRODOTTI REFRATTARI. 

Mattoni, lastre, piastrelle ed altri pezzi ceramici di 
farine silicee fossili (per esempio: kieselgur, tripollte, 
diatomite) o di terre silicee simili. 

Mattoni, lastre, piastrelle e slmili pezzi ceramici da 
costruzione, refrattari, diversi da quelli di farine silicee 
fossili o di terre silicee slmili. 
- Contenenti, in peso, più di 50% di magnesio (Mg), 

calcio (Ca) e cromo (Òr), presi isolatamente o insie
me espressi in ossido di magnesio (MgO), ossido di 
calcio (CaO) o triossido di dicromo (Cr20,) 
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Numero 
della voce 

Codice 
SA. 

6902.20 

6902.90 

69.03 

6903.10 

6903.20 

6903.90 

69.04 

69.05 

69.06 

69.07 

6904.10 
6904.90 

6905.10 
6905.90 

6906.00 

6907.10 

6907.90 

- Contenenti, in peso, più di 50% di allumina (Al203), di 
silice (Si02) o di una miscela o combinazione di tali 
prodotti 

- Altri 

Altri prodotti ceramici refrattari (per esempio: storte, 
crogiuoli, muffole, tubetti, tappi, supporti, coppelle, 
tubi, condotti, guaine, bacchette), diversi da quelli di 
farine silicee fossili o di terre silicee simili. 
- Contenenti, in peso, più di 50% di grafite o di altre 

forme di carbonio oppure di un miscuglio di tali 
prodotti 

- Contenenti, in peso, più di 50% di allumina (Al203) o 
di un miscuglio o combinazione di allumina e di 
silicee (Si02) 

- Altri 

II. ALTRI PRODOTTI CERAMICI. 

Mattoni da costruzione, tavelloni o volterrane, copri
ferro ed elementi simili di ceramica. 
- Mattoni da costruzione 

- Altri 

Tegole, elementi di camini, condotte di fumo ornamen
ti architettonici, di ceramica ed altri prodotti ceramici 
per l'edilizia. 

- Tegole 

- Altre 

Tubi, grondale ed accessori per tubazioni, di ce
ramica. 

Piastrelle e lastre da pavimentazione o da rivestimen
to, non verniciate né smaltate, di ceramica, cubi, tes
sere ed articoli simili per mosaici, non verniciati né 
«rifattati, di ceramica, anche su supporto. 

- Piatrelle, cubi, tessere ed articoli simili, anche di 
forma diversa dalla quadrata o rettangolare, la cui 
superficie più grande può essere inscritta in un qua
drato di lato inferiore a 7 cm 

- Altri 
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Numero 
della voce 

69.08 

Codice 
SA. 

69.09 

69.10 

69.11 

69.12 

69.13 

69.14 

6908.10 

6908.90 

6909.11 
6909.19 
6909.90 

6910.10 
6910.90 

6911.10 
6911.90 

6912:00 

Piastrelle e lastre da pavimentazione o da rivestimen
to, verniciate o smaltate, di ceramica, cubi, tessere ed 
articoli simili (.er mosaici, verniciati o smaltati di cera
mica, anche su supporto. 
- Piastrelle, cubi, tessere ed articoli simili, anche di 

forma diversa dalla quadrata o tettangolare, la cui 
superficie più grande può essere inscritta in un qua
dro di lato inferiore a 7 cm 

- Altri 

Apparecchi ed articoli per usi chimici o per altri usi 
tecnici, di ceramica; trogoli, tinozze e recipienti simili 
per l'economia rurale, di ceramica; giare e recipienti 
slmili per il trasporto o l'imballaggio, di ceramiche. 
- Apparecchi ed articoli per usi chimici o per altri usi 

tecnici: 
- - di porcellana 
- - altri 
- Altri 

Acquai, lavabi, basamenti per lavabi, vasche da ba
gno, bidè, tazza per gabinetti, cassette di scarico, 
orinatoi e apparecchi fissi simili per usi sanitari, di 
ceramica. 
- Di porcellana 
- Altri 

Vasellame, altri oggetti per uso domestico ed oggetti 
d'igiene o da toletta, di porcellana. 
- Oggetti per il servizio da tavola o da cucina 
- Altre 

Vasellame, altri oggetti per uso domestico ed oggetti 
di igiene o da toletta, di ceramica, esclusa la porcella
na. 

Statuette ed altri oggetti d'ornamento, di ceramica. 
6913.10 
6913.90 

6914.10 
6914.90 

- Di porcellana 
- Altri 

Altri lavori di ceramica 
- Di porcellana 
- Altri 
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Capitolo 70 
Vetro e lavori di vetro 

Note 

.1 . Questo capitolo non comprende: 
a) gli oggetti della voce n. 32.07 (per esempio: preparazioni vetrificabili, fritte di 

vetro, altri vetri in forma di polvere, di granuli, di lamelle o di fiocchi); 
b) gli oggetti del capitolo 71 (per esempio: minuterie di fantasia); 
e) i cavi di fibre ottiche della voce n. 85.44, gli isolatori per le elettricità (n. 85.46) 

e i pezzi isolanti della voce n. 85.47; 
d) le fibre ottiche, gli elementi di ottica lavorati otticamente, le siringhe per 

iniezioni ipodermiche, gli occhi artificiali, nonché i termometri, barometri, 
areometri, densimetri ed altri oggetti e strumenti del capitolo 90; 

e) gli apparecchi per l'illuminazione, insegne pubblicitarie, insegne luminose, 
targheie indicatrici luminose ed oggetti simili, muniti di una fonte di illumina
zione fissata in modo permanente, nonché le loro parti, della voce n.^.OS; 

f) giuochi, giocattoli ed accessori per alberi di Natale, nonché altri oggetti del 
capitolo 95, diversi dagli occhi senza meccanismo per bambole e per altri 
oggetti del capitolo 95; 

g) i bottoni, gli spruzzatori, le bottiglie isolanti montate ed altri oggetti del 
capitolo 96. 

►2. Ai sensi delle voci nn. 70.03, 70.04 e 70.05: 
a) non sono considerati come "lavorati" i vetri sottoposti a lavorazione prima 

della fase di ricottura; 
b) il taglio in forme determinate non ha alcuna incidenza sulla classificazione 

del vetro in lastre o in fogli; 
e) per "strati assorbenti o riflettenti" si intendono strati metallici o di composti 

chimici (per esempio: ossidi metallici), di spessore microscopico, che assor
bono, segnatamente, i raggi infrarossi oppure migliorano le qualità riflettenti 
del vetro senza alterarne la trasparenza o la traslucidità. 

3. I prodotti considerati nella voce n. 70.06 restano classificati in questa voce, 
anche se presentano il carattere di lavori. 

4. Ai sensi della voce n. 70.19, sono considerate come "lana di vetro": 
a) le lane minerali con tenore, in peso, di silice (Si02) uguale o superiore a 60%; 
b) le lane minerali con tenore di silice (Si02) inferiore a 60%, ma con tenore, in 

peso, di ossidi alcalini (K^O o Na,0) superiore a 5%, o con tenore, in peso, di 
anidrite borica (BjO,) superiore a 2%. 

Le lane minerali che non rispondono a queste caratteristiche sono da classifica
re nella voce n. 68.06. 

6. Nella nomenclatura, il quarzo ed altra silice fusi sono considerati come "vetro" 
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Nota di sottovocl: 

1. Ai sensi delle sottovoci 7013.21, 7013.31 e 7013.91 l'espressione "cristallo al 
piombo" si riferisce soltanto al vetro con tenore, in peso, di monossido di piombo 
(PbO) uguale o superiore a 24%. 

Numero 
della voce 

70.01 

70.02 

70.03 

70.04 

Codice 
S.A. 

7001.00 

7002.10 

7002.20 

7002.31 

7002.32 

7002.39 

7003.11 

7003.19 

7003.20 

7003.30 

7004.10 

7004.90 

Residui di vetreria ed altri cascami ed avanzi di vetro; 
vetro in massa. 

Vetro In biglie (diverse dalle microsfere della voce 
n. 70.18), barre, bacchette o tubi, non lavorato. 

- Biglie 

- Barre e tacchetta 

- Tubi: 

- - d i quarzo o di altra silice fusi 

- - di altro vetro con coefficiente di dilatazione lineare 
* inferiore o uguale a 5x10* per Kelvin ad una tempe

ratura compresa tra 0° C e 300° C 

- - altri 

Vetro detto "colato", In lastre, fogli o profilati, anche 
con strato assorbente o riflettente, ma non altrimenti 
lavorato. 

- Lastre e fogli, non armati: 

- - colorati nella massa, opacizzati, placcati o con stra
to assorbente o riflettente 

- - altri 

- Lastre e fogli, armati 

- Profilati 

Vetro tirato o soffiato, in fogli anche con strato assor
bente o riflettente, ma non altrimenti lavorato. 

- Vetro colorato nella massa, opacizzato, placcato o 
con strato assorbente o riflettente 

- Altro vetro 
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Numero 
della voce 

70.05 

.70.06 

79.07 

70.08 

70.09 

Codice 
S.A. 

7005.10 

7005.21 

7005.29 

7005.30 

7006.00 

7007.11 

7007.19 

7007.21 

7007.29 

7008.00 

7009.10 

7009.91 

7009.92 

Vetro (vetro "flotte" e vetro levigato o smerigliato su 
una o entrambe le facce) In lastre o in fogli, anche con 
strato assorbente o riflettente, ma non altrimenti lavo
rato. 

- Vetro non armato, con strato assorbente o riflettente 

- Altro vetro non armato: 

-- colorato nella massa, opacizzato, placcato o sem
plicemente levigato 

-- altro 

- Vetro armato 

Vetro delie voci nn. 70.03,70.04 o 70.05, curvato, smus
sato, Inciso, forato, smaltato o altrimenti lavorato, ma 
non Incorniciato nò combinato con altre materie. 

9 

Vetro di sicurezza, costituito da vetri temperati o for
mati da fogli aderenti fra loro. 

- Vetri temperati: 

- - d i dimensioni e di formato che permettono la loro 
utilizzazione nelle automobili, aerodine, navi o altri 
veicoli 

- - altri 

- Vetri formati da fogli aderenti fra loro: 

- - d i dimensioni e di formato che permettono la loro 
utilizzazione nelle automobili, aerodine, navi, o al
tri veicoli 

- altri 

Vetri isolanti a pareti multiple. 

Specchi di vetro, anche incorniciati, compresi gli spec
chi retrovisivi. 

- Specchi retrovisivi per veicoli 

- Altri: 

- - non incorniciati 

- - incorniciati 
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Numero 
della voce 

70.10 

Codice 
S.A. 

70.11 

70.12 

70.13 

70.14 

7010.10 

7010.90 

7011.10 

7011.20 

7011.90 

7012.00 

7013.10 

7013.21 

7013.29 

7013.31 

7013.32 

7013.39 

7013.91 

7013.99 

7014.00 

Damigiane, bottiglie, boccette, barattoli, vasi, imbal
laggi tubolari, ampolle ed altri recipienti per il traspor
to o l'imballaggio, di vetro; barattoli per conserve, di 
vetro; tappi, coperchi ed altri dispositivi di chiusura, di 
vetro. 

- Ampolle 

- Altri 

Ampolle e Involucri tubolari, aperti, e loro parti, di 
vetro, senza guarnizioni, per lampade elettriche, tubi 
catodici o simili. 

- Per l'illuminazione elettrica 

- Per tubi catodici 

- Altri 

Ampolle di vetro per bottiglie isolanti o per altri reci
pienti isotermici, con intercapedine isolante sottovuto. 

Oggetti di vetro per la tavola, la cucina la toletta, 
l'ufficio, la decorazione degli appartamenti o per usi 
slmili, diversi dagli oggetti delle voci nn. 70.10 o 70.18. 

- Oggetti di vetroceramica 

- Bicchieri, diversi da quelli di vetroceramica: 

-- di cristallo al piombo 

- - altri 

- Oggetti per la tavola (diversi dai bicchieri) o per la 
cucina, diversi da quelli di vetroceramica: 

- - d i cristallo al piombo 

- - d i vetro con coefficiente di dilatazione lineare infe
riore o uguale a 5x10* per Kelvin ad una temperatu
ra compresa tra 0° C e 300° C 

- - altri 

- Altri oggetti: 

- - di cristallo al piombo 

- altri 

Vetrerie per segnalazione ed elementi di ottica di vetro 
(diversi da quelli della voce n. 70.15), non lavorati 
otticamente. 
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Numero 
della voce 

70.15 

70.16 

70.17 

Codice 
S.A. 

7015.10 

7015.90 

70.18 

7016.10 

7016.90 

7017.10 

7017.20 

7017.90 

7018.10 

7018.20 

7018.90 

Vetri da orologeria e vetri analoghi, vetri da occhiale-
ria comune e medica, curvi, piegati, Incavati o simili, 
non lavorati otticamente; sfere (globi) cave e loro seg
menti di vetro, per la fabbricazione di tali vetri. 

- Vetri da occhialeria medica 

- Altri 

Piastrelle, lastre, mattoni, quadrelli, tegole ed altri 
oggetti, di vetro pressato o foggiato a stampo, anche 
armato, per l'edilizia o la costruzione; cubi, tessere ed 
altre vetrerie, anche su supporto, per mosaici o deco
razioni simili; vetri riuniti in vetrate; vetro detto multl-
cellulare o vetro ad alveoli In blocchi, pannelli, lastre, 
conchiglie o forme simili. 

- Cubi, tessere ed altre vetrerie, anche su supporto, 
per mosaici o decorazioni simili 

- Altri 

Vetrerie per laboratorio, per uso Igienico o per farma
cia, anche graduate o tarate. 

- Di quarzo o di altra silice fusi 

- Di altro vetro con coefficiente di dilatazione lineare 
inferiore o uguale a 5x10* per Kelvin ad una tempe
ratura compresa tra 0° C e 300° C 

- Altre 

Perle di vetro, Imitazioni di perle fini o coltivate, imita
zioni di pietre preziose (gemme) e semipreziose (fini) 
e conterle slmili, loro lavori diversi dalle minuterie di 
fantasia; occhi di vetro, diversi da quelli per protesi; 
statuete ed altri oggetti di ornamento, di vetro lavorato 
al cannello (vetro filato), diversi dalle minuterie di 
fantasia; nicrosfere di vetro di diametro non superiore 
4 1 mm. 

- Perle di vetro, imitazioni di perle fini o coltivate, 
imitazioni di pietre preziose (gemme) e semiprezio
se (fini) e conterie simili 

- Microsfere di vetro di diametro non superiore a 1 mm 

- Altri 

31 
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Numero 
della voce 

70.19 

7t»,20 

Codice 
S.A. 

7019.10 

7019.20 

7019.31 
7019.32 
7019.39 
7019.90 
7020.00 

Fibre di vetro (comprese la lana di vetro) e lavori di 
queste materie (per esempio: filati, tessuti). 
- Stoppini, filati accoppiati in parallelo senza torsione 

(rovings) ed altri filati anche tagliati 
- Tessuti compresi i nastri 
- Veli, nappe, feltri, (mats), materassi, pannelli e pro

dotti simili non tessuti: 
- - feltri (mats) 
- - veli 
-- altri 
- Altri 

Altri lavori di vetro. 
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Sezione XIV 

Perle fini o coltivate, pietre preziose (gemme), pietre semi
preziose (fini) o simili, metalli preziosi, metalli placcati o 
ricoperti di metalli preziosi e lavori di queste materie; 

minuterie di fantasia; monete 

Capitolo 71 

Perle fini o coltivate, pietre preziose (gemme), pietre semipreziose 
(fini) o simili, metalli preziosi, metalli placcati o ricoperti di metalli 
preziosi e lavori di queste materie; minuterie di fantasia; monete 

Note 

1. Con riserva dell'applicazione della nota 1 a) della sezione VI e delle eccezioni 
stabilite qui di seguito, rientra in questo capitolo qualsiasi oggetto costituito in 
tutto o in parte: 

a) da perle fini o coltivate o da pietre preziose (gemme) o da pietre semipreziose 
(fini) o da pietre sintetiche o ricostituite; oppure 

b) da metalli preziosi o da metalli placcati o ricoperti di metalli preziosi. 

2. a) Le voci nn. 71.13, 71.14 e 71.15 non comprendono gli oggetti in cui i metalli 
preziosi o i metalli placcati o ricoperti di metalli preziosi costituiscono 
soltanto semplici accessori o guarnizioni di minima importanza (per esempio 
iniziali, monogrammi, ghiere, orli); il paragrafo!?) della nota 1 precedente non 
comprende gli oggetti della specie. 

b) la voce n. 71.16 comprende soltanto oggetti non corrtportanti né metalli pre
ziosi né metalli placcati o ricoperti di metalli preziosi, o che li comportano 
soltanto in forma di semplici accessori o guarnizioni di minima importanza. 

3. Questo capitolo non comprende: 

a) gli amalgami di metalli preziosi ed i metalli preziosi allo stato colloidale 
(n. 28.03); 

b) le legature sterili per suture chirurgiche,! prodotti per otturazione dentaria ed 
altri prodotti del capitolo 30; 

e) gli oggetti del capitolo 32 (per esempio: lustri liquidi); 
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d) le borsette e gli altri oggetti della voce n. 42.02, e gli oggetti della voce n. 42.03; 

e) gli oggetti delle voci nn. 43.03 e 43.04; 

f) i prodotti della sezione XI (materie tessili e manufatti di tali materie); 

g) le calzature, i cappelli, copricapo ed altre acconciature nonché gli altri oggetti 
dei capitoli 64 o 65; 

h) gli ombrelli, bastoni ed altri oggetti del capitolo 66; 

ij) gli oggetti guarniti di residui o di polveri di pietre preziose (gemme) o di pietre 
semipreziose (fini) o di polveri di pietre sintetiche, consistenti in lavori di 
abrasivi delle voci nn. 68.04 o 68.05, oppure in utensili del capitolo 82; gli 
utensili od oggetti del capitolo 82, la cui parte operante è costituita da pietre 
preziose (gemme) o da pietre semipreziose (fini) o da pietre sintetiche o 
ricostituite; le macchine, gli apparecchi ed il materiale elettronico e le loro 
parti, della sezione XVI. 
Tuttavia, gli oggetti e le parti di questi oggetti, composti interamente da pietre 
preziose (gemme) o da pietre semipreziose (fini) o da pietre sintetiche o 
ricostituite sono compresi in questo capitolo, esclusi gli zaffiri e i diamanti 
lavorati, non montati, per punte di lettura (n. 85.22); 

k) gli oggetti dei capitoli 90,91 o 92 (strumenti scientifici, orologeria e strumenti 
musicali); 

I) le armi e loro parti (capitolo 93); 

m) gli oggetti considerati nella nota 2 del capitolo 95; 

n) gli oggetti del capitolo 96, diversi da quelli delle voci dal n. 96.01 al n. 96.15; 

o) le produzioni originali dell'arte statuaria o della scultura (n. 97.03), gli oggetti 
da collezione (n. 97.05) e gli oggetti di antichità, aventi più di 100 anni di età 
(n. 97.06). Tuttavia le perle fini o coltivate e le pietre preziose (gemme) e le 
pietre semipreziose (fini) restano comprese in questo capitolo. 

4. a) Per "metalli preziosi" si intendono l'argento, l'oro e il platino; 

b) il termine "platino" comprende il platino, l'iridio, l'osmio, il palladio, il rodio 
ed il rutenio; 

e) le espressioni "pietre preziose (gemme) e pietre semipreziose (fini)" e le 
"pietre sintetiche o ricostituite" non comprendono le sostanze menzionate 
nella nota 2 b) del capitolo 96. 

5. Ai sensi di questo capitolo, sono considerate come leghe di metalli preziosi, le 
leghe (compresi i miscugli sinterizzati ed i composti intermetallici) che conten
gono uno o più metalli preziosi, purché il peso del metallo prezioso o di uno dei 
metalli preziosi sia almeno uguale a 2% del peso della lega. Le leghe di metalli 
preziosi sono classificate come segue: 

a) qualsiasi lega contenente, in peso, 2% o più di platino è classificata come 
lega di platino; 
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b) qualsiasi lega contenente, in peso, 2% o più di oro, senza platino o con 
meno di 2% di platino, è classificata come lega di orp; 

e) qualsiasi altra lega compresa in questo capitolo è classificata come lega di 
argento. 

6 Salvo disposizioni contrarie, qualsiasi riferimento, nella nomenclatura, a 
metalli preziosi oppure ad uno o più metalli preziosi specificatamente 
designati, comprende ugualmente le leghe da classificare come tali metalli, 
per effetto della nota 5. L'espressione "metallo prezioso" non comprende gli 
oggetti definiti dalla nota 7. né i metalli comuni o le materie non metalliche, 
platinati, dorati o argentati. 

7 Nella nomenclatura, per "placcati o ricoperti di metalli preziosi" si intendono 
gli oggetti aventi un supporto di metallo e di cui una o più facce sono ricoperte 
di metalli preziosi mediante brasatura, saldatura, laminazione a caldo o simile 
procedimento meccanico. Salvo disposizioni contrarie, gli 'oggetti di metalli 
comuni con incrostazioni di metalli preziosi sono considerati come placcati o 
ricoperti. 

8 Ai sensi della voce n 71.13. per "minuterie" si intendono: 

a) i piccoli oggetti che servono all'ornamento personale (per esempio anelli. 
braccialetti, collane, fermagli, orecchini, catene per orologi, ciondoli 
pendenti, spille per cravatte, gemelli, medaglie o distintivi religiosi o altri); 

b) gli oggetti per uso personale destinati ad essere portati sulla persona. 
nonché gli oggetti da tasca o da borsetta (per esempio: portasigari o 
portasigarette, tabacchiere, confettiere e portacipria, borse di maglia 
metallica, rosari); 

Ai sensi della stessa voce per "oggetti di gioielleria", si intendono le minuterie 
di metalli preziosi o di metalli placcati o ricoperti di metalli preziosi, che 
comportano perle fini, coltivate o false, pietre preziose (gemme), pietre 
semipreziose (tini) o pietre false, pietre sintetiche o ricostituite oppure parti di 
tartaruga, madreperla, avorio, ambra naturale o ricostituita, giavazzo o 
corallo. 

9. Ai sensi della voce n. 71.14 per "oggetti di oreficeria", si intendono quelli per 
servizio da tavola, da toletta, da scrittoio, i servizi per fumatori, gli oggetti da 
ornamento per interni, gli oggetti per l'esercizio per culto. 

10 Ai sensi della voce n 71.17, per "minuterie di fantasia' si intendono gli oggetti 
della specie di quelli definiti della nota 8 a) (esclusi i bottoni ed altri oggetti 
della voce n. 96 06. i pettini per ornamento, le mollette per capelli e oggetti 
simili, come pure gli spilli per capelli della voce n. 96.15). che non comportano 
perle fini o coltivate, pietre preziose (gemme), pietre semipreziose (fini), 
pietre sintetiche o ricostituite, né metalli preziosi o metalli Dlaccati o ricoperti 
di metalli preziosi, salvo il caso di guarnizioni o di accessori di minima impor
tanza. 
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Note di sottovocl 

1. Ai sensi delle sottovoci 7106.10, 7108.11, 7110.11, 7110.21, 7110.31 e 7110.41, i 
termini "polveri" e "in polvere" comprendono i prodotti che passano attraverso 
un setaccio con apertura di maglie di 0,5 mm in proporzione uguale o superiore, 
in peso, a 90%. 

2. Nonostante le disposizioni della nota 4 b) di questo capitolo, ai sensi delle 
sottovoci 7110.11 e7110.19, il termine "platino" non comprende l'iridio, l'osmio, 
il palladio, il rodio e il rutenio. 

3. Ai fini della classificazione delle leghe nelle sottovoci della voce n. 71.10 ciascu
na lega è da classificare con quella dei metalli: platino, palladio, rodio, iridio 
osmio o rutenio che predomina, in peso, su ciascuno di questi altri metalli. 

Numero 
della voce 

71.01 

71.02 

Codice 
S.A. 

7101.10 

7101.21 
7101.22 

7102.10 

7102.21 
7102.29 

7102.31 
7102.39 

I. PERLE FINI O COLTIVATE, PIETRE PREZIOSE 
(GEMME), PIETRE SEMIPREZISE (FINI) E SIMILI. 

Perle fini o coltivate, anche lavorate o assortite ma non 
Infilate né montate né incastonate; perle fini o coltivate 
non assortite, Infilate temporaneamente per comodità 
di trasporto. 
- Perle firn 
- Perle coltivate: 
- gregge 
-- lavorate 

Diamanti, anche lavorati, ma non montati né incasto
nati. 
- Non scelti 
- Industriali: 

-- greggi o semplicemente segatL sfaldati o sgrossati 
-- altri 
-Non industriali: 
-- greggi o semplicemente segati, sfalde»1 o sgrossati 
- altri 
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Numero 
della voce 

71.03 

Codice 
S.A. 

71.04 

71.05 

71.06 

7103.10 

7103.91 

7103.99 

7104.10 

7104.20 

7104.90 

7105.10 

7105.90 

71.07 

7106.10 

7106.91 
7106.92 

7107.00 

Pietre preziose (emme) e pietre semipreziose (fini), 
diverse dai diamanti, anche lavorate o assortite ma 
non infilate né montate né incastonate; pietre preziose 
(gemme) e pietre semipreziose (fini), diverse dai dia
manti, non assortite, Infilate temporaneamente per 
comodità di trasporto. 

- Gregge o semplicemente segate o sgrossate 

- Altrimenti lavorate: 

- - rubini, zaffiri e smeraldi 

- - altre 

Pietre sintetiche o ricostituite, anche lavorate o assor-
-a 

tite ma non infilate, né montate, né incastonate; pietre 
sintetiche o ricostituite non assortite, infilate tempora
neamente per comodità di trasporto 

- Quarzo piezoelettrico 

- Altre, gregge o semplicemente segate o sgrossate 

- Altre 

Residui e polveri di pietre preziose (gemme), di pietre 
semlprezio8e (fini) o di pietre sintetiche.. 

- Di diamanti 

- Altri 

II. METALLI PREZIOSI, METALLI PLACCATI O RICO
PERTI DI METALLI PREZIOSI. 

Argento (compreso l'argento dorato e l'argento piati-

nato) greggio o semilavorato, o in polvere. 

- Polveri 

- Altro: 

- greggio 

- - semilavorato 

Metafti comuni placcati o ricoperti d'argento, greggi o 
semilavorati. 
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Numero 
della voce 

71.08 

Codice 
S.A. 

71.09 

71.10 

71.11 

71.12 

7108.11 
7108.12 
7108.13 
7108.20 

7109.00 

7111.00 

7112.10 

7112.20 

7112.90 

Oro (compreso l'oro platinato), greggio o semilavora
to, o in polvere 
- Per usi non monetari: 
-- polveri 
-- greggio 
-- semilavorato 
- Per uso monetario 

Metalli comuni o argento, placcati o ricoperti di oro, 
greggi o semilavorati. 

7110.11 

7110.19 

7110.21 

7110.29 

7110.31 

7110.39 

7110.41 

7110.49 

Platino, greggio o semilavorato, 

- Platino: 

-- greggio o in polvere 

- - altro 

- Palladio: 

- -g regg io o in polvere 

- - altro 

- Rodio: 

- - greggio o in polvere 

- - altro 

- Iridio, osmio e rutenio: 

- - greggi o in polvere 

- - altri 

o in polvere. 

Metalli comuni, argento o oro, placcati o ricoperti di 
platino, greggi o semilavorati. 

Cascami ed avanzi di metalli preziosi o di metalli 
placcati o ricoperti di metalli preziosi. 
- Di oro, anche di metalli placcati o ricoperti di oro, 

escluse le ceneri di oreficeria contenenti altri metalli 
preziosi 

- Di platino, anche di metalli placcati o ricoperti di 
platino, escluse le ceneri di oreficeria contenenti 
altri metalli preziosi 

- Altri 
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Numero 
della voce 

71.13 

71.14 

71.15 

71.16 

Codice 
S.A. 

7113.11 

7113.19 

7113.20 

7114.11 

7114.19 

7114.20 

7115.10 

7115.90 

7116.10 

7116.20 

III. MINUTERIE, GIOIELLERIA ED ALTRI LAVORI. 

Minuterie ed oggetti dì gioielleria e loro parti, di metalli 
preziosi o di metalli placcati o ricoperti di metalli 
preziosi. 

- Di metalli preziosi, anche rivestiti, placcati o ricoper
ti di metalli preziosi: 

- - d i argento, anche rivestito, placcato ricoperto di 
altri metalli preziosi 

- - d i altri metalli preziosi, anche rivestiti, placcati o 
ricoperti di metalli preziosi 

- Di metalli comuni placcati o ricoperti dì metalli pre
ziosi 

Oggetti di oreficeria e loro parti, di metalli preziosi o di 
metalli placcati o ricoperti di metalli preziosi. 

- Di metalli preziosi, anche rivestiti, placcati o ricoper-
- ti di metalli preziosi: 

- - d i argento, anche rivestito, placcato o ricoperto di 
altri metalli preziosi 

- - di altri metalli preziosi, anche rivestiti, placcati o 
ricoperti di metalli preziosi 

- Di metalli comuni, placcati o ricoperti di metali pre
ziosi 

Altri lavori di metalli preziosi o di metalli placcati o 
ricoperti di metalli preziosi. 

- Catalizzatori in forma di tele, griglie o reti di platino 

- Altri 

Lavori di perle fini o coltivate, di pietre preziose (gem
me), di pietre semipreziose (fini) o di pietre sintetiche o 
ricostituite. 

- Di perle fini o coltivate 

- Di pietre preziose (gemme), di pietre semipreziose 
(fini) o di pietre sintetiche o ricostituite 
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Numero 
della voce 

71.17 

71.18 

Codice 
S.A. 

7117.11 
7117.19 
7117.90 

7119.10 

7119.90 

Minuterie di fantasia. 
- Di metalli comuni, anche argentati, dorati o platinati: 
- - gemelli e bottoni simili 
- - altre 
- Altre 

Monete. 
- Monete non aventi corso legale, diverse dalle mone

te d'oro 
- Altre 
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Sezione XV 

Metalli comuni e loro (avori 

Note 

1. Questa sezione non comprende: 

a) i colori e gli inchiostri preparati a base di polveri o pagliuzze metalliche, 
nonché i fogli per l'impressione a caldo (dal n. 32.07 al 32.10, nn. 32.12,32.13 e 
32.15); 

b) il ferro-cerio ed altre leghe piroforiche (n. 36.06); 

e) i copricapo di metallo e loro parti metalliche, delle voci nn. 65.06 e 65.07); 

d) le ossature di ombrelli ed altri oggetti della voce n. 66.03; 

e) gli oggetti del capitolo 71 (per esempio: le leghe di metalli preziosi, metalli 
comuni placcati o ricoperti di metalli preziosi e le minuterie di fantasia); * 

f) gli oggetti della sezione XVI (macchine ed apparecchi; materiale elettrico); 

g) le rotaie montate (n. 86.08) ed altri oggetti della sezione XVII (veicoli terrestri, 
navi, veicoli aerei); 

h) gli strumenti e gli apparecchi della sezione XVIII, comprese le molle per 
apparecchi di orologeria; 

ij) i pallini da caccia, di piombo (n. 93.06) ed altri oggetti della sezione XIX (armi e 
munizioni); 

k) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, sommier, apparecchi per 
l'illuminazione, insegne luminose, costruzioni prefabbricate); 

I) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti pe sport); 

m) gli stacci a mano, i bottoni, i portapenne, i portamine, le penne ed altri oggetti 
del capitolo 96 (lavori diversi); 

n) gli oggetti del capitolo 97 (per esempio: oggetti d'arte). 

2. Nella nomenclatura, per "parti e forniture di impiego generale" si intendono: 

a) gli oggetti delle voci nn. 73.07,73.12, 73.15,73.17 o 73.18, nonché i corrispon
denti oggetti di altri metalli comuni; 

b) le molle e le foglie per molle di metalli comuni, escluse le molle per orologeria 
(n. 91.14); 

e) gli oggetti delle voci nn. 83.01, 83.02, 83.08, 83.10 e le cornici e gli specchi di 
metalli comuni della voce n. 83.06. 
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Nei capitoli da 73 a 76 e da 78 a 82 (esiusa la voce n. 73.15), il termine "parti" non 
va riferito alle parti e alle fo'rniture d'impiego generale, come sopra definite. 
Con riserva delle disposizioni del paragrafo precedente e della nota 1 del 
capitolo 83, i lavori dei capitoli 82 o 83 sono esclusi dai capitoli da 72 a 76 e da 
78 a 81. 

3. Regola sulle leghe (diverse dalle ferro-leghe e dalle leghe madri definite nei 
ycapitoli72e74): 

a) le leghe di metalli comuni sono classificate con il metallo che predomina, in 
peso, su ciascuno degli altri costituenti; 

b) le leghe di metalli comuni di questa sezione e di elementi non compresi in 
questa sezione, sono classificate come leghe di metalli comuni di questa 
sezione, quando il peso totale di tali metalli è uguale o superiore a quello 
degli altri elementi; 

e) i miscugli sinterizzati di polveri metalliche, i miscugli intimi eterogenei, 
ottenuti per fusione (diversi dai cermet) e i composti intermetallici seguono il 
regime delle leghe. 

4. Salvo disposizioni contrarie, ogni riferimento ad un metallo comune, nefla 
nomenclatura, ai sensi della nota 3, deve essere riferito anche alle leghe 
classificate come il metallo stesso. 

5. Regola sui prodotti composti: 
Salvo disposizioni contrarie risultanti dal testo delle voci, i lavori di metalli 
comuni o considerati come tali, che comprendono due o più metalli comuni, sono 
classificati come il lavoro corrispondente del metallo che predomina, in peso, su 
ciascuno degli altri metalli. 
Per l'applicazione di questa regola, si considerano: 

a) la ghisa, il ferro e l'acciaio, come un solo metallo; 

b) le leghe come fossero costituite, per l'intero loro peso, dal metallo di cui 
seguono il trattamento; 

e) un cermet della voce n. 81.13 come un solo metallo comune. 

6. In questa sezione, si intendono per: 

a) "Cascami ed avanzi": 
i cascami e gli avanzi metallici che provengono dalla fabbricazione o dalla 
lavorazione dei metalli ed i lavori di metalli definitivamente inutilizzabili 
come tali a seguito di rottura, taglio, usura o altri motivi. 

b) "Polveri": 
i prodotti che passano, attraverso un setaccio con apertura di maglie di 1 mm, 
in una proposizione uguale o superiore a 90% in peso. 
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Capitolo 72 

Ghisa, ferro e acciaio 

Note 

1. In questo capitolo e, per quanto concerne le lettere d), e) e f) di questa nota, nella 
nomenclatura si considerano come: 

a) "Ghise gregge": 
le leghe ferro-carbonio che non si prestano praticamente alla deformazione 
plastica, contenenti, in peso, più di 2% di carbonio e che possono, inoltre, 
contenere, In peso, uno o più elementi nelle seguenti proporzioni: 

— 10% o meno di cromo 

— 6% o meno di manganese 

— 3% o meno di fosforo 

— 8% o meno di silicio 

— 10% o meno, in totale, di altri elementi. 

b) "Ghise specolari": 
le leghe ferro-carbonio contenenti, in peso, più di 6% e non più di 30% di 
manganese e che rispondono, per quanto concerne ie altre caratteristiche, 
alla definizione della nota 1 a). 

e) "Ferro-leghe": 
le leghe in pani, in salmoni, in masse o simili forme primarie, in forme ottenute 
col procedimento della colata continua, oppure in graniglie o in polveri e 
anche agglomerate, comunemente utilizzate sia come prodotti d'apporto 
nella preparazione di altre leghe, sia come disossidanti, desolforanti o per usi 
simili nella siderurgia, e che non si prestano in genere alla deformazione 
plastica contenenti, in peso, 4% o più di ferro e uno o più elementi nelle 
proporzioni seguenti: 

— più di 10% di cromo 

— più di 30% di manganese 

— più di 3% di fosforo 

— più di 8% di silicio 

—< più di 10%, in totale, di altri elementi, escluso il carbonio; la percentuale di 
rame non può, tuttavia, superare il 10%. 
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d) "Acciai": 
le materie ferrose diverse da quelle della voce n. 72.03 che, esclusi alcuni tipi 
di acciai prodotti in forma di pezzi fusi, si prestano alla deformazione plastica 
e contengono, in peso, 2% o meno di carbonio. Tuttavia gli acciai al cromo 
possono presentare un tenore di carbonio più elevato. 

e) "Acciai inossidabili": 
gli acciai legati, contenenti, in peso, 1,2% o meno di carbonio e 10,5% o più di 
cromo, con o senza altri elementi. 

f) "Altr i acciai legati": 
gli acciai che non rispondono alla definizione di acciai inossidabili e conte
nenti, in peso, uno o più elementi sotto indicati nelle proporzioni seguenti: 

— 0,3% o più di alluminio 

— 0,0008% o più, di boro 

— 0,3% o più di cromo 

— 0,3% o più di cobalto 

— 0,4% o più di rame 

— 0,4% o più di piombo 

— 1,65% o più di manganese 

— 0,08% o più di molibdeno 

— 0,3% o più di nichel 

— 0,06% o più di niobio 

— 0,6% o più di silicio 

— 0,05% o più di titanio 

— 0,3% o più di tungsteno (wolframio) 

— 0 , 1 % o più di vanadio 

— 0,05% o più di zirconio 

— 0,1 % o più di altri elementi (esclusi lo zolfo, il fosforo, il carbonio e l'azoto) 
presi isolatamente. 

g) "Cascami lingottati di ferro o di acciaio": 
i prodotti grossolanamente colati in forma di lingotti senza materozze o 
salmoni che presentano notevoli difetti di superficie e non rispondono per la 
composizione chimica, alle definizioni delle ghise gregge, delle ghise speco-
lari o delle ferro-leghe. 
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h) "Graniglie": 
di prodotti che passano attraverso un setaccio con apertura di maglie di 1 mm, 
in percentuale, in peso, inferiore a 90%, ed attraverso un setaccio con 
apertura di maglie di 5 mm in percentuale, in peso, uguale o superiore a 90%. 

ij) "Semiprodotti": 
i prodotti di sezione piena ottenuti per colata continua, anche se hanno subito 
una grossolana laminazione a caldo; e gli altri prodotti di sezione piena che 
hanno subito una semplice grossolana laminazione a caldo o che sono stati 
semplicemente sgrossati mediante fucinatura o martellatura, compresi gli 
sbozzi per profilati. 
Questi prodotti non sono presentati arrotolati. 

k) "Prodotti laminati piatti": 
i prodotti laminati di sezione trasversale piena rettangolare, che non rispon
dono alla definizione data nella precedente nota ij), 

— arrotolali, in spire sovrapposte o 

— non arrotolati, di larghezza almeno uguale a dieci volte lo spessore se 
quésto è inferiore a 4,75 mm o di larghezza superiore a 150 mm se lo 
spessore è di 4,75 mm o più senza, tuttavia, superare la metà della 
larghezza. 

Restano classificati come prodotti laminati piatti i prodotti della specie che 
presentano motivi in rilievo derivanti direttamente dalla laminazione (per 
esempio: scanalature, striature, goffrature, lacrime, bottoni, rombi) nonché i 
prodotti perforati, ondulati, lucidati, a condizione che queste lavorazioni non 
abbiano conferito al prodotto il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove. 
I prodotti laminati piatti di forma diversa dalla quadrata o rettangolare e di 
qualsiasi dimensione sono da classificare come prodotti di larghezza di 
600 mm o più a condizione che non abbiano il carattere di oggetti o di lavori 
previsti altrove. 

I) "Vergella o bordione": 
i prodotti laminati a caldo, arrotolati in spire non ordinate (in matasse), con 
sezione trasversale piena a forma di cerchio, di segmento circolare, ovale, di 
quadrato, di rettangolo, di triangolo o di altro poligono convesso. Questi 
prodotti possono avere dentellature, collarini, cavità o rilievi ottenuti durante 
la laminazione (acciai di armatura per calcestruzzo). 

m) "Barre": 
i prodotti che non rispondono a nessuna delle definizione di cui alle preceden
ti lettere ij), k) o I) né alla definizione dei fili, e aventi sezione trasversale piena 
e costante a forma di cerchio, di segmento circolare, di ovale, di quadarato, di 
rettangolo, di triangolo o di altro poligono convesso. 
Questi prodotti possono: 

— avere dentellature, collarini, cavità o rilievi ottenuti durante la laminazio
ne (barre di armatura per calcestruzzo); 

— aver subito una torsione dopo la laminazione. 
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n) "Profilati": 
i prodotti di sezione trasversale piena e costante che non rispondono a 
nessuna delle definizione di cui alle precedenti lettere ij), k) o m), né alla 
definizione di fili. 
Il capitolo 72 non comprende i prodotti delle voci n. 73.01 o 73.02. 

o) "Fili": 
i prodotti ottenuti a freddo, arrotolati, aventi una sezione trasversale di 
qualsiasi forma, piena e costante e che non rispondono alla definizione dei 
prodotti laminati piatti. 

p) "Barre forate per la perforazione": 
le barre di qualsiasi sezione, adatte alla fabbricazione dei fioretti, in cui la 
maggior dimensione esterna della sezione trasversale sia superiore a 15 mm 
ma non superiore a 52 mm e sia almeno il doppio della maggiore dimensione 
interna (foro). Le barre forate di ferroo di acciaio che non rispondono a questa 
definizione rientrano nella voce n. 73.04. 

2. I metalli ferrosi placcati con un metallo ferroso di differente qualità, seguono il 
regime del metallo ferroso che predomina in peso. 

3. I prodotti di ferro o di acciaio ottenuti per elettrolisi, per colata sotto pressione 
(pressofusione) o per sinterizzazione sono classificati secondo la loro forma, 
composizione ed aspetto nelle voci corrispondenti degli analoghi prodotti lami
nati a caldo. 

Note di sottovoci 

1. In questo capitolo, si intendono per: 
a) "Ghise gregge legate": 

le ghise gregge contenenti, in peso, isolatamente o insieme: 
— più di 0,2% di cromo 
— più di 0.3% di rame 
— più di 0,3% di nichel 
— più di 0,1% dei seguenti elementi: alluminio, molibdeno, titanio, tungsteno 

(wolframio), vanadio. 
b) "Acciai non legati automatici": 

gli acciai non legati contenenti, in peso, uno o più degli elementi sotto indicati 
nelle proporzioni seguenti: 

— 0,08% o più di zolfo 
— 0,1% o più di piombo 
— più di 0,05% di selenio 
— più di 0,01% di tellurio 
— più di 0,05% di busmuto. 
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c) "Acciai al silicio detti magnet ic i " : 
gli acciai contenenti, in peso, almeno 0,6% e non più di 6% di silicio e non 
più di 0.08% di carbonio e che possono contenere, in peso, 1 % o meno di 
alluminio, escluso ogni altro elemento in una proporzione che può conferire 
loro il carattere di altri acciai legati; 

d) "Acciai rapidi" 
gli acciai legati contenenti, con o senza altri elementi almeno due dei tre 
elementi seguenti: molibdeno, tungsteno e vanadio con un tenore totale, in 
peso, uguale o superiore a 7% per questi elementi presi insieme e 
contenenti 0.6% o più di carbonio e .da 3 a 6% di cromo; 

e) "Acciai silico-manganese": 

gli acciai che contengono, in peso: 

— 0.35% o più e non più di 0.7% di carbonio 

— 0.5% o più di 1.2% di manganese e 
— 0.6% o più e non più di 2.3% di silicio, es luso ogni altro elemento in una 

proporzione che può loro conferire il carattere di altri acciai legati. 

La classificazione di ferro-leghe nelle sottovoci delia-voce n 72.02 obbedisce 
alla regola seguente: 
una ferro-lega è considerata come binaria e classificata nella sottovoce 
appropriata (se esiste) quando uno solo degli elementi della lega presenta un 
tenore che supera la percentuale minima fissata nella nota 1 e) del capitolo. 
Per analogia, è considerata, rispettivamente, come ternana o quaternaria 
quando due o tre elementi della lega hanno tenori che superano le percentuali 
minime indicate nella suddetta nota. 
Per l'applicazione di questa regola, gli elementi non specificatamente citati 
nela nota 1 e) del capitolo e compresi nell'espressione "altri elementi" devono. 
tuttavia, avere ognuno un tenore, in peso, superiore a 10%. 

Numero ■ Codice 
della voce S A 

72.01 

7201 10 

7201.20 

7201 30 

7201 40 

I. PRODOTTI DI BASE; PRODOTTI PRESENTATI IN 
FORMA DI GRANIGLIE O DI POLVERE. 

Ghise gregge e ghise specolari in pani, salmoni o 
altre forme primarie. 

- Ghise gregge non legate contenenti, in peso. 0.5% 
o meno di fosforo 

- Ghise gregge non legate contenenti, in peso, più di 
0.5% di fosforo 

- Ghise gregge legate 

- Ghise specolari 

32 
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Numero 
della voce 

72.02 

Codice 
S.A. 

72.03 

12.04 

7202.11 

7202.19 

7202.21 

7202.29 

7202.30 

7202.41 

7202.49 

7202.50 

7202.60 

7202.70 

7202.80 

7202.91 

7202.92 

7202.93 

7202.99 

7203.10 

7203.90 

7204.10 

7204.21 

07204.29 

Ferro-leghe. 

- Ferromanganese: 

- contenente, in peso, più di 2% di carbonio 

- - altro 

- Ferrosilicio: 

- - contenente, in peso, più di 55% di silicio 

- - altro 

- Ferrc-silico-manganese 

- Ferrocromo: 

- - contenente, in peso, più di 4 % di carbonio 

- - altro 

- Ferro-silico-cromo 

- Ferro-nichel 

- Ferromolibdeno 

- Ferro-tungsteno e ferro-silico-tungsteno 

- Altre: 

- - ferro-titanio e ferro-silico-titanio 

- ferro-vanadio 

- - ferro-niobio 

- - altre 

Prodotti ferrosi ottenuti per riduzione diretta di mine
rali di ferro ed altri prodotti ferrosi spugnosi, in pezzi, 
palline o forme simili; ferro di purezza minima, in peso, 
di 90,94%, in pezzi, palline e forme simili. 

- Prodotti ferrosi ottenuti per riduzione diretta di mine
rali di ferro 

- Altri 

Cascami ed avanzi di ghisa, di ferro o di acciaio (rotta
mi); cascami lingottati di ferro o di acciaio. 

- Cascami ed avanzi di ghisa 

- Cascami ed avanzi di acciaio legati: 

- di acciai inossidabili 

- altri 
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Numero 
della voce 

72.05 

72.06 

72.07 

72.08 

Codice 
S.A. 

7204.30 

7204.41 

7204.49 
7204.50 

7205.10 

7205.21 
7205.29 

7206.10 
7206.90 

7207.11 

7207.12 
7207.19 
7207.20 

7208.11 

- Cascami ed avanzi di ferro o di acciaio, stagnati 

- Altri cascami ed avanzi: 

- - torniture,trucioli, riccioli, molature, segature, lima
ture e spuntature di stampaggio o di taglio, anche in 
pacchetti 

- - altri 

- Cascami lingottati 

Graniglie e polveri, di ghisa greggia, di ghisa specola-
re, di ferro o di acciaio. 

- Graniglie 

- Polveri: 

- di acciai legati 

- - altri 

II. FERRO ED ACCIAI NON LEGATI 

Ferro ed acciai non legati In lingotti o in altre forme 
primarie, escluso II ferro della voce n. 72.03. 

- Lingotti 

- Altri 

Semiprodotti di ferro o di acciai non legati. 

- Contenenti, in peso, meno di 0,25% di carbonio: 

- - d i sezione trasversale quadrata o rettangolare e la 
cui larghezza è inferiore al doppio dello spessore 

- - altri, di sezione trasversale rettangolare 

- - altri 

- - contenenti, in peso, 0,25% o più di carbonio 

Prodotti laminati piatti, di ferro o di acciai non legati, di 
larghezza uguale o superiore a 600 mm, laminati a 
caldo, non placcati né rivestiti. 

- Arrotolati, semplicemente laminati a caldo, di spes
sore inferiore a 3 mm ed aventi un limite minimo di 
elasticità di 275 MPa o di spessore di 3 mm o più ed 
aventi un limite minimo di elasticità di 355 MPa: 

- - di spessore superiore a 10 mm 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

7208.12 

7208.13 
7208.14 

7286.21 
7208.22 

7208.23 
7208.24 

7208.31 

7208.32 
7208.33 

7208.34 

7208.35 

7208.41 

7208.42 
7208.43 

7208.44 

7208.45 
7208.90 

- - d i spessore di 4,75 mm o più, ed uguale o inferiore a 
100 mm 

- - d i spessore di 3 mm o più ed inferiore a 4,75 mm 
-- di spessore inferiore a 3 mm 
- Altri, arrotolati, semplicemente laminati a caldo: 
-- di spessore superiore a 10mm 
- - d i spessore di 4,75 mm o più ed uguale o inferiore a 

10mm 
- - d i spessore di 3 mm o più ed inferiore a 4,75 mm 
- - d i spessore inferiore a 3 mm 
- Non arrotolati, semplicemente laminati a c^do, di 

spessore inferiore a 3 mm ed aventi un limite minimo 
di elasticità di 275 MPa o di spessore di 3 mm o più ed 
aventi, un limite minimo di elasticità di 355 MPa: 

-- laminati sulle quattro facce o con cilindri scanalati 
di larghezza inferiore o uguale a 1.250 mm e di 
spessore di 4 mm o più che non presentano motivi 
in rilievo 

-- altri, di spessore superiore a 10 mm 
-- altri, di spessore di 4,75mm o più ed uguale o 

inferiore a 10 mm 
-- altri, di spessore di 3mm o più ed inferiore a 

4,75 mm 
-- altri, di spessore inferiore a 3mm 
- Altri, non arrotolati, semplicemente laminati a caldo: 
- - laminati sulle quattro facce o con cilindri scanalati, 

di larghezza inferiore o uguale a 1.250 mm e di 
spessore di 4 mm o più, che non presentano motivi 
in rilievo 

-- altri, di spessóre superiore a 10mm 
- altri, di spessore di 4,75 mm o più ed uguale o 

inferiore a 10 mm 
-• altri, di spessore di 3mm o più ed inferiore a 

4,75 mm 
-- altri, di spessore inferiore a 3 mm 
- Altri 
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della voce 

72.09 

Codice 
S.A. 

7209.11 

7209.12 

7209.13 

7209.14 

7209.21 
7209.22 
7209.23 

7209.24 

7209.31 
7209.32 
7209.33 

7209.34 

7209.41 

7209.42 

7209.43 

7209.44 
7209.90 

Prodotti laminati piatti, di ferro o di acciai non legati, di 
larghezza uguale o superiore a 600 mm, laminati a 
freddo, non placcati né rivestiti. 

- Arrotolati, semplicemente laminati a freddo, di spes
sore inferiore a 3 mm ed aventi un limite minimo di 
elasticità di 275 MPa o di spessore di 3 mm o più ed 
aventi un limite minimo di elasticità di 355 MPa: 

- - di spessore di 3 mm o più 

- - di spessore superiore a 1 mm ed inferiore a 3 mm 

- - di spessore di 0,5 mm o più ed uguale o inferiore a 

1 mm 

-- di spessore inferiore a 0,5 mm 

- Altri, arrotolati, semplicemente laminati a freddo: 

- - d i spessore di 3 mm o più 

- - d i spessore superiore a 1 mm ed inferiore a 3 mm 
- - d i spessore di 0,5 mm o più ed uguale o inferiore a 

1 mm 

- - di spessore inferiore a 0,5 mm 

- Non arrotolati, semplicemente laminati a freddo, di 
spessore inferiore a 3 mm ed aventi un limite minimo 
di elasticità di 275 MPa odi spessore di 3 mm o più ed 
aventi un limite minimo di elasticità di 355 MPa: 

- - d i spessore di 3 mm o più 

- - d i spessore superiore a 1 mm ed inferiore a 3 mm 

- - d i spessore di 0,5 mm o più ed uguale o inferiore a 
1 mm 

- - d i spessore inferiore a 0,5 mm 

- Altri, non arrotolati, semplicemente laminati a fred
do: 

- - d i spessore di 3 mm o più 

- - d i spessore superiore a 1 mm ed inferiore a 3 mm 

- - di spessore di 0,5 mm o più ed uguale o inferiore a 
1 mm 

- - di spessore inferiore a 0,5 mm 

- Altri 
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Numero 
della voce 

72.10 

Codice 
S.A. 

72,11 

* 
7210.11 
7210.12 

7210.20 

7210.31 

7210.39 

7210.41 

7210.49 

7210.50 

7210.60 

7210.70 

7210.90 

7211.11 

7211.12 

7211.19 

Prodotti laminati piatti, di ferro o di acciai non legati, di 
larghezza uguale o superiore a 600 mm, placcati o 
rivestiti. 

- Stagnati: 

-- di spessore di 0,5 mm o più 

-- di spessore inferiore a 0,5 mm 

- Piombati, compresi quelli placcati o rivestiti con lega 
di piombo e stagno 

- Zincati elettroliticamente: 

- - d i acciaio di spessore inferiore a 3 mm ed aventi un 
limite minimo di elasticità di 275 MPa o di spessore 
di 3 mm o più ed aventi un limite minimo di elasticità 
di 355 MPa 

-- altri 

r Zincati con altri procedimenti: 

- - ondulati 

- - altri 

- Rivestiti di ossidi di cromo o di cromo ed ossidi di 
cromo 

- Rivestiti di alluminio 

- Dipinti, verniciati o rivestiti di materie plastiche 

- Altri 

Prodotti laminati piatti, di ferro o di acciai non legati, di 
larghezza inferiore a 600 mm, non placcati né rivestiti. 

- Semplicemente laminati a caldo, d spessore inferio
re a 3 mm ed aventi un limite minimo di elasticità di 
275 MPa o di spessore di 3 mm o più ed aventi un 
limite minimo di elasticità di 355 MPa: 

- - laminati sulle quattro facce con cilindri scanalati di 
larghezza superiore a 150 mm e di spessore di 
4 mm o più, non arrotolati e che non presentano 
motivi di rilievo 

- altri, di spessore di 4,75 mm o più 

- - altri 
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delta voce 

72.12 

72.13 

Codice 
S.A. 

7211.21 

7211.22 

7211.29 

7211.30 

7211.41 

7211.49 

7211.90 

7212.10 

7212.21 

7212.29 

7212.30 

7212.40 

7212.50 

7212.60 

7213.10 

7213.20 

7213.31 

7213.39 

- Altri, semplicemente laminati a caldo: 

- - laminati sulle quattro facce o con i cilindri scanalati, 
di larghezza superiore a 150 mm e di spessore di 
4 mm o più non arrotolati e che non presentano 
motivi in rilievo 

- - altri, di spessore di 4,75mm o più 

- - altri 

- Semplicemente laminati a freddo, di spessore infe
riore a 3 mm ed aventi un limite minimo di elasticità 
di 275 MPa o di spessore di 3 mm o più ed aventi un 
limite minimo di elasticità di 355 MPa 

- Altri, semplicemente laminati a freddo: 

- - contenenti, in peso, meno di 0,25% di carbonio 

- - altri 

- Altri 

Prodotti laminati piatti, di ferro o di acciai non legati, di 
larghezza Inferiore a 600 mm, placcati o rivestiti. 

- Stagnati 

- Zincati elettroliticamente: 

- - di acciaio di spessore inferiore a 3 mm ed aventi un 
limite minimo di elasticità di 275 MPa o di spessore 
di 3 mm o più ed aventi un limite minimo di elasticità 
di 355 MPa 

- - altri 

- Zincati con altri procedimenti 

- Dipinti, verniciati o rivestiti di materie plastiche 

- Altrimenti rivestiti 

- Placcati 

Vergella o bordione di ferro o di acciai non legati. 
- Aventi dentellature, collarini, cavità o rilievi ottenuti 

durante la laminazione 

- Di acciai automatici 

- Altri, contenenti, in peso, meno di 0,25% di carbonio: 

- - d i sezione circolare con diametro inferiore a 14 mm 

- - altri 
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della voce 

72.14 

72.15 

72.16 

Codice 
S.A. 

7213.41 

7213.49 

7213.50 

7214.10 

7214.20 

7214.30 

7214.40 

7214.50 

7214.60 

7215.10 

7215.20 

7215.30 

7215.40 

7215.90 

7216.10 

7216.21 

7216.22 

- Altri, contenenti, in peso, 0,25% o più e meno di 0,6% 
di carbonio: 

- - d i sezione circolare con diametro inferiore a 14 mm 

-- altri 

- Altri, contenenti, in peso, 0,6% o più di carbonio 

Barre di ferro o di acciai non legati, semplicemente 
fucinate, laminate o estruse a caldo, nonché quelle che 
hanno subito una torsione dopo la laminazione. 
- Fucinate 

- Aventi dentellature, collarini, cavità o rilievi ottenuti 
durante la laminazione o che hanno subito una tor
sione dopo la laminazione 

- Di acciai automatici 

- Altre, contenenti, in peso, meno di 0,25% di carbonio 

- Altre, contenenti, in peso, 0,25% o più e meno di 
0,6% di carbonio 

- Altre, contenenti, in peso, 0,6% o più di carbonio 

Altre barre di ferro o di acciai non legati. 
- Di acciai automatici, semplicemente ottenute o rifini

te a freddo 

- Altre, semplicemente ottenute o rifinite a freddo, 
contenenti, in peso, meno di 0,25% di carbonio 

- Altre, semplicemente ottenute o rifinite a freddo, 
contenenti, in peso, 0,25% o più e meno di 0,6% di 
carbonio 

- Altre, semplicemente ottenute o rifinite a freddo, 
contenenti, in peso, 0,6% o più di carbonio 

- Altre 

Profilati di ferro o di acciai non legati. 

- Profilati ad U, ad I o ad H, semplicemente laminati o 
estrusi a caldo, di altezza inferiore a 80 mm 

- Profilati aL o aT, semplicemente laminati o estrusi a 
caldo, di altezza inferiore a 80 mm: 

- - profilati a L 

- - profilati a T 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

72.17 

72.18 

7216.31 
7216.32 
7216.33 
7216.40 

7216.50 

7216.60 
7216.90 

7217.11 
7217.12 
7217.13 
7217.19 

7217.21 
7217.22 
7217.23 
7217.29 

7217.31 
7217.32 
7217.33 
7217.39 

721810 
7218.90 

- Profilati ad U, ad I o ad H, semplicemente laminati o 
estrusi a caldo, di altezza uguale o superiore a 
80 mm: 

- - profilati a U 

- - profilati a I 

- - profilati ad H 
- Profilati a L o a T, semplicemente laminati o estrusi a 

caldo, di altezza uguale o superiore a 80 mm 
- Altri profilati, semplicemente laminati o estrusi a 

caldo 
- Profilati, semplicemente ottenuti o rifiniti a freddo 

- Altri 

FUI di ferro o di acciai non legati. 
- Contenenti, in peso, meno di 0,25% di carbonio: 
- - non rivestiti, anche lucidati 

- - zincati 
• - - rivestiti di altri metalli comuni 
- - altri 
- Contenenti, in peso, 0,25% o più e meno di 0,6% di 

carbonio: 
- - non rivestiti, anche lucidati 

- - zincati 
- - rivestiti di altri metalli comuni 

- - altri 
- Contenenti, in peso, 0,6% o più di carbonio: 
- - non rivestiti, anche lucidati 

- - zincati 
- - rivestiti di altri metalli comuni 

- - altri 

III. ACCIAI INOSSIDABILI 

Acciai inossidabili In lingotti o In altre forme primarie; 
semlprodottl di acciai inossidabili. 
- Lingotti e altre forme primarie 
- Altri 
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Numero 
della voce 

72.19 

Codice 
S.A. 

72.20 

7219.11 

7219.12 

7219.13 

7219.14 

7219.21 

7219.22 

7219.23 

7219.24 

7219.31 

7219.32 

7219.33 

7219.34 

7219.35 

7219.90 

*2-21 

7220.11 
7220.12 
7220.20 
7220.90 

7221.00 

Prodotti laminati piatti, di acciai inossidabili, di lar
ghezza uguale o superiore a 600 mm. 

- Semplicemente laminati a caldo, arrotolati: 

- - d i spessore a 10 mm 

- di spessore uguale o superiore a 4,75 mm ed uguale 
o inferiore a 10 mm 

- - d i spessore uguale o superiore a 3 mm ed inferiore 
a 4,75 mm 

- - d i spessore inferiore a 3 mm 

- Semplicemente laminati a caldo, non arrotolati: 

-- di spessore superiore a 10 mm 

-- di spessore uguale o superiore a 4,75 mm ed infe
riore o uguale a 10 mm 

-- di spessore uguale o superiore a 3 mm ed inferiore 
a 4,75 mm 

- - di spessore inferiore a 3 mm 

- Semplicemente laminati a freddo: 

- - d i spessore uguale o superiore a 4,75 mm 

- - d i spessore uguale o superiore a 3 mm ed inferiore 
a 4,75 mm 

-- di spessore superiore a 1 mm ed inferiore a 3 mm 

-- di spessore uguale o superiore a 0,5 mm ed inferio
re a 1 mm 

- - d i spessore inferiore a 0,5 mm 

- Altri 

Prodotti laminati piatti di acciai inossidabili, di lar
ghezza inferiore a 600 mm. 

- Semplicemente laminati a caldo: 

- - d i spessore uguale o superiore a 4,75 mm 

- - di spessore inferiore a 4,75mm 

- Semplicemente laminati a freddo 

- Altri 

Vergella o bordlone di acciai Inossidabili. 
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Numero 
della voce 

72.22 

72.23 

Codice 
S.A. 

7222.10 
7222.20 
7222.30 

7222.40 

7223.00 

72.24 

72.25 

72.26 

72.27 

7224.10 
7224.90 

7225.10 
7225.20 
7225.30 
7225.40 
7225.50 
7225.90 

7226.10 

7226.20 

7226.91 
7226.92 
7226.99 

7227.10 

7227.20 

'7227.30 

Barre e profilati di acciai Inossidabili. 
- Barre semplicemente laminate o estruse a caldo 
- Barre semplicemente ottenute o rifinite a freddo 

- Altre barre 

- Profilati 

Fili di acciai inossidabili. 

IV. ALTRI ACCIAI LEGATI; BARRE FORATE PER 
LA PERFORAZIONE DI ACCIAI LEGATI O NON 
LEGATI 

Altri acciai legati in lingotti o in altre forme primarie; 
semiprodotti di altri acciai legati. 
- Lingotti eialtre forme primarie 

- Altri 

Prodotti laminati piatti di altri acciai legati, di larghez
za uguale o superiore a 600 mm. 
- Di acciai al silicio detti "magnetici" 

- Di acciai rapidi 
- Altri, semplicemente laminati a caldo, arrotolati 
- Altri, semplicemente laminati a caldo, non arrotolati 
- Altri, semplicemente laminati a freddo 

- Altri 

Prodotti laminati piatti di altri acciai legati, di larghez
za Inferiore a 600 mm. 
- Di acciai al silicio detti "magnetici" 

- Di acciai'rapidi 
- Altri: 

- - semplicemente laminati a caldo 
- - semplicemente laminati a freddo 
- - altri 

Vergella o bordlone di altri acciai legati 
- Di acciai rapidi 

- Di acciai silice-manganese 

- Altri 
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Numero 
della voce 

72.2S 

72.29 

Codice 
S.A. 

7228.10 
7228.20 
7228.30 

7228.40 
7228.50 

7228.60 
7228.70 
7228.80 

7229.10 
7229.20 
7229.90 

Barre e profilati di altri acciai legati; barre forate per la 
perforazione, di acciai legati o non legati. 
- Barre di acciai rapidi 
- Barre di acciai silico-manganese 
- Altre barre, semplicemente laminate o estruse a 

caldo 
- Altre barre, semplicemente fucinate 
- Altre barre, semplicemente ottenute o rifinite a 

freddo 
- Altre barre 
- Profilati 
- Barre forate per la perforazione 

Fili di altri acciai legati. 
- Di acciai rapidi 
- Di acciai silico-manganese 
- Altri 
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Capitolo 73 

Lavori di ghisa, ferro o acciaio 

Note 

1 In questo capitolo per "ghise", si intendono i prodotti ottenuti per fusione nei 
quali il ferro predomina, in peso, su ciascuno degli altri elementi e che non 
rispondono alla composizione chimica degli acciai p r e v i s t a l a nota 1 d) del 
capitolo 72. 

«2. Ai fini di questo capitolo, il termine " f i l i " si applica ai prodotti ottenuti a caldo o a 
freddo, la cui sezione trasversale, di qualsiasi forma, nella sua più grande 
dimensione, non supera 16 mm. 

Numero 
della voce 

73.01 

73.02 

73.03 

Codice 
S.A. 

7301.10 

7301.20 

7302.10 

7302.20 

7302.30 

7302.40 

7302.90 

7303.00 

Palancole di ferro o di acciaio, anche forate o formate 
da elementi riuniti; profilati ottenuti per saldatura, di 
ferro o di acciaio. 

- Palancole 

- Protrati 

Elementi per la costruzione di strade ferrate, di ghisa, 
di ferro o di acciaio: rotale, controrotaie e rotale a 
cremagliera, aghi, cuori, tiranti per aghi ed altri ele
menti per Incroci o scambi, traverse, stecche (gana
sce), cuscinetti, cunei, piastre dì appoggio, piastre di 
Assaggio, piastre e barre di scartamento ed altri pezzi 
specialmente costruiti per la posa, ia congiunzione o II 
fissaggio delle rotaie. 

- Rotaie 

- Traverse 

- Aghi, cuori, tiranti per aghi ed altri elementi per 
incroci o scambi 

- Stecche (ganasce) o piastre diappoggi 

- Altri 

Tubi e profilati cavi, di ghisa. 
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Numero 
della voce 

73.04 

73.05 

73.06 

Codice 
S.A. 

7304.10 

7304.20 

7304.31 

7304.41 

7304.49 

7304.51 
7304.59 
7304.90 

7305.11 
7305.12 
7305.19 
7305.20 

7305.31 
7305.39 
7305.90 

7306.10 
7306.20 

Tubi e profilati cavi, sen<a saldatura, di ferro o di 
acciaio. 
- Tubi dei tipi utilizzati per oleodotti e gasdotti 

- Tubi di rivestimento o di produzione e aste di perfo
razione, dei tipi utilizzati per l'estrazione del petrolio 
o del gas 

- Altri, di sezione circolare, di ferro o di acciai non 
legati: 

- - trafilati o laminati a freddo 

-- altri 
- Altri, di sezione circolare, di acciai inossidabili: 
- - trafilati o laminati a freddo 

-- altri 
- Altri, di sezione circolare, di altri acciai legati: 
- - trafilati o laminati a freddo 

- - altri 

- Altri 

Altri tubi (per esempio: saldati) o ribaditi a sezioni 
Interna ed esterna circolari, con diametro esterno su
periore a 406,4 mm, di ferro o di acciaio. 
- Tubi dei tipi utilizzati per oleodotti o gasdotti: 
- - saldati longitudinalmente ad arco sommerso 
- - saldati longitudinalmente, altri 

- - altri 

- Tubi di rivestimento dei tipi utilizzati per l'estrazione 
del petrolio o del gas 

- Altri, saldati: 

- - saldati longitudinalmente 

- - altri 

- Altri 

Altri tubi, tubi e profilati cavi (per esempio: saldati, 
ribaditi, aggraffati o a lembi semplicemente avvicina
ti), di ferro o di acciaio. 
- Tubi dei tipi utilizzati per oleodotti o gasdotti 

- Tubi di rivestimento o di produzione dei tipi utilizzati 
per l'estrazione del petrolio o del gas 
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Numero 
della voce 

73.07 

73.08 

Codice 
S.A. 

7306.30 

7306.40 

7306.50 

7306.60 
7306.90 

7307.11 

7307.19 

7307.21 

7307.22 

7307.23 

7307.29 

7307.91 
7307.92 
7307.93 
7307.99 

?3 0 ; 
7308.10 

7308.20 

- Altri, saldati, di sezione circola-e, di ferro o di acciai 
non Jegati 

- Altri, saldati, di sezione circolare, di acciai inossi i -
bili 

- Altri, saldati, di sezione circolare, di altri accia e-
gati 

- Altri, saldati, di sezione diversa da quella circolare 

- Altri 

Accessori per tubi (per esemplo: raccordi, gomiti, 
manicotti), di ghisa, ferro o acciaio. 

- Fusi: 

- - di ghisa non malleabile 

- - altri 

- Altri, di acciai inossidabili: 

- - flange 

- - gomiti, curve e manicotti, filettati* 

- - accessori da saldare testa a testa 

- - altri 

- Altri: 

- - flange 

-- gomiti, curve e manicotti, filettati 

- - accessori da saldare testa a testa 

- - altri 

Costruzioni e parti di costruzioni (per esempio: piati 
ed elementi di ponti, porte di cariche o chiuse, «*•>, 
piloni, pilastri, colonne, ossature, impalcature, teraue, 
porte e finestre e loro Intelaiature, stipiti e soglie, 
serrande di chiusura, balaustrate) di ghisa, ferro o 
acciaio, escluse le costruzioni prefabbricate della vo
ce n. 64.06; lamiere, barre, profilati, tubi e simili, di 
ghisa, ferro o acciaio, predisposti per essere utilizzati 
nelle costruzioni. 

- Ponti ed elementi di ponti 

- torri e piloni 
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Numero Codice 
della voce S.A. 

7308.30 

7308.40 

7308.90 

73.09 | 7309.00 

73.10 

73.11 

73.12 

73.13 

73.14 

7310.10 

7310.21 

7310.29 

7311.00 

7312.10 

7312.90 

7313.00 

7314.11 

7314.1* 

- Porte, finestre e loro intelaiature e stipiti e soglie 

- Materiale per impalcature, per casseforme e per 
puntellature 

- Altri 

Serbatoi, cisterne, vasche, tini ed altri recipienti slmili 
per qualsiasi materia esclusi i gas compressi o lique
fatti), di ghisa, di ferro o di acciaio, di capacità superio
re a 300 litri, senza dispositivi meccanici o termici, 
anche con rivestimento interno o calorifugo. 

Serbatoi, fusti, tamburi, bidoni, scatole e recipienti 
simili per qualsiasi materia (esclusi i gas compressi o 
liquefatti), di ghisa, ferro o acciaio, di capacità inferlo-1 

re o uguale a 300 litri, senza dispositivi meccanici o 
termici, anche con rivestimento interno o calorifugo. 

- Di capacità uguale o superiore a 50 litri 

- Di capacità inferiore a 50 litri: 

- - scatole da chiudere per saldatura o aggraffatura 

- - altri 

Recipienti per gas compressi o liquefatti, di ghisa, 
ferro o acciaio. 

Trefoli, cavi, trecce, brache ed articoli slmili di ferro o 
di acciaio, non Isolati per l'elettricità. 

- Trefoli e cavi 

- Altri 

Rovi artificiali di ferro o di acciaio; cordoncini (torsa
des), anche spinati, di fili o di nastri di ferro o di acciaio, 
del tipi utilizzati per recinti. 

Tele metalliche (comprese le tele continue o senza 
Rn«). griglie e reti, di fili di ferro o di acciaio; lamiere e 
lastre, incise e stirate, di ferro o di acciaio. 

- Prodotti tessuti (tele metalliche): 

-rjjdf-acciaiOjinoBSrda&ile 

- litri 
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Numero 
della voce 

73.15 

73.16 

73.17 

73.18 

Codice 
S.A. 

7314.20 

7314.30 

7314.41 

7314.42 

7%14.49 

73*4.50 

7315.11 

7315.12 

7315.19 

7315.20 

7315.81 

7315.82 

7315.89 

7315.90 

7316.00 

7317.00 

7318.11 

7318.12 

- Griglie e reti, di fili saldati nei punti di incontro, di fili 
ia cui sezione trasversale massima è uguale o supe
riore a 3 mm e le cui maglie hanno una superficie di 
almeno 100 cm* 

- Altre griglie e reti, di fili saldati nei punti di incontro 

- Altre griglie e reti: 

- - zincate 

-- ricoperte di materie plastiche 

-- altre 

- Lamiere e lastre, incise e stirate 

Catene, catenelle e loro parti, di ghisa, ferro o acciaio. 

- Catene a maglie articolate e loro parti: 

- - catene a rulli 

- - altre catene 

-- parti 

- Catene antisdrucciolevoli 

- Altre catene e catenelle: 

-- catene a maglia con traversino 

- t altre catene a maglie saldate 

- - altre 

- Altre parti 

Ancore, ancorotti e loro parti, di ghisa, ferro o acciaio. 

Punte, chiodi, puntine da disegno, rampini, graffette 
ondulate o smussate ed articoli simili, di ghisa, ferro o 
acciaio, anche con capocchia di altra materia, esclusi 
quelli con capocchia di rame. 

Viti, bulloni, dadi, tirafondi, ganci a vite, rlbadlnl, copi
glie, pernotti, chiavette, rondelle (comprese le rondel
le destinate a funzionare da molla) ed articoli slmili, di 
ghisa, ferro o acciaio. 

- Articoli filettati: 

- - tirafondi 

- - a l t r e viti per legno 

33 
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Numero 
della voce 

73.19 

73.20 

73.21 

Codice 
S.A. 

7318.13 

7318,14 

7318.15 

7318.16 
7318.19 

7318.21 

7318.22 
7318.23 
7318.24 
7318.29 

7319.10 
7319.20 
7319.30 
7319.90 

7320.10 
7320.20 
7320.90 

-7321.1? 
7321.12 
7321.13 

-- ganci a vite e viti ad occhio 
- - viti autofilettanti 
- - altre viti e bulloni, anche con i relativi dadi o ron

delle 

-- dadi 
-- altri 
- Articoli non filettati: 

- - rondelle destinate a funzionare da molla ed altre 
rondelle di bloccaggio 

- - altre rondelle 
- - ribadini 

- - copiglie, pernotti e chiavette 
- - altri 

Aghi da cucire, ferri da maglia, passalacci, uncinetti, 
punteruoli da ricamo ed articoli slmili per lavori a 
mano, di ferro o di acciaio; spilli di sicurezza ed altri 
spilli di ferro o di acciaio, non nominati né compresi 
altrove. 
- Aghi da cucire, da rammendo o da ricamo 
- Spilli di sicurezza 
- Altri spilli 
- Altri 

Molle e foglie di molle, di ferro o di acciaio. 
- Molle a balestra e loro foglie 

- Molle ad elica 
- Altre 

Stufe, caldaie a focolaio, cucine economiche (compre
se quelle che possono essere utilizzate accessoria
mente per il riscaldamento centrale), graticole, bracie
ri, fornelli a gas, scaldapiatti ed apparecchi non elettri
ci slmili per uso domestico e loro parti, di ghisa, ferro o 
•celalo. 

- Apparecchi di cottura e scaldapiatti: 

.-.- a, combusticeli gassosi o a gas ed altri combustibili 
- - a combustibili liquidi 
- - a combustibili solidi 
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Numero 
della voce 

73.22 

73.23 

73.24 

Codice 
S.A. 

7321.81 
7321.82 
7321.83 

7321.90 

7322.11 

7322.19 

7322.90 

7323.10 

7323.91 
7323.92 
7323.93 
7323.94 
7323.99 

7324.10 

7324.21 

7324,29 

7324.90 

- Altri apparecchi: 

- - a combustibili gassosi o a gas ed altri combustibili 

- - a combustibili liquidi 

-- a combustibili solidi 

- Parti 

Radiatori per il riscaldamento centrale, a riscalda
mento non elettrico, e loro parti, di ghisa, ferro o 
acciaio; generatori e distributori di aria calda (compre
si I distributori che possono funzionare come distribu
tori di aria fresca o condizionata), a riscaldamento non 
elettrico, aventi un ventilatore o un soffiatore a motore, 
e loro parti, di ghisa, ferro o acciaio. 

- Radiatori e loro parti: 
-- di ghisa 

-- altri 

- Altri 

Oggetti per uso domestico e loro parti, di ghisa, di ferro 
o di acciaio; paglia di ferro o di acciaio; spugne, strofi
nacci, guanti ed oggetti simili per pulire, licidare o per 
usi analoghi, di ferro o di acciaio. 

- Paglia di ferro o di acciaio; spugne, strofinacci, guan
ti ed oggetti simili per pulire, licidare o per usi analo
ghi 

- Altri: 

- - di ghisa, non smaltati 

- - di ghisa smaltati 

- - di acciai inossidabili 

- - di ferro o acciaio, smaltati 

- altri 

Oggetti di Igiene o da toletta e loro parti, di ghisa, ferro 
o acciaio. 
- Acquai e lavabi di acciaio inossidabile 

- Vasche da bagno: 

- - di ghisa, anche smaltate 

- - altri 

- Altri, comprèse>Wloro parti 
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Numero 
della voce 

73.25 

73.26 

Codice 
S.A. 

7325.10 

7325.91 
7325.99 

7326.11 
7326.19 
7326.20 
7326.90 

Altri lavori gettati In forma (fusi), di ghisa, k rro o 
acciaio. 
- Di ghisa non malleabile 
- Altri: 
- palle ed oggetti simili per mulini 
- - altri 

Altri lavori di ferro o acciaio. 
- Fucinati o stampati ma non altrimenti lavorati: 
- - palle ed oggetti simili per mulini 
- altri 
• Lavori di fili di ferro o acciaio 
- Altri 
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Capitolo 74 

Rame e lavori di rame 

Nota 

1. In questo capitolo, si intendono per: 

a) "Rame raffinato" 
il metallo, avente, in peso, un tenore minimo di rame di 99,85%; oppure 
il metallo avente, in peso, un tenore minimo di rame di 97,5% purché il tenore 
di un qualsiasi altro elemento, non superi i limiti indicati nella tabella se
guente: 

TABELLA 
Altri elementi 

Elemento 

Ag Argento 
As Arsenico 
Cd Cadmio 
Cr Cromo 
Mg Magnesio 
Pb Piombo 
S Zolfo 
Sn Stagno 
Te Tellurio 
Zn Zinco 
Zr Zirconio 
Altri elementi (1), ciascuno 

(1) Altri elementi, per esempio: Al, Be, Co, Fé, Mn, Ni, 

Tenore limite %, 

0,25 
0,5 
1,3 
1,4 
0,8 
1.5 
0,7 
0,8 
0,8 
1 
0,3 
0,3 

Si. 

in peso 

b) "Leghe di rame" 
le materie metalliche diverse dal rame non raffinato nelle quali il rame 
predomina, in peso, su ciascuno degli altri elementi purché: 
1) il tenore, in peso, di almeno uno di questi altri elementi superi i limiti 

indicati nella tabella precedente; oppure 
2) il tenore totale, in peso, di questi altri elementi superi 25%; 

e) "Leghe madri di rame" 
le composizioni contenenti rame, in proporzione superiore a 10%, in peso, 
ed altri elementi non adatte alla deformazione plastica e che sono utilizzate 
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sia come prodotti di apporto nella preparazione di altre leghe, sia come 
diossidanti, desolforanti o in usi simili nella metallurgia dei metalli non 
ferrosi. Tuttavia, le combinazioni di fosforo e di rame (fosfuri di rame), 
contenenti più di 15%, in peso, di fosforo rientrano nella voce n. 28.48; 

d) "Barre" 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati li fucinati, non arrotolati, la cui sezione 
trasversale piena e costante su tuna la lunghezza si presenta in forma di 
cerchio, di ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di 
poligono convesso regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli 
modificati" nei quali i due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio 
convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali e paralleli). I prodotti di 
sezione trasversale quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono 
presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti 
di sezione Irasversale-'rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rettango
lare modificata") supera il decimo della larghezza. & considerano ugualmen
te tali i prodotti delle stesse forme e dimensioni che dopo essere stati ottenuti 
per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano ricevuto una lavorazione 
ulteriore eccedente una prossolana sbavatura, purché questa lavorazione 
non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il carattere di oggetti o di lavori 
previsti altrove. 
Sono tuttavia da considerare come rame greggio, della voce n. 74.03, le barre 
da filo e le billette che sono state appuntite o altrimenti lavorate alle loro 
estremità, soltanto per facilitarne l'introduzione nelle macchine destinate a 
trasformarle, per esempio, in vergella o jn tubi. 

e) "Profilati" 
i profilati laminati, estrusi, trafilati, fucinati o ottenuti per formatura o piegatu
ra, anche arrotolati, di sezione trasversale costante su tutta la lunghezza, che 
non corrispondano a nessuna delle definizioni di barre, fili, lamiere, nastri, 
fogli o tubi. Si considerano ugualmente tali i prodotti delle stesse forme che, 
dopo essere stati ottenuti per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano 
ricevuto una lavorazione ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, 
purché questa lavorazione non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavgori previsti altrove; 

f) "Fili" 
i prodotti laminati, estrusi, stirati o trafilati, arrotolati, la cui sezione tra
sversale piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di cer
chio, di ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poli
gono convesso regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli mo
dificati", nei quali due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio 
convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali e paralleli). I prodotti 
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di sezione trasversale quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale pos
sono presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei 
prodotti di sezione trasversale rettangolare (compresi i prodotti di sezione 
"rettangolare modificata") supera il decimo della larghezza. 
Tuttavia, per l'interpretazione della voce n. 74.14 sono ammessi come " f i l i " , 
unicamente, i prodotti, anche arrotolati, la cui sezione trasversale, di qualsia
si forma, non supera 6 mm nella sua più grande dimensione; 

g) "Lamiere, nastri e fogli" 
i prodotti piatti (diversi dai prodotti greggi della voce n. 74.03), anche arrotola
t i , di sezione trasversale piena rettangolare, anche con angoli arrotondati 
(compresi i "rettangoli modificati" nei quali i due Iati opposti si presentano in 
forma di arco di cerchio convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali o 
paralleli), di spessore costante, presentati: 

— in forma quadrata o rettangolare, il cui spessore non supera il decimo della 
larghezza, 

— in forma diversa dalla quadrata o rettangolare, di qualsiasi dimensione, 
purché non abbiano il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove. 

Sono in particolare compresi nelle voci nn. 74.09 e 74.10 le lamiere, i nastri e i 
fogli che presentano motivi (per esempio: scanalature, striature, goffrature, 
lacrime, bottoni, rombi) e quelli perforati, ondulati, lucidati o ricoperti, purché 
queste lavorazioni non abbiano per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

h) "Tubi" 
i prodotti cavi, anche arrotolati, la cui sezione trasversale, costante su tutta la 
lunghezza e con una cavità chiusa, si presenta in forma di cerchio, di ovale, di 
quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono convesso regola
re, le cui pareti hanno uno spessore costante. Si considerano inoltre come 
tubi, i prodotti di sezione trasversale a forma di quadrato, di rettangolo, di 
triangolo equilatero o di poligono convesso regolare, che possono presenta
re angoli arrotondati su tutta la lunghezza, purché le sezioni trasversali 
interna ed esterna abbiano la stessa forma, la stessa disposizione e lo stesso 
centro. I tubi con le sezioni trasversali sopracitati possono essere lucidati, 
ricoperti, curvati, filettati, maschiati, forati strozzati, svasati, conici o muniti di 
flange, di collari o di anelli. 

Nota di sottovocl 

1. In questo capitolo, si intende per: 

a) "Leghe a base di rame-zinco (ottone)" 
ogni lega di rame e zinco, con o sènza altri elementi. 
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Quando altri elementi sono presenti: 

— lo zinco predomina, in peso, su ciascuno di questi altri elementi; 

— l'eventuale tenore in nichel è inferiore, in peso, a 5% (vedere leghe a base 
di rame-nichel-zinco (argentone); 

— l'eventuale tenore in stagno è inferiore, in peso, a 3% (vedere leghe a base 
di rame-stagno (bronzo). 

b) "Leghe a base di rame-stagno (bronzo) 
ogni lega di rame e stagno, con o senza altri elementi. 
Quando altri elementi sono presenti io stagno predomina, in peso, su ciascu
no di questi altri elementi. Tuttavia quando il tenore di stagno, in peso, è 
almeno pari a 3%, il tenore di zinco può predominare ma deve essere, in 
peso, inferiore a 10%; 

e) "Leghe a base di rame-nichel-zinco (argentone)" 
ogni lega di rame, nichel e zinco, con o senza altri elementi, il tenore di nichel, 
è uguale o superiore, in peso, a 5% (vedere leghe a base di rame-zinco 
(ottone); 

d) "Leghe a base di rame-nichel" 
ogni laga di rame e nichel, con o senza altri elementi, ma che in ogni caso, non 
contengano, in peso, più di 1 % di zinco. Quando altri elementi sono presenti, 
il nichel predomina, in peso, su ciascuno di questi altri elementi. 

Numero 
della voce 

74.01 

74.02 

74.03 

Codice 
S.A, 

7401.10 
7401.20 

7402.00 

7403.11 

7403.12 

7403.13 

7403.19 

Metalline cuprifere; rame da cementazione (precipita
to di rame) 

- Metalline cuprifere 

- Rame da cementazione (precipitato di rame) 

Rame non raffinato, anodi di rame per affinazione 
elettrolitica. 

Rame raffinato e leghe di rame, greggio. 

- Rame raffinato: 

- - catodi e sezioni di catodi 

- - barre da filo (Wlre-bars) 

- - billette 

-- altri 
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Numero 
della voce 

74.04 

74.05 

74.06 

74.07 

74.08 

74.09 

Codice 
S.A. 

7403.21 
7403.22 
7403.23 

7403.29 

7405.00 

7406.10 
7406.20 

7407.10 

7407.21 
7407.22 

7407.29 

7408.11 

7408.19 

7408.21 
7408.22 

7408.29 

7409.11 

7409.19 

- Leghe di rame: 
- - a base di rame-zinco (ottone) 
- a base di rame-stagno (bronzo) 
-- a base di rame-nichel (cupronichel) o di rame-

nichel-zinco (argentone) 
- - altre leghe di rame (escluse le leghe madri della 

voce n. 74.05) 

Cascami ed avanzi di rame. 

Leghe madri di rame. 

Polveri e pagliete di rame. 
- Polveri a struttura non lamellare 
- Polveri a struttura lamellare; pagliette 

Barre e profilati di rame. 
- Di rame raffinato 
- Di leghe di rame: 
- - a base d i rame-zinco (ottone) 
- - a base di rame-nichel (cupronichel) o di rame-

nichel-zinco (argentone) 
- - altri 

Fili di rame. 
- di rame raffinato: 

. - - d i cui la più grande dimenzione della sezione tra
sversale supera 6 mm 

- - altri 

- Di leghe di rame: 
- - a base di rame-zinco (ottone) 
- - a base di rame-nichel (cupronichel) o di rame-

nichel-zinco (argentone) 
- - altri 

Lamiere e nastri di rame, di spessore superiore a 
0,15 mm. 
- Di rame raffinato: 

- arrotolati 
- - altri 
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Numero 
della voce 

74.10 

74.11 

74.12 

Codice 
S.A. 

7409.21 
7409.29 

7409.31 
7409.39 
7409.40 

7409.90 

74.13 

7410.11 
7410.12 

7410.21 
7410.22 

7411.10 

7411.21 
7411.22 

7411.29 

7412.10 
7412.20 

7413.00 

- Di leghe a base di rame-zinco (ottone): 
-- arrotolati 
-- altri 
- Di leghe a base di rame-stagno (bronzo): 
-- arrotolati 
-- altri 
- Di leghe a base di rame-nichel (cupronichel) o di 

rame-nichel-zinco (argentone) 
- Di altre leghe di rame 

Fogli e nastri sottili di rame (anche stampati o fissati su 
carta, cartone, materia plastica e supporti slmili), di 
spessore Inferiore o uguale a 0,15 mm (non compreso 
Il supporto) 
- Senza supporto: 
- - d i rame raffinato 
- - d i legge di rame 
- Su supporto: 
- - d i rame raffinato 
- di leghe di rame 

Tubi di rame. 
- Di rame raffinato 
- Di leghe di rame: 
- - a base di rame-zinco (ottone) 
- - a base di rame-nichel (cupronichel) o di rame-

nichel-zinco (argentone) 
-- altri 

Accessori per tubi (per esemplo: raccordi, gomiti, ma
nicotti), di rame. 
- Di rame raffinato 
- Di leghe di rame 

Trefoli, cavi, trecce ed articoli slmili, di rame, non 
Isolati per l'elettricità. 
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Numero 
della voce 

74.14 

74.15 

74.16 

74.17 

74.18 

74.19 

Codice 
S.A. 

7414.10 
7414.90 

7415.10 

7415.21 

7415.29 

741531 

7415.32 

741539 

7416.00 

7417.00 

7418.10 

7418.20 

! 7419.10 

7419.91 

741999 

Tele metalliche (comprese le tele continue o senza 
fine), griglie e reti, di fili di rame; lamiere o lastre 
incise e stirate, di rame. 
- Tele metalliche continue o senza fine, per macchine 

- Altre 

Punte, chiodi, puntine, rampini ed articoli simili, di 
rame o aventi il gambo di ferro o di acciaio e la 
capocchia di rame; viti, bulloni, dadi, ganci a vite, 
ribadini, copiglie, pernotti, chiavette, rondelle (com
prese le rondelle destinate a funzionare da molla) ed 
articoli simili, di rame. 
- Punte e chiodi, puntine, rampini ed articoli simil i 
- Altri articoli non filettati: 

- - rondelle (comprese le rondelle destinate a 
funzionare da molla) 

- - altri 

- Altri articoli, filettati: 

- - viti per legno 

- - altre viti; bulloni e dati 

- - altri 

Molle di rame. 

Apparecchi non elettrici per cucinare o per riscalda
re, dei tipi per uso domestico, e loro parti, di rame. 

Oggetti per uso domestico, di igiene o da toletta e loro 
parti, di rame; spugne, strofinacci, guanti, ed oggetti 
simili, per pulire, licidare o per usi analoghi, di rame. 
- Oggetti per uso domestico e loro parti; spugne, 

strofinacci, guanti ed oggetti simili per pulire, 
lucidare o per usi analoghi 

- Oggetti di igiene o da toletta e loro parti 

Altri lavori di rame. 

- Catene, vatenelle e loro parti 
- Altri: 

- - colati, gettati in forma (fusi), stampati o fucinati, 
ma non altrimenti lavorati 

- - altri 
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Capitolo 75 
A 

Nichel e lavori di nichel 

Nota 

1. In questo capitolo, si intendono per: 

a) "barre": 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati o fucinati, non arrotolati, la cui sezione 
trasversale piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di 
cerchio, di ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di 
poligono convesso regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli 
modificati" nei quali i due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio 
convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali o paralleli). I prodotti di 
sezione trasversale quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono 
presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti 
di sezione trasversale rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rettango
lare modificata") supera il decimo della larghezza. Si considerano ugualmen
te tali i prodotti delle stesse forme e dimensioni che, dopo essere stati ottenuti 
per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano ricevuto una lavorazione 
ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, purché questa lavorazione 
non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il carattere di oggetti e di lavori 
previsti altrove; 

b) "profilati": 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati, fucinati o ottenuti per formatura o piegatu
ra, anche arrotolati, di sezione trasversale constante su tutta la lunghezza, 
che non corrispondono a nessuna delle definizioni di barre, fi l i , lamiere, 
nastri, foglio tubi. Si considerano ugualmente tali i prodotti delle stesse forme 
che, dopo essere stasti ottenuti per stampaggio, getto o sinterizzazione, 
abbiano ricevuto una lavorazione ulteriore eccedente una grossolana sbava
tura, purché questa lavorazione non abbia per effetto di conferire a tali 
prodotti il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) " f i l i " : 
i prodotti laminati, estrusi, stirati otrafilati, arrotolati, lacui sezione trasversa
le piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli modificati" nei quali 
due Iati opposti si presentano in forma di arco di cerchio convesso, mentre gli 
altri due sono rettilinei, uguali e paralleli). I prodotti di sezione trasversale 
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quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono presentare angoli 
arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti di sezione trasver
sale (compresi i prodotti di sezione "rettangolare unificata") supera il decimo 
della larghezza; 

d) "lamiere, nastri e fogli"; 
i prodotti piatti (diversi dai prodotti greggi della voce n. 75.02), anche arrotola
ti, di sezione trasversale piena rettangolare, anche con angoli arrotondati 
{compresi i "rettangoli modificati", nei quali i due lati opposti si presentano in 
forma di arco di cerchio convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali o 
paralleli), di spessore costante, presentati: 

— in forma quadrata o rettangolare, il cui spessore non supera il decimo della 
larghezza; 

— in forma diversa dalla quadrata o rettangolare, di qualsiasi dimensione, 
purché non abbiano il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove. 

Sono in particolare compresi nella voce n. 75.06, le lamiere, i nastri e i fogli 
che presentano motivi (per esempio: scanalature, striature, goffrature, lacri
me, bottoni, rombi) nonché quelli perforati, ondulati, lucidati o ricoperti, 
purché queste lavorazioni non abbiano per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) "tubi": 
i prodotti cavi, anche arrotolati, la cui sezione trasversale, costante su tutta la 
lunghezza e con una sola cavità chiusa, si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, triangolo equilatero o di poligono convesso 
regolare, e le cui pareti hanno uno spessore costante. Si considrano inoltre 
come tubi i prodotti di sezione trasversale a forma di quadrato, di rettangolo, 
di triangolo equilatero o di poligono convesso regolare, che possono presen
tare angoli arrotondati su tutta la lunghezza, purché le sezioni trasversali 
interna ed esterna abbiano la stessa forma, la stessa disposizione e lo stesso 
centro. I tubi con le sezioni trasversali sopracitate possono essere lucidati, 
ricoperti, curvati, filettati, maschiati, forati strozzati, svasati, conici o muniti di 
flange, di collari o di anelli. 

Nota di sottovoce 

t . In questo capitolo, si intende per: 

a) "nichel non legato" 
il metallo contenente, in totale, almeno 99%o, in peso, di nichel o di cobalto, 
purché: 

1) il tenore di cobalto non superi, in peso, 1,5% e 
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2) il tenore di un altro elemento non superi i limiti indicati nella tabella 
seguente: 

TABELLA 
Altri elementi 

Elemento 

Fé Ferro 
0 Ossigeno 
Altri elementi, ciascuno 

Tenore limite %, in peso 

0,5 
0,4 
0,3 

b) "leghe di nichel" 
le materie metaliche, dove il nichel predomina, in peso su ciascuno degli altri 
elementi purché: 

1) il tenore di cobalto superi, in peso, 1,5% 

2) il tenore in peso, di almeno uno degli altri elementi, superi il limite indicato 
nella tabella precedente, oppure 

3) il tenore totale, in peso, di elementi diversi dal nichel e cobalto, superi 1 % 

Numero 
della voce 

75.01 

75.02 

75.03 

75.04 

75.05 

Codice 
S.A. 

7501.10 

7501.20 

7502.10 
7502.20 

7503.00 

7504.00 

7505.11 

7505.12 

Metalline di nichel, "sinters" di ossidi di nichel ed altri 
prodotti intermidl della metallurgia del nichel. 
- Metalline di nichel 

- "Sinters" di ossidi di nichel ed altri prodotti interme
di della metallurgia del nichel 

Nichel greggio. 
- Nichel non legato 

- Leghe di nichel 

Cascami ed avanzi di nichel. 

Polveri e pagliette di nichel. 

Barre, profilati e fili, di nichel. 
- Barre e profilati: 
- - d i nichel non legato 
- - di leghe di nichel 
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Numero 
della voce 

75.06 

75.07 

75.08 

Codice 
S.A. 

7505.21 
7505.22 

7506.10 
7506.20 

7507.11 
7507.12 
7507.20 

7508.00 

- Fili: 
- - di nichel non legato 
-- di leghe di nichel 

Lamiere, nastri e fogli, di nichel. 
- Di nichel non legato 
- Di leghe di nichel 

Tubi ed accessori per tubi (per esempio, raccordi, 
gomiti, manicotti), di nichel. 
- Tubi: 
- - d i nichel non legato 
- - d i leghe di nichel 
- Accessori per tubi 

Altri lavori di nichel 
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Capitolo 76 

Alluminio e lavori di alluminio 

Nota 

1. In questo capitolo, si intendono per: 

a) "Barre" 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati o fucinati, non arrotolati, la cui sezione 
trasversale piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di 
cerchio, di ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolò equilatero o di 
poligono convesso regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e' i "rettangoli 
modificati" nei quali i due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio 
convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali o paralleli). I prodotti di 
sezione trasversale quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono 
presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti 
di sezione trasversale rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rettango
lare modificata") supera il decimo della larghezza. Si considerano ugualmen
te tali i prodotti delle stesse forme e dimensioni che, dopo essere stati ottenuti 
per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano ricevuto una lavorazione 
ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, purché questa lavorazione 
non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il carattere di oggetti e di lavori 
previsti altrove; 

b) "Profilati": 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati, fucinati o ottenuti per formatura o piegatu
ra, anche arrotolati, di sezione trasversale constante su tutta la lunghezza, 
che non corrispondono a nessuna delle definizioni di barre, fili, lamiere, 
nastri, fogli o tubi. Si considerano ugualmente tali i prodotti delle stesse forme 
che, dopo essere stasti ottenuti per stampaggio, getto o sinterizzazione, 
abbiano ricevuto una lavorazione ulteriore eccedente una grossolana sbava
tura, purché questa lavorazione non abbia per effetto di conferire a tali 
prodotti il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) "Fili": 
i prodotti laminati, estrusi, stirati o trafilati, arrotolati, la cui sezione trasver
sale piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli modificati", nei quali 
due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio convesso, mentre gli 
altri due sono rettilinei, uguali e paralleli). I prodotti di sezione trasversale 
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quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono presentare angoli 
arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti di sezione trasver
sale rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rértangolare unificata") 
supera il decimo della larghezza; 

d) "Lamiere, nastri e fogli": 
i prodotti piatti (diversi dai prodotti greggi della voce n. 76.01), anche arroton
dati, di sezione trasversale piena rettangolare, anche con angoli arrotolati 
(compresi i "rettangoli modificati", nei quali i due lati opposti si presentano in 
forma di arco di cerchio convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali o 
paralleli), di spessore costante, presentati: 

— in forma quadrata o rettangolare, il cui spessore non supera il decimo della 
larghezza; 

— in forma diversa dalla quadrata o rettangolare, di qualsiasi dimensione, 
purché non abbiano il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove. 

Sono in particolare compresi nelle voci nn. 76.06 e 76.07 le lamiere, i nastri e i 
fogli che presentano motivi (per esempio: scanalature, striature, goffrature, 
lacrime, bottoni, rombi) nonché quelli perforati, ondulati, lucidati o ricoperti, 
purché queste lavorazioni non abbiano per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) "Tubi": 
ì prodotti cavi, anche arrotolati, la cui sezione trasversale, costante su tutta la 
lunghezza e con una sola cavità chiusa, si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare, le cui pareti hanno uno spessore costante. Si considerano inoltre 
come tubi i prodotti di sezione trasversale a forma di quadrato, di rettangolo, 
di triangolo equilatero o di poligono convesso regolare, che possono presen
tare angoli arrotondati su tutta la lunghezza, purché le sezioni trasversali 
interna ed esterna abbiano ia stessaforma, la stessa disposizione e lo stesso 
centro. I tubi con le sezioni trasversali sopracitate possono essere lucidati, 
ricoperti, curvati, filettati, maschiati, forati, strozzati, svasati, conici o muniti 
di flange, di collari o di anelli. 

Nota di sottovoce 

1. In questo capitolo, si intendono per: 

a) "Alluminio non legato" 
il metallo contenente almeno 99%, i peso, di alluminio purché il tenore, in 
peso, di ogni altro elemento non superi i limiti indicati nella tabella seguente: 

34 
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TABELLA 
Altri elementi 

Elemento 

Fé + Si (totale ferro-silicio) 
Altri elementi (1), ciascuno 

Tenore limite %, in peso 

1 
0,1(2) 

(1) Altri elementi segnatamente Cr, Cu, Mg, Mn, Ni, Zn. 
(2) In tenore di rame superiore a 0,1% ma inferiore o uguale a 0,2% è tollerato purché il tenore di 

cromo e quello di manganese non superi 0,05%. 

b) "Leghe di alluminio" 
le materie metalliche nella quali l'alluminio predomina, in peso, su ciascu
no degli altri elementi, purché: 

1) il tenore in peso di almeno uno degli altri elementi o del totale ferro-
silicio, superi i limiti indicati nella presente tabella; oppure 

2) il tenore totale, in peso, di questi altri elementi superi 1 % . 

Numero 
della voce 

76.01 

76*02 

76.03 

Codice 
S.A. 

7601.10 
7601.20 

7602.00 

7603.10 
7603.20 

76.04 

76.05 

7604.10 

7604.21 
7604.29 

7605.11 

7605.19 

Alluminio greggio. 
- Alluminio non legato 
- Leghe di alluminio 

Cascami ed avanzi di alluminio. 

Polveri e pagliette di alluminio. 
- Polveri a struttura non lamellare 
- Polveri a struttura lamellare; pagliette 

Barre e profilati di alluminio. 
- Di alluminio non legato 
- Di leghe di alluminio: 
- - profilati cavi 
- - altri 

Fili di alluminio. 
- Di alluminio non legato: 
- -d i .cu i la più grande dimensione della sezione tra

sversale supera 7,mrn 
- altri 



Atti parlamentari - 531 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

76.06 

76.07 

76.08 

76.09 

76.10 

Codice 
S.A. 

7605.21 

7605.29 

7606.11 

7606.12 

7606.91 

7606.92 

7607.11 

7607.19 

7607.20 

7608.10 

7608.20 

7609.00 

7610.10 

7610.90 

- Di leghe di alluminio: 

- - di cui la più grande dimensione della sezione tra
sversale supera 7 mm 

- altri 

Lamiere e nastri di alluminio, di spessore superiore a 
0,2 mm. 

- Di forma quadrata o rettangolare: 

- - di alluminio non legato 

- - d i leghe di alluminio 

- Altri: 

- - di alluminio non legato 

-- di leghe di alluminio 

Fogli e nastri sottili, di alluminio (anche stampati o 
fissati su carta, cartone, materie plastiche o supporti 
simili) di spessore non superiore a 0,2 mm (non com
preso Il supporto). 

- Senza supporto: 

-- semplicemente laminati 

- altri 

- Su supporto 

Tubi di alluminio. 

- Di alluminio non legato 

- Di leghe di alluminio 

Accessori per tubi, di alluminio (per esempio: raccor
di, gomiti, manicotti). 

Costruzioni e parti di costruzioni (per esempio: ponti 
ed elementi di ponti, torri, piloni, pilastri, colonne, 
ossature, Impalcature, tettoie, porte e finestre e loro 
intelaiature, stipiti e soglie, balaustrate) di alluminio 
escluse le costruzioni prefabbricate, della voce 
n. 94.06; lamiere, barre, profilati, tubi e simili, di allumi
nio, predisposti per essere utilizzati nelle costruzioni. 

- Porte, finestre e loro intelaiature, stipiti e soglie 

- Altri 
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Numero 
della voce 

76.11 

76.ffe 

76.13. 

76.14 

76.15 

76.16 

Codice 
S.A. 

7611.00 

7612.10 
7612.90 
7613.00 

7614.10 
7614.90 

7615.10 

7615.20 

7616.10 

7616.90 

Serbatoi, cisterne, vasche, tini e recipienti simili per 
qualsiasi materia (esclusi I gas compressi o liquefatti), 
di alluminio, di capacità superiore a 300 litri, senza 
dispositivi meccanici o termici, anche con rivestimen
to interno o calorifugo. 

Serbatoi, fusti, tamburi, bidoni, scatole e recipienti 
slmili, di alluminio (compresi gli astucci tubolari rigidi 
o flessibili), per qualsiasi materia (esclusi I gas com
press! o liquefatti), di capacità non superiore a 300 litri, 
senza dispositivi meccanici o termici, anche con rive
stimento Interno o calorifugo. 
- Astucci tubolari flessibili 
- Altri 

Recipienti di alluminio per gas compressi o liquefatti. 

Trefoli, cavi, trecce e articoli simili, di alluminio, non 
isolati per l'elettricità. ' 
- Con anima di acciaio 
- Altri 

Oggetti per uso domestico o d'igiene o da toletta, e loro 
parti, di alluminio; spugne e strofinacci, guanti ed 
oggetti slmili per pulire, lucidare o per usi analoghi, di 
alluminio. 
- Oggetti per uso domestico e loro parti, spugne, stro

finacci, guanti ed oggetti simil i, per pulire, lucidare o 
per usi analoghi 

- Oggetti d'igiene o da toletta e loro parti 

Altri lavori di alluminio. 
- Punte, chiodi, rampini, vit i, bulloni, dadi, ganci a vite, 

ribadini, copiglie, pernotti, chiavette, rondelle ed 
oggetti simili 

- Altri 
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Capitolo 77 

(Riservato per una eventuale futura utilizzazione, 
nell'ambito del Sistema armonizzato) 
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Capitolo 78 

Piombo e lavori di piombo 

Nota 

1. In questo capitolo, si intendono per: 

a) "barre": 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati e fucinati, non arrotolati, la cui sezione 
trasversale piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di 
cerchio, di ovaie, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero e di 
poligono convesso regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli 
modificati" nei quali i due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio 
convesso, mentre gli altri due sono rettilinei*uguali e paralleli). I prodotti dj 
sezione trasversale quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono 
presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti 
di sezione trasversale rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rettango
lare modificata") supera il decimo della larghezza. Si considerano ugualmen
te tali i prodotti delle stesse forme e dimensioni che, dopo essere stati ottenuti 
per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano ricevuto una lavorazione 
ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, purché questa lavorazione 
non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il carattere di oggetti o di lavori 
previsti altrove; 

b) "profi lati": 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati, fucinati o ottenuti per fermatura o piegatu
ra, anche arrotolati, di sezione trasversale costante su tutta la lunghezza, che 
non corrispondono a nessuna delle definizioni di barre, f i l i , lamiere, nastri, 
fogli o tubi. Si considerano ugualmente tali i prodotti delle stesse forme che, 
dopo essere stati ottenuti per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano 
ricevuto una lavorazione ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, 
purché questa lavorazione non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) " f i l i " : 
i prodotti laminati, estrusi, stirati o trafilati, arrotolati, la cui sezione trasver
sale piena e costante su tutta la lunghézza si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli modificati", nei quali 
due lati opposti si presentano in forma di aree di cerchio convesso, mentre 
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gli altri due sono rettilinei, uguali e paralleli. I prodotti di sezione trasversale 
quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono presentare angoli 
arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti di sezione trasver
sale rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rettangolare modificata") 
supera il decimo delia larghezza; 

d) "lamiere, nastri e fogl i": 
i prodotti piatti (diversi dai prodotti greggi delia voce n, 78.01), anche arrotola
ti, di sezione trasversale piana rettangolare, anche con angoli arrotolati 
(compresi i "rettangoli modificati", nei quali i due lati opposti si presentano in 
forma di arco di cerchio convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali o 
paralleli); di spessore costante, presentati: 

— in forma quadrata o rettangolare, il cui spessore non supera il decimo della 
larghezza, 

— in forma diversa dalla quadrata o rettangolare, di qualsiasi dimensione, 
purché non abbiano il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove. 

Sono in particolare compresi nella voce n. 78.04 le lamiere, i nastri e i fogli che 
presentano motivi (per esempio: scanalature, striature, goffrature, lacrime, 
bottoni, rombi) nonché quelli perforati, ondulati, lucidati o ricoperti, purché 
queste lavorazioni non abbiano per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) " tubi" : 
i prodotti cavi, anche arrotolati, la cui sezione trasversale, costante su tutta la 
lunghezza e con una sola cavità chiusa, si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare, e le cui pareti hanno uno spessore costante. Si considerano 
inoltre come tubi i prodotti di sezione trasversale a forma di quadrato, di 
rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono convesso regolare, che 
possono presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza./jurché le sezio
ni trasversali interna ed esterna abbiano la stessa forma, lastessa disposizio
ne e lo stesso centro. I tubi con le sezioni trasversali sopracitate possono 
essere lucidati, ricoperti, curvati, filettati, maschiati, forati, strozzati, svasati, 
conici o muniti di frange, di collari o di anelli. 

Nota di sottovoce 

1. In questo capitolo, "per piombo raffinato" si intende il metal lo contraente almeno 
99,9%, in peso di biombo, purché il tenore, in peso, di un altro elemento non 
superi i limiti indicati nella tabellla seguente: 
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TABELLA 
Altri elementi 

Elemento 

Ag 
As 
Bi 
Ca 
Cd 
Cu 
Fé 
S 
Sb 
Sn 
Zn 
Altri 

Argento 
Arsenico 
Bismuto 
Calcio 
Cadmio 
Rame 
Ferro 
Zolfo 
Antimonio 
Stagno 
Zinco 

(per esempio Te, (tellurio); ciascuno 

Tenore limite %, 

0,02 
0,005 
0,05 
0,002 
0,002 
0,08 
0,002 
0,002 
0,005 
0,005 
0,002 
0,001 

in peso 

Numero 
della voce 

78.01 

78.02 
78.03 
78.04 

78.05 

78.06 

Codice 
S.A. 

78011.10 

7801.91 

7801.99 
7802.00 
7803.00 

7804.11 

7804.19 
7804.20 
7805.00 

7806.00 

Piombo greggio. 
- Piombo raffinato 

- Altro: 
- - contenente antimonio quale altro elemento predo

minante in peso 

- - altre 
Cascami ed avanzi di piombo. 
Barre, profilati e fili, di piombo. 
Lamiere, fogli e nastri, di piombo; polveri e pagliette di 
piombo. 
- Lamiere, fogli e nastri: 

- - fogli e nastri, di spessore inferiore o uguale a 0,2 
mm (non compreso il supporto) 

- altri 

- Polveri e pagliette 

Tubi ed accessori per tubi (per esemplo: raccordi, 
gomiti, manicotti) di piombo. 
Altri lavori di piombo. 
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Capitolo 79 

Zinco e lavori di zinco 

Nota 

1. In questo capitolo si intendono per: 

a) "Barre": 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati o fucinati, non arrotolati, la cui sezione 
trasversale piena e costante su tutta la lunghezza si preserva in forma di 
cerchio, di ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di 
poligono convesso regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli 
modificati" nei quali i due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio 
convesso, mentre gli altri due sono rettilinei/uguali e paralleli). I prodotti di 
sezione trasversale quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono 
presentare angoli arrotondati su tutta ia lunghezza. Lo spessore dei prodotti 
di sezione trasversale rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rettango
lare modificata") supera il decimodella larghezza. Si considerano ugualmen
te tali i prodotti delle stesse forme e dimensioni che, dopo essere stati ottenuti 
per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano, ricevuto una lavorazione 
ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, purché questa lavorazione 
non abbia per effetto dì conferire a tali prodotti il carattere di oggetti o di lavori 
previsti altrove; 

b) "Profi lati": 
i prodotti laminati, ostrusi, trafilati, fucinati o ottenuti per formatura o piegatu
ra, anche arrotolati, di sezione trasversale costante su tutta la lunghezza, che 
non corrispondono a nessuna delle definizioni di barre, f i l i , lamiere, nastri, 
fogli o tubi. Si considerano ugualmente tali i prodotti delle stesse forme che, 
dopo essere stati ottenuti per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano 
ricevuto una lavorazione ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, 
purché questa lavorazione non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) "Fi l i " : 
i prodotti laminati, estrusi, stirati o trafilati, arrotolati, la cui sezione trasver
sale piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli modificati", nei quali 
due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio convesso, mentre gli 
altri due sono rettilinei, uguali e paralleli). I prodotti di sezione trasversale 
quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono presentare angoli 
arrotondati su tutta ia lunghezza. Lo spessore del prodotti di sezionee tra
sversale rettangolare (compresii prodotti di sezione "rettangolare modifica
ta") supera il decimo della larghezza; 
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d) "Lamiere nastri e fogli": 
i prodotti piatti (diversi dai prodotti greggi della voce n. 79.01), anche arrotola
ti, di sezione trasversale piena rettangolare, anche con angoli arrotondati 
(compresi i "rettangoli modificati", nei quali i due lati opposti si presentano in 
forma di arco di cerchio convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali o 
paralleli), di spessore costante, presentati: 

— in forma quadrata o rettangolare, il cui spessore non supera il decimo della 
larghezza, 

— in forma diversa dalia quadrata o rettangolare, di qualsiasi dimensione, 
purché non abbiano il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove. 

Sono in particolare compresi nella voce n. 79.05 le lamiere, i nastri e i fogli che 
presentano motivi (per esempio: scanalature, striature, goffrature, lacrime, 
bottoni, rombi) e quelli perforati, ondulati, lucidati o ricoperti, purché queste 
lavorazioni non abbiano per effetto di conferire a& i i prodotti il carattere di 
oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) "Tubi": 
i prodotti cavi, anche arrotolati, la cui sezione trasversale, costante su tutta la 
lunghezza e con una sola cavità chiusa, si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare, e le cui pareti hanno uno spessore costante. Si considerano 
inoltre come tubi i prodotti di sezione trasversale a forma di quadrato, di 
rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono convesso regolare, che 
possono presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza, purché le sezio
ni trasversai i interna ed esterna abbiano la stessa forma, la stessa disposizio
ne e lo stesso centro, lotubi con le sezioni trasversali sopracitate possono 
essere lucidati, ricoperti, curvati, filettati, maschiati, forati, strozzati, svasati, 
conici o muniti di flange di collari o di anelli. 

Nota di sottovoci 

1. In questo capitolo, si intendono per: 

a) "zinco non legato": 
il metallo contenente almeno 97,5%, in peso, di zinco; 

b) "leghe di zinco": 
le materie metalliche nelle quali predomina lo zinco, in peso, su ciascuno 
degli altri elementi, purché il tenore totale, in peso, di questi altri elementi 
superi 2,5%; 

e) "zinco polverizzato": 
lo zinco polverizzato che è ottenuto per condensazione dei vapori di zinco e 
che presenta delle particelle sferiche più fini delle polveri. Almeno 80%, in 
peso, tra esse passano attraverso un setaccio avente un'apertura di maglie di 
JB3 micrometri (microns). Esse devono contenere almeno 85%, In peso, di 
zinco, metallico. 
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Numero 
della voce 

79.01 

79.02 
79.03 

79.04 
79.05 
79.06 

79.07 

Codice 
S A . 

7901.11 
7901.12 
7901.20 
7902.00 

7903.10 
7903.90 
7904.00 
7905.00 
7906.00 

7907.10 

7907.90 

Zinco greggio. 
- Zinco non legato: 
- - contenente, in peso, 99,99% o più di zinco 
- - contenente, in peso, meno di 99,99% di zinco 
- Leghe di zinco 
Cascami ed avanzi dì zinco. 
Zinco polverizzato, polvere di zinco (tuzla). 
- Zinco polverizzato 
- Altri 
Barre, profilati e fili, di zinco. 
Lamiere, fogli e nastri, di zinco 
Tubi ed accessori per tubi di zinco (per esempio, rac
cordi, gomiti, manicotti). 
Altri lavori di zinco. 
- Grondaie, coperture perfetti, lucernari ed altri lavori 

sagomati, per l'edilizia 
- Altri 
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Capitolo 80 

Stagno e lavori di stagno 

Nota 

1. In questo capitolo, si intendono per: 

a) "Barre": 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati o fucinati, non arrotolati, la cui sezione 
trasversale piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di 
cerchio, di ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di 
poligono convesso regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli 
modificati" nei quali i due lati opposti si presentano in forma di arco di cerchio 
convesso.'mentre gli altri due sono rettilinei, uguali e paralleli). I prodotti di 
sezione trasversale quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono 
presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti 
di sezione trasversale rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rettango
lare modificata") supera il decimo della larghezza. Si considerano ugualmen
te tali i prodotti delle stesse forme e dimensioni che, dopo essere stati ottenuti 
per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano ricevuto una lavorazione 
ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, purché questa lavorazione 
non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il carattere di oggetti o di lavori 
previsti altrove; 

b) "Profilati": 
i prodotti laminati, estrusi, trafilati, fucinati o ottenuti per formatura o piegatu
ra, anche arrotolati, di sezione trasversale costante su tutta la lunghezza, che 
non corrispondono a nessuna della definizione di barre, fili, lamiere, nastri, 
fogli o tubi. Si considerano ugualmente tali i prodotti delle stesse forme che, 
dopo essere stati ottenuti per stampaggio, getto o sinterizzazione, abbiano 
ricevuto una lavorazione ulteriore eccedente una grossolana sbavatura, 
purché questa lavorazione non abbia per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) "Fili": 
i prodotti laminati, estrusi, stirati o trafilati, arrotolati, lacui sezione trasversa
le piena e costante su tutta la lunghezza si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare (compresi i "cerchi appiattiti" e i "rettangoli modificati", nei quali 
due lati opposti si presentano in formaci arco di cerchio convesso, mentre gli 
altri due sono rettilinei, uguali e paralleli). I prodotti di sezione trasversale 
quadrata, rettangolare, triangolare o poligonale possono presentare angoli 
arrotondati su tutta la lunghezza. Lo spessore dei prodotti di sezione trasver
sale rettangolare (compresi i prodotti di sezione "rettangolare modificata") 
supera il decimo della larghezza; 
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d) "Lamiere, nastri e fogli": 
i prodotti piatti (diversi dai prodotti greggi della voce n. 80.01 ), anche arrotola
ti, di sezione trasversa le piena rettangolare, anche con angoli arrotondati 
(compresi i "rettangoli modificati", nei quali i due lati opposti si presentano in 
forma di arco di cerchio convesso, mentre gli altri due sono rettilinei, uguali e 
paralleli, di spessore costante, presentati: 
— in forma quadrata o rettangolare, il cui spessore non supera il decimo della 

larghezza, 
— in forma diversa dalla quadrata o rettangolare, di qualsiasi dimensione, 

purché non abbiano il carattere di oggetti o di lavori previsti altrove. 
Sono in particolare compresi nelle voci nn. 80.04 e 80.05 le lamiere, i nastri e i 
fogli che presentano motivi (per esempio: scanalature, striature, goffrature, 
lacrime, bottoni, rombi) nonché quelli perforati, ondulati, lucidati o ricoperti, 
purché queste lavorazioni non abbiano per effetto di conferire a tali prodotti il 
carattere di oggetti o di lavori previsti altrove; 

e) "Tubi": 
i prodotti cavi, anche arrotolati, la cui sezione trasversale, costante su tutta la 
lunghezza e con una sola cavità chiusa, si presenta in forma di cerchio, di 
ovale, di quadrato, di rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono conves
so regolare, o le cui pareti hanno uno spessore costante. Si considerano 
inoltre come tubi i prodotti di sezione trasversale a forma di quadrato, di 
rettangolo, di triangolo equilatero o di poligono convesso regolare, che 
possono presentare angoli arrotondati su tutta la lunghezza, purché le sezio
ni trasversali interna ed esterna abbiano la stessa forma, la stessa disposizio
ne e lo stesso centro. I tubi con le sezioni trasversali sopracitate possono 
essere lucidati, ricoperti, curvati, filettati, maschiati, forati, strozzati, svasati, 
conici o muniti di flange, di collari o di anelli. 

Nota di sottovocl 

1. In questo capitolo, si intendono per: 
a) "stagno non legato": 

il metallo contenente almeno 99%. in peso, di stagno, purché il tenore, in 
peso, di bismuto o di rame, eventualmente presenti, sia inferiore ai limiti 
indicati nella seguente tabella: 

TABELLA 
Altri elementi 

Elemento 

Bi Bismuto 
Cu Rame 

Tenore limite %, in peso 

0,1 
0,4 
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b) "leghe di stagno": 
le mate ie metalliche nelle quali lo stagno predomina, in peso, su ciascuno 
degli a tri elementi, purché: 

1) il te ore totale, in peso, di questi altri elementi superi 1 % , oppure 

2) il te ore, in peso, di bismuto o di rame sia uguale o superiore ai limiti 
indi' ati nella tabella precedente. 

Numero 
della voce 

80.01 

80.02 
80.03 

80.04 

Codice 
SA. 

8001.10 
8001.20 

8002 00 

8003.00 

8004 00 

80.05 

80.06 

80.07 

8005.10 
8005 20 
8006.00 

8007 00 

Stagno greggio: 
- Stagno non legato 
- Leghe di stagno 

Cascami ed avanzi di stagno. 

Barre, profilati e simili, di stagno. 

Lamiere, fogli e nastri di stagno, di spessore 
superiore a 0,2 mm. 

Fogli e nastri sottili di stagno (anche stampati o fissati 
su carta, cartone, materia plastica o supporti simili), 
di spessore inferiore o uguale a 0,2 mm (non 
compreso il supporto); polveri e pagliette di stagno. 
- Fogli e nastri sortili 
- Polveri e pagliette 

Tubi e accessori per tubi (per esempio: raccordi, 
gomiti, manicotti), di stagno. 

Altri lavori di stagno. 
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Capitolo 81 

Altri metalli comuni; cermet; lavori di queste materie 

Nota di sottovoci 

1. La nota 1 del capitolo 74 che definisce le barre, profilati, f i l i , lamiere, nastri e 
fogli, si applica, "mutatis mutandis" a questo capitolo. 

Numero 
della voce 

81 A l 

81.02 

81.03 

Codice 
S.A. 

8101.10 

8101.91 

8101.92 

8101.93 

8101.99 

8102.10 

8102.91 

8102.92 

8102.93 
8102.99 

8103.10 

£103.90 

Tungsteno (wolframio) e lavori di tungsteno, compresi 
I cascami e gli avanzi. 
- Polveri 

- Altri: 

- - tungsteno greggio, comprese le barre ottenute 
semplicemente per sinterizzazione; cascami e a-
vanzi 

- - barre, diverse da quelle ottenute semplicemente 
per sinterizzazione, profilati, lamiere, nastri e fogli 

- fili 

- - altri 

Molibdeno e lavori di molibdeno, compresi 1 cascami e 
gli avanzi. 
- Polveri 

- Altri: 

- - molibdeno greggio, coprese le barre ottenute sem
plicemente per sinterizzazione; cascami e avanzi 

- - barre, diverse da quelle ottenute semplicemente 
per sinterizzazione, profilati, lamiere, nastri e fogli 

- - fili 

- altri 

Tantalio e lavori di tantalio, compresi I cascami e gli 
avanzi. 

- Tantalio greggio, comprese le barre ottenute sempli
cemente per sinterizzazione; cascami ed avanzi: 

- Altri 
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Numero 
della voce 

81.04 

81.05 

81.06 

81.07 

81.08 

81.09 

81.10 

81.11 

Codice 
S.A. 

8104.11 

8104.19 

8104.20 

8104.30 

8104.90 

8105.10 

8105.90 

8106.00 

8107.10 

8107.90 

8108.10 

8108.90 

8109.10 

8109.90 

8110.00 

8111.00 

Magnesio e lavori di magnesio, compresi I cascami e 
gli avanzi. 

- Magnesio greggio: 

- - contenenti almeno 99,8%, in peso, di magnesio 

- - altri 

- Cascami e avanzi 

- Torniture e granelli calibrati; polveri 

- Altri 

Metalline di cobalto ed altri prodotti intermedi della 
metallurgia del cobalto; cobalto e lavori di cobalto, 
compresi I cascami e gii avanzi. 

- Metalline di cobalto ed altri prodotti intermedi della 
metallurgia de! cobalto; cobalto greggio; cascami ed 
avanzi, polveri 

- Altri 

Bismuti e lavori di bismuto, compresi I cascami e gli 
avanzi. 

Cadmio e lavori di cadmio, compresi I cascami e gli 
avanzi. 

- Cadmio greggio; cascami e avanzi; polveri 

- Altri 

Titanio e lavori di titanio, compresi I cascami e gli 
avanzi. 

- Titanio greggio; cascami e avanzi; polveri 

- Altri 

Zirconio e lavori di zirconio, compresi i cascami e gli 
avanzi. 

- Zirconio greggio; cascami e avanzi; polveri 

- Altri 

Antimonio e lavori di antimonio, compresi I cascami e 
gli avanzi. 

Manganese e lavori di manganese, compresi I casca
mi e gli avanzi. 
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Numero 
della voce 

81.12 

81.13 

Codice 
S.A. 

8112.11 
8112.19 
8112.20 
8112.30 
8112.40 

8112.91 

8112.99 

8113.00 

Berillio, cromo, germanio, vanadjp, gallio, afnlo (cel
ilo), indio, niobio (colombio), renio e tallio nonché 
I lavori di questi metalli, compresi i cascami e gli 
avanzi. 
- Berillio: 
- - greggio; cascami e avanzi; polveri 
-- altri 
- Cromo 
- Germanio 
- Vanadio 
- Altri: 
- - greggi; cascami e avanzi; polveri 
-- altri 
Cermet e lavori di cermet, compi esi I cascami e gli 
avanzi. 

35 
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Capitolo 82 

Utensili e utensileria; oggetti di coltelleria e posateria da tavola, 
di metalli comuni; parti di questi oggetti di metalli comuni 

Note 

1. Indipendentemente dalle lampade per saldare, dalle fucine portatili, dalle mole 
con sostegni e dagli assortimenti di manicure o pedicure, nonché dagli oggetti 
della voce n. 82.09, questo caapitolo comprende solamente gli oggetti provvisti 
di una lama o di una parte operante: 

a) di metallo comune; 

b) di carburi metallici o di cermet; 

e) di pietre preziose (gemme), semipreziose (fini) o di pietre sintetiche o ricosti
tuite, su supporto di metallo comune, di carburi metallici o di cermet); 

d) di materie abrasive su supporto di metallo comune, a condizione che si tratti 
di utensili i cui denti, spigoli o altre parti trancianti o taglienti, non abbiano 
perduto la loro funzione propria per il fatto dell'aggiunta di polveri abrasive. 

2. Le parti di metalli comuni degli oggetti di questo capitolo sono classificate con 
questi ultimi, escluse le parti espressamente nominate e dei portautensili per 
utensileria a mano della voce n. 84.66. Sono, tuttavia, escluse in ogni caso da 
questo capitolo le parti e forniture d'impiego generale, ai sensi della nota 2 di 
questa sezione. 
Sono esclusi da questo capitolo le teste, i pettini, i contropettini, le lame e i coltelli 
di rasoi o tosatrici elettriche (n. 85.10). 

3. Gli assortimenti composti di uno o più coltelli della voce n. 82.11 e di un numero 
almeno uguale di oggetti della voce n. 82.15, rientrano in quest'ultima voce. 

Numero 
della voce 

82.01 

Codice 
S.A. 

8201.10 

8201.20 

Vanghe, pale, picconi, piccozze, zappe, zappette, for
che, rastrelli e raschiatoi; asce, roncole e slmili utensi
li taglienti; forbici per potare di ognl^ipo; falci e falcetti, 
coltelli da fieno o da paglia, cesoie da siepe, cunei ed 
altri utensili agricoli, orticoli o forestali, a mano. 

- Vanghe, e pale 

- Forche 
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Numero 
delta voce 

82.02 

82.03 

82.04 

Codice 
S.A. 

8201.30 

8201.40 

8201.50 

8201.60 

8201.90 

8202.10 

8202.20 

8202.31 
8202.32 
8202.40 

8202.91 

8202.99 

8203.10 
8203.20 

8203.30 

8203.40 

8204.11 

8204.12 

8204.20 

- Picconi, piccozze, zappe, zappette, rastrelli e ra
schiatoi 

- Asce, roncole e simili utensili taglienti 
- Forbici per potare (comprese le forbici "trinciapol

lo") utilizzabili con una mano 
- Cesoie da siepe, forbici per potare e utensili simil i, 

utilizzabili con due mani 
- Altri utensili agricoli, orticoli o forestali, a mano 

Seghe a mano; lame di seghe di ogni specie (compre
se le frese-seghe e le lame non dentate per segare). 

- Seghe a mano 

- Lame di seghe a nastro 

- Lame di seghe circolari (comprese le frese-seghe): 

- - con parte operante di acciaio 
-- con parte operante di altre materie 

ì 
- Catene di seghe dette "taglienti" 
- Altre lame di seghe: 
-- lame di seghe diritte, per la lavorazione dei metalli 

- - altre 

Lime, raspe, pinze (anche taglienti), tenaglie, pinzette, 
cesoie per metalli, tagliatubi, tagllabutioni, foratoi ed 
utensili simili, a mano. 

- Lime, raspe ed utensili simili 
- Pinze (anche taglienti), tenaglie, pinzette ed utensili 

simili 
- Cesoie per metalli ed utensili simili 
- Tagliatubi, tagliabulloni, foratoi ed utensili simili 

Chiavi per dadi a mano (comprese le chiavi dinamo
metriche); bussole di serraggio intercambiabili, anche 
con manico. 
- Chiavi per dadi a mano: 

- - a d apertura fissa 

- - ad apertura variabile 

- Bussole di serraggio intercambiabili, anche con ma
nico 
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Numero 
della voce 

82.05 

Codice 
S.A. 

82.06 

82.07 

8205.10 

8205.20 

8205.30 

8205.40 

8205.51 
8205.59 
8205.60 
8205.70 
8205.80 

8205.90 

8206.00 

8207.11 

8207.12. 

Utensili ed utensileria a mano (compresi I diamanti 
tagliavetro) non nominati né compresi altrove; lampa
de per saldare e simili; morse, sergenti e simili, diversi 
da quelli che costituiscono accessori o parti di macchi
ne utensili; Incudini; fucine portatili; mole con soste
gno, a mano o a pedale. 

- Utensili per forare, filettare o maschiare 

- Martelli e mazze 

- Pialle, scalpelli, sgorbie e simili utensili taglienti per 
la tavvorazione del legno 

- Cacciaviti 

- Altri utensili ed utensileria a mano (compresi i dia
manti tagliavetro): 

- - per uso domestico 

- - altri 

- Lampade per saldare e simili 

- Morse, sergenti e simili 

- Incudini; fucine portatili; mole con sostegno, a mano 
o a pedale 

- Assortimenti di oggetti compresi in almeno due delle 
precedenti sottovoci 

Utensili compresi In almeno due delle voci dal n. 82.02 
al n. 82.05, condizionati in assortimenti per la vendita 
al minuto. 

Utensili Intercambiabili per utensileria a mano, anche 
meccanica o per macchine utensili (per esempio: per 
Imbutire, stampare, punzonare, maschiare, filettare, 
forare, alesare, fresare, tornire, avvitare) comprese le 
filiere per trafilare o estrudere i metalli, nonché gli 
utensili di perforazione o di sondaggio. 

- Utensili di perforazione o di sondaggio: 

- - con parte operante di carburi metallici sinterizzati o 
di cermet 

- - con parte operante di altre materie 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

8207.20 

8207.30 

8207.40 

8207.50 

8207.60 

8207.70 

8207.80 

8207.90 

82.08 

82.09 

82.10 

82.11 

8208.10 

8208.20 

8208.30 

8208.40 

8208.90 

8209.00 

8210.00 

8211.10 

8211.91 

8211.92 

8211.93 

8211.94 

- Filiere per trafilare o estrudere i metalli 

- Utensili per imbutire, stampare o punzonare 

- Utensili per maschiare o filettare 

- Utensili perforare 

- Utensili per alesare o scanalare 

- Utensili per fresare 

- Utensili per tornire 

- Altri utensili intercambiabili 

Coltelli e lame trancienti per macchine o apparecchi 
meccanici. 

- Per la lavorazione di metalli 

- Per la lavorazione del legno 

- Per apparecchi da cucina o per macchine per l'indu
stria alimentare 

- Per macchine agricole, orticole o forestali 

- Altri 

Placchette, bacchette, punte ed oggetti simili per uten
sili, non montati, costituiti da carburi metallici sinteriz
zati o da cermet 

Apparecchi meccanici azionati a mano, di peso uguale 
o Inferiore a 10 kg, utilizzati per preparare, condiziona
re o servire alimenti o bevande. 

Cotteli! (diversi da quelli della voce n. 82.08) a lama 
tranciente o dentata, compresi i roncoli chiudibili, e 
toro lame. 

- Assortimenti 

- Altri: 

• - coltelli da tavola a lama fissa 

- - a l t r i coltelli a lama fissa 

- - coltelli diversi da quelli a lama fissa, compresi i 
roncoli chiudibili 

- - lame 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

7208.12 

7208.13 

7208.14 

7288.21 

7208.22 

7208.23 

7208.24 

7208.31 

7208.32 

7208.33 

7208.34 

7208.35 

7208.41 

- - d i spessore di 4,75 mm o più, ed uguale o inferiore a 
100 mm 

- - d i spessore di 3 mm o più ed inferiore a 4,75 mm 

-- di spessore inferiore a 3 mm 

- Altri, arrotolati, semplicemente laminati a caldo: 

- - di spessore superiore a 10mm 

- - d i spessore di 4,75 mm o più ed uguale o inferiore a 
10mm 

- - d i spessore di 3 mimo più ed inferiore a 4,75 mm 

-- di spessore inferiore a 3 mm 

- Non arrotolati, semplicemente laminati a caldo, di 
spessore inferiore a 3 mm ed aventi un limite minimo 
di elasticità di 275 MPa o di spessore di 3 mm o più ed 
aventi un limite minimo di elasticità di 355 MPa: 

- - laminati sulle quattro facce o con cilindri scanalati 
di larghezza inferiore o uguale a 1.250 mm e di 
spessore di 4 mm o più che non presentano motivi 
in rilievo 

-- altri, di spessore superiore a 10mm 

-- altri, di spessore di 4,75mm o più ed uguale o 
inferiore a 10 mm 

-- altri, di spessore di 3mm o più ed inferiore a 
4,75 mm 

- - altri, di spessore inferiore a 3 mm 

- Altri, non arrotolati, semplicemente laminati a caldo: 

- - laminati sulle quattro facce o con cilindri scanalati, 
di larghezza inferiore o uguale a 1.250 mm e di 
spessore di 4 mm o più, che non presentano motivi 
in rilievo 

7208.42 - - altri, di spessore superiore a 10mm 

7208.43 4 / " " a l t r '> di spessore di 4,75mm o più ed uguale o 
inferiore a 10 mm 

7208.44 - - altri, di spessore di 3 mm o più ed inferiore a 
4,75 mm 

7208.45 ;"-> altri, di spessore inferiore a 3 mm 

7208.90 ìt- Altri 
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Capitolo 83 

Lavori diversi di metalli comuni 

Note 

2. 

Ai sensi di questo capitolo le parti di metalli comuni sono da classificare nella 
voce corrispondente degli oggetti ai quali si riferiscono. Tuttavia non sono da 
considerare come parti di lavori di questo capitolo gli oggetti di ghisa, di ferro o di 
acciaio delle voci nn. 73.12,73.15,73.17,73.18 o 73.20 né gli stessi oggetti di altri 
metalli comuni (capitolo da 74 a 76 e da 78 a 81). 

Ai sensi della voce n. 83.02, per "rotelle" si intendono quelle aventi un diametro 
(eventualmente compreso il cerchione) inferiore o uguale a 75 mm o quelle 
aventi un diametro (eventualmente compreso il cerchione) superiore a 75 mm 
purché la larghezza della ruota o del cerchione che vi è adattato sia inferiore a 30 
mm. 

Numero 
della voce 

83.01 

83.02 

Codice 
S.A. 

8301.10 

8301.20 

8301.30 

8301.40 

8301.50 

8301.60 

8301.70 

8302.10 

8302.20 

Lucchetti, serrature e catenacci (a chiave, a segreto o 
elettrici), di metalli comuni; fermagli e montature a 
fermaglio con serratura, di metalli comuni; chiavi per 
tali oggetti, di metalli comuni. 

- Lucchetti 

- Serrature del tipo utilizzato per autoveicoli 

- Serrature del tipo utilizzato per mobili 

- Altre serrature; catenacci 

- Fermagli e montature a fermaglio con serratura 

- Parti 

- Chiavi presentate isolatamente 

Guarnizioni, ferramenta e oggetti simili di metalli co
muni per mobili, porte, scale, finestre, persiane, car
rozzerie, oggetti di selleria, bauli, cofani, cofanetti o 
altri lavori simili; attaccapanni, cappellinai, sostegni 
ed oggetti slmili, di metalli comuni; rotelle con monta
tura di metalli comuni; congegni di chiusura automati
ca per porte, di metalli comuni. 

- Cerniere 

- Rotelle 
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Numero 
della voce 

83.03 

83.04 

83.05 

83.06 

Codice 
S.A. 

8302.30 

8302.41 

8302.42 

8302.49 

8302.50 

8302.60 

8303.00 

8304.00 

8305.10 

8305.20 
8305.90 

8306.10 

8306.21 

8306.29 

8306.30 

- Altre guarnizioni, ferramenta ed oggetti simili per 
autoveicoli 

- Altre guarnizioni, ferramenta ed oggetti simil i : 

- - per edifici 

- - altri, per mobili 

- altri 

- Attaccapanni, cappellinai, sostegni ed oggetti simil i 

- Congegni di chiusura automatica per porte 

Casseforti, porte blindate e scompartimenti per came
re di sicurezza, cassette e scrigni di sicurezza ed 
oggetti slmili, di metalli comuni. 

Classificatori, schedari, scatole per la classificazione, 
portacopie, astucci portapenne, porta timbri ed altro 
materiale e forniture analoghe per ufficio, di metalli 
comuni, esclusi I mobili per ufficio della voce n. 94.03. 

Meccanismi per la legature di fogli volanti o per classi
ficatori, attacchi per lettere, angolari per lettere, fer
magli, unghiette di segnalazione ed oggetti simili per 
ufficio, di metalli comuni; punti metallici presentati in 
barrette (per esempio: per ufficio, per lavori di tappez
zeria, per Imballaggi), di metalli comuni. 

- Meccanismi per ia legatura di fogli volanti o per 
classificatori 

- Punti metallici presentati in barrette 

- Altri, comprese le parti 

Campane, campanelli, gong ed oggetti slmili, non elet
trici, di metalli comuni; statuette ed altri oggetti di 
ornamento, di metalli comuni; cornici per fotografie, 
incisioni o simili, di metalli comuni; specchi di metalli 
comuni. 
- Campane, camparell i , gong ed oggetti simili 

- Statuette ed altri oggetti di ornamento: 

- - argentati, dorati o platinati 

- - altri 

- Cornici per fotografie, incisioni o simili; specchi 



Atti parlamentari - 553 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

83.07 

Codice 
S.A. 

83.08 

63.09 

83.10 

63.1^ 

8307.10 

8307.90 

8308.10 

8308.20 

8308.90 

8309.10 

8309.90 

8310.00 

8311.10 

8311.20 

8311.30 

8311.90 

Tubi flessibili di metalli comuni, anche con I loro acces
sori. 

- Di ferro o di acciaio 

- Di altri metalli comuni 

Fermagli, montature a fermaglio, fibbie, fibbie a ferma
glio, graffette, ganci, occhielli ed oggetti slmili, di me
talli comuni, per vestiti, calzature, copertoni, maroc-
chineria o per qualsiasi confezione od attrezzatura; 
rivetti tubolari o a gambo biforcuto, di metalli comuni; 
perle e pagliette tagliate, di metalli comuni. 

- Graffette, ganci ed occhielli 

- Rivetti tubolari o a gambo biforcuto 

- Altri, comprese le parti 

Tappi (compresi I tappi a corona, I tappi a passo di vite 
e i tappi versatori), capsule per bottiglie, cocchiumi 
filettati, piastre per cocchiumi, sigilli e altri accessori 
per imballaggio, di metalli comuni. 

- Tappi a corona 

- Altri 

Cartelli indicatori, cartelli per Insegne, cartelli indiriz
zo e cartelli slmili, numeri, lettere ed insegne diverse, 
di metalli comuni, esclusi quelli della voce n. 94.05. 

Fili, bacchette, tubi, piastre, elettrodi ed oggetti slmili, 
di metalli comuni o di carburi metallici, rivestiti o 
riempiti di decapanti o di fondenti, per brasatura, sal
datura o riporto di metallo o di carburi metallici; fili e 
bacchette di polveri di metalli comuni agglomerate, 
per la metallizzazione a proiezione. 

- Elettrodi rivestiti per saldatura ad arco, di metalli 
comuni 

- Fili riempiti per saldatura ad arco, di metalli comuni 

- Bacchette-rivestite ef i l i riempiti per la brasatura o ia 
saldatura alla fiamma, di metalli comuni 

- Altri, comprese le partf* 
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Sezione XVI 

Macchine ed apparecchi, materiale elettrico e loro parti; 
apparecchi di registrazione o di riproduzione de! suono, 
apparecchi di registrazione o di riproduzione delie immagi
ni e del suono in televisione, e parti ed accessori di questi 

apparecchi 

Note 

1. Questa sezione non comprende: 

-a) i nastri trasportatori e le cinghie di trasmissione di materie plastiche del 
capitolo 39, i nastri trasportatori e le cinghie di trasmissione, di gomma 
vulcanizzata (n. 40.10) nonché gli oggetti per usi tecnici di gomma vulcanizza
ta non indurita (n.40.16); 

b) gli oggetti per usi tecnici di cuoio naurale o ricosituio (n. 42.04) o di pelli da 
pellicceria (n. 43.03); 

ci i tubetti, spole, rocche, rocchetti e supporti simili di qualsiasi materia (per 
* esempio: capitolo 39, 40, 44,48 o sezione XV); 

d) le carte perforate per meccanismi Jacquard o macchine simili (per esempio: 
capitoli 39 o 40 o sezione XV); 

e) le cinghie di trasmissione ed i nastri trasportatori di materie tessili (n. 59.10) 
nonché gli oggetti per usi tecnici di materie tessili (n. 59.11); 

f) le pietre preziose (gemme), le pietre semipreziose (fini), le pietre sintetiche o 
ricostituite delle voci da n. 71.02 a 71.04 nonché i lavori costituiti interamente 
da queste materie della voce n. 71.16, esclusi, tuttavia, gli zaffiri e i diamanti 
lavorati, non montati, punte di lettura (n. 85.22); 

g) le parti e forniture d'impiego generale, ai sensi della nota 2 della sezione 
XV, di metalli comuni (sezione XV) ed oggetti simili di materie plastiche 
(capitolo 39); 

h) le aste di perforazione (n. 73.04); 

ij) le tele e cinghie senza fine di fili o nastri metallici (sezione XV); 

k) gli oggetti dei capitoli 82 e 83; 

I) gli oggetti della sezione XVII; 

m) gli oggetti del capitolo 90; 
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n) gli oggetti dì orologeria (capitolo 91); 

o) gli utensili intercambiabili della voce n. 82.07 e le spazzole costituenti 
elementi di macchine della voce n. 96.03, nonché gli utensili intercambiabili 
simili i quali sono da classificare secondo la materia costituiva della loro 
parte operante (per esempio: capitoli 40. 42. 43, 45, 59, voci n 68.04, 69 09); 

p) gli oggetti del capitolo 95. 

2 Con riserva delle disposizioni della nota 1 di questa sezione e nella nota 1 dei 
capitoli 84 o 85. le parti di macchine (escluse le parti degli oggetti delle voci 
nn 84 84, 85 44, 85.45, 85.46 o 85 47) sono da classificare conformemente alle 
regole segueni: 

a) le parti consistenti in oggetti compresi in una voce qualsiasi dei capitoli 84 e 
85 (escluse le voci nn. 84.85 e 85.48) rientrano nella loro rispettiva voce 
qualunque sia la macchina alla quale sono destinate; 

. b) le "parti, diverse da quelle del paragrafo precedente, se riconoscibili come 
destinate esclusivamente o principalmente ad una macchina particolare o a 
più macchine classificabili nella stessa voce (anche nelle voci nn. 84 79 o 
85 43) rientrano nella voce afferente a detta o a dette macchine; tuttavia, le 
parti destinate principalmente agli oggetti tanto della voce n. 85.17 quanto 
deile voci dal n. 85.25 al n. 85.28 sono da classificare nella voce n. 85.17. 

e) le altre parti rientrano nella voci nn. 84 85 o 85.48. 

3. Salvo disposizioni contrarie, le combinazioni di macchine di specie diversa, 
destinate a funzionare insieme e costituenti un solo corpo, nonché le mac
chine che compiono due o più funzioni diverse, alternative o complementari, 
sono da classificare tenendo conto della funzione principale che caratterizza il 
complesso 

4 Quando una macchina o una combinazione di macchine sono costituite da 
elementi distinti (anche separati o uniti tra loro da condotti, dispositivi di 
trasmissione, cavi elettrici o altro collegamento per assicurare congiuntamen
te una funzione ben determinata compresa in una delle voci del capitolo 84 o 
del capitolo 85, l'insieme è da classificare nella voce corrispondente alla 
funzione che assicura. 

5 Per l'applicazione delle note che precedono, il termine "macchine" comprende 
le macchine, apparecchi, dispositivi, congegni e materiali diversi citati nelle 
voci dei capioli 84 o 85. 
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Capitolo 84 

Reattori nucleari, caldaie, macchine, apparecchi e congegni 
meccanici; parti di queste macchine o apparecchi 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) le mole ed oggetti simili per macinare e gli altri oggetti del capitolo 68; 

b) gli apparecchi, macchine, congegni (per esempio: pompe) e loro parti, di 
materie ceramiche (capitolo 69); 

e) le vetrerie per laboratorio (n. 70.17) ed i lavori di vetro per usi tecnici (n. 70.19 
o 70.20); 

d) gli oggetti delle voci n. 73.21 o 73.22 e gli oggetti simili di altri metalli comuni 
(capitoli da 74 a 76 o da 78 a 81); 

e) gli utensili elettromeccanici per l'impiego a mano della voce n. 85.08 e gli 
apparecchi elettromeccanici per uso domestico della voce n. 85.09; 

f) le scope meccaniche per l'impiego a mano, diverse da quelle a motore 
(n. 96.03). 

2. Con riserva delle disposizioni della nota 3 della sezione XVI, le macchine e gli 
apparecchi suscettibili di essere classificati sia nelle voci dal n. 84.01 al n. 84.24, 
sia nelle voci dal n. 84.25 al n. 84.80, sono da classificare nelle voci dal n. 84.01 al 
n. 84.24. 

Tuttavia, 

— non rientrano nella voce n. 84.19: 

a) le incubatrici ed allevatrici artificiali per l'avicoltura e gli armadi e stufe di 
germinazione (n. 84.36); 

b) gli apparecchi umidificatori dei grani per mulini (n. 84.37); 

e) i diffusori per zuccherifici (n. 84.38); 

d) le macchine e gli apparecchi termici per il trattamento dei filati, tessuti e 
lavori di materie tessili (n. 84.51); 

e) gli apparecchi e dispositivi costruiti per compiere un'operazione meccani
ca, nei quali la variazione di temperatura, anche se necessaria, ha solo 
funzione accessoria; 

— non rientrano nella voce n. 84.22: 

a) le macchine da cucire per la chiusura degli imballaggi (n. 84.52); 

b) le macchine ed apparecchi per ufficio della voce n. 84.72; 
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3. Le macchine-utensili che operano con asportazione di qualsiasi materia, suscet
tibili di rientrare sia nella voce n. 84.56 sia nelle voci n. 84.57,84.58,84.59,84.60, 
84.61, 84.64 o 84.65, sono da classificare nella voce n. 84.56. 

4. Rientrano nella voce n. 84.57 unicamente le macchine utensili per la lavorazione 
dei metalli (diversi dai torni) che possono effettuare differenti tipi di lavorazione, 
sia per: 

a) cambio automatico degli utensili in partenza da uno speciale deposito confor
memente ad un programma di lavorazione (centri di lavorazione); 

b) utilizzazione automatica, simultanea o sequenziale, di diverse unità di lavo
razione che operano su un pezzo a posto fisso (macchine a posto fisso), 
oppure; 

e) trasferimeno automatico del pezzo da lavorare a differenti unità di lavorazio
ne (macchine a stazioni multiple). 

5. A) Ai sensi della voce n. 84.71, per "macchine automatiche per l'elaborazione 
dell'informazione" si intendono: 

a) le macchine numeriche atte a: 

1) registrare il o i programmi di elaborazione e almeno, i dati immediata
mente necessari per l'esecuzione di questo o di questi programmi; 

2) essere liberamente programmate conformemente ai bisogni dell'utiliz
zatore; 

3) eseguire elaborati aritmetici definiti dall'utilizzatore; 

4) eseguire, senza intervento umano, un programma di elaborazione, che 
esse devono essere in grado, con decisione logica, di modificarne 
l'esecuzione nel corso dell'elaborazione; 

b) le macchine analogiche atte a simulare modelli matematici che comporta
no almeno: organi analogici, organi di comando e dispositivi di program
mazione; 

e) le macchine ibride che comprendono una macchina numerica associata 
ad elementi analogici oppure una macchina analogica associata ad ele
menti numerici. 

B) Le macchine automatiche per l'elaborazione dell'informazione possono pre
sentarsi in forma di sistemi che comprendono un numero variabile di unità <. 
distinte, ciascuna situata nel proprio Involucro. 
Deve essere considerata come facente parte del sistema completo, ogni unità 
che risponde simultaneamente ai requisiti seguenti: 

a) essere collegabile all'unità centrale di elaborazione, sia direttamente, sia 
con una o più altre unità intermedie; 
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b) essere stata appositamente costruita come parte di un tale sistema 
(essa, in particolare, deve essere atta a ricevere o a fornire dati in una 
forma — codice o segnali — utilizzabili dal sistema, a meno che non si 
tratti di una unità di alimentazione stabilizzata). 
Anche se presentate insolatamente le unità della specie di cui trattasi 
sono da classificare nella voce n. 84.71. 
Sono escluse dalla voce n 84.71 le macchine che incorporano una 
macchina automatica per l'elaborazione dell'informazione o che 
lavorano in collegamento con tale macchina e che esercitano una 
specifica funzione. Queste macchine sono da classificare nella voce 
corrispondente a questa funzione o, in difetto, in una voce residua. 

6. Rientrano nella voce n. 84.82 le sfere di acciaio calibrate, cioè le sfere brunite il 
cui diametro massimo o minimo non differisce di più di 1 % del diametro 
nominale a condizione, tuttavia, che questa differenza'(tolleranza) non superi 
0.05 mm. 
Le sfere di acciaio che non rispondono alla definizione anzidetta sono da 
classificare nella voce n. 73.26. 

7. Salvo disposizioni contrarie e con riserva delle norme stabilite dalla 
precedente nota 2 e della nota 3 della sezione XVI, le macchine ad utilizzazioni 
multiple sona da classificare nella voce afferente all'utilizzazione principale. 
Qualora una tale voce non esista o non sia possibile determinare 
l'utilizzazione principale, sono da classificare nella voce n. 84.79. 
In ogni caso rientrano ugualmente nella voce n. 84,79 le macchine per la 
fabbricazione di cordami e cavi di qualsiasi materia (per esempio: trefolatrici, 
riunitrici, cardatrici). 

Nota di sottovoce. 

1. La sottovoce 8482.40 si applica unicamente ai cuscinetti a rotolamento con 
rullini cilindrici di diametro costante non superiore a 5 mm e dì lunghezza 
uguale o superiore a tre volte il diametro. Questi rullinì possono essere 
arrotondati alle estremità. 

Numero 
della voce 

84.01 

Codice 
S.A. 

8401 10 
8401.20 

8401.30 
8401.40 

Reattori nucleari, elementi combustibili (cartucce) 
non irradiati per reattori nucleari; macchine ed 
apparecchi per la separazione isotopica. 
- Reattori nucleari 
- Macchine ed apparecchi per la separazione 

isotopica, e loro parti 
- Elementi combustibili (cartucce) non irradiati 
- Parti di reattori nucleari 



Atti parlamentari - 559 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

84.02 

Codice 
S.A. 

64.03 

84.04 

84.05 

8402.11 

8402.12 

8402.19 

8402.20 

8402.90 

8403.10 

8403.90 

8404.10 

84.04.20 

8404.90 

8405.10 

8405.90 

Caldaie a vapore (generatori di vapore), diverse dalle 
caldaie per II riscaldamento centrale costruite per 
produrre contemporaneamente acqua calda e vapore 
a bassa pressione; caldaie dette "ad acqua surriscal
data". 

- Caldaie a vapore: 

- - caldaie a tubi d'acqua con produzione oraria di 
vapore superiore a 45 tonnellate 

-- caldaie a tubi d'acqua con produzione oraria di 
vapore inferiore o uguale a 45 tonnellate 

-- altre caldaie a vapore, comprese le caldaie miste 

- - caldaie dette "ad acqua surriscaldata" 

- Parti 

Caldaie per II riscaldamento centrale, diverse da quel
le della voce n. 64.02. 

- Caldaie 

- Parti 

Apparecchi ausiliari per caldaie delle voci n. 84.02 o 
84.03 (per esempio: economizzatqp-l, surriscaldatori, 
apparecchi di pulitura o recuperator! di gas); conden
satori per macchine a vapore. 

- Apparecchi ausiliari per caldaie delle voci nn. 84.02 
o 84.03 

- Condensatori per macchine a vapore 

- Parti 

Generatori di gas d'aria o di gas d'acqua, anche con 1 
rispettivi depuratori; generatori di acetilene e genera
tori simili di gas con procedimento ad acqua, anche 
con I rispettivi depuratori. 

- Generatori di gas d'aria o di gas d'acqua, anche.con i 
rispettivi depuratori; generatori di acetilene e gene
ratori simili di gas con procedimento ad acqua, an
che con i rispettivi depuratori 

- Parti 
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Numero 
della voce 

84.06 

Codice 
S.A. 

84.07 

64.08 

64.09 

8406.11 

8406.19 

8406.90 

8407.10 

8407.21 
8407.29 

8407.31 
8407.32 

8407.33 

8407.34 
8407.90 

8408.10 
8408.20 

8408.90 

8409.10 

8409.91 

8409.99 

Turbine a vapore. 

- Turbine: 

- - per la propulsione di navi 

- - aljre 

- Parti 

Motori a pistone alternativo o rotative, con accensione 
a scintilla (motori a scoppio). 

- Motori per l'aviazióne 

- Motori per la propulzione di navi: 

- - d i tipo fuoribordo 

- - altri 

- Motori a pistone alternaivo dei tipi utilizzati pei; la 
propulsione di veicoli del capitolo 87: 

-- di cilindrata inferiore o uguale a 50 cms 

- - di cilindrata superiore a 50 cms ma inferiore o ugua
le a 250 cm» 

-- di cilindrata superiore a 250 cm5 ma inferiore o 
uguale a 1.000cms 

- - di cilindrata superiore a 1.000 cm5 

- Altri motori 

Motori a pistone, con accensione per compressione 
(motori diesel o semldlesel). 

- Motori per lapropulsione di navi 

- Motori dei tipi utilizzati per la propulsione di veicoli 
del capitolo 87 

- Altri motori 

Parti riconoscibili come destinate, esclusivamente o 
principalmente, ai motori delle voci n. 64.07 o 64.08. 

- Di motori per l'aviazione 

- Altre: 

- - riconoscibili come destinate, esclusivamente e 
principalmente, ai motori a pistone con accensione 
a scintilla 

- - altre 
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Numero 
.della voce 

84.10 

84.11 

84.12 

64.13 

Codice 
S.A. 

8410.11 
8410.12 

8410.13 
8410.90 

8411.11 
8411.12 

8411.21 
8411.22 

8411.81 
8411.82 

8411.91 
8411.99 

8412.10 

8412.21 
8412.29 

8412.31 
8412.39 
8412.80 
8412.90 

8413.11 

8413.19 

Turbine idrauliche, ruote idrauliche e loro regolatori. 
- Turbine a ruote, idrauliche: 
-- di potenza inferiore o uguale a 1.000 kW 
- - d i potenza superiore a 1.000 kW ed inferiore o 

uguale a 10.000 kW 
- - d i potenza superiore a 10.000 kW 
- Parti, compresi i regolatori 

Turboreattori, turbopropulsori ed altre turbine a gas. 
- Turboreattori: 
- - d i spinta inferiore o uguale a 25 kN 
- - dì spinta superiore a 25 kN 
- Turbopropulsori: 
- - di potenza inferiore o uguale a 1.10Ó kW 
- - di potenza superiore a 1.100 kW 
- Altre turbine a gas: 
- - d i potenza inferiore o uguale a 5.000 kW 
- - d i potenza superiore a 5.000 kW 
- Parti: 
- - di turboreatori o di turbopropulsori 
- - altre 

Altri motori e macchine motrici. 
- Propulsori a reazione diversi dai turboreattori 
- Motori idraulici: 
- - a movimento rettilineo (cilindri) 
- - altri 
- Motori pneumatici: 
- - a movimento rettilineo (cilindri) 
- - altri 
- Aìtri 
- Parti 

Pompe per liquidi, anche aventi un dispositivo misura
tore; elevatori per liquidi. 
- Pompe aventi un dispositivo misuratore o costruite 

per ricevere tale dispositivo: 
- - pompe per la distribuzione di carburanti o di lubrifi

canti, dei tipi uilizzati nelle stazioni di servizio o 
nelle autorimesse 

- - altre 

36 
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Numero 
della voce 

64.14 

Codice 
S.A. 

8413.20 

8413.30 

8413.40 

8413.50 

8413.60 

8413.70 

8413.81 

8413.82 

8413.91 

8413.92 

8414.10 

8414.20 

8414.30 

8414.40 

8414.51 

- Pompe a mano, diverse da quelle delle sottovoci 
8413.11 0 8413.19 

- Pompe di carburante, olio o liquido di raffreddamen
to per motori ad accensione a scintilla o per com
pressione 

- Pompe per calcestruzzo 

- Altre pompe volumetriche alternative 

- Altre pompe volumetriche rotative 

- Altre pompe centrifughe 

- Aire pompe; elevatori per liquidi: 

- - pompe 

- - elevatori per liquidi 

- Parti: 

- - d i pompe 

-- di elevatori per liquidi 

Pompe per aria o per vuoto, compressori di aria o di 
altri gas e ventilatori; cappe aspiranti ad estrazione o a 
riciclaggio, con ventilatore incorporato, anche filtranti. 

- Pompe per vuoto 

- Pompe per aria, a mano o a pedale 

- Compressori dei tipi uilizzati negli impianti frigorife
ri 

- Compressori d'aria montati su telaio a ruote e traina-
bili 

- Ventilatori: 

- - ventilatori da tavolo, da suolo, da muro o da parete, 
da soffitto o da tetto o da finestra, con motore elettri
co incorporato di potenza inferiore o uguale a 125 W 

8414.59 

8414.60 

8414.80 

8414.90 

- - altri 

- Cappe, aventi il lato orizzontale maggiore, inferiore 
o uguale a 120 cm 

- Altri 

- Parti 
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Numero 
della voce 

84.15 

Codice 
S.A. 

84.16 

84.17 

64.18 

8415.10 

8415.81 

8415.82 
8515.83 
8415.90 

8416.10 
8416.20 
8416.30 

8416.90 

8417.10 

8417.20 

8417.80 

8417.90 

8418.10 

Macchine ed apparecchi per II condizionamento del
l'aria comprendenti un ventilatore a motore e dei di
spositivi atti a modificare la temperatura e l'umidità, 
compresi quelli nel quali II grado igrometrico non è 
regolabile separatamente. 
- Del tipo a muro o per finestre, formanti un corpo 

unico 
- Altri: 
- - con attrezzatura frigorifera e valvola d'inversione 

del ciclo termico 
- - altri, con attrezzatura frigorifera 
- - senza attrezzatura frigorifera 

- Parti 

Bruciatori per l'alimentazione di focolari, a combusti-
bill liquidi, a combustibili solidi polverizzati o a gas; 
focolari automatici compresi I loro avanfocolari, le loro 
griglie meccaniche, I loro dispositivi meccanici per 
l'eliminazione delle ceneri e dispositivi simili. 
- Bruciatori a combustibili liquidi 
- Altri bruciatori, compresi i bruciatori misti 

- Focolari automatici, compresi i loro avanfocolari, le 
loro griglie meccaniche, i loro dispositivi meccanici 
per l'eliminazione delle ceneri e dispositivi simili 

- Parti 

Forni industriali o per laboratori", compresi gli incene
rito!, non elettrici. 
- Forni per l'arrostimento, la fusione o altri trattamenti 

termici dei minerali o dei metalli 
- Forni per i prodotti della panetteria, della pasticceria 

e della biscotteria 
- Altri 

- Parti 

Frigoriferi, congelatori-conservatori ed altro materia
le, altre macchine ed apparecchi per la produzione del 
freddo, con attrezzatura elettrica o di altra specie; 
pompe di calore diverse dalle macchine ed apparecchi 
per II condizionamento dell'aria della voce n. 84.15. 
- Combinazioni di frigoriferi e di congelatori-conser

vatori muniti di sportelli esterni separati 
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Numero 
della voce 

84.19 

Codice 
S.A. 

8418.21 

8418.22 

8418.29 

8418.30 

8418.40 

8418.50 

8418.61 

8418.69 

8418.91 

8418.99 

8419.11 

8419.19 

8419.20 

- Frigoriferi per uso domestico: 

-- a compressione 

- - a d assorbimento, elettrici 

-- altri 

- Mobili congelatori-conservatori, tipo cofano, di ca
pacità inferiore o uguale a 800 I 

- Mobili congelatori-conservatori, tipo armadio, di ca
pacità inferiore o uguale a 900 I 

- Altri cofani, armadi, vetrine, banchi e mobili simil i, 
per la produzione del freddo 

- Altro materiale, altre macchine ed apparecchi per la 
produzione del freddo; pompe di calore: 

- - gruppi a compressione il cui condensatore è costi
tuito da uno scambiatore di calore 

-- altri 

- Parti: 

-- mobili costruiti per ricevere un'attrezzatura per la 
produzione del freddo 

- - altri 

Apparecchi e dispositivi, anche riscaldati elettrica
mente, per II trattamento di materie con operazioni che 
implicano un cambiamento di temperatura, come II 
riscaldamento, la cottura, la torrefazione, la distilla
zione, la rettificazione, la sterilizzazione, ia pastoriz-
zazione, la stufatura, l'essiccazione, l'evaporazione, 
la vaporizzazione, la condensazione o il raffredda
mento, diversi dagli apparecchi domestici; scaldac
qua non elettrici, a riscaldamento Immediato o ad 
accumulazione. 

- Scaldacqua non elettrici, a riscaldamento immedia
to o ad accumulazione: 

- - a riscaldamento immediato, a gas 

-- altri 

- Sterilizzatori medico-chirurgici o di laboratorio 
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Numero 
della voce 

64.20 

84.21 

Codice 
S.A. 

8419.31 
8419.32 
8419.39 
8419.40 
8419.50 
8419.60 

8419.81 

8419.89 
8419.90 

8420.10 

8420.91 
8420.99 

8421.11 
8421.12 
8421.19 

8421.21 
8421.22 
8421.23 

8421.29 

8421.31 

8421.39 

- Essiccatori: 

- - per prodotti agricoli 
- - per il legno, le paste per carta, la carta o i cartoni 

- - altri 
- Apparecchi di distillazione o di rettificazione 

- Scambiatori di calore 
- Apparecchi e dispositivi pr la liquefazione dell aria o 

dei gas 
- Altri apparecchi e dispositivi: 
- - per la preparazione di bevande calde o per la cottu

ra o per il riscaldamento degli alimenti 

- - altri 

- Parti 

Calandre e laminatoi, diversi da quelli per i metalli o 
per il vetro, e cilindri per dette macchine. 
- Calandre e laminatoi 

- Parti: 
- - cilindri 
- - altri 

Centrifughe, compresi gli idroestrattori centrifughi; 
apparecchi per filtrare o depurare liquidi o gas. 
- Centrifughe, compresi gli idroestrattori centrifughi: 
- - scrematrici 

- - idroestrattori per biancheria 
- - altri 
- Apparecchi per filtrare o depurare i liquidi: 
- - per filtrare o depurare l'acqua 
- - per filtrare o depurare bevande diverse dall'acqua 

- - per filtrare gli oli minerali nei motori con accensio
ne a scintilla o per compressione 

- altri 
- Apparecchi per filtrare o depurare l gas: 
- - filtri d'immissione dell'aria per motori con accen

sione a scintilla per compressione 

- i«Jtri 
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Numero 
della voce 

64.22 

64.23 

Codice 
S.A. 

8421.91 

8421.99 

.8422.11 
8422.19 
8422.20 

8422.30 

8422.40 

8422.90 

8423.10 

8423.20 
8423.30 

8423.81 
8423.82 

8423.89 
8423.90 

- Parti: 

- - d i centrifughe, compresi gli idroestrattori centri
fughi 

- - altre 

Lavastoviglie; macchine ed apparecchi per pulire o 
asciugare le bottiglie o altri recipienti; macchine ed 
apparecchi per riempire, chiudere, incapsulare o eti
chettare bottiglie, scatole, sacchi o altri contenitori; 
macchine ed apparecchi per impacchettarre o Imbal
lare le merci; macchine ed apparecchi per gassare le 
bevande. 
- Lavastoviglie: 

- - di tipo familiare 

- - altre 
- Macchine ed apparecchi per pulire o asciugare le 

bottiglie o altri recipienti 

- Macchine ed apparecchi per riempire, chiudere, in
capsulare o etichettare bottiglie, scatole, sacchi o 
altri contenitori; apparecchi per gassare le bevande 

- Macchine ed apparecchi per impacchettare o imbal
lare le merci 

- Parti 

Apparecchi e strumenti per pesare, comprese le ba
sculle e le bilance per verificare I pezzi fabbricati, ma 
escluse le bilance sensibili ad un peso di 5 eg o meno; 
pesi per qualsiasi bilancia. 

- Pesapersone, compresi i pesabambini, bilance per 
uso casalingo 

- Basculle per la pesatura continua su trasportatori 

- Basculle a pesata costante e bilance e basculle in
saccatrici o dosatrid 

- Altri apparecchia strumenti per pesare: 

- - d i portata inferiore o uguale a 30 kg 

- - d i portata superiore a 30 kg ma inferiore o uguale a 
5.000 kg 

-- altri 

- Pesi per qualsiasi bilancia, parti di apparecchi o 
strumenti per pesare 
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Numero 
della voce 

84.24 

Codice 
S.A. 

84.25 

64.26 

8424.10 

8424.20 

8424.30 

8424.81 
8424.89 
8422.90 

8425.11 
8425.19 
8425.20 

18425.31 
8425.39 

8425.41 

8425.42 

8422.49 

8426.11 
8426.12 

Apparecchi meccanici (anche a mano) per spruzzare, 
cospargere o polverizzare materie liquide o in polve
re; estintori, anche carichi; pistole a spruzzo ed appa
recchi slmili; macchine ed apparecchi a getto di sab
bia, a getto di vapore e simili apparecchi a getto. 
- Estintori, anche carichi 

- Pistole a spruzzo ed apparecchi simili 

- Macchine ed apparecchi a getto di sabbia, a getto di 
vapore e simili apparecchi a getto 

- Altri apparecchi: 

-- per l'agricoltura o l'orticoltura 
-- altri 

- Parti 

Paranchi; verricelli ed argani; binde e martinetti. 
- Paranchi: 

- - a motore elettrico 

- - altri 
- Verricelli che assicurano la salita e la discesa delle 

gabbie e delle benne nei pozzi delle miniere; verri
celli appositamente costruiti per miniere di fondo 

- Altri verricelli; argani: 

- a motore elettrico 
- - altri 

- Binde e martinetti: 
-- sollevatori fissi di vetture per autorimesse 
- - altre binde e martinetti, idraulici 
- - altri 

Bighe; gru, comprese le gru a funi (blondins); ponti 
scorrevoli, gru a portale di scarico o di movimentazio
ne, gru a ponte, carrelli-elevatori detti "Cavaliere" e 
carrelli-gru. 
- Ponti scorrevoli e travi scorrevoli, gru a portale, gru 

a ponte, carrelli elevatori detti "cavaliers": 

- - ponti e travi scorrevoli, su supporti fissi 
- - gru a portale mobile su pneumatici e carrelli-eleva

tori detti "cavaliers" 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

8426.19 

8426.20 

8426.30 

8426.41 

8426.49 

8426.91 

8426.99 

64.27 

64.28 

"8427.10 
8427.20 
8427.90 

8428.10 
8428.20 

8428.31 

8428.32 

8428.33 

8428.39 

8428.40 

8428.50 

8428.60 

8428.90 

- - altri 

- - gru a torre 

- - gru a portale 

- Altre macchine ed apparecchi, semoventi: 

- - s u pneumatici 

- - altri 

- Altre macchine ed apparecchi: 

- - costruiti per essere montati su un veicolo stradale 

- - altri 

Carrelli-stivatori, altri carrelli di movimentazione mu
niti di un dispositivo di sollevamento. 

- Carrelli semoventi a motore elettrico 

- Altri carrelli semoventi 

- Altri carrelli 

Altre macchine ed apparrecchi di sollevamento, di 
carico, di scarico o di movimentazione (per esemplo: 
ascensori, scaie meccaniche, trasportatori, teleferi
che). 
- Ascensori e montacarichi 

- Apparecchi elevatori o trasportatori, pneumatici 

- Altri apparecchi elevatori, trasportatori o convoglia
tori, ad azione continua, per merci: 

- - appositamente construiti per miniere di fondo o altri 
lavori sotterranei 

- - altri, a benna 

- - altri, a nastro o a cinghia 

- altri 

- Scale meccaniche e marciapiedi mobili 
- Ingabbiatori di vagoncini, carrelli-trasbordatori, sca

ricatori e ribaltatori di vagoni, vagoncini, ecc. ed 
impianti simili di movimentazione di materiale circo
lante su rotaie 

- Teleferiche (comprese le seggiovie e sciovie); mec
canismi di trazione per funicolari 

- Altre macchine ed apparecchi 
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64.29 

Codice 
S.A. 

64.30 

8429.11 

8429.19 

8429.20 

8429.30 

8429.40 

8429.51 

8429.52 

8429.59 

8430.10 

8430.20 

Apripista (bulldozers, angledozers), livellatrici, ruspe 
spianatrici, pale meccaniche escavatori, caricatori e 
caricatrici-spalatrici, compattatori e rulli compressori, 
semoventi. 

- Apripista (bulldozers, angledozers): 

- - su cingoli 

- - altri 

- Livellatrici 

- Ruspe spianatrici 

- Compattatori e rulli compressori 

- Pale meccaniche, escavatori, caricatori e caricatri
ci-spalatrici: 

- - caricatori e caricatrici-spalatrici, a caricamento 
frontale 

- - congegni con una sovrastruttura che può effettuare 
una rotazione di 360° 

- - altri 

Altre macchine ed apparecchi per lo sterramento, il 
livellamento, lo splanamento, la escavazlone, per ren
dere compatto il terreno, l'estrazione o ia perforazione 
della terra, dei materiali o dei minerali metalliferi, 
battipali e macchine per l'estrazione del pali, spazza
neve. 

- Battipali e macchine per l'estrazione dei pali 

- Spazzaneve 

- Tagliatrici, abbattitrici e macchine per perforare tra
fori e gallerie: 

8430.31 

8430.39 

8430.41 

8430.49 

8430.50 

- - semoventi 

- altri 

- Altre macchine di sondaggio o di perforazione 

- - semoventi 

- - altro 

- Altre macchine ed apparecchi, semoventi 
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84.31 

84.32 

Codice 
S.A. 

8430.61 

8430.62 

8430.69 

8431.10 

8431.20 

8431.31 

8431.39 

8431.41 

8431.42 

8431.43 

8431.49 

8432.10 

8432.21 

8432.29 

8432.30 

8432.40 

8432.80 

8432.90 

- Altre macchine ed apparecchi, non semoventi: 

- - macchine ed apparecchi percomprimerj o rendere 
compatto il terreno 

- - ruspe spianatrici 

- - altri 

Parti riconoscibili come destinate, esclusivamente o 
principalmente, alle macchine o apparecchi delle voci 
n. da 64.25 a 64.30. 

- Di macchine o apparecchi della voce n. 84.25 

- Di macchine o apparecchi della voce n. 84.27 

- Di macchine o apparecchi della voce n. 84.28: 

- - d i ascensori, montacarichi o scale meccaniche 

- - altre 

- Di macchine o apparecchi delle voci n. 84.26, 84.29 
o 84.30: 

- - tazze, benne, benne bivalve (benne caricatrici), pa
le, tenaglie e pinze 

- - lame di apripista 

-- parti di macchine di sondaggio o di perforazione 
delle sottovoci n. 8431.41 o 8430.49 

- altri 

Macchine, apparecchi e congegni agricoli, orticoli o 
silvicoli, per la preparazione o la lavorazione del suolo 
o per la coltivazione; rulli per tappeti erbosi o campi 
sportivi. 

- Aratri 

- Erpici, scarificatori, coltivatori, estirpatori, zappeca-
vallo, sarchiatrici e zappatrici: 

- - erpici a dischi (polverizzatori) 

- - altri 

- Seminatrici, piantatrici e trapiantatrici 

- Spanditori di letame e distributori di concimi 

- Altre macchine, apparecchi e congegni 

- Parti 
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Numero 
della voce 

84.33 

Codice 
S.A. 

84.34 

84.35 

8433.11 

8433.19 

8433.20 

8433.30 

8433.40 

8433.51 

8433.52 

8433.53 

8433.59 

8433.60 

8433.90 

8434.10 

8434.20 

8434.90 

8435.10 

8435.90 

Macchine, apparecchi e congegni per la raccolta o la 
trebbiatura dei prodotti agricoli, comprese le presse 
da paglia o da foraggio; tosatrici da prato e falciatrici; 
macchine per pulire o per selezionare uova, frutta ed 
altri prodotti agricoli, diversi dalle macchine ed appa
recchi della voce n. 64.37. 

- Tosatrici»da prato: 

- - a motore con dispositivo di taglio ruotante su un 
piano orizzontale 

-- altre 
- Falciatrici, comprese le barre da taglio da montare 

sul trattore 

- Altre macchine ed apparecchi da fienagione 

- Presse da paglia o da foraggio, comprese le presse 
raccoglitrici 

- Altre macchine ed apparecchi per ia raccolta; mac
chine ed apparecchi pe la trebbiatura: 

- - mietitrici-trebbiatrici 

-- altre macchine ed apparecchi per la trebbiatura 

-- macchine per la raccòlta di radici o tuberi 

- - altre 

- Macchine per pulire o selezionare uova, frutta o altri 
prodotti agricoli 

- Parti 

Mungitrici e macchine ed apparecchi per l'Industria 
del latte. 

- Mungitrici 

- Macchine ed apparecchi per l'industria del latte 

- Parti 

Presse e torchi, pigiatrici e macchine ed apparecchi 
simili per la fabbricazione di vino, sidro, succhi di frutta 
o bevande slmili. 

- Macchine ed apparecchi 

- Parti 
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della voce 

84.36 

Codice 
S.A. 

8436.10 

84.37 

8437.10 

8437.80 

8437.90 

84.38 

8438.10 

8438.20 

Altre macchine ed apparecchi per l'agricoltura, (orti
coltura, la silvicoltura, l'avicoltura o l'apicoltura, com
presi gli apparecchi per la germinazione con dispositi
vi meccanici o termici e le Incubatrici e le allevatrici 
per l'avicoltura. 

- Macchine ed apparecchi per la preparazione degli 
alimenti o dei mangimi per gli animali 

- Macchine ed apparecchi per l'avicoltura, comprese 
le incubatrici e le allevatrici: 

8436.21 

8436.29 

8436.80 

8436.91 

8436.99 

- - incubatrici ed allevatrici 

— altri 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti: 

- - d i macchine o apparecchi per l'avicoltura 

- - altre 

Macchine per la pulitura, la cernita e la vagliatura dei 
cereali e del legumi secchi; macchine ed apparecchi 
per mulini e per la lavorazione dei cereali o del legumi 
secchi, escluse le macchine ed apparecchi del tipo per 
fattoria. 

- Macchine per la pulitura, la cernita e la vagliatura dei 
cereali o dei legumi secchi 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 

Macchine ed apparecchi, non nominati ne compresi 
altrove In questo capitolo, per la preparazione o la 
fabbricazione Industriale di alimenti o di bevande, 
diverse dalle macchine e dagli apparecchi per l'estra
zione o la preparazione degli oli o grassi vegetali fissi 
o animali. 

- Macchine ed apparecchi per la panificazione, la pa
sticceria e la biscotteria o per la fabbricazione di 
paste alimentari 

- Macchine ed apparecchi per la fabbricazione dei 
confetti, caramelle e simili prodotti dolciari o per la 
lavorazione del cacao e la fabbricazione della cioc
colata 
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Numero 
della voce 

84.39 

84.40 

84.41 

Codice 
S.A. 

8438.30 

8438.40 

8438.50 

8438.60 

8438.80 

8438.90 

8439.10 

8439.20 

8439.30 

8439.91 

8439.99 

8440.10 

8440.90 

8441.10 

8441.20 

8441.30 

- Macchine ed apparecchi per la fabbricazione dello 
zucchero 

- Macchine ed apparecchi per la fabbricazione della 
birra 

- Macchine ed apparecchi per la lavorazione delle 
carni 

- Macchine ed apparrecchi per la preparazione delle 
frutta o degli ortaggi 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 

Macchine ed apparecchi per la fabbricazione della 
pasta di materie fibrose cellulosiche o per la fabbrica
zione o la finitura delia carta o del cartone. 

- Macchine ed apparecchi per la fabbricazione della 
pasta di materie fibrose cellulosiche 

- Macchine ed apparecchi per la fabbricazione della 
carta o del cartone 

- Macchine ed apparecchi per la finitura della carta o 
del cartone 

- Parti: 
- - d i macchine o apparecchi per la fabbricazione della 

pasta di materie fibrose cellulosiche 

- - altre 

Macchine ed apparecchi per legare o rilegare, com
prese le macchine per cucire I fogli. 

- Macchine ed apparecchi 

- Parti 

Altre macchine ed apparecchi per la lavorazione della 
pasta per carta, della carta o del cartone, comprese le 
tagliatrici di ogni tipo. 

- Tagliatrici 

- Macchine per fabbricare sacchi, sacchetti o buste 

- Macchine per fabbricare scatole, casse, tubi, tambu
ri o contenitori simili, diverse dalle macchine per 
foggiare a stampo 



Atti parlamentari - 574 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

84.42 

84.43 

Codice 
S.A. 

8441.40 

8441.80 

8441.90 

8442.10 

8442.20 

8442.30 

8442.40 

8442.50 

8443.11 

8443.12 

8443.19 

8443.21 

8443.29 

- Macchine pr foggiare a stampo gli oggetti di pasta 
per carta, di carta o di cartone 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 

Macchine, apparecchi e materiale (escluse le macchi
ne utensili delie voci dal n. 84.56 al n. 84.65) per fonde
re o comporre I caratteri o per la preparazione o la 
fabbricazione di clichè, lastre, cilindri o altri organi per 
la stampa; caratteri per la stampa, clichè, lastre, cilin
dri ed altri organi per la stampa; pietre litografiche, 
lastre, placche e cilindri preparati per la stampa (per 
esemplo: levigati, graniti, lucidati). 

- Macchine per comporre mediante procedimento fo
tografico 

- Macchine, apparecchi e materiale per comporre i 
caratteri con altri procedimenti, anche con dispositi
vo per fondere 

- Altre macchine, apparecchi e materiale 

- Parti di macchine, apparecchi o materiale 

- Caratteri per la stampa, cliché, lastre, cil indri ed altri 
organi per la stampa; pietre litografiche, lastre, plac
che e cilindri preparati per la stampa (per esempio: 
levigati, graniti, lucidati) 

Macchine ed apparecchi per la stampa e loro macchi
ne ausiliarie. 

- Macchine ed apparecchi per la stampa in offset: 

- - alimentati a bobine 

- - alimentati a foglio di formato 22 x 36 cm o meno 
(offset per ufficio) 

- - altri 

- Macchine ed apparecchi per la stampa, tipografici, 
esclusi le macchine e gli apparecchi flessografici: 

- - alimentati a bobine 

- - a l t r i 
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Numero 
della voce 

84.44 

Codice 
S.A. 

8443.30 

8443.40 

8443.50 

8443.60 

8443.90 

8444.00 

84.45 

84.46 

8445.11 

8445.12 

8445.13 

8445.19 

8445.20 

8445.30 

8445.40 

8445.90 

8446.10 

8446.21 

8446.29 

8446.30 

- Macchine ed apparecchi per la stampa, flessografici 

- Macchine ed apparecchi per la stampa, eliografici 

- Altre macchine ed apparecchi per la stampa 

- Macchine ausiliarie 

- Parti 

Macchine per la filatura (estrusione), per lo stiramen
to, ia testurizzazione o II taglio delle materie tessili 
sintetiche o artificiali. 

Macchine per la preparazione delle materie tessili; 
macchine per la filatura, l'accoppiamento, la torcitura 
o la ritorcitura delle materie tessili ed altre macchine 
ed apparecchi per la fabbricazione di filati tessili; mac
chine per bobinare (comprese le spoliere) o per aspa-
re le materie tessili e macchine per la preparazione di 
filati tessili destinati ad essere utilizzati sulle macchi
ne delle voci n. 84.46 o 84.47. 

- Macchine per la preparazione delle materie tessili: 

- - carde 

- - pettinatrici 

-- banchi afusi 

-- altre 

- Macchine per la filatura delle materie tessili 

- Macchine per l'accoppiarhento, la torcitura o la ritor
citura delle materie tessili 

- Macchine per bobinare (comprese le spoliere) o per 
aspare le materie tessili 

- Altre 

Telai per tessitura. 

- Per tessutici larghezza inferiore o uguale a 30 cm 

- Per tessuti di larghezza superiore a 30 cm, con na
vetta: 

- - a motore 

-- altre 

- Per tessuti di larghezza superiore a 30cm, senza 
navetta 
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della voce 

84.47 

Codice 
S.A. 

84.48 

8447.11 

8447.12 

8447.20 

8447.90 

8448.11 

8448.19 

8448.20 

8448.31 

8448.32 

8448.33 

8448.39 

Macchine e telai per maglieria, per tessuti cuciti con 
punto a maglia, per guipure, per tallii, per pizzi, per 
ricami, per passamaneria, per trecce, per tessuti a 
maglie annodate (reti), per tessuti tufted. 

- Telai per maglieria, circolari: 

- - con cilindro di diametro inferiore o uguale a 165 mm 

- - con cilindro di diametro superiore a 165 mm 

- Telai per maglieria, rettilinei; macchine per tessuti 
cuciti con punto a maglia 

- Altri 

Macchine ed apparecchi ausiliari per le macchine 
delie voci n. 84.44, 84.45, 84.46 o 84.47 (per esempio: 
ratiere, meccanismi Jacquard, rompicatena e rompi-
trama, meccanismi per II cambio delle navette); parti 
ed accessori riconoscibili come destinati esclusiva
mente o principalmente alle macchine di questa voce o 
delle voci nn. 84.44, 84.45, 84.46 o 84.47 (per esempio: 
fusi, alette, guarniture per carde, pettini, barrette, filie
re, navette, licci e quadri di licci, aghi, platine, unci
netti). 

- Macchine ed apparecchi ausiliari per le macchine 
delle voci nn. 84.44, 84.45, 84.46 o 84.47: 

- - ratiere (meccanismi d'armatura) e meccanismi 
Jacquard; riduttori, perforatrici e copiatrici di carto
ni, macchine per allacciare i cartoni dopo le perfo
razioni 

- - altri 

- Parti ed accessori di macchine della voce n. 84.44 o 
delle loro macchine o apparecchi ausiliari 

- Parti ed accessori di macchine della voce n. 84.45 o 
delle loro macchine o apparecchi ausiliari: 

- - guarniture per carde 

- - di macchine per la preparazione delle materie tes
sil i , diverse dalle guarniture per carde 

- - fusi e loro alette, anelli è cursori 

- - altri 
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84.49 

84.50 

84.51 

Codice 
S.A. 

8448.41 

8448.42 

8448.49 

8448.51 

8448.59 

8449.00 

8450.11 

8450.12 

8450.19 

8450.20 

8450.90 

8451.10 

 Partì ed accessori di telai per tessitura o delle loro 
macchine ed apparecchi ausiliari: 

-- navette 
  pettini, licci e quadri di licci 

  altri 

 Parti ed accessori di telai, macchine o apparecchi 
della voce n. 84,47 o delle loro macchine o apparec

chi ausiliari: 

  platine, aghi ed oggetti analoghi che partecipano 
alla formazione delie maglie 

  altri 

Macchine ed apparecchi per ia fabbricazione o la 
finltura del feltro o delle stoffe non tessute, in pezza o 
informa, comprese le macchine ed apparecchi per la 
fabbricazione di cappelli di feltro; forme per cappelli. 

Macchine per lavare la biancheria, anche con disposi

tivo per asciugare. '" 
■ ' > 

 Macchine di capacità unitaria, espressa in peso di 
biancheria secca, inferiore o uguale a 10 kg: 

  macchine completamente automatiche 

  altre macchine, con idroestrattore centrifugo incor

porato 

  altre 

 Macchine di capacità unitaria, espressa in peso di 
biancheria secca, superiore a 10 kg 

 Parti 

Macchine ed apparecchi (diverse dalle macchine della 
voce n. 84.50) per lavare, pulire, strizzare, asciugare, 
stirare, pressare (comprese le presse per fissaggio), 
Imbianchire, tingere, apprettare, rifinire, Intonacare o 
Impregnare Alati, tessuti o lavori di materie tessili e 
macchine per II rivestimento del tessuti o di altri sup

porti utilizzati per la fabbricazione di copripavimenti, 
come linoleum; macchine per avvolgere, svolgere, 
piegare, tagliare o dentellare I tessuti. 

 Macchine per pulire a secco 

37 
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84.52 

84.53 

Codice 
S.A. 

"8451.21 

8451.29 

8451.30 

8451.40 

8451.50 

8451.80 
8451.90 

8452 10 

8452.21 

8452.29 

8452.30 

8452.40 

8452.90 

8453.10 

8453.20 

8453.80 

8453.90 

- Macchine per asciugare: 

- - di capacità unitaria, espressa in peso di biancheria 
secca, inferiore o uguale a 10 kg 

- - altre 

- Macchine e presse per stirare, comprese le presse 
per fissaggio 

- Macchine per lavare, imbianchire o tingere 

- Macchine per avvolgere, svolgere, piegare, tagliare 
o dentellare i tessuti 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 

Macchine per cucire, escluse le macchine per cucire I 
fogli della voce n. 84.40; mobili, supporti e coperchi 
costruiti appositamente per macchine per cucire; aghi 
per macchine per cucire. 

- Macchine per cucire di tipo domestico 

- Altre macchine per cucire: 

- - unità automatiche 

-- altre 

- Aghi per macchine per cucire 

- Mobili, supporti e coperchi per macchine per cucire 
e loro parti 

- Altre parti di macchine per cucire 

Macchine ed apparecchi per la preparazione, la con
cia o la lavorazione del cuoio o delle pelli o per la 
fabbricazione o la riparazione di calzature o di altri 
lavori in cuoio o In pelle, escluse le macchine per 
cucire. 

- Macchine ed apparecchi per la preparazione, la con
cia o la lavorazione del cuoio o delle pelli 

- Macchine ed apparecchi per la fabbricazione o la 
riparazione delle calzature 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 
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84.54 

Codice 
S.A. 

84.55 

84.56 

84.57 

84.58 

8454.10 

8454.20 

8454.30 

8454.90 

8455.10 

8455.21 

8455.22 

8455.30 

8455.90 

8456.10 
8456.20 
8456.30 
8456.90 

8457.10 
8457.20 
8457.30 

8458.11 

8458.19 

Convertitori, secchie di colata, lingottiere e macchine 
per colare (gettare) per ia metallurgia, le acciaierie o 
le fonderle. 
- Convertitori 

- Lingottiere e secchie di colata 

- Macchine per colare (gettare) 

- Parti 

Laminatoi per metalli e loro cilindri. 

- Laminatoi per tubi 

- Altre laminatoi: 

-- laminatoi a caldo e laminatoi combinati a caldo e a 
freddo 

- - laminatoi a freddo 

- Cilindri di laminatoi 

- Altre parti 

Macchine-utensili che operano con asportazione di 
qualsiasi materia, operanti con laser o altri fasci di 
luce o di fotoni, con ultrasuoni, per elettroerosione, 
con procedimenti elettrochimici, con fasci di elettroni, 
fasci Ionici o a getto di plasma. 

- Operanti con laser o altri fasci di luce o di fotoni 

- Operanti con ultrasuoni 

- Operanti per elettroerosione 

- Altre 

Centri di lavorazione, macchine a posto fisso e mac
chine a stazioni multiple, per la lavorazione del me
talli. 
- Centri di lavorazione 

- Macchine a posto fisso 

- Macchine a stazioni multiple 

Torni che operano con asportazione di metallo. 
- Torni orizzontali: 

- - a comando numerico 

- - altri 
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84.59 

84.60 

Codice 
S.A. 

8458.91 

8458.99 

8459.10 

8459.21 
8459.29 

8459.31 
8459.39 
8459.40 

8459.51 
845959 

8459.61 
8459.69 
8459.70 

8460.11 
8460.19 

- Altri torni: 

- - a comando numerico 

-- Altri 

Macchine (comprese le unità di lavorazione con guida 
di scorrimento) foratrici alesatrici, fresatrici, filettatrici 
o maschiatrici per metalli che operano con asportazio
ne di materia, esclusi I torni delia voce n. 84.58. 

- Unità di lavorazione con guida di scorrimento 

- Altre foratrici: 

- - a comando numerico 

- - altre 

- Altre alesatrici-fresatrici: 

- - a comando numerico 

- - altre 

- Altre alesatrici 

- Fresatrici a mensola: 

- - a comando numerico 

- - altre 

- Altre fresatrici: 

- - a comando numerico 

- - altre 

- Filettatrici o maschiatrici 

Macchine per sbavare, affilare, molare, rettificare, 
smerigliare, levigare, altre macchine che operano a 
mezzo di mole, abrasivi o prodotti per lucidare, per la 
rifinitura del metalli, del carburi metallici sinterizzati o 
del cermets diverse dalle macchine per tagliare o 
rifinire gli ingranaggi delta voce n. 84.61. 

- Macchine per rettificare le superfici piane, il cui 
posizionamento in uno degli assi può essere regola
to con unsa precisione di almeno 0,01 mm: 

- - a comando numerico 

- - altre 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

84.61 

84.62 

8460.21 

8460.29 

8460.31 

8460.39 

8460.40 

8460.90 

8461.10 

8461.20 

8461.30 

8461.40 

8461.50 

8461.90 

8462.10 

8462.21 

8462.29 

- Altre macchine per rettificare, il cui posizionamento, 
in uno qualsiasi degli assi, può essere regolato con 
una precisione di almeno 0,04 mm: 

- - a comando numerico 

- - altre 

- Macchine per affilare: 

- - a comando numerico 

- - altre 

- Macchine per levigare o smerigliare 

- Altre 

Macchine per piallare, limare, sbozzare, broccia re, 
macchine per tagliare o rifinire gli Ingranaggi, macchi
ne per segare, troncare ed altre macchine utensili che 
operano con asportazione di metallo, di carburi metal
lici sinterizzati o di cermet, non nominate né comprese 
altrove. 

- Macchine per piallare 

- Macchine per limare e per sbozzare 

-' Macchine per brocciare 

- Macchine per tagliare o rifinire gli ingranaggi 

- Macchine per segare o troncare 

- Altre 

Macchine (comprese le presse) per fucinare o forgiare 
a stampo, magli per la lavorazione del metalli; macchi
ne (comprese le presse) rullatrici, centinatrici, piega
trici, spianatrici, cesoie, punzonatrici o sgretolatricl 
per metalli; presse per la lavorazione del metalli o dei 
carburi metallici, diverse da quelle sopra dieta. 

- Macchine (comprese le presse), per fucinare o for
giare a stampo, magli 

- Macchine (comprese le presse) rullatrici, centinatri
ci, piegatrici o spianatrici: 

- - a comando numerico 

- - altre 
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Numero 
della voce 

64.63 

84.64 

84.65 

Codice 
S.A. 

8462.31 

8462.39 

8463.10 

8463.20 

8463.30 

8463.90 

8464.10 
8464.20 
8464.90 

8465.10 

- Cesoie (comprese le presse) diverse da quelle com
binate con una punzonawice: 

- - a comando numerico 

- - altre 

- Punzonatrici o sgretolatici (comprese le presse), 
comprese le punzonatrici e cesoie combinate: 

8462.41 

8462.49 

8462.91 

8462.99 

- - a comando numerico 

- - altre 

- Altre: 

- - presse idrauliche 

- - altre 

Altre macchine utensili per ia lavorazione dei metalli, 
dei carburi metallici sinterizzati e dei cermet, che 
operano senza asportazione di materia. 

- Trafilatrici per barre, tubi, profilati, fili o simili 

- Macchine per eseguire filettature esterne o interne 
mediante rifollatura o rullatura 

- Macchine per la lavorazione dei metalli in fili 

- Altre 

Macchine utensili per la lavorazione dite pietre, dei 
prodotti ceramici, del calcestruzzo, delt'amianto-ce-
mento o di materie minerali simili o per la lavorazione 
a freddo del vetro. 

- Macchine per segare 

- Macchine per molare o levigare 

- Altre 

Macchine utensili (comprese le macchine per inchio
dare, aggraffare, incollare o riunire in altro modo) per 
la lavorazione del legno, de! sughero, dell'osso, della 
gomma indurita, delle materie plastiche dure o di 
materie dure simili. 

- Macchine che possono eseguire diversi tipi di opera
zioni, senza cambiamento di utensili tra tali opera
zioni 
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Numero 
della voce 

84.66 

84.67 

Codice 
S.A. 

8465.91 
8465.92 

8465.93 
8465.94 
8465.95 
8465.96 
8465.99 

8466.10 
8466.20 
8466.30 

8466.91 
8466.92 
8466.93 
8466.94 

8467.11 

8467.19 

8467.81 

8467.89 

- Altre: 

- - macchine per segare 

- - macchine per spianare, o piallare, per fresare o 
modanare 

- - macchine per smerigliare, pomiciare o lucidare 

- - macchine per curvare o montare 

- - foratrici o mortasatrici 

- - macchine per spaccare, tranciare o svolgere 

- - altre 

Parti ed accessori riconoscibili come destinati esclusi
vamente o principalmente alle macchine delle voci 
nn. 84.56 a 84.65 compresi I portapezzl ed l portauten-
slll, le filiere a scatto automatico, I dispositivi divisori 
ed altri dispositivi speciali da applicare su macchine 
utensili; portautensill per utensileria a mano di qual
siasi specie. 

- Portautensili e filiere a scatto automatico 

- Portapezzi 

- Dispositivi divisori ed altri dispositivi speciali da 
applicare su macchine utensili 

- Altri: 

- - per macchine della voce n. 84.64 

- - per macchine della voce n. 84.65 

- - per macchine delle voci dal n. 84.56 al n. 84.61 

- - per macchine delle voci n. 84.62 o n. 84.63 

Utensili, pneumatici o a motore Incorporato, esclusi 
quelli a motore elettrico, per l'impiego a mano. 

- Pneumatici: 

- - rotativi (anche a percussione) 

- altri 

- Altri utensili: 

- - troncatrici a catena 

- a i t o 
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Numero 
della voce 

84.68 

84.69 

84.70 

Codice 
S.A. 

8467.91 

8467.92 

8467.99 

8468.10 

8468,20 

8468.80 

8468.90 

8469.10 

3470.10 

8470.21 

8470.29 

- Parti: 

- - d i troncatrici a catena 

-- di utensili pneumatici 

- - altri 

Macchine ed apparecchi per ia brasatura o la saldatu
ra anche in grado di tagliare, diversi da quelli della 
voce n. 85.15; macchine ed apparecchi a gas per la 
tempera superficiale. 

- Cannelli a mano 

- Altre macchine ed apparecchi a gas 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 

Macchine da scrivere e macchine per l'elaborazione 
di testi. 

- Macchine da scrivere automatiche e macchine per 
l'elaborazione di testi 

- Altre macchine da scrivere, elettriche: 

8469.21 

8469.29 

8469.31 

8469.39 

- - d i peso inferiore o uguale a 12 kg, cofanetto non 
compreso 

- - altre 

- Altre macchine da scrivere non elettriche: 

- - di peso, inferiore o uguale a 12kg, cofanetto non 
compreso 

- - altre 

Macchine calcolatrici; macchine contabili, registratori 
di cassa, macchine affrancatrici, macchine per la com
pilazione del biglietti e macchine simili, con dispositivi 
di calcolo. 

- Calcolatrici elettroniche che possono funzionare 
senza fonte di energia esterna 

- Altre macchine calcolatrici, elettroniche: 

-- con dispositivo stampante 

-- altre 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

8470.30 

8470.40 

8470.50 

8470.90 

84.71 

8471.10 

8471.20 

8471.91 

8471.92 

8471.93 

8471.99 

84.72 

8472.10 

- Altre macchine calcolatrici 

- Macchine contabili 

- Registratori di cassa 

- Altre 

Macchine automatiche per l'elaborazione dell'infor
mazione e loro unità; lettori magnetici ed ottici, mac
chine per l'inserimento di informazioni su supporto in 
forma codificata e macchine per l'elaborazione di que
ste informazioni, non nominate né comprese altrove. 

- Macchine automatiche per l'elaborazione dell'infor
mazione, analogiche o ibride 

- Macchine automatiche per l'elaborazione dell'infor
mazione, numeriche, che comportano, in uno stesso 
involucro, almeno una unità centrale di elaborazio
ne e, anche combinate.Sjna unità di entrata e di 
uscita 

- Altre: 

- - u n i t à per l'elaborazione numeriche anche presen
tate unitamente col resto di un sistema e che posso
no comportare, in uno stesso involucro, uno o due 
tipi di unità seguenti: unità di memoria, unità di 
entrata ed-'unità di uscita 

- - unità di entrata o di uscita, anche presentate unita
mente col resto di un sistema e che possono com
portare, in uno stesso involucro, delle unità di me
moria 

- - unità di memoria, anche presentate unitamente col 
resto di un sistema 

T- altri 

Altre macchine ed apparecchi per ufficio (per esem
pio: duplicatori ettograficl o a matrice (stendi), mac
chine per stampare gli Indirizzi, distributori automatici 
di biglietti di banca, macchine per selezionare, conta
re o Incartocciare I pezzi di moneta, apparecchi per 
temperare le matite, apparecchi per forare o per ag
graffare). 

- Duplicatori 
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Numero 
della voce 

84.73 

84.74 

Codice 
S.A. 

8472.20 

8472.30 

8472.90 

8473.10 

8473.21 

8473.29 

8473.30 

8473.40 

8474.10 

8474.20 

8474.31 

8474.32 

8474.39 

8474.80 

8474.90 

- Macchine per stampare gli indirizzi o per imprimere 
le placchette degli indirizzi 

- Macchine per selezionare, piegare, mettere in busta 
o sottofascia la posta, macchine per aprire, chiudere 
o sigillare la corrispondenza e macchine per appor
re od obliterare i francobolli 

- Altre 

Parti ed accessori (diversi dal cofanetti, dagli Involu
cri e slmili) riconoscibili come destinati esclusivamen
te o principalmente alle macchine ed apparecchi delle 
voci nn. da 84.69 a 84.72. 
- Parti ed accessori di macchine della voce n. 84.69 

- Parti ed accessori di macchine della voce n. 84.70: 

- - d i macchine calcolatrici, elettroniche delle sottovo
ci nn. 8470.10, 8470.21 o 8470.29 

- - altri 

- Parti ed accessori di macchine della voce n. 84.71 

- Parti ed accessori di macchine della voce n. 84.72 

Macchine ed apparecchi per selezionare, vagliare, 
separare, lavare, frantumare, macinare, mescolare o 
impastare le terre, le pietre, I minerali o altre materie 
minerali solide (comprese le polveri e le paste); mac
chine per agglomerare, formare o modellare I combu
stibili minerali solidi, le paste ceramiche, Il cemento, il 
gesso o altre materie minerali In polvere o in pasta; 
macchine formatrici in sabbia per fonderia. 

- Macchine ed apparecchi per selezionare, vagliare, 
separare o lavare 

- Macchine ed apparecchi per frantumare, macinare o 
polverizzare 

- Macchine ed apparecchi per mescolare o impastare: 

- - betoniere ed apparecchi per preparare il cemento 

- - macchine per mescolare le materie minerali al bitu

me 

- - altre 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 
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Numero 
della voce 

84.75 

Codice 
S.A. 

84.76 

84.77 

8475,10 

8475.20 

8475.90 

8476.11 

8476.19 

8476.90 

8477.10 

8477.20 

8477.30 

8477.40 

8477.51 

8477.59 

8477.80 

8477.90 

Macchine per montare lampade, tubi o valvole elettrici 
o elettronici o lampade per ia produzione di lampi di 
luce, che comportano un involucro di vetro; macchine 
per ia fabbricazione o ia lavorazione a caldo del vetro 
o del lavori di vetro 

- Macchine per montare lampade, tubi o valvole elet
trici o elettronici o lampade per la produzione di 
lampi di luce, che comportano un involucro di vetro 

- Macchine per la fabbricazione o la lavorazione a 
caldo del vetro o dei lavori di vetro 

- Parti 

Macchine automatiche per ia vendita di prodotti (per 
esemplo: francobolli, sigarette, generi alimentari, be
vande) comprese le macchine per cambiare in moneta 
spicciola. 

- Macchine: 

- - con dispositivo di riscaldamento o di refrigerazione 

- - altre 

- Parti 

Macchine ed apparecchi per ia lavorazione della gom
ma o delle materie plastiche o per la fabbricazione di 
prodotti di tail materie, non nominati né compresi 
altrove in questo capitolo. 

- Formatrici ad iniezione 

- Estrusori 

- Formatrici per soffiaggio 

- Formatrici sotto vuoto ed altre termoformatrici 

- Altre macchine ed apparecchi per formare o model
lare: 

- - per formare o rigenerare i pneumatici o per formare 

o modellare le camere d'aria 

- - altre 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 
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Numeco 
della voce 

84.78 

Codice 
S.A. 

84.79 

84.60 

8478.10 

8478.90 

8479.10 

8479.20 

8479.30 

8479.40 

8479.81 

8479.82 

8479.89 
8479.90 

8480.10 

8480.20 

8480.30 

8480.41 

8480.49 

8480.50 

Macchine ed apparecchi per la preparazione o ia tra
sformazione del tabacco, non nominati né compresi 
altrove in questo capitolo. 

- Macchine ed apparecchi 

- Parti 

Macchine ed apparecchi con una funzione specifica, 
non nominati né compresi altrove in questo capitolo. 

- Macchine ed apparecchi per lavori pubblici, l 'edili
zia o lavori analoghi 

- Macchine ed apparecchi per l'estrazione o la prepa
razione degli oli o grassi vegetali fissi o animali 

- Presse per la fabbricazione di pannelli di particelle o 
di fibre di legno o di altre materie legnose ed altre 
macchine ed apparecchi per il trattamento del legno 
o del sughero 

- Macchine per fabbricare corde e cavi 

- Altre macchine ed apparecchi: 

- - per il trattamento dei metalli, comprese le bobina
trici per avvolgimenti elettrici 

- - per mescolare, impastare, frantumare, macinare, 
vagliare, setacciare, omogeneizzare, emulsionare 
o agitare 

- - altri 

- Partì 

Staffe per fonderla; piastre di fondo per forme; modelli 
per forme; forme per I metalli (diversi dalle lingottie
re), I carburi metallici, li vetro, le materie minerali, ia 
gomma o le materie plastiche. 

- Staffe per fonderia 

- Piastre di fondo per forme 

- Modelli per forme 

- Forme per metalli o carburi metallici: 

- - per formare ad iniezione o per compressione 

- - altre 

- Forme per vetro 
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Numero 
della voce 

84.81 

84.82 

84.83 

Codice 
S.A. 

8480.60 

8480.71 
8480.79 

8481.10 

8481.20 

8481.30 
8481.40 
8481.80 
8481.90 

8482.10 
8482.20 

8482.30 
8482.40 
8482.50 
8482.80 

8482.91 

8482.99 

8483.10 

- Forme per materie minerali 

- Forme per gomma o materie plastiche: 

- - per formare ad inizione o per compressione 

- - altri 

Oggetti di rubinetteria e organi simili per tubi, caldaie, 
serbatoi, vasche, tini o recipienti simili, compresi I 
riduttori di pressione e le valvole termostatiche. 
- Riduttori di pressione 
- Valvole per trasmissioni oleoidrauliche o pneumati

che 
- Valvole di ritegno 

- Valvole di troppe pieno o di sicurezza 
- Altri oggetti di rubinetteria e organi simili 

- Parti 

Cuscinetti a rotolamento, a sfere, a cilindri, a rulli o ad 
aghi (a rulllnl). 

- Cuscinetti a sfere 
- Cuscinetti a rulli conici, compresi gli assemblaggi di 

coni e rulli conici 
- Cuscinetti a rulli a botte 
- Cuscinetti ad aghi (a rullini) 

- Cuscinetti a rulli cilindrici 
- Altri, compresi, i cuscinetti combinati 

- Partì: 
- - sfere, cilindri, rulli ed aghi 
- - altri 

Alberi di trasmissione (compresi gli alberi a camme e 
gli alberi a gomito) e manovelle; supporti e cuscinetti a 
strisciamento; ingranaggi e ruote di frizione; alberi 
filettati a sfere ("viti a sfera"); riduttori, moltiplicatori e 
variatori di velocità, compresi I convertitori di coppia; 
volani e pulegge, comprese le carrucole a staffa; inne
sti ed organi di accoppiamento, compresi I giunti di 
articolazione. 
- Alberi di trsmissione (compresi gli alberi a camme e 

gli alberi a gomito) e manovelle 
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Numero 
della voce 

84.84 

84.85 

Codice 
S.A. 

8483.20 
8483.30 

8483.40 

8483.50 
8483.60 

8483.90 

8484.10 
8184.90 

8485.10 
8485.90 

- Supporti con cuscinetti a rotolamento incorporati 
- Supporti, diversi da quelli con cuscinetti a rotola

mento incorporati; cuscinetti 
- Ingranaggi e ruote di frizione, escluse le ruote sem

plici e gli altri organi elementari di trasmissione; 
alberi filettati a sfere ("viti a sfere"); riduttori molti
plicatori e variatori di velocità, compresi i convertito
ri di coppia 

- Volani e pulegge, comprese le carrucole a staffa 
- Innesti ed organi di accoppiamento, compresi : giunti 

di articolazione 
- Parti 

Guarnizioni metalloplastiche; serie o assortimento di 
guarnizioni di composizione diversa, presentati in In
volucri, buste o imballaggi slmili. 
- Guarnizioni metalloplastiche 
- Altre 

Parti di macchine o di apparecchi non nominati né 
comprese altrove in questo capitolo, non aventi con
giunzioni elettriche, parti Isolate elettricamente, av
volgimenti, contatti o altre caratteristiche elettriche. 
- Eliche per navi e loro pale 
- Altre 
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Capitolo 85 

Macchine elettriche, apparecchi e materiale elettrico e loro parti; 
apparecchi per la registrazione o ia riproduzione del suono, apparec
chi per la registrazione o la riproduzione delle immagini e del suono 

per ia televisione, e parti ed accessori di tali apparecchi 

Note 

1. Sono esclusi da questo capitolo: 

a) le coperte, i cuscini, gli scaldapiedi e manufatti simili, riscaldati elettricamen
te; i vestiti, le calzature, gli scaldaorecchie ed altri manufatti da portare sulla 
persona, riscaldati elettricamente; 

b) i lavori di vetro della voce n. 70.11; 

e) i mobili riscaldati elettricamente del capitolo 94. 

2. Gli oggetti che possono rientrare sia nelle voci dal n. 85.01 al n. 85.04, sia nelle 
voci nn. 85.11, 85.12, 85.40, 85.41 o 85.42, sono da classificare in queste ultime 
cinque voci. 
Tuttavia, i mutatori a vapore di mercurio con recipiente metallico rientrano nella 
voce n. 85.04. 

3. La voce n. 85.09 comprende, purché si tratti di apparecchi elettromeccanici - dei 
tipi comunemente utilizzati per usi domestici: 

a) gli aspirapolvere, le lucidatrici per pavimenti, i trituratori e mescolatori 
(mixer) di alimenti, gli spremifrutta e spremiverdura, di qualsiasi'peso; 

b) gli altri apparecchi di peso massimo di 20 Kg, esclusi i ventilatori e le cappe 
aspiranti, a estrazione o riciclaggio, con ventilatore incorporato, anche fi l
tranti (n. 84.14), gli idroestrattori-centrifughi per biancheria (n. 84.21), le lava
stoviglie (n. 84.22), le macchine per lavare la biancheria (n. 84.50), le macchi
ne per stirare (nn. 84.20 o 84.51, a seconda che si tratti di calandre o meno), le 
macchine per cucire (n. 84.52), le forbici elettriche (n. 85.08) e gli apparecchi 
elettrotermici (n. 85.16). 

4. Ai sensi della voce n. 85.34, per "circuiti stampati" si intendono i circuiti ottenuti 
disponendo su un supporto isolante, con qualsiasi processo di stampa (in 
particolare, per incrostazione, elettrodeposizione, morsura) o con la tecnica dei 
circuiti detti "a strato", elementi conduttori, contatti o altri componenti stampati 
(in particolare, induttanze, resistenze, capacità), da soli o combinati fra loro 
secondo uno schema prestabilito, escluso qualsiasi altro elemento che possa 
produrre, raddrizzare, modulare o amplificare un segnale elettrico (per esem
pio: elementi a semiconduttore). 
L'espressione "circuiti stampati" non comprende i circuiti combinati con 
elementi diversi da quelli ottenuti nel corso del processo di stampa. Tut
tavia, i circuiti stampati possono essere muniti di elementi di collegamenti non 
stampati. 
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I circuiti a strato (sottile o spesso) aventi elementi passivi e attivi ottenuti nel 
corso del medesimo processo tecnologico rientrano nella voce n. 85.42. 

5. Ai sensi delle voci nn. 85.41 e 85.42, si considerano come: 

A) "Diodi, transistori e simili dispositivi a semiconduttore", i dispositivi della 
specie il cui funzionamento è basato sulla variazione di resistività sotto 
l'influenza di un campo elettrico; 

B) "Circuiti integrati e microassiemaggi elettronici" 

a) i circuiti integrati monolitici nei quali gli elementi de! circuito (diodi, 
transistori, resistenze, capacità, collegamenti, ecc.) sono creati nella 
massa (essenzialmente) e alla superficie di un materiale semiconduttore 
(per esempio: silicio drogato) e che formano un tutto inscindibile; 

b) i circuiti integrati ìbridi, che comprendono in modo praticamente inscindi
bile su uno stesso sostrato isolante (vetro, ceramica ecc.) elementi passivi 
e attivi ottenuti, alcuni, con la tecnica dei circuiti a strato sottile o spesso 
(resistenze, capacità, collegamenti, ecc.), altri con quella dei semicondut
tori (diodi, transistori, circuiti integrati monolitici, ecc.). Tali circuiti posso
no comprendere anche componenti discreti; 

e) i microassiemaggi dei tipi blocchi fusi, micromoduli o simili, costituiti da 
componenti discreti, attivi o attivi e passivi, riuniti o collegati tra loro. 

Per gli oggetti definiti in questa nota, le voci nn. 85.41 e 85.42 hanno la priorità su 
qualsiasi altra voce della nomenclatura in cui tali oggetti possano essere 
classificati, in particolare, in riferimento alia loro funzione. 

6. I dischi, nastri ed altri supporti delle voci n. 85.23 o 85.24 restano classificati in 
queste voci, anche se sono presentati con gli apparecchi ai quali sono destinati. 

Numero 
della voce 

85.01 

Codice 
S.A. 

8501.10 

8501.20 

8501.31 

S501.32 

8501.33 

8501.34 

Motori e generatori elettrici, esclusi i gruppi elet
trogeni. 
- Motori di potenza inferiore o uguale a 37,5 W 

- Motori universali di potenza superiore a 37,5 W 

- Altri motori a corrente continua; generatori a corren
te continua: 

- di potenza inferiore o uguale a 750 W 
- - di potenza superiore a 750 W ed inferiore o uguale a 

75 kW 

- - di potenza superiore a 75 kW edjnferiore o uguale a 
375 kW 

- - di potenza superiore a375kW 
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Numero 
della voce 

85.02 

65.03 

85.04 

Codice 
S.A. 

8501.40 

8501.51 
8501.52 

8501.53 

8501.61 
8501.62 

8501.63 

8501.64 

8502.11 
8502.12 

8502.13 
8502.20 

8502.30 
8502.40 
8503.00 

8504.10 

8504.21 
8504.22 

B504.23 

- Altri motori a corrente alternata, monofase 
- Altri motori a corrente alternata, polifase: 
-- di potenza inferiore o uguale a 750 W 
- - d i potenza superiore a 750 W ed inferiore o uguale a 

75 kW 
-- di potenza superiore a 75 kW 
- Generatori a corrente alternata (alternatori): 
- - d i potenza inferiore o uguale a 75 kVA 
- - di potenza superiore a 75 kVA ed inferiore o uguale 

a375kVA 
-- di potenza superiore a 375 kVA, ed inferiore o ugua

le a 750 kVA 
- - di potenza superiore a 750kVA 

Gruppi elettrogeni e convertitori rotanti elettrici. 
- Gruppi elettrogeni con motore a pistone con accen

sione per compressione (motori diesel o semi-die
sel): 

- - d i potenza inferiore o uguale a 75kVA 
-- di potenza superiore a 75 kVA ed inferiore o uguale 

a375kVA 
-- di potenza superiore a 375 kVA 
- Gruppi elettrogeni con motore a pistone con accen

sione a scintilla (motori a scoppio) 
- Altri gruppi elettrogeni 
- Convertitori rotanti elettrici 

Parti riconoscibili come destinate esclusivamente o 
principalmente alle macchine delle voci n. 85.01 o 
85.02. 

Trasformatori elettrici, convertitori elettrici statici (per 
«empio: raddrizzatori), bobine di reattanza e bobine 
di autoinduzione. 
- Ballast, per lampade o tubi a scarica 
- Trasformatore con dielettrico liquido: 
- - d i potenza inferiore o uguale a 650 kVA 
- di potenza superiore a%50 kVA ed inferiore o ugua

le a 10.000 kVA 
- - di potenza "superiore a 10.000 kVA 
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Numero 
della voce 

85.05 

85.06 

85.07 

Codice 
S.A. 

8504.31 
8504.32 

8504.33 

8504.34 
8504.40 
8504.50 
8504.90 

8505.11 
8505.19 
8505.20 

8505.30 
8505.90 

8506.11 
8506.12 
8506.13 
8506.19 
8506.20 
8506.90 

8507.10 

- Altri trasformatori: 
- - d i potenza inferiore a 1 kVA 
- - d i potenza superiore a 1 kVA ed inferiore o uguale a 

16kVA 
-- di potenza superiore a 16 kVA ed inferiore o uguale 

a500kVA 
- - d i potenza superiore a 500 kVA 
- Convertitori statici 
- Altre bobine di reattanza e di autoinduzione 
- Parti 

Elettromagneti; calamite permanenti ed oggetti desti
nati a diventare calamite permanenti dopo magnetiz
zazione; dischi, mandrini e dispositivi magnetici o 
elettromagnetici slmili di fissazione; accoppiamenti, 
innesti, variatori di velocità e freni elettromagnetici; 
teste di sollevamento elettromagnetiche. 
- Calamite permanenti ed oggetti destinati a diventare 

calamite permanenti dopo magnetizzazione: 
-- di metallo 
-- altri 
- Accoppiamenti, innesti, variatori di velocità e freni 

elettromagnetici 
- Teste di sollevamento elettromagnetiche 
- Altri, comprese le parti 

Pile e batterie di pile elettriche. 
- Di volume esterno inferiore o uguale a 300 cms: 
- - a l diossido di manganese 
-- all'ossido di mercurio 
-- all'ossido di argento 
-- altre 
- Di volume esterno superiore a 300 cm* 
- Parti 

Accumulatori elettrici, compresi I loro separatori, 
anche di forma quadrata o rettangolare. 
- Al piombo, dei tipi utilizzati per l'avviamento dei 

motoriapistone 
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Numero 
della voce 

85.08 

85.09 

85.10 

85.11 

Codice 
S.A. 

8507 20 
8507 30 
8507.40 
8507 80 
8507 90 

8508 10 

850820 

8508 80 

8508 90 

8509.10 
8509 20 
8509 30 
8509 40 

8509 80 
8509 90 

8510 10 
851020 
851090 

8511 10 

8511.20 

8511.30 

- Altri accumulatori al piombo 

- Al nichel-cadmio 

- Al nichel-ferro 
- Altri accumulatori 

- Parti 

Utensili elettromeccanici con motore elettrico incor
porato, per l'impiego a mano. 
- Foratrici di ogni specie, comprese le perforatrici 

rotative 

- Seghe e troncatrici 
- Altri utensili 

- Parti 

Apparecchi elettromeccanici con motore elettrico 
incorporato, per uso domestico. 
- Aspirapolvere 
- Lucidatrici per pavimenti 

- Trituratori per rifiuti di cucina 
- Trituratori e mescolatori (mixer) di alimenti; 

spremifrutta e spremiverdura 
- Altri apparecchi 

- Parti i 

Rasoi e tosatrici con motore elettrico incorporato 
- Rasoi 
- Tosatrici 

- Parti 

Apparecchi e dispositivi elettrici di accensione o di 
avviamento per motori con accensione a scintilla o 
per compressione (per esempio: magneti, dinamo
magneti, bobine di accensione, candele di accensio
ne o di riscaldamento, avviatori); generatori (per 
esempio: dinamo, alternatori) e congiuntori-disgiun
tori per detti motori. 
- Candele di accensione 
- Magneti; dinamo-magneti; volano-magneti 
- Distributori; bobine di accensione 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

8511.40 

8511.50 

8511.80 

d511.90 

85.12 

85.13 

85.14 

8512.-0 

8512.20 

8512.30 
8512.40 
8512.90 

8513.10 
8513.90 

8514.10 
8514.20 

8514.30 
8514.40 

8514.90 

 Avviatori, anche funzionanti come generatori 

 Altri generatori 

 Altri apparecchi e dispositivi 

 Parti 

Apparecchi elettrici di illuminazione o di segnalazione 
(esclusi gli oggetti della voce n. 85.39), tergicristalli, 
sbrinatori e dispositivi antiappannanti elettrici, dei tipi 
utilizzati per velocipedi, motocicli o autoveicoli. 
 Apparecchi di illuminazione o di segnalazione, dei 

tipi utilizzati per biciclette 

 Aftri apparecchi di illuminazione o di segnalazione 
visiva 

 Apparecchi di segnalazione acustica " 

 Tergicristalli, sbrinatori e dispositivi antiappannanti 

 Parti 

Lampade elettriche portatili destinate a funzionare a 
mezzo di propria sorgente di energia (per esempio: a 
pile, ad accumulatori, elettromagnetiche), diverse da

gli apparecchi di Illuminazione della voce n. 85.12. 

 Lampade 

 Parti 

Forni elettrici Industriali o di laboratorio, compresi 
quelli funzionanti ad induzione o per perdite dielettri

che; altri apparecchi industriali o di laboratorio per II 
trattamento termico delle materie per Induzione o per 
perdite dielettriche. 
 Forni a resistenza (a riscaldamento indiretto) 

 Forni funzionanti ad induzione o per perdite dielettri

che 

 Altri forni 

 Altri apparecchi per il trattamento termico delle ma

terie per induzione o per perdita dielettriche 

■ Parti 
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Numero 
della voce 

85.15 

Codice 
S.A. 

85.16 

3515.11 

8515.19 

8515.21 

8515.29 

8515.31 

8515.39 

8515.80 

8515.90 

8516.10 

8516.21 

8516.29 

Macchine ed apparecchi per la brasatura o la saldatu
ra (anche in grado di tagliare), elettrici (compresi quel
li a gas riscaldati elettricamente) od operanti con laser 
o con altri fasci di luce o di fotoni, con ultrasuoni, con 
fasci di elettroni, per impulsi magnetici o a getto di 
plasma; macchine ed apparecchi elettrici per spruzza
re a caldo metalli o carburi metallici sinterizzati. 

- Macchine ed apparecchi per la brasatura forte o 
tenera: 

-- ferri a pistole per brasare 

- - altri 

- Macchine ed apparecchi per la saldatura dei metalli 
a resistenza: 

- - interamente o parzialmente automatici 

- - altri 

- Macchine ed apparecchi per la saldatura dei metalli 
ad arco o a getto di plasma: 

- - interamente o parzialmente automatici 

- - altri 

Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 

Scaldacqua e sca.datori ad Immersione, elettrici; ap
parecchi elettrici per il riscaldamento del locali, del 
suolo o per usi slmili; apparecchi elettrotermici per 
parrucchiere (per esemplo: asciugacapelli, apparec
chi per arricciare, scaldaferrl per arricciare) o per 
asciugare le mani; ferri da stiro elettrici; altri apparec
chi elettrotermici per usi domestici; resistenze scal
danti, diverse da quelle della voce n. 85.45. 

- Scaldacqua a scaldatori ad immersione, elettrici 

- Apparecchi elettrici per i! riscaldamento dei locali, 
del suolo o per usi simil i : 

- - radiatori ad accumulazione 

- altri 
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Numero 
della voce 

85.17 

85.18 

Codice 
S.A. 

8516.31 

8516.32 

8516.33 

8516.40 

8516.50 

8516.60 

8516.71 

8516.72 

8516.79 

8516.80 

8516.90 

8517.10 

8517.20 

8517.30 

8517.40 

8517.81 
8517.82 
8517.90 

8518.10 

- Apparecchi elettrotermici per parrucchiere o per 
asciugare le mani: 

-- asciugacapelli 

- - altri apparecchi per parrucchiere 

- - apparecchi per asciugare le mani 

- Ferri da stiro elettrici 

- Forni a microonde 

- Altri forni; cucine, fornelli (comprese le piastre di 
cottura), griglie e girarrosti 

- Altri apparecchi elettrotermici: 

- - apparecchi per la preparazione del caffè o del tè 

-- tostapane 

- - altri 

- Resistenze scaldanti 

- Parti 

Apparecchi elettrici per la telefonia o la telegrafia su 
filo, compresi gli apparecchi di telecomunicazione a 
corrente portante. 

- Apparecchi telefonici per abbonati 

- Telescriventi 

- Apparecchi di commutazione per la telefonia o la 
telegrafia 

- Altri apparecchi, per la telecomunicazione a corren
te portante 

- Altri apparecchi: 

- - per la telefonia 

-- per la telegrafia 

- Parti 

Microfoni e loro supporti; altoparlanti anche montati 
nelle toro casse acustiche; auricolari, cuffie e slmili, 
anche combinati con un microfono; amplificatori elet
trici ed audio frequenza; apparecchi elettrici di amplifi
cazione dai suono. 

- Microfoni e loro supporti 
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Numero 
della voce 

85.19 

85.20 

Codice 
S.A. 

8518.21 

8518.22 

8518.29 

8518.30 

8518.40 

8518.50 

8518.90. 

8519.10 

8519.21 

8519.29 

8519.31 

8519.39 

8519.40 

8519.91 

8519.99 

8520.10 

8520.20 

- Altoparlanti, anche montati nelle loro casse acu
stiche: 

- - altoparlante unico montato nella sua cassa acu
stica 

- - altoparlanti multipli montati in una stessa cassa 
acustica 

•i 
- - altri 

- Auricolari, cuff io e simil i, anche combinati con un 
microfono 

- Amplificatori elettrici ad audio-frequenza 

- Apparecchi elettrici di amplificazione del suono 

- Parti 

Giradischi, eiettrofonl, lettori di cassette ed altri appa
recchi per la riproduzione del suono senza dispositivo 
incorporato per ia registrazione del suono 

- Elettrofoni a monete o a gettoni 

- Altri elettrofoni: 

-- senza altoparlanti 

- - altri 

- Giradischi: 

- - con cambiadischi automatici 

- - a l t r i 

- Dittafoni 

- Altri apparecchi per la riproduzione del suono: 

- - a cassette 

- - altri 

Magnetofoni ed altri apparecchi per la registrazione 
del suono, anche con dispositivo Incorporato di ripro
duzione del suono. 

- Dittafoni che non possono funzionare senza una sor
gente di energia esterna 

- Apparecchi di risposta telefonica (segreterie telefo
niche) 
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Numero 
della voce 

85.21 

85.22 

85.23 

85.24 

Codice 
S.A. 

8520.31 

8520.39 

8520.90 

8521.10 

8521.90 

8522.10 

8522.90 

8523.11 

8523.12 

8523.13 

8523.20 

8523.90 

8524.10 

8524.21 

8524.22 

8524.23 

8624.90 

- Altri apparecchi per la registrazione e la riproduzio
ne del suono, su nastri magnetici: 

- - a cassette 

- - altri 

- Altri 

Apparecchi per la videoregistrazione o ia videoripro
duzione. 

- A nastri magnetici 

- Altri 

Parti ed accessori di apparecchi delle voci da nn. 85.19 
a 85.21. 
- Lettori fonografici 

- Altri 

Supporti preparati per la registrazione del suono o per 
cimili registrazioni, ma non registrati, diversi dal pro
dotti del capitolo 37. 

- Nastri magnetici: 

- - d i larghezza inferiore o uguale a 4 mm 

- - di larghezza superiore a 4 mm ed inferiore o uguale 

a 6,5 mm 

-- di larghezza superiore a 6,5 mm 

- Dischi magnetici 

- Altri 

Dischi, nastri ed altri supporti per la registrazione del 
suono o per simili registrazioni, registrati, comprese 
le matrici e le forme galvaniche per la fabbricazione di 
dischi, estousi I prodotti del capitolo 37. 

- Dischi per elettrofoni 

- Nastri magnetici: 

- - d i larghezza inferiore o uguale a 4 mm 

- - di larghezza superiore a 4 mm ed inferiore o uguale 

a 6,5 mm 

-- di larghezza superiore a 6,5 mm 

- Altri 
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Numero 
della voce 

85.25 

Codice 
S.A. 

8525.10 
8525.20 

8525.30 
85.26 

8526.10 

8526.91 
8526.92 

85.27 

8527.11 

8527.19 

8527.21 

8527.29 

Apparecchi trasmittenti per la rjdiotelefonla la radiote
legrafia, la radiodiffusione o la televisione, anche mu
niti di un apparecchio ricevente o di un apparecchio 
per la registrazione o la riproduzione del suono; tele
camere. 

- Apparecchi trasmittenti 

- Apparecchi trasmittenti muniti di un apparecchio 
ricevente 

- Telecamere 

Apparecchi di radiorilevamento e di radioscandaglio 
(radar), apparecchi di radionavigazione ed apparec
chi di radiotelecomando. 

- Apparecchi di radiorilevamento e di radioscanda
glio (radar) 

- Altri: 

- - apparecchi di radionavigazione 

-- apparecchi di radiotelecomando 

Apparecchi riceventi per la radiotelefonia, la radiote
legrafia o la radiodiffusione, anche combinati, in uno 
stesso involucro, con un apparecchio per la registra
zione o la riproduzione del suono o con uh apparec
chio di orologeria. 

- Apparecchi riceventi per la radidiffusione che pos
sono funzionare senza sorgente di energìa esterna 
compresi gli apparecchi che possono anche riceve
re la radiotelefonia o la radiotelegrafia: 

- - combinati con un apparecchio per la registrazione 
o la riproduzione del suono 

-- altri 

- Apparecchi riceventi per la radiodiffusione che pos
sono funzionare unicamente con una sorgente ester
na di energia, del tipo utilizzato negli autoveicoli, 
compresi gli apparecchi che possono anche riceve
re la radiotelefonia o la radiotelegrafia: 

-- combinati con un apparecchio per la registrazione 
ò là riproduzione del suono 

- altri 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

8527.31 

8527.32 

8527.39 

8527.90 

85.28 

8528.10 

8528.20 

85.29 

8529.10 

8529.90 

85.30 

8530.10 

8530.80 

8530.90 

- Altri apparecchi riceventi per la radiodiffusione, 
compresi gli apparecchi che possono anche riceve
re la radiotelefonia o la radiotelegrafia: 

- - combinati con un apparecchio per ia registrazione 
o la riproduzione de! suono 

- - non combinati con un apparecchio per la registra
zione o la riproduzione del suono ma combinati con 
un apparecchio di orologeria 

- altri 

- Altri apparecchi 

Apparecchi riceventi per la televisione, compresi i 
televisori a circuito chiuso (videomonitor e video-
proiettori), anche combinati, in uno stesso involucro, 
con un apparecchio ricevente per la radiodiffusione o 
la registrazione o la riproduzione del suono o di imma
gini. 

- A colori 

- In bianco e nero o in altra monocromia 

Parti riconoscibili come destinate esclusivamente o 
principalmente agli apparecchi delle voci da n. 85.25 a 
85.28. 

- Antenne e riflettori di antenne di ogni tipo; parti 
riconoscibili come destinate ad essere utilizzate in
sieme a tali oggetti 

- Altre 

Apparecchi elettrici di segnalazione (diversi da quelli 
per la trasmissione di messaggi) di sicurezza, di con
trollo o 11 comando per strade ferrate o simili, strade, 
vie fluviali, aree di parcheggio, Installazioni portuali o 
aerodromi (diversi da quelli della voce n. 86.08). 

- Apparecchi per strade ferrate o simili 

- Altri apparecchi 

- Parti 
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Numero 
della voce 

85.31 

Codice 
S.A. 

85.32 

85.33 

8531.10 

8531.20 

8531.80 

8531.90 

8532.10 

8532.21 
8532.22 
8532.23 
8532.24 
8532.25 
8532.29 
8532 30 
8532.90 

8533.10 

8533.21 

8533.29 

8533.31 

8533.39 

Apparecchi elettrici di segnalazione acustica o visiva 
(per esemplo: suonerie, sirene, quadri Indicatori, ap
parecchi di avvertimento per la protezione contro il 
furto e l'incendio), diversi da quelli delle voci n. 85.12 o 
85.30. 

- Apparecchi elettrici di avvertimento per la protezio
ne contro il furto o l'incendio ed apparecchi simili 

- Pannelli indicatori che incorporano dispositivi a cri
stalli liquidi (LCD) o a diodi emettitori di luce (LED) 

- Altri apparecchi 

- Parti 

Condensatori elettrici, fissi, varabill o regolabili. 

- Condensatori fissi costruiti per le reti elettriche di 
50/60 Hz e capaci di assorbire una potenza reattiva 
uguale o superiore a 0,5kVar (condensatori di po
tenza) 

- Altri condensatori fissi: 

- - a l tantalio 

- - elettrolitici all'alluminio 

- - a dielettrico di ceramica, ad un solo strato 

- - a dielettrico di ceramica, a più strati 

-- a dielettrico di carta o di materia plastica 

-- altri 

- Condensatori variabili o regolabili 

- Parti 

Resistenze elettriche non scaldanti (compresi I reosta
ti e i potenziometri). 
- Resistenze fisse al carbonio, agglomerate o a strati 

- Altre resistenze fisse: 

- - per una potenza inferiore o uguale a 20 W 

-- altre 

- Resistenze variabili (compresi i reostati e i potenzio
metri) bobinate: 

-- per una potenza inferiore o uguale a 20 W 

-- altre 
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Numero 
della voce 

85.34 

85.35 

85.36 

Codice 

S.A 

8533.40 

8533.90 
8534 00 

8535.10 

8535.21 
8535.29 
853530 
8535.40 

8535 90 

8536.10 
8536 20 
8536 30 

8536.41 
8536 49 
8536 50 

8536 61 
8536 69 
8536 90 

- Altre resistenze variabili (compresi i reostati e i 
potenziometri) 

- Parti 

Circuiti stampati. 

Apparecchi per l'integrazione, il sezionamento, la 
protezione, ia diramazione, l'allacciamento o il 
collegamento dei circuiti elettrici (per esempio: 
interruttori, commutatori, interruttori di sicurezza, 
scaricatori, limitatori di tensione, limitatori di 
sovracorrente, prese di corrente, cassette di giunzio
ne) per una tensione superiore a 1.000 volt. 

- Fusibili ed interruttori di sicurezza a fusibili 
- Interrutori automatici: 
- - per una tensione inferiore a 72,5 kW 
- - altri 
- Sezionatori ed interruttori 
- Scaricatori, limitatori di tensione e limitatori di 

sovracorrente 
- Altri 

Apparecchi per l'interruzione, il sezionamento, la 
protezione, la diramazione, l'allacciamento o il 
collegamento dei circuiti elettrici (per esempio: 
interruttori, commutatori, relè, interruttori di sicurez
za, limitatori di sovracorrente, spine e prese di 
corrente, portalampade, cassette di giunzione) per 
una tensione inferiore o uguale a 1.000 volt. 

- Fusibili ed interruttori di sicurezza a fusibili 
- Interruttori automatici 
- Altri apparecchi per la protezione dei circuiti 

elettrici 
- Relè: 
- - per una tensione inferiore o uguale a 60 V 
- - altri 
- Altri interruttori, sezionatori e commutatori 
- Portalampade. spine e prese di corrente: 
- - portalampade 
- - altre 
- Altri apparecchi 
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Numero 
della voce 

85.37 

Codice 
S.A. 

85.38 

85.39 

8537.10 

8537.20 

8538.10 

8538.90 

8539.10 

8539.21 

8539.22 

8539.29 

8539.31 
8539.39 
8539.40 

8539.90 

Quadri, pannelli, mensole, banchi, armadi (compresi 
gli armadi di comando numerico) ed altri supporti 
p*owisti di vari apparecchi delle voci n. 85.35 o 85.36 
per II comando o la distribuzione elettrica, compresi 
quelli che Incorporano strumenti o apparecchi del ca
pitolo 90 diversi dagli apparecchi di commutazione 
della voce n. 85.17 

- Per una tensione inferiore o uguale a 1.000V 

- Per una tensione superiore a 1.000 V 

Parti riconoscibili come destinate esclusivamente o 
principalmente agli apparecchi delle voci n. 85.35, 
85.36 o 85.37. 

- Quadri, pannelli, mensole, banchi, armadi ed altri 
supporti della voce n. 85.37, sprovvisti dei loro appa
recchi 

- Altri 

Lampade e tub! elettrici ad incandescenza o a scarica, 
compresi gii oggetti detti a "far! e proiettori sigillati" e 
le lampade e tubi a raggi ultravioletti o infrarossi; 
lampade ad arco. 

- Oggetti detti "fari e proiettori sigil lati" 

- Altre lampade e tubi ad incandescenza, esclusi quel
li a raggi ultravioletti o infrarossi: 

- - alogeni, al tungsteno 

- - altri, di potenza inferiore o uguale a 200V e di 
tensione superiore a 100 V 

- altri 

- Lampade e tubi a scarica, diversi da quelli a raggi 
ultravioletti: 

- - fluorescenti, a catodo caldo 

- - altri 

- Lamapade e tubi a raggi ultravioletti o infrarossi; 
lampade ad arco 

- Parti 
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Numero 
della voce 

85.40 

Codice 
S.A. 

85.41 

8540.11 

8540.12 

8540.20 

8540.30 

8540.41 
8540.42 
8540.49 

8540.81 
8540.89 

8540.91 
8540.99 

8541.10 

8541.21 

8541.29 

Lampade, tubi e valvole elettroniche a catodo caldo, a 
catodo freddo o a fotocatodo (per esempio: lampade, 
tubi e valvole a vuoto a vapore o a gas, tubi raddrizza
tori a vapori di mercurio, tubi catodici, tubi e valvole 
per telecamere), diversi da quelli della voce n. 85.39. 

- Tubi catodici per ricevitori della televisione, compre
si i tubi per videomonitor: 

-- a colori 

- - in bianco e nero o in altra monocromia 

- Tubi per telecamere, tubi convertitori o intensificato-
ri di immagini; altri tubi a fotocatodo 

- Altri tubi catodici 

- Tubi per iperfrequenza (per esempio: magnetron, 
klystron, tubi ad onde progressive, carcinotron), e-
sclusi i tubi comandati mediante griglia: 

- - magnetron 

- - klystron 

- altri 

- Altre lampade, tubi e valvole: 

- - tubi per ricezione o per amplificazione 

- - altri 

- Parti: 

- - di tubi catodici 

- - altre 

Diodi, transistori e simili dispositivi a semiconduttore; 
dispositivi fotosensibili a semiconduttore, comprese 
le cellule fotovoltaiche anche montate In moduli o 
costituite In pannelli; diodi emettitori di luce; cristalli 
plezoelettrici montati. 

- Diodi, diversi dai fotodiodi e dai diodi emettitori di 
luce 

- Transistori, diversi dai fototransiston: 

- - con potere di dissipazione inferiore a 1W 

---altr i . 
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Numero 
della voce 

85.42 

85.43 

85.44 

Codice 
S.A. 

8541.30 

8541.40 

8541.50 

8541.60 

8541.90 

8542.11 

8542.19 

8542.20 

8542.80 

8542.90 

8543.10 

8543.20 

8543.30 

8543.80 

8543.90 

8544.11 

8544.19 

8544.20 

- Tiristori, diac e triac, diversi dai dispositivi fotosensi
bili 

- Dispositivi fotosensibili e semiconduttori, comprese 
le cellule fotovoltaiche anche montate in moduli o 
costituite in pannelli; diodi emettitori di luce 

- Altri dispositivi a semiconduttore 

- Cristalli piezoelettrici montati 

- Parti 

Circuiti integrati e mlcroassiemaggl elettronici. 

- Circuiti integrati monolitici: 

-- numerici 

- - altri 

- Circuiti integrati ibiridi 

- Altri 

- Parti 

Macchine ed apparecchi elettrici con una funzione 
specifica, non nominati né compresi altrove in questo 
capitolo. 

- Accelleratori di particelle 

- Generatori di segnali 

- Macchine ed apparecchi per la galvanotecnica, l'e
lettrolisi o l'elettroforesi 4 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti 

Fili, cavi (compresi I cavi coassiali), ed altri conduttori 
isolati per l'elettricità (anche laccati od ossidati anodi
camente), muniti o meno di pezzi di congiunzione; cavi 
di fibre ottiche, costituiti di fribre rivestite Individual
mente anche dotati di conduttori elettrici o muniti di 
pezzi di congiunzione. 

- Fili per avvolgimenti: 

- - d i rame 

-- altri 
- Cavi coassiali ed altri conduttori elettrici coassiali 
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Numero 
della voce 

85.45 

85.46 

85.47 

Codice 
S.A. 

8544 30 

854441 
8544 49 

8544.51 
8544 59 
8544.60 

8544 70 

8545.11 
8545.19 
8545.20 
8545 90 

8546.10 
8546 20 
8546.90 

85.48 

8547.10 
8547.20 
8547.90 
8548 00 

- Sene di fili per candele di accensione ed altre sene 
di fili dei tipi utilizzati nei mezzi di trasporto 

- Altri conduttori elettrici, per tensioni inferiori o 
uguali a 80 V: 

- - muniti di pezzi di congiunzione 
- - altri 
- Altri conduttori elettrici, per tensioni superiori a 

80 V ed inferiori o uguali a 1 000 V: 

- - muniti di pezzi di congiunzione 
- - altri 
- Altri conduttori elettrici, per tensioni superiori a 

1 000 V 
- Cavi di fibre ottiche 

Elettrodi di carbone, spazzole di carbone, carboni per 
lampade o per pile ed altri oggetti di grafite o di altro 
carbonio, con o senza metallo, per usi elettrici. 
- Elettrodi-
- - dei tipi utilizzati per forni 
- - altri 

- Spazzole 
- Altri 

Isolatori per l'elettricità di qualsiasi materia. 
- Di vetro 
- Di ceramica 
- Altri 

Pezzi isolanti, interamente di materie isolanti o con 
semplici parti metalliche di congiunzione (per 
esempio: boccole a vite) annegate nella massa, per 
macchine, apparecchi o impianti elettrici, diversi 
dagli isolatori della voce n. 85.46; tubi isolanti e loro 
raccordi, di metalli comuni, isolati internamente. 
- Pezzi isolanti di ceramica 
- Pezzi isolanti di materie plastiche 
- Altri 

Parti elettriche di macchine o di apparecchi, non 
nominate né comprese altrove in questo capitolo. 
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Sezione XVII 

Materiale da trasporto 

Note alla sezione 

1. Questa sezione non comprende gli oggetti delle voci nn. 95.01, 95.03 o 95.08 
né le slitte, le guidoslitte ("bobsleighs") e simili (n. 9&.06). 

2. Non sono considerati come "part i" o "accessori", anche se sono riconoscibili 
come destinati a materiale da trasporto: 

a) i giunti, le rondelle e simili, di qualsiasi materia (regime della materia 
costitutiva o voce n. 84.84) nonché gli altri oggetti di gomma vulcanizzata non 
indurita (n. 40.16); 

b) le parti e forniture di impiego generale, ai sensi della nota 2 della sezione XV, 
di metalli comuni (sezione XV) e gli oggetti simili di materie plastiche (capitolo 
39); 

e) gli oggetti del capitolo 82 (utensili); 

d) gli oggetti della voce n. 83.06; 

e) le macchine ed apparecchi delle voci dal n. 84.01 a! n. 84.79, nonché le loro 
parti; gli oggetti delle voci nn. 84.81 o 84.82 e, purché costituiscano parti 
intrinseche di motori, gli oggetti della voce n. 84.83; 

f) le macchine ed apparecchi elettrici, nonché le apparecchiature e gli accesso
ri elettrici (capitolo 85); 

g) gli strumenti ed apparecchi del capitolo 90; 

h) gli oggetti del capitolo 91; 

ij) le armi (capitolo 93); 

k) gli apparecchi per l'illuminazione e loro partì, della voce n. 94.05; 

I) le spazzole costituenti elementi di veicoli (n. 96.03); 

3. Ai sensi dei capitoli da 86 a 88, i riferimenti a "part i" o "accessori", non si 
estendono a parti o accessori che non sono destinati esclusivamente o principal
mente ai veicoli o ai prodotti di questa sezione. Se una parte o un accessorio è 
suscettibile di rispondere contemporaneamente alle specifiche di due o più voci 
della sezione, deve essere classificato nella voce che è attinente ai suo uso 
principale. 

4. I veicoli aerei appositamente costruiti per poter essere utilizzati anche come 
veicoli terrestri sono considerati come veicoli aerei. 
Gli autoveicoli anfibi sono considerati come autoveicoli. 

39 
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5. I veicoli a cuscino d'aria sono da classificare fra i veicoli che presentano le 
maggiori analogie: 

a) del capitolo 86, se sono costruiti per spostarsi sopra una guida (aerotrenì); 

b) del capìtolo 87. se sono costruiti per spostarsi sulla terraferma o, 
indifferentemente, sulla terraferma e sull'acqua; 

e) del capitolo 89. se sono costruiti per spostarsi sull'acqua, anche se possono 
posarsi su spiaggie o su pontili o anche spostarsi sopra superfici ghiacciate. 

Le parti e gli accessori di veicoli a cuscino d'aria sono da classificare con il 
medesimo criterio con il quale sono stati classificati i predetti veicoli a cuscino 
d'aria in applicazione delle precedenti disposizioni. 
Il materiale fisso per guide di aerotreni deve essere considerato come 
materiale fisso per strade ferrate, e gli apparecchi di segnalazione, di 
sicurezza, di controllo o di comando per guide di aerotreni vanno considerati 
come apparecchi di segnalazione, di sicurezza, di controllo o di comando per 
strade ferrate. 

Capitolo 86 

Veicoli e materiale per strade ferrate o simili e loro parti; apparecchi 
meccanici (compresi quelli elettromeccanici) di segnalazione per 

vie di comunicazione 

Note 

1 Questo capitolo non comprende: 

a) le traversine di legno o di calcestruzzo per strade ferrate o simili e gli 
elementi di calcestruzzo di guida per aerotreni (nn. 44.06 o 68.10); 

b) gli elementi per strade ferrate di ghisa, ferro o acciaio della voce n. 73.02: 

e) gli apparecchi elettrici di segnalazione, di sicurezza, di controllo o di 
comando della voce n. 85.30. 

2 Rientrano segnatamente nella voce n. 86 07: 

a) gli assi, ruote, assi montati, cerchioni, colletti di riporto, dischi ed altre parti 
di ruote; 

b) i telai, carrelli girevoli a due o più assi (bogies) o ad un asse (bissels); 

e) le boccole (scatole per lubrificazione), i dispositivi di frenamento di 
qualsiasi tipo; 

d) i respingenti, ganci ed altri sistemi di attacco, soffietti per vetture 
intercomunicanti; 

e) gli articoli di carrozzeria. 
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.3. Con riserva delle disposizioni della nota 1 precedente, rientrano segnatamente 
nella voce n. 86.08: 

a) le rotaie riunite (anche portatili), le piattaforme girevoli ed i ponti girevoli, i 
paraurti e le sagome; 

b) i dischi e le piastre mobili e i semafori, gli apparecchi di comando per 
passaggi a li vello, gli scambi fissi al suolo, le cabine di manovra a distanza ed 
altri apparecchi meccanici (compresi quelli elettromeccanici) di segnalazio
ne, di sicurezza, di controllo o di comando, anche con dispositivi accessori 
per l'illuminazione elettrica, per strade ferrate e simili, reti stradali o fluviali, 
aree di parcheggio, installazioni portuali o aerodromi. 

Numero 
della voce 

86.01 

86.02 

86.03 

86.04 

86.05 

86.06 

Codice 
S.A. 

8601.10 

8601.20 

8602.10 

8602.90 

8603.10 
8603.90 

8604.00 

8605.00 

8606.10 

6602.20 

Locomotive e locotrattori, a presa di corrente elettrica 
esterna o ad accumulatori elettrici. 

- A presa di corrente elettrica esterna 

- Ad accumulatori elettrici 

Altre locomotive e locotrattori; tender. 

- Locomotive diesel-elettriche 

- Altri 

Automotrici ed elettromotrici, diverse da quelle delia 
voce n. 86.04 

- A presa di corrente elettrica esterna 

- Altre 

Veicoli per la manutenzione o II servizio delle strade 
ferrate o slmili, anche semoventi (per esemplo: carri-
officina, cani-gru, carri attrezzati per rincalzare la 
ghiaia, per l'allineamento delle rotale, vetture di prova 
e draisine). 

Vetture per viaggiatori, bagagliai, carri postali ed altre 
vetture speciali per strade ferrate o slmili (escluse le 
vetture delia voce n. 86.04). 

Carri per II trasporto di merci tu rotale. 

- Carri cisterna e simili 

Carri isotermici, refrigeranti o frigoriferi, diversi da 
quelli della sottovoce 8606.10 
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Numero 
della voce 

86.07 

86.08 

86.09 

Codice 
S.A. 

8606.30 

8606.91 

8606.92 

8606.99 

8607.11 

8607.12 

8607.19 

8607.21 

8607.29 

8607.30 

8607.91 

8607.99 

8606.00 

8609.00 

- Carri a scarico automatico, diversi da quelli delle 
sottovoci 8606.10 o 8606.20 

- Altri: 

- - coperti e chiusi 

- - aperti, a pareti non amovibili di altezza superiore a 
60cm (cassoni ribaltabili) 

- - altri 

Parti di veicoli per strade ferrate o simili. 

- Carrelli girevoli a due o più assi (bògies) e ad un asse 
(bissels), assi e ruote, e loro parti: 

- - carrelli girevoli a due o più assi (bogies) e ad un 
asse (bissels) di trazione 

- - altri carrelli girevoli a due o più assi (bogies) e ad un 

asse (bissels) 

- - altri, comprese le parti 

- Freni e loro parti: 

- - freni ad aria compressa e loro parti 

-- altri 
- Ganci ed altri sistemi di attacco, respingenti e loro 

parti 

- Altre: 

- - d i locomotive o di locotrattori 

-- altre 

Materiale fisso per strade ferrate o slmili; apparecchi 
meccanici (compresi quelli elettromeccanici) di se
gnalazione, di sicurezza, di controllo o di comando per 
strade ferrate ò slmili, reti stradali o fluviali, aree di 
parcheggio, installazioni portuali o aerodromi; loro 
parti. 

Casse mobili e contenitori (compresi quelli uso cister
na e quelli uso serbatolo) appositamente costruiti ed 
attrezzati per uno o più modi di trasporlo. 
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Capitolo 87 

Vetture automobili, trattori, velocipedi, 
motocicli ed altri veicoli terrestri, loro parti ed accessori 

Note 

1. Questo capitolo non comprende i veicoli costruiti per circolare unicamente 
su rotaie. 

2 Ai sensi di questo capitolo, per "trattori" si intendono gli autoveicoli costruiti 
essenzialmente, per tirare o spingere altre macchine, veicoli o carichi, anche 
se comportano alcuni adattamenti accessori ai fini del trasporto, in relazione al 
loro uso principale, di utensili, sementi, concimi, ecc. 

3. Ai sensi della voce n. 87.02 si considerano come "autoveicoli per il trasporto 
collettivo di persone", i veicoli costruiti per trasportare almeno dieci persone. 
compreso l'autista. 

4, I telai per autoveicoli, muniti di una cabina, rientrano nelle voci da n. 87 02 a 
n.87 04 e non nella voce n. 87 06. 

5 La voce n 87.12 comprende tutte le biciclette per ragazzi. Gli altri velocipedi 
per ragazzi rientrano nella voce n. 95.01. 

Numero 
della voce 

87.01 

87.02 

87.03 

Codice 
SA. 

8701.10 
8701 20 
8701 30 
8701 90 

8702.10 

8702 90 

8703 10 

Trattori (esclusi i carelli-trattori della voce n. 87.09). 
- Motocoltivatori 
- Trattori stradali per semirimorchi 
- Trattori a cingoli 
- Altri 

Autoveicoli per il trasporto collettivo di persone. 
- Azionati da motore a pistone con accensione per 

compressione (diesel o semi-diesel) 
- Altri 

Autoveicoli da turismo e altri autoveicoli costruiti 
principalmente per i! trasporto d! persone (diversi da 
quelli della voce n. 87.02), compresi gli autoveicoli 
del tipo "break" e le auto da corse. 

- Autoveicoli costruiti specialmente per spostarsi 
sulla neve; autoveicoli speciali per il trasporto di 
persone sui campi da golf e veicoli simili 
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Numero 
della voce 

87.04 

Codice 
S.A. 

8703.21 

8703.22 

8703.23 

8703.24 

8703.31 

8703.32 

8703.33 

8703.90 

8704.10 

8704.21 

8704.22 

8704.23 

8704.31 

8704.32 

8704.90 

- Altri autoveicoli, azionata da motore a pistone alter
nativo con accensione a scintille: 

- - di cilindrata inferiore o uguale a 1.000 cm3 

- - di cilindrata superiore a 1.000 cm* ed inferiore o 
uguale a 1.500 cm* 

- - di cilindrata superiore a 1.500 cm* ed inferiore o 
uguale a 3.000 cms 

- - di cilindrata superiore a 3.000 cm5 

- Altri autoveicoli, azionati da motore a pistone con 
accensione per compressione (diesel o semi-die
sel): 

- - di cilindrata inferiore o uguale a 1.500 cm5 

- - di cilindrata superiore a 1.500 cm1 ed inferiore o 
uguale a 2.500 cm" 

- - d i cilindrata superiore a 2.500 cm3 

- Altri 

Autoveicoli per il trasporto di merci. 

- Autocarri a cassone ribaltabile detti "dumpers" co
struiti per essere utilizzati fuori dalla sede stradale 

- Altri, azionati da motore a pistone con accensione 
per compressione (diesel o semi-diesel): 

- - d i peso a pieno carico inferiore o uguale a 5 tonnel
late 

- - d i peseta pieno carico superiore a 5 tonnellate ma 
inferiore o uguale a 20 tonnellate 

- - di peso a pieno carico superiore a 20 tonnellate 

- Altri, azionati da motore a pistone con accensione a 
scintilla: 

- - di peso a pieno carico inferiore o uguale a 5 tonnel

late 

- - di peso a pièno1 caYfco superiore a 5 tonnellate 

- Altri 
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Numero 
della voce 

87.05 

87.06 

87.07 

87.08 

Codice 
S.A. 

8705.10 

8705.20 

8705.30 

8705.40 

8705.90 

8706.00 

8707.10 
8707.90 

8708.10 

8708.21 

8708.29 

8708.31 

8708.39 

8708.40 

8708.50 

8708.60 

8708.70 

8708.80 

Autoveicoli per usi speciali, diversi da quelli costruiti 
principalmente per II trasporto di persone o di merci 
(per esemplo: carro attrezzi, gru-automoblll, autopom
pe antincendio, autocarri betoniere, auto-spazzatrici, 
autoveicoli spandltorl, autocarri-officina, autovetture 
radiologiche). 

- Gru-automobili 

- Derricks automobili per il sondaggio o la perforazio
ne 

- Autopompe antincendio 

- Autocarri betoniere 

- Altri 

Telai degli autoveicoli delle voci dal n. 87.01 al n. 87.05, 
con motore. 

Carrozzerie degli autoveicoli delle voci dal n. 67.01 al 
n. 87.05, comprese le cabine. 

- Degli autoveicoli della voce n. 87.03 

- Altre 

Parti ed accessori degli autoveicoli delle voci dal 
n. 87.01 al n. 87.05. 

- Paraurti e loro parti 
- Altre parti ed accessori di carrozzerie (comprese le 

cabine): 

- - cinture di sicurezza 

- - altri 

- Freni e servofreni, e loro parti: 

- - guarnizioni di freni montate 

- - altri 

- Cambi di velocità 

- Ponti con differenziale apche dotati di altri organi di 
trasmissione 

- Assi portanti e loro parti 

- Ruote, loro parti ed accessori 

- Ammortizzatori di sospensione. 
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Numero 
della voce 

87.09 

87.10 

87.11 

Codice 
S.A. 

8708.91 

8708.92 

8708.93 

8708.94 

8708.99 

8709.11 

8709.19 

8709.90 

8710.00 

87.12 

8711.10 

8711.20 

8711.30 

8711.40 

8711.50 

8711.90 

8712.00 

- Altre parti ed accessori: 

- - radiatori 

-- silenziatori e tubi di scappamento 

- - frizioni e loro parti 

- - volanti, colonne di guida (piantoni) e scatole dello 
sterzo 

-- altri 

Autocarrejli non muniti di un dispositivo di solleva
mento, del tipi utilizzati negli stabilimenti, nei depositi, 
nel porti o negli aeroporti, per il trasporto di merci su 
brevi distanze; carrelli-trattori del tipi utilizzati nelle 
stazioni; loro parti. 

- Carrelli: 

- - elettrici 

- - altri 

- Parti 

Carri da combattimento e autoblinde, anche armati; 
loro parti. 

Motocicli (compresi I ciclomotori) e velocipedi con 
motore ausiliario, anche con carrozzini laterali; car
rozzini laterali ("side-car"). 

- Con motore a pistone alternativo, di cilindrata infe
riore o uguale a 50 cm* 

- Con motore a pistone alternativo di cilindrata supe
riore a 50 cm' ma inferiore o uguale a 250 c m ' 

- Con motore a pistone alternativo di cilindrata supe
riore a 250 cm3 ma inferiore o uguale a 500 c m ' 

- Con motore a pistone alternativo di cilindrata supe
riore a 500 cm* ma inferiore o uguale a 800 cm* 

- Con motore a pistone alternativo di cilindrata supe
riore a 800 cm* 

- Altri 

Biciclette ed altri velocipedi (compresi I furgoncini a 
triciclo), senza motore. 
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Numero 
della voce 

87.13 

87.14 

87.15 

87.16 

Codice 
S.A. 

8713.10 

8713.90 

8714.11 
8714.19 
8714.20 

8714.91 
8714.92 
8714.93 

8714.94 
8714.95 
8714.96 
8714.99 
8715.00 

8716.10 

8716.20 

8716.31 

8716.39 

8716.40 
8716.80 

8716.90 

Carrozzelle ed altri veicoli per invalidi anche con mo
tore o altro meccanismo di propulsione. 

- Senza meccanismo di propulsione 

- Altri 

Parti ed accessori dei veicoli delle voci dal n. 87.11 al 
n. 87.13. 
- Di motocicli (compresi i ciclomotori): 

- - selle 

- - altri 

- Di carrozzelle o di altri veicoli per invalidi 

- Altri: 

- - telai e forcelle, e loro parti 

- - cerchioni e raggi 

- - mozzi (diversi dai mozzi-freno) e pignoni di ruote 
libere 

- - freni, compresi i mozzi-freno, e loro parti 

-.- selle 

-- pedali e pedaliere, e loro parti 

-- altri 

Carrozzine, passeggini e veicoli simili per II trasporto 
dei bambini, e toro parti. 

Rimorchi e semirimorchi per qualsiasi veicolo; altri 
veicoli non automobili, loro parti. 

- Rimorchi e semirimorchi ad uso abitazione o per 
campeggio, del tipo roulotte 

- Rimorchi e semirimorchi autocaricanti o autoscari
canti, per usi agricoli 

- Altri rimorchi e semirimorchi per il trasporto di mer
ci: 

- - cisterne 

- - altri 

- Altri rimorchi e semirimorchi 

- Altri veicoli 

- Parti 
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Capitolo 88 

Navigazione aerea o spaziale 

Numero 
della voce 

88.01 

88.02 

88.03 

88.04 

Codice 
S.A. 

8801.10 
8801.90 

8802.11 
8802.12 
8802.20 

8802.30 

8802.40 

8802.50 

8803.10 
8803.20 
8803.30 
8803.90 

8804.00 

88.05 

8805.10 

8805.20 

Palloni e dirigibili; alianti, deltaplani ed altri veicoli 
aerei, non costruiti per la propulsione a motore. 
 Alianti e deltaplani 
 Altri 

Altri veicoli aerei (per esemplo: elicotteri, aeroplani); 
veicoli spaziali (compresi i satelliti) e loro veicoli di 
lancio. 
 Elicotteri: 
  di peso a vuoto inferiore o uguale a 2.000kg 
  d i peso a vuoto superiore a 2.000 kg 
  Aeroplani ed altri veicoli aerei, di peso a vuoto 

inferiore o uguale a 2.000 kg 
 Aeroplani ed altri veicoli aerei di peso a vuoto supe

riore a 2.000 kg ed inferiore o uguale a 15.000 kg 
 Aeroplani ed altri veicoli aerei di peso a vuoto supe

riore a 15.000 kg 
 Veicoli spaziali (compresi i satelliti) e loro veicoli di 

lancio , 

Parti degli apparecchi delle voci nn. 88.01 o 88.02. 
 Eliche e rotori, e loro parti 
 Carrelli di atterraggio e loro parti 
 Altre parti di aeroplani o di elicotteri 
 Altre 

Paracadute (compresi quelli dirigibili) e rotochutes; 
loro parti ed accessori. 
Apparecchi e dispositivi per li lancio di veicoli aerei; 
apparecchi e dispositivi per l'appontaggio di veicoli 
aerei e apparecchi e dispositivi slmili; apparecchi al 
suolo di allenamento al volo; loro parti. 
 Apparecchi e dispositivi per il lancio di veicoli aerei 

e loro parti: apparecchi e dispositivi per l'appontag

gio di veicoli aerei e apparecchi e dispositivi simili e 
loro parti 

 Apparecchi al suolo di allenamento al volo e loro 
■parti 
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Capitolo 89 

Navigazione marittima o fluviale 

Nota 

1. Le navi incomplete o non finite e gli scafi di navi, anche presentati smontati o non 
montati, nonché le navi complete smontate o non montate, sono da classificare, 
in caso di dubbio circa la specie delle navi cui si riferiscono, nella voce n. 89.06. 

Numero 
della voce 

89.01 

89.02 

89.03 

Codice 
S.A. 

89.04 

8901.10 

8901.20 

8901.30 

8901.90 

8902.00 

8903.10; 

8903.91 
8903.92 
8903.99 

8904.00 

Piroscafi, navi da crociera, navi traghetto, navi mer
cantili, maone e navi simili per il trasporto di persone o 
di merci. 

- Piroscafi, navi da crociera e navi simili appositamen
te costruite per il trasporto di persone; navi traghetto 

- Navi cisterna 

- Navi frigorifere diverse da quelle della sottovoce 
8901.20 

- Altre navi per il trasporto di merci e altre navi costrui
te contemporaneamente per il trasporto di persone e 
di merci 

Natanti per la pesca, navi officina e altre navi per la 
lavorazione o la conservazione dei prodotti della pe
sca. 

Panfili e altre navi ed Imbarcazioni da diporto o da 
sport; Imbarcazioni a remi e canoe. 

- Imbarcazioni pneumatiche 

- Altre: 

- - imbarcazioni a vela, anche con motore ausiliario 

- - imbarcazioni a motore diverse dai fuoribordo 

- - altre 

Rimorchiatori a eplntori. 



Atti parlamentari - 620 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

89.05 

89.06 

89.07 

89.08 

Codice 
S.A. 

8905.10 
8905.20 

8905.90 
8906.00 

8907.10 
8907.90 
8908.00 

Navftaro, navi-pompe, draghe, pontoni-gru ed altri 
natanti ia cui navigazione ha soltanto carattere acces
sorio rispetto alia loro funzione principale; bacini gal
leggianti; piattaforme di perforazione o di sfruttamen
to, galleggianti o sommergibili. 
- Draghe 
- Piattaforme di perforazione o di sfruttamento, gal

leggianti o sommergibili 
- Altri 
Altre navi, comprese le navi da guerra e le imbarcazio
ni di salvataggio diverse da quelle a remi. 
Congegni galleggianti diversi (per esempio: zattere, 
serbatoi, cassoni, boe da ormeggio e gavitelli). 
- Zattere gonfiabili 
- Altri 
Navi ed altri congegni galleggianti destinati alia demo
lizione. 



Atti parlamentari - 621 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Sezione XVill 

Strumenti ed apparecchi di ottica, per fotografia e per 
cinematografia, di misura, di controllo o di precisione; 
strumenti ed apparecchi medico-chirurgici; orologeria; 
strumenti musicali; parti ed accessori di questi strumenti 

o apparecchi 

Capitolo 90 

Strumenti ed apparecchi di ottica, per fotografia e per cinematogra
fia, di misura, di controllo o di precisione; strumenti ed apparecchi 
medico-chirurgici; parti ed accessori di questi strumenti o 

apparecchi 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) gli oggetti per usi tecnici, di gomma vulcanizzata, non indurita (n 40.16), di 
cuoio naturale o ricostituito (n 42.04), di materie tessili (n. 59 11); 

b) ì prodotti refrattari della voce n. 69.03: gli oggetti per usi chimici o per altri 
usi tecnici, della voce n. 69.09; 

e) gli specchi di vetro, non lavorati otticamente, della voce n. 70 09 e gli 
specchi di metalli comuni e di metalli preziosi, non aventi il carattere di 
elementi di ortica (n 83.06 o capitolo 71); 

d) gli oggetti di vetro delie voci nn. 70 07, 70.08, 70.11. 70.14, 70.15 o 70.17; 

e) le parti e forniture di impiego generale, ai sensi della nota 2 della Sezione 
XV. di metalli comuni (sezione XV) e gli oggetti simili di materie plastiche 
(capitolo 39): 

f) le pompe distributrici aventi un dispositivo misuratore della voce 84.13; le 
basculle e bilance per verificare e contare i pezzi fabbricati nonché i pesi 
per pesare presentati isolatamente (n. 84.23); gli apparecchi di sollevamen
to o di movimentazione (nn. da 84 25 a 84.28): le tagliatrici di ogni tipo per la 
lavorazione della carta o del cartone (n. 84.41); i dispositivi speciali per 
regolare il pezzo da lavorare o l'utensile sulle macchine utensili, anche 
muniti di dispositivi ottici di lettura (per esempio: divisori detti "ottici"), della 
voce 84 65 (diversi dai dispositivi puramente ottici, per esempio: lenti per 
centrare, allineare): le macchine calcolatrici (n. 84.70); i riduttori di 
pressione, le valvole ed altri oggetti di rubinetteria (n. 84.81); 
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g) i fari dei tipi utilizzati per velocipedi, motocicli o autoveicoli (n. 85.12; le 
lampade elettriche portatili della voce n. 85.13; gli apparecchi cinematografici 
per la registrazione o la riproduzione del suono nonché gli apparecchi per la 
riproduzione in serie dei supporti del suono (nn. 85.19 o 85.20); i lettori del 
suono (pick-up) (n. 85.22), gli apparecchi di radiorilevamento e di radioscan-
daglio (radar), gli apparecchi di radionavigazione e gli apparecchi di radiote
lecomando (n. 85.26); gli oggetti detti "fari e proiettori sigillati" della voce 
n. 85.39; i cavi di fibre ottiche della voce n. 85.44; 

h) i proiettori della voce n. 94.05; 

ij) gli oggetti del capitolo 95; 

k) le misure di capacità, che sono classificate come i lavori della materia da cui 
sono costituite; 

I) le bobine e i supporti simili (classificazione secondo la materia costitutiva, 
per esempio: voce n. 39.23, sezione XV). 

2. Con riserva delle disposizioni di cui alla nota 1 precedente, le partifcd accessori 
di macchine, apparecchi, strumenti od oggetti di questo capitolo sono da classifi
care conformemente alle regole seguenti: 

a) le parti ed accessori consistenti in oggetti compresi in una voce qualsiasi di 
questo capitolo o dei capitoli 84, 85 o 91 (diverse dalle voci nn. 84.85, 85.48 o 
90.33) rientrano nella loro rispettiva voce, qualunque siano le macchine, gli 
apparecchi o gli strumenti ai quali sono destinati; 

b) le parti ed accessori, diversi da quelli del paragrafo precedente, se riconosci
bili come destinati esclusivamente o principalmente ad una macchina, uno 
strumento o un apparecchio particolari o a più macchine, strumenti o appa
recchi di una stessa voce (anche delle voci nn. 90.10, 90.13 o 90.31), sono 
classificati nella voce afferente a detta o a dette macchine, strumenti o 
apparecchi; 

e) le altre parti ed accessori rientrano nella voce n. 90.33. 

3. Le disposizioni della nota 4 della sezione XVI si applicano ugualmente a questo 
capitolo. 

4. La voce n. 90.05 non comprende i cannocchiali con mirino di puntamento per 
armi, i periscopi per sottomarini o carri da combattimento né gli strumenti ottici 
per macchine, apparecchi o strumenti di questo capitolo o della sezione XVI 
(n. 90.13). 

5. Le macchine, apparecchi e strumenti ottici di misura o di controllo, che possono 
essere classificati sia nella voce p. 90.13 sia nella voce n. 90.31 sono classificati 
in questa ultima voce. 
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6. La voce n. 90.32 comprende soltanto: 

a) gli strumenti ed apparecchi per la regolazione di fluidi gassosi o liquidi o per il 
controllo automatico delle temperature, anche se il loro funzionamento si 
basa su un fenomeno elettrico variabile col fattore da ricercare; 

b) i regolatori automatici di grandezze elettriche, nonché i regolatori automatici 
di altre grandezze la cui funzione si basa su un fenomeno elettrico variabile 
col fattore da regolare. 

Numero 
della voce 

90.01 

90.02 

90.03 

Codice 
S.A. 

9001.10 

9001.20 

9001.30 

9001.40 

9001.50 

9001.90 

9002.11 

9002.19 
9002.20 
9002.90 

9003.11 

9003.19 

9003 90 

Fibre ottiche e fasci di fibre ottiche; cavi di fibre ottiche 
diversi da quelli della voce n. 85.44; materie polariz
zanti in fogli o In lastre; lenti (comprese le lenti oftalmi
che a contatto), prismi, specchi ed altri elementi di 
ottica, di qualsiasi materia, non montati, diversi da 
quelli di vetro non lavorato otticamente. 
- Fibre ottiche, fasci e cavi di fibre ottiche 

- Materie polarizzanti in fogli o in lastre 

•- Lenti oftalmiche a contatto 

- Lenti per occhiali, di vetro 

- Lenti per occhiali, di altre materie 

- Altri 

Lenti, prismi, specchi ed altri elementi di ottica di 
qualsiasi materia, montati, per strumenti o apparec
chi, diversi da quelli di vetro non lavorato otticamente. 

- Obiettivi: 

- - per apparecchi da presa delle immagini, per proiet
tori o per apparecchi fotografici o cinematografici di 
ingrandimento o di riduzione 

- - altri 

- Filtri 

- Altri 

Montature per occhiali o per oggetti slmili, e loro parti. 

- Montature: 

- - di materie plastiche 

- - d i altre materie 

- Parti 
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Numero 
della voce 

90.04 

90.05 

90.06 

Codice 
S.A. 

9004.10 

9004.90 

9005.10 

9005.80 

9005.90 

9006.10 

9006.20 

9006.30 

9006.40 

9006.51 

9006.52 

9006.53 

9006.59. 

Occhiali (correttivi, protettivi o altri) ed oggetti simili. 

- Occhiali da sole 

- Altri 

Binocoli, cannocchiali, cannocchiali astronomici, tele
scopi ottici, e loro sostegni; altri strumenti di astrono
mia e loro sostegni, esclusi gli apparecchi di radlostro-
nomia. 

- Binocoli 

- Altri strumenti 

- Parti ed accessori (compresi i sostegni) 

Apparecchi fotografici; apparecchi e dispositivi, com
prese le lampade e tubi, per la produzione di lampi di 
luce in fotografia, escluse le lampade e tubi a scarica 
della voce n. 85.39. 

- Apparecchi fotografici dei tipi utilizzati per la prepa-
raziona,di cliché o di cilindri di stampa 

- Apparecchi fotografici dei tipi utilizzati per la regi
strazione di documenti su microfilm, microschede o 
altri microformati 

- Apparecchi fotografici specialmente costruiti per la 
fotografia sottomarina o aerea per l'endoscopia o 
per i laboratori di medicina legale o di identità giudi
ziaria 

- Apparecchi fotografici a sviluppo e stampa istanta
nei 

- Altri apparecchi fotografici: 

- - con mirino di puntamento passante per l'obiettivo, 
per pellicole in rotoli di larghezza non superiore a 
35 mm 

- - altri, per pellicole in rotoli di larghezza inferiore a 
35 mm 

- altri, per pellicole in rotoli di larghezza di 35 mm 

-- altri 
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Numero 
della voce 

80.07 

90.08 

Codice 
S.A. 

9006.61 

9006.62 

9006.69 

9006.91 

9006.99 

9007.11 

9007.19 

9007.21 

9007.29 

9007.91 

9007.92 

9008.10 

9008.20 

9008.30 

9008.40 

9008.90 

- Apparecchi e dispositivi comprese le lampade e tubi, 
per la produzione di lampi di luce in fotografia: 

- - apparecchi con tubo a scarica per la produzione di 
lampi di luce (detti "flashes elettronici") 

- - lampade per la produzione di lampi di luce, cubi-
lampo e simili 

- - altri 

- Parti ed accessori: 

- - d i apparecchi fotografici 

- - altri 

Cineprese e prolettor! cinematografici anche muniti di 
dispositivi per la registrazione o ia riproduzione del 
suono. 

- Cineprese: 

- - per film di larghezza inferiore a 16mm o per film 
2 * 8 m m 

- - altri 

- Proiettori: 

- - per film di larghezza inferiore a 16 mm 

- - altri 

- Parti ed accessori: 

- - di cineprese 

- - d i proiettori 

Protettori di immagini fisse; apparecchi fotografie! di 
ingrandimento o di riduzione. 

- Proiettori di diapositive 

- Lettori di microfilm, di microschede o di altri rnicro-
; formati, anche in grado di fornire copie 

- Altri proiettori di immagini fisse 

- Apparecchi fotografici di ingrandimento o di ridu
zione 

- Parti ed aocessori»,;e 

40 
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Numero 
della voce 

§0.09 

Codice 
S.A. 

90.10 

90.11 

9009.11 

9009.12 

9009.21 

9009.22 

9009.30 

9009.90 

9010.10 

9010.20 

9010.30 

9010.90 

9011.10 

9011.20 

9011.30 

9011.40 

Apparecchi di fotocopia a sistema ottico o per contatto 
ed apparecchi di termocopia. 

- Apparecchi di fotocopia elettrostatici: 

-- riproducenti direttamente l'immagine dell'origina
le sulla copia (procedimento diretto) 

- - riproducenti l'immagine dell'originale sulla copia 
per mezzo di un supporlo intermedio (procedimen
to indiretto) 

- Altri apparecchi di fotocopia: 

- - a sistema ottico 

- - per contatto 

- Apparecchi di termocopia 

- Parti ed accessori 

Apparecchi e materiale per laboratori fotografici o 
cinematografici (compresi gli apparecchi per la proie
zione di tracciati di circuiti su superfici sensibilizzate 
di material! semiconduttori), non nominati né compre
si altrove in questo capitolo; negatoscope schermi per 
proiezioni. 

- Apparecchi e materiale per lo sviluppo automatico di 
pellicole fotografiche, di film cinematografici o di 
carta fotografica in rotoli o per la stampa automatica 
di pellicola sviluppate su rotoli di carta fotografica 

- Altri apparecchi e materiale per laboratori fotografi
ci o cinematografici; negatoscopi 

- Schermi per proiezioni 

- Parti ed accessori 

Microscopi ottici, compresi quelli per la microfotogra
fia, I t microcinematografia o ia microproiezione. 

- Microscopi stereoscopici 

- Altri microscopi, per la microfotografia, la microci
nematografia o la microproiezione ' 

- Altri microscopi 

- Parti ed accessori 
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Numero 
della voce 

90.12 

90.13 

90.14 

90.15 

90.16 

Codice 
S.A. 

9012.10 

9012.90 

9013.10 

9013.20 
9013.80 
9013.90 

9014.10 
9014.20 

9014.80 
9014.90 

9015.10 
9015.20 
9015.30 
9015.40 
9015.80 
9015.90 

9016.00 

Microscopi, diversi da quelli ottici e dlffrattografi. 

- Microscopi diversi da quelli ottici e diffrattografi 

- Parti ed accessori 

Dispositivi a cristalli liquidi che non costituiscono og
getti classificati più specificata mente altrove; laser, 
diversi dal diodi laser; altri apparecchi e strumenti di 
ottica non nominati né compresi altrove In questo 
capitolo. 

- Cannocchiali con mirino di puntamento per armi; 
periscopi; cannocchiali per macchine, apparecchi o 
strumenti di questo capitolo o della sezione XVI 

- Laser, diversi dai diodi laser 

- Altri dispositivi, apparecchi e strumenti 

- Parti ed accessori 

Bussole, comprese quelle di navigazione; altri stru
menti ed apparecchi di navigazione. 

- Bussole, comprese quelle di navigazione 

- Strumenti ed apparecchi per la navigazione aerea o 
spaziale (diversi dalle bussole) 

- Altri strumenti ed apparecchi 

- Parti ed accessori 

Strumenti ed apparecchi di geodesia, topografia, agri
mensura, livellazione, fotogrammetria, idrografia, o-
ceanografla, idrologia, meteorologia o geofisica, e-
sciuse le bussole; telemetri. 

- Telemetri 

- Teodoliti e tacheometri 

- Livelle 

- Strumenti ed apparecchi di fotogrammetria 

- Altri strumenti ed apparecchi 

- Parti ed accessori 

Bilance sensibili ad un peso di 5 eg o meno, con o 
senza pesi. 
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della voce 

90.17 

Codice 
S.A. 

90.18 

9017.10 

9017.20 

9017.30 

9017.80 

9017.90 

9018.11 

9018.19 

9018.20 

9018.31 

9018.32 

9018.39 

9018.41 

9018.49 

9018.50 

9018.90 

Strumenti da disegno, per tracciare o per calcolo (per 
esempio: macchine per disegnare, pantografi, rappor
tatori, scatole di compassi, regoli e cerchi calcolatori); 
strumenti di misura di lunghezza, per l'Impiego ma
nuale (per esempio: metri, micrometri, noni e calibri) 
non nominati né compresi in altre voci di questo capi
tolo. 

- Tavoli e macchine per disegnare, anche automati
che 

- Altri strumenti da disegno, per tracciare o per calco
lo 

- Micrometri, noni, calibri fissi e regolabili 

- Altri strumenti 

- Parti ed accessori 

Strumenti ed apparecchi per la medicina, la chirurgia, 
l'odontoiatria o la veterinaria, compresi gli apparecchi 
di scintigrafia ed altri apparecchi elettromedlcall non
ché gli apparecchi per controlli oftalmici. 

- Apparecchi di elettrodiagnosi (compresi gli appa
recchi di esplorazione funzionale o di controllo di 
parametri fisiologici): 

-- elettrocardiografi 

-- altri 

- Apparecchi e raggi ultravioletti o infrarossi 

- Siringhe, aghi, cateteri, cannule e strumenti simil i : 

- - siringhe, con o senza aghi 

-- aghi tubolari di metallo ed aghi per suture 

- - altri 

- Altri strumenti ed apparecchi, per l'odontoiatria: 

- - trapani perdenti, anche comprendenti, su un basa
mento comune, altre apparecchiature per dentisti 

- - altri 

- - altri strumenti ed apparecchi per l'olftalmologia 

- - altri strumenti ed apparecchi 
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Numero 
della voce 

90.19 

Codice 
S.A. 

90.20 

90.21 

9019.10 

9019.20 

9020.00 

9021.11 

9021.19 

9021.21 

9021.29 

9021.30 

9021.40 

9021.50 

9021.90 

Apparecchi di meccanoterapia; apparecchi per mas
saggio; apparecchi di psicotecnica; apparecchi di ozo-
noterapia, di osslgenoterapia, di aerosolterapla, ap
parecchi respiratori di rianimazione ed altri apparec
chi di terapia respiratoria. 

- Apparecchi di meccanoterapia; apparecchi per mas
saggio; apparecchi di psicotecnica 

- Apparecchi di ozonoterapia, di ossigenoferapia, di 
aerosolterapia, apparecchi respiratori di rianima
zione ed altri apparecchi di terapia respiratoria 

Altri apparecchi respiratori e maschere antigas, esclu
se le maschere di prolezione prive di meccanismo e 
dell'elemento filtrante amovibile. 

Oggetti ed apparecchi di ortopedia, comprese le cintu
re e le fasce medico-chirurgiche e le stampelle; stec
che, docce ed altri oggetti ed apparecchi per fratture; 
oggetti ed apparecchi di protesi; apparecchi per facili
tare l'audizione al sordi ed altri apparecchi da tenere 
in mano, da portare sulla persona o da inserire nell'or
ganismo, per compensare una deficienza o un'Infermi
tà. 

- Protesi articolari ed altri apparecchi di ortopedia o 
per fratture: 

- - protesi articolari 

- altri 

- Oggetti ed apparecchi di protesi dentaria: 

- - denti artificiali 

- - altri 

- Altri oggetti ed apparecchi di protesi 

- Apparecchi per facilitare l'audizione ai sordi, esclu
se le parti ed accessori 

- Stimolatori cardiaci ("pacemakers") escluse le parti 
ed accessori 

- Altri 
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Numero 
della voce 

90.22 

Codice 
S.A. 

9022.11 

9022.19 

90.23 

90.24 

9022.21 

9022.29 

9022.30 

9022.90 

9023.00 

9024.10 

9024.80 

9024.90 

Apparecchi a raggi X ed apparecchi che utilizzano le 
radiazioni alfa, beta o gamma, anche per uso medico, 
chirurgico, odontoiatrico o veterinario, compresi gli 
apparecchi di radiofotografia o di radioterapia, I tubi a 
raggi X e gli altri dispositivi generatori di raggi X, i 
generatori di tensione, i quadri di comando, gli scher
mi, I tavoli, le poltrone e supporti simili di esame o di 
trattamento. 

- Apparecchi a raggi X, anche per uso medico, chirur
gico, odontoiatrico o veterinario, compresi gli appa
recchi di radiofotografia o di radioterapia: 

-- per uso medico, chirurgico, odontoiatrico o veteri
nario 

-- per altri usi 

- Apparecchi che utilizzano le radiazioni alfa, beta o 
gamma anche per uso medico, chirurgico, odontoia
trico o veterinario, compresi gli apparecchi di radio-
fotografia o di radioterapia: 

-- per uso medico, chirurgico, odontoiatrico o veteri
nario 

-- per altri usi 

-- tubi a raggi X 

-- altri, comprese le parti ed accessori 

Strumenti, apparecchi e modelli progettati per la dimo
strazione (per esemplo: nell'insegnamento o nelle e-
sposizioni), non suscettibili di altri usi. 

Macchine ed apparecchi per prave di durezza, di tra
zione, ci compressione, di elasticità o di altre proprietà 
meccaniche dei materiali (per esemplo: metalli, legno, 
tessili, carta, materie plastiche). 

- Macchine ed apparecchi per prove su metalli 

- Altre macchine ed apparecchi 

- Parti ed accessori 
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Numero 
delia voce 

90.25 

Codice 
S.A. 

90.26 

90.27 

9025.11 

9025.19 

9025.20 

9025.80 

9025.90 

9026.10 

9026.20 
9026.80 
9026.90 

9027.10 
9027.20 
9027.30 

9027.40 

Densimetri, aerometrl, pesaliquidi e strumenti simili a 
galleggiamento, termometri, pirometri, barometri, I-
grometri e psicometri, registratori o non, anche combi
nati fra loro. 

- Termometri, non combinati con altri strumenti: 

- - a liquido, a lettura diretta 

- - altri 

- Barometri, non combinati con altri strumenti 

- Altri strumenti 

- Parti ed accessori 

Strumenti ed apparecchi di misura o di controllo della 
portata, del livello, della pressione o di altre caratteri
stiche variabili del liquidi o del gas (per esempio: 
misuratori di portata, Indicatori di livello, manometri, 
contatori di calore) esclusi gli strumenti ed apparecchi 
delle voci nn. 90.14, 90.15,90.28 o 90.32. 

- Per (a misura o il controllo della portata o del livello 
dei liquidi 

- Per fa misura o il controllo della pressione 

- Altri strumenti ed apparecchi 

- Parti ed accessori 

Strumenti ed apparecchi per analisi fisiche o chimiche 
(per esempio: polarimetri, rlfrattometri, spettrometri, 
analizzatori di gas o di fumi); strumenti ed apparecchi 
per prove di viscosità, di porosità, di dilatazione, di 
tensione superficiale o simili, o per misure calorimetri-
che, acustiche o fotometriche (compresi gli Indicatori 
dei tempi di posa); mlcrotoml. 

- Analizzatori di gas o di fumi 

- Cromatografi ed apparecchi di elettroforesi 

- Spettrometri, spettrofotometri e spettrografi che uti
lizzano le radiazioni ottiche (UV, visibili, IR) 

- Indicatori dei tempi di posa 
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Numero 
della voce 

90.28 

90.29 

90.30 

Codice 
S.A. 

9027.50 

9027.80 
9027.90 

9028.10 
9028.20 
9028.30 
9028.90 

9029.10 

9029.20 
9029.90 

9030.10 

9030.20 

9030.31 
9030.39 
9030.40 s" 

- Altri strumenti ed apparecchi che utilizzano le radia
zioni ottiche (UV, visibili, IR) 

- Altri strumenti ed apparecchi 
- Microtomi; parti ed accessori 

Contatori di gas, di liquidi o di elettricità, compresi i 
contatori per la loro taratura. 
- Contatori di gas 
• Contatori di liquidi 
- Contatori di elettricità 
- Parti ed accessori 

Altri contatori (per esempio: contagiri, contatori di 
produzione, tassametri, totalizzatori del cammino per
corso (contachilometri), pedometri); indicatori di velo
cità e tachimetri, diversi da quelli della voce n. 90.15; 
stroboscopi. 
- Contagiri, contatori di produzione, tassametri, tota

lizzatori del cammino percorso (contachilometri), 
pedometri e contatori simili 

- Indicatori di velocità e tachimetri; stroboscopi 
- Parti ed accessori 

Oscilloscopi, analizzatori di spettro ed altri strumenti 
ed apparecchi per la misura o II controllo di grandezze 
elettriche; strumenti ed apparecchi per la misura o la 
rilevazione delle radiazioni alfa, beta, gamma, X, co
smiche o di altre radiazioni ionizzanti. 
- Strumenti ed apparecchi per la misura o la rilevazio

ne di radiazioni ionizzanti 
- Oscilloscopi ed oscillografi catodici 
- Altri strumenti ed apparecchi per la misura o il con

trollo della tensione, dell'intensità, della resistenza 
o della potenza, senza dispositivo registratore: 

- - multimetri 
- altri 
- Altri strumenti ed apparecchi specialmente costruiti 

per le tecniche della telecomunicazione (per esem
pio: ipsometri, kerdometri, distorsiometri, psofome-
fri) 
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della voce 

90.31 

90.32 

90.33 

Codice 
S.A. 

9030.81 
9030.89 
9030.90 

9031.10 
9031.20 
9031.30 
9031.40 
9031.80 
9031.90 

9032.10 
9032.20 

9032.81 
9032.89 
9032.90 
9033.00 

- Altri strumenti ed apparecchi: 
-- con dispositivo registratore 
'-- altri 
- Parti ed accessori 
Strumenti, apparecchi e macchine di misura o di con
trolio, non nominati né compresi altrove in questo 
capitolo; proiettori di profili. 
- Macchine per l'equilibratura delle parti meccaniche 
- Banchi di prova 
- Proiettori di profili 
- Altri strumenti ed apparecchi ottici 
- Altri strumenti, apparecchi e macchine 
- Parti ed accessori 
Strumenti ed apparecchi di regolazione o di controllo 
automatici 
- Termostati 
- Manostati (pressostati) 
- Altri strumenti ed apparecchi: 
- - idraulici o pneumatici 
- - altri 
- Parti ed accessori 

Parti ed accessori non nominati né compresi altrove in 
questo capitolo, di macchine, apparecchi, strumenti 
od oggetti del capitolo 90. 
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Capitolo 91 

Orologeria 

Note 

1. Questo capitolo con comprende: 

a) i vetri per orologeria e i pesi per orologi (regime della materia costitutiva); 

b) le catene per orologi (voci nn. 71.13 o 71.17, secondo il caso); 

e) le forniture di impiego generale ai sensi della nota 2 della sezione XV, di 
metalli comuni (sezione XV) e gli oggetti simili di materie plastiche (capitolo 
39) o di metalli preziosi o di metalli placcati p ricoperti di metalli preziosi 
(generalmente voce n. 71 15); tuttavia le molle per: orologeria (comprese le 
spirali) rientrano nella voce n. 91.14; 

d) le sfere per cuscinetti (nn. 73.26 o 84.82, secondo il caso); 

e) gli oggetti della voce n. 84.12 costruiti per funzionare senza scappamento; 

f) i cuscinetti a sfere (n, 84 82); 

g) gli oggetti del capitolo 85, non ancora uniti tra loro e con altri elementi in 
modo da formare dei movimenti di orologeria o delle parti riconoscibili per 
essere destinate esclusivamente o principalmente a detti movimenti 
(capitolo 85). 

2 Rientrano nella voce n 91.01 solamente gli orologi la cui cassa è costituita 
interamente da metalli preziosi o da metalli placcati o ricoperti di metalli 
preziosi, o da queste stesse materie associate con perle fini o coltivate, con 
pietre preziose (gemme), con pietre semipreziose (fini), con pietre sintetiche o 
ricostituite delle voci dal n. 71.01 al n. 71.04. Gli orologi la cui cassa è di metallo 
comune incrostato con metalli preziosi sono classificati nella voce n. 91.02. 

3. Per l'applicazione di questo capitolo si considerano ccVne "movimenti di 
orologi tascabili" i dispositivi la cui regolazione è assicurata da un bilanciere-
spirale. da un quarzo e da un qualsiasi altro sistema atto a determinare gli 
intervalli di tempo, con un indicatore o un sistema che permette di incorporare 
un indicatore meccanico. Lo spessore di questi movimenti non deve superare i 
12 mm e la loro larghezza, la lorp lunghezza e il loro diametro non debbano 
superare 50 mm. 

4. Con riserva delle disposizioni della nota 1. i movimenti ed i pezzi che possono 
essere utilizzati sia come movimenti o pezzi di orologeria sia per altri usi, in 
particolare negli strumenti di misura o di precisione, sono classificati in questo 
capitolo. 
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Numero 
della voce 

91.01 

Codice 
S.A. 

91.02 

91.03 

9101.11 

9101.12 

9101.19 

9101.21 

9101.29 

9101.91 

9101.99 

9102.11 

9102.12 

9102.19 

9102.21 

9102.29 

9102.91 

9102.99 

9103.10 

9103.90 

Orologi da polso, da tasca e simili (compresi i contatori 
di tempo degli stessi tipi, con cassa di metalli preziosi 
o di metalli placcati o ricoperti di metalli preziosi. 

- Orologi da polso, a pila o ad accumulatore, anche 
con un contatore di tempo incorporato: 

- - solamente con indicatore meccanico 

- - solamente con indicatore opto-elettronico 

- - altri 

- Altri orologi da polso, anche con un contatore di 
tempo incorporato: 

- - a carica, automatica 

-- altri 
- Altr i : 

- a pila o ad accumulatore 

- - altri 

Orologi da polso, da tasca e slmili (compresi I contatori 
di tempo degli stessi tipi), diversi da quelli della voce 
n.91.01. 

- Orologi da polso, a pila o ad accumulatore, anche 
con un contatore di tempo incorporato: 

- - solamente con indicatore meccanico 

- - solamente con indicatore opto-elettronico 

- - altri 

- Altri orologi da polso, anche con un contatore di 
tempo incorporato: 

- - a carica automatica 

- - altri 

- Altri: 

- - a pila o ad accumulatore 

- - altri 

Sveglie e pendolette, con movimento di orologi tasca-
blIL 

- A pila o ad accumulatore 

- Altre 
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Numero 
della voce 

91.04 

91.05 

91.06 

91.07 

91.08 

Codice 
S.A. 

9104 00 

9105.11 

9105.19 

9105.21 

9105 29 

910591 

910599 

9106.10 

9106.20 
9106 90 
9107 00 

9108 11 

9108.12 

9108 19 

Orologi da cruscotto e simili, per automobili, 
aerodine, navi o altri veicoli. 

Sveglie, pendole, orologi e simili apparecchi di 
orologeria, con movimento diverso da quello degli 
orologi tascabili. 

- Sveglie: 
- - a pile o ad accumulatore o funzionanti con 

collegamento alla rete elettrica 

- - altre 

- Pendole ed orologi murali: 

- - a pile o ad accumulatore o funzionanti con 

collegamento alla rete elettrica 
- - altri 
- Altri: 
- - a pila o ad accumulatore o funzionanti con 

collegamento alla rete elettrica 
- - altri 

Apparecchi di controllo del tempo e contatori di 
tempo, a movimento di orologeria o a motore 
sincrono (per esempio: registratori di presenza, 
orodatari, contatori di ore). 
- Registratori di presenza; orodatari e contatori di 

ore 
- Parchimetri 

- Altri 

Interuttori rari ed altri apparecchi che permettono di 
far scattare un meccanismo a tempo stabilito, muniti 
di un movimento di orologeria o di un motore 
sincrono. 

Movimenti di orologi tascabili, completi e montati. 
- A pila o ad accumulatore: 
- - solamente con indicatore meccanico o con 

dispositivo che permette di incorporare un 
indicatore meccanico 

- - solamente con indicatore opto-elettronico 

- - altri 
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91.09 

«1.10 

91.11 

91.12 

Codice 
S.A. 

9108.20 

9108.91 

9108.99 

9109.11 

9109.19 

9109.90 

9110.11 

9110.12 
9110.19 
9110.90 

9111.10 

9111.20 

9111.80 

9111.90 

9112.10 

9112.80 

9112.90 

- A carica automatica 

- Altri: 

- - misuranti 33,8 mm o meno 

-- altri 

Movimenti di orologeria, completi e montati, diversi da 
quelli di orologi tascabili. 

- a pila o ad accumulatore e funzionanti con collega
mento alla rete alettrica: 

- - d i sveglie 

- altri 
- Altri 

Movimenti di orologeria completi, non montati o par
zialmente montati ("chabons"); movimenti di orologe
ria Incompleti, montati; sbozzi di movimenti di orolo
geria. 

- Di orologi tascabili: 

- - movimenti completi, non montati o parzialmente 
montati ("chablons") 

- - movimenti incompleti, montati 

- - sbozzi 

- Altri 

Casse per orologi delie voci nn. 91.01 o 81.02 e loro 
parti. 

- Casse di metalli preziosi o di metalli placcati o rico
perti di metalli preziosi 

- Casse di metalli comuni, anche dorate o argentate 

- Altre casse 

- Parti 

Casse, gabbie e simili, per apparecchi di orologeria e 
loro parti. 

- Casse e gabbie di metallo 

- Altre casse e gabbie 

- Parti 
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Numero 
della voce 

•1.13 

81.14 

Codice 
S.A. 

9113.10 

9113.20 
9113.90 

9114.10 
9114.20 
9114.30 
9114.40 
9114.90 

Cinturini e braccialetti per orologi e loro parti. 
- Di metalli preziosi o di metalli placcati o ricoperti di 

metalli preziosi 
- Di metalli comuni, anche dorati o argentati 
- Altri 
Altre forniture d'orologeria. 
- Molle, comprese le spirali 
- Pietre 
- Quadranti 
- Platine e ponti 
- Altri 
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Capitolo 92 

Strumenti musicali; parti ed accessori di questi strumenti 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) le parti e forniture di impiego generale, ai sensi della nota 2 della sezione XV, 
di metalli comuni (sezione XV) e gli oggetti simili di materie plastiche (capitolo 
39); 

b) i microfoni, amplificatori, altoparlanti, ricevitori auricolari, interruttori, stro
boscopi ed altri strumenti, apparecchi ed attrezzature accessorie, utilizzati 
con gli oggetti di questo capitolo, ma non incorporati in essi, né sistemati nella 
stessa custodia (capitoli 85 o 90); 

e) gli strumenti e apparecchi aventi il carattere di giocattoli (n. 95.03); 

d) gli scovolini ed altri oggetti di spazzolificio per la pulitura di strumenti 
musicali (n. 96.03); 

e) gli strumenti ed apparecchi aventi il carattere di oggetti da collezione o di 
antichità (nn. 97.05 e 97.06); 

f) le bobine e i supporti simili (classificazione in base alla materia costitutiva, 
per esempio: voce n. 39.24, sezione XV). 

2 Gli archetti, bacchette ed oggetti simili per strumenti musicali delle voci nn. 92.02 
o 92.06, presentati in numero corrispondente insieme agli strumenti cui sono 
destinati, seguono il trattamento di questi ultimi. 

Le carte, i dischi e i rulli della voce n. 92.09 restano classificati in questa voce, 
anche se sono presentati con gli strumenti o apparecchi ai quali sono destinati. 

Numero Codice 
della voce S.A. 

92.01 

9201.10 

9201.20 

9201.90 

Pianoforti, anche automatici; clavicembali ed altri stru 
menti a corde con tastiera. 

- Pianoforti verticali 

- Pianoforti a coda 

- Altri 
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Numero 
della voce 

S2.02 

62.03 

92.04 

92.05 

92.06 

92.07 

92.08 

82.09 

Codice 
S.A. 

9202.10 

9202.90 

9203.00 

9204.10 
9204.20 

9205.10 
9205.90 
9206.00 

9207.10 

9207.90 

9208.10 
9208.90 

9209.10 

9209.20 

Altri strumenti musicali a corde (per esempio: chitarre, 
violini, arpe). 

- Ad arco 
- Altri 

Organi a canne e a tastiera; armonium e strumenti 
simili a tastiera e ad ance metalliche libere. 

Fisarmonlcne e strumenti slmili; armoniche a bocca. 

- Fisarmoniche e strumenti simili 

- r Armoniche a bocca 

Altri strumenti musicali ad aria (per esempio: clarinet
ti, trombe, cornamuse). 

- Strumenti detti "ottoni" 

- Altri 

Strumenti musicali a percussione (per esemplo: tam
buri, casse, xilofoni, piatti, castagnette (nacchere), 
maracas). 

Strumenti musicali il cui suono è prodotto o deve 
essere amplificato elettricamente (per esemplo: orga
ni, chitarre, fisarmoniche). 

- Strumenti a tastiera, diversi dalle fisarmoniche 

- Altri 

Scatole musicali, orchestrion, organi di Barberia, uc
celli cantanti, seghe musicali e altri strumenti musicali 
non compresi in altre voci di questo capitolo; richiami 
di ogni genere; fischietti, comi di richiamo e altri stru
menti di chiamata o di segnalazione a bocca. 

- Scatole musicali 

- Altri 

Parti (per esempio, meccanismi per scatole musicali) 
ed accessori (per esempio: carte, dischi e rulli per 
apparecchi meccanici) di strumenti musicali; metro
nomi e diapason di ogni specie. 

- Metronomi e diapason 

- Meccanismi per scatole musicali 
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Numero 
della voce 

Codice 
S.A. 

9209.30 

9209.91 
9209.92 

9209.93 

9209.94 

9209.99 

- Corde armoniche 
- Altri: 
-- parti ed accessori di pianoforti 
-- parti ed accessori di strumenti musicali della voce 

n. 92.02 
-- parti ed accessori di strumenti musicali della voce 

n. 92.03 
-- parti ed accessori di strumenti musicali della voce 

n. 92.07 
-- altri 
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Sezione XIX 
Armi, munizioni e loro parti ed accessori 

Capitolo 93 

Armi, munizioni e loro parti ed accessori 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) gli inneschi e le capsule fulminanti, i detonatori, i razzi illuminanti e grandini
fughi e gli altri prodotti del capitolo 36; 

b) le parti e forniture di impiego generale, ai sensi della nota 2 delia sezione XV, 
di metalli comuni (sezione XV), e gli oggetti simili di materie plastiche 
(capitolo 39); 

e) i carri da combattimento e le autoblinde (n. 87.10); 

d) i cannocchiali con mirino di puntamento ed altri dispositivi ottici, esclusi quelli 
montati sulle armi, o non montati, ma presentati con le armi alle quali sono 
destinati (capitolo 90); 

e) le balestre, gli archi e le frecce per il tiro, le armi rintuzzate per sale da 
scherma e le armi aventi il carattere di giocattoli (capitolo 95); 

f) le armi e le munizioni aventi il carattere di oggetti di collezione e di antichità 
(nn. 97.05 o 97.06). 

2. Ai sènsi della voce n. 93.06 il termine "parti" non comprende gli apparecchi radio 
o i radar della voce n. 85.26. 

Numero 
della voce 

93.01 

93.02 

Codice 
S.A. 

9301.00 

9302.00 

Armi da guerra, diverse dalle rivoltelle, dalle pistole e 
dalie armi bianche. 

Rivoltelle e pistole, diverse da quelle dalle voci 
nn. 83.03 o 83.04. 
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Numero 
della voce 

93.03 

Codice 
S.A. 

93.04 

93.05 

93.06 

9303.10 

9303 20 

9303.30 

9303.90 

9304.00 

9305.10 

9305.21 

9305.29 

9305.90 

93.07 

9306.10 

9306.21 
S306.29 
9306.30 
9306.90 

9307.00 

Altre armi da fuoco e congegni simili che utilizzano la 
deflagrazione della polvere (per esempio: fucili e 
carabine da caccia, armi da fuoco caricabili soltanto 
dalla canna, pistole lanciarazzi ed altri congegni 
costruiti unicamente per il lancio di razzi di 
segnalazione, pistole e rivoltelle per il tiro a salve, 
pistole a chiodo per mattatoi, cannoni lanciagomene). 

- Armi da fuoco caricabili soltanto dalla canna 

- Altri fucili e carabine da caccia jo da tiro sportivo 
con almeno una canna liscia 

- Altri fucili e carabine da caccia o da tiro sportivo 

- Altri 

Altre armi ( per esempio: fucili, carabine e pistole a 
molla, ad aria compressa o a gas, sfollagente), 
escluse quelle della voce n. 93.07. 

Parti ed accessori negli oggetti delle voci dal n. 93.01 
al n. 93.04. 

- Di rivoltelle o pistole 

- Di fucili o carabine della voce n. 93.03: 

- - canne lisce 

- - altri 

- Altri 

Bombe, granate, siluri, mine, missili, cartucce ed 
altre munizioni e proiettili, e loro parti, compresi i 
panettoni, i pallini da caccia e le borre per cartucce. 

- Cartucce per pistòle per muratura o per pistole per i 
mattatoi e loro parti 

- Cartucce per fucili e carabine a canna liscia e loro 
parti; pallini per carabine ad aria compressa: 

- - cartucce 

- - altri 

- Altre cartucce e loro parti 

- Altri 

Sciabole, spade, baionette, lance ed altre armi 
bianche, loro parti e foderi. 



Atti parlamentari — 644 — Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Sezione XX 

Merci e prodotti diversi 

Capitolo 94 

Mobili; mobili medico-chirurgici; oggetti letterecci e simili; Apparec
chi per l'illuminazione non nominati né compresi altrove; Insegne 
pubblicitarie, insegne luminose, targhette indicatrici luminose ed 

oggetti simili; Costruzioni prefabbricate 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i materassi, i guanciali ed i cuscini da gonfiare con aria (pneumatici) o con 
acqua, dei capitoli 39, 40 o 63; 

b) gli specchi che poggiano a terra (per esempio: specchiere mobili) (n. 70.09); 

e) gli oggetti del capitolo 71; 

Ad) le parti e forniture di impiego generale, ai sensi della nota 2 della sezione XV, 
di metalli comuni (sezione XV), gli oggetti simili di materie plastiche (capitolo 
39) e le casseforti della voce n. 83.03; 

e) i mobili, anche presentati senza l'attrezzatura occorrente, costituenti parti 
specifiche di apparecchi frigoriferi della voce n. 84.18; i mobili di costruzione 
speciale per macchine da cucire, ai sensi della voce n. 84.52; 

f) gli apparecchi per l'illuminazione del capitolo 85; 

g) i mobili costituenti parti specifiche di apparecchi delle voci n. 85.18 (n. 85.18), 
dal n. 85.19 al n. 85.21 (n. 85.22) o delle voci dal n. 81.25 al n. 85.28 (n. 85.29); 

h) gii oggetti della voce n. 87.14; 

ij) le poltrone per dentisti con incorporati apparecchi per l'odontoiatria della 
voce n. 90.18 nonché le spLtacchiere per gabinetti di dentista (n. 90.18); 

k) gli oggetti del capitolo 91 (per esempio: casse e gabbie per apparecchi di 
orologeria); 

l) i mobili e gli apparecchi per l'illuminazione aventi il carattere di giocattoli 
(n. 95.03), i bigliardi di qualsiasi specie ed i mobili per giuochi della voce 
n, 95.04, nonché i tavoli per giuochi di prestigio e gli oggetti di decorazione 
(escluse le ghirlande elettriche), quali lampioni, lanterne veneziane 
(n. 95.05); 
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2. Gli oggetti (diversi dale parti) compresi nelle voci dal n. 94.01 al n. 94.03 devono 
essere costruiti per essere poggiati a terra. 
Restano tuttavia compresi in queste voci, anche se sono costruiti per essere 
sospesi, fissati al muro o posti gli uni sugli altri: 

a) gli armadi, le biblioteche, gli scatfaji ed i mobili ad elementi complementari; 

b) le sedie ed i letti. 

3. a) Non sono considerate come parti degli oggetti di cui alle voci dal n. 94.01 al 
n. 94.03, quando sono presentate isolatamente, le lastre di vetro (compresi gli 
specchi), di marmo, di pietra o di qualsiasi altra materia che rientra nei 
capitoli 68 o 69, anche tagliate in una forma determinata, ma non combinate 
con altri elementi; 

b) presentati isolatamente, gli oggetti della voce n. 94.04 sono da classificare in 
detta voce, anche se costituiscono parti di mobili delle voci dal n. 94.01 al 
n. 94.03. 

4. Si considerano come "costruzioni prefabbricate", ai sensi dell'a voce n. 94.06, le 
costruzioni sia terminate in fabbrica, sia consegnate in forma di elementi da 
montare sul posto, presentati insieme, quali locali di abitazione o di cantiere, 
uffici, scuole, negozi, capannoni, autorimesse e costruzioni simili. 

Numero 
della voce 

94.01 

Codice 
S.A. 

9401.10 
9401.20 
9401.30 
9401.40 

9401.50 

9401.61 

9401.69 

9401.71 

9401.79 

9401.80 

9401.90 

Mobili per sedersi (esclusi quelli delia voce n. 94.02) 
anche trasformabili in letti, e loro parti. 
 Mobili per sedersi, dei tipi utilizati per veicoli aerei 
 Mobili per sedersi, dei tipi utilizzati per autoveicoli 
 Mobili per sedersi girevoli, regolabili in altezza 
 Mobili per sedersi, diversi dal materiale per cam

peggio o da giardino, trasformabili in letti 

 Mobili per sedersi, di canna, di vimini, di bambù o di 
materie simili 

 Altri mobili per sedersi, con intelaiature di legno: 
  imbottiti 
  altri 

 Altri mobili per sedersi, con intelaiatura di metallo: 
  imbottiti 

 altri 
 Altri mobili per sedersi 

"sPrfìrtJ'ie, spa. ie, tc i io^et t . . I."i <~ cu ,!»,e urn»; oi.v 
'*'■■■ lo ro par.: •_• ?<v*;

:
''t. 
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Numero 
della voce 

94.02 

Codice 
S.A. 

94.03 

94.04 

9402.10 

9402 90 

9403.10 

9403.20 

9403 30 

9403 40 

9403.50 

940360 

9403.70 

9403.80 

9403 90 

9404.10 

9404.21 

9404 29 

9404 30 

9404.90 

Mobili per la medicina, la chirurgia, l'odontoiatria o la 
veterinaria (per esempio: tavoli operatori, tavoli per 
esami, letti con meccanismo per usi clinici, poltrone 
per dentisti, poltrone da parrucchiere e poltrone 
simili, con dispositivo di orientamento e di elevazio
ne; parti di tali oggetti. 

- Poltrone per dentisti, poltrone da parrucchiere e 
poltrone simili, e loro parti 

- Altri 

Altri mobili e loro parti. 

- Mobili di metallo dei tipi utilizzati negli uffici 

- Altri mobili di metallo 

- Mobili di legno dei tipi utilizzati negli uffici 

- Mobili di legno dei tipi utilizzati nelle cucine 

- Mobili di iegno dei tipi utilizzati nelle camere da 
letto 

- Altri mobili di legno 

- Mobili di materie plastiche 

- Mobili di altre materie, compresi i vimini, la canna, 
il bambù o le materie simili 

- Parti 

Sommier; oggetti letterecci ed oggetti simili (per 
esempio: materassi, copripiedi, piumini, cuscini, 
cuscini-poufs, guanciali), con molle oppure imbottiti o 
guarniti internamente di qualsiasi materia, compresi 
quelli di gomma alveolare o di materie plastiche 
alveolari, anche ricoperti. 

- Sommier 

- Materassi: 

- - di gomma alveolare o di materie plastiche 

alveolari, anche ricoperti 

- - di altre materie 

- Sacchi a pelo 

- Altri 
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Numero 
della voce 

94.05 

Codice 
SA 

94.06 

9405.10 

9405.20 

9405 30 

9405.40 
9405 50 
9405 60 

9405 91 
9405 92 
9405.99 
9406.00 

Apparecchi per l'illuminazione (compresi i proiettori) 
e loro parti, non nominati né compresi altrove; 
insegne pubblicitarie, insegne luminose, targhette 
indicatrici luminose ed oggetti simili, muniti di una 
fonte di illuminazione fissata in modo definitivo, e 
loro parti non nominate né comprese altrove. 
- Lampadari ed altri apparecchi per l'illuminazione, 

elettrici, da appendere o da fissare al soffitto o al 
muro, esclusi quelli dei tipi utilizzati per l'illumina
zione delle aree o vie pubbliche 

- Lampade da comodino, da scrittoio e lampadari per 
interni, elettrici 

- Ghirlande elettriche, dei tipi utilizzati per gli alberi 
di Natale 

- Altri apparecchi elettrici per l'illuminazione 
- Apparecchi per l'illuminazione non elettrici 
- Insegne pubblicitarie, insegne luminose, targhette 

indicatrici luminose ed oggetti simili 
- Parti: 
- - di vetro 
- - di materie plastiche 
- - altre 

Costruzioni prefabbricate. 
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Capitolo 95 

Giocattoli, giuochi, oggetti per divertimenti o sport; 
loro parti ed accessori 

Note 

1. Questo capitolo non.comprende: 

a) le candele per alberi di Natale (n. 3406); 

b) gli articoli pirotecnici per divertimento, della voce n 36.04; 

e) i fili, monofilamenti, cordoncini, "gut" e simili, per la pesca, anche tagliati su 
misura, ma non montati come lenze, del capitolo 39. della voce n. 42.06 o 
della sezione XI; 

d) le sacche per articoli sportivi ed altri contenitori delle voci nn. 42.02, 43.03 o 
43 04; 

e) gli indumenti da sport nonché gli abiti da travestimento di materie tessili, dei 
capitoli 61 o 62; 

f) i vessilli ed i granpavesi di materie tessili, nonché le vele per imbarcazioni, 
per tavole a vela o carri a vela, del capitolo 63; 

g) le calzature (escluse quelle alle quali sono fissati pattini da ghiaccio o a 
rotelle) del capitolo 64 ed i copricapo speciali per la pratica degli sport del 
capitolo 65; 

h) i bastoni, i frustini, le fruste e gli oggetti simili (n. 66.02) e loro parti 
(n 66 03): 

ij) gli occhi di vetro non montati per bambole o altri giocattoli, della voce 
n. 70.18; 

k) le parti e forniture di impiego generale, ai sensi della nota 2 della s ezione 
XV di metalli comuni (sezione XV) e gli oggetti simili di materie plastiche 
(capitolo 39); 

I) le campane, i campanelli, i gong ed oggetti simili della voce n. 83.06; 

m)i motori elettrici (n. 85.01). i trasformatori elettrici (n. 85.04) e gli apparecchi 
di radiotelecomando (n. 85 26); 

n) i veicoli da sport della sezione XVII. escluse le slitte, le guidoslitte 
("bobsleigh") e simili; 

o) le biciclette per ragazzi (n. 87.12); 

p) le imbarcazioni da sport, quali le canoe e gli schifi ("skiffs") (capitolo 89). e i 
loro mezzi di propulsione (capitolo 44, se sono di legno); 

q) gli occhiali protettivi per la pratica degli sport o per i giuochi all'aperto 
(n 90 04); 
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r) i richiami ed i fischietti (n. 92.08); 

S) le armi altri oggetti del capitolo 93; 

t) le ghirlande elettriche di ogni genere (n. 94.05); 

u) le corde per racchette, le tende, gli oggetti da campeggio ed i guanti di 
qualsiasi materia (regime della materia costitutiva). 

2. Gli oggetti di questo capitolo possono comportare delle semplici guarnizioni od 
accessori di minima importanza di metalli preziosi o di metalli placcati o 
ricoperti di metalli preziosi, di perle fini o coltivate, di pietre preziose (gemme), 
di pietre sempreziose (fini) o di pietre sintetiche o ricostituite. 

3. Con riserva di quanto previsto dalla nota 1 precedente, le parti e gli accessori 
seguono il trattamento degli oggetti di questo capitolo, purchèsiano riconoscibili 
come destinati esclusivamente o principalmente agli oggetti stessi. 

Nymero 
della voce 

95.01 

95.02 

95.03 

Codice 
S.A. 

9501.00 

9502.10 

9502.91 
9502.99 

9503.10 

9503.20 

9503.30 

9503.41 

9503.49 

9503.50 

Giocattoli a ruote costruiti per essere montati dai ra
gazzi (per esemplo: tricicli, monopattini, automobiline 
a pedali); carrozzelle e passeggini per bambole. 

Bambole raffiguranti unicamente soggetti umani. 

- Bambole, anche vestite 

- Parti ed accessori: 

-- vestiti e loro accessori, calzature e cappelli 

- - altri 

Altri giocattoli; modelli ridotti e modelli slmili per il 
divertimento, anche animati; puzzle di ogni specie. 
- Trenini elettrici, comprese le rotaie, i segnali ed altri 

accessori 

- Modelli ridotti, anche animati, da montare, diversi da 
quelli della sottovoce 9503.10 

- Altri assortimenti e giocattoli da costruzione 

- Giocattoli raffiguranti animali o soggetti non umani: 

- - imbottiti 

- - altri 

- Strumenti ed apparecchi musicali aventi le caratteri
stiche di giocattoli 
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Numero 
della voce 

95.04 

95.05 

95.06 

Codice 
S.A. 

9503.60 

9503.70 

9503.80 

9503.90 

9504.10 

9504Ì20 
9504.30 

9504.40 
9504.90 

9505.10 
9505.90 

9506.11 
9506.12 
9506.19 

9506.21 
9506.29 

- Puzzle 

- Altrfgiocattoli, presentati in assortimenti o in pano
plie 

- Altri giocattoli e modelli, a motore 

- Altri 

Oggetti per giuochi di società, compresi I giuochi mec
canici, anche a motore, I bigliardl, I tavoli speciali per 
case di giuoco e I giuochi di birilli automatici (per 
esempio: bowling). 

- Videogiuochi dei tipi utilizzabili con un ricevitore 
della televisione 

- Bigliardi e loro accessori 

- Altri giuochi a monete od a gettoni, esclusi Lgiuochi 
di birilli automatici (bowling) 

- Carte da giuoco 

- Altri 

Oggetti per feste, per carnevale o per altri divertimen
ti, compresi gli oggetti per giuochi di prestigio ed 
oggetti-sorprese. 

- Oggetti per feste di Natale 

- Altri 

Oggetti ed attrezzi per la ginnastica, l'atletica, gli altri 
sport (compreso il tennis da tavolo) o I giuochi all'aper
to, non nominati né compresi altrove in questo capito-
io; piscine e vasche per sguazzare. 

- Sci da neve e altri attrezzi per sciare sulla neve: 

- - sci 

- - attacchi per sci 

- - altri 

- Sci nautici, acquaplani, tavole a vela ed altri attrezzi 
per la pratica di sport nautici: 

- - tavole a vela 

- - altri 



Atti parlamentari - 651 - Senato della Repubblica 

DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Numero 
della voce 

95.07 

Codice 
SA. 

9506.31 
9506.32 
9506 39 
9506 40 

9506.51 
9506 59 

9506 61 
9506.62 
9506 69 
9506.70 

9506.91 
9506.99 

95.08 

9507 10 
9507.20 
9507.30 
9507 90 
9508.00 

- Bastoni per golf ed altri attrezzi per il golf: 
- - bastoni completi 
- - palle 
- - altri 
-soggetti e attrezzi per il tennis da tavolo 
- Racchette da tennis, da "badminton" o simili, anche 

senza corde 
- - racchette da tennis, anche senza corde 
- - altre 
- Palloni e palle, diverse dalle palle da golf o da 

tennis da tavolo 
- - palle da tennis 
- - gonfiabi'i 
- - altri 
- Pattini da ghiaccio e pattini a rotelle, comprese le 

calzature alle quali sono fissati dei pattini 
- Altri: 
- - oggetti ed attrezzi per la ginnastica o l'atletica 
- - altri 

Canne da pesca, ami ed altri oggetti per la pesca con 
la lenza; reticelle a mano per qualsiasi uso; richiami 
(diversi da quelli delle voci n. 92.08 o 97.05) ed oggetti 
simili per la caccia. 
- Canne da pesca 
- Ami. anche montati su alamatori 
- Mulinelli per la pesca 
- Altri 

Giostre, altalene, pagiglioni da tiro ed altre attrazioni 
da fiera; circhi, serragli e teatri ambulanti. 
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Capitolo 96 

Lavori diversi 

Note 

1 Questo capitolo non comprende: 

a) le matite per la truccatura o la toletta (capitolo 33); 

b) gli oggetti del capitolo 66 (per esempio: parti di ombrelli o di bastoni); 

e) le minuterie di fantasia (n. 71.17); 

d) le parti o forniture di impiego generale, ai sensi della nota 2 della sezione 
XV. di metalli comuni (sezione XV) e gli oggetti simili di materie plastiche 
(capitolo 39); 

e) gli oggetti del capitolo 82 (utensileria, oggetti di coltelleria, posateria da 
tavola) con manici o parti di materie da intagliare o da modellare. Presentati 
isolatamente, questi manici o parti, rientrano nelle voci n. 96 01 o 96 02; 

f) gli oggetti del capitolo 90 (per esempio, montature per occhiali (n 90.03). 
tiralinee (n 90 17). oggetti di spazzolificio dei tipi particolarmente utilizzati 
in medicina, chirurgia, in odontoiatria o veterinaria (n. 90.18); 

g) gli oggetti del capitolo 91 (per esempio: casse per orologi, casse o gabbia 
per pendole o per apparecchi di orologeria); 

h) gli strumenti musicali, loro parti ed accessori (capitolo 92); 

ij) gli oggetti del capitolo 93 (armi e parti di armi); 

k) gli oggetti del capitolo 94 (per esempio: mobili, apparecchi per 
l'illuminazione); 

I) gli oggetti del capitolo 95 (per esempio: giocattoli, giuochi, oggetti per 
sport); 

m)gli oggetti del capitolo 97 (oggetti d'arte, da collezione o di antichità). 

2 Ai sensi della voce n. 96.02, per "materie vegetali o minerali da intaglio" si 
intendono: 

a) i semi dun, i granelli, le scorze (gusci), le noci e le materie vegetali simili 
(per esempio: noci di corozo o di palmadum), da intaglio; 

b) l'ambra gialla (succino) e la schiuma di mare, naturali o ricostituite, nonché 
il giovazzo e le materie minerali simili al giavazzo. 

3 Ai sensi della voce n 96.03, per "teste preparate" si intendono i mazzetti di 
peli, di fibre vegetali o di altre materie, non montati, pronti per essere utilizzati, 
senza essere divisi, nella fabbricazione di pannelli o di oggetti simili, oppure 
che richiedono, a questo fine, soltanto una lavorazione complementare poco 
importante, come uguagliamento o la molatura delle estremità. 
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4. Gli oggetti di questo capitolo, diversi da quelli delle voci dal n. 96.01 al n. 96.06 o 
n, 96.15, costituiti in tutto o in parte da metalli preziosi o da metalli placcati o 
ricoperti di metalli preziosi, di pietre preziose (gemme) da pietre semipreziose 
(fini) o da pietre sintetiche o ricostituite oppure guarniti di perle fini o coltivate, 
restano compresi in questo capitolo. Restano tuttavia compresi in questo capito
lo gli oggetti delle voci dal n. 96.01 al n. 96.06 o n. 96.15 che comportano semplici 
guarnizioni o accessori di minima importanza di metalli preziosi o di metalli 
placcati o ricoperti di metalli preziosi, di perle fini o coltivate, di pietre preziose 
(gemme), di pietre semipreziose (fini) o di pietre sintetiche o ricostituite. 

Avorio, osso, tartaruga, corno, corna di animali, coral
lo, madreperla ed altre materie animali da intaglio, 
lavorati, e Umori di tali materie (compresi I lavori 
ottenuti per modellatura). 

- Avorio lavorato e lavori di avorio 

- Altri 

Materie vegetali o minerali da Intaglio, lavorate, e 
lavori di tali materie; lavori modellati o Intagliati di 
cera, di paraffina, di stearina, di gomme o resine natu
rali, di paste da modellare ed altri lavori modellati o 
intagliati, non nominati né compresi altrove; gelatina 
non indurita lavorata, diversa da quella della voce 
n. 35.03 e lavori di gelatina non indurita. 

Scope e spazzole, anche costituenti parti di macchine, 
di apparecchi o di veicoli, scope meccaniche per l'Im
piego a mano, diversa da quelle a motore, pennelli e 
piumini; teste preparate per oggetti di spazzoline!; 
tamponi e rulli per dipingere; raschini di gomma o di 
simili materie flessibili. 

- Scope e scopine costituite da brindilli o da altre 
materie vegetali in mazzi legati, anche con manico 

- Spazzolini da denti, pennelli da barba, spazzole per 
capelli, spazzolini per ciglia o per unghie ed altre 
spazzole per la toletta personale, compresi quelli 
costituenti parti di apparecchi: 

- - spazzolini da denti 

-- altri 

Numero 
della voce 

96.01 

96.02 

96.03 

Codice 
S.A. 

9601.10 

9601.90 

9602.00 

9603.10 

9603.21 

9603.29 
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Numero 
della voce 

96.04 

96.05 

96.06 

96.07 

96.08 

Codice 
S.A. 

9603.30 

9603.40 

96.03.50 

9603.90 

9604.00 

9605.00 

9606.10 

9606.21 
9606.22 
9606.29 
9606.30 

9607.11 
9607.19 
9607.20 

9608.10 

- Pennelli e spazzole per artisti, pennelli per scrivere 
e pennelli simili per l'applicazione di prodotti cosme
tici 

- Spazzole e pannelli per dipingere, imbiancare, ver
niciare o simili (diversi dai pannelli della sottovoce 
9603.30); tamponi e rulli per dipingere 

- Altre spazzole costituenti parti di macchine, di appa
recchi o di veicoli 

- Altri 

Stacci e crivelli, a mano. 

Assortimenti da viaggio per ia toletta personale, per il 
cucito o la pulizia delle calzature o degli indumenti. 

Bottoni e bottoni a pressione; dischetti per bottoni ed 
altre parti di bottoni o di bottoni a pressione; sbozzi di 
bottoni. 

- Bottoni a pressione e loro pacti 

- Bottoni: 
- - d i materie plastiche, non ricoperti di materie tessili 

- - d i metalli comuni, non ricoperti di materie tessili 

- - altri 

- Dischetti per bottoni ed altre parti di bottoni; sbozzi di 
bottoni 

Chiusure lampo e loro parti. 

- Chiusure lampo: 

- - con dentini di metalli comuni 

- - altre 

- Parti 

Penne e matite a sfera; penne e etnografi con punta di 
feltro o con altre punte porose; penne stilografiche ed 
altre penne; stili per duplicatori; portamine, portapen
ne, portamatite ed oggetti slmili; parti (compresi cap
pucci e I fermagli) di questi oggetti, esclusi quelli della 
voce n. 96.09. 

- penne e matite a sfera 
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Numero 
deila voce 

96.09 

96.10 

96.1 

96.12 

Codice 
S.A. 

9608.20 

9608.31 

9608.39 

9608.40 

9608.50 

9608.60 

96.08.91 

9608.99 

9609.10 

9609.20 

9609.90 

9610.00 

9611.00 

9612.10 

9612.20 

- Penne e stilografi con punta di feltro o con altre punte 
porose 

- Penne stilografiche ed altre penne: 

- - per disegnare ad inchiostro di China 

- - altre 

- Portamine 

- Assortimenti di oggetti che rientrano in almeno due 
delle sottovoci precedenti 

- Cartucce di ricambio per penne o matite a sfera, 
comprendenti le loro punte 

- Altri: 

- - pennini da scrivere e punte per pennini 

- - altri 

Matite (diverse dalie matite delia voce n. 96.08), mine, 
pastelli, carboncini, gessetti per scrivere o per dise
gnare e gessetti per sarti. 

- Matite con guaina 

- Mine per. matite o per portamine 

- Altri 

Tavole di ardesia e lavagne per scrivere o disegnare, 
anche incorniciate. 

Datari, sigilli, numeratori, timbri ed oggetti simili (com
presi gli apparecchi per la stampa di etichette), a 
mano; compositoi e stamperie con compositoi, a ma
no. 

Nastri Inchiostratori per macchine da scrivere e nastri 
Inchiostratori slmili, Inchiostrati o altrimenti preparati 
per lasciare impronte, anche montati su bobine o in 
cartucce; cuscinetti per timbri, anche Impregnati, con 
o senza scatola 

- Nastri inchiostratori 

- Cuscinetti per timbri 
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Numero 
della voce 

96.13 

Codice 
S.A. 

96.14 

96.15 

96.16 

96.17 

9S.18 

9613.10 

9613.20 

9613.30 

9613.80 

9613.90 

9614.10 
9614.20 
9614.90 

9615.11 

9615.19 

9615.90 

9616.10 

9616.20 

9717.00 

S6Ì8.0TJ 

Accendini e accenditori (esclusi gli accenditori della 
voce n. 36.03) anche meccanici od elettrici, e loro parti 
diverse dalle pietrine focaie e dagli stoppini. 

- Accendini tascabili, a gas, non ricaricabili 

- Accendini tascabili, a gas, ricaricabili 

- Accendini da tavolo 

- Altri accendini ed accenditori 

- Parti 

Pipe (comprese le teste), bocchini da sigari e da siga
rette, e lord parti. 

- Sbozzi di pipe, di legno o di radica 

- Pipe e teste di pipe 

- Altri 

Pettini da toletta, pettini da ornamento, fermagli per 
capelli ed oggetti simili; spille per capelli (forcine); 
ferma-ricci, ondulatori, bigodini ed oggetti simili per 
l'acconciatura del capelli, diversi da quelli della voce 
n. 85.16, e loro parti. 

- Pettini da toletta, pettini da ornamento, fermagli per 
capelli ed oggetti simili: 

- - d i gomma indurita o di materie plastiche 

- - altri 

- Altri 

Spruzzatori da toletta, loro montature e teste di monta
ture; piumini da cipria o per l'applicazione di altri 
cosmetici o prodotti da toletta 

- Spruzzatori da toletta, loro montature e teste di mon
tatura 

- Piumini da cipria o per l'applicazione di altri cosme
tici o prodotti da toletta 

Bottiglie Isolanti ed altri recipienti isotermici montati, il 
cui Isolamento è assicurato mediante il vuoto, e loro 
parti (escluse le ampolle di vetro) 

fcSanfcnlnl'èBlmìff; automi e scene animate per mostre. 
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Sezione XXI 
Oggetti d'arte, da collezione o di antichità 

Capitolo 97 

Oggetti d'arte, da collezione o di antichità 

Note 

1. Questo capitolo non comprende: 

a) i francobolli, le marche da bollo, gli interi postali e simili, non obliterati, aventi 
corso o destinati ad avere corso nel paese di destinazione (capitolo 49); 

b). le tele dipinte per scenari di teatri, per sfondi di studi d'arte o per usi simili 
(59.07), tranne il caso in cui possono essere classificate nella voce n. 97.06; 

e) le perle fini o coltivate, le pietre preziose (gemme) e le pietre sempreziose 
(fini) (dal n. 71.01 al n. 71.03). 

2. Ai sensi della voce n.97.02, per "incisioni, stampe e litografie, originali", si 
intendono gli esemplari ottenuti direttamente in nero o a colori, da una o più 
matrici interamente lavorate a mano dall'artista, qualunque sia la tecnica o la 
m^eria usata, escluso qualsiasi procedimento meccanico o fotomeccanico. 

3. Non rientrano nella voce n. 97.03 le sculture aventi carattere commerciale 
(riproduzioni in serie, stampi e lavori da artigiano) le quali sono da classificare 
nel capitolo della loro materia costitutiva. 

4. a) Con riserva delle note 1,2 e 3, gli oggetti suscettibili di rientrare sia in questo 
sia in altri capitoli della nomenclatura, debbono essere classificati in questo 
capitolo. 

b) Gli oggetti suscettibili di rientrare sia nella voce n. 97.06 sia nelle voci dal 
n. 97.01 ai n. 97.05 debbono essere classificati nelle voci dal n. 97.01 al 
n. 97.05. 

5. Le cornici che racchiudono quadri, pitture, disegni, "collages" o quadretti simili 
("tableautins"), incisioni, stampe o litografie, sono classificate con detti oggetti, 
purché il loro carattere e va.ote siano fn rapporto con quelli degli oggetti stessi. 
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Numero 
della voce 

97.01 

97.02 

97.03 

97.04 

97.05 

97.06 

Codice 
S.A. 

9701.10 
9701.90 
9702.00 
9703.00 

9704.00 

9705.00 

9706.00 

Quadri, pitture e disegni, eseguiti interamente a mano, 
esclusi I disegni della voce n. 49.06 e gli oggetti mani-
fatturati decorati a mano; "collages" e quadretti simili 
("tableautins"). 
- Quadri, pitture e disegni 
- Altri 

Incisioni, stampe e litografie, originali. 

Opere orlginalNleli'arte statuaria o dell'arte scultoria, 
di qualsiasi materia. 

Francobolli, marche da bollo, marche postali, buste 
primo giorno di emissione, interi postali e simili, obli
terati, o non obliterati ma non aventi corso né destinati 
ad aver corso nel paese di destinazione. 

Collezioni ed esemplari per collezioni di zoologia, di 
botanica, di mineralogia, di anatomia, o aventi Interes
se storico, archeologico, paleontologico, etnografico o 
numismatico. 

Oggetti di antichità aventi più di 100 anni di età. 


